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Lamu, 1902 : 

la siwa en ivoire de Pate (fin du XVII` siècle ?) et le cadi de Shela 
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Bodleian Library, Oxford, ms. Brit. Emp. s295, p. 7) 



Wa wapi ziuli wa Pate Yunga 

wenyi nyuso au i zenyi mianga ? 

wangiziye nyumba za tangatanga 

daula na ezi iwaisbiye 

Where are the braves of Pate's Sultanate, 
Those men of gallant looks and glorious deeds ? 

They have been locked away in cells of sand 
And yielded up their might and sovereignty 

Sayyid Abdalla bin Ali bin Nassir, Al-Inkishafi (Pate, vers 1820) 
Traduction J. de V. Allen, 1977 
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Note sur l'orthographe 

En raison des divergences entre les textes, et souvent au sein d'une mane source, j'ai 

adopte une orthographe modernisee pour les noms de personnes d'origine portugaise. Ii en est 

de mane pour les noms d'origine swahili, pour lesquels j'ai egalement employe les formes du 

swahili moderne dit standard : par exemple le prefixe m- au lieu de la forme plus archalque et 

plus dialectale mu-, mfalme au lieu de mfalume, Bwana pour Bana, ou encore bin plutot que 

bunu. En revanche, je me suis attaché a respecter au plus pres les noms de personnes, 

principalement en ne les arabisant pas a dessein : ainsi dans la nasab (genealogie), j'ai 
conserve wa lorsque celui-ci est employe en lieu et place de bin. C'est egalement le cas pour 

les prenoms et les noms de clans, dont j'ai conserve les transcriptions swahili lorsqu'elles sont 

usitees. 

Les racines des noms communs d'origine arabe suivent les conventions adoptees par 

l'Encyclopedie de l'islam, a l'exception des termes les plus couramment utilises en francais 

(cortune sharif ou cheilch). Toutefois, n'etant pas verse dans la langue arabe, j'ai prefere 

employer une retranscription simplifiee pour les noms de lieux et de personnes, 

conformement a l'usage le plus repandu dans les etudes sur le monde swahili et roam 

Indien. En effet, lorsque des retranscriptions savantes sont employees dans les publications, 

les divergences sont grandes de l'une a l'autre, tandis qu'un nombre non negligeable de noms 

ne sont pas mentionnes dans l'Encyclopedie de l'islam. Malgre les insuffisances certaines de 

ce choix, j'evite de la sorte d'utiliser une retranscription savante qui ne serait pas identique 

dans toute l'etude. 
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INTRODUCTION 

L'archipel de Lamu est situe sur le rivage nord de l'actuel Kenya, entre le fleuve Tana 

et la cote somalienne. Cette recherche se propose d'etudier les cites swahili qui l'occupent 

entre 1585 et 1810. Les annees 1580 sont en effet un toumant, puisqu'elles sont marquees par 

des reconfigurations geopolitiques considerables qui favoiisent l'essor de Pate, et dans le 

meme temps par un inter& accru des Portugais pour la region, et donc l'apparition d'un 

corpus documentaire beaucoup plus fourni. A la fm de la periode, la bataille de Shela, vers 

1810-1812, signe l'effondrement de Pate et l'implantation definitive des Omanais dans 

1 ' archipel. 

Le cadre geographique sera neanmoins tres frequemment elargi, afin non seulement de 

comprendre l'emergence de l'archipel de Lamu comme acteur de premier plan de la cote 

orientale de l'Afrique, mais egalement de saisir les mutations que connait durant cette periode 

la societe swahili septentrionale toute entiere — des mutations qui passent bien souvent par 

l'archipel. Ainsi ces investigations se placent-elles resolument dans une approche synoptique. 

A travers l'etude de l'articulation entre dynamiques intemes et dynamiques extemes, le cas de 

l'archipel de Lamu nous permettra de reinvestir - et pourrait-on dire rehabiliter - une periode 

mal aimee de l'historiographie swahili. 

Historiographie et etat de la question 

La culture swahili avant le XDC siècle, rappel historique et approche etymologique 

Au cours de la periode comprise entre le debut du XVI e  siècle et la fin du )(Vill e  

siècle, la culture swahili s'etend sur pros de 3000 kilometres de cote depuis Mogadiscio 

jusqu'a la region d'Inhambane au sud de l'actuelle republique du Mozambique. Les Swahili 

occupent une etroite bande cotiere, parfois discontinue, dont la profondeur n'excede pas 
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quelques heures de marche vers l'interieur l , ainsi que les nombreuses lies du rivage. A 

l'interface entre l'ocean Indien et le continent africain, ces communautes forment une culture 

littorale relativement homogene 2 . 

Les conditions de navigation particulierement favorables dans l'ocean Indien 

occidental, grace aux vents de mousson, sont a l'origine de la formation de la societe swahili ; 

lorsque, pour alimenter les echanges avec les navires de commerce, des communautes de 

langue bantu fondent les premiers sites permanents sur le rivage vers la seconde moitie du 

\Mr siècle et parfois plus tot. Tres tot une minorite de la population urbaine est islamisee. La 

civilisation swahili emerge alors, se distinguant progressivement par l'adoption d'un mode de 

vie maritime, et en partie mercantile, puis de l'islam, et sous l'influence de partenaires 

commerciaux venus de l'ocean, principalement des marchands arabes et persans. Au Xle  

siècle des communautes islamisees de langue swahili sont reparties sur l'essentiel de la cote et 

au Mlle  siècle l'islam devient majoritaire dans les agglomerations du littoral, qui connaissent 

une grande prosperite3 . Des lors les principales caracteristiques de la culture swahili sont en 

place : l'islam, la langue swahili et la revendication d'une identite percue coinme urbaine. 

Toutefois les contours de la societe swahili &ant particulierement complexes, cette definition 

ties generale n'a d'autre fonction que de servir de necessaire repere avant d'aborder plus en 

detail l'identite swahili. 

En guise d'introduction a cette question, et a ses multiples enjeux, il pourrait etre utile 

de s'arreter des a present sur l'ethnonyme « Swahili .>> lui-meme, en reperant les occurrences 

du terme avant le XIXe  siecle4 . Comme d'autres ethnonymes, son usage vane grandement 

selon les époques, les individus, et le contexte. Ainsi, aux XIX e  et XXe  siecles, les individus 

ne se definissent que rarement comme tels, preferant souvent mettre en avant d'autres criteres 

d'appartenance, par exemple « Shirazi », « Arabe » ou « Mwaamu » 5 . Son emploi par les 

specialistes est egalement ties symptomatique des evolutions de l'historiographie portant sur 

l'Afrique orientale. Le nom « Swahili >> fut le plus souvent evite par les anthropologues et les 

'Au cours du XVI' siècle, des reseaux commerciaux swahili lies au commerce de l'or parcourent neanmoins les 
regions interieures du fleuve Zambeze et de Sofala, avant que ces echanges ne soient monopolises par les 
Portugais (E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, pp. 78-85, 160, 240). 
2  Souvent delaisses par l'historiographie, l'archipel des Comores et les agglomerations islamiques de la cote 
nord-ouest de Madagascar appartiennent egalement durant cette époque A l'aire culturelle swahili. Ces regions se 
distinguent neanmoins davantage, du fait d'une evolution independante ancienne, en particulier du point de vue 
des structures sociales et de la langue. Les echanges economiques et culturels et, dans une certaine mesure, les 
flux migratoires furent cependant continus entre ces communautes et les cites du continent africain. 
3  Voir par exemple : R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 17-24; M. Horton, Shanga, 1996, pp. 407- 
425 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 38-51, 72-81; P. Sinclair et T. Hakansson, « The 
Swahili city-state culture », 2000, pp. 467-468. 
4  Une telle demarche n'a jamais ete reellement men& par les historiens, faute d'etude des sources &rites. 
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historiens pour designer les groupes islamises de la cote jusqu'a ce que soit reconnue la nature 

proprement unique de cette societe, ties longtemps consider& comme une simple peripherie 

metissee du monde arabe. La grande diversite et la forte autonomie des communautes du 

littoral n'ont pas non plus facilite l'adoption du terme. 

Swahili a pour origine le terme arabe scibi/, qui signifie « cote », « rive de l'ocean ou 

d'un fleuve ». II exprime rid& d'un espace occupe par des agglomerations, principalement 

vouees au commerce, situe a la lisiere d'une &endue d'eau ou d'une zone desertique. Ce type 

d'espace etait souvent designe par le nom propre al-Sabd, ou par le pluriel al-Sawahil. 
Swahili semble deriver de Sawahili, une forme adjective de ce pluriel, ou d'une forme bantu 

de scrtii/6 . Sa premiere mention au sujet de l'Afrique orientale remonte au geographe Ibn Said 

(Xir siècle) qui place de fawn vague une zone nommee al-Sawa/3i/ au sud de l'Ethiopie7 . 

Au milieu du siècle suivant, Ibn Battuta evoque ,  « le pays de al-Sawa-hil » (Bile& al-Sawahil) 
ou « la terre de al-Sawahil » (arcl al-Sawahil). Malgre la confusion de son recit, ces 

expressions designent apparemment l'aire comprise entre l'archipel de Lamu et les Iles de 

Pemba et de Zanzibars . Les routiers de navigation arabes de la fin du XVe  siècle et du debut 

du XVI' siècle nomment egalement ainsi cette portion de la cote. Au XVi e  siècle ii semble 

que l'usage de l'expression s'etende pour designer le littoral jusqu'a la region de Kilwa, 

autrefois nommee « le pays des Zanj » 9. Ainsi, a partir de cette epoque, al-Sawahil est 

generalement le nom donne par les Arabes au littoral est-africain occupe par des villes 

portuaires et situe approximativement entre le sud de Mogadiscio et la ville de Kilwa. La 

premiere apparition d'un derive du mot dans une source europeenne date de 1611 et 

correspond tout a fait a cet emploi : a Moka des agents anglais apprennent que des navires 

abordent chaque armee la vine depuis la « cote de Swahell » 1°  . 

Ii est remarquable que l'expression soit alors recueillie dans un port d'Arabie et non 

sur le rivage swahili lui-meme : elle parait surtout etre en circulation chez les marins et les 

marchands de la peninsule arabique. En effet, a l'inverse, avant le XIV siècle les Portugais 

n'emploient jamais Swahili comme toponyme ou ethnonyme. A l'image des autres 

populations islamiques presentes du Maroc jusqu'a l'Indonesie, les musulmans etablis de 

longue date sur la cote sont appeles « Maures » (Mouros). Cependant l'expression tres 

5  C'est-à-dire membre de la communaute cent& sur la ville de Lamu. 
6  H. Yajima, « Some problems on the formation of the Swahili world», 1996, p. 319 et M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, p. 17. 
7 1bn Said, cite in H. Yajima, « Some problems on the formation of the Swahili world», 1996, p. 342. 
8  Ibn Battuta, Voyages, dd. C. Defremery et B.R. Sanguinetti, 1982, vol. 2, pp. 90-91. 
9  H. Yajima, « Some problems on the formation of the Swahili world», 1996, pp. 338-344. 
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courante « Maures de la cote » (Mouros da costa), voire « Naturels de la cote » (Naturals da 

costa), les distinguent des « Maures d'Arabie » (Mouros de Arabia) ou des Arabios il  ; de 

meme que la formule, relativement rare, « povo Melindano » (« peuple de la cote de 

Malindi »). Les Portugais mentionnent pourtant avec une relative exactitude les noms des 

autres populations de la region. Ces usages semantiques sont vraisemblablement la preuve que 

les habitants des agglomerations cotieres ne se designent pas, ou rarement, sous Pethnonyme 

Swahili aux XVIe  et XVII' siecles. Ii semble qu'il ait ete progressivement employe par les 

Arabes, en particulier les Omanais, au plus tard a partir de la fm du XVII e  siècle. En effet, en 

tant qu'ethnonyme, le terme apparait pour la premiere fois en 1711 dans une lettre envoyee 

la reine de Kilwa par le souverain d'Oman : ii explique que « celui qui est un Swahili n'a pas 

d'inimitie a avoir a l'encontre de l'Arabe » 12 • 

Ce n'esi qu'en 1777 qu'un document europeen rapporte l'ethnonyme. D'apres ce 

journal de bord hollandais, les autochtones de l'ile de Zanzibar se nomment eux-memes 

Swahili". On peut supposer que les musulmans du rivage ont adopte Pethnonyme sous 

Pinfluence des Omanais installes a Zanzibar depuis les armees 1699-1700. L'expression se 

repand parmi les habitants du littoral. En 1809 Henry Salt croise un navire dont les marins, 

apparemment originaires de l'archipel de Lamu, « se nomment eux-memes Sowauli » et il 

apprend que cette population occupe le littoral depuis Mogadiscio jusqu'aux environs de 

Mombasa14 . En 1811 un autre britannique, Thomas Smee, prend connaissance du nom pour la 

premiere fois a Pate, dont les residents appartiennent selon lui a la « tribu Souallie » 15 . 

10 « The sixth voyage, set forth by the East Indian Company [...] written by Sir H. Middleton >> (1611), in 
Samuel Purchas, Hakluytus Posthumus or Purchas his Pilgrims, Londres, 1625-1626, vol. 3, p. 155. 
11  Dans le contexte de l'Afrique orientate, Arabios designe plus particulierement les Omanais a partir du milieu 
du XVII' siècle. 
12 « A liye muSawahili k'ana viwi na muArabu ». L'auteur de la traduction portugaise qui accompagne l'original 
en swahili, lui-meme swahili, ne reprend pas le terme (Reine de Kilwa, Sultani Fatima binti Sultani Mfalme 
Mohammed, A Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya — trad. Goa, 25.9.1711, FUP, LM 77, 24/1-3 (ff. 101-102). Le 
texte swahili est retranscrit in Y.A. Omar et P.J.L. Franld, « A 12 th118th  century Swahili letter from Kilwa 
Kisiwani », 1994, pp. 265-266). 
13 « Ceux de la nation qui se nomment eux-memes Swahili ». us sont distingues des forces omanaises et des 
marchands arabes (C. van Nuld Onlcruijdt, « Journal as a report [...] regarding [...] the journey made in the ship 
Jagtrust to the coast of Zanguebar in the years 1777-1778 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili coast, 1776- 
1778 : two slaving journals, part II », 1986, pp. 493-497). La retranscription originate sous une forme 
hollandaise est « Swaliers » (J. Gray, History of Zanzibar, 1962, p. 90). Il est a noter que Gray n'accorde aucune 
importance a cette information et que, comme d'autres historiens de l'epoque, it n'emploie que tres peu le nom 
Swahili. 
14  Salt ajoute que la langue swabili est part& a Mogadiscio, Juba, Lamu et Pate. D'apres un autre informateur, 
d'origine somali, cite par l'auteur, « les Sowauli sont parfois appeles Sowaiel par leurs voisins du nord les 
Somauli » (Henry Salt, A voyage to Abyssinia, Londres, 1814, annexe, pp. III-IV). 

15  A Zanzibar il est ensuite informe que ses membres vivent sur la cote entre l'Equateur et le cap Delgado 
(Thomas Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa >> (1811), in Richard F. 
Burton, Zanzibar; city, island, and coast, Londres, 1872, vol. 2, pp. 481, 496-497). Cette source est 
generalement donnee, A tort, comme la premiere a signaler Swahili comme ethnonyme. 
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Ainsi, contrairement a une idee persistante dans les travaux historiques, l'etImonyme 

Swahili n'est pas apparu au XIXe  siècle, et son appropriation par les conununautes du rivage 

remonte au plus tard a la seconde moitie du XVIII' siecle 16. Toutefois le terme n'est pas 

repandu uniformement, ni mentionne par tous, car nous en possederions davantage de traces 

dans les sources. Comme au XIX e  et au XXe  siècle, son usage parait relativement vague et 

informel : il est certainement employe par les non-Swahili (Omanais ou Somali par exemple) 

a leur egard, et par une partie des Swahili selon le contexte, en particulier face un 

interlocuteur &ranger abordant la cote, peut-etre dans le but de se distinguer des Omanais et 

des autres Arabes recemment installes en Afrique de l'est. Ce n'est que l'un des criteres 

d'identification que peut endosser un Swahili, mais ii denote neanmoins la conscience de 

partager un certain mode de vie commun, une culture unique - meme peu delimit& - etablie le 

long du rivage oriental de l'Afrique. Cette conscience est d'ailleurs evidente dans les mythes 

de fondation shirazi, presents depuis l'archipel de Lamu jusqu'aux cites islamiques du nord-

ouest de Madagascar. Car us unissent en un ensemble coherent des communautes fres 

diverses, centrees sur des cites independantes, tout en les differenciant a la fois des nouveaux 

venus arabes etablis sur la cote et des populations continentales. 

L'ethnonyme Swahili apparait donc particulierement fluide et ambigu depuis son 

apparition, conune l'est l'identite swahili. Ce probleme de l'identite swahili a tres largement 

domine l'historiographie, dont les &bats furent principalement centres autour de la question 

des origines et du caractere exogene ou africain de cette culture. 

La quete des origines et Pidentite, axes structurant de Phistoriographie swahili 

Le monde swahili est l'une des cultures subsahariennes les plus etudiees. Plusieurs 

centaines de travaux historiques, archeologiques et etimographiques lui ont ete consacres, et 

cette profusion de publications s'est poursuivie durant les dernieres annees 17 . Pourtant une 

grande partie des travaux historiques et archeologiques ont tourne autour d'une question 

16 	existe a Siyu un clan « Waswahili », le seul clan de la cote a porter cc nom. Selon les traditions, us 
compteraient panni les plus anciens membres de la cite. L'origine du nom est obscure mais pourrait renvoyer 
un emploi ancien du terme (H. Brown, History of Siyu, Ph.D. thesis, 1985, pp. 70-73). 
17  Wilding a etabli une bibliographie particulierement impressionnante des publications evoquant la cote swahili 
(R. Wilding, Swahili bibliography of the East African coast, 1990). Plus recemment, Spear a recense 272 travaux 
portant sur la periode precedant le XV siècle publies entre 1985 et 1999, qu'il ajoute a uric liste de 428 ouvrages 
anterieurs (T. Spear, « Swahili history and society to 1900: a classified bibliography », 2000). Cette 
bibliographic a encore ete completee par Pouwels (« Bibliography of primary sources of the pre-nineteenth 
century East African coast », 2002). 
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centrale, posee en des termes tits concrets en 1913 par l'ethnographe C.H. Stigand : « Qui 

sont les Swahili ? » 18, et qui continue de traverser l'historiographie swahili 19 . La societe 

Swahili, dont les frontieres sont particulierement floues, illustre parfaitement la difficulte a 

tenter de cemer l'identite en Afrique. Les chroniques et les traditions swahili n'ont fait 

qu'ajouter a la confusion en revendiquant generalement des origines arabes ou persanes. 

L'archipel de Lamu eut souvent une place preponderante dans ces &bats. 

Pour les Portugais, les occupants de la cote orientale de l'Afrique sont des musulmans 

metisses, distincts des habitants de la peninsule arabique. Seuls deux auteurs s'interessent a 

l'origine des Swahili. Pour Joao de Barros les cites littorales furent fondees par des Arabes et 

des Persans. II reprend en particulier le mythe shirazi tel qu'il est exposé dans la célèbre 

« chronique des rois de Kilwa » (« Cronica dos Reis de Quiloa»), probablement un recit 

retranscrit vers les armees 1510-1520 20 . De meme, selon Joao dos Santos les fondateurs des 

agglomerations sont originaires d'Arabie21 . Des le XVI' siècle, les principales caracteristiques 

reconnues aux Swahili sont mises en place, elles occuperont les publications jusqu'aux annees 

1960: ils sont issus de colons arabes et perms qui fonderent les centres urbains du littoral et 

se melangerent aux autochtones africains. En outre, l'accent est mis sur leur proximite avec le 

monde arabo-musulman plutot qu'avec le continent africain22 . En 1856 Charles Guillain 

public le premier ouvrage traitant avec erudition de l'histoire swahili, dans lequel il adhere 

totalement a cette vision. II est frappant de constater que ses propos sur une supposee 

colonisation arabe de l'Afrique orientale reposent exclusivement sur les traditions et les 

chroniques swahili, qui seules paraissent etayer cette theorie diffusionniste. L'auteur s'attache 

pourtant a etudier avec soin les geographes arabes et persans medievaux qui, contrairement a 

ces recits, ne suggerent pas que des individus venus du Moyen-Orient fonderent les cites de la 

18  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 115. 
19  Pour prendre un exemple recent, dans son compte-rendu de l'ouvrage de Horton et Middleton (The Swahili, 
2000), Justin Willis reproche explicitement aux auteurs de ne pas avoir repondu de facon claire et pertinente 
cette question (in Azania, 38, 2003, p. 208). 
29  Les propos de Barros reposent egalement sur des informateurs de Malindi et certainement de Kilwa (Joao de 
Barros, Da Asia, Lisbonne, 1552, decada 1, livre 8, chapitre 4, f. 96; 1-8-6, if. 97v-98 et 2-1-2, f. 4). 
21  Joao dos Santos, Etiopia Oriental, Lisbonne, 1999 [1609], pp. 335-336. 
22  Cela s'explique surtout par le fait que les auteurs portugais tiennent a souligner la religion islamique et le 
mode de vie urbain et maritime des Swahili, caracteristiques particulierement evidentes et dignes d'interet a leurs 
yeux, tranchant singulierement avec les populations environnantes. 
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cote est-africaine23 , ni mane qu'ils en sont les principaux habitants. Au contraire, ces textes 

laissent largement ouverte l'hypothese d'une creation endogene de ces agglomerations 24 . 
Entre les annees 1850 et 1950 les erudits et les historiens qui s'interessent a la cote 

colportent tous, avec plus ou moms de nuance, cette vision, dans un contexte intellectuel 

marque par les theses diffusionnistes et la superiorite des « races blanches », qui expliquent 

opportunement l'apparent fosse entre les Swahili et leurs voisins. Line interpretation tres 

litterale des traditions est menee et les Swahili apparaissent bien souvent comme les 

descendants d'une civilisation arabe greffee sur le rivage et coup& de l'arriere-pays 25 . La 
politique coloniale britannique, par ses pratiques de classification et de hierarchisation des 

communautes, encourage par ailleurs l'identification des musulmans du littoral avec le monde 
arabo-persan26, prolongeant l'arabisation des traditions et des pratiques sociales déjà entamee 
dans la seconde moitie du XIXe  siècle. A partir des annees 1950 ces theories sont cautionnees 

par les archeologues professionnels, dont les travaux portent surtout sur les grands sites batis 

en pierre, le materiel importe et les contacts maritimes. James Kirkman resume ainsi l'opinion 

generalement partagee : « les monuments historiques de l'Afrique de l'Est n'appartiennent 

pas aux Africains, mais aux Arabes et aux Persans arabises, metisses avec les Africains, 

neanmoins totalement separes sur le plan culturel avec les Afficains qui les environnaient »27 . 
Comrne Neville Chittick ou Peter Garlake, ii ne fait guere allusion a une culture swahili 

proprement dite, qui existerait en elle-meme, independamment des referents persans ou 

arabes. Les hypotheses de Chittick reposent notamment sur ses fouilles de Manda, dans 

l'archipel de Lamu, le plus ancien site repertorie a l'epoque, dont il attribue la fondation a des 

migrants venus du golfe Persique 28 . Ces auteurs ont cependant une approche davantage 

critique des traditions, doutant par exemple d'une migration « shirazi », ou de l'historicite de 

la chronique de Pate29 . 

23 « Ce n'est pas aux dcrivains arabes qu'est dü ce que nous savons de l'histoire et de la chronologie des premiers 
dtablissements musultnans fondes a la cote d'Afrique » (Charles Guillain, Documents sur l'histoire, la 
geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, Paris, 1856, vol. 1, p. 161). 
24  Voir notamment les descriptions de Buzurg ibn Shahriyar, al-Masudi, al-Idrisi et Ibn Said (in C. Allibert, 
Textes anciens sur la cote est de I 'Afrique et 1 'ocean Indien occidental, 1990) et le recit de Ibn Battuta (Voyages, 
dd. C. Defremery et B.R. Sanguinetti, 1982, vol. 2, pp. 84-94). 
25  Parmi les ouvrages les plus connus soutenant cette vision on peut citer : R.F. Burton, Zanzibar; city, island, 
and coast, 1872; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961 (1 ere dd. 1899) ; W.H. Ingrains, 
Zanzibar, its history and its people, 1931; R. Coupland, East Africa and its invaders, 1938. 
26 • Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 188-193. 
27 j Kirkman, Men and Monuments of the East African Coast, 1964, p. 22. 
28  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 44-55 et Manda, excavations at an island 
port on the Kenya coast, 1984, pp. 217-220. 
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Avec l'independance des Etats africains la recherche africaniste apparait plus apte a 

etudier et a valoriser les dynamiques intemes des societes du continent. L'historiographie 

swahili ne fait pas exception. Des 1963 Gervase Mathew affirme que les preuves 

archeologiques et &rites de colonies arabes ou persanes sont tres insuffisantes, ii soutient 

l'hypothese d'un developpement graduel d'une vie urbaine dans la population africaine. Ii 

s'appuie sur les auteurs arabes anciens et des chroniques swahili, dans lesquels transparaissent 

selon lui de multiples caracteres africains 30. Dans le meme ouvrage, G.S.P. Freeman-

Grenville evoque une « culture swahili » florissante a partir du XV e  siecle31  - une expression 

mise en avant de fawn systematique dans plusieurs travaux immediatement posterieurs. En 

1974 James de Vere Allen reprend et enrichit considerablement ces theses a partir de Petude 

de l'archipel de Lamu aux )(Ville  et XIXe  siecles. Ii se place dans l'optique d'une profonde 

rupture scientifique : cette « culture typiquement swahili>> qui s'exprime alors est selon lui 

profondement afi-icaine, « creative », et « sure d'elle-meme ». Ii demontre que les 

communautes insulaires sont a la fois tres proches et tres dependantes de leur arriere-pays et 

des populations continentales, et que les traditions evoquant tine origine arabe ou persane 

doivent etre replacees dans le cadre de la hierarchie sociale. Enfm Allen insiste sur l'existence 

d'une majorite de Swahili de condition modeste n'habitant pas des maisons en pierre 32 . Ces 

nouvelles vues sont adoptees et developpees par la plupart des chercheurs, principalement 

grace a une relecture des sources swahili, &rites ou orales. Les chroniques de Pate et de Lamu 

et d'autres recits de la region sont ainsi deconstruits33 . 

De nouvelles fouilles archeologiques confirment ces theses. Certains travaux insistent 

stir l'orientation continentale et agricole des cites littorales et le caractere africain de la culture 

swahili34 . La plus grande avancee est la decouverte archeologique d'une origine indigene des 

premiers etablissements cotiers, grace aux recherches de Mark Horton a partir de 1980 sur les 

29  H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate D, 1969. Son rejet de l'utilite historique de la chronique est 
cependant excessif. 
30  G. Mathew, « The east African coast until the coming of the Portuguese », 1963. Ses propos reposent sur tine 
communication remontant a 1956 (C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, p. 52). 
31  G.S.P. Freeman-Grenville, « The coast 1498-1840 », 1963, p. 129. 
32  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered : some historical implications of the material culture of the 
Northern Kenya Coast in the eighteenth and nineteenth centuries », 1974. 
33  Principalement : M. Tolmacheva, « "They came from Damascus in Syria" : a note on traditional Lamu 
historiography », 1979 et The Pate Chronicle 1...], 1993, introduction, pp. 1-26 ; R.L. Pouwels, « The medieval 
foundations of East African Islam », 1978, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 
1984, Horn and Crescent, 1987, pp. 42-54 et « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history 
from the Pate "Chronicles" », 1993. 
34  Notamment : G. Abungu, Communities on the River Tana : an archaeological study of relations between the 
delta and the river basin ; 700- 1890 A.D, Ph.D. thesis, 1989 ; J. de V. Allen, « Swahili culture and the nature of 
East coast settlement », 1981; T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African 
coast », 1982 ; H. Brown, History of Siyu, 1985. 
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sites de Shanga et de Manda, dans l'archipel de Lamu. Ii demontre que des communautes 

africaines, proches des societes environnantes, les occupent avant l'islamisation du littoral et 

sont investies dans les echanges maritimes. Contrairement aux vues de Chittick, l'histoire de 

la cote ne peut plus etre interpret& en terme de colonisation, mais d'assimilation progressive 

de techniques et d'elements culturels originaires du monde arabo-musulman par des groupes 

déjà urbanises35 . D'autres fouilles confirment par la suite ces propos, ainsi que des etudes 
linguistiques36 . 

La recherche fitt done durant une trentaine d'annees axee sur le probleme des origines 

et la demonstration de la part africaine de l'identite swahili. Cependant, par un effet de 

balancier, depuis quelques annees des nuances sont apportees a ces conclusions 37 . 

L'orientation maritime des agglomerations aurait par exemple ete sous-estimee par certains 

specialistes. A ce sujet Michael Pearson est le premier a evoquer une « tendance 

l'afrocentrisme » chez quelques-uns 38 . De son cote, Randall Pouwels souhaite rehabiliter les 

influences exogenes (arabes, persanes et indiennes) dans la genese et revolution du monde 

swahili. Ii observe egalement que l'immigration arabe et son impact sur la cote avant le 

XvIIIe siècle ont ete trop minimises, en demontrant notamment son role dans le rayonnement 

de l'archipel de Lamu a partir du XVI' siecle 39 . D'autres travaux poursuivent des objectifs 
similaires. 

Aujourd'hui la plupart des specialistes s'accordent sur une position mediane : ils 

admettent les apports du monde arabo-musulman sur un substrat africain et reconnaissent la 

complexite et la dynamique de l'identite swahili. Neanmoins ces &bats ont laisse peu de 

place pour d'autres problematiques40. Au passage, soulignons egalement que cette 

historiographie est demeuree presque exclusivement anglo-saxonne. 

35  M. Horton, « Asiatic colonization of the East African coast : the Manda evidence », 1986 et Shanga, 1996, pp. 
407-425. 
36  D. Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an African society, 800-1500, 
1985 et D. Nurse et T. Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993. 
37  Ce mouvement prit forme autour de la critique des demiers travaux de James Allen et surtout de son ouvrage 
posthume, manifestement top focalise sur la recherche d'une « Write africaine » (J. de V. Allen, Swahili origins, 
Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993). 
38  M.N. Pearson, Port cities and intruders, the Swahili Coast, India, and Portugal in the early modern era, 1998, 
pp. 75-76. 

9  R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 : reviewing relations in historical perspective », 
2002. 
40 Tres recemment les interrogations ont essentiellement porte sur l'apparition de la culture littorale, dans un 
contexte africain : plusieurs theories se confrontent autour de questions principalement archeologiques et 
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Les XVI', XVII' et XVIII' siecles : une époque delaissee et trop souvent schematisee 

Comme on l'a vu, la periode situ& entre le Vile  et le XIIIe  siècle, qui marque 

l'emergence de la civilisation swahili, mobilise l'essentiel des travaux archeologiques et 

historiques. Ceux-ci s'interessent aussi beaucoup a la periode suivante, entre le XIIIe  siècle et 

la fin du XVe  siècle, consider& par l'ensemble des specialistes comme l'age d'or des cites 

littorales. En effet les centres urbains se multiplient a cette époque et d'autres atteignent une 

grande sophistication, comme Kilwa ou Gedi ; les echanges economiques s'intensifient, en 

particulier les reseaux de l'or du Zimbabwe qui contribuent au developpement spectaculaire 

de Kilwa41 . De plus la cote est alors libre de tout envahisseur. Cette notion d'age d'or merite 

pourtant d'être relativisee car certaines cites-Etats connaitront leur apogee au cours des XVII e  

et XVIII' siecles, surtout dans l'archipel de Lamu. 

A l'oppose, les XVIe, XVIIe  et XVIIIe  siecles sont systematiquement percus conu -ne 

une époque de declin42, generalement attribue a une serie d'« invasions >> par mer ou par 

terre : les Portugais, les Oromo, puis les Omanais, qui auraient gravement perturbe les flux 

commerciaux et contribue au depeuplement de certaines agglomerations. Durant ces trois 

siecles, les cites swahili auraient perdu l'initiative et une grande part de leur autonomie, 

victimes de puissants conquerants. Plus prompte a etudier et a valoriser la prosperite des 

siecles precedents, l'historiographie a par consequent beaucoup neglige cette periode, la 

releguant a une lente decadence dont l'achevement serait la conquete definitive du rivage par 

Seyyid Said au cours du XIX e  siècle. Le theme de l'« invasion >> n'est certainement pas 

&ranger a cette impression de declin d'une civilisation dont la croissance aurait ete 

soudainement brisee par des conquerants &rangers, en particulier les Portugais 43 . 

A l'exception de quelques travaux, les etudes archeologiques portant sur la region de 

l'archipel de Lamu ont privilegie les phases anciennes. Par exemple les trois campagnes de 

fouilles dans la ville de Pate ont eu pour objectif presque unique d'en determiner la date de 

fondation44, alors que l'essentiel de ce tres vaste site date des xvr-xville siecles. De 

linguistiques (voir T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000 et R.L. Pouwels, « A reply to Spear on 
early Swahili history », 2001). 
41  n'est pas impossible que l'or de Kilwa, par la fascination qu'il a pu exerce, ait joue un grand role dans 
l'interet des historiens et des archeologues pour cette periode, conune l'or du Soudan medieval mobilisa 
singulierement les specialistes de l'Afrique de l'ouest. 
42  Bien que quelques auteurs mettent en avant un certain renouveau au xviir siècle. 
43  Ce theme traverse toute l'historiographie jusqu'a aujourd'hui (ainsi on le retrouve notamment dans R.L. 
Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 425). 
44  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 55-63; T.H. Wilson et A.L. Omar, 
« Archaeological investigations at Pate », 1997 et G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996. 
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nombreuses zones d'ombre persistent done pour cette region oil les vestiges d'etablissements 

urbains sont tres nombreux. Les structures urbaines en general ont egalement ete peu 

analysees, particulierement l'habitat en materiaux perissables et ses relations avec l'espace 

bati en pierre, qui a longtemps ete delaisse au profit de cc dernier 45 . 

De leur cote, les historiens ont tres largement privilegie les sources swahili : les 

chroniques, les traditions orales de Lamu, et dans une moindre mesure de Siyu, ou encore les 

recits sur le mythe de Shungwaya. Le corpus des textes europeens, c'est-a-dire surtout les 

archives et recits portugais (mais aussi les archives francaises), a ete singulierement peu 

consulte - un constat qui s'applique d'ailleurs pour l'ensemble de la cote swahili aux XVI' - 

XVIIIe  siecles. 

De nombreux phenomenes demeurent par consequent tres ma! compris. Les 

mecanismes et la port& de l'occupation de la region par les Portugais, les Omanais ou les 

Oromo sont par exemple peu connus, et surtout les relations qu'ils etablissent avec les Swahili 

sont nettement plus complexes que la simple dichotomie entre occupants et occupes. De 

meme, les causes de l'expansion politique, economique, et culturelle, de Pate entre les annees 

1580 et 1750, lorsqu'elle devient la plus puissante cite-Etat de la cote, ne sont guere 

elucidees. D'autres problemes ont ete eclthres uniquement a la lumiere des traditions swahili 

et rarement a l'aide des documents portugais, telles les connexions entre les communautes 

swahili et les populations continentales46 . 

Ces quelques exemples montrent que cette periode de l'histoire swahili, et de 

l'archipel de Lamu en particulier, demeure encore tres confuse. Cela s'explique notamment 

par le fait que le role de chacun des principaux acteurs en jeu a cette époque n'a pas ete 

pleinement elucide. Dans les recits swahili ils apparaissent souvent sous un angle assez 

stereotype: les Oromo et les Portugais incarnent frequenunent une force brutale et 

destructrice, ou a l'inverse les clans sharifiens qui s'implantent sur le rivage sont loues pour 

leur charisme et leur aide desinteressee contre ceux-ci. Or l'historiographie a souvent balance 

entre une lecture assez litterale de ces recits ou une lecture franchement critique, mais 

45  L'etude de l'habitat en materiaux perissables et des agglomerations rurales est un domaine fres recent de 
Parcheologie swahili, essentiellement conduit sur l'ile de Pemba par Jeff Fleisher et Adria LaViolette (voir 
notamment : J. Fleisher et A. LaViolette, « The recovery of Swahili settlements in the absence of stone 
architecture : two preliminary surveys from Pemba Island, Tanzania », 1999 et (< Elusive wattle-and-daub : 
finding the hidden majority in the archaeology of the Swahili », 1999 ; J. Fleisher, Viewing stonetowns from the 
countryside : an archaeological approach to Swahili regional systems, AD 800-1500, Ph.D. thesis, 2003). 
46  R.L. Pouwels, « The battle of Shela : the climax of an era and a point of departure in the modem history of the 
Kenya coast », 1991. 
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rarement en les confrontant avec les documents europeens 47  et en considerant ces phenomenes 

dans leur complexite et leurs interrelations. 

L'organisation sociale et politique des cites-Etats du littoral avant le XIX e  siècle est un 

autre probleme en suspens. A l'oppose, la societe de la ville de Lamu a fait l'objet d'etudes 

ethnographiques approfondies pour la periode suivante, a partir de la seconde moitie du XIX e  

siecle48. D'apres ces travaux, Lamu semble le lieu d'expression par excellence de 

l'uungwana, la « civilisation » ou « civilite », dont l'une des facettes est egalement 

l'utamaduni ou «urbanite ». Elle se concoit par opposition a l'ushenzi, la « barbarie » de 

l'espace au-dela des murs de la cite, de la brousse continentale. L'uungwana est l'apanage des 

waungwana, un terme sans equivalent en francais ou en anglais generalement traduit par celui 

de « patriciens », c'est-a-dire urbaine composee des clans anciens de la cite, se 

revendiquant comme tels et pratiquant une forte endogamie. Selon ce modele, tel qu'il est 

souvent exposé dans les publications, les waungwana sont de riches marchands et 

proprietaires terriens qui habitent au centre de la ville dans des maisons en pierre. Cette elite 

occupe le sommet de la hierarchie sociale, suivie des Swahili plus pauvres habitant des 

maisons en materiaux perissables, des &rangers et des esclaves. Cette notion d'uungwana est 

concue comme la quintessence de la « swahilite » sur la cote swahili septentrionale, fondee 

sur l'islam, la maitrise d'une certaine culture locale et la sophistication urbaine49 . 

L'un des problemes de ce « modele waungwana », qui parait particulierement 

coherent et fertile, est qu'il a ete tentant pour les specialistes de l'appliquer sans nuance a des 

époques bien anterieures au XIXe  siècle, y compris avant le XVI e  siecle50. Cette 

historicisation de l'ethnographie du XIX e  a conduit a une approche relativement statique de la 

societe swahili, au detriment des evolutions diachroniques 51 . Autre consequence, les 

recherches se sont essentiellement focalisees sur les elites. Ainsi definir et apprehender la 

societe swahili uniquement a travers l'image renvoyee par les elites du XIXe  siècle, c'est a la 

fois perdre de vue sa dynamique historique et accepter les biais d'un discours et de pratiques 

47  A l'exception notable de l'etude de la chronique de Pate par Pouwels (« Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993). 
48  Principalement : A.H.J. Prins, Didemic Lamu : social stratification and spatial structure in a Muslim maritime 
town, 1971; A.H. el Zein, The Sacred Meadows. A structural analysis of religious symbolism in an East African 
town, 1974 ; J. Middleton, The world of the Swahili, an African mercantile civilization, 1992. 
49  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 30, 72-73 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 18- 
20, 115, 182-183. Voir egalement les entrées ungwana et maungwana dans C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-
Francais, 1939, q.v. 
50  Voir par exemple un cas flagrant : C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, pp. 139-140. 
51  Cette tendance est critiquee dans : P. Sinclair et T. Hakansson, « The Swahili city-state culture », 2000, pp. 
468, 470 et T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000, p. 275. 
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visant A controler la legitimite52, A delimiter strictement les contours de la societe et par ce 

moyen a preserver l'autorite des categories sociales superieures. D'autant qu'au XIXe  siècle 

celles-ci vont se fermer, en raidissant les criteres de l'identite 53. C'est pourquoi il est 

necessaire de chercher A se detacher du discours produit par les elites et de considerer la 

societe swahili comme beaucoup plus large et fluide qu'elle n'y apparait 54 . 

Cet etat de la recherche a montre la necessite d'un renouvellement de la demarche 

historique pour aborder la cote swahili entre le XVie  siècle et le debut du XIX e  siècle. Elle 

passe en premier lieu par un retour aux sources historiques, plus particulierement les sources 

europeennes — auxquelles doivent necessairement etre confrontes les recits swahili. En second 

lieu il s'agit de prendre en compte la profondeur historique, en se detachant - dans la mesure 

du possible - du XIXe  siècle, mais egalement en respectant les evolutions A l'interieur meme 

de la periode consideree. Ii faut donc plus generalement reinvestir la trame historique de cette 

periode elle-meme. Enfin ii parait indispensable d'aborder la societe swahili dans toutes ses 

composantes, et non uniquement A la lumiere du discours produit par les elites. Cette 

approche a ete entamee par Randall Pouwels 55  et doit etre poursuivie et developpee dans une 

perspective synoptique. 

52  J. Glassman, Feasts and riot, revelry, rebellion, and popular consciousness on the Swahili Coast, 1856 - 1888, 
1995, pp. 34-35. 
53  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 188-192 et J. Glassman, Feasts 
and riot, 1995, pp. 63-64, 118-119. 
54  Une telle demarche a ete adopt& dans des travaux consacres au X1X e  siècle, mais tits peu pour Pepoque 
anterieure. 
55  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991 et « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century 
history from the Pate "Chronicles" », 1993. 
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Problematique 

Cette etude souhaite se placer darks une perspective nouvelle. II ne s'agit pas tant de 

s'interroger sur la culture swahili en terme d' « influences » qu'elle aurait subies, mais plutot 

d'etudier les relations avec les acteurs exterieurs a la lumiere des dynamiques internes de la 

societe swahili, de les replacer dans le contexte historique et social complexe - et souvent 

parcouru de contradictions - a l'interieur duquel les cites-Etats evoluent. Ces relations ne sont 

donc pas envisagees de fawn unilaterale, en apprehendant les differentes cites, et la societe 

littorale en general, comme un bloc monolithique qui reagirait uniformement et poursuivrait 

des interets communs face a des phenomenes exterieurs eux aussi homogenes. 

Pour mieux expliciter cette demarche, il nous faut esquisser les dynamiques et les 

ambiguItes de la societe swahili. 

Ambigurtes et dynamiques internes du monde swahili 

Les cites swahili occupent un role d'intermediaires entre le continent africain et 

l'ocean Indien, formant ce que John Middleton appelle une « societe d'intermediaires » 

(middleman society) 56  - mane si la plupart des Swahili ne sont dans les faits pas impliques 

dans le commerce maritime. Les communautes swahili sont tres ouvertes sur l'exterieur. Les 

marchands venus de l'ocean Indien hivernent dans les principaux ports, et des individus issus 

de populations continentales frequentent les agglomerations afin de fournir des produits 

divers, de constituer une force de travail, ou encore dans le cadre d'alliances militaires. Les 

contacts sont donc intenses et permanents avec ces &rangers. En outre, ii n'existe pas de 

marche du type caravanserail ; les echanges economiques reposent sur des liens personnels 

car chaque commercant est parraine par son homologue swahili reside dans la maison de 

son hote et des liens d'amitie et de parente sont cites. Ii en est de meme avec les partenaires 

continentaux, engages dans des liens de parente (fictive ou reelle) et de clientelisme avec des 

patrons swahili. Ce systeme de parrainage et de clientelisme permet de preserver la position 

56  • Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 20. 
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d'intermediaire des Swahili57 . Par ailleurs, ii semble que les Swahili aient deliberement limite 

la diffusion de la culture c8tiere dans l'interieur du continent avant le XIX e  siècle, et en 

premier lieu de l'islam, qui ne fait jamais l'objet de proselytisme en dehors de l'espace de la 

cite. Plus generalement, les Swahili entretiennent l'image d'une coupure nette entre la cote et 

l'interieur du continent. Hs peuvent ainsi apparaitre aupres des commercants &rangers comme 

les seuls partenaires sfirs et incontournables de la region 58 . 

Ces mecanismes montrent qu'il est preferable pour les communautes swahili 

d'absorber les &rangers plutot que de diffuser leur culture, afin de mieux controler les flux 

economiques. Par consequent la societe demeure tits fluide et tits heterogene, incorporant 

des individus d'origine tres variable, situes en quelque sorte a divers stades de 

« swahilisation ». D'autre part, les &rangers peuvent obtenir un statut eleve assez rapidement, 

soit en integrant la parente de leur partenaire ou patron, soit en s'enrichissant grace au 

commerce, dans une societe oil la fortune est source d'autorite et de prestige. Ainsi, malgre 

les apparences d'une stricte hierarchie sociale, les frontieres sociales s'averent permeables. 

Cette fluidite entraine en retour des tensions latentes qui parcourent le corps social. En 

effet les elites anciennes se trouvent concurrencees par des nouveaux venus, entreprenants et 

qui jouissent parfois d'un ascendant notable, grace en particulier a leur charisme religieux ou 

aux reseaux de parente et d'alliance. De meme, les individus issus du continent peuvent 

profiter des opportunites de la cote et des reseaux de parente, puis revendiquer des droits 

poIitiques et sociaux a mesure qu'ils adoptent l'islam et la culture urbaine. Ces tensions se 

jouent notamment autour de l'acces a certains rites et offices, a l'espace urbain, a la parole 

politique et plus globalement autour de la definition de la citoyennete. L'identite, au sens 

large, est alors souvent invoquee pour en limiter l'acces : les « non-civilises » du continent 

sont opposes aux pretendus detenteurs de l'islam et de l'urbanite, les ruraux aux urbains, ou 

les clans anciens aux clans recemment etablis. La question des origines joue par consequent 

un role social fondamental. 

La manipulation de l'identite est done un phenomene frequent et, pourrait-on dire, 

normal dans le monde swahili, car celle-ci evolue et se redefinit en permanence au gre des 

interactions et de la competition avec de nouveaux groupes, absorbes par les cites-Etats. C'est 

57  J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 22 et M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 106- 
108. 
58  Un tel mecanisme, opposant « civilisation ,> des intermediaires et « barbarie » des producteurs, se retrouve 
egalement en Afrique de l'ouest : ii semble en particulier que les marchands Wangara/Dyula aient 
volontairement entoure les zones auriferes de mystere et contribue a propager une image de grande timidite et de 
ferocite des producteurs d'or (P.F. de Moraes Farias, « Silent trade : myth and historical evidence », HA, 1, 1974, 
pp. 9-24). 
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ce qui explique rambiguite de ridentite swahili, dont le caractere mouvant doit etre pris en 

compte, et assume, dans notre perception de la societe littorale. 

D'autres particularites contribuent a rouverture et a la dynamique du monde swahili. 

Nous pouvons citer en premier lieu la competition economique entre les clans, et les cites-

Etats, les plus investis dans les echanges commerciaux. Cette concurrence accroit la 

competition politique entre les communautes : les guerres entre cites jalonnent l'histoire de la 

cote, dont la fragmentation politique est tres importante. Les cites du rivage connaissent 

egalement une grande instabilite politique en raison des structures meme du pouvoir, definies 

assez souplement et tres dependantes de la fortune et des reseaux d'alliance. 

En un mot, la lune pour l'ascendant social et politique est une constante des grandes 

agglomerations urbaines swahili. Elle entraine en retour la recherche permanente de partisans 

et d'allies et l'existence de multiples jeux d'alliance et de resistance. 

L'articulation entre dynamiques internes et dynamiques externes : multiplicite des acteurs 

et des enjewc 

Les acteurs exterieurs sont tout a fait partie prenante des dynamiques et des ambiguites 

de la societe swahili. Les &rangers ont influence les Swahili mais ils ont egalement ete 

utilises par ceux-ci pour des enjeux qui leur sont propres. En considerant la diversite des 

protagonistes et leurs interets divergents, et en mettant en parallele r evolution des 

communautes swahili et celle des acteurs &rangers, nous pouvons envisager d'echapper a la 

vision souvent simplificatrice qui a ete donnee de cette periode. Les acteurs exterieurs sont 

ainsi incorpores a des phenomenes tels que les rivalites entre cites-Etats, les conflits entre 

celles-ci et les &rangers, les luttes de pouvoir intestines, ou encore la hierarchie sociale et la 

construction de l' identite. 

C'est l' articulation entre ces dynamiques internes et les dynamiques externes que je 

souhaiterais etudier. 

Cette demarche s'inscrit done necessairement dans une etude au cadre large cherchant 

prendre en compte le maximum d'acteurs historiques. Ii s'agit de replacer un ensemble 

regional, lui-meme socialement et politiquement fres divise, l'archipel de Lamu et le continent 

qui lui est adjacent, dans l'ensemble beaucoup plus vaste de la c8te orientale de l'Afrique et 

au-dela de l'ocean Lndien occidental. 
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Toutefois, dans cette perspective, une large place sera accord& aux interactions 

etablies avec les populations continentales environnantes, dont le role historique merite d'être 

reequilibre. Ainsi cette demarche ne saurait passer outre la dimension regionale et par 

consequent l'etude des interrelations entre la cite et son arriere-pays. 

Ce point nous conduira a aborder la question du territoire de la cite. Pour m'y atteler, 

je me reposerai notamment sur le concept de cite-Etat, particulierement stimulant d'un point 

de vue heuristique. Le concept s'avere tout a fait operatoire pour designer les agglomerations 

islamiques de la cote orientale de l'Afrique a l'epoque qui nous preoccupe, puisqu'elles 

repondent a l'ensemble des criteres de l'ideal-type de la cite-Etat defini avec soin par 

l'helleniste Mogens Herman Hansen59. C'est Charles Boxer qui le premier, en 1960, fait 

usage du terme au sujet des agglomerations swahili 60. Par la suite la plupart des specialistes 

l'employerent sans pour autant s'interroger sur son contenu et en tirer des angles d'approche. 

J'avais pour ma part entame cette demarche dans mon memoire de DEA et cherche A en 

montrer le caractere operatoire 61 . Au meme moment la cite-Etat, en tant que categorie 

politique, commencait a faire l'objet d'un inter& croissant de la part de la recherche 

africaniste, en histoire comrne en anthropologie62 . 

Pour etudier la trajectoire des cites de l'archipel de Lamu A l'interface entre continent 

africain et ocean Indien, notre reflexion s'articulera autour de quatre parties. Dans un premier 

temps, je m'attacherai plus particulierement a etudier l'archipel du point de vue de sa façade 

oceanique. II s'agira de montrer pourquoi la region, et surtout la cite de Pate, est la principale 

beneficiaire des transformations venues par la mer entre la premiere moitie du XVI e  siècle et 

celle du XVII' siècle. 

La deuxieme partie portera davantage sur la façade continentale. En effet, dans les 

annees 1630-1690 elle est l'objet de profonds bouleversements qui, pour la premiere fois, la 

mettent en lumiere dans les sources. La penetration oromo remodele le paysage politique, 

59 « The concepts of city-state and city-state culture », in M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state 
cultures, 2000, pp. 17-19. 
60  C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 16. Il est suivi 
par Janet Bujra, qui l'emploie pour qualifier les cites bajun (J.M. Bujra, An anthropological study of political 
action in a Bajuni village in Kenya, Ph.D. thesis, 1968, p. 12). 
61  T. Vernet, Les cites-Etats swahili de l'archipel de Lamu, XV! - xville siecles politique, economie et 
territoire, memoire de DEA, 1999, pp. 95-130. 
62  Les reflexions &ant menees independamment les unes des autres. Voir principalement : M.H. Hansen (ed.), A 
comparative study of thirty city-state cultures, 2000; J. Schmitz, « Cites noires : les republiques villageoises du 
Fuuta Tooro (\fade du fleuve Senegal) », 1994; G. Holder, « De la "cite-Etat" en Afrique noire. L'espace et le 
politique chez les Saman du pays dogon (Mali) », 2002; G. Holder et A.-M. Peatrik, « Cite, centre, capitale : 
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social et demographique de toute la region. Paradoxalement, elle constitue un atout decisif 

dans les pretentions expansionnistes des elites de Pate. La relation entre l'ambitieuse cite-Etat 

et les Oromo n'en repose pas moms sur un equilibre &heat, reflet de l'ambiguIte des 

interactions entre les Swahili et leurs voisins. 

La troisieme partie est axee sur le XVIIIe  siècle, qui volt l'apogee et la chute de Pate. 

Ce declin trouve en partie sa source dans les rivalites pour la suprematie sociale et politique 

qui secouent la cite et ses dependances. Ce contexte est l'occasion de s'interroger sur la 

question du pouvoir dans la societe swahili et par consequent sur les sources de l'autorite et 

de la legitimite. Aprement disputees, elks encouragent la recherche de soutiens exterieurs : 

l'immixtion des &rangers dans les affaires de la cote ne peut donc etre &connect& de ce 

mecanisme. 

Enfin, la quatrieme partie s'affranchit du cadre chronologique pour aborder la question 

du statut et des structures du territoire de la cite. Le probleme de la hierarchie spatiale et 

sociale recoupe indeniablement celui de la citoyennete. Les transformations operees au cours 

des XVIe, XVIIe  et XVIIIe  siecles, analysees dans les trois premieres parties, ont en effet 

contribue, a partir de Pate, A transformer la societe swahili septentrionale. Elles ont en 

particulier accentue l'urbanite (uungwana) comme principal determinant de la stratification 

sociale et de la eitoyennete. 

pour une anthropologie du statut politique de la vine », 2004. Au sujet des Swahili : P. Sinclair et T. Hakansson, 
« The Swahili city-state culture », 2000. 
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Sources 

D'un point de vue methodologique, cette etude se fonde principalement sur la 

redecouverte et la relecture des sources portugaises portant sur la cote swahili. Entre le 

voyage de Vasco de Gama et le milieu du XVIII' siècle, les principaux faits historiques ont 

surtout ete relates par les ouvrages de Justus Strandes, Eric Axelson, et Charles Boxer. us 

firent un usage tits intensif des archives de l'empire portugais (l'Estado da India) et il faut 

reconnaitre, surtout dans le cas des deux premiers, qu'ils font preuve d'une grande erudition, 

les auteurs ayant consulte un nombre consequent de fonds archivistiques 63 . Ainsi ces travaux 

paraissent tres informes et sont particulierement commodes, puisqu'ils offrent un panorama a 

premiere vue exhaustif de r evolution de la zone durant cette époque. Toutefois, 

paradoxalement, ces apparentes qualites contribuerent a totalement inhiber l'etude des textes 

portugais, ou issus d'autres nations. Ces ouvrages furent - et continuent - d'être 

invariablement cites par les historiens et les archeologues, comme si plus rien n'etait 

decouvrir de ce cote. Ajoutons que cette lacune historiographique tient aussi pour partie a la 

question de la langue : les archives portugaises ne sont pas un corpus d'acces immediatement 

aise et les chercheurs, tous anglo-saxons, n'oserent que rarement s'y plonger. 

Bien entendu, des sources de premiere main purent etre employees par les specialistes, 

mais ii s'agissait dans l' immense majorite des cas de quelques traductions en anglais tres 

connues, surtout des extraits edites par G.S.P. Freeman-Grenville 64 . Dans le meme temps, 

pour les raisons que j'ai exposees, les thefts swahili firent l'objet de beaucoup plus 

d'attention. Precisons cependant que quatre chercheurs prirent soin de s'atteler serieusement 

aux ecrits portugais : Edward Alpers, dont les travaux furent toutefois centres sur la zone de 

Mozambique65, et tres recemment Randall Pouwels, Michael Pearson et Jeremy Prestholdt, 

dont les travaux sur cette base sont neanmoins demeures limites66 . L'historiographie du 

63  J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600- 
1700, 1960 et Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and 
the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960. 
64  G.S.P. Freeman-Grenville (ed.), The East African Coast, select documents from the first to the earlier 
nineteenth century, 1962. 
65 Principalement E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, « The French slave trade in East 
Africa (1721-1810) », 1970 et « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976. 
" R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, « The East African Coast, c. 780 to 1900 C.E. », 2000, « Bibliography of primary sources 
of the pre-nineteenth century East African coast », 2002 et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 D, 

2002; M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998; J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may 
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monde swahili entre 1500 et 1800 est donc dans une position singuliere : l'etude des traditions 

orales et des chroniques locales a enormement progresse, tandis que le corpus des ecrits 

europeens demeure parfaitement sous-exploite et sa richesse sous-estimee. L'histoire de cette 

époque s'en trouve ainsi ecartelee entre d'un cote des perspectives tres novatrices flees de ces 

recherches et, de l'autre, des approches et des conceptions generales datees issues des 

ouvrages de Strandes, Axelson, et Boxer, publies autour des annees 1960 et axes sur 

l'implantation portugaise et non sur la societe swahili elle-meme 67 . Ce phenomene est, par 

exemple, flagrant dans la vision generalement dorm& de la presence portugaise. De meme, en 

depit de leur erudition, ces travaux fondateurs ne sont pas exempts d'erreurs d'interpretation, 

soit en raison des lacunes de l'historiographie africaniste a l'epoque de leur redaction et de la 

meconnaissance de leurs auteurs du monde swahili, soit plus simplement en raison de lectures 

erronees ou superficielles des textes. Enfin, malgre les apparences, its sont loin d'avoir epuise 

la recherche de nouvelles sources portugaises et europeennes. 

Partant de ce constat, ma premiere tache fut de proceder a de nouveaux 

depouillements, les plus complets possible, des principales series archivistiques issues de 

l'empire portugais entre les annees 1580 et les annees 1800. Geographiquement ii etait 

indispensable que cette entreprise ne se limite pas a l'archipel de Lamu ni meme A la region 

de Mombasa. raj donc recherché des documents relatifs A l'ensemble du littoral depuis 

Barawa jusqu'au cap Delgado, frontiere de la colonie de Mozambique. II fallait egalement 

porter l'attention sur les Iles Kerimba, l'archipel des Comores et les ports antalaotra du nord-

ouest de Madagascar, voire dans une certaine me sure sur le Hadramaout, le Yemen et surtout 

Oman. Cette demarche a egalement ete adopt& pour d'autres types de documents, tels les 

chroniques portugaises, les archives francaises ou encore les recits de voyage. Plusieurs 

motifs l'expliquent. En premier lieu, les contacts et les reseaux economiques, politiques et 

lignagers sont innombrables entre ces regions et le nord de la cote swahili, et singulierement 

l'archipel de Lamu. L'etude des echanges commerciaux, de l'evolution generale de l'aire 

swahili, et de la place de l'archipel dans l'ocean Indien occidental, ne pouvait en faire 

abstraction. En second lieu, les sources sur l'archipel de Lamu sont trop souvent insuffisantes 

pour analyser certains phenomenes, ce qui impose un recours frequent aux exemples tires 

d'autres parties de l'aire swahili. 

ordain. The social fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998 et 
« Portuguese conceptual categories and the "Other" encounter on the Swahili Coast », 2001. 
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Les sources portugaises 

La principale serie portugaise est celle des Livros das Monc5es68, a les Livres des 

Moussons ». Its regroupent presque toute la correspondance entre Lisbonne et Goa, siege de 

l'administration de l'Estado da India, ainsi qu'une quantite innombrable d'autres actes 

administratifs produits par l'empire, notamment la correspondance avec l'Afrique orientate 

(lorsqu'elle a ate preservee). C'est un corpus colossal puisqu'il concerne l'ensemble de 

l'empire portugais d'Orient, depuis Sofala jusqu'au Japon, dans lequel le littoral de Mombasa 

ne represente qu'une infime fraction. Mais il est assurement, et de loin, le plus riche sur la 

cote swahili entre les annees 1580 et 1730. Ii est reparti entre deux centres : les Arquivos 

Nacionais (Torre do Tombo) de Lisbonne, qui detiennent une petite partie des Livros, 

rapatries au xviir siècle, et les Historical Archives of Goa (Panaji, Goa). La plupart des 

fonds des HAG, dont les Livros, ont toutefois ete microfilmes et deposes a la Filmoteca 

Ultramarina Portuguesa (placee sous l'egide de l'Instituto de Investigacao Cientifica Tropical 

a Lisbonne). Grace aux inventaires publies et non-publies, qui couvrent les annees 1583- 

169969, et a un depouillement minutieux des annees 1700-1755, j'ai pu mettre a jour un 

nombre tres consequent de nouveaux documents et proceder a une relecture systematique de 

ceux qu'avaient consultes mes predecesseurs. 

D'autres fonds et manuscrits isoles produits par des agents de l'Estado et des 

institutions qui gravitaient dans son orbite (comme l'ordre des Augustins), eparpilles dans 

divers centres, ont aussi ete consultes. On les trouve a la Filmoteca Ultramarina Portuguesa, 

aux Historical Archives of Goa, a l'Arquivo Historic° Ultramarino (Lisbonne), a la Biblioteca 

Nacional (Lisbonne), ou a la Biblioteca da Ajuda (Lisbonne). A l'Arquivo Historic° 

Ultramarino, j'ai egalement procede a un depouillement tres pousso des archives de la colonie 

de Mozambique : detach& de Goa en 1752, elle recoit regulierement entre cette date et le 

debut du XIX' siècle des informations sur le rivage au nord du cap Delgado — des 

informations qui de fait ne transitent plus par Goa. 

Dans tous ces centres, de tres nombreux documents jusqu'alors totalement meconnus, 

et parfois remarquables, ont ete &converts. On peut citer par exemple la correspondance 

officielle des annees 1587-1589, dont les originaux sont preserves a l'Archivo General de 

67  L'ouvrage de Strandes fut en ;tante originellement publie a Hambourg en 1899, avant d'etre reedite en anglais 
en 1961. 
68  Parfois appeles Documentos Remetidos da India (aux Arquivos Nacionais) ou Monc5es do Reino (aux 
Historical Archives of Goa). 
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Simancas (Espagne), qui &lake d'un jour nouveau les graves troubles de ces annees. Ou 

encore, pour ne prendre qu'un seul autre exemple, je mentionnerai un manuscrit inedit de 126 

pages de la Biblioteca da Ajuda : redige A la gloire d'un officier de l'Estado, il est 

extremement bien informe sur le contexte politique des annees 1720-1728 prevalant a Pate et 

MombasaN . Les sources nouvellement mises A jour seront signalOes dans le corps de 

l' etude. 

Par ailleurs les productions &rites de l'Estado et de ses collaborateurs ont fait l'objet 

de publications nombreuses au Portugal et a Goa ; que ce soit de facon ponctuelle, tels 

certains manuscrits, ou dans des collections (par exemple une partie notable des plus anciens 

Livros das Monc5es). Lors de mes investigations, j'ai cherche a inventorier au maximum ces 

publications et elles ont ete privilegiees pour mes analyses sur les originaux, par essence plus 

difficiles d'acces et parfois tres peu lisibles de nos jours 71 . Certaines publications, notamment 

dans des revues portugaises, ont revele des textes remarquables et ignores jusqu'alors des 

specialistes du monde swahili. A l'inverse, lorsque des ecrits portugais ont ete traduits en 

anglais ou en francais, j'ai prefere me referer - a de tres rares exceptions - a la version 

portugaise, car on constate parfois que les traductions sont mediocres. 

Enfin la cartogaphie portugaise, rarement consult& malgre une excellente 

publication, a constitue une source d'informations tres utile 72 . 

Les autres sources europeennes 

L'un de mes autres objectifs etait d'elargir mes prospections au-dela des sources en 

langue portugaise. La principale piste d'investigation flit les archives francaises, car les 

negriers francais de l'ile Maurice sont les Europeens les plus nombreux A visiter la c8te 

swahili dans la seconde moitie du )(yule siècle — a une époque oil les archives portugaises se 

font tres silencieuses sur la region. Plus encore que d'autres, ce corpus a ete completement 

delaisse par les specialistes, si l'on excepte Alpers dans une certaine mesure, et surtout 

69  Avant les annees 1580 les archives de l'empire sont beaucoup plus restreintes. Elles ne sont pas preservees 
dans les Livros das Monc'oes et ont ete beaucoup publides. 
70  Anonyme, « Relac 'do dos progressos da armada que dispos e expedio o V.Rey deste Estado e prodigioso D. 
Jodo Saldanha da Gama para a restauraciio de Mombaca, Pate, Zanzibar e mais ilhas adjacentes », s.d.n.l. 
(Goa, 1728), Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1. 
71  Citons notamment, panni les principales, les collections : Archivo Portuguez Oriental ; Arquivo Portugues 
Oriental (nova edictio) ; Assentos do Conselho do Estado ; Documentos remettidos da India ou Livros das 
MoncOes ; Documentos sobre os Portugueses em Mocambique e na Africa Central. 
72 A Cortesao et A. Teixeira da Mota (dd.), Portugaliae Monumenta Cartographica, 1960. 
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Freeman-Grenville. Ce demier a publie les ecrits du negrier Morice et quelques autres 

documents s'y rattachant (vers 1775-1779), mais curieusement ii n'exploita pas davantage 

une documentation dont il entama pourtant le depouillement l . 

A partir des investigations de Freeman-Grenville et sur la base de sondages tres 

etendus, je me suis par consequent attele a depouiller principalement, des annees 1730 A 1795, 

la serie C4 des Archives Nationales de France (fond Ile de France et Seychelles), tres vaste 

corpus dont il n'existe aucun inventaire. Le fond Marine, davantage inventorie, a egalement 

livre quelques documents inedits et interessants. J'ai egalement eu l'occasion d'effectuer un 

court sejour aux Mauritius National Archives (Ile Maurice), dont le fond est toutefois 

beaucoup moms riche sur le XVIII' siècle. Cependant les fonds francais s'averent 

globalement decevants sur la cote swahili et encore plus sur le rivage au nord de Zanzibar. En 

effet, d'une part, les negriers francais frequentent qiiasiment exclusivement Kilwa et 

Zanzibar, d'autre part il s'agit pour l'essentiel de voyages effectues par des armateurs prives 

et les informations delivrees sont singulierement lacunaires. Ces deux fonds sont neanmoins 

cruciaux pour etudier la traite negriere a cette époque et contribuent, malgre leurs 

insuffisances, a eclairer quelque peu une periode tres peu document& de l'histoire swahili. 

Outre les archives, j'ai cherche a decouvrir et a exploiter des recits de voyage publies 

par des auteurs non-portugais. A l'exception de l'archipel des Comores et du nord-ouest de 

Madagascar, cette piste n'a guere ete concluante car les relations de voyage sur le littoral au 

nord des Iles Kerimba, qu'ils soient portugais ou non, sont singulierement rares en 

comparaison avec d'autres regions littorales d'Afrique2 . 

L'autre champ de recherche majeur etait la documentation du XIX' siècle et du debut 

du XXe  siècle. Elle est beaucoup mieux connue et tres frequemment (sans doute trop parfois) 

exploit& par les historiens travaillant sur la periode anterieure au XIX' siècle. Son usage etait 

pourtant indispensable, A la fois pour tenter de saisir certains phenomenes, tres peu abordes 

dans les textes plus anciens - en conservant toutefois un necessaire recul -, et pour y glaner 

des traditions orales recueillies a cette époque. En plus des recits publies, j'ai consulte les 

archives coloniales des districts cotiers preserves aux Kenya National Archives (Nairobi). On 

y trouve diverses traditions, souvent sous forme de bribes recoltees par des administrateurs, et 

d'autres informations, par exemple sur l'usage et la delimitation des terres agricoles. 

G.S.P. Freeman-Grenville, The French at Kilwa Island, 1965. Cette edition inclut egalement un tres long 
document particulierement interessant. II ne se trouve pas aux ANF mais a la Rhodes House Library (Oxford). 
2  Sur ce point et sur d'autres relatifs a la documentation historique, voir T. Vernet, Les cites-Etats swahili de 
l'archipel de Lamu, XV( - XVIlle  siecles : politique, economie et territoire, memoire de DEA, 1999, pp. 44-90. 
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Traditions et chroniques swahili 

Malgre l'accent mis dans mes investigations sur les &Ms europeens, les traditions et 

chroniques swahili n'ont pas ete negligees. Elles constituent bien evidemment une mine 

incontoumable pour l'etude de la societe swahili, en particulier pour les interrogations 

relevant du pouvoir, de la hierarchie sociale, du rapport a l'Autre, ou des dynasties royales. Je 

me suis done appuye sur les divers recits provenant de l'archipel de Lamu et d'ailleurs : par 

exemple les chroniques de Pate, Lamu, Kilwa ou Mombasa, certaines pieces de poesie, et une 

multitude d'autres traditions, de tous types, editees ou non. 

Enfin j'ai effectue un sejour sur les Iles de Pate et de Lamu afin d'y mener des 

enquetes orales. Le nombre d'informateurs est cependant demeure restreint et les resultats 

limites. Cette demarche se voulait avant tout une approche preliminaire d'un terrain que je ne 

pouvais in ne souhaitais privilegier, ainsi qu'une experience pour ma propre formation 

d'historien. D'autre part, Lamu est un terrain qui a ete particulierement exploite, voire 

surexploite - ce que certains informateurs m'ont clairement fait comprendre - et je n'ai pu en 

tirer nombre d'elements tres nouveaux 75 . A l'oppose l'ile de Pate n'a ete que tres peu 

frequent& par les historiens et les anthropologues76  et s'est aver& plus prometteuse. Elle 

pourrait a l'avenir faire l'objet d'enquetes plus poussees. 

En conclusion, malgre ses ambitions, cette recherche documentaire n'est pas exempte 

de lacunes. Certains fonds des archives ,de l'Estado que je n'ai pas ou peu consultees, 

preserves aux Historical Archives of Goa et dans quelques institutions du Portugal plus 

mineures que je n'ai pu visiter77, pourraient produire des documents utiles78. C'est egalement 

le cas du British Museum, qui &tient a la fois quelques textes portugais anciens et des &Ms 

britanniques du XIXe  siècle, des archives coloniales conservees en Grande-Bretagne, et peut- 

75  Parmi les principaux travaux d'enquetes, on pant citer : A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971; A.H. El Zein, The 
Sacred Meadows, 1974 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987 et « Copies of interviews carried out in Kenya, 
1974-1975, in Mombasa and Lamu », s.d., KNA ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992. 
76  Seul Howard Brown a mend une collecte assez &endue de traditions orales, mais uniquement pour la \dile de 
Siyu (H. Brown, History of Siyu, 1985). 
77  A Evora et Coimbra notamment. 
78  Aux HAG, ces series, telles les Cartas e Ordens, les Cartas patentes, provithes e alvaras, les Consultas, et 
d'autres, forment une documentation immense, sans inventaires, dans laquelle l'existence de textes interessants 
sur le littoral de Mombasa demeure singulierement hypothetique. 
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etre des archives des compagnies de commerce hollandaise et anglaise (pour le XVIII' siècle). 

On le voit, les prospections sont loin d'être achevees. 

Surtout, les sources d'epoque a notre disposition laissent subsister d'importantes zones 

d'ombre. Un tel corpus, essentiellement focalise sur les problematiques geopolitiques, 

n'eclaire que peu les structures de la societe swahili et surexpose les elites, aux &pens des 

autres categories sociales — ce qui est d'ailleurs aussi le cas des traditions. En dehors de l'ile 

de Pate, les autres cites de la region, comme les populations continentales, ne demeurent que 

tres imparfaitement eclairees, quand elles ne sont pas totalement absentes. Enfin la nature des 

textes pose un probleme recurrent : une grande partie de nos informations proviennent de 

sejours militaires, commerciaux, ou administratifs, effectues par intermittence, souvent de 

maniere tres espacee. De tres larges portions de la trame chronologique restent ainsi dans 

l'ombre, ce qui est tres dommageable a une comprehension en continue des evolutions 

historiques. 

Pour ces raisons, l'historien du monde swahili septentrional doit jongler entre 

abondance et la penurie des sources et s'evertuer a combler les silences, sans pour autant se 

laisser abuser par les discours tits construits des elites locales et des autres maitres de la cote. 
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PREMIERE PARTIE 

L'ARCHIPEL DE LAMU : 

PERIPHERIE DE L'OCEAN INDIEN OCCIDENTAL, 

POLE D'ATTRACTION DE LA COTE SWAHILI 



Chapitre I 

Les cites insulaires de Parchipel de Lamu a la fin du xvr siècle : 
des puissances en devenir 

Pour comprendre l'emergence de l'archipel de Lamu comme acteur majeur de la cote 

est-afficaine A la fin du XVI' siècle, il est dans un premier temps indispensable de le replacer 

dans un contexte geographique et historique tres etendu. 

Pour cela, nous commencerons par situer les agglomerations de l'archipel dans leur 

contexte environnemental regional. Cette demarche s'impose pour plusieurs raisons. La 

localisation des agglomerations au sein de l'espace littoral et les conditions de navigation sont 

des facteurs de poids - mane s'ils sont loin d'être les seuls - dans une societe particulierement 

ouverte sur l'exterieur, qu'il s'agisse des echanges avec l'ocean ou avec les populations 

environnantes. L'acces a ces flux contribue indeniablement A definir la place des cites-Etats 

les unes par rapport aux autres. Ii en est de meme des atouts et des contraintes du milieu 

naturel dans lequel s'inscrivent les villes : ces facteurs determinent en partie l'organisation 

spatiale des cites et les enjeux geopolitiques et demographiques qui s'y exercent a l'epoque 

qui nous preoccupe - ces problematiques impregneront notre reflexion tout au long de cette 

etude. 

Globalement, ces facteurs furent favorables au developpement precoce d'une vie 

urbaine dans l'archipel de Lamu, qui est considere comme le foyer d'apparition de la culture 

swahili definie en tant que societe urbaine et islamique. Un deuxieme axe s'attachera par 

consequent a placer l'archipel dans une profondeur historique de longue duree, depuis ces 

origines jusqu'a la fm du XVe  siècle; cc qui est l'occasion de recapituler brievement les 

principales voies prises par l'expansion de la culture swahili. En particulier, nous verrons que 

la competition pour la suprematie commerciale et politique est une constante de l'histoire de 

la cote : les ambitions de Pate A partir du milieu du XVI' siècle ne different donc guere de ses 

predecesseurs. 

A l'arrivee de Vasco de Gama, l'archipel est un acteur relativement modeste du rivage, 

domine par Mombasa, Malindi et Kilwa. Mais les mutations qui se produisent entre 1500 et 

1585, objets d'un troisieme point, lui sont tres profitables. La premiere d'entre elles est 

l'implantation des Portugais, dont les motivations, le mode de fonctionnement et les 
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consequences doivent etre évalués. Je montrerai ainsi que, contrairement a l'opinion la plus 

repandue dans l'historiographie, Rs sont loin d'avoir precipite un declin general des cites 

cotieres, tout en operant neanmoins des reorientations tres importantes. 

De cette fawn, il sera possible de dresser un tableau du littoral swahili septentrional 

la veille des evenements de 1585, a une époque oil l'ile de Pate est devenu le troisieme pole 

d' attraction de l'aire swahili. 

A. Un milieu naturel favorable 

1. Le regime des moussons 

L'archipel de Lamu est idealement situe pour beneficier des vents de mousson de 

l'ocean Indien occidental qui, grace a un regime alterne et tres regulier, le connectent tres 

aisement a la mer Rouge, au golfe Persique ainsi qu'a la cote ouest de l'Inde. Entre les mois 

de novembre et de mars souffle la mousson du nord-est appelee kaskazi. Les vents etant 

constants et la mer tres calme, c'est la periode des voyages en direction du littoral est-africain, 

par ailleurs favorises par un courant marin oriente vers le sud le long de la cote somali. Du fait 

des conditions climatiques dans la mer d'Oman, les departs de l'Inde et du golfe Persique ont 

lieu a la fin de decembre ou dans les premiers jours de janvier, le trajet est alors d'environ 

quinze a 25 jours entre Goa et l'archipel de Lamu. Au mois de mars les vents faiblissent, puis 

la mousson du sud-ouest, ou kusi, debute generalement en avril pour se terminer en septembre. 

Son action est renforcee par le courant cotier est-africain dirige vers le nord. Les navires 

doivent quitter le rivage en mars ou en avril l  et il faut trois semaines a un mois pour atteindre 

l'Inde. Apres cette date la mer, trop agitee, limite la navigation, a l'exception des 

embarcations de faible tonnage derriere la barriere recifale. Le kusi perd de sa vigueur en aolit 

et les conditions de navigation s'ameliorent, autorisant les bateaux qui n'ont pu quitter la cote 

a temps a reparfir vers le nord apres une periode d'hivernage 2 . 

« Roteiro de Aleixo da Motta » (vers 1600-1625), in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa a 
India nos seculos XVI e XVII, 1898, pp. 136-137, 140. 
2  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 9-10 ; A. Sheriff Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 
integration of an East African commercial empire into the world economy, 1770-1873, 1987, p. 10; M.D. 
Richmond, A guide to the seashores of Eastern Africa and the Western Indian Ocean islands, 1997, pp. 8-9. 
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Les caracteristiques de la mousson en Afrique orientale avantagent les centres 

maritimes situes au nord de la cene swahili, en particulier l'archipel de Lamu, car les temps de 

trajet sont plus courts. Surtout, sur le rivage meridional la periode de commerce est plus 

courte pour les embarcations arabes ou indiennes, a moms qu'ils ne soient contraints a un 

long hivernage jusqu'en aorn ou en septembre. En effet cette zone est placee a la peripherie du 

systeme de la mousson, qui devient moms fiable a partir du sud de l'ile de Zanzibar et de 

l'entree du canal de Mozambique, dans lequel s'exerce egalement un courant contraire3 . Ces 

particularites expliquent en partie les reseaux commerciaux tres actifs animes par des 

marchands de l'archipel de Lamu en direction du nord-ouest de Madagascar, des Comores et 

de la region du cap Delgado. Les produits charges dans ces regions, notamment les esclaves, 

sont conduits dans les ports de l'archipel puis revendus a des embarcations de passage, 

principalement arabes, qui evitent ainsi un long trajet et l'hivernage. Nous aurons par la suite 

l'occasion de souligner le role de ces reseaux et de cette fonction d'entrepot dans la prosperite 

economique de l'archipel et dans la dispersion d'un certain nombre de clans vers la cote sud 

(en particulier aux Comores). La structure de la mousson a par consequent largement favorise 

les contacts maritimes sur cette portion de la cote et l'emergence precoce de communautes 

urbaines. 

Les precipitations sont divisees en deux periodes dans l'annee. Entre la mi-avril et la 

fin du mois de juin environ les « longues pluies » (mwaka), apportees par la mousson du sud-

ouest, tombent abondanunent, bien qu'elles varient beaucoup d'une armee sur l'autre. Elles 

delimitent la principale saison d'activite agricole. Vers les mois d'octobre et de novembre les 

« petites pluies » (vu/i) sont plus faibles et leur survenue n' est pas assuree sur les Iles et plus 

au nord ; elles autorisent cependant une deuxieme recolte annuelle dans les parties les plus 

arrosees. Globalement les precipitations sont les plus fortes au sud-est de l'archipel qui est 

ainsi l'espace le plus propice a l'agriculture. Elles diminuent ensuite progressivement vers le 

nord, qui devient assez aride en direction de Bur Gao. L'archipel de Lamu est nearunoins la 

derniere region ou les ressources en eau sont sixes au nord du littoral est-africain, avant 

l'aridite de la cote somali, ce qui a pu favoriser son role d'escale pour les navires4. Toutefois 

3  A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, pp. 10-12 et R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the 
Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 387. 
4  Ministry of Economic Planning and Development, Republic of Kenya, Lamu District planning study, volume 1: 
natural resources inventory, etude non-publide, s.d., FJ Library, pp. 2, 29 et M. Ylvisaker, Lamu in the 
nineteenth century, 1979, pp. 9-10. 
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nous savons que le climat a evolue en Afrique orientale au cours des derniers siecles 5  et les 

precipitations etaient peut-etre differentes autrefois. Mais surtout les pluies peuvent faire 

defaut certaines annees : les vu/i sont parfois inexistantes et les mwaka tres deficientes. Les 

risques de secheresse, et donc de famine, sont par consequent frequents : entre 1884 et 1913 

par exemple l'archipel connut cinq annees de famine et plusieurs annees de faibles 

precipitations, empechant les recoltes et degradant la qualite des puits 6. Quelques documents 

portugais evoquent des periodes de disette, voire de grave famine, dans l'archipel de Lamu : 

vers 1605-1625, ainsi qu'en 1643, 1686 et 1729 - leurs causes ne sont cependant pas connues 7 . 

La fertilite de la zone sud, depuis le continent adjacent a rile de Lamu jusqu'au fleuve Tana, 

suscitant des convoitises de la part de certaines communautes, est peut-etre l'une des causes 

des conflits autour des terres agricoles &owes par les sources au XVII e  siècle. A l'inverse la 

relative aridite du littoral bajun, au nord de l'archipel, peut expliquer en partie les 

mouvements de population depuis cette region en direction du sud qui ont egalement lieu au 

XVIr siècle. 

2. Morphologic topographique de Parchipel de Lamu et de ses environs 

D'un point de vue morphologique, l'archipel de Lamu constitue tres probablement les 

vestiges de l'estuaire d'un ancien fleuve qui coulait selon un axe nord-sud 8 . II est forme de 

trois lies principales tits plates : Pate, Manda et Lamu. Le sol est principalement compose de 

calcaire et de sable coralliens, plutot pauvres. La plus grande des lies est Pate, longue d'une 

vingtaine de kilometres et presque entierement bordee de mangrove, qui accueille durant les 

XVr-XVIII e  siecles trois cites-Etats independantes et fortement peuplees a l'echelle des 

5  D. Verschuren et alii, « Rainfall and drought in equatorial East Africa during the past 1,100 years », 2000. 
6  En 1884 la secheresse cut de severes repercussions sur toute economie agricole de la cote (H. Brown, History 
ofSiyu, 1985, pp. 247-249). 
7  Simao de Graca, « Varia lica'o de couzas notaveis e dignas de lembranca [...]>> (apres 1631), AN/TT, 
Manuscritos da Livraria, n°731, f. 175; « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] 
mandou fazer das queixas e insultas que os Portuguezes faziao ao Rey de Ampaza », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. 
Moc. 2, doc. 34 ; Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 06.08.1686 et 30.08.1686, FUP, LM 51B, 29/4 (f. 
171) et 30/3 (f. 174) ; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho capitam general que foy no reyno de Pate 
entregou ao [...] Vice Rey Joao de Saldanha da Gama em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois 
manuscritos ineditos sobre os illtimos meses da presenca portuguesa em Pate e Mombaca », 2000, P.  171. La 
chronique de Pate evoque une periode de sept ans sans pluie - c'est-a-dire une longue secheresse (CF [version de 
Stigand, recueillie vers 19001, p. 65). 
8  H.N. Chittick, Manda, excavations at an island port on the Kenya coast, 1984, p. 4 et M. Horton, Shanga, 1996, 
pp. 17-18. 
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agglomerations swahili : Faza, Siyu, et Pate9 . Les lies de Manda et de Lamu, plus petites, ont 

une superficie equivalente et sont elles aussi entourees de mangrove a l'exception de leur 

façade oceanique. Elles sont tres proches du continent, surtout Manda, dont le bras de mer qui 

la separe de la terre ferme, nomme Mkanda, n'est pas navigable a maree basse et peut alors 

'etre traverse a pied. L'archipel possede egalement d'autres lies plus petites, essentiellement 

dans sa partie nord et parfois habitees par des communautes de pecheurs. 

Depuis File de Lamu jusqu'a la baie de Bur Gao le rivage est borde d'un recif 

corallien frangeant qui bloque la houle et peut s'etendre jusqu'a plusieurs kilometres au large. 

C'est un milieu tres poissonneux et propice a la peche a l'abri du recif ou dans les bras de mer. 

Les ressources halieutiques sont egalement favorisees par la presence de la foret de 

paletuviers qui abrite les alevins et de nombreux crustaces 10. On trouve aussi sur le recif des 

cauris, du type Cypraea moneta, qui constituent un produit d'exportation important a partir du 

xvIIIe siècle, et sans doute plus tot, et sont une source de revenu complementaire pour les 

villages de pecheurs. 

Les recifs rendent la navigation delicate, principalement autour de l'ile de Pate, mais 

l'archipel reste la meilleure zone de mouillage au nord de la baie de Kilifi bien qu'il ne 

rivalise pas avec l'excellent port de Mombasa. C'est un avantage considerable sur une cote oil 

les zones protegees pour les navires sont tres rares depuis Mombasa jusqu'a Ras Hafun (au 

sud du cap Guardafui) 11 . Le mouillage peut s'effectuer a proximite de l'ile de Pate, dans le 

profond chenal entre l'ile de Manda et celle de Pate, ou dans celui qui separe les lies de 

Manda et de Lamu et fait de Lamu un port ideal. Les trois cites de l'ile de Pate sont situees 

l'extremite de bras de mer au milieu de la mangrove, qui se vident presque completement a 

matte basse et n'autorisent alors que le passage de petites embarcations. 

Ainsi l'envasement du port de Pate est frequemment evoque parmi les causes qui 

auraient contribue au declin economique de la ville a la fin du XVIII e  siècle et au debut du 

XIXe  siècle, alors qu'elle est auparavant l'un des principaux centres maritimes de la cote 

swahili 12 . L'ensablement et le developpement de la mangrove dans les passes sont tres 

9  La ville de Shanga, au sud de Siyu, est abandonnee an debut du XV e  siècle (M. Horton, Shanga, 1996, p. 406). 
Ce sont donc quatre cites qui cohabitent avant cette epoque puisque les autres agglomerations sont egalement 
anciennes. 
I°  M.D. Richmond, A guide to the seashores of Eastern Africa, 1997, P.  12. Les eaux de l'archipel de Lamu 
seraient parmi les plus poissonneuses de la c8te du Kenya (Ministry of Economic Planning and Development, 
Republic of Kenya, Lamu District planning study, volume 1: natural resources inventory, FJ Library, p. 95). 

Les ports de Malindi, Barawa, Mogadiscio, ou des agglomerations a l'embouchure du fleuve Tana ne sont pas 
commodes et exposent dangereusement les grands navires a la houle. 
12  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, P.  107 ; R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 
383 ; T.H. Wilson et A.L. Omar, « Archaeological investigations at Pate », 1997, P.  65. 
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probables 13 , mais us s'expliquent certainement par l'abandon de leur entretien, c'est-a-dire de 

l'exploitation des bois de paletuviers qui les bordent du fait de la chute du trafic de navires. 

En realite cette cause de declin est peu vraisemblable car elle repose sur une conception 

moderne du port de commerce, necessitant une eau profonde. Or les ports swahili n'ont pas de 

quais avant la fin du XIXe  siècle, les bateaux dont le tonnage est faible ou moyen sont hales 
sur la plage. C'est le cas des mitepe (sg. mtepe), les navires swahili anciens, parfois 
relativement grands et capables de se rendre jusqu'a Madagascar et a la peninsule arabique 14. 
Leur conception tres particuliere (les planches de la coque sont « cousues » de fibre et non 

clouees) les rend tres souples : iN peuvent heurter le fond et sont concus pour pouvoir 

naviguer dans tres peu d'eau a l'aide de perches et reposer droits sur le sable grace a des pieux. 

Ces caracteristiques ont frappe les observateurs portugais qui en font souvent une description 

elogieuse, reconnaissant leur maniabilite et leur parfaite adaptation a l'environnement de la 
cote est-africaine 15 . En outre a cette époque cette technique de construction navale existe dans 

tout l'ocean Indien et certains bateaux arabes, indiens, ou appartenant a des armateurs swahili, 

dont le tonnage est plus important, sont egalement hales sur le rivage 16 . La configuration des 
ports de l'ile de Pate n'est done pas une difficulte pour la plupart des embarcations 17 . D'autre 
part les Portugais ne signalent pas que le port de Pate soit mauvais, puisqu'en fait les plus 

grandes embarcations, en particulier europeennes, stationnent a l'abri du recif soit en face de 

la passe conduisant a la vine, a environ six kilometres, soit a la pointe nord-est de l'ile, des 

chaloupes effectuant l'aller-retour 18. II fait toutefois peu de doute que la meilleure qualite du 

13  Au debut du XXe  siècle le chenal de Siyu etait plus large et plus profond d'apres certains informateurs (H. 
Brown, History of Siyu, 1985, p. 104). 
14  Le terme mtepe apparait pour la premiere fois en 1661 sous la transcription portugaise « mutepis », designant 
des embarcations de l'archipel de Lamu (Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661, ACE, vol. 4, p. 69). Je reviendrai 
sur leurs capacites marithnes. 
15  Les Portugais preferent parfois employer des mitepe plutot que leurs propres bateaux pour naviguer sur la clite 
car ils les trouvent plus stirs (« Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India, pela costa 
oriental de Africa », 22.05.1506, DPMAC, 1, p. 524; J. de Barros, Da Asia, 4-3-4, p. 143; « Relacao (cOpia), 
feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa, comandada por Francisco Barreto » 
(vers 1574), DPMAC, 8, p. 344). Les britanniques font les memes observations en 1823 et les adoptent 
egalement (W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 
Londres, 1833, vol. 1, pp. 384-385). 
16  Par exemple : « Relacao Italiana sobre os descobrimentos portugueses » (1505), DPMAC, 1, p. 46 ; « Relacao 
(cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa, comandada por Francisco 
Barreto », DPMAC, 8, p. 350 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 298. 
17  La tres grande majorite des agglomerations swahili ont d'ailleurs de mauvais mouillages selon les conceptions 
contemporaines (T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, pp. 
213-214). 
18  JerOnimo Lobo, The itinerario oPeronimo Lobo, dd. D. Lockhart, 1984 [vers 1639], p. 53 ; Guillaume Nicolas 
de la Haye, « Plan de l'Isle de Patte et de son port », s.d. (d'apres « Plan of Patta on the East Coast of Africa by 
Capt. D. Crichton », 1751, publie par Alexander Dalrymple, 1774), BNL Cartografia [annexe 1] ; T. Smee, 
« Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R. Burton, Zanzibar ; City, 'slang 
and Coast, Londres, 1872, vol. 2, pp. 475-476. 
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port de Lamu favorise beaucoup son developpement a partir des premieres decennies du XIXe  

siècle lorsque les tonnages augmentent. Bur Gao, au nord, possede egalement une baie 

commode°  qui explique peut-etre que l'endroit fat strategique comme nous le verrons. 

En face des trois principales lies se trouvent deux bras de mer (mto, pl. mito), entoures 

de mangrove comme l'ensemble de cette zone. Appeles de nos jours Wange Creek et Dodori 

Creek, us sont navigables a maree haute et s'enfoncent sur pres de 20 kilometres dans les 

terres, ce sont donc des voies de communication ideales vers l'arriere-pays, occupe par des 

communautes rurales dans l'orbite des cites-Etats insulaires ; us facilitent egalement les 

contacts avec les populations environnantes. 

Au sud jusqu'au fleuve Tana, le littoral est notamment borde par les sites 

archeologiques de Mwana, Shaka et Ungwana, situes pres de l'embouchure d'un bras du 

fleuve. Actuellement la Tana coule a environ deux kilometres a l'ouest d'Ungwana, mais le 

cours du fleuve a beaucoup evolue a cause de ses crues annuelles et de la morphologie de la 

plaine littorale. Avant la fin du XIX' siècle l'embouchure etait situ& environ quinze 

kilometres plus au sud, a peu pres au milieu de la baie d'Ungama20 . Au nord, a l'embouchure 

actuelle existait un fleuve de moindre importance, en realite un bras de la Tana 21  nomme Ozi, 

qui donne son nom a la zone situ& entre sa rive gauche et l'ocean. A la fin des annees 1890 le 

percement d'un canal fit de l'Ozi la principale embouchure de la Tana22 . L'Ozi formait tine 

19  H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 1969, P.  124. 
20 Baia Formosa pour les Portugais. 
21  Les Portugais n'evoquent jamais explicitement le fleuve Tana, ni l'Ozi. Cependant certaines cartes indiquent 
un « rio do Pracel [Parcel] », c'est a dire le « fleuve du recif / du haut fond >> au nord de la baie d'Ungama. Du 
fait de son emplacement (tits imprecis cependant), de la presence d'ilots (notes sur les cartes) et de hauts-fonds 
l'embouchures de l'Ozi, ii s'agit probablement de cc demier. Quelques cartes indiquent egalement un « rio de 
Tanca » ou « rio de Taneque» [Tanka/Tanilci/Tana ?] entre Lamu et la baie, au nord du « rio do Pracel », qui 
semble toutefois etre le bras de mer au sud de l'ile de Lamu (cartes suivantes : Anonyme, « Livro de 
Marinharia », vers 1560 ; Lazar° Luis, 1563 ; Fernao Vaz Dourado, 1570, in PMC, vol. 1, pl. 94B, vol. 2, pl. 215 
et vol. 3, pl. 267 [annexe 1]). Par ailleurs la Tana ne peut etre confondue avec le toponyme Kilimaji on Kilimani 
qui apparalt, sous diverses transcriptions, entre le nord de Malindi et le sud de la baie d'Ungama dans certains 
documents portugais du XVI siècle et semble designer tantot le fleuve Sabalci tantot la peninsule de Ngomeni, 
voire tine localite situ& sur celle-ci. II ne s'agit donc pas du nom ancien du site archeologique de Gedi comme ii 
est parfois avance (Anonyme, « Livro de Marinharia », et Bartolomeu Lasso, 1590, in PMC, vol. 1, pl. 94B et 
vol. 3, pl. 373 [annexe 1] ; J. de Barros, Da Asia, 1-8-4, f. 95v et 2-1-2, f. 4 ; « Roteiros de Vicente Rodrigues e 
Gaspar Manuel >> (vers 1605) in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa a India nos seculos XVI e 
XVII, 1898, p. 56), information identique dans le routier d'Ibn Madjid (T.A. Chumovski, Tres roteiros 
desconhecidos de Ahmad ibn-Madjid, o piloto arabe de Vasco da Gama, 1960 [vers 15001, p. 31). Selon Dapper, 
« Quilmanci » est aussi le nom d'un fort tits proche de Malindi, c'est-à-dire certainement les constructions sur la 
peninsule de Ngomeni indiquees sur les cartes (Olfert Dapper, Description de l'Afrique, Amsterdam, 1686, p. 
396). 
22  Carte h.p. in Leon des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la 
cote orientale d'Afrique », Bulletin de la societO de Geographie, 17, 1859 ; Charles New, Life, wanderings, and 
labours in Eastern Africa, Londres, 1873, pp. 262-266 ; A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana 
Valley », 1912-1913, p. 360; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 7-8. Durant une epoque 
ancienne l'Ozi coulait probablement tres pros de l'extremite ouest du site d'Ungwana (G. Abungu, Communities 
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limite naturelle a l'influence des communautes de l'archipel de Lamu, car il n'y avait 

apparemment pas d'agglomerations swahili sur le pourtour de la baie d'Ungama depuis le 

fleuve jusqu'a la peninsule de Ngomeni au nord de Malindi, probablement a cause des risques 

d'inondation. La Tana, navigable sur pres de 300 kilometres par des embarcations legeres et 

des pirogues, est de ce fait tin axe de communication tres pratique par les communautes 

pokomo riveraines du fleuve. Ii est possible qu'elle ait ete egalement parcourue par des 

bateaux swahili stir son cours inferieur23 . 

3. Agriculture et ressources naturelles 

Les ressources en eau sont tres variables dans l'archipel de Lamu et sur le continent 

adjacent. L'ile de Pate souffre de nos jours de reserves d'eau douce assez insuffisantes et de 

qualite tres mediocre : l'eau y est souvent saumatre. Cette situation n'est pas nouvelle puisque 

les Portugais la signalent, tant pour la ville de Pate que pour celle de Faza ou les Iles plus au 

nord24 . Ils preferent ravitailler leurs navires en eau stir l'ile de Lamu qui possede d'excellents 

points d'eau, filtree et stock& sous les dunes 25 . Le tarissement des puits de l'ile de Manda 

explique tres certainement l'abandon de ses trois agglomerations (Manda, Takwa et Kitau) a 

la fin du XVIIe  siècle ou au debut du XVIII e  siècle, ensuite elle n'est plus frequent& que pour 

cultiver des cereales ou faire paitre du betail 26. Cependant tine partie du sol de l'ile de Pate est 

constitue de terre arable assez fertile, en particulier a proximite de Siyu, qui autorise la 

presence de champs de cereales et de jardins, parfois alimentes avant la fin du XIX e  siècle par 

un complexe reseau d'irrigation. Les plantations de cocotiers y sont egalement tres &endues 

on the River Tana: an archaeological study of relations between the delta and the river basin ; 700 - 1890 A.D., 
1989, p. 48). 
23  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 8 et 36. Voir en particulier le voyage de Le Roy sur la 
Tana en 1889 (Alexandre Le Roy, « Au Zanguebar anglais », Les Missions Catholiques, 22, 1890). 
24  Diogo do Couto, Da Asia, Lisbonne, 1778 [1602-1616], 12-1, p. 9 ;,« Roteiros de Vicente Rodrigues e Gaspar 
Manuel >> in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa a India nos seculos XVI e XVII, 1898, p. 57; 
Conselho Ultramarino, Lisbonne, 18.07.1680, AHU, cod. 212, f. 90; Relacdo dos progressos da armada que 
dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...] para a restauracdo de Mombaca [...] (1728), Biblioteca da Ajuda, 
Lisbonne, cod. 51-V11-1, pp. 79-80; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice 
Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 172; H. 
Brown, History of Siyu, 1985, p. 18. 
25  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 352; A. Le Roy, « De Zanzibar a Lamo », Les Missions Catholiques, 21, 
1889, p. 130 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 3. 
26  C'est Phypothese, tres plausible, avanc& par Wilson a propos de Talcwa (T.H. Wilson, « Talcwa, an ancient 
Swahili settlement of the Lamu Archipelago », 1979, p. 19). A la fin du XIX' si6cle les voyageurs font 
remarquer que l'ile est inhabit& et n'a que tits peu d'eau (H. Greffulhe, « Voyage de Lamoo a Zanzibar », 
Bulletin de la Societe de Geographie de Marseille, 2, 1878, p. 210 et A. Le Roy, « De Zanzibar a Lamo », 1889, 
p. 130). 
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de nos jours, comme sur toutes les lies de la region, ce qui etait déjà le cas avant le XIX' 

siecle27. Le sol de l'ile de Lamu est moms propice aux cultures de cereales, bien que l'on 

puisse occasionnellement cultiver du riz ou du mil dans les cuvettes, et elle est presque 

entierement recouverte de cocotiers 28 . La culture de cereales stir les lies est toutefois tres 

insuffisante pour combler !es besoins des agglomerations insulaires - d'autant qu'elles etaient 

tres peuplees. Toutes !es cites-Etats exploitaient par consequent tin arriere-pays continental, 

nomme le bara, principalement voue a cc type d'agriculture. 

Au nord de l'archipel le littoral et les lies ont des sols pauvres qui limitent les 

rendements agricoles. Au-dela de Bur Gao le chapelet des lies Bajun est encore plus aride29 . A 

l'inverse, la zone continentale situ& a l'ouest et au sud de l'ile de Lamu est particulierement 

fertile ; les terres y etaient peut-etre meme meilleures autrefois car il semble que les sols aient 

ete surexploites au XIX' siècle, lorsque l'economie de plantation etait a son apogee. En outre, 

les berges de la Tana sont particulierement fertiles grace aux crues du fleuve. On peut donc 

supposer que la culture du riz et d'autres cereales etait bien developpee dans cette region 

avant le XIX' siecle39. D'autre part cc territoire possede d'excellents paturages susceptibles 

d'attirer les populations de pasteurs, egalement interessees par les nombreux lacs temporaires 

et points d'eau pour abreuver le betail 31 . Au dela de l'espace cotier, a quelques heures de 

marche environ, s'etend une bande de foret primaire depuis la Tana jusqu'a Bur Gao, 

probablement plus large et plus dense autrefois 32  Cette foret et la savane environnante 

abritent une population d'elephants considerable, particulierement abondante entre la Tana et 

27 « Roteiros de Vicente Rodrigues e Gaspar Manuel », in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa 
a India nos seculos XVI e XVII, 1898, p. 57; Gaspar de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra ate a ilha 
de Chipre, dd. A. Reis Machado, 1953 [1611], p. 76; AntOnio Bocarro, 0 livro das plantas de todas as 
fortalezas, dd. I. Cid, 1992 [1633-1635], vol. 2, p. 40 ; « Papers of Sir John Kirk », 1867, KNA, microf. 4/25, pp. 
13-15 ; John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1 ; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the 
coastlands of British East Africa, Londres, 1898, pp. 380-389; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 
1979, pp. 4-5, 62 ; H. Brown, History ofSlyu, 1985, p. 22. 
28  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 2-3, 55 et 62. 
29 j Lobo, The itinerario of Jerónimo Lobo, p. 55 ; J.T. Juxon Barton, « Report on the Bajun Islands », 1922, pp. 
33-39; V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indiano : saggio etnologico preliminare sui Bagiuni, Bantu 
costieri dell'Oltregiuba, 1955, pp. 4-5. 
3°  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 332-336 ; A. Werner, « Some 
notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912-1913, pp. 359-361 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth 
century, 1979, pp. 11-14; Ministry of Economic Planning and Development, Republic of Kenya, Lamu District 
planning study, volume 1: natural resources inventory, FJ Library, pp. 2 et 29 ; J. de V. Allen, « The peopling of 
the Lamu-southern Benaadir hinterland in the 14 th  — 17th  centuries », 1992, pp. 5-6. 
31  Ministry of Economic Planning and Development, Republic of Kenya, Lamu District planning study, volume 
1: natural resources inventory, FJ Library, p. 29 et G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, p. 87. A 
l'oppose la densite de la vegetation limite les patures autour de Dodori Creek et de Wange Creek (H. Brown, 
History of Siyu, 1985, pp. 152-153). 
32  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 398, 423, 427 ; A.S. Rogers a 
C.W. Craufurd, Lamu, 10.05.1899, KNA, PC/Coast/1/1/63 ; G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, 
p. 23. Au dela, vers interieur, la forest laisse place a une vaste savane. 
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Bur Gao au XIXe  siècle et au debut du XXe  siècle, et sans nul doute plus tot33 , ce qui explique 

certainement pourquoi l'ivoire est la principale exportation de l'archipel de Lamu entre le 

XVIe  siècle et le debut du )(IX' siècle. 

Grace a sa localisation privilegiee, l'archipel de Lamu est l'un des principaux centres 

du commerce maritime sur la cote orientale de l'Afrique des origines du monde swahili A la 

fin du XIXe  siècle. La diversite de son environnement naturel permet l'exploitation et 

l'exportation de ressources variees notamment l'ivoire, le bois de paletuvier34, les carapaces 

de tortue ou les cauris ; en outre les surplus agricoles et la peche soutinrent l'emergence et le 

developpement d'une population urbaine importante, dont une partie investit largement dans 

les activites commerciales et - dans une moindre mesure - artisanales. 

Cependant, comme on l'a vu, les communautes insulaires sont tres dependantes de 

l'agriculture dans leur arriere-pays et, d'une facon generale, des ressources du continent. Or 

ce dernier est l'objet de convoitises et de predations, tant de la part de cites-Etats rivales que 

de conununautes continentales, en particulier pastorales - un phenomene historique majeur 

qui traverse la periode des XViie  et XViiie  siecles. 

B. Le berceau de la civilisation swahili, fres tot concurrence par d'autres 

regions (Ville  — XV°  siecles) 

1. Les premieres agglomerations swahili 

Des les premiers siecles de l'ere chretienne, la cote orientale de l'Afrique, notamment 

l'archipel de Lamu, est frequent& par des navires de commerce venus de la peninsule 

arabique a la recherche d'ivoire et d'autres produits naturels 35 . Des communautes de langue 

33  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 
395; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 398, 404, 423, 465-466. 
Dans les annees 1910-1930 les elephants font des &gals considerables dans les regions de Witu et de Kiunga 
(« Lamu annual reports », KNA, DC/LAM/1). 
34  L'archipel et le continent adjacent est la portion du littoral la plus riche en for& de mangrove avec l'estuaire de 
la Rufiji (M. Horton, Shanga, 1996, p. 414 et M.D. Richmond, A guide to the seashores of Eastern Africa, 1997, 
p. 60). Le bois de paletuvier est exporte vers la peninsule arabique. 
35  Ces echanges sont mentionnes dans des routiers de navigation grecs (L. Casson (ed.), The Periplus Mans 
Erythraei, Princeton, Princeton University Press, 1989, pp. 58-61 et « Claudius Ptolemy's Geography : the 
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bantu occupent le littoral depuis le sud de Mogadiscio jusqu'a Inhambane et developpent une 

culture maritime : elles donneront naissance a la culture swahili avec l'expansion de l'islam le 

long du rivage et l'apparition d'agglomerations urbaines permanentes aux points de contact 

du commerce maritime 36 . 

A ce jour, le plus ancien site cOtier oil la presence de l'islam est attest& est la ville de 

Shanga. Elle est situ& sur l'ile de Pate et flit ties methodiquement etudiee par Mark Horton. 

Shanga est fond& vers 760-780 par des communautes locales engagees dans des transactions 

commerciales, principalement avec des marchands du golfe Persique. L'islam est present dans 

la vine des les premieres decennies de sa fondation, mais ii ne concerne qu'une fraction tres 

minoritaire de la population, certainement des marchands &rangers de passage. 

L'organisation spatiale et les structures urbaines, bides en bois, sont tres proches de certaines 

cultures africaines environnantes. Au r siècle et au debut du XI e  siècle la cite s'enrichit et les 

premiers bailments en calcaire corallien sont constnuts. Cette technique est probablement 

import& de mer Rouge, toutefois l'architecture generale des batiments resulte d'une 

evolution locale. L'islam se diffuse progressivement dans la population, notamment afin de 

faciliter les echanges economiques et certainement sous l'influence des musulmans &rangers 

etablis dans la vine. Puis la religion devient majoritaire parmi les habitants, ainsi que dans le 

reste de l'archipel de Lamu, au debut du XV siecle37 . Un developpement tres similaire se 

produit pour la ville de Manda38, egalement etudide par Horton : elle apparait vers le milieu 

du \THIe  siècle et connait rapidement une grande prosperite, attest& par le developpement de 

l'architecture en pierre et l'usage de ceramiques islamiques ou chinoises39 . 

Bien que les recherches archeologiques soient encore insuffisantes, onze localites au 

moms sont fondees des les - Xe  siecles dans la region : soit de petits sites sur la plage, 

probablement temporaires, soit de grandes agglomerations qui seront occupees durant 

plusieurs siecles, voire le sont encore de nos jours40 . Pate, habit& sans interruption depuis 

knowledge of fourth-century Byzantium », SD, pp. 3-4). Voir egalement M. Horton, « The Periplus and East 
Africa », Azania, 25, 1990, pp. 95-99. 
36  Pour les &bats recents concemant la periode anterieure aux vin e-ixe  siecles, voir : M. Horton et J. Middleton, 
The Swahili, 2000, pp. 26-46; T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000, pp. 265-275; R.L. 
Pouwels, « East African coastal history », 1999, p. 292 et « A reply to Spear on early Swahili history », 2001. 
37 M. Horton, Shanga, 1996, pp. 5-7, 84-85, 209-211, 394-401, 407-423. 
38  Manda est nommee « Mandra » par les Portugais, comme le font toujours certains informateurs de Pate et de 
Shela de nos jours. 
39 M. Horton, « Asiatic colonization of the East African coast : the Manda evidence », 1986, pp. 204-210 et 
Shanga, 1996, p. 25. 
40 M. Horton, « Early muslim trading settlements on the East African coast : new evidence from Shanga », 1987, 
pp. 296-299 et Shanga, 1996, pp. 23-25. 
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1200 ans, est fond& entre 750 et 800 41  et le site d'Ungwana au plus tard au milieu du X e  

siecle42. Cette occupation multiseculaire montre a quel point les cites-Etats de l'archipel de 

Lamu sont centrees sur un site inu-nuable. 

A partir du Xe  siècle ii semble que l'islam et la langue swahili archalque se diffusent 

tres rapidement le long des axes commerciaux, depuis l'archipel de Lamu et le continent 

avoisinant, en direction de la c8te sud jusqu'aux Comores et de la cote nord vers Barawa. Les 

travaux archeologiques ont determine que les lies de Pemba et de Zanzibar accueillent des 

communautes islamisees des le Xe  et le Xle  siecle43 , cc qui en fait les plus anciennes connues 

sur la c8te en dehors de l'archipel. Ii faut toutefois souligner qu'une partie de ces 

agglomerations littorales existaient anterieurement a l'islamisation, datant souvent du lX e  ou 

du Xe  siècle. 

Ainsi, a la lumiere des recherches archeologiques et linguistiques recentes, l'archipel 

de Lamu apparait commie le berceau de la civilisation swahili 44 . Pourtant, des la fm du XIe  

siècle ou au debut du XIIe  siècle, la preeminence de la region s'amenuise face a d'autres cites 

portuaires dont les echanges maritimes sont plus actifs, lorsque les flux economiques et 

l'islam connaissent une forte expansion sur le littoral entre 1100 et 1300. 

2. XII' - XV siecles : les villes de l'archipel dans l'ombre d'autres cites littorales 

Jusqu'au milieu du XVe  siècle, les villes de l'archipel ne sont jamais citees par les 

geographes arabes et persans, a l'inverse des autres cites qui se disputent la suprematie du 

commerce sur la cote et qui, de cc fait, attirent l'attention des marchands et des auteurs45 . 

Elles n'apparaissent pas non plus dans les quelques sources chinoises qui evoquent la cote 

orientale de l'Afrique, pourtant focalisees sur la portion situ& entre Mogadiscio et Malindi 46 . 

41  T.H. Wilson et A.L. Omar, « Archaeological investigations at Pate », 1997, pp. 32-65 et G. Abungu, « Pate : a 
Swahili town revisited », 1996, pp. 54-59. 
42  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 48-49, 62-64. 
43  De plus vers 916 al-Masudi signale la presence d'une population mixte de musulmans et de paTens stir l'ile de 
« Qanbalu », qui designe vraisemblablement Pemba (al-Masudi, Les prairies d'or, in C. Allibert, Textes anciens 
sur la cOte est de I 'Afrique et l'ocean Indien occidental, 1990, pp. 75-76). 
" D. Nurse et T. Hinnebusch. Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, pp. 494-509, 518 ; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, pp. 51-61; R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, 
Pp. 393-398. 
45  Les principaux auteurs Ovoquant la cote orientate de l'Afrique sont al-Masudi, Buzurg ibn Shahriyar, al-Idrisi, 
Yakut, Ibn Said, Abu al-Fida et Ibn Battuta. 
46  Ces textes, dates des ae  - XV' siecles et fres difficiles a interpreter, ne mentionnent apparemment que 
Mogadiscio, Barawa, Juba, Malindi et Zanzibar. Les Chinois visitent la cote somali au debut du XV siècle (F. 
Chabrol, L'Afrique orientale dans les sources geographiques chinoises, du IX e  au xrie siècle , Universite Paris I, 
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Cependant Manda et Shanga sont peut-etre mentionnees dans la chronique de Kilwa, qui 

place les villes de « Mandalcha » (Manda Kuu ?) et « Shaugu » ou « Shangu » en tete des cites 

pretendument fondees par les migrants shirazi47 . 

Entre le XIIe  et le XVe  siècle les ports swahili vendent principalement de l'or, de 

l'ivoire, des esclaves, des peaux et d'autres marchandises a des commercants surtout 

originaires du sud de la peninsule arabique, mais aussi a ceux du golfe Persique et de l'Inde. 

D'apres les geographes, Mogadiscio et Barawa concentrent les echanges aux XII e  et XIII' 

siecles48 . A la fin de cette periode Kilwa s'empare du commerce de l'or de Zimbabwe, qui 

transite par le port de Sofala dont elle semble detenir le monopole, puis elle connait son 

apogee dans le premier tiers du XIV' siècle. Ibn Battuta signale, probablement d'apres des 

informations recueillies vers 1330, qu'elle est une tres grande ville, attirant marchands et 

drudits.  de la mer Rouge et du golfe Persique, meme si Mogadiscio demeure tres active. 

L'auteur marocain est egalement le premier a montrer que l'islam, de rite sunnite shafite, est 

alors implante sur toute la cote° . Kilwa decline pourtant au milieu du siècle tandis que 

Mombasa et Malindi deviennent des ports de plus en plus incontournables 50 . Durant le XV e  

siècle Kilwa, Mombasa et Malindi se partagent l'essentiel des echanges, elles sont les 

principales cites littorales lorsque les Portugais atteignent l'Afrique orientale. 

Bien qu'il ne joue plus un role de premier plan, l'archipel de Lamu continue de 

prosperer a cette époque. Entre la fm du Xl e  siècle et celle du XIV e  siècle le developpement 

urbain de Shanga se poursuit, apparemment stimuld par le negoce avec le sud de l'Arabie 51 . 

Par ailleurs un grand nombre de sites urbains sont fondes, meme s'il faut souligner que leur 

Centre de Recherches Africaines, memoire de maltrise, 1998, annexes). Un seul toponyme, le pays de « Zhong 
» cite par Zhao Rulcua en 1225, est peut-etre une transcription de Shanga ou de Shungwaya - une interpretation 

toutefois tres hypothetique (voir T. Vernet, Les cites-Etats swahili de rarchipel de Lamu, - siecles : 
politique, economie et territoire, memoire de DEA, 1999, pp. 56-57). 
47 « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, p. 35; M. Horton, Shanga, 1996, p. 414. Le toponyme 
« Chamga » apparait pour la premiere fois dans les sources portugaises en 1728, designant un lieu de 
debarquement a proximite de Siyu (Luis de Melo Sampaio au vice-roi, Fragata [Mombasa], 19.05.1728, APO-
NE, t. 1, vol. 3, parte 4, p. 101 ; Relacilo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 

Biblioteca da Ajuda, cod, 51-VH-1, p. 80). 
48  Vers 1150 al-Idrisi fixe la limite sud de l'islam a Barawa, ce que contredit l'archeologie et le temoignage d'al 
Masudi. Ii affirme ainsi que Mombasa et Malindi sont peuplees de Zanj peens. Un siècle plus tard Ibn Said 
montre que Mogadiscio est le principal centre du rivage (al-Idrisi, Kitãb Rujeir, et Ibn Said, Kitdb Bast al-Ard ft 
al-Tul wa'l-Ard in C. Allibert, Textes anciens sur la cote est de l'Afrique, 1990, pp. 89-95 et 99-100). 
49  Ibn Battuta, Voyages, ed. C. Defremery et B.R. Sanguinetti, 1982, vol. 2, pp. 84-94. Contrairement a une idee 
solidement ancree dans l'historiographie swahili, il est tres peu probable que l'auteur se soit rendu en Afrique 
orientate comme ii le pretend (F.-X. Fauvelle-Aymar et B. Hirsch, « Voyage aux frontieres du monde : topologie, 
narration et jeux de miroir dans la Rihla de Ibn Battilta », 2003). 
50  Sur Kilwa on pourra consulter : J. Sutton, « Kilwa, a history of the ancient Swahili town, with a guide to the 
monuments of Kilwa Kisiwani and adjacent islands », 1998 et J. Fleisher, « Behind the Sultan of Kilwa's 
'rebellious conduct' : local perspectives on an international East African town », 2004. 

M. Horton, Shanga, 1996, pp. 402-406. 
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datation par les archeologues repose sur des evaluations tres superficielles : des fouilles plus 

poussees pourraient reveler des origines plus anciennes comme ce flit le cas lorsque des 

recherches furent reprises A Pate et A Ungwana 52 . L'edification de Siyu semble remonter A une 

époque incluse entre le XIe  et le Me  siècle. Faza, dont le nom ancien est Mpaza et que les 

Portugais nomment « Ampaza »53 , flit peut-etre fond& au XIIe  ou au XIIIe  siecle54 . Au sud de 

l'ile de Lamu les sites archeologiques de Mea, Luziwa, Mwana et Shaka apparaissent aux 

XIVe  — XVe  siecles 55  . Au nord, a partir de Dondo et surtout d'Uwani, se succedent un 

chapelet de petites agglomerations en mine dont seules les mosquees, les tombes, quelques 

habitations, et parfois une enceinte, sont en pierre, l'essentiel de l'habitat etant certainement 

construit en materiaux perissables. Ces agglomerations, surtout peuplees de pecheurs et 

d'agriculteurs, datent probablement du XIVe  ou du XVe  siècle ; les principales sont : Shee 

Jafari, Omwe, Mwana Mchama, Ishakani et Kiamboni 56: D'autres sites sont plus recents en 

particulier sur les Iles et remontent a la fin du XVe  siècle comme Takwa, voire au XVII e  ou au 
xvine siècle. 

Enfin la partie la plus ancienne de l'agglomeration de Lamu est bade au XIIIe  siècle au 

plus tard, ii s'agit du site de Hidabu actuellement enseveli sous une grande dune A la sortie 

sud de l'agglomeration. D'autres vestiges de la meme époque se trouvent au nord, la partie 

centrale datant probablement du XIVe  siecle57 . Cette evolution est corroboree par al-Makrizi, 

repris par Abu al-Mahasin, qui au milieu du XV e  siècle est le premier auteur arabe 

mentionner une cite de l'archipel de Lamu. D'apres lui, Lamu est « presque ensevelie sous les 

sables qui s'y amoncellent », une information obtenue aupres du cadi de Lamu rencontre A La 

Mecque en 1441. Cette source tres lacunaire nous apprend egalement que ce personnage a une 

52  A la suite des premiers travaux de Neville Chittick a Pate (« Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 
55-63) et de James Kirkman a Ungwana (Ungwana on the Tana, 1966). 
53  L'evolution du nom est certainement une deformation due aux locuteurs de langue arabe, le son swahili [I)] 
n'ayant pas d'equivalent en arabe (L. Harries, Swahili poetry, 1962, pp. 16-17). Voir A. Le Roy, « De Zanzibar 
Lamo », 1889, p. 130 et J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, p. 148. 
54 R. Wilding, « A report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », ms. dactyl., 
s.d., FJ Library, p. 5 ; T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, 
p. 217 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 62-63 et M. Horton, Shanga, 1996, p. 24. 

5  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 40-46. 
H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 1969; R. Wilding, « A 

report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », s.d. ; T.H. Wilson, The 
monumental architecture and archaeology North of the Tana River, non-publid, 1978 et « Spatial analysis and 
settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 217; M. Horton, The early settlement of the northern 
Swahili coast, Ph.D. thesis, 1984, pp. 344-355. Ces travaux repertorient de facon exhaustive les sites 
archeologiques de la region. 
57  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, p. 64 et M. Horton, Shanga, 1996, p. 25. Au 
milieu du XIX' siècle Hidabu est déjà completement ensevelie (L. des Avanchers, « Esquisse geographique du 
pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la cote orientale d'Afrique », 1859, p. 165). 
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tres bonne connaissance du droit shafite et que l'on trouve beaucoup d'ambre gris et de 

bananiers A Lamu58 . 

Nos connaissances stir les cites de l'archipel de Lamu a la veille de l'arrivee des 

Portugais sur la cote swahili sont done tres fragmentaires. Les travaux de Mark Horton ont 

cependant determine que Shanga est brusquement abandonnee au cours des amides 1400-1425, 

apres une periode de grande prosperite A la fin du siècle precedent. La mosquee du vendredi 

est incendiee alors qu'elle semblait encore en usage et les habitations sont desertees, bien que 

l'on ne trouve pas d'autres traces de destruction. Ces decouvertes semblent corroborer les 

traditions qui evoquent la conquete et la mine de Shanga par Pate et l'exil de ses habitants A 

Siyu et A Pate59 . Ii faut cependant remarquer que l'aneantissement d'une ville par une rivale, 

et la fuite de ses residents dans les agglomerations avoisinantes, est un cliché recurrent des 

traditions swahili pour interpreter la desertion d'une cite - a moms qu'une autre explication, 

celle de la guerre civile, ne soit dorm& dans ces recits, y compris A propos de Shanga 60. Ce 

type de recit est frequent dans l'archipel de Lamu, notamment dans la chronique de Pate, en 

particulier au sujet de Faza, Manda, Takwa, Kitau ou Shaka qui auraient ete conquises par 

Pate selon diverses traditions. Or la chronique de Pate exagere souvent les succes de la cite-

Etat et surtout, contrairement a ces traditions, les sources portugaises montrent que ses 

conquetes remontent plutot au )(Vile  siècle. De plus, lorsqu'elles sont averees, elles prennent 

davantage la forme d'une suzerainete assez souple laissant une large autonomie a la cite 

vaincue ; la destruction totale n'etant pas l'objectif, mane si les guerres peuvent 

effectivement etre tres violentes dans l'archipel de Lamu. La chronique de Pate elle-meme 

evoque souvent l'existence de formes d'allegeance et de tribut a l'egard de Pate. En outre 

lorsque les Portugais exercent une tres brutale repression sur une agglomeration swahili, 

pillant, incendiant et parfois rasant les batiments, cela n'empeche souvent pas celle-ci de se 

repeupler et de se rebatir en quelques annees, comme Mombasa en 1528 et 1587 ou Faza en 

1587. Ii est par consequent difficile de croire que Shanga ait ete totalement aneantie et 

desert& A cause d'une guerre alors que sa population est au meme moment importante et sa 

vie economique florissante. Par contre il est possible qu'un conflit militaire ait porta le coup 

de grace a une ville déjà affaiblie peut-etre A cause de ressources en eau &grad& - une 

58  Charles Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, Paris, 1856, 
vol. 1, pp. 298-300 et L.-Marcel Devic, Le pays des Zendjs ou la cote orientale d'Afrique au Moyen-Age, Paris, 
1883, pp. 74-75. 
59  M. Horton, Shanga, 1996, pp. 405-406; CP (Stigand), p. 44 et CP (Werner) pp. 169-170; E. Wangari 
Rugoiyo, « Some traditional histories of Pate, Siu and Shanga », in M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 
1981, annexe 5 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 67-68, 71. 
60 H Brown, History of Siyu, 1985, p. 67 et Jumila Yunus, Siyu, 29.06.2001. 
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hypothese egalement avancee par Horton pour expliquer le declin de Shanga61  -, de violentes 

querelles intemes (frequentes dans le monde swahili), ou encore d'une epidemie 62  . 
Neanmoins nous en sommes reduits aux conjectures pour expliquer l'abandon de la prospere 

cite de Shanga. 

3. Manda, Ozi el/es Shirazi 

II est probable qu'au XV e  siècle un relatif equilibre politique et economique existat 

entre les diverses cites de l'archipel. Lamu, et surtout Pate, sont certainement déjà des centres 

maritimes assez notables dans la sous-region puisqu'elles sont frequemment evoquees comme 

telles par les Portugais des les premieres decennies du XVI e  siècle. A l'oppose les mentions 

de Manda sont rares : elle apparait comme une agglomeration de moindre importance au 

cours du xvr siècle et davantage encore au XIV siècle. semble cependant qu'elle ait ete 

plus puissante avant cette époque car certaines traditions la decrivent comme une cite riche et 

influente avant son abandon. Ainsi Manda aurait etabli sa suzerainete sur Pate a une époque 

ancierme, avant l'arrivee au pouvoir de la dynastie Nabahani, elle aurait par la suite tente de 

lui imposer un gouvemeur. De meme d'autres recits decrivent le sultan de Manda comme un 

personnage fortune et tres autoritaire, interdisant par exemple toute activite bruyante a Pate 

durant sa sieste : un conte rappelant peut-etre l'influence politique de la cite sur sa voisine 63 . 

Enfin les recits tres repandus evoquant la victoire de Pate sur Manda designent ses habitants 

sous le nom « Wang 'andu» ou «Wavaa Ng'andu», c'est a dire « Ceux qui sont vetus 

d'or »64 . Ainsi ces traditions et les recherches archeologiques suggerent que le poids politique 

et commercial de Manda flit assez considerable a une époque que l'on pourrait situer aux 

XIVe  — X-Ve  siecles. 

61  La \dile n'avait que trois puits en usage (M. Horton, Shanga, 1996, P.  427). 
62  Sutton emet Phypothese que la depopulation aver& de Kilwa a la fin du XIV siècle eut pour cause la 
propagation sur la cote est-africaine de l'epidemie de peste qui atteignit l'Europe a la fin des annees 1340 (J. 
Sutton, « Kilwa, a history of the ancient Swahili town », 1998, pp. 129-130), Shanga flit peut-etre touch& plus 
tardivement. Des epidemies de cholera et de variole frappent regulierement la cote swahili, en particulier la 
variole qui y est endemique (H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 239-245). 
63  CP (Stigand), p. 49; Shaibu Faraji bin Hamed al Bakariy al Lamuy, « A Chronicle of Lamu », ed. W. 
Hitchens, 1938, pp. 15-16; E. Wangari Rugoiyo, « Some traditional histories of Pate, Siu and Shanga », in M. 
Horton, Shanga 1980, an interim report, 1981, annexe 5 ; Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 20.08.2001. 
64  CP (Stigand), p. 49; Sheikh Said Mohammed, Pate, 28.06.2001 et Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 
20.08.2001 (ainsi que d'autres informateurs moins explicites). Selon ces deux informateurs ng'andu est tin terme 
archaIque designant l'or. Les temoignages portugais rapportent que les femmes swahili portent parfois de tres 
nombreux bijoux en or et en argent et que certaines etoffes sont brodees des memes metaux precieux. 
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D'autre part, selon Randall Pouwels, qui se fonde sur une etude minutieuse des 

traditions locales, Manda parait avoir ete A la tete d'une « confederation shirazi » avant la 

seconde moitie du XVI' siècle environ, qui incluait probablement Luziwa, ICitau, Kinarani et 

Lamu65 . Les traditions shirazi sont moms elaborees et beaucoup plus rares dans l'archipel de 

Lamu que sur le reste de la c8te au sud de Malindi. Lorsqu'elles subsistent, elles ne 

concement que des centres urbains autrefois puissants qui perdirent progressivement toute 

influence politique et economique durant le XVI' et le XVII' siècle et finirent par etre desertes. 

Par le biais d'une analyse structuraliste des recits swahili, Pouwels l'explique par le 

developpement accelere et donc la concurrence accrue de Pate et de Lamu a cette époque, 

dont l'expansion est stimulde par l'etablissement de lignages d'origine hadrami et yernenites. 

L'influence de ces demiers aurait egalement contribue A modifier les structures sociales et les 

referents culturels et, par ricochet, A faire disparaitre dans ces villes les traditions shirazi au 

profit de mythes d'origine et d'un complexe culturel post-shirazi percus localement comme 

« arabes »66 . 

Ii ne s'agit pas A ce stade d'aborder en detail cette analyse, mais il est toutefois 

necessaire de revenir stir la signification des recits shirazi puisqu'ils transparaissent dans 

certaines traditions de la region. Ce rappel sera cependant ties bref car la question shirazi, qui 

a longtemps mobilise l'historiographie, est dorenavant bien connue et les grandes lignes de 

son decryptage acceptees par tous les specialistes, bien que demeurent des nuances 

d'interpretation67 . Les recits shirazi doivent etre consideres comme des mythes de fondation et 

non l'expression de veritables migrations depuis la ville persane de Shiraz et de sa region. Ils 

s'inscrivent dans la pratique extremement repandue darts le monde swahili consistant 

revendiquer des origines fictives, A forger de fausses genealogies renvoyant le plus 

frequemment - comme souvent dans l'islam africain - au Moyen-Orient, ainsi qu'a expliquer 

l'histoire sur un mode sensiblement diffiisionniste. Les Shirazi sont les Swahili par excellence, 

les descendants des communautes littorales qui evoluerent au gre des contacts maritimes, du 

developpement des echanges et de l'islam et de l'etablissement d'etrangers sur la cote. Ces 

jeux de traditions, comme d'autres recits du meme type, ont pour principal objectif de justifier 

les structures de la societe swahili et son fonctionnement general, notamment la place des 

Swahili et leur role a l'interface entre ocean Indien et groupes continentaux : elles explicitent 

65  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 32, 49. 
66  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 32-54. 
67  Sur les mythes sbirazi on pourra consulter les travaux suivants : J. de V. Allen, « The "Shirazi" problem in 
East African coastal history », 1982 ; T. Spear, « The Shirazi in Swahili traditions, culture and history », 1984; 
R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, pp. 52-61. 
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en particulier les mecanismes et les institutions destines a gerer ces interactions, a resoudre les 

tensions et contradictions nees de cette position particuliere, intermediaire. C'est pourquoi 

elles mettent tant en recit les relations ambivalentes entretenues par les Swahili avec leurs 

partenaires etrangers. Ii semble que ces traditions soient apparues vers le XIIIe  ou le XIVe  

siècle lorsque de nombreux migrants arabes s'installent sur la cote et que l'islamisation 

devient massive. Elles servirent probablement de « contre-mythe » face aux pretentions 

genealogiques - et done sociales - des nouveaux venus, en rattachant les musulmans africains 

du rivage a une origine, la Perse, a la fois islamique et prestigieuse tout en se distinguant de la 

peninsule arabique68 . 

Outre Manda, une autre association de cites shirazi semble avoir existe dans la region 

de l'archipel de Lamu : la confederation ou le sultanat d'Ozi. Elle regroupe essentiellement 

des agglomerations situdes a l'embouchure du fleuve Ozi, qui sont elles aussi relativement 

puissantes au )(ye  siècle et au debut du XVIe  siècle, avant d'être abandonnees au cours du 

XVIIe  siècle. Leurs vestiges sont les remarquables sites archeologiques nommes de nos jours 

Ungwana, Shaka et Mwana. Les cites d'Ozi sont associees a Fumo Liongo, un heros 

legendaire du folklore swahili et pokomo a la force physique et au courage prodigieux, dont 

l'epopee est relatee dans une serie de poemes issus du fond de la tradition orale remontant 

vraisemblablement aux XVIe  - XVIIIe  siecles. Liongo apparait comme l' archetype du heros 

shirazi, il est d'origine persane selon plusieurs versions des traditions et designe soit comme 

le souverain d'une vine appelee Shaka, soit comme celui du sultanat d'Ozi, du « district 

d'Ozi » comme le mentionne la chronique de Pate, constitue de sept cites etablies pres du 

cours d'eau du meme nom. Selon les informateurs beaux sa tombe serait par ailleurs proche 

des sites d'Ungwana et de Shaka 69 . Sans qu'il soit necessaire d'etudier ici en detail les 

complexes traditions portant sur Fumo Liongo, nous voyons que ces recits suggerent 

l'existence d'une association d'agglomerations dans la region d'Ozi dont la puissance est 

illustree par le personnage meme de Liongo et la resistance valeureuse d'Ozi face a Pate m . 

68  Cette approche de l'origine des mythes shirazi par Randall Pouwels me parait la plus pertinente (R.L. Pouwels, 
« Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984, pp. 240-254). 
69  CP (Stigand), p. 56; C.S. Reddie, « History of "Liongo Fumo" » (vers 1910), KNA, DC/LAM/3/2, Lamu 
Political Record Book, vol. 2, pp. 30-31 ; A. Werner, « The Swahili saga of Liongo Fumo », 1926-1928; R.L. 
Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 32-33, 49 et note 78 p. 224. Selon le vice-consul britarmique de Lamu, 
qui parcoure le site d'Ungwana en 1884, la tombe attribude a Liongo est alors touj ours visit& par des pelerins 
(John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 25.08.1884, ZNA, AA10/1). Les poemes sont edites thins: J. Knappert, 
Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, pp. 66-101. 
70 Dans la chronique de Pate le puissant sultan Omar ne parvient pas a conquerir Ozi malgre quinze ans de lutte 
acharnee (CP (Stigand), p. 56), c'est le seul territoire qui lui resiste autant. Pour une analyse du personnage de 
Liongo vow J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 29-30. 
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Les sources portugaises, tres fragmentaires, ne recoupent pas ces recits, mais sous-entendent 

tout de meme la presence d'un ou de plusieurs centres politiques importants a l'embouchure 

de l'Ozi A la fin du XV e  siècle et au debut du XVI e  siècle, periode a laquelle renvoient 

certainement les traditions. Le principal probleme demeure de determiner la concordance 

entre les noms de ces villes, tels qu'ils sont donnes par les Portugais et par les traditions, et les 

sites archeologiques. C'est une tache fondamentale a laquelle ii faut s'atteler. 

En 1506 la flotte command& par Tristao da Cunha en route vers l'Inde fait escale 

Malindi dont le souverain est ties proche des Portugais. Celui-ci demande a l'amiral de 

soumettre une cite voisine situ& a dix-sept lieues au nord de Malindi, Oja, qui lui serait 

hostile a cause de sa fidelite envers les Portugais. Selon Joao de Barros, l'officier se fie a cette 

version des faits alors qu'en realite le conflit entre les deux villes est anterieur a l'arrivee des 

Portugais, et l'on peut penser qu'il est lie a des revendications territoriales - qui opposent 

egalement Mombasa et Malindi a cette époque. Un corps expeditionnaire mend par Tristao da 

Cunha se rend A Oja, decrite comme une belle agglomeration entouree d'une enceinte dont les 

edifices ressemblent a ceux de Mombasa. Elle est situ& sur un rivage mal abrite ouvert sur la 

mer : c'est un port dangereux constitue d'une plage a l'abri d'un recif. Oja est rapidement 

attaquee, mise a sac, incendiee et son souverain est tue dans l'assaut 71 . Historiens et 

archeologues se sont beaucoup interroges sur la localisation d'Oja : l'hypothese la plus 

souvent retenue l'assimile au site d'Ungwana, dont l'apogee date des XIV e  — XVIe  siecles et 

qui correspond plutet A la description de Barros a cause de l'etendue et de la richesse des 

vestiges archeologiques, de la presence d'une large enceinte et plus generalement du fait qu'il 

s'agit du plus notable des trois sites qui se succedent au debouche de l'Ozi. Une telle 

agglomeration aurait sans conteste pu rivaliser militairement avec Malindi a cette époque - 

meme s'il n'est pas exclu que le roi de celle-ci ait utilise la force portugaise dans un but 

offensif plutot que defensif afin de soutenir des conquetes territoriales. Pour James Kirkman, 

qui a fouille Ungwana, cette supposition est la plus plausible, d'autant qu'il remarque que 

certains batiments sont reconstruits au debut du XVI e  siècle, peut-etre A la suite de l'attaque. 

James Allen et George Abungu sont beaucoup plus sceptiques et ne preferent guere se 

prononcer de facon definitive sur les noms originaux de Mwana, Shaka et Ungwana : ils 

observent notamment que le port decrit par Barros correspondrait davantage a Mwana ou 

71  J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, ff. 3v-4 ; Femab Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da 
India pelos Portugueses, ed. M. Lopes de Almeida, 1979 [1553-1554], vol. 1, P.  293. Gaspar Correia, autre 
celebre chroniqueur portugais, confond la vine avec l'ile d'Angoche situ& au sud de Mozambique : ii nomme en 
effet les deux lieux « Angoja ». Sa description d'Oja est par ailleurs assez stereotypee (Gaspar Correia, Lendas 
da India, ed. R.J. de Lima Feiner, 1858 [vers 1550], vol. 1, pp. 668-70). 

51 



Shaka et avancent que les Portugais auraient pu confondre les noms 72. Cette question merite 

donc d'être reprise et une etude plus exhaustive des sources portugaises peut apporter un 

nouvel eclairage. 

D'apres Joao de Barros, au debut du XVI' siècle le roi de Malindi pretend descendre 

des souverains de « Quitau » (Kitau), ville situ& A dix-huit lieues de Malindi qui aurait 

autrefois regne sur toute la region, mais n'est plus A cette époque qu'un « pauvre village >> 

dont les mines imposantes attestent de la splendeur passee. D'autres Swahili de Malindi 

soutiennent de leur cote que c'est Luziwa, une agglomeration modeste sur le continent au sud 

de l'ile de Lamu mentionnee dans les sources portugaises jusqu'au milieu du XVII' siècle, qui 

avait l'ascendant : elle aurait domine « Paremunda » (sans aucun doute une erreur 

typographique pour « Pate, Manda »), Latnu, « Jaca », « Oja » et d'autres villes proches 73 . 

Puisque la localisation de Luziwa ne pose pas de probleme, trois villes presentes dans la 

documentation portugaise doivent etre considerees : Quitau, Jaca et Oja. Toutes trois sont tres 

certainement a l'embouchure de l'Ozi puisque Barros place Oja a dix-sept lieues portugaises 

de Malindi, soit environ 100 kilometres 74, la distance reelle par la mer etant d'environ 85 

kilometres cet ordre de grandeur est credible, bien que les distances donnees par les textes 

portugais soient touj ours approximatives. A dix-huit lieues de Malindi, Kitau est par 

consequent etablie A environ cinq ou dix kilometres d'Oja. 

D'autre part il ne fait aucun doute que « Jaca » est la retranscription de Shaka, un 

toponyme qui apparait regulierement dans les sources &rites porhigaises, designant tres 

explicitement dans un routier et sur plusieurs cartes le cap a l'est de l'embouchure de l'0zi 75 , 

c'est-A-dire la pointe touj ours denommee de nos jours Ras Shaka. Shaka est aussi une ville 

evoquee a quelques rares occasions entre 1589 et 1687, sous les formes Jaca, Yaqua ou 

Xaqua. Cite apparemment independante, elle n'est mentionnee que tres brievement parmi 

d'autres noms de villes (dont Oja) ou de souverains de la region, A l'exception d'un traite de 

72  J. Kirkman, Ungwana on the Tana, 1966, pp. 1-13 ; J. de V. Allen, o The names of the Tana delta sites », 1982 
et G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 37-39. 
73  J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, f. 4. 
74  La lieue portugaise equivaut A environ six kilometres. Dans un autre passage Barros la situe A vingt lieues, de 
meme que Castanheda. 
75  « Roteiros de Vicente Rodrigues e Gaspar Manuel », in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa 
a India nos seculos XVI e XVII, 1898, p. 56 et les cartes suivantes : Bartolomeu Velho, 1561, Lazar() Luis, 1563, 
Bartolomeu Lasso, 1590 et Pedro Berthelot, 1635, in PMC, vol. 2, pl. 203 et 215, vol. 3, pl. 373 et vol. 5 pl. 
5758 [annexe 1]. La carte de 1563 indique en outre des « Hots de Jaca », c'est A dire les recifs qui se trouvent en 
face du cap. Ibn Madjid mentionne dans la meme zone le toponyme o Chikala » (T.A. Chumovski, Tres rote iros 
desconhecidos de Ahmad ibn-Madjid, o pilot° arabe de Vasco da Gama, 1960, p. 30). 
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soumission au Portugal sign& par ses representants en 1637 76•  Compte tenu de ces 

informations, nous savons done que Jaca/Shaka ne se confond pas avec Oja, contrairement A 

certaines suppositions, et qu'elle est l'une des agglomerations les plus A l'est de l'Ozi, non 

loin du cap Ras Shaka77 . Ii y a done tout lieu de penser que la Shalca des traditions swahili et 

des sources portugaises est bien le site archeologique connu sous cc nom aujourd'hui, 

environ cinq kilometres a l'est d'Ungwana en direction de Ras Shaka. Soulignons egalement 

que la retranscription des toponymes swahili par les Portugais est dans l'immense majorite 

des cas ties fidele aux noms beaux, si l'on tient compte bien stir des regles phonetiques et 

orthographiques de la langue portugaise - qui n'est qu'exceptionnellement connue des 

specialistes du monde swahili. Deux reserves s'imposent cependant : d'une part les noms de 

lieux peuvent evoluer, comme Mpaza devenue Faza ou Mvita le nom archaique de Mombasa, 

d'autre part il n'est pas totalement impossible que Jaca/Shaka ait ete en realite le site 

archeologique de Mwana, plus proche de Ras Shaka et plus riche et plus vaste que son 

voisin78 . Mais dans cc cas on ne voit pas trop pourquoi, par un glissement, le nom Shaka en 

serait venu a designer les vestiges plus a l'ouest. 

Mwana est certainement identifiable avec la ville de « Komwana », l'une des sept 

villes du sultanat d'Ozi dans la chronique de Pate ou celle de « Kwa Mwana » citee dans l'un 

des poemes sur Fumo Liongo, oa il serait mort79 . En fait il est peu probable que ce nom ait 

une signification historique, ii designe plus vraisemblablement selon James Allen un groupe 

de tombes monumentales a proximite des vestiges urbains 80. Ainsi il est possible que Mwana 

soit la Quitau/Kitau evoquee par Barros 81 . Si le site de Mwana est tres depeuple et quasiment 

A l'abandon des le debut du XVI' siècle, cela pourrait expliquer la disparition de son nom 

dans la memoire collective, a l'inverse d'agglomerations encore habitees au XVII' siècle 

76  Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), FUP, AGS, Libro 1551, 26/3 (f. 581v) ; 
« Regimento que levou Rui Soares de Mello capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 70 ; « Assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] sobre o povo de Jaca, e ser elle 
tributario ao estado [...] », Mombasa, 06.04.1637, AN/TT, DR1 40, ff. 272v-273 ; Conselho do Estado, Goa, 
13.11.1661, ACE, vol. 4, p. 69 et « Propostas que fazem EIRey de Pane, Banna Famau Becar Vua, Barna Famau 
Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccilo de tratados e 
concertos de pazes que o Estado da India Portugueza fez, 1884, vol. 4, p. 223. 
77  Une unique carte, date de 1537 environ, mentionne cependant une « pointe d'Ogea » au nord du « rio dogea 
[sic] », peut-etre parce qu'Oja est a cette époque plus puissante et mieux connue des Portugais que Shaka (carte 
de Gaspar Viegas, vers 1537, P MC, vol. 1, pl. 50B [annexe 1]). 
78  T.H. Wilson, The monumental architecture and archaeology North of the Tana River, 1978, p. 63 et G. 
Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 43-45. 
79  CP (Stigand), p. 56 et J. Knappert, Four centuries of Swahili verse, 1979, p. 67. 
80  • de V. Allen, « The names of the Tana delta sites », 1982, pp. 168, 170. 
81  Cette agglomeration nominee Kitau ne peut etre confondue avec les ruines du meme nom sur l'ile de Manda, 
proches du cap Ras Kitau car ces vestiges tits pauvres ne correspondent pas a la description de Barros. 
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comme Shaka, d'autant que les prospections n'auraient pas revele de materiel posterieur a la 

fin du XVIe  siecle82 . 

Enfin, pour terminer, analysons les cas d'Oja et d'Ungwana. Cette derniere 

designation est certainement tres posterieure a l'occupation, elle derive probablement 

d'Ungama qui est a la fois le nom de la baie et celui d'une localite mythique engloutie sous 

les eaux pour punir son arrogance dispendieuse (une tradition repandue dans la region, 

notamment a l'egard de Hidabu). Elle derive peut-etre aussi de l'expression « Kwa 

Wangwana wa Mashah/Mashaha » indiquant parfois les vestiges au XIX e  siècle; cependant 

cette appellation s'applique plus probablement aux tombes A proximite de la grande mosquee 

d'Ungwana83 . Quant a la Oja ou Hoja des Portugais, remarquons qu'en realite elle est sans 

nul doute une retranscription du swahili Osha ou Usha. En effet un texte indique qu'en 1686 

le gouvemeur de Mombasa echange une correspondance avec des dignitaires de la ville 

d'« Oxa » (Osha/Usha) qui est A cette date sous l'emprise de Pate84 . De plus nous avons vu 

que les Portugais retranscrivent Shaka sous la forme Jaca, le -j conune le -x etant souvent 

employes par ceux-ci pour transcrire le swahili -sh 85 . Ce nom d'Osha ou Usha a disparu en 

tant que tel des traditions locales, il semble pourtant subsister sous la forme abregee sha/shah 

dans le toponyme Kwa Wangwana wa Mashah, peut-etre une extrapolation sur cette racine 

ancienne. De meme certaines traditions relatives a Fumo Liongo pretendent que les 

souverains persans/shirazi de Kwa Wangwana wa Mashah, notamment ceux du clan Bauri 

(dynastic shirazi associee a Ozi) portaient le titre de Shah a la maniere des rois de Perse86, une 

anecdote unique dans un recit shirazi. LA aussi peut-il s'agir d'une extrapolation fond& stir 

une racine issue du toponyme Osha, d'autant que ces types de jeux etymologiques sont tres 

frequents darts le monde swahili jusqu'd nos jours pour expliquer des phenomenes 

historiques87 . D'ailleurs Stigand signale qu'une tradition courante attribue la fondation de 

82 G Abungu, Communities on the River Tana, 1989, p. 45. 
83  J. de V. Allen, « The names of the Tana delta sites », 1982, pp. 166, 168. 
84  Jodo Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/1-3 (ff. 173-174). 
85  Par exemple pour retranscrire shamba (pl. mashamba), on trouve « xambas » ou « maxambas » (« Regimento 
que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70v; 
« Roteiro de Aleixo da Motta », in G. Pereira, Roteiros portuguezes da viagem de Lisboa a india nos seculos XVI 
e XVII, 1898, p. 134). 
86 C.S. Reddie, « History of "Liongo Fumo" », KNA, DC/LAM/3/2, p. 30; A. Werner, « The Swahili saga of 
Liongo Fumo », 1926-1928, p. 248 et R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 49. 
87  L'un des exemples les plus frappants est l'affirmation par de nombreux informateurs que le clan Washanga de 
Siyu est originaires de Chine, par analogie entre Shanga et Shanghai (C.M Eastman et F.M. Topan, (< The Siu : 
notes on the people and their language », 1966, p. 22 ; H.N. Chittick, « A note on Siu », 1968, p. 169 ; H. Brown, 
History of Siyu, 1985, pp. 73-74; Ahmed Mohammed Jumila et Junaila Yunus, Siyu, 29.06.2001; Ahmed 
Sheikh Nabhany, Mombasa, 20.08.2001). 
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Shaka a des Persans et que l'origine du nom provient du persan Shah88 . Apres l'episode de 

1506 Osha est signal& en 1519 : son souverain est bienveillant envers un navire portugais en 

difficulte89 . C'est la demiere mention quelque peu developpee de la cite jusqu'en 1686, dans 

l'intervalle elle n'apparait que comme toponyme sur les cartes, non loin de Jaca/Shaka, ou 

comme un nom parmi d'autres dans des enumerations d'agglomerations de la region". Tres 

significativement, elle n'est pas signal& en 1637 lorsque les Portugais signent des traites avec 

les principales villes de l'archipel de Lamu, alors que Shaka, Luziwa, Lamu, Manda, Pate, 

Siyu et Faza sont citees ainsi que certains de leurs dignitaires. Cela suggere qu'Osha a 

beaucoup perdu de son ascendant politique et economique entre le milieu et la fin du XVI e  

siècle, peut-etre au profit de Shaka. 

Ces informations, ainsi que les hypotheses anises au sujet des ruines de Shaka et de 

Mwana, renforcent la presomption selon laquelle le site d'Ungwana est bien la ville 

d'Oja/Osha. La description du rivage par Barros demeure problematique 91 , mais le littoral a 

pu evoluer depuis cette époque et l'on a vu a propos de l'ile de Pate que les mouillages 

frequentes par les Portugais pouvaient, pour des raisons de securite, etre situes a bonne 

distance des agglomerations portuaires : en 1506 Hs debarquerent peut-etre plus a l'est, non 

loin de Ras Shaka. Un demier probleme demeure : selon Kirkman et Abungu, Ungwana est 

abandonnee au plus tard vers 1625-1630 car on n'y trouve trace de la porcelaine chinoise du 

type retrouve dans les premieres couches de Fort Jesus (bati par les Portugais a Mombasa a 

partir de 1593)92. Pourtant ces dates ne correspondent pas avec les sources &rites, d'ailleurs 

les breves investigations du site de Shaka concluent elles aussi a son abandon a cette époque, 

en contradiction avec les mentions ulterieures de « Oj a>> et de « Jaca ». Ii faudrait plutot 

placer la desertion definitive et totale des deux villes vers la fin du XVIIe  siècle ou les 

premieres annees du XVIII' siècle - d'ailleurs elles ne sont pas evoquees dans la tres riche 

documentation issue du bref retour des Portugais dans l'archipel en 1728-1729 93 . Ainsi ii 

88  CP (Stigand), note 31 p. 56. Pour Reddie, « Mashah » renvoie aux Shah persans (C.S. Reddie, « An account 
from native sources of the rise and fall of the kingdom of Patte », 1910, KNA, DC/LAM/3/1, p. 158). 
89  J. de Barros, Da Asia, 3-3-9, f. 77v. 
" Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661, ACE, vol. 4, p. 69 et « Propostas que fazem ElRey de Patte, Banna 
Famau Becar Vuà, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [.. », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, 
Colleccdo de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 223. En 1598 les rois d'Osha et de Shaka, distingues 
l'un de l'autre, sont signales comme des allies fideles des Portugais (« Regimento que levou Rui Soares de Mello 
capita.° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70). 
91  J. de V. Allen, « The names of the Tana delta sites », 1982, p. 168 et G. Aburigu, Communities on the River 
Tana, 1989, p. 38. 
92  J. Kirkman, Ungwana on the Tana, 1966, p. 47 ; G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, p. 67. 
93  Signalons qu'en 1884 Haggard apprend que le site d'Ungwana n'aurait ete definitivement abandonne que 60 
ans auparavant, ce qui suggere - si cette information est exacte - une reoccupation de l'agglomeration (John J. 
Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 25.08.1884, ZNA, AA10/1). 
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serait peut-etre preferable de nuancer et d'evoquer davantage un declin, eventuellement rapide, 

d'Ungwana et de Shalca vers 1600-1630 plutot qu'un veritable abandon. Si les sites ne 

presentent plus de materiel riche, en particulier de la porcelaine de facture recente, c'est 

vraisemblablement parce que les habitants n'ont plus les moyens d'en acquerir et qu'une 

partie de la population - la plus aisee ? - a quitte l'agglomeration. A moms de deceler les 

traces d'une brusque catastrophe (incendie, destruction volontaire par exemple), il est 

generalement difficile de conclure par l'archeologie A la desertion massive, en quelques 

annees a peine, d'un site. L'exemple de Pate est A ce sujet assez evocateur : le nombre de ses 

residents chute considerablement au debut du XIX e  siècle, ainsi que leur consommation, et 

pres des deux tiers du site sont aujourd'hui en ruine, pourtant elle n'a jamais cesse d'être 

occupee depuis deux siecles. 

Pour conclure, en attendant des fouilles plus approfondies de Shaka et Mwana, un 

faisceau de preuves conduit a penser que Oja/Osha est le site d'Ungwana, Jaca/Shaka celui de 

Shaka et peut-etre - mais c'est moms stir - Quitau/Kitau celui de Mwana, bien qu'il ne soit pas 

possible d'être categorique. Une sorte de confederation politique reunissait probablement les 

villes de la region, soit sous la forme d'une alliance de clans, soit sous la suzerainete d'une 

cite dominante. Elle a peut-etre d'abord ete centree sur Kitau/Mwana, puis autour 

d'Osha/Ungwana jusque vers le milieu du XVI e  siècle et enfin autour de Shaka a partir de 

cette date. Ii n'est pas exclu qu'elle portat déjà le nom d'Ozi du nom du cours d'eau 

proximite. Confront& a l'expansion des autres cites-Etats et A des pressions exterieures, elle 

s'appauvrit progressivement et le nombre d'habitants chute a la fin du XVI e  siècle ou dans les 

premieres decennies du XVII e  siècle avant l'abandon final des centres urbains a la fin de ce 

siècle. Ce scenario est conforte par le developpement des cites de l'ile de Pate des la seconde 

moitie du XVIe  siècle et les fortes tensions politiques, et violences militaires, exercees dans la 

zone dans les decennies qui suivent, essentiellement A cause des volontes hegemoniques de 

Pate et des communautes oromo. Cet espace est neanmoins reoccupe au cours du XVIII e  

siècle, surtout dans sa partie nord vers Luziwa, par des groupes swahili plus disperses et 

vraisemblablement plus ruraux, comme l'indiquent les vestiges archeologiques et les recits 

mentionnant les Bauri d'Ozi au XVIII' siecle94 . A moms que la region continentale au sud de 

l'ile de Lamu, propice a l'agriculture et a la collecte de ressources naturelles, n'ait jamais eta 

completement desert& par les Swahili, qui en cas de danger ne la quittaient pour des lieux 

94  A.C. Hollis, « Notes on the history of Vumba, East Africa », 1900, pp. 286, 288; C.B. Thompson, « Wasin 
and Vanga », 11.07.1917, KNA, PC/Coast/113/153, pp. 1-2. 
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plus stirs que pour de breves periodes, se comptant selon les cas en mois ou en annees - une 

hypothese plus que probable. 

Dans l'ombre d'autres centres urbains, l'archipel de Lamu est encore relativement en 

retrait sur la cote swahili avant le dernier tiers du XVI' siècle, un siècle qui connait cependant 

une succession de bouleversements et de recompositions dans la hierarchie des cites-Etats 

swahili plutot favorables aux agglomerations insulaires de l'archipel. 

C. 1498-1585: une p6riode troublee propice a l'emergence de l'archipel 

de Lamu 

1. L'exploration et la soumission du littoral est-africain par le Portugal (1500-1512) 

Ainsi que je l'ai dit en introduction, la periode des XVI' et XVIIe  siecles est presque 

systematiquement consider& dans l'historiographie comme une époque de declin pour toute 

la cote swahili, par contraste avec les siecles precedents. Dans la grande majorite des cas, ii 

est attribue aux Portugais. Non seulement ceux-ci n'auraient tire qu'un profit tres mediocre de 

leur occupation, en raison de leur faiblesse numerique et de la cupidite des officiers, mais Hs 

auraient egalement mine le commerce et mis a bas les agglomerations cotieres lors 

d'operations brutales repetees. Ce faisant, ils n'auraient laisse que bien peu de traces de leur 

passage au nord du cap Delgado. Peu de publications se demarquent de cette vision, exprimee 

des 1833 par le capitaine Owen : 
r( [Les Portugais] mirent fin aux efforts des colons arabes, detruisant le peu de civilisation 

qu'ils trouverent, et laissant derriere eux un 'double naufrage' »95 • 

Justus Strandes acheve son ouvrage, publie pour la premiere fois en 1899, sur des 

conclusions analogues. D'apres lui, les Portugais etaient tres peu nombreux, particulierement 

corrompus, et incapables de controler l'ensemble du littoral. Leur presence n'aurait beneficie 

qu'a un tres petit nombre, les agents de l'Estado, au detriment de la metropole comme des 

W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 2, pp. 
172-173. 
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Swahili eux-memes, grands perdants de leur implantation 96  . On notera que l'historien 
allemand se contente pour l'essentiel, et malgre son erudition, a enumerer les interventions 

militaires des Portugais, pratiquant une histoire evenementielle qui /*lige largement 

d'analyser en profondeur le contexte geopolitique clans lequel elks s'inserent. Du coup la 

presence portugaise parait se resumer a une succession d'attaques et de pillages, entrecoupes 

de rapines et d'exactions diverses. Ces idees n'ont guere eu l'occasion d'être remises en cause, 

puisque son etude est demeuree jusqu'a nos jours la principale source des specialistes qui se 

sont interesses a cette époque. Les travaux d'Eric Axelson, eux aussi tres consultes, ont 
continue sur la meme voie : 

Kilwa fut pill& Mombasa flit pillee. D'autres villes furent regulierement bombardees et 
mises a sac. D 'autres furent occupees par la force. Leur commerce maritime fut perturbe, leur 
economie brisk, leur mode de vie ruine. [...] L'arrivee des Portugais brisa la civilisation islamique 

multiseculaire de la cote est-africaine »97 . 

Publiant a la meme époque et s'appuyant lui aussi sur des sources de premiere main, 

Charles Boxer tient un discours oppose. Specialiste de l'empire portugais, il tient a rehabiliter 

son role dans la region. Le « declin » de la cote ne flit pour lui « ni aussi brutal ni aussi 

catastrophique » qu'il est generalement admis. II ne peut etre uniquement attribue aux 

Portugais, qui n'empecherent pas la prosperite de certains centres urbains. De meme, les 

echanges commerciaux ne cesserent pas tandis que la collaboration entre Portugais et Swahili 

etait frequente98 . 

Pourtant les vues de Boxer ne furent que rarement retenues par des travaux historiques 

et archeologiques peu preoccupes par l'analyse des sources portugaises et trop dependants des 

ouvrages de Strandes et - dans une moindre mesure - d'Axelson. En depit de quelques 

nuances, la plupart s'en tierment aux theses exprimees par les deux auteurs 99, y compris dans 
des publications recentes 100  C'est Kusimba qui pousse cette logique le plus loin. 

L'archeologue distingue une derniere phase dans l'histoire swahili : la « periode coloniale » 

96  J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 307-320. 
97  E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, pp. 239-240 et Portuguese in South-East 
Africa 1600-1700, 1960, pp. 192-195, 208. 
98  C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 18-19, 43-44, 
84-86. 
" Citons par exemple : G.S.P. Freeman-Grenville, « The coast 1498-1840 », 1963, pp. 137, 142 ; J. de V. Allen, 
« Swahili culture reconsidered », 1974, p. 120; H.N. Chittick, « The East Coast, Madagascar and the Indian 
Ocean », 1977, p. 231; D. Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an african 
society, 800-1500, 1985, pp. 4, 80. 
100 En particulier : P. Sinclair et T. Hfikansson, « The Swahili city-state culture », 2000, pp. 475-478; T. Spear, 
« Early Swahili history reconsidered », 2000, p. 281; R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 
1800 », 2002, p. 425 ; F. Chami, « Kaole and the Swahili world », in F. Chami et G. Pwiti, Southern Africa and 
the Swahili world, 2002, p. 2. 
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qu'il etend sans aucune nuance de 1500 aux annees 1950 et qui aurait brutalement mis fm 

plusieurs siecles d'expansion de la culture swahili. SeIon lui, l'occupation portugaise n'aurait 

ete marquee que par les massacres, la reduction en esclavage des habitants du rivage, les 

conversions forcees et finalement - affirmation hautement hasardeuse - par la fuite de groupes 

swahili vers l'interieur du continent i01 . Sans aller jusqu'A ces extremites, les Portugais et par 

consequent les deux siecles durant lesquels us sont etablis au nord du cap Delgado sont le 

plus souvent exclusivement percus sous l'angle de l'invasion, du declin, et de la destruction - 

veritables clichés de la litterature historiographique. Ii est d'ailleurs frappant de constater que 

cette perception s'applique egalement aux autres « envahisseurs » de l'epoque, plus rarement 

evoques : les Oromo qui, a lire les travaux, apparaissent comme le pendant continental de la 

brutalite portugaise. Sans nier les degats indubitablement operes par les uns et les autres, on 

peut remarquer que rares sont les etudes qui chercherent A les replacer dans leur contexte 

geopolitique et A aborder les relations entre ces acteurs et les Swahili sur un autre mode. 

Soulignons nearunoins que certains travaux recents s'ecartent de ces conceptions. 

C'est le cas notanunent de l'ouvrage co-publie par John Middleton et Mark Horton l°2  et, tres 

significativement, de la plupart des historiens qui s'attacherent A se plonger - rneme 

superficiellement - dans les sources portugaises m3 . Grace A l'etude du regard porte par les 

Portugais sur l'Afrique orientale et de leur collaboration avec les Swahili au )(vie siècle, 

Jeremy Prestholdt remit largement en question l'antagonisme habituellement avance entre les 

Portugais et les C'est egalement l'un des objectifs de ma recherche. Au long des 

chapitres, nous verrons que l'influence des Portugais sur la cote au nord des lies Kerimba est 

indeniable mais que, dans bien des cas, us accompagnent des orientations geopolitiques et 

economiques déjà en place, plutot qu'ils ne les provoquent ex nihilo. Comme dans d'autres 

zones de l'ocean Indien, leur intervention ne peut 'etre &connect& des enjeux locaux et des 

problematiques a l'ceuvre dans le monde swahili. Ii est donc indispensable pour evaluer leur 

impact de prendre en compte les dynamiques de la societe littorale et les multiples facteurs et 

acteurs qui l'affectent. Une telle demarche permettra de &gager les Swahili du role passif qui 

leur est habituellement attribue dans leur propre histoire. Logiquement, nous commencerons 

par appliquer cette approche A la premiere decennie des contacts entre l'aire swahili et les 

Portugais. 

1°1 C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, pp. 155-170. 
1°2  M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 83-84. Voir egalement J. Middleton, The world of the 
Swahili, 1992, pp. 45-46 
103  M.D.D. Newitt, A history of Mozambique, 1995, pp. 22, 27-30 ; M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, 
pp. 146-154. 
104 J. Prestholdt, « Portuguese conceptual categories and the "Other" encounter on the Swahili Coast », 2001. 
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Avant cela, il nous faut examiner brievement la situation des trois plus importantes 

cites-Etats littorales a la fin du Xr siècle et dans les premieres annees du XVI' siècle, 

periode sur laquelle nous sommes particulierement bien renseigries grace aux nombreux recits 

des premiers voyages porhigais. A cette époque, malgre la concurrence de Mombasa et de 

Malindi, Kilwa demeure la principale cite de la cote swahili en termes d'echanges 

economiques et de puissance politique. Sa prosperite se marque par un urbanisme 

remarquable : pour les observateurs portugais c'est en effet une tres belle ville, evoquant 

meme Evora selon un temoignage 105
. Les maisons en pierre sont tres nombreuses et certaines 

d'entre elles possedent plusieurs &ages, l'ensemble etant protégé par de solides fortifications. 

Ii est toutefois difficile d'en estimer la population : d'apres les textes, elle se situe autour de 

-5000 a 10 000 habitants 106  . Par ailleurs le souverain de la cite-Etat &tient les ports 

strategiques de Mozambique et de Sofala (situe a pres de 1500 kilometres au sud de Kilwa), 

dans lesquels sont places des gouverneurs a son service, nommes cheikhs ou sultans. Nous 

ignorons cependant si l'ensemble du rivage entre Kilwa et Sofala reconnait d'une fawn ou 

d'une autre son autorite. Sa sphere d'influence politique s'etend vraisemblablement aussi vers 

le nord, notamment sur l'ile de Mafia l°7 . La ville tire principalement sa fortune des echanges 

avec Sofala : les commercants y troquent l'or produit dans la region de Zimbabwe contre des 

tissus indiens. D'apres Joao de Barros, le roi de Kilwa est le « detenteur absolu du commerce 

de l'or » ; bien que cette affirmation soit certainement excessive, nous savons qu'il percoit des 

droits sur les transactions en or, ivoire et etoffes a Sofala, Mozambique et Kilwa. Cette 

derniere est egalement une escale obligatoire pour les navires qui se rendent a Sofala. En 

outre, il est tres probable que les marchands de Kilwa eux-memes animent une part 

importante du trafic en direction de Sofala l°8 . Pourtant, malgre cette position dominante, on 

peut penser que les innombrables conflits dynastiques que connait Kilwa tout au long du XV e  

siècle ont contribue a affaiblir son autorite l°9 . 

Les textes portugais montrent que Mombasa est la seconde puissance littorale. Les 

descriptions qui en sont faites sont tres similaires a celles de Kilwa et elle compte 

apparemment un nombre assez proche d'habitants, voire peut-eixe davantage. Son port, tres 

105  Pero Fernandes Tinoco an roi, Cochin, 18.11.1505, DPMAC, 1, p. 314. 
1" J. de Barros, Da Asia, 1-8-4/5, ff. 96v-97 ; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 276 et « Descricao da 
viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, pp. 522-524. 
107 j de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98. 
1" Vasco de Gama, la relation du premier voyage au x Indes (1497-1499), pp. 67-68 ; J. de Barros, Da Asia, I -4- 
3, f. 43v, 1-5-3, f. 57, 1-10-2, f. 120 ; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, pp. 34-35 ; Diogo de Aleacova au roi, 
Cochin, 20.11.1506, DPMAC, 1, pp. 396-398. 
1" J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98 ; « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 44-47. 
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actif, est frequente par de nombreuses embarcations de commerce, souvent aux mains de 

commercants indiens 11° . Pour Barros, le roi de Mombasa est « le plus riche et le plus 

puissant >> de toute la cote vers 1505. II semble en effet que la cite ait des droits sur une large 

portion du rivage, depuis la region de Kilifi au nord, a la limite du territoire de Malindi, 

jusqu'a Utondwe 111  au sud, a pres de 300 kilometres. De plus, les sources affirment que 

Mombasa dispose d'une puissance militaire nettement superieure a sa grande rivale, 

Selon Gaspar Correia, le souverain est mane a une flue du roi de Kilwa, ce qui 

suggere une alliance matrirnoniale et donc politique entre les deux villes, qui leur est sfirement 

tres profitable. Enfin des connexions existent egalement entre la famille regnante de Mombasa 

et celle de Zanzibar, et peut-etre des liens de subordination 113 . 

Malgre des echanges reguliers avec des navires indiens, Malindi n'a pas le 

rayonnement de Mombasa et de Kilwa. Une grande partie de l'agglomeration est de belle 

facture, mais les sources donnent le sentiment qu'elle n'egale pas les deux metropoles, tant 

par sa superficie que par le nombre de ses residents. Son autorite s'etend neanmoins depuis 

Kilifi jusqu'au domaine d'Osha, c'est-à-dire sans doute au fleuve Tana 114 . Ainsi Malindi 

apparait comme un outsider sur la cote swahili au debut du XVIe  siècle : florissante, elle n'en 

reste pas moms dans l'ombre de Kilwa et de Mombasa 115 . En quelques =lees a peine, les 

Portugais vont renverser cette hierarchie des puissances, essentiellement en brisant la 

superiorite de Kilwa. 

110  Vasco de Gama, la relation du premier voyage aux Indes (1497-1499), p. 62 ; J. de Barros, Da Asia, 1-4-5, f. 
45, 1-8-7/8, if. 99v-101; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, pp. 544-545; « Descried() da viagem de D. 
Francisco de Almeida, vice-rei da India » (1506), DPMAC, 1, pp. 530-536. 
1 " « Otondo » dans les textes portugais. Utondwe est de nos jours un village sur la cote tanzanienne, entre 
Bagamoyo et Saadani, en face de la ville de Zanzibar (carte de Bartolomeu Velho, 1561, in PMC, vol. 2, pl. 203 
[annexe 1] ; J. Kirkman in J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 352; A. Kwekason, 
« Geo-environmental aspects of the Dar-es-Salaam - Bagamoyo coastal area : settlement dynamics », in F. 
Chami et G. Pwiti, Southern Africa and the Swahili world, 2002, p. 16). 
112  J. de Barros, Da Asia, 1-5-3, f. 58, 1-7-4, f. 82v, 1-8-8, f. 101v, 2-1-2, f. 4, 4-3-5, p. 143; Juan Augur, 
Conquista de las Indias de Persia & Arabia [...], Salamanque, 1512, extr. in DPMAC, 3, p. 623 ; F. Lopes de 
Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 136. 
"3 G Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 161 ; J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, f. 4,2-4-2, f. 51v et 3-3-9, f. 78v. 
114  Vasco de Gama, la relation du premier voyage aux Indes (1497-1499), p. 68 ; J. de Barros, Da Asia, 1-4-6, f. 
46, 2-1-2, f. 4; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 47 ; F. Lopes de Castanheda, HistOria do descobrimento e 
conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, pp. 30-31. 
115  Les auteurs portugais montrent egalement que Mogadiscio et Barawa sont des agglomerations tres peuplees et 
plus imposantes que Malindi. Toutefois, bien qu'elles soient des acteurs importants du commerce maritime, elles 
demeurent excentrees par rapport au reste de la c6te swahili et sont beaucoup moms impliquees dans sa vie 
politique. En outre, les Portugais s'y interessent assez peu et ils ne chercheront jamais veritablement a s'y 
imposer. 
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Lorsque la flotte command& par Vasco de Gama 116  mouille en mars 1498 A 

Mozambique, le premier centre urbain apercu, les Portugais sont particulierement heureux de 

decouvrir un univers qui leur est plutot familier : celui d'une civilisation islamique. Apres sept 

mois de navigation, cette rencontre tranche avec les quelques escales precedentes sur le 

continent africain, durant lesquelles la communication avec les populations locales fut 

singulierement difficile et decevante 117 • Par le biais de la langue arabe, les Portugais 

etablissent un contact facile avec les Swahili, et surtout ils sont impressionnes par la culture 

materielle de la cote, en particulier l'habitat urbain, qu'ils comparent souvent avec les villes 

de la peninsule iberique. En somme, les Swahili sont pour les Portugais un Autre aisement 

intelligible, avec lequel us peuvent se recotmaitre une certaine proximite 118 . Cette observation 

est importante, car elle relativise le « choc des cultures >> entre Portugais et Swahili 

frequerntnent evoque dans les travaux historiques. Elle explique egalement en partie pourquoi 

l'attitude des Portugais envers eux est loin d'être unilaterale ; ils surent notarrnnent des leur 

premier voyage, malgre leur apprehension, accepter les offres d'alliance et de collaboration 

qui leur etaient proposees. Inversement, leur mefiance et leur hostilite a l'egard de certains 

individus, ou de certaines cites, furent souvent largement renforcees par l'opinion de ceux qui 

gagnerent leur amitie. Ainsi, des leurs toutes premieres escales sur le littoral, les Portugais 

sont directement impliques dans les querelles internes du monde swahili, dont us devinrent - 

parfois a leur insu - des acteurs majeurs. En ce sens, il ne fait aucun doute que leur presence 

sur la cote pesa d'un poids considerable, mais elle ne saurait se penser exclusivement sur un 

mode binaire opposant envahisseurs et envahis. 

En &pit de leur joie de rencontrer une culture relativement familiere, annoncant en 

outre les richesses de l'Inde, les membres de l'expedition de Vasco de Gama gardent des 

sentiments ambivalents a regard des Swahili. En effet, a leurs yeux, darts un contexte 

historique marque par la Reconquista et les conflits en Afrique du nord, ils n'en sont pas 

moms des musulmans, des ennemis potentiels de la foi chretienne prets a elaborer secretement 

des manceuvres menacant leur mission, une vision qu'encouragent un certain nombre de 

malentendus. De leur cote, les autorites de Mozambique sont egalement sur la defensive face 

ces inconnus : des hommes armes sont postes sur le rivage. Se sentant en danger, apres les 

premiers contacts, les Portugais font usage de leur artillerie avec une grande precipitation et 

116 En portugais le navigateur est nomme Vasco da Gama, mais j'ai conserve la forme couramment employee en 
francais. 
117 Anonyme, Vasco de Gama, la relation du premier voyage aux lndes (1497-1499), ed. P. Tessier, 1998, pp. 
32-68. 
118 Sur cette question, on lira avec interet l'etude tres novatrice de Jeremy Prestholdt (« Portuguese conceptual 
categories and the "Other" encounter on the Swahili Coast », 2001). 
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peu de discernement. us capturent egalement des bateaux beaux, en signe de represailles et 

afin d'obtenir du butin et des pilotes. Un scenario assez identique se reproduit a Mombasa, 

certainement alert& des passes d'armes ayant eu lieu A Mozambique. De tels actes brutaux de 

la part de certains officiers portugais, attribuables A la peur, a la cupidite, ainsi qu'a un 

indeniable sentiment de superiorite, seront percus comme singulierement inappropries et 

injustes par les habitants de la cote. us empoisonneront regulierement les relations luso-

swahili, par ailleurs le plus souvent pacifiques. Cependant a Malindi l'accueil offert par le 

souverain A Vasco de Gama est tres chaleureux : ii offre cadeaux et pilotes et surtout, si l'on 

en croit les textes, il est ravi de se placer sous la suzerainete de la couronne portugaise 119 . Cet 

enthousiasme est certainement lie a la crainte d'un debordement de la part des Portugais, mais 

il est tres possible que les dignitaires de Malindi aient compris des cc premier contact qu'ils 

pouvaient constituer de puissants et utiles allies. II semble d'ailleurs que le discours habituel 

des Portugais lors de ce type de rencontre insiste beaucoup sur la clause offrant une protection 

militaire contre d'eventuels ennemis octroyee par le serment de vassalite 120 . Quant aux 

Portugais, ii leur est important de disposer d'allies sur le littoral - et de profiter 

eventuellement des antagonismes beaux pour s'imposer. Les expeditions posterieures vont 

renforcer cette etroite collaboration et Pinter& que Malindi peut en tirer. 

En 1500, la seconde flotte portugaise envoy& en Inde, menee par Pedro Alvares 

Cabral, est A nouveau recue dans l'allegresse a Malindi. Par des presents et une lettre redigee 

en arabe et sign& de sa main, le roi Dom Manuel r offre au monarque de Malindi son amitie 

personnelle, de suzerain A vassal. Ii s'agit done tres clairement pour le Portugal d'encourager 

et d'officialiser a l'echelle la plus elevee l'alliance avec Malindi - qui durera plus d'un siècle - 

afin de disposer immediatement d'une escale sire et d'une base d'operation sur la cote 

swahili. Se posant en tres fidele serviteur de la courorme portugaise, le souverain de la cite se 

plaint A cette occasion de subir des attaques meurtrieres de la part de Mombasa, A cause meme 

de son entente avec Vasco de Gama deux ans plus tot - preuve scion lui de sa grande 

119 La relation de l'exploration de la cote orientale de l'Afrique par Gama se trouve essentiellement dans : Vasco 
de Gama, la relation du premier voyage aux Indes (1497-1499), pp. 32-68, 114-117 ; J. de Barros, Da Asia, 1-4- 
3/6, if. 43-47 et 1-4-11, f. 53; F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos 
Portugueses, vol. 1, pp. 18-35, 69-70. Le texte de Correia contient de nombreux details inedits, ii aurait en effet 
consulte le recit d'un pretre de la flotte mort au retour a Malindi (Lendas da India, vol. 1, pp. 32-68, 129-134). 
120 	• 	• Aunt un discours identique est tenu lors de l'allegeance de Kilwa envers la couronne portugaise en 1502 
(« Navigation aux Indes Orientales, &rite par Tome Lopes, ecrivain d'une nef portugaise [...] » (apres 1502), in 
P. Teyssier et P. Valentin (ed.), Voyages de Vasco de Gama. Relations des expeditions de 1497-1499 & 1502- 
1503, 1998, P.  218; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 218). De meme, scion Barros, en 1482 Diogo de 
Azambuja met largement en avant cette disposition aupres du souverain de l'Eguafo, sur la Cote de l'Or, pour 
qu'il accepte la construction du fort sao Jorge da Mina (J. de Barros, Da Asia, 1-3-1, f. 25). 
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loyaute 121 . En 1503, lors du passage de Rui Lourenco dans l'agglomeration, elle est en train 

de subir une attaque terrestre de Farm& de Mombasa, toujours, d'apres le roi, en raison de sa 

proximite avec les Portugais. Neanmoins, apres une bataille men& a quelque distance de 

Malindi, les forces de sa rivale retournent A Mombasa, car les Portugais s'emparent d'tme 

partie de ses navires et organisent, A la demande de Malindi, un blocus de son port 122 . 

Voyageant en 1505 A la tete d'une flotte de 22 navires et 1500 hornmes, Francisco de Almeida 

a ordre de soumettre la cote orientale de l'Afiique, ce qu'il execute en s'emparant de Kilwa. 

Scion le roi de Malindi, le souverain de Mombasa exige alors que les deux monarques se 

liguent contre les Portugais, en unissant leurs forces et en celant l'alliance par le manage de 

leurs enfants respectifs. Cette manceuvre n'aurait ete destinee, toujours d'apres le roi, qu'a 

detourner la ville des Portugais et de fait a la conduire A sa perte. Rejetant l'offre, il est 

menace de represailles. Entre temps, apres Kilwa, Almeida melte l'assaut contre Mombasa en 

aofit 1505 puisque, n'acceptant pas qu'il &barque, elle s'est fortifiee et grace a des renegats 

portugais bombarde la flotte portugaise. Apres une breve bataille, qui fait plus de 1500 morts 

swahili, elle est pillee, incendide et partiellement detruite. Le sultan de Malindi se rejouit 

grandement du rude coup porte contre sa puissance et il recoit meme une part du butin, 

principalement constitue de tissus 123 . 

Ii est evident que Mombasa n'acceptait pas l'intrusion des Portugais et que son 

hostilite envers Malindi ne fut que l'une des raisons qui les pousserent a ecraser la cite. 

Toutefois on peut raisonnablement se demander si les intimidations portees sur Malindi entre 

1499 et 1505 furent exclusivement motivees par la fidelite de celle-ci envers le Portugal. Pour 

Joao de Barros, il fait peu de doute que les innombrables conflits entre cites-Etats swahili sont 

anterieurs A Vasco de Gama, et qu'ils portent essentiellement sur des revendications 

territoriales - ce que ne percurent pas toujours les capitaines portugais. Ainsi Mombasa et 

Malindi se disputaient-elles dans les premieres annees du XVI e  siècle Kilifi et « Chiona » 124, 

dominions de Malindi scion son souverain 125 . D'ailleurs les batailles semblent avoir lieu a mi-

distance des deux agglomerations, laissant penser qu'elles se deroulent dans cette zone. Sous 

la pression de son puissant voisin, peut-etre bien avant 1498, Malindi vit certainement 

Pinter& de disposer A son service de la force portugaise, largement favorisee par l'artillerie. 

121  J. de Barros, Da Asia, 1-5-3, f. 58; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, pp. 162-167; « The anonymous 
narrative of the voyage of Pedro Alvares Cabral 1500 », SD, pp. 61-63. 
122 j de Barros, Da Asia, 1-7-4, f. 82v ; G. Correia, Lendas da India, vol. 1, pp. 416-418. 
123  « Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, I, pp. 529-536 et J. 
de Barros, Da Asia, 1-8-7/8, ff. 99v-101. 
124  Peut-etre Kitoka, au sud de Kilifi. 
125  J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, f. 4. 
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Elle avait peut-etre aussi interet a l'affaiblissement de Kilwa, allie de Mombasa : selon 

Correia, plusieurs lettres du roi avertissent les Portugais de sa duplicite 126 . 

Dans ce contexte, il est fort probable qu'en 1506 les autorites de Malindi aient bien 

demande a Ttistao da Cunha de soumettre Osha pour regler une querelle ancienne, comme le 

soupconne Barros, voire pour se debarrasser d'un voisin genant ou meme s'emparer de terres 

contestees. Son souverain serait par ailleurs un partisan et un proche de celui de Mombasa 127 . 

Lorsque les Portugais parviennent a Osha, qu'ils n'ont jamais visit& auparavant, le cheikh au 

pouvoir pretend 'etre vassal du « sultan du Caire » et declare etre, sans son accord, dans 

l'impossibilite de conununiquer avec ceux qui persecutent les musulmans, en particulier les 

marchands egyptiens qui frequentent l'ocean Indien. Cette affirmation est surprenante, car 

nous ne possedons aucun autre temoignage sur d'eventuels liens entre la cote swahili et les 

Mameloas a cette époque. Au debut du XVIe  siècle, l'Egypte mamelouke, premiere 

puissance du monde musulman, controle le Hedjaz et les lieux saints et jouit d'un tres grand 

prestige. Ii est possible que des echanges commerciaux avec des commercants egyptiens, ou 

des rencontres a l'occasion du pelerinage a la Mecque de dignitaires d'Osha, aient conduit a 

de brefs contacts politiques. De plus, il est alors courant pour les souverains musulmans de 

faire approuver leur investiture par le calife abbaside du Caire entretenu par les Mamelouks 128 , 

ce que fit peut-etre le cheikh d'Osha. Neanmoins ces contacts durent rester extremement 

limites. En realite, cette declaration est vraisemblablement destinee a gagner du temps, pour 

organiser la defense de la ville, ainsi que le pense Barros. D'autre part, l'animosite d'Osha 

s'explique aussi par le fait que les Portugais ont quelques temps auparavant saisi deux 

embarcations appartenant au cheikh. Apres cet echange, plusieurs centaines de soldats 

portugais debarquent et penetrent dans l'agglomeration, defendue par pees de 2000 hommes, 

essentiellement des archers issus de populations continentales. De nombreux habitants 

meurent dans l'assaut, dont le souverain et d'autres dignitaires. Selon l'habitude portugaise, la 

vine est ensuite mise a sac et incendiee 129. Osha ne sera plus hostile aux Portugais ni a leur 

fidele allie Malindi a la suite de cet episode, qui marque peut-etre son declin politique dans la 

region et, un peu plus tard, l'emergence de Shaka. 

126 G Correia, Lendas da india, vol. 1, p. 276. 
127 G Correia, Lendas da india, vol. 1, p. 668. 
128  R. Mantran, Histoire de l'empire ottoman, 1989, p. 144. 
129 F. Lopes de Castanheda, Hist6ria do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 293 ; G. 
Correia, Lendas da india, vol. 1, p. 668 ; J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, ff. 4v-5. 
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Neanmoins, malgre ces quelques conflits, c'est surtout la partie meridionale de la cote 

swahili que les Portugais convoitent, les consequences de leur intrusion y sont donc les plus 

profondes. Lors du passage a Kilwa d'expeditions portugaises en 1500, 1501 et 1502, 

l'« amir » Ibrahim et les membres de son conseil sont reticents a recevoir et a ravitailler les 

navires. Sous la menace, le souverain est cependant contraint d'accepter sa soumission des 

mains de Vasco de Gama en 1502, ainsi que l'imposition d'un tribut de 1500 mithka/ d'or par 

an - ce qu'il considere comme un deshonneur. Des ces premiers echanges, un certain 

Mohammed Ankoni, ou Hajj Mohammed Rukn al-Din al-Dabuli d'apres la chronique de 

Kilwa, se montre particulierement prevenant a regard des Portugais. En plus de leur offrir de 

riches presents, il les met secretement en garde contre de pretendus agissements malveillants 

du roi et leur revele que sa personnalite est contest& au sein de la population : celle-ci 

souhaiterait, selon lui, qu'il soit remplace par un souverain plus clement et plus proche du 

lignage royal. En effet, quelques annees auparavant, Ibrahim est sorti vainqueur de la 

succession de conflits dynastiques que connut la cite, en usurpant le tone par la force alors 

qu'il etait waziri 130  du royaume. Les rivalites entre factions adverses, touj ours larvees a 

Parrivee des Portugais, vont trouver dans cet evenement un brusque renouveau. D'apres les 

textes portugais et la chronique de Kilwa qui les corrobore, Ankoni lui-meme en est l'un des 

principaux acteurs, puisqu'il est apparemment decide a renverser Ibrahim, d'autant que sa 

position de secretaire du tresor royal et surtout de tres riche marchand en font l'un des 

hommes les plus puissants de l'ile 131  . On imagine donc aisement que l'opinion tres 

&favorable des Portugais a l'egard du sultan fut largement conditionnee par les propos 

d'Ankoni et de ses partisans. 

En 1505, le regimento 132  emporte par le capiteio-mor (capitaine majeur) Francisco de 

Almeida lui enjoint de prendre Sofala et Kilwa et d'y batir des forteresses, au besoin par les 

armes, et de renverser les souverains s'ils se montrent hostiles. En raison de la fortune 

presumee de Kilwa, il lui est aussi demande d'en soustraire les ressources en or et en 

marchandises diverses. Comme Ibrahim se montre peu enclin a satisfaire aux exigences 

130  De l'arabe wazir, c'est-A-dire vizir, principal ministre aupres du souverain (C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-
Francais, 1939, q.v.), une fonction tits repandue dans les institutions swahili (cf infra chap. 10). 
131  « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 48-49 ; « Navigation aux Indes Orientales, &rite par 
Tome Lopes [...]>> et « Le recit de l'anonyme portugais » (apres 1502), in P. Teyssier et P. Valentin (ed.), 
Voyages de Vasco de Gama. Relations des expeditions de 1497-1499 & 1502-1503, 1998, pp. 216-218 et 286- 
289 ; « Ordem de Vasco da Gama aos capitAes dos navios que aportarem a Quiloa », Kilwa, 20.07.1502, 
DPMAC, 1, pp. 36-38; J. de Barros, Da Asia, 1-5-3, f. 52, 1-5-10, f. 66v, 1-6-3, ff. 71v-72, 1-8-6, f. 98v; G. 
Correia, Lendas da India, vol. 1, pp. 276-283. 
132  Un regimento est un reglement, tine instruction, etablissant les ordres a executer par tin officier portugais ou 
defmissant le fonctionnement d'un etablissement militaire et commercial. 
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d'Almeida, notamment a verser le tribut, la ville est prise et pillee, sans 'idle resistance, et le 

sultan s'enfuit sur le continent. Avant l'attaque, Ankoni avait informe les Portugais des 

menees du souverain et affirme disposer de sympathisants a leur service. Son infaillible 

loyaute au Portugal, et plus particulierement son opposition au « tyran » Ibrahim comme le 

nomment les chroniqueurs, est immediatement recompensee : il est intronise nouveau 

souverain de Kilwa sur decision du capitaine majeur et des autres officiers, bien qu'il ne soit 

pas issu de la dynastic royale et mane, selon Banos, qu'il n'ait pas de parente sur la cote 

swahili 133 . Un fort, nomme Santiago, est rapidement edifie et devient le premier etablissement 

portugais en Afrique orientate. Une centaine d'hommes y sont stationnes, ainsi que deux 

bateaux et leurs equipages destines A patrouiller les eaux de la region. Malgre la presence de 

cette garnison, Kilwa est A nouveau dechiree par des dissensions entre factions antagonistes 

apres l'assassinat d'Ankoni par l'un de ses opposants a la fin de 1505. Finalement, apres 

plusieurs tentatives pour installer un roi accepte par tous, Ibrahim revient au pouvoir en 1512 

avec l'assentiment des Portugais 134 . Par la suite Kilwa demeure en paix avec l'empire 

portugais. 

Peu apres le passage d'Almeida, en septembre 1505 une forteresse-factorerie est 

egalement construite a Sofala, pour assurer le monopole du trafic d'or. Les Portugais 

entament ensuite l'exploration des reseaux commerciaux de l'or dans son arriere-pays et 

prennent contact avec les autorites occupant le continent. L'annee suivante, en 1506, une 

revolte des habitants est reprimee et un souverain fantoche mis en place 135 . Un etablissement 

est egalement fonde sur l'ile de Mozambique en 1507. Des lors les Portugais disposent de 

bases solides sur le sud de la c8te swahili, a partir desquelles its peuvent tenter d'accaparer les 

flux commerciaux et d'en evincer leurs concurrents locaux, arabes, ou indiens. Enfin une 

factorerie est etablie en 1509 par Duarte Lemos A Malindi, essentiellement dans le but 

d'obtenir des etoffes aupres des embarcations du Gujarat afin de fournir le marche de l'or de 

Sofala136 . 

133  Son nom suggere en outre qu' il est originaire de la ville de Daybol, dans le delta de l'Indus. 
134  Pero Fernandes Tinoco au roi, Cochin, 18.11.1505, Francisco de Almeida au roi, Cochin, 16.12.1505, 
« Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, pp. 310-314, 326- 
328, 522-528; J. de Barros, Da Asia, 1-8-3, ff. 94-95, 1-8-5/7, if. 96v-99, 1-10-6, if. 125v-127; G. Correia, 
Lendas da India, vol. 1, pp. 537-544. Voir egalement E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 
1973, pp. 38-40, 55-56 et J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 57-64, 105-111. 
135  J. Augur, Conquista de las Indias de Persia & Arabia, in DPMAC, 3, pp. 595-615; G. Correia, Lendas da 
India, vol. 1, pp. 570-577; J. de Barros, Da Asia, 1-9-6, ff. 116-117, 1-10-2/3, if. 120-122; E. Axelson, 
Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, pp. 45-47, 51-55. 
136  J. de Barros, Da Asia, 2-1-6, f. 12, 2-4-2, f. 52. 
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Des 1505 le but de la royaute portugaise est d'etablir une chaine de forteresses entre 

l'Afrique orientale, le golfe Persique et le littoral occidental de la peninsule indienne 137 . Sur la 

cote swahili, ces etablissements ont des fonctions qui recoupent les objectifs generaux du 

Portugal en Orient. Ii s'agit en premier lieu de proteger la circulation des navires dans cette 

partie de l'ocean Indien, en securisant cc point de passage strategique de la carreira da India 

(« la route des Indes » suivie par les embarcations depuis Lisbonne). Les cites portuaires 

occupees sont egalement destinees a servir de bases maritimes pour les bateaux venus du 

Portugal : us peuvent y hiverner en toute securite s'ils ratent la mousson, 'etre ravitailles en 

vivres et repares, et les equipages soignes de leurs maladies — principalement le scorbut qui 

fait des ravages. Ce role revient surtout A Mozambique, dont c'est la principale fonction avant 

meme 1507, car c'est un port commode et idealement place 138 . D'autre part, les garnisons et 

les patrouilles de navires militaires doivent empecher le passage des embarcations locales, 

arabes ou indiennes - pour ces dernieres surtout celles detenues par des musulmans - qui 

pourraient mettre en peril la suprematie commerciale maritime que cherche a s'arroger le 

Portugal dans l'ocean Indien. Selon le messianisme imperial qui anime Dom Manuel, 

l'intention est aussi de limiter l'influence de l'islam sur le pourtour de l'ocean. 

Sur la cote swahili elle-meme, les Portugais souhaitent surtout obtenir le monopole des 

echanges dans la region de Sofala, c'est-d-dire de l'importation d'etoffes indiennes, 

indispensables au troc de l'or, et de l'exportation du metal precieux 139. L'or sert ensuite 

acheter des epices en Asie, qui sont reexportees en Europe et vendues a prix tres eleve 140 . 

Pour cela, ii etait necessaire d'eliminer le role tenu par Kilwa dans ces echanges et d'interdire 

la navigation des embarcations de commerce en direction de Sofala. Comme en Inde, un 

systeme de sauf-conduits (cartazes), delivres aux bateaux par les capitaines des 

etablissements portugais, est mis en place sur la c8te orientale de l'Afrique. Ces passeports 

autorisent la navigation des embarcations originaires de royaumes et cites ayant fait 

allegeance A la couronne portugaise, tout en leur interdisant eventuellement certains produits 

et certains ports, ainsi que la frequentation des ennemis declares du Portugal 141  

embarcations ne repondant a ces instructions peuvent etre captures et confisques. Par ailleurs, 

dans le port de Sofala et dans les terres adjacentes, les Portugais contournent les 

137  S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 93. 
138  J. de Barros, Da Asia, 1-4-4, ff. 43v-44 et 1-8-3, f. 95. 
'39 G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 540 ; J. de Barros, Da Asia, 1-10-6, f. 126v. 
140  S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 82 et M.N. Pearson, Port cities and 
intruders, 1998, p. 134. 
141  Ce fonctionnement est par exemple résumé dans : Pero Ferreira Fogaca, capitaine de Kilwa, au roi, Kilwa, 
22.12.1506, DPMAC, 1, p. 756. 
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intermediaires swahili aupres des populations continentales qui fournissent 0r142. us portent 

ainsi gravement atteinte aux interets des elites musulmanes de la region, qui sont pour cette 

raison a l'origine de la revolte de 1506. 

Sur le plan politique, l'ambition de Dom Manuel est d'être declare suzerain du plus 

grand nombre possible de souverains en Asie et en Affique ; meme si l'influence de la 

Couronne, en dehors de quelques rares points, demeure tres superficielle. Cette suzerainete 

passe essentiellement par l'imposition d'un tribut armuel (pareas ou tributo), dont le montant 

vane selon le poids economique du royaume vassal. En realite, les sommes sont souvent 

faibles et l'existence du tribut importe davantage que son montant, comme l'explique Joao de 

Barros 143 . Ainsi, apres avoir soumis Osha en 1506, Tristao da Cunha se rend a Lamu, dont le 

souverain, craignant une attaque, accepte aussitot un tribut constitue de 600 mithIcal d'or et de 

vivres pour les navires. Ii recoit en contrepartie un document ecrit et tin drapeau aux armes du 

Portugal prouvant sa bonne volonte et son allegeance 144 . La cite est neanmoins hostile aux 

Portugais, puisqu'en 1507 deux bateaux commandes par Rui Soares, contraints d'hiverner 

sept mois a proximite de l'agglomeration, doivent lutter contre Panimosite des habitants. 

L'equipage ne peut descendre a terre et n'obtient aucun approvisionnement 145 . 

Enfin, liee a ces differents objectifs, la prise de butin est une pratique tres repandue, 

principalement - et theoriquement - a l'encontre des embarcations provenant d'ennemis de 

l'empire. Cette activite n'a pas la faveur de la Couronne, pourtant elle s'en accommode car 

elle lui permet de remunerer les fidalgos (nobles) qui prennent part aux expeditions et, plus 

generalement, de s'attacher une noblesse souvent recalcitrante. Le regimento de Francisco de 

Almeida edicte par exemple avec une grande precision la part du butin revenant a chacun, 

depuis le roi, qui en percoit un cinquieme, jusqu'aux marins 146 . Cependant certains capitaines 

en abusent, au mepris des ordres officiels, s'emparant sans raison des cargaisons de tissus, 

d'ivoire ou de produits agricoles. Exemple assez caricatural, en 1503 Rui Lourenco capture en 

deux mois plus de vingt bateaux swahili charges de vivres au large de Zanzibar, et dans le 

port de l'ile il ranconne une embarcation de Pate de 160 mithkai d'or, pretendument au titre 

142  F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 275 ; J. 
de Barros, Da Asia, 1-10-3, if. 121-122. 
143  J. de Banos, Da Asia, 1-6-3, f. 72 ; S. Subrahmanyam, L'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 103- 
104. 
144  Ce voyage est la premiere visite portugaise dans l'archipel de Lamu. Apres l'escale a Lamu, les Portugais 
s'emparent de Barawa, avec une cruelle fureur envers les civils, notamment les femmes, dont s'emeuvent les 
chroniqueurs (J. de Barros, Da Asia, 2-1-2, f. 5 ; F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista 
do India pelos Portugueses, vol. 1, pp. 294-297). 
145  F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista do India pelos Portugueses, vol. 1, p. 404. 
146  S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 83-84 ; E. Axelson, Portuguese in South-
East Africa 1488-1600, 1973, p. 38. 
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du tribut 147 . L'insecurite est donc grande pour les commercants swahili ou indiens entre 

Mombasa et Sofala, ce qui contribue a renforcer le monopole portugais ; d'autant que de 

fideles allies, ayant en principe une plus grande liberte de commerce, peuvent etre touches, 

notamment le roi de Malindi 148 . 

Cette periode d'assujettissement du littoral swahili prend fm avec l'abandon de Kilwa 

par les Portugais en 1512. Concurrence par Mozambique, affaibli par la chute considerable 

des transactions maritimes dans la cite et le climat de guerre civile, l'etablissement de Kilwa 

ne fut jamais rentable pour le Portugal. Des 1505 de nombreux habitants, en particulier des 

marchands, quittent la ville pour s'installer dans d'autres ports, vraisemblablement sur la 

partie nord de la cote - un mouvement que deplorent certains responsables portugais. Kilwa 

connait une periode de profond declin jusqu'au debut du XVIII' siècle, l'ancienne puissance 

swahili perd toute influence politique et son commerce diminue fortement. Bien que 

l'intervention du Portugal flit capitale dans cette decadence, la brutalite des conflits entre 

factions rivales, ravivee par le soutien des Portugais a l'un ou l'autre camp, y contribua 

egalement grandement 149 . 

Malgre la fm de la mainmise de Kilwa sur le commerce de Sofala et l'importance des 

dispositifs qu'ils mettent en place entre 1505 et 1512, les Portugais ne parviendront pas a 

remplir totalement leurs objectifs sur la cote swahili. Leur emprise, purement nominale sur la 

majeure partie du rivage, laisse une grande marge de manceuvre aux cites et aux commercants 

swahili. 

2. Des flux commerciaux toujours aussi actifs mais connaissant de nouvelles orientations 

(1500-1585) 

Comme on l'a vu, la periode initiale de la conquete de la cote est-africaine est plut8t 

bien documentee, essentiellement grace aux chroniqueurs qui tiennent a louer l'ceuvre 

imperiale du Portugal en Orient. A l'inverse, entre les annees 1510 et 1570, les informations a 

notre disposition sur le littoral au nord de Mozambique sont beaucoup plus parcellaires, car il 

147  J. de Barros, Da Asia, 1-7-4, ff. 81v-82. 
148  En 1508 le vice-roi s'alarme aupres de Dom Manuel de la conduite de certains officiers portugais a l'egard de 
Malindi (G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 912). Voir egalement : Roi de Malindi, Cheikh « Wagerage » 
[wa Shirazi 1, au roi, Malindi, 30.09.1515 et Sharif Mohammed Alawi au roi, Mozambique, 27.05.1517, in Jo5o 
de Sousa, Documentos arabicos para a historia portugueza copiados dos originaes da Torre do Tombo, 
Lisbonne, 1790, pp. 67-74 et 85-86. 
'49 J. de Barros, Da Asia, 1-10-6, if. 126v-128 ; G. Correia, Lendas da India, vol. 2, p. 290. 
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est alors peu strategique et assez peu frequente par les Portugais, contrairement a la zone de 

Sofala. Toutefois les sources nous renseignent avec quelque detail sur les echanges 

economiques durant cette periode. Ii est necessaire de s'y attarder pour mieux comprendre les 

structures et la diversite des agents du commerce sur la partie nord de la cote swahili et, par la 

suite, apprehender leurs evolutions ulterieures. Quant aux Portugais, acteurs nouveaux de 

poids, us conduisent a une certaine reorientation de ces echanges, souvent sous la contrainte, 

mais us sont tres loin d'y mettre fin et parfois meme semblent les avoir stimules. 

Lorsque les Portugais atteignent l'Afrique orientale, les flux commerciaux sont 

intenses avec la peninsule arabique, essentiellement la region d'Aden, la mer Rouge et sans 

nul doute le Hadramaout 150 . Determines a bloquer la circulation des epices vers la mer Rouge, 

et au-dela l'Europe, les Portugais tentent de fermer cette route maritime, ou du moms d'en 

controler Faeces 151  . Plus generalement, Rs menent des activites de piraterie contre les 

embarcations arabes. Bien qu'etant parvenus a faire chuter le trafic d'epices, cette politique 

n'est pas un succes total et les navires arabes continuent de frequenter l'ocean Indien, 

notamment la cote swahili. II semble cependant, d'apres les textes, que leur presence diminue 

beaucoup au debut du XVIe  siècle, surtout a partir de Kilwa en direction du sud, oü les 

Portugais detiennent les principaux ports. Au nord, cette baisse de frequentation est moms 

sensible, en particulier a Barawa et Mogadiscio, peu visitees par les Portugais, et dans une 

moindre mesure sur la portion allant jusqu'a Mombasa 152  . II est probable que cette 

reorganisation des routes du trafic arabe profite en particulier a l'archipel de Lamu, qui capte 

certainement une partie des embarcations qui autrefois allaient jusqu'a Malindi, Kilwa ou 

Mozambique. L'archipel est en effet tres peu contrele par les Portugais a cette époque, ce qui 

est l'une des raisons pour lesquelles Pate est decrite en 1570 comme une cite ayant « un 

commerce considerable avec la Mecque [la mer Rouge] et d'autres lieux » 153 . Les restrictions 

touchant les bateaux de la peninsule arabique vont pourtant s'assouplir progressivement : a 

partir de la seconde moitie du )(VI' siècle les echanges avec ceux-ci redeviendront plus actifs, 

150  Par exemple : « Navigation aux Indes Orientales, &rite par Tome Lopes [...] » in P. Teyssier et P. Valentin 
(ed.), Voyages de Vasco de Gama. Relations des expeditions de 1497-1499 & 1502-1503, 1998, p. 210 ; F. Lopes 
de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 77. C'est egalement 
ce que suggere l'evocation de l'Egypte mamelouk par le souverain d'Osha. 
151  Officiellement, les navires souhaitant penetrer la mer Rouge depuis l'Inde doivent detenir des cartazes, qui 
leur interdisent surtout l'importation d'epices et d'armes A feu (Duarte Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa 
(edicao critica e anotada), ed. M.A. da Veiga e Sousa, 1996 [1516], pp. 87-88). 
152 D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 85 et G. Correia, Lendas da India, vol. 3, p. 315. 
153 « RelacAo (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa, comandada por 
Francisco Barreto » (apres 1573), DPMAC, 8, p. 354. 
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du moms dans les ports oil les Portugais n'ont pas de forces militaires, ou alors n'ont que des 

etablissements modestes. 

Neanmoins, au cours du XVI e  siècle, la documentation portugaise evoque surtout le 

trafic etabli avec la cote occidentale de l'Inde, principalement assure par des negociants du 

sultanat du Gujarat. Celui-ci est, de loin, la premiere puissance commerciale de l'ocean Indien 

au debut du siècle, et il le reste par la suite malgre l'expansion de l'empire portugais - dont 

l'action perturbatrice se fait surtout sentir entre 1500 et 1530. Les reseaux marchands gujarati, 

qui s'etendent depuis Malacca jusqu'a la mer Rouge, exportent majoritairement des etoffes, 

cotonnades et soieries, que le sultanat produit en quantites colossales 154 . Principal port du 

Gujarat a l'origine, Cambay est rapidement concurrence par les villes de Surat et Diu, leurs 

navires etant d'ailleurs de plus en plus frequemment sigmales sur la cote swahili. D'origines 

tres diverses, musulmans ou adeptes de religions indiennes 155, les commercants gujarati sont 

implantes en conununautes tres organisees dans de nombreuses cites portuaires de roam 

Indien 156 . S'il est impossible de savoir si les Gujarati qui frequentent l'Afrique orientale 

forment de telles communautes, les textes laissent entendre que certains d'entre eux, hindous 

et musulmans, resident dans quelques villes, notamment Malindi et Mombasa 157 . Peut-etre se 

contentent-ils chaque armee d'hiverner quelques mois dans ces ports, dans des habitations leur 

appartenant ; cependant rien n'exclut qu'ils y vivent quelques =lees avant de retourner en 

hide apres s'etre enrichis, comme c'est le cas au XVIIe  siècle et surtout dans la seconde 

moitie du XVIII' siècle, en particulier a Mozambique. Outre Mombasa et Malindi, ils se 

rendent egalement dans l'archipel de Lamu, surtout dans l'ile de Pate, mais certainement en 

nombre plus restreint 158 . 

Essentiellement transportees par les Gujarati et les autres marchands indiens, les toiles 

connaissent une tres forte demande sur la cote, ou elles representent l'immense majorite des 

154  Dans les annees 1580, Linschoten est impressionne par la quantite, la diversite et la ratite des textiles 
produits dans le pays (Jan Huygen van Linschoten, Itinerario, viagem ou ncrvegaclio para as Indias Orientals ou 
Portuguesas, dd. A. Pos et R.M. Loureiro, 1997 [15921, p. 95). 
155  Arabes, Turcs, Persans, musulmans gujarati, jams et Vania. 
156  Sur les reseaux commerciaux du Gujarat au XVI' siècle, voir A. Das Gupta, « Indian merchants and the trade 
in the Indian Ocean », 1982, pp. 411-428 et E.A. Alpers, « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 
1976, pp. 24-30. Voir dgalement D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 174-198, 207-211, 231-232 et 
« Tome Pires : trade relations of the East Coast with Europe, Arabia, and the Far East >> (1511), SD, pp. 125-126. 
157  Quelques sources precisent qu'ils y possedent des maisons et y « habitent » (« moreio ») (Vasco de Gama, la 
relation du premier voyage aux Indes (1497-1499), pp. 62-63, 66-67; F. Lopes de Castanheda, Historia do 
descobrimento e con quista da India pelos Portugueses, vol. 1, pp. 28, 31; J. Augur, Con quista de las Indias de 
Persia & Arabia, in DPMAC, 3, p. 623 ; D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 75 ; E.A. Alpers, « Gujarat 
and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976, p. 31). 
158  Afonso de Albuquerque au roi, Goa, 25.10.1514, DPMAC, 3, p. 558; « Relacao (cdpia), feita pelo Padre 
Francisco de Monclaro [.. da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 354. 
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importations jusqu'a la fin du XIX' siècle. II existe pourtant une production locale de textiles : 

soit des cotonnades de qualite inferieure, dont la production est attest& par l'archeologie 

depuis le DC siècle, soit des tissus de meilleure confection, fabriques notamment dans les lies 

Kerimba 159  Toutefois c'est l'ile de Pate qui produit les tissus les plus reputes. Selon 

Francisco Barreto, qui se rend dans la ville de Pate en 1570, on y tisse de riches etoffes de 

soie que l'on ne trouve nulle part ailleurs sur le littoral 160  . De meme le missionnaire 

dominicain Joao dos Santos, qui entre 1586 et 1595 reside entre Sofala et Mozambique, 

rapporte que les tisserands de l'ile de Pate sont particulierement renommes : us fabriquent les 

« panos de Pate » (les toiles de Pate), de soie ou de coton, portes tant par les elites swahili que 

par les souverains ou les femmes de colons portugais 161 . D'autre part, nous savons que dans la 

cite de Siyu, oü l'activite artisanale est tres developpee, la confection de cotonnades et la 

broderie, qui se perpetuerent plus longtemps qu'ailleurs, occupaient une part importante de la 

population162. Ces etoffes sont peut-etre tissees a l'aide du coton cultive dans la region, il est 

cependant plus certain que les tisserands travaillent principalement a partir de toiles indiennes 

importees, car aucune source ne mentionne l'existence d'un coton local repute ni surtout la 

production de soie. Plusieurs techniques sont employees : les tissus importes sont &faits pour 

en reemployer le fil, us peuvent etre reteints a l'aide de teintures locales, le mélange de toiles 

de diverses couleurs semble egalement repandu 163 , de meme que l'ajout de fils d'or et 

d'argent164. Cet artisanat est une activite valorisante, pratiquee par des individus dont le statut 

social est &eve. En effet, a Siyu, d'apres les enquetes de Howard Brown, tissage, couture et 

broderie sont des métiers nobles, exerces par des clans waungwana et sharifiens qui en ont 

fait une specialite 165  Compte tenu du role symbolique fondamental des tissus dans la 

hierarchie sociale swahili, puisqu'ils sont sources d'ascendant politique et socia1 166, ii n'est 

pas surprenant que ces activites soient associees a un statut eleve. 

159 J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 263. 
160 « Relacao (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, 
p. 354. 
161  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 335. 
162  H. Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural centre in the eighteenth and nineteenth 
centuries », 1988, pp. 104-106. Les Bajun produisent egalement des cotonnades jusqu'au XX' siècle. 
163  D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 58; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 263. Cette technique est 
encore en usage A la fm du X1Xe  siècle (C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, p. 63). 
164  Les vetements brodes d'or et d'argent sont souvent mentionnes, en particulier les turbans, il s'agit peut-etre 
d'une technique locale. Sur la production textile voir J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. 
The social fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998, pp. 24-30. 
165  H. Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural centre in the eighteenth and nineteenth 
centuries », 1988, P.  106. L'expression « grands tisserands » (« grandes teceliks ») employee par Santos suggere 
egalement la reputation de ces individus. 
166  J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The social fabric of material consumption in the 
Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998. 
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Comme le mentionnent Monclaro et Santos, les panos de Pate sont exportes sur 

l'ensemble de la cOte swahili, en particulier par les Portugais qui en tirent de grands profits et 

contribuent vraisemblablement a en augmenter la production. Ces derniers les destinent en 

outre a la region du fleuve Zambeze, pour les besoins du commerce ou pour les droits (curvas) 

dont its doivent s'acquitter aupres des chefs locaux. D'apres un document, its ont meme bien 

plus de valeur aupres de ceux-ci que les tissus indiens 167 . A cet egard, it est interessant de 

signaler que les toiles de l'ile de Pate traduisent un gout pour les etoffes locales, ce qui 

relativise quelque peu l'idee qui voudrait que seuls les produits importes soient sources de 

statut dans le monde swahili. Ii est d'ailleurs probable que leur prestige soit d'autant plus 

grand qu'ils sont a la fois investis d'une symbolique issue de l'etranger (le fit de soie par 

exemple) que d'une symbolique endogene, liee a une esthetique locale (les motifs de broderie, 

les couleurs, etc.) ou a l'origine des artisans 168 . Cette symbolique du prestige doublement 

legitime, reposant sur l'articulation etranger/local, se retrouve notamment dans l'architecture 

des maisons en pierre, qui elles aussi sont sources d'autorite : elles recoupent en effet des 

modeles presents dans le reste de l'ocean Indien mais sont globalement uniques dans leur 

conception. 

Aux XVI' et XVII' siecles l'industrie textile est donc une source de revenu importante 

pour les communautes occupant l'ile de Pate, dont les artisans maitrisent apparenunent des 

techniques qui n'existent pas sur d'autres portions du littoral. Cette activite montre que les 

profits des cites swahili ne se limitent pas au commerce, y compris pour les elites : l'economie 

du littoral est plus diversifiee qu' elle ne parait a premiere vue. Enfin, on peut se demander si 

la demande portugaise n'a pas contribue a encourager cette production, notamment en 

developpant le marche du Zambeze a partir des annees 1560. Il semble neamnoins que 

l'exportation de textiles de la region de Pate diminue progressivement a partir de la seconde 

moitie du XVII' siècle car les sources ne l'evoquent plus a partir de cette époque. Plusieurs 

raisons pourraient l'expliquer : la baisse, puis l'arret, du commerce portugais dans l'archipel 

de Lamu a partir des annees 1650, la concurrence de plus en plus forte de certains tissus 

indiens et peut-etre, parallelement, une evolution des gouts esthetiques au profit de vetements 

plus proches de modeles arabo-indiens, sous l'influence des Omanais et des autres &rangers 

167 « Alvara regio sobre o contrato dos resgates dos Rios de Cuama por Rui de Melo de Sampaio », Lisbonne, 
20.03.1614, DPMAC, 9, p. 352 et A. Teixeira da Mota (ed.), Urn manuscrito nciutico seiscentista reencontrado, 
1975, p. 65 (apres 1633). Ii s'agit notamment de soieries brodees d'or, comine on en porte a la cow du 
Monomotapa (J. de Barros, Da Asia, 1-10-1, f. 119). 
168  A Siyu, acheter un vetement confectionne par tin sharif de la vile est considere comme un honneur (H. 
Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural centre in the eighteenth and nineteenth centuries », 
1988, p. 106). 
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qui s'etablissent sur la cote. La production de tissus de qualite, reputes dans la region, se 

poursuit cependant a Siyu jusqu'a la fin du XIX' siècle, probablement pour fournir un marche 

plutot local l  69 . 

L'une des destinations finales des tissus indiens, ou de l'ile de Pate, vendus au XVr 

siècle par les marchands swahili est le Zambeze et ses environs, les Portugais ne parvenant 

pas a monopoliser totalement les echanges de cette region. Apres que Sofala est tomb& sous 

leur emprise, les commercants swahili se reorientent dans les annees 1510 vers l'ile 

d'Angoche, entre Mozambique et l'embouchure du fleuve, pour eviter les Portugais. Depuis 

Kilwa, mais surtout Mombasa, Malindi, Barawa, Mogadiscio, ainsi que Pate et Lamu, ils y 

introduisent en grande quantite les etoffes que les navires gujarati ont apportees dans leurs 

ports d'attache. Des marchands locaux, ou eux-memes, se rendent ensuite a l'aide de petites 

embarcations sur le Zambeze pour les troquer contre de l'or et de l'ivoire. Un tel commerce 

est vivement &nonce par les autorites portugaises, puisqu'il Mourne les reseaux de l'or 

qu'elles voudraient exclusivement tournes vers la factorerie de Sofala. Les quantites d'or 

obtenues sont decevantes et les prix fausses par cette concurrence, la region etant inondee de 

tissus vendus a bas prix 170 . De plus, toujours au detriment des Portugais, l'archipel des 

Kerimba sell de base d'operation pour les marchands de la cote nord, notamment de 

Mombasa, qui y forment une forte communaute, soutenue par la population locale. Us y 

disposent meme d'une sorte de factorerie oft l'ivoire est entrepose 171 . On constate donc que 

l'essentiel de ces flux commerciaux est aux mains de Swahili originaires des cites du littoral 

nord, entre Mombasa et Barawa. Rs profitent sans nul doute du &din de Kilwa et de la faible 

presence des Portugais dans cette zone. En depit des divers moyens mis en ceuvre pour les 

limiter172, ces echanges se poursuivent car les forces portugaises sont bien insuffisantes pour 

faire respecter un monopole strict, et il n'est pas exclu que certains officiers soient 

corrompus 173 . Ainsi, contrairement a ce qui est tits souvent avance, l'action des Portugais n'a 

pas brutalement aneanti les reseaux commerciaux matitimes animes par les Swahili, en tout 

169  John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1. 
170  Gaspar Veloso, secretaire de la factorerie de Mozambique au roi, 1512, Pero Faz Soares au roi, Sofala, 
30.06.1513, Roi a Simao de Miranda, capitaine de Sofala et Mozambique, 1514, Afonso de Albuquerque au roi, 
Goa, 25.10.1514, DPMAC, 3, pp. 186, 460-466, 520, 558-560 ; D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 64- 
66 ; Cristovdo de Tavora au roi, Mozambique, 20.09.1517, Jordao de Freitas au roi, Goa, 17.09.1530, DPMAC, 5, 
po. 202 et 6, pp. 424-428. 
171  Pedro de Castro au roi, Mozambique, 08.07.1523, DPMAC, 6, pp. 172-176 ; G. Correia, Lendas da India, vol. 
2, pp. 756-757 et J. de Barros, Da Asia, 3-3-7, f. 196. 
172  Patrouilles navales et obligation pour les embarcations swahili d'obtenir a Mozambique ou Malindi des 
cartazes lorsqu'ils se rendent vers le sud (« Proviso do Viso Rey D. Francisco Coutinho [...] defendendo que 
nenhum navio vá a costa de Melinde sem sua licenca », Goa, 27.11.1561, APO, fasc. 5, parte 2, p. 486). 
173  E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, p. 129. 
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cas pour les villes au nord de Kilwa, mais elle les a conduits a les reorganiser et a les 

reorienter. Le commerce illegal vers le Zambeze ne diminue qu'avec l'occupation progressive 

des rives du fleuve par les Portugais a partir des annees 1540 et surtout des annees 1560 174 . 

Cependant le commerce de l'or du Zimbabwe ne represente qu'une petite fraction des 

exportations du littoral oriental de l'Afrique. Insister sur sa perte par les marchands swahili au 

profit de l'empire portugais, c'est prendre le risque d'oublier que la principale marchandise 

exportee, en volume comme en valeur, a toujours ete l'ivoire, obtenu par les coders depuis le 

sud de Sofala jusqu'a Barawa. Au Xe  siècle deja, al-Masudi rapporte que l'ivoire vendu sur la 

cote est-africaine est le plus recherché du fait de son excellente qualite. Transporte en hide et 

meme reexporte vers la Chine, il sert par exemple a confectionner des manches de poignard, 

des cannes ou des pieces de jeux 175 . Au )(VI' siècle, l'artisanat de l'ivoire est particulierement 

florissant dans le Gujarat oil il est consommé en tres grande quantite pour fabriquer des objets 

de ce type, de la marqueterie et surtout des bracelets pour les femmes indiennes 176 . Par 

ailleurs, en raison de sa texture et de sa couleur, l'ivoire africain est bien meilleur que celui 

des elephants d'Asie 177, et ceux-ci ont des defenses plus petites, voire pas du tout dans le cas 

des fernelles. Ces caracteristiques expliquent le poids de l'ivoire dans les transactions de 

l'Afrique orientale jusqu'a la fm du XIX e  siècle et la place des Gujarati dans ces echanges. 

D'autres produits naturels sont egalement vendus aux embarcations de passage, bien que 

d'importance moindre Rs peuvent avoir une forte valeur. C'est le cas de l'ambre gris, dont la 

rarete entraine un prix tres eleve. Scion Jan Huygen van Linschoten, le littoral africain en est 

la principale zone de recolte de l'ocean Indien occidental et il est tres utilise en Inde par les 

individus les plus riches, pour la pharmacopee et la parfumerie. Le musc de civette a des 

174 E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 43-44. 
175 Al-Masudi, Les prairies d'or, in C. Allibert, Textes anciens sur la cote est de l'Afrique et l'ocean Indien 
occidental, 1990, pp. 81-82. 
176 D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 211. Selon Linschoten, qui decrit cet artisanat, les femmes 
indiennes portent jusqu'a dix ou douze bracelets par bras (J.H. van Linschoten, Itinerario, viagem ou navegacab 
para as Indias Orientais, pp. 95, 197). Citons egalement l'abbe de la Tour, a propos de l'ivoire de Mozambique 
au debut des annees 1750: « Les vaisseaux portugais qui passent a Mozambique enlevent cette grande quantite 
de morphy, qu'ils portent a Goa, ou les Persans, les Armeniens, et autres asiatiques viennent le chercher pour le 
porter a certains peuples, qui en font des manilles, qu'ils mettent aux bras; awc jambes en si grande quantite, 
qu'il s'en fait une consommation qu'on ne pourroit croire plus on en a, plus on est repute riche, et puissant. Cet 
ajustement ne peut servir qu'a la meme personne, qui apres la mort est mise en terre avec tous ces magnifiques 
ornements » (l'abbe de la Tour, « Projet concemant les isles de France et de Bourbon pour leur procurer les 
Noirs dont elles ont besoin pour leurs cultures », 1753, ANF, C4-7 (non-foliote)). 
177 E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 86-87; W. Milburn, Oriental commerce, 
containing a geographical description of the principal places in the East Indies, China and Japan, Londres, 
1813, vol. 1, p. 62. 
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usages similaires, et le felin est eleve a cette fin sur l'ile de Pate au XVII' siecle 178 . Les 

carapaces de tortues marines, animal tres chasse par les Swahili et les Bajun, sont employees 
• 179 en marquetene 	Toutes ces marchandises, que les Portugais se rejouissent de piller 

lorsqu'ils prennent une vine, sont destinees a la consommation des categories sociales 

superieures de l'Inde - un marche considerable - ainsi qu'a celles de l'Arabie et, a une echelle 

moindre, de la cote swahili. En outre les Swahili vendent de la cire d'abeille (pour 

confectionner des bougies), de la resine d'origine vegetale (appelee brai, certainement de la 

poix et du copal), et des articles de vannerie et de sparterie (cordes, nattes, etc.), utilises 

notamment pour les embarcations et que les Portugais achetent en grandes quantites. D'autre 

part, meme si les textes en parlent tres peu, il fait peu de doute que le bois de paletuvier est 

exporte vers la mer Rouge et le golfe Persique, pour servir a la construction d'habitations et 

de bateaux 180 . Ces produits constituent l'essentiel des exportations des cites-Etats swahili 

jusqu'a la seconde moitie du XIX e  siecle 181  ; ii faut toutefois y ajouter les esclaves, une 

marchandise dont les specialistes ont le plus souvent minimisee l'existence, malgre les 

temoignages historiques. 

En effet, le commerce des esclaves et l'esclavage avant le XIX e  siècle n'ont pas fait 

l'objet d'investigations approfondies de la part de l'historiographie swahili - si l'on excepte 

dans une certaine mesure la traite francaise durant le dernier tiers du XVIII e  siècle. Je 

reviendrai ulterieurement stir les causes de cette lacune, et sur cette question en general, 

lorsque j'aborderai la place de la traite des esclaves dans l'economie swahili au XVIIe  

une époque oil elle connait un pic et contribue de fawn non negligeable a la prosperite de 

l'archipel de Lamu. Ce probleme merite une approche renouvelee et d'amples 

developpements, en raison de sa nature a la fois nouvelle et polemique. 

Avant la fin du XVIe siècle, quand semble s'amorcer une hausse du commerce des 

esclaves, ce trafic est déjà bien implante sur le littoral de l'Afrique orientale, meme si les 

sources &rites sont tits insuffisantes pour en apprecier l'ampleur et les modalites avant cette 

date. La célèbre revolte des Zanj - nom donne par les auteurs arabes medievaux aux habitants 

178  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40. Comme en Inde, les elites swahili 
consotnment de la civette et de l'ambre gris pour elaborer des parfums (G. de Sao Bernardino, Itinerario da 
India por terra, p. 50 ; J. Knappert, Four centuries of Swahili verse, 1979, pp. 87, 99). 
179  J.H. van Linschoten, Itinerario, viagem ou navegactio para as Indias Orientais, pp. 95, 169-171, 243-244 ; J. 
dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 169-171, 289, 292-293. 
180  Roi au vice-roi, Lisbonne, 10.03.1617, in R.A. de Bulhao Pato (ed.), Documentos remettidos da India ou 
Livros das Monc5es, 1893, 4, p. 51; Roi au vice-roi, Lisbonne, 21.03.1619, APO, 6, pp. 1189-1190. 
181  Les produits agricoles, principalement des cereales, constituent egalement une grande partie des cargaisons 
des embarcations qui naviguent sur la c6te. A partir du XVIIIe  siècle l'archipel de Lamu exporte aussi des cauris 
en grande quantite. 
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de la cote - qui se produit entre 869 et 883 en Irak, est frequemment evoquee pour attester 

l'anciennete et l'etendue de la traite sur le rivage a l'epoque, puis son declin par la suite. 

Pourtant une etude, rarement citee, a demontre que les esclaves effectivement originaires du 

littoral est-afficain constituaient une infime minorite des revoltes, la plupart provenant 

d'autres regions d'Afrique ou etant de condition libre. De meme, d'apres l'auteur, les 

geographes arabes ou persans ne mentionnent pas de commerce esclavagiste entre le littoral 

swahili et la peninsule arabique avant le Xe  siecle 182 . Buzurg ibn Shahriyar, qui ecrit vers 950, 

est en effet le premier a rapporter que des esclaves Zanj sont captures, ou achetes, vers Sofala 

et Zanzibar, puis revendus en Oman. Plus turd, au milieu du Xiie  siècle, al-Idrisi relate que 

des marchands arabes subjuguent des Zanj pour les reduire en esclavage 183 . Cependant, dans 

leur ensemble, les auteurs medievaux evoquent tres peu la traite sur la cote swahili, alors 

qu'ils revelent frequemment ce trafic pour d'autres regions 184 . Ainsi Ibn Battuta signale 

l'existence d'esclaves, mais non leur commerce, a Kilwa vers 1331 185  . La presence de 

nombreux esclaves africains est aver& en Arabic et dans le golfe Persique entre le Xe  et le 

XVe  siècle, de meme qu'en Inde 186  et en Chine de fawn plus anecdotique. Bien qu'il soit 

difficile de determiner leurs origines, notamment du fait de l'ambiguIte du terme Zanj, la 

plupart semblent provenir de la Come de l'Afrique ou de Nubie 187 . Par consequent, a la fin du 

XVe  siècle, le commerce des esclaves est déjà ancien sur le littoral swahili, probablement 

continu depuis pres de cinq siecles, mais dans des proportions relativement reduites en 

comparaison avec d'autres produits d'echange et d'autres regions d'Afrique. 

182  G.H. Talhami, « The Zanj rebellion reconsidered », 1977. 
183  Buzurg ibn Shahriyar, Les merveilles de l'Inde, et al-Idrisi, Kitab Rujar, in C. Allibert, Textes anciens sur la 
cote est de l'Afrique, 1990, pp. 66-68, 74 et 92. 
184  G.H. Talhami, « The Zanj rebellion reconsidered », 1977, pp. 445-451. 
185  Ibn Battuta, Voyages, vol. 2, p. 94. 
186  11 faut signaler l'existence a Zanzibar, Pemba et sur le littoral adjacent de traditions orales relatives aux 
« Wadebuli », qui evoquent apparemment une puissante communaute d'Indiens originaires de la ville de Daybul 
(situde a l'embouchure de l'Indus) et de la region du Sind en general. Tres actifs dans les premieres 
agglomerations de cette region, ils auraient brutalise la population locale, contrainte au travail force (G. Dale, 
The peoples of Zanzibar, their customs and religious beliefs, 1920, p. 13 et J.M. Gray, « The Wadebuli and the 
Wadiba », 1954, pp. 22-42). Scion Randall Pouwels, ces recits sont peut-etre Pecho d'un commerce d'esclaves 
entre cette region et le nord-ouest de l'Inde a une époque ancienne. Neanmoins cela reste une hypothese et la 
periode evoquee par ces traditions reste fres difficile a circonscrire (R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the 
Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 396 et communication personnelle). De plus, on remarquera que la plupart des 
traditions evoquant les anciens souverains de Pemba, quelque que soit leur origine (Wadebuli, Shirazi ou 
Mazrui), insistent sur leur cruaute (W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 140-144, 155) - 
peut-etre un souvenir du developpement de l'esclavage sur l'ile entre le xvr et le XIXe  siècle. Dans l'attente 
d'une etude approfondie des traditions Wadebuli et des echanges anciens entre l'Inde et l'Afrique orientale, il est 
impossible d'attester avec certitude un tel trafic d'esclaves. D'autant que la traite directe entre la cote swahili et 
l'Inde parait avoir ete pratiquement nulle au XVI siècle. 
187  R.W. Beachey, The slave trade of Eastern Africa, 1976, p. 4; G.H. Talhami, « The Zanj rebellion 
reconsidered », 1977, pp. 457-461; B.A. Ogot, « Les mouvements de population entre l'Afrique de l'Est, la 
come de l'Afrique et les pays voisins », 1979, p. 184 ; F. Renault et S. Daget, Les traites negrieres en Afrique, 
1985, pp. 45-56. 
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Les recits portugais ne s'interessent que tres peu au commerce des esclaves durant le 

XVIe  siècle, puisque les marchands portugais ne s'impliquent dans la traite qu'a une echelle 

tres modeste 188, et que les textes concement principalement les zones de Kilwa, Mozambique 

et Sofala, oil elle est manifestement tres mineure a cette époque. Ce silence relatif des sources 

sur le trafic des esclaves, et sa concentration sur la region des Comores et de Madagascar, peu 

visitees par les Portugais durant cette periode, ont probablement contribue a la sous-

estimation de la traite swahili a cette époque. Pourtant le XVIe  siècle, puis le XVII' siècle, 

connaissent bien une activite de traite relativement importante, destinee principalement a 

repondre a la demande en esclaves en Arabie et dans le golfe Persique, ou le besoin en main 

d'ceuvre servile demeure constant. Islamises, les esclaves occupent des fonctions tres variees : 

domestiques, concubines, soldats, gardes, artisans, marins, dockers, ou pecheurs de perles 

dans le golfe Persique. L'entretien de concubines en particulier semble avoir ete une pratique 

tres repandue 189 . Les esclaves sont egalement assignes a des taches agricoles, notamment pour 

les palmeraies et l'entretien des systemes d'irrigation. Toutefois, avant l'essor de l'agriculture 

omanaise a la fin du XVII e  siècle, l'esclavage agricole parait relativement limite 199 . Comtne le 

rapportent deux auteurs portugais au XVII e  siècle, les captifs importes en Arabie, des deux 

sexes, sont souvent des enfants ou des adolescents 191 , qui seront formes dans le domicile du 

maitre. L'affranchissement est considere conune un acte de piete, et peut egalement se faire 

par rachat. II est particulierement frequent 192  et explique la necessite d'un apport ininterrompu 

d'esclaves. En plus de la traite avec la Come de l'Afrique, celui-ci est assure par un large 

commerce esclavagiste conduit par les Swahili et reposant en grande partie sur 

l'approvisionnement malgache. 

Le littoral nord-ouest de Madagascar, de Maintirano jusqu'au cap d'Ambre, est alors 

peuple de fawn sporadique d'une population islamique designee sous le nom malgache 

d'Antalaotra. Elle occupe quelques ports, essentiellement etablis dans la region situ& entre la 

baie de Boeny et la baie d'Ampasindava. Cette communaute, aux contours flous, est rattachee 

a l'aire culturelle swahili, puisqu'elle partage avec les Swahili du continent africain, outre 

188  T. Vernet, « Le commerce des esclaves sur la cote swahili, 1500 - 1750 », 2003, pp. 84-85. 
189  Carsten Niebuhr, Travels through Arabia, and other countries in the East, Edimbourg, 1792, vol. 2, p. 219; 
R.J. Barendse, The Arabian Seas : the Indian Ocean world of the seventeenth century, 2002, p. 260. 
19°  R. Brunschvig, « Abd », in Encyclopedie de l'Islam, t. 1, 1960, pp. 33-34; L.W.C. van den Berg, Le 
Hadramaout et les colonies arabes dans l'archipel indien, 1886, pp. 46, 69-70; J.E. Harris, The African 
presence in Asia, consequences of the East African slave trade, 1971, p. 4 ; F. Cooper, Plantation slavery on the 
East Coast of Africa, 1977, p. 26 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, p. 37. 
191  G. de So Bernardino, Itinercirio da India por terra, p. 74 et Thomas de Sao Domingos, Breve relay& das 
Christandades, Lisbonne, 1630, f. 13v. 
192  R. Brunschvig, « Abd », in Encyclopedie de 1 'Islam, t. 1, 1960, pp. 26-34 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory 
in Zanzibar, 1987, p. 37. 
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l'islam, la langue swahili, des traditions shirazi, ou encore une culture materielle tres 

similaire ; tout en etant tres influencee par la societe malgache. Les etablissements portuaires 

de cette societe mercantile se developpent a partir de la fm du XIV' siècle et surtout au XV e  

siecle 193 . Au debut du XVie  siècle et jusqu'aux annees 1580, la principale agglomeration 

antalaotra est Langany situ& dans la baie de la Mahajamba, elle semble dater du XV e  siecle 194 . 

Elle est frequent& par des bateaux originaires des cites swahili et du sud de la peninsule 

arabique, qui s'y procurent du riz, du betail, de la viande et surtout des esclaves. Ce trafic est 

evoque des 1506 lorsque Tristao da Cunha entame la premiere exploration de Madagascar 195 . 

La meme armee, des documents signalent que deux bateaux appartenant A des residents de 

Kilwa transportent chacun 180 esclaves, sans preciser leur origine 196. Neanmoins la plupart 

des embarcations qui se rendent A Madagascar proviennent des cites situdes entre Mogadiscio 

et Mombasa qui, comme on l'a vu, forment l'epicentre du commerce maritime swahili au 

XVIe  siècle. L'archipel de Lamu est probablement partie prenante de ces echanges, bien que 

le commerce entre Pate et Madagascar ne soit cite pour la premiere fois qu'en 1589 197 . Les 

trafiquants d'esclaves visitent egalement l'archipel des Comores, principalement les lies 

d'Anjouan et de Mohely, car il tient le role de plate-forme de redistribution des esclaves du 

nord-ouest de Madagascar 198  : les negociants comoriens achetent en effet des esclaves 

Madagascar, ainsi que des produits agricoles et du Mail 199  , puis les revendent aux 

embarcations abordant l'archipel. Ii semble mane, si l'on en croit l'auteur turc Pin i Reis en 

1521, que les esclaves sont non settlement stockes, mais egalement encourages A se reproduire 

193  P. Verin, Les echelles anciennes du commerce sur les cotes nord de Madagascar, 1975 et G. Rantoandro, 
« Une communaute mercantile du nord-ouest : les Antalaotra », 1984. 
194  P. Verin, Les echelles anciennes du commerce sur les cotes nord de Madagascar, 1975, pp. 519-575. La vine 
est nominee « Lulangani » par les Portugais, elle est decrite dans : Afonso de Albuquerque au roi, Mozambique, 
06.02.1507, DPMAC, 2, pp. 120-122 et J. de Barros, Da Asia, 2-1-1, if. 2v-3. 
195  Afonso de Albuquerque au roi, Mozambique, 06.02.1507, DPMAC, 2, p. 122; G. Correia, Lendas da India, 
vol. 1, p. 665. II s'agit d'embarcations de Mombasa et de Malindi. 
196  Pero Ferreira Fogaca au roi, Kilwa, 31.08.1506 et Nuno Vaz Pereira a Fernao Cotrim, Kilwa, 14.01.1507, 
DPMAC, 1, p. 618 et 2, p. 36. 
197  Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 04.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 32/7 (1. 788). 
198  Apres 1506, le trafic d'esclaves entre la cote swahili, Madagascar et les Comores est evoque dans : C. Allibert, 
« Une description turque de l'ocean Indien au XVIe siècle, l'ocean Indien occidental dans le kitab-i Bahrije de 
Pin i Re'is (1521) », 1988, pp. 21-22, 27 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 267, 335 ; D. do Couto, Da Asia, 7- 
4-5, pp. 312, 317; M. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean trade before the 19 th  century », 1983, pp. 
149-150. D'autres textes mentionnent, sans donner de details, la presence au XVI' siècle de navires charges 
d' esclaves . 
199  « The second voyage of Captaine Walter Peyton into the East-Indies [.. j in January 1614 » et « Observations 
collected out of the joumall of Sir Thomas Roe >> (1615), in Samuel Purchas, Hakluytus Posthumus or Purchas 
his Pilgrims, Londres, 1625-1626, vol. 4, pp. 292, 315 ; « Relfiche de Pieter van den Broecke aux lies Comores, 
en 1614 », COACM, 2, p. 93 ; « Registre des conseils tenus pour le compte de la colonie anglaise de Madagascar 
(de W. Courteen et C ie) », COACM, 5, p. 518. 
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dans les lies en attendant d'être exportes2  °. Ii est cependant difficile d'en dire plus sur le 

commerce des esclaves au XVie  siècle, faute de sources. 

Pour conclure, ce tableau des echanges economiques au XVie  siècle a montre qu'ils 

restent particulierement vivaces et varies apres l'installation des Portugais sur le littoral. Leur 

influence affecta avant tout la zone meridionale, a partir de Kilwa, et beaucoup morns 

sensiblement le reste de la cote, oil elk entraina bien davantage de subtiles evolutions - dont 

l'archipel de Lamu fat l'un des beneficiaires - pint& que de dramatiques bouleversements. 

3. La cote swahili septentrionale vers 1512-1560: une peripherie tres secondaire et tres 

stable de l'empire portugais 

Revenons a present plus en details sur la presence des Portugais sur le nord de la cote 

swahili durant les annees 1510-1560. Leur impact y est en definitive tres reoluit, meme s'ils 

sont toujours aussi impliques dans les tensions geopolitiques internes du monde swahili. 

Jusqu'a la fondation de la forteresse de Fort Jesus a Mombasa en 1593, Malindi demeure leur 

principale base d'operation dans la region. Apres l'etablissement de la factorerie en 1509, une 

charge de « capitaine de la cote de Malindi » (capittio da costa de Melinde) 201  est mise en 

place, dont les attributions exactes ne nous sont pas connues. Cet office semble avant tout axe 

sur la preservation des interets commerciaux de l'empire portugais, notamment par la 

delivrance de sauf-conduits aux embarcations, plutot que sur de reelles prerogatives politiques, 

dont nous n'avons pas echo202 . Sur cette section du littoral, outre la collecte d'etoffes pour 

Sofala et le Zambeze, les marchands portugais reproduisent les flux maritimes conduits par 

les bateaux indiens, essentiellement l'importation de tissus et l'exportation de divers produits 

naturels. Ils agissent principalement depuis Goa, devenue la capitale de l'empire en 1530, et 

Diu, qui passe sous son controle en 1535, mais aussi depuis d'autres ports de l'Inde 

occidentale. Toutefois, a l'image du reste de l'ocean Indien, Rs n'evincent pas les 

200 < 11s elevent les esclaves comme agneaux et moutons » (in C. Allibert, « Une description turque de l'ocean 
Indien au XVIe siècle », 1988, p. 27). Cependant l'auteur a pu exagerer ce qui n'est peut-etre que de simples 
camps de transit des esclaves, afin de frapper l'imagination du lecteur. A moms qu'il n'y ait cu confusion entre 
le grand nombre d'esclaves effectivement possedes par les habitants des Comores et ceux qu'ils exportent car, du 
fait des structures de l'esclavage en Afrique orientale, il est peu probable que des esclaves etablis chez un maitre 
soient revendus. 
201  Pour les Portugais, la « cote de Malindi » designe la zone depuis le cap Delgado jusqu'a Barawa. 
202 j Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 130-131; « Provisao do Viso Rey D. Francisco 
Coutinho [...] defendendo que nenhum navio vá a costa de Melinde sem sua licenca », Goa, 27.11.1561 et 
« Provisao do Viso Rey D. Francisco Coutinho [...] defendendo que nenhum navio parta para a Costa de 
Melinde sendo em companhia do capita) mor », Goa, 11.12.1561, APO, 5-2, pp. 486, 490-491. 
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commercants indiens ; d'ailleurs en Inde les marchands independants des deux communautes 

cooperent souvent activement pour armer des navires et partager les fruits du commercem . A 

Malindi un petit noyau de negociants portugais se cree en quelques annees qui, d'apres les 

textes, etablit de bonnes relations avec la population locale. Duarte Barbosa explique en 

particulier qu'une grande confiance regne entre les commercants swahili ou indiens et les 

Portugais de Malindi, qui vont jusqu'a nourrir et loger a leur domicile les Gujarati avec 

lesquels us font affaire204. Ainsi, par pragmatisme et sous l'influence du fonctionnement de la 

societe swahili, les Portugais calquent les modes de transactions commerciales en vigueur 

dans les ports d'Afrique orientale, oi ii n'existe pas de grands marches : les echanges 

reposent sur des liens personnels qui passent notamment par l'accueil du partenaire dans une 

chambre d'ami205 . Cet exemple montre une fois encore que l'intervention des Portugais doit 

etre envisagee dans toute sa diversito : elle ne peut etre recluite aux devastations de certaines 

agglomerations ou a d'autres exactions. Nombre de Portugais, et meme la majorite d'entre 

eux, surtout chez les negociants prives, surent se glisser dans les reseaux locaux et les 

pratiques commerciales en vigueur, etape peut-etre indispensable pour realiser de substantiels 

benefices. Ce phenomene a d'ailleurs largement ete mis en avant par des etudes recentes 

portant sur la vie economique de la peninsule indienne a la mane epoque 206 . 

D'autre part, en tant que nceud du commerce portugais, Malindi attire les marchands 

swahili originaires d'autres agglomerations de la region, dont le trafic est alors un peu plus 

secondaire, notamment des iles de Zanzibar et de Pemba 207  ou de l'archipel de Lamu. Ce 

dernier y trouve probablement un debouche pour l'ivoire, dont il est un grand centre de 

collecte, ou pour les tissus de Pate, bien que les Portugais aillent aussi regulierement sur l'ile 

de Pate depuis Inde 208 . En outre, malgre son hostilite latente envers les autorites du Portugal, 

Mombasa est egalement frequent& par les embarcations portugaises. Ces exemples sont 

203  Das Gupta pane de « commerce indo-portugais » pour designer ces relations (A. Das Gupta, « Indian 
merchants and the trade in the Indian Ocean », 1982, pp. 427-428). 
2"  D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 75-77; CristOvao de Tavora au roi, Mozambique, 20.09.1517, 
DPMAC, 5, p. 202; « Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro da expedican ao 
Monomotapa, comandada por Francisco Barreto », DPMAC, 8, p. 350. 
205  Ce mode de fonctionnement des echanges portuaires est decrit par Ibn Battuta a Mogadiscio : des son arrivee, 
chaque commercant &ranger se voit dans l'obligation de resider chez un marchand de la vine, avec lequel ii 
engagera des transactions (Ibn Battuta, Voyages, vol. 2, P.  85). Les grandes maisons swahili ont toujours une 
chambre d'ami (sabule) destinee aux &rangers de passage (J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and 
tombs of the coast of Kenya, 1979). 
206 A Dan Gupta et M.N. Pearson (dd.), India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987 et M.N. Pearson, The 
Portuguese in India, 1987. 
202  En effet, ii semble qu'a cette époque les embarcations du Gujarat ne s'y rendent pas et que les marchands des 
deux Iles doivent alter a Mombasa et Malindi pour se procurer des etoffes (D. Barbosa, 0 livro de Duarte 
Barbosa, p. 81). 
208 « Provisao do Viso Rey D. Francisco Coutinho 	defendendo que nenhum navio parta para a Costa de 
Melinde sena° em companhia do capita° mor », Goa, 11.12.1561, APO, 5-2, p.490. 
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encore une preuve que l'impact economique des Portugais est ties limite, et rarement negatif, 

sur la zone au nord de Kilwa avant la fin du XVI' siècle et n'est pas comparable avec les 

regions plus meridionales. Bs n'ont d'ailleurs pas inter& A une chute des echanges, comme le 

prouvent les mesures d'assouplissement des restrictions commerciales prises A Kilwa des 

1506, suite Farm& precedente a l'effondrement de son trafic et A la fuite de nombreux 

marchandsm. 

Sur le plan politique et tnilitaire, les relations luso-swahili sont apaisees durant cette 

*lode. Ce qui n'empeche pas la survenue d'acces de violence irrepressible, dont nous avons 

vu que la cupidite des fidalgos vivant en Orient est le principal moteur : en 1520 Goncalo de 

Louie reclame un pilote a proximite de Pate, face aux atermoiements des Swahili, peut-etre 

dans un climat de crainte, il fait bombarder les embarcations venues a sa rencontre puis piller 

de grands navires dans le port de la ville 210 . La collecte des tributs dus a la couronne 

portugaise, theoriquement sur une base annuelle, est dans les faits tres irreguliere et 

frequemment la somme n'est pas acquittee pendant plusieurs annees 211 , les representants de 
l'empire portugais etant absents pour s'en charger. Les seules operations militaires 

d'envergure sont toutes bees A des requetes de cites swahili, cherchant par ce biais a reduire 

l'influence politique de Mombasa, que les Portugais n'ont jamais cesse de considerer cotnme 

un ennemi potentiel. En 1523, des emissaires des souverains de Zanzibar et de Pemba 

obtiennent a Mozambique le soutien d'un corps expeditionnaire portugais pour retablir leur 

autorite sur l'archipel des Kerimba, qui leur est en principe soumis. Ses habitants ont pris parti 

pour les marchands de Mombasa qui le frequentent, et la ville manceuvre apparemment pour 

s'assurer une base dans la region, escale vers Angoche et importante zone d'achat d'ivoire. 

Les Kerimba sont defendues par un neveu du sultan de Mombasa et des hommes en armes - 

qui endossent certainement A la fois le role de commercants et d'agents au service des 

ambitions de leur port d'attache 212 . Cette intervention victorieuse contribue A rapprocher les 

autorites de Zanzibar et de Pemba des Portugais : a la maniere de Malindi, elles percoivent 

Pinter& d'obtenir leur protection face A Mombasa. En effet, malgre les dommages subis en 

1505, Mombasa n'a pas cesse d'intimider les agglomerations voisines, sur une partie 

209  J. de Banos, Da Asia, 1-10-6, f. 126 et Ordre de Nuno Vaz Pereira, capitaine de Sofala, a Femao Cotrim, 
facteur de Kilwa, Kilwa, 14.01.1507, DPMAC, 2, pp. 36-38. 
210 F Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 2, pp. 53-55 
et G. Correia, Lendas da India, vol. 2, pp. 590-591. 
211 D. do Couto, Da Asia, 9-20, p. 154. 
212  Pedro de Castro au roi, Mozambique, 08.07.1523, DPMAC, 6, pp. 172-178 ; J. de Barros, Da Asia, 3-7-7, f. 
196 et F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 2, pp. 
222-223. 
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desquelles elle semble egalement avoir conserve des droits - dont nous ignorons 

malheureusement la tenetu. 

En 1528 la flotte, lourdement armee, dirigee par Nuno da Cunha est dans l'obligation 

d'hiverner sur la cote swahili avant d'atteindre l'Inde. Apres des escales A Zanzibar et Malindi, 

GA il est accueilli tres favorablement, Cunha decide de faire mouiller la flotte A Mombasa du 

fait du meilleur abri offert par son port. Par la meme occasion il souhaite mettre au pas 

l'agglomeration, mais sur les raisons de cette decision les chroniqueurs divergent. Scion Joao 

de Barros, dont le recit de l'expedition est le plus exhaustif, ii s'agit de la chatier pour 

recompenser la loyaute de Zanzibar et de Malindi, qui se plaignent de la malveillance de 

Mombasa. Ii est egalement prevu de placer a la tete de la future conquete un parent du roi de 

Malindi, en remerciement de sa fidelite et de ses services. Les autres chroniqueurs se 

contentent d'expliquer que Mombasa aurait refuse d'heberger a terre les Portugais, craignant 

qu'ils ne reiterent l'episode de 1505; ils accreditent neanmoins les propos de Banos en 

rapportant que Malindi offre un detachement de 800 hommes 213  . En novembre 1528 

Mombasa, desertee, est done envahie, pillee, puis occupee par le contingent portugais. 

Toutefois, harcele par les forces de Mombasa retranchees dans les maquis de l'ile, it recoit par 

la suite dans cette entreprise l'aide d'autres cites environnantes, dont nous ne connaissons pas 

tous les noms, en plus de Malindi qui envoie d'autres soldats. Toutes se disent victimes du 

sultan de Mombasa, un « puissant tyran decide A les soumettre » d'apres Banos. Pemba et 

Zanzibar proposent des vivres et Mtang ,ata214,  qui pretend endurer ses attaques A cause de sa 

fidelite envers le Portugal, 200 honunes. Le souverain d'Utondwe, croise au large de 

Mombasa et bien decide a exercer sa vengeance, affirme de son cote avoir ete force de se 

soumettre a celle-ci sous la menace d'un assaut terrestre, puis autrefois traitreusement 

emprisonne a Mombasa lors d'un sejour dans l'ile. Ainsi, de petites communautes swahili 

situees d'une fawn ou d'une autre dans l'orbite politique de Mombasa, ou menacees d'y 

tomber215 , profitent du passage de Nuno da Cunha pour &flapper A son emprise. On ne peut 

cependant pas exclure que leur soutien ait ete egalement motive par la peur de deplaire aux 

Portugais, cc que tend A confirmer le fait que des emissaires de nombreuses agglomerations, y 

compris de la tres independante Barawa, viennent spontanement faire allegeance A l'empire 

quand Cunha revient a Malindi en mars 1529. Un mélange d'opportunisme et de peur legitime 

213  Cependant, pour des questions de delais, seuls 150 environ participent effectivement a l'operation. 
214 Montangane » selon Barros et « Matangata » d'apres certains cartes (Bartolomeu Velho, 1561 et Femao 
Vaz Dourado, 1570, in PMC, vol. 2, pl. 203 et vol. 3, pl. 267 [annexe 1]). Celles-ci montrent qu'il s'agit bien de 
la localite du meme nom situ& sur la cote tanzanienne entre Tanga et Pangani. 
215  Il semble que ce soit aussi le cas de Zanzibar, car en 1519 elle est qualifiee de vassale de Mombasa (J. de 
Bums, Da Asia, 3-3-9, f. 78). 
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face a la puissance de feu portugaise les anime probablement, la balance penchant d'un cote 

ou de l'autre en fonction des pressions qu'elles subissent de la part de Mombasa. Apres quatre 

mois d'occupation les Portugais, decimes par une epidemie et n'ayant de toute fawn pas pour 

ordre de laisser une garnison, quittent finalement Mombasa avec leurs allies, non sans avoir 

auparavant rase de nombreuses maisons, incendie la vine et abattu une partie des cocotiers. 

L'expedition men& par Nuno da Cunha est neanmoins un echec, car si l'agglomeration est 

tres endommagee, les autorites de Mombasa n'ont pas ete renversees. Des son depart pour 

l'Inde, cues envoient leurs troupes contre Malindi, dont le salut ne tient qu'a la presence de 80 

soldats portugais laisses en convalescence216 . 

Douze ans plus tard, en 1541, Joao de Sepulveda, capitaine de Mozambique et Sofala, 

effectue une mission sur la cote septentrionale pour repousser l'intrusion d'embarcations 

ottomanes. A la demande de Malindi et avec l'aide de 400 a 500 de ses hommes, il met a bas 

des localites voisines, anonymes, avec lesquelles elle est en conflit. Toujours a sa demande, ii 

entreprend ensuite d'assaillir Mombasa, mais l'incursion echoue car la ville s'est dotee d'un 

nouvel et excellent ensemble de fortifications, qui la rendent « plus forte que jamais »2" . 

Entre les annees 1510 et 1570, l'empire portugais mene sur le nord du littoral swahili 

une politique qui se reduit essentiellement a la defense de Malindi face a Mombasa et, parfois, 

en corollaire, au soutien des ambitions de son allie dans la sous-region. De la sorte, ii 

contribue a contenir les tentations hegemoniques de Mombasa. Pourtant cela reste bien peu si 

l'on considere que la sphere d'influence de celle-ci s'etend sur tme tres large portion du 

littoral et qu'elle demeure le port de commerce le plus frequente. Ces expeditions militaires 

ponctuelles, qui ne sont d'ailleurs pas planifiees par Lisbonne ou Goa, ne sont guere 

concluantes ; seule la presence de forces armees permanentes et consequentes aurait permis de 

tenir davantage le rivage mais ce n'est pas l'objectif de la Couronne a cette époque. A ses 

yeux, cette region n'a en effet pas d'interet strategique tant que Malindi, les marchands 

portugais et le monopole de Sofala et du Zambeze ne sont pas serieusement menaces. 

Au passage, les attaques de Mombasa en 1505 et 1528, et d'autres du meme type aux 

XVIe  - XVIIe  siecles218 , montrent qu'il est peu pertinent d'accorder trop d'importance a ce 

type de faits d'anne, comme le fait trop souvent l'historiographie, surtout si la population 

216 j de Barros, Da Asia, 4-3-3/9, pp. 138-159; G. Correia, Lendas da India, vol. 3, pp. 310-316; F. Lopes de 
Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 2, pp. 520-525 et D. do 
Couto, Da Asia, 4-6-1/2, pp. 4-15. 
217  Mombasa propose par la suite des negociations mais Sepulveda refuse arguant de sa duplicite recurrente (Joao 
de Sepaveda au roi, Mozambique, 10.08.1542, DPMAC, 7, pp. 130-134). 
218  Par exemple, malgre sa brutale mise a sac en 1506, Barawa redevient en quelques annees tres prospere (D. 
Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 83-84). 
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n'est pas massacree. Elles n'andantissent pas necessairement la prosperite des cites-Etats, du 

moms lorsque leur activite commerciale se maintient A son niveau anterieur comme c'est 

manifestement le cas de Mombasa. Malgre l'etendue des degats subis lors de deux assauts, la 

ville conserve sa puissance, elle est reconstruite en quelques =lees et meme davantage 

fortifiee 219  : en 1528 elle possede, selon Barros, plus de 900 maisons designees comme 

« nobles » ou « principales », c'est-d-dire construites en pierre 220
. En outre, la rapidite avec 

laquelle Mombasa se releve de ses mines nous interroge sur l'ampleur des profits 

economiques realises par les elites des cites-Etats les plus actives, capables en quelques 

annees de rassembler les sommes et la force de travail necessaires A la reconstruction de 

dizaines, voire de centaines, d'habitations en pierre et A l'edification de murailles certes peu 

elevees mais &endues et efficaces 221 . De m8me, cette observation &lake la capacite des 

pouvoirs en place A mobiliser les energies pour de tels travaux et surtout A definir des plans 

d'urbanisme, l'etude archeologique de la disposition des structures urbaines ayant par ailleurs 

revele leur tres forte coherence 222 . 

En &pit des tensions avec Mombasa, la periode 1510-1570 est globalement marquee 

par une grande stabilite de la cote au nord de Mozambique. En 1560 Francisco Barreto est 

recu pacifiquement a Kilwa, Pate et meme Mombasa, qui lui fait honneur 223 . Cette situation 

favorise l'augmentation progressive du trafic avec l'Inde portugaise et du nombre de residents 

portugais sur le rivage, ainsi que le developpement commercial de Pate, qui en devient a cette 

époque le troisieme pole economique, derriere Mombasa et Malindi. 

219. Ainsi, des 1509 des souverains revokes se refugient A Mombasa, qui semble A la tete de la contestation contre 
la presence portugaise (J. de Barros, Da Asia, 2-4-2, if. 51v-52). 
220 J. de Barros, Da Asia, 4-3-8, P.  155. Ce chiffre parait confirmer l'existence de pres de 5000 A 10 000 habitants 

Mombasa au XVI' siècle, en comptant une moyerme de huit personnes par habitation, comme c'est de nos 
jours le cas dans les maisons traditionnelles de l'archipel de Lamu. D'autant qu'a ces demeures s'ajoutent les 
habitations construites en materiaux perissables, qui sont aussi nombreuses (« Descricao da viagem de D. 
Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 530). Meme si l'estimation dorm& par Barros 
est peut-etre excessive, elle donne toutefois un ordre de grandeur relativement credible si on la compare avec 
d'autres agglomerations n'ayant pas le poids de Mombasa : 220 habitations en pierre ont ete repertorides 
Shanga et 150 A Takwa - deux sites beaucoup plus modestes que Mombasa -, et 350 maisons traditionnelles 
Lamu au debut des annees 1970 lorsque la ville compte environ 6000 habitants (U. Ghaidan, Lamu, a study in 
conservation, 1976, pp. 54-55; J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 109; T.H. Wilson, 
« Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 203 et M. Horton, Shanga, 1996, 
pp. 38, 58). 
221 J. de Barros, Da Asia, 4-3-5, p. 146 ; Joao de Sepalveda au roi, Mozambique, 10.08.1542, DPMAC, 7, p. 134. 
222  Par exemple a Talcwa (T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 
1982, pp. 201-207). 
223 D. do Couto, Da Asia, 7-8-13, pp. 275-278. 
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4. La presence accrue des Portugais dans les annees 1570-1585, source de profits comme 

de tensions 

Ii semble qu'a partir des annees 1560, et peut-etre un peu avant, le nombre de 

Portugais etablis sur le littoral au nord du cap Delgado s'accroisse de facon reguliere, tout en 

ne depassant guere quelques dizaines d'individus. Ils sont dorenavant bien implantes dans les 

echanges economiques du rivage, tant en direction de l'Inde qu'a l'echelle locale. Toutefois, 

en raison de l'iniquite frequente de leurs agissements, cette presence plus importante degrade 

la cohabitation avec les Swahili en multipliant les risques de tensions. Le recit de l'expedition 

dirigee par Francisco Barreto en 1570, relate par Francisco de Monclaro son conseiller jesuite 

qui y participa, note meilleum - et quasiment unique - source d'information sur la region a 

cette époque, est l'occasion de presenter cite apres cite l'etat de la c8te swahili a la veille des 

amides 1580. 

En 1569 le roi du Portugal Dom Sebastiao place Francisco Barreto, ancien gouverneur 

de l'Inde, a la tete d'une expedition militaire d'une envergure considerable, destinee a 

conquerir le royaume du Monomotapa, situe au sud du Zambeze dans l'interieur de Sofala, 

pour s'emparer de sa production aurifere. Arrive a Mozambique en 1570, Barreto cherche 

apparemment a retarder cette perilleuse mission et decide de conduire une expedition le long 

de la cote dans le but de collecter les ',areas impayees depuis plusieurs annees par les cites-

Etats swahili, de rassembler des provisions et enfin de punir l'attitude rebelle de Pate 224 . Sa 

premiere escale est Kilwa, dont le trafic s'est reoriente vers l'ivoire, le miel et la cire, 

revendus notamment aux Portugais. A la fin du XVI e  siècle elle n'a plus rien de la metropole 

qu'elle etait autrefois, ses batiments en ruines, en particulier les mosquees, temoignant de sa 

grandeur pass& 225  Une petite communaute portugaise s'est form& a Zanzibar, peu 

nombreuse elle dispose neanmoins d'une chapelle et d'un pretre. Il est possible que des cette 

periode s'y trouve un facteur au service du capitaine de la cote de Malindi, comme il en existe 

un sur l'ile de Mafia226 . Ces colons sont engages dans des echanges avec le continent adjacent 

et Mombasa : us exportent de l'ivoire, des esclaves, du bois de santal et de l'ambre gris vers 

celle-ci et revendent a Zanzibar des etoffes et du fer. A la maniere des marchands portugais de 

224  D. do Couto, Da Asia, 9-20, pp. 153-154; « Relacao (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da 
expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, pp. 324-342 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 
1973, pp. 152-154. La tentative de conquete du Monomotapa a partir de 1571 sera un echec. 
225 « Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPM_AC, 8, 
pp. 342-344 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 236, 337. 
226  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 366; « Relacao (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da 
expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, pp. 344-346. Le facteur de Mafia collecte de la resine vegetale et des 
articles de sparterie ; soumise a Kilwa, restera toujours un acteur tres mineur de la cote swahili. 
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Malindi, us reprennent en partie les mouvements commerciaux locaux fournissant les navires 

venus d'Inde, en collectant durant l'annee les marchandises et en les transportant ensuite vers 

les deux principaux ports de la cote. Servant d'intermediaires entre Mombasa et Zanzibar et sa 

region, us etablissent ainsi des connexions entre d'une part des fournisseurs et partenaires 

swahili, et peut-etre continentaux, et d'autre part des commercants de passage indiens ou 

portugais. Ii est cependant difficile de savoir s'ils concurrencent ainsi les negociants swahili 

ou si, au contraire, us contribuent a developper les echanges preexistants de Zanzibar, en 

encourageant par exemple la collecte d'ivoire ou de bois au benefice d'une chaine d'autres 

producteurs et intermediaires beaux. La seconde hypothese pourrait etre confirm& par le fait 

que les colons semblent etre en toute securite sur l'ile, sous la protection d'une royaute de 

Zanzibar certainement reconnaissante des actions de l'empire portugais a son egard. Il est 

meme probable que les colons offrent en retour certaines garanties au souverain : ils 

possedent des armes a feu et surtout leur presence restreint d'eventuelles pretentions de la part 

de Mombasa ou d'autres rivaux du pouvoir en place, tout comme les colons et les forces 

portugaises de Malindi forment un certain glacis face a Mombasa. 

Cette collaboration entre colons portugais et dynastie au pouvoir, benefique aux deux 

parties sur le plan politique et sfirement economique, est encore plus evidente dans le cas de 

Pemba, oil se trouve egalement une communaute portugaise : d'apres Santos, le roi a toujours 

tolere les agissements des colons, malgre leur extreme brutalite envers la population. Excedee, 

cette derniere finit d'ailleurs par se soulever contre la colonie portugaise et le souverain lui-

meme, contraint a l'exi1227 . En outre, en tant que vassal de la Couronne, le roi de Zanzibar 

demande a Francisco Barreto de mater « quelques Cafres venus du continent en rebellion », 

qui se sont empares de l'interieur de l'ile. Le recit de Monclaro est malheureusement ambigu 

et il est &heat de determiner avec certitude l'origine et les motivations de ces rebelles, qui 

peuvent etre des clients ou des esclaves cultivant les champs de l'ile, ou des soldats au service 

d'une faction swahili adverse - meme si cette derniere supposition est plus probable. En tout 

cas, l'operation est une reussite et les autorites au pouvoir, roi, ministres et representants des 

principaux clans, offrent en remerciement l'ile en donation au roi du Portuga1 228 . Une fois 

encore, la force de frappe portugaise vient au secours d'une cite swahili, ou de l'une de ses 

factions. 

227  Ces evenements ont lieu en 1589 ou quelques temps auparavant, car nous savons que le roi est refugie 
Malindi a cette date. La meme annee il est remis sur le hone, mais la revolte perdure (J. dos Santos, EtiOpia 
Oriental, pp. 338-339, 352, 359-360). 
228 « Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa » et 
« Lembranca da carta de Francisco Barreto, capitao-mor da empresa do senhorio de Monomotapa, para el rei », 
Mozambique, 05.08.1571, DPMAC, 8, pp. 204-206, 346-348. 
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Dans les annees 1560-1570, Mombasa n'est pas ouvertement hostile aux Portugais. 

Toutefois, bien qu'ils la frequentent beaucoup pour les besoins du commerce, les colons 

resident de fawn permanente A Malindi, Zanzibar ou Pemba, dont le trafic et les qualites 

portuaires sont pourtant moindres ; leurs etablissements bordant ainsi le point nodal qu'est 

Mombasa. Comme le sous-entend Monclaro, on peut supposer que Mombasa se contente de 

tolerer la presence ponctuelle des embarcations portugaises, sources de profits pour la cite, et 

refuse par contre toute colonie permanente 229. A l'oppose, comme on l'a vu, dans les trois 

autres agglomerations, des accords de protection mutuelle sont certainement etablis entre 

colons portugais et pouvoirs swahili fideles au Portugal, relayant les bonnes relations 

diplomatiques entretenues avec l'empire - et principalement incarnees par les actions 

militaires communes. Les Portugais tenterent neanmoins de s'implanter A Mombasa au milieu 

du XVIe  siècle : en 1554 Diogo de Sousa, le nouveau capitaine de Mozambique et Sofala, 

recoit de la part du vice-roi Afonso de Noronha l'ordre d'y edifier un fort, sans aucun doute 

pour eviter toute nouvelle incursion des Ottomans, suite aux actes de piraterie commis par des 

embarcations turques en Afrique orientate en 1540-1541, 1546 et probablement vers 1550- 

1554, ainsi qu'a diverses rumeurs annoncant le retour de telles expeditions 230  Malgre 

Pavane& des travaux, et A la colere de Sousa, le nouveau vice-roi Pedro Mascarenhas exige 

en 1555 la demolition de l'edifice. Selon Diogo de Sousa, Afonso de Noronha aurait par la 

suite nie avoir ordonne les travaux, en &pit de preuves &rites, ce qui indique que l'initiative 

n'avait pas l'approbation de Lisbonne, peu encline A supporter les depenses necessaires a un 

tel ouvrage dans une zone de l'empire qu'elle persiste a considerer comme tres secondaire 231 . 

Cet episode revele cependant que l'idee de batir un ouvrage militaire A Mombasa occupait 

déjà les esprits bien avant 1589, date a laquelle le projet sera a nouveau discute A Goa et 

Lisbonne avant d'être mis en branle. 

Apres Mombasa, la flotte de Barreto fait escale A Malindi. Contrairement A Mombasa 

et Pate, qu'il decrit comme &endues et populeuses, Monclaro parait dew par Malindi : elle est 

229 Pour Monclaro, l'amitie du souverain de Mombasa envers les Portugais n'est destinee qu'a preserver les 
interets commerciaux de la cite-Etat. La securite des Portugais semble par ailleurs peu assuree dans la \dile 
(« Relacao (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, pp. 
348-350). 
230 G. Correia, Lendas da India, vol. 4, pp. 143-144, 168-169, 524-525 ; Joao de Sepillveda au roi, Mozambique, 
10.08.1542 et Diogo de Sousa au roi, Mozambique, 22.11.1555, DPMAC, 7, pp. 130-132, 320; « Relaeao 
(cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 352. C'est 
egalement pour cette raison qu'est batie une forteresse a Mozambique en 1558 (J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 
79 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, p. 143). 
231  Diogo de Sousa au roi, Mozambique, 22.11.1555, DPMAC, 7, p. 320. Monclaro se trompe puisqu'il attribue 
l'ordre de construction du fort, dont les fondations sont toujours visibles en 1570 a Pent& du port de Mombasa, 
a Pedro Mascarenhas (« Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao 
Monomotapa », DPMAC, 8, p. 350). 
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selon lui en grande partie en mines a cause de l'erosion du rivage par l'ocean et n'a plus le 

lustre que decrivent les chroniques de la premiere moitie du siècle. Bien qu'elle soit touj ours 

le principal centre de commerce portugais au nord de Mozambique et que sa population 

demeure tres amicale, les Portugais ne sont pas parvenus a en faire le premier port de la 

region. Elle subit la concurrence de Mombasa et de l'ile de Pate, que les commercants swahili 

et surtout arabes preferent sans nul doute visiter en raison de l'absence d'autorites portugaises. 

Soulignons neantnoins que l'impact culture! de la colonie portugaise est tres fort a Malindi, 

puisque non seulement parmi les habitants « nombre d'entre eux parlent tres bien portugais », 

mais egalement « ils ne se distinguent en rien des notres par leur aspect et les traits de leur 

visage »232 . Cette affirmation merle a penser que des pratiques et des tenues vestimentaires 

portugaises ont ete adoptees par une partie des citadins. Elle laisse meme ouverte Phypothese 

de l'existence d'une population luso-africaine locale, dont les sources de toute époque ne se 

font guere l'echo sur la cote au nord des Iles Kerimba233 , et sur laquelle les historiens ne se 

sont pas interroges ; mais dont on ne voit guere pourquoi elle ne serait jamais apparue compte 

tenu de l'anciennete de la presence portugaise et surtout du metissage opere des cette époque 

dans la region de Mozambique 234 . La colonie de Malindi reste neanmoins tres modeste 

puisque, selon Joao dos Santos, une trentaine seulement de soldats et marchands portugais se 

trouvent dans la ville en 1588. En outre cc chiffre ne represente pas necessairement la 

population portugaise permanente car il peut inclure des commercants de passage et il est, de 

plus, fort probable que le contingent militaire ait ete augmente a la suite de l'incursion 

ottomane de 1585-1586 et de l'expedition depuis Goa qui suivit 235 . D'apres les sources du 

XVIC siècle et les chiffres du XVII' siècle, nous pouvons estimer qu'a la veille de 1585 la 

population portugaise de souche totale residant sur la cote situee entre Kilwa et l'archipel de 

Lamu ne represente guere plus d'une cinquantaine d'individus : une trentaine environ vivant a 

Malindi, le reste se repartissant entre Zanzibar, Pemba et Mafia. Ce chiffre a certainement 

augmente a partir des annees 1550, essentiellement en raison de l'envoi probable de militaires 

232 « Aqui silo os mouros mais amigos dos portugueses e ndo diferem nada nas condicoes e feicdo do rosto dos 
nossos, e falldo muitos muito bem portugues » (« RelacAo (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] 
da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 350). 
233  Toutefois le proces en beatification des martyrs de la rebellion de Mombasa, en 1631, y suggere la presence 
de metis et chretiens locaux assez nombreux, esclaves ou dependants de tous types des Portugais (« Martyres 
Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. Freeman-Grenville, 
The Mombasa rising against the Portuguese, 1980). 
234  Cette absence dans les textes tient peut-etre a une particularite des sources portant sur le littoral au nord du 
cap Delgado : les recits de voyage sont particulierement peu nombreux, or ces documents sont generalement nos 
meilleures sources d'information sur la composition de la societ6, contrairement aux textes d'archives officiels 
qui se focalisent surtout sur des questions diplomatiques et militaires. 
235  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 238. 
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Malindi pour epauler le capitc7o da costa de Melinde en cas d'attaque ottomane - une 

politique que Lisbonne privilegia vraisemblablement A la construction d'un fort A Mombasa. 

A la suite de Malindi, Francisco de Monclaro (Merit Lamu 236  comme une ville &endue 

possedant des edifices en pierre, son port est frequente par de grandes embarcations de 

commerce A la coque cousue. Le souverain de la cite est alors tme femme, un cas qui est loin 

d'être unique sur la cote swahili et aux Comores entre le XVI' et le XVIII' siècle. Sa loyaute 

envers le Portugal est exemplaire puisqu'elle protege les Portugais presents dans 

l'agglomeration lors de l'irruption de corsaires ottomans a Lamu, probablement en 1546 ou 

aux environs de 1550-1554 237 . En effet, elle cache les Portugais plutot que de les livrer aux 

corsaires comme us l'ont exige ; ce qui en retour les pousse A ravager l'agglomeration et A 

capturer la souveraine aux cotes d'autres femmes. Elle reussit cependant a s'echapper de 

l'embarcation A la nage. Bien qu'il soit peut-etre enjolive, cet episode v- alut a la reine toute la 

consideration de la couronne portugaise : au nom du roi, qui avait denim& a ce qu'elle soit 

amplement remerciee pour cet acte de bravoure, Barreto lui rend les honneurs militaires et lui 

remet des autorisations de navigation offrant une grande liberte de circulation 238. Cette fidelite 

de la souveraine de Lamu a l'egard du Portugal n'est vraisemblablement pas etrangere A des 

considerations politiques internes A la cite-Etat, puisque nous verrons que la reine est peut-etre 

par la suite, entre 1571 et 1585, renversee par ce que les Portugais nomment un 

« usurpateur » ; A moms que cette loyaute ne soit liee A la montee en puissance de Pate, sa tres 

influente voisine. 

Dans les annees 1560, et parallelement a la hausse de ses echanges avec la peninsule 

arabique et la mer Rouge, Pate developpe une attitude de defi a regard de l'empire portugais. 

Comme on l'a dit, l'un des objectifs majeurs de l'expedition de Barreto est de punir le 

souverain de la cite, considere comme un rebelle (alevantado). Pour Monclaro, les habitants 

de Pate sont « tres arrogants et les pires ennemis que nous ayons sur cette cote », s'en prenant 

regulierement aux Portugais qui s'y rendent. Redoutant des represailles, ils desertent 

l'agglomeration A l'arrivee de Barreto. Seuls restes en vine, le roi et les dignitaires reclament 

sa clemence, qu'ils obtiennent en contrepartie d'un tribut de 12 000 cruzados paye en 

monnaie et en etoffes. Pourtant, des le depart de la flotte, des marchands portugais presents 

236  Le texte nomme la ville « Cambo », mais ii ne fait aucun doute qu'il s'agit de Lamu car il est precise que 
l'agglomeration est situ& sur un bras de mer en face d'une lie et que le sol, pen fertile, est entierement constitue 
de sable. 
237  Cet evenement n'est pas date par Monclaro. Ii est certainement anterieur a 1557, car l'auteur mentionne que 
le roi du Portugal ayant souhaite qu'elle soit recompensee est &cede, ii s'agit par consequent de Joao III, mort 
en 1557, son successeur ayant regne jusqu'en 1578. 
238 « Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, 
p. 352. 
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dans l'agglomeration sont assassines 239  , ainsi que de « jeunes chretiens » (peut-etre des 

Africains ou des Indiens christianises venus A Pate), pour venger la mort d'un musulman tue 

par les hornmes du capitaine de Malindi 240. Ces actes hostiles pourraient s'expliquer par cette 

exaction et d'autres du meme type comrnises par les agents de l'empire bases A Malindi ; 

l'animosite de Pate semble toutefois plus generale et plus ancienne et certainement liee en 

partie aux contacts avec le sud de la peninsule arabique. En effet le Portugal, par le biais des 

capitaines en poste sur le littoral, cherche a reduire les echanges entre l'Afrique de l'est et 

l'Arabie, et au-dela la mer Rouge. En outre, et certainement plus fondamental a cette époque, 

Lisbonne et Goa craignent par-dessus tout les raids menes dans l'ocean par l'empire ottoman, 

et son expansion geographique, a la suite de sa conquete de l'Egypte mamelouk en 1516-1517,.  

puis d'Aden et du Yemen en 1539 241 , et par consequent les contacts entre Swahili et Ottomans. 

En particulier, des pieces d'archives plus tardives montrent que Lisbonne tient absolument 

interdire l'exportation de bois depuis le littoral de Mombasa en direction de la mer Rouge, 

afin d'y empecher la construction d'embarcations de guerre par les Ottomans 242. En raison de 

l'importante production de bois de paletuvier dans l'archipel de Lamu, et de son exportation 

tres probable vers l'Arabie des cette epoque, il est possible que cette mesure soit promulguee 

des les annees 1560 et ait essentiellement concerne cette region. 

D'autre part, comme nous le verrons dans un chapitre ulterieur, a partir des annees 

1520-1540 de nombreux clans de sharifs et de cheikhs originaires du Benadir, du Yemen et 

surtout de l'Hadramaout s'etablissent sur la cote swahili. Pate est souvent leur premiere escale 

et ils y fondent des lignages. C'est certainement A ces migrants que Francisco de Monclaro 

fait reference en evoquant les connexions de Pate avec la mer Rouge et les « Maures tres 

fameux » (« Mouros muito graves ») qui y vivent243 . Ces individus, sans doute installes A Pate 

en raison de sa situation peripherique par rapport aux etablissements portugais, contribuent au 

cours du XVI e  siècle a renforcer le trafic maritime entre la cite portuaire et le sud de l'Arabie 

239 Au passage, on notera que les traductions proposees dans la collection Documentos sobre os Portugueses em 
Mocambique e na Africa Central ne sont pas exemptes d'erreurs d'interpretation puisque la traduction anglaise 
propose l'expression « Portuguese traders who lived peacefully in the land >>, suggerant une colonie portugaise A 
Pate, alors que le texte portugais se contente de « portugueses mercadores que estavilo pacificamente na terra >> 
(« Relacdo (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicdo ao Monomotapa », DPMAC, 8, pp. 
354-355). 
240 D. do Couto, Da Asia, 9-20, p. 154 et « Relacdo (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [.. da 
expedicdo ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 354. 
241 R.  mantran, Histoire de l'empire ottoman, 1989, pp. 144-145, 152, 728. Je reviendrai sur l'expansion 
ottomane dans le chapitre suivant. 
242  Roi au vice-roi, Lisbonne, 10.03.1617, in R.A. de Bulhdo Pato, Documentos remettidos da India ou Livros 
das Monc5es, 1893,4, p. 51; Roi au vice-roi, Lisbonne, 21.03.1619, APO, 6, pp. 1189-1190. 
243  « Re lava° (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicdo ao Monomotapa », DPMAC, 8, 
p. 354. Voir egalement infra (chapitre 3). 
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et la mer Rouge et, par voie de consequence, a accroitre sensiblement sa preeminence 

commerciale. Hs sont sans doute aussi parmi les principaux animateurs des conflits contre les 

Portugais. Si des sources posterieures paraissent effectivement accrediter cette supposition, la 

restriction sur ordre de Lisbonne des echanges commerciaux en direction de l'Arabie par les 

capitaines de Malindi, et surtout leur comportement souvent brutal, entrent egalement en ligne 

de compte pour expliquer l'insoumission de Pate - je reviendrai plus longuement sur ces 

questions tres importantes. Toutefois, malgre les assassinats de 1570-1571, les Portugais 

continuent de se rendre a Pate, en particulier depuis les ports indiens sous leur autorite244 , 

preuve de la vitalite des echanges de l'archipel de Lamu, agent tres notable du commerce de 

l'ivoire. 

Le renforcement des moyens alloues au capitaine de Malindi et de ses prerogatives, 

ainsi que l'augmentation sensible du nombre de Portugais installes sur le littoral, ont pour 

consequence nefaste l'aggravation des vexations, extorsions et exactions diverses endurees 

par les Swahili, conduisant parfois dans les cas les plus graves, comme a Pate vers 1570, a des 

executions arbitraires. En 1584 plusieurs souverains de la cote ecrivent au vice-roi a Goa pour 

exprimer leur lassitude et leur mecontentement face aux « tyrannies et aux larcins qu'ils 

subissent sans aucune justification de la part des capitaines majeurs de la cote ». Relay& a 

Lisbonne, cette information emeut la Courorme qui demande au vice-roi de prendre toutes les 

mesures necessaires pour envoyer des capitaines integres et justes, et punir les coupables 245 . 

Manifestement, depuis plusieurs annees, les capitaines de la cote de Malindi successifs ont 

abuse de leur position pour s'enrichir personnellement le plus possible, au detriment des 

Swahili. Leur principal abus de pouvoir est l'interdiction de circulation des navires locaux qui 

en ont pourtant l'autorisation, tits certainement a travers le systeme des cartazes : on peut 

penser qu'ils reclament des droits de passage qui n'existent pas, confisquent des cargaisons, 

voire cherchent a reduire le trafic pour se reserver le monopole de certains produits. De tels 

actes soulevent d'autant plus 'Indignation des souverains et elites swahili que ceux-ci, 

comme le montrent d'innombrables documents, sont tres impliques dans la navigation 

commerciale, par le biais des embarcations qu'ils affretent 246 . Les agents de l'Estado da 

india247  requisitionnent aussi illegalement des embarcations 248 , et peut-etre reclament aux 

244 En 1585 deux embarcations affretees respectivement par les gouverneurs de Diu et de Chaul penetrent dans le 
port de Pate (D. do Couto, Da Asia, 10-8, pp. 181, 183). 
245 	• Rol au vice-roi, Lisbonne, 22.02.1585, APO, 3, p. 46. 
246  Roi au vice-roi, Lisbonne, 12.03.1588 et Roi au vice-roi, Lisbonne, 14.03.1588, APO, 3, pp. 141, 146. 
247 

« L 'Etat de l'Inde » portugaise. Ce terme assez vague apparait dans les annees 1560-1570 pour designer 
toutes les possessions administrees par Goa, et les zones de contact frequentees par les Portugais, depuis le cap 

93 



cites des tributs injustifies. Nous verrons que les malversations et exactions de ce type sont 

promises a un bel avenir sur la cOte swahili, qui n'en a d'ailleurs absolument pas l'exclusivite 

dans !'empire portugais d'Asie249. De plus, les Portugais etablis a leur compte sur le littoral 

commettent egalement des rapines et divers affronts a l'encontre de la population swahili : 

Santos &nonce avec vehemence le comportement de certains de ses compatriotes qui habitent 

ou font escale en Afrique orientale et qui, pretextant servir le roi du Portugal ou la religion 

chretienne, usent de multiples occasions pour spolier les habitants. Son recit s'attarde 

essentiellement sur les colons vivant a Pemba, dont la reputation deplorable est d'apres lui 

tristement celebre250 . 

En 1585 Lisbonne redoute explicitement que ces humiliations ne poussent !es Swahili 

a reclamer la protection des Ottomans 251 . Ces craintes s'avereront premonitoires : des la 

meme armee, la flotte ottomane menee par Ali Bey est accueillie favorablement sur la coke, de 

nombreuses cites-Etats swahili y voyant un allie opportun pour s'emanciper de l'empire 

portugais. 

Conclusion 

Au debut des annees 1580, suite a une evolution entamee au debut du siècle et 

s'accelerant probablement dans sa seconde moitie, les cites insulaires de l'archipel de Lamu, 

et singulierement Pate, apparaissent comme un pole majeur de la cote nord swahili, seuletnent 

devance par Mombasa et Malindi en terme de volume d'echange et d'influence politique. 

Elles ont profite de l'affaiblissement considerable de Kilwa, qui decala vers le nord le centre 

de gravite du commerce maritime et laissa le champ libre a des acteurs economiques 

entreprenants autrefois plus modestes. La region beneficie en outre d'une position assez 

excentree par rapport aux implantations portugaises, qui favorise sans doute ses relations 

commerciales et culturelles avec le sud de la peninsule arabique, permettant ainsi de tisser des 

de Bonne-Esp6rance jusqu'au Japon (C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 
1593-1729, 1960, p. 17 et S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 139). 
248 j dos Santos, Etiopia Oriental, p. 366. 
249  M.N. Pearson, The Portuguese in India, 1987, pp. 65-68. 
250 j dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 338-339, 340, 366. 
2$1  Roi au vice-roi, Lisbonne, 22.02.1585, APO, 3, p. 46. 
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liens etroits entretenus par les migrants hadrami et yemenites qui commencent A s'y etablir. 

Ce mouvement, malgre quelques heurts, n'empeche cependant pas des &halves 

apparemment fructueux avec les navires portugais, fondes principalement sur l'ivoire et les 

etoffes produites localement ou d'origine indienne. 

Durant cette premiere ere de la presence portugaise sur le littoral septentrional, cette 

zone demeure particulierement peripherique aux yeux des autorites de Lisbonne et de Goa. Le 

poids de l'intervention portugaise reste fres relatif et, A l'exception de Kilwa, n'a pas de 

lourdes consequences sur revolution de la region, bien que les forces portugaises soient 

regulierement impliquees dans les conflits du monde swahili. La periode qui suit verra, 

l'inverse, un inter& beaucoup plus prononce du Portugal, sans qu'il soit pour autant 

responsable d'un declin generalise des cites-Etats, et encore moms dans le cas de l'archipel de 

Lamu. 
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Chapitre II 

L'impact de Petablissement des Portugais (1585-1630) 

A partir de la fin des annees 1580, l'Estado da India se fait beaucoup plus present sur 

la partie septentrionale de la c8te swahili, livrant du meme coup a l'historien un materiel 

documentaire beaucoup plus etoffe qu'auparavant. Cet interet renouvele est principalement la 

consequence des deux incursions ottomanes dingoes par Ali Bey entre 1585 et 1589. Ces 

episodes meritent que l'on s'y attarde. En effet c'est la premiere fois que les cites-Etats 

littorales ont l'opportunite de s'allier a une grande puissance rivale des Portugais et il semble 

que l'archipel de Lamu ait joue un role de premier plan dans ces contacts. Mais la 

collaboration avec les Ottomans n'est pas partagee par tous, a l'instar du rejet des Portugais, 

revelant des strategies divergentes a l'arriere-plan de ces evenements. Par ailleurs ces troubles 

sont &multiplies par l'irruption d'une population pratiquant l'anthropophagie : les mysterieux 

et feroces Zimba, qui ont fait couler beaucoup d'encre a partir de tres rares sources &rites. 

Cependant j'ai mis a jour un corpus de textes issus de l'Estado, totalement meconnu 

jusqu'a present, qui evoque longuement les Zimba comme les expeditions ottomanes. Ii 

s'avere par consequent necessaire de reprendre dans un premier temps la relation des faits qui 

se deroulent durant cette courte periode marquant une profonde rupture dans l'histoire de la 

region. Ainsi, tout en evaluant la port& des expeditions d'Ali Bey, nous pourrons operer une 

relecture des sources sur le sujet et mettre fin aux principales interrogations sur les Zimba. A 

court terme, ces evenements contribuent a briser la superiorite de Mombasa et poussent les 

Portugais a y imposer fermement leur autorite. Nous chercherons a cemer le fonctionnement 

et les limites de leur colonie pour mieux en apprecier l'impact sur le monde swahili, et sur 

l'archipel de Lamu en particulier puisque des la fin des annees 1590 quelques marchands et 

agents de l'empire s'y etablissent. 

A moyen terme, cette implantation est loin de miner la prosperite de l'archipel, bien au 

contraire. A l'oppose des lieux communs ressasses par historiographie, on s'apercoit que 

l'apogee des agglomerations insulaires de la region, surtout de Pate, debute lorsque l'Estado 

renforce sa presence sur le littoral de Mombasa. Or, directement ou indirectement, les 

Portugais n'y sont pas &rangers. L'experience de l'implantation portugaise est donc tres 
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variable selon les cites-Etats, rappelant que le declin, ou le developpement, des cites swahili 

sont des phenomenes complexes, aux multiples causes. 

Les Portugais vont notamment stimuler le commerce de l'ivoire entre l'archipel et 

l'Inde occidentale, principale source de revenus pour Pate, contribuant a accroitre les 

ambitions de ses elites, qui n'hesitent pas a financer des voyages vers l'Inde et son immense 

marche. Cette dynamique oceanique, rarement prise en compte par les travaux, est Fun des 

atouts de Pate au debut du XVII' siècle. Elle met en doute la definition de la societe swahili 

exclusivement en tant que societe mercantile d'« intermediaires ». 

A. L'echec de la tentation oftomane et l'emprise croissante de Goa (vers 

1585-1600) 

1. La mission exploratoire d'Ali Bey et les represailles portugalses (1585-1587) 

Entre les annees 1520 et 1580, l'expansion de l'empire ottoman dans la peninsule 

arabique et le golfe Persique est la principale menace pesant sur l'empire portugais d'Asie, y 

compris sur la cote swahili. En 1516-1517 les Ottomans s'emparent de l'Egypte mamelouke, 

puis de ses possessions sur la rive orientate de la mer Rouge, en particulier le Hedjaz. Des 

1521 us penetrent au Yemen avant de conquerir Aden en 1539, s'assurant ainsi le controle du 

detroit du Bab el Mandeb, point de passage hautement strategique vers l'ocean Indien. Hs 

imposent egalement leur autorite, de fawn plus souple, stir une partie de l'Hadramaout, 

notamment sur le sultanat d'al-Shihr, centre maritime le plus important de la region apres 

Aden, qui leur fait allogeance. A l'apogee de l'empire, qui atteint son extension maximale 

sous le regne de l'empereur Stileyman (Soliman le Magnifique, 1520-1566), des operations 

sont regulierement lancees contre les places fortes portugaises, principalement Mascate et 

Ormuz ; de meme les Ottomans pratiquent la piraterie contre les navires portugais 1  . Par 

ailleurs plusieurs incursions d'embarcations turques sur le littoral est-africain sont signalees 

dans les annees 1540 et 1550, comme il a ete evoque dans le chapitre precedent. Les breves 

1  R. Mantran, Iiistoire de l'empire ottoman, 1989, pp. 144-147, 152, 156; F. Hitzel, L'empire ottoman, XV — 
XVIlle  siècle, 2001, pp. 28-29, 38-40 ; A. Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 
1987, pp. 30-31 et S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 104-105, 131. 
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mentions qu'en fait Gaspar Correia et surtout le licit de leur escale a Lamu, lorsque la 

population et la souveraine sont brutalisees en 1546 ou clans les armees 1550-1554, indiquent 

que ces expeditions, si elles ont peut-etre une vocation commerciale, sont egalement destinees 

a se procurer du butin. La piraterie est alors tres courante dans le monde ottoman, comme en 

temoignent des exemples celebres en Mediterranee. Dans le contexte de lutte entre l'empire 

portugais et son rival ottoman pour la suprematie dans le golfe Persique et l'ocean Indien, ces 

irruptions inquietent beaucoup les Portugais, qui envisagent un temps de batir un fort a 

Mombasa pour s'en premunir2 . 

En 1585-1586 une expedition navale plus ambitieuse est conduite sur la cote par un 

capitaine d'origine turque, nomme Amir Ali Bey ou Bek 3 . Ii menera egalement une deuxieme 

expedition du meme type en 1588-1589. Le deroulement de ces episodes aux consequences 

capitales etait jusque la uniquement connu grace aux relations du missionnaire Joao dos 

Santos et du chroniqueur de l'Estado da India Diogo do Couto 4  . Le premier utilisa 

principalement les rapports des jesuites presents a bord des embarcations militaires 

portugaises qui furent envoyees a la suite de chaque expedition 5 , le second employa tres 

certainement les archives de l'Estado. Cependant j'ai decouvert a la Filmoteca Ultramarina 

Portuguesa des microfilms de la correspondance officielle entre Goa et Lisbonne durant les 

annees 1587-1589, preservee dans l'un des manuscrits de l'Archivo General de Simancas 

(Valladolid)6 . Ces documents precieux n'ont jamais ete consultes pour &rim l'histoire de 

l'Afrique orientale. Ils sont constitues de rapports expedies par le vice-roi mais, fait 

remarquable, iN sont egalement rediges par des acteurs directs des evenements, en particulier 

le souverain de Malindi. Hs corroborent largement les recits des deux auteurs et surtout 

ajoutent un nombre considerable d'informations, principalement stir la periode 1588-1589, 

nous permettant ainsi de bien mieux comprendre cette époque. 

Bien qu'Ali Bey etablisse des relations politiques avec une partie des cites-Etats, ses 

agissements le rapprochent par de nombreux aspects de la piraterie exercee par ses 

2  Cf chapitre 1 et G. Correia, Lendas da India, vol. 4, pp. 111, 143-144, 168-169, 524-525 ; Joao de SepUlveda 
au roi, Mozambique, 10.08.1542 et Diogo de Sousa au roi, Mozambique, 22.11.1555, DPMAC, 7, pp. 130-132, 
320; « Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPM4C, 
8, p. 352 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 79. 
3  Ali Bey est le nom, peut-etre plus evident dans le contexte turc, que lui donnent generalement les travaux 
historiques ; neanmoins d'apres les textes portugais la retranscription serait plutot Ali Bek ou Ali Beki (les 
diverses sources evoquent « Mirale Beque », « Alibec >> 011 « Alebechio »). 
4  La relation des evenements de 1588-1589 dans l'ouvrage de Diogo do Couto (Da Asia, 11-5/10, pp. 26-59) est 
toutefois similaire a celle qu'en donne Santos, car le manuscrit de la &nada (« decade ») 11 redigee par Couto 
fut perdu et l'editeur de son ceuvre employa le texte de Santos. 
5 P. Poumailloux, « Du Jarric's account of Thomas de Sousa Countinho's expedition against Ali Bey in 1589 », 
2000, pp. 123, 125-126. 
6  FUP, Archivo General de Simancas, Secretarias Provinciales, Libro 1551. 
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predecesseurs dans la region, les sources portugaises le qualifiant d'ailleurs de « grand 

corsaire ». D'apres Diogo do Couto, A la suite de contacts avec des emissaires swahili invitant 

les Ottomans A liberer l'Afrique orientale des Portugais 7, le « vizir d'Arabie », c'est-A-dire le 

gouvemeur (ou pacha) de la region d'Aden, ordonne a la fm de 1585 l'envoi de deux galeres 

dirigees par Afi Bey pour explorer la cote et decouvrir un site propice A la construction d'une 

forteresse8 . On peut toutefois se demander si cette mission n'est pas en realite une initiative 

semi-officielle d'envergure tres limitee, exploitant avec opportunisme des echanges avec 

certains Swahili. En effet, destinee prioritairement a recueillir des informations, elle ne 

semble pas etre tme entreprise planifiee et soutenue par les plus hautes autorites de l'empire, 

repondant a une ferme volonte de conquerir cette zone. Ainsi les forces A la disposition d'Ali 

Bey sont tres faibles : les galeres sont anciennes et dans un etat de decrepitude avancee - l'une 

d'elles doit d'ailleurs rapidement renoncer au voyage - et Ali Bey ne dispose que de 80 

hommes en armes, d'origine apparemment disparate et mal encadres 9 . Nous savons par 

ailleurs que la seconde expedition, qu'il dirige trois ans plus tard, est une initiative plutot 

privee, lancee par un individu sans fonction officielle l° . 

Ali Bey aborde en premier lieu Mogadiscio. Selon Couto, dont le recit parait bien 

informe, ii aurait pretendu pour s'imposer qu'une grande flotte expediee par l'empereur lui-

meme lui succederait pour soumettre l'ensemble du littoral, recompensant les cites ayant fait 

acte d'allegeance et chatiant les autres. Par peur que la ville ne soit pillee, ses dirigeants se 

soumettent et offrent de l'argent. Des habitants accompagnent ensuite Afi Bey dans des 

bateaux locattx, motives par la promesse de prises sur les embarcations et les colonies 

portugaises. Les Ottomans atteignent ensuite Barawa, Juba, Faza, puis Pate et quelques autres 

villes portuaires qui se declarent vassales et versent un tribut et divers dons. Ali Bey s'empare 

egalement de deux navires de commerce portugais originaires de Diu et de Chaul venus faire 

escale A Pate : ils completent sa flotte et enrichissent considerablement son tresor. Une 

quarantaine de Portugais sont captures afin d'être reduits en esclavage ou ranconnes. Au 

mane moment, l'ancien capitaine de la costa de Melinde, Roque de Brito Faith), et d'autres 

Portugais se trouvent a Lamu oft us resident depuis quelques mois a la suite d'un naufrage sur 

la route de l'Inde. Craignant l'arrivee des Turcs, Brito et ses compagnons sont mis A l'abri par 

le souverain de la cite, un homme d'age avance nomme Bwana Bashira, qui leur promet 

7  II est possible que la crainte exprimee en 1585 par Lisbonne que les Swahili ne demandent la protection des 
Ottomans ait eu pour origine des rumeurs annoncant de tels contacts (Roi au vice-roi, Lisbonne, 22.02.1585, 
APO, 3, p. 46). 
8  D. do Couto, Da Asia, 10-8, pp. 178-179. 
9  D. do Couto, Da Asia, 10-8, pp. 180-181, 185. 
1°  Duarte Delgado de Varejdo au roi, Panjim, 01.12.1588, FUP, AGS, Libro 1551, 19/5 (f. 518). 
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d'assurer leur securite. Les recits de Santos et de Couto divergent sur cet episode : pour le 

premier us sont places en silrete sur l'ile de Lamu, pour le second dans les habitations du roi 

situdes dans la ville de Luziwa, qui semble politiquement liee a Lamu l 1 . D'apres Santos, dont 

l'ouvrage est habituellement plus edifiant et plus critique a regard des Swahili que celui de 

son compatriote, le souverain aurait par la suite trahi sa parole et indique aux Ottomans 

l'emplacement de leur cachette. Couto est plus nuance : us l'auraient menace de represailles 

s'il ne leur livrait pas les Portugais et des habitants de Pate, servant d'intermediaires dans ces 

negociations, auraient egalement persuade le souverain de se soumettre pour eviter toute 

violence. Finalement les Portugais, leur cargaison de grande valeur, ainsi qu'une fuste, sont 

saisis apres un bref combat. Grace a ces prises, et escort& d'une vingtaine d'embarcations 

swahili, les Ottomans se livrent ensuite a de fructueuses transactions dans les ports de 

l'archipel de Lamu, se procurant or, ivoire, esclaves et ambre gris. De plus, Mombasa et Kilifi 

(situ& dans son orbite politique) envoient des emissaires a Ah Bey pour offrir leur allegeance 

et proposer que les Ottomans edifient a leur retour un fort sur l'ile de Mombasa. Certains 

etnissaires suivent probablement Ali Bey lors de son depart pour l'Arabie qui a lieu en avril 

1586. Pendant ces evenements, les Portugais en place stir le littoral, et singulierement le 

capitaine de la cote, se retranchent a Malindi, qui se barricade sur ordre du sultan touj ours 

aussi fidele a ses allies 12 . 

L'accueil globalement favorable, et parfois ties enthousiaste, que recoit Ali Bey 

s'explique aisement : pour Joao dos Santos c'est a cause des multiples abus commis par les 

Portugais vivant en Afrique orientale 13 . Pour la couronne portugaise, les capitiles da costa de 

Melinde sont les principaux responsables - ce qu'elle avait déjà &nonce en 1585 a la suite des 

plaintes de plusieurs cites-Etats. A nouveau, en 1588, elle demande au vice-roi de nommer a 

ce poste des officiers integres, seul moyen d'apres elle d'empecher le retour des Turcs, les 

capitaines precedents ayant malmene les souverains locaux et exerce toutes sortes de 

« tyrannies et vexations >> a l'encontre des equipages swahili, y commis ceux circulant avec 

un sauf-conduit officie1 14. D'autre part, il est evident que le prestige de l'empire ottoman, sa 

puissance militaire, ainsi qu'une certaine solidarite islamique, en font un allie tout a fait 

adequat et bienvenu face a l'Estado. On constate cependant que les forces d'Ali Bey font 

pression sur certaines des agglomerations visitees pour qu'elles acceptent la suzerainete de 

11  Je reviendrai sur cette association, que paraissent indiquer en filigrane des traditions swahili comme des textes 
portugais. 
'2 D do Couto, Da Asia, 10-8, pp. 180-185 et 10-9-2, pp. 386, 400, 404-405 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 
340-343, 362 ; Vice-roi au roi, Goa, 28.11.1587, FUP, AGS, Libro 1551, 1/9 (f. 34) et 2/9 (f. 38v). 
13  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 343. 
14  Roi au vice-roi, Lisbonne, 22.02.1585, 12.03.1588 et 14.03.1588, APO, 3, pp. 46, 141 et 146. 
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l'empire ou livrent des Portugais, les menacant de pillage. En outre Ali Bey exige de chacune 

le versement d'argent sous pretexte de tribut. En 1589, lors de son second passage, c'est 

encore le cas et toutes s'executent : si l'on en croit Santos, « les unes par peur, les autres sous 

la contrainte et d'autres avec bonne volonte » 15 . Selon le gouvemeur de l'Estado, l'officier 

turc aurait meme attaque Siyu et Pate en 1589, pourtant ses alliees d'apres plusieurs 

documents ; tin traitement auquel Faza aurait echappe en lui fournissant tine forte somme 

d'argent. La mane lettre explique que les agglomerations lui donnent de grandes quantites 

d'or et d'ambre gris par peur de mesures de retorsion 16. Bien stir, il est tres possible que des 

dirigeants swahili aient mis en avant cette version des faits pour se disculper lorsque les 

Portugais, puissamment armes, viennent retablir leur autorite dans la region en 1587 et 1589. 

C'est d'ailleurs un discours que semble adopter le sultan de Pate en 1587 17 . De meme, les 

auteurs portugais se rejouissent manifestement de presenter les turcs comme de vils pillards, 

au risque d'être excessifs 18 . II fait pourtant peu de doute qu'Ali Bey merite son qualificatif de 

corsaire, desirant s'enrichir grace aux prises portugaises mais aussi au detriment des 

agglomerations swahili. Pour ces raisons, il est legitime de se demander si toutes les cites-

Etats reagirent uniformement a son arrivee et furent toutes pretes a reconnaitre librement la 

suzerainete de l'empire ottoman. 

Le recit de l'expedition punitive men& depuis Goa en 1587 peut nous aider a 

identifier les principales cites qui soutinrent, voire inviterent, les forces ottomanes. Apres le 

depart d'Ali Bey, le sultan de Malindi envoie une embarcation a Goa pour avertir le vice-roi 

et denoncer la collaboration de nombreux souverains, en particulier celui de Mombasa. Pour 

reprendre le controle de la cote une puissante none de 650 soldats, command& par Martim 

Afonso de Melo, quitte l'Inde en janvier 1587. L' armada jette l'ancre a proximite de Faza, le 

premier port atteint. Melo laisse trois jours au souverain 19  pour se rendre et presenter des 

excuses, mais celui-ci prefere a l'inverse poursuivre l'edification de fortifications provisoires : 

15  L'auteur rapporte egalement dans un autre passage qu'Ali Bey « tyrannise tous les rois de la cote » en vue 
d'obtenir des fonds (J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 349, 352). 
16  Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/1 (f. 758v). 
17  D. do Couto, Da Asia, 10-9-1, p. 393. 
18  C'est particulierement evident dans le passage suivant : D. do Couto, Da Asia, 10-9-2, pp. 399-400. 
19  Nomme « Estambadur » scion Santos et « Estombel » pour Couto, peut-etre la retranscription de Stambul, ou 
Stambuli. Dans la seconde moitie du XIV siècle, Mzee bin Saif bin Stambul est le « sultan » des Bajun depuis 
Faza jusqu'aux environs Kiunga. Le clan Stambuli est peut-etre l'un des clans dynastiques de Faza, dont le nom 
pourrait deriver d'une localite homonyme stir la cote bajun (M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, 
p. 85). En 1873 Kirk apprend que les Stambuli seraient originaires de Mogadiscio, dont us auraient ete chasses 
par des Somali avant de s'etablir a Barawa puis sur les Iles Bajun (« Papers of Sir John Kirk », 1867, KNA, 
microf. 4/25, p. 103). Rien n'exclut que le clan Stambuli, aux origines bajun, ait déjà le pouvoir A Faza en 1587. 
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une enceinte de bois est construite le long de la mer - un mur de pierre encercle la ville de 

l'autre cote - et de nombreuses tranchees sont creusees 20 . 4000 hommes en armes auraient ete 

places dans la ville. Face a cette posture defensive, Melo et ses subalternes decident 

d'attaquer Faza et de ne pas l'epargner 21 . Les Portugais debarquent en nombre et tine bataille 

furieuse s'en suit, a laquelle prennent part avec bravoure le souverain, son neveu et heritier et 

d'autres dignitaires, qui y trouvent la mort. Alors que l'assaut n'est pas termine, le capitaine 

portugais ordonne de mettre le feu a la yule: la plupart des habitations, dont tine partie est 

construite en pierre, sont incendiees et de tres nombreux citadins qui s'y etaient barricades 

sont tiles. Couto estime le nombre total de morts swahili a 2000, auxquels s'ajoutent de 

nombreux prisonniers ; Santos evoque de son cote 400 victimes lors des combats a rep& ; 

seuls quatre Portugais auraient pen. Cependant tine autre relation de la bataille, redigee tine 

quinzaine d'annee plus tard par un soldat qui y participa, offre un recit beaucoup moms 

epique et pretend que les combattants swahili etaient tres peu nombreux 22 . Faza est ensuite 

mise a sac et a nouveau incendiee, jusqu'a etre reduite en tin champ de ruines. Enfin pendant 

plusieurs jours les Portugais s'attachent a abattre plusieurs milliers de cocotiers et d'autres 

arbres entourant l'agglomeration. Apres ce saccage pres de 4000 « negres » allies des 

Portugais, venus du continent (des Bajun ?), pillent a nouveau la cite emportant jusqu'aux 

portes des maisons. Plus tard la tete du roi est sal& et expos& clans Goa pour mettre en garde 

les sujets de l'empire contre toute trahison23 . Faza subit un chatiment terrible et, malgre les 

probables exagerations des chroniqueurs, elle est durablement brisee. Ii est neanmoins 

difficile de croire Santos qui, darts le style emphatique qui lui est propre, pretend qu'elle &ail 

auparavant « tine ties grande yule tres peuplee et tres riche » dont le puissant roi etait envie de 

tous24, puisque avant 1587 les sources ne la decrivent pas comme une metropole considerable 

20  A l'occasion de cet episode, la description du site de Faza correspond remarquablement a l'actuel site de 
l'agglomeration. Ainsi, en l'absence de releves archeologiques et de vestiges de surface importants, nous savons 
que sa localisation n'a guere evolue : au fond d'un bras de mer, sur tine butte entouree d'eau a mar& haute. 
21  Nos deux principales sources pour ces evenements, Santos et Couto, livrent une relation tits detainee de la 
bataille, qu'ils considerent comme une victoire majeure de l'empire portugais. 11 faut toutefois souligner que 
leurs recits sont fres reconstruits, surtout celui de Santos, qui evoque notamment un rite divinatoire pratique 
Faza juste avant le combat - l'une des tres rares mentions de ce type de pratiques il le transposa certainement 
d'apres son experience des ceremonies religieuses swahili des regions de Mozambique et des Iles Kerimba. C'est 
pour lui tine nouvelle occasion de denoncer, et de moquer, la superstition des Swahili, un sujet qu'il affectionne, 
puisque la supposee prediction (la victoire de Faza sur les Portugais) s'averera inexacte (J. dos Santos, Etiopia 
Oriental, pp. 136-137, 345, 366, 553-554). 
22  Francisco Rodrigues Silveira, Reformaccio da milicia e governo do Estado da India Oriental (vers 1600), in A. 
de S.S. Costa Lobo (dd.), Memorias de um soldado da India compiladas de um manuscript° portuguez do Museu 
Britannic°, 1877, pp. 57-59. Les recits de Couto et Santos font peut-etre preuve d'un enthousiasme excessif, 
mane s'ils sont generalement bien renseignes et que leurs relations concordent. 
23  D. do Couto, Da Asia, 10-8, pp. 331 et 10-9-1, pp. 386-393,401 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 342-346, 
348 ; Vice-roi au roi, Goa, 28.11.1587, FUP, AGS, Libro 1551, 1/9-2/1 (f. 34). 
24 j dos Santos, Etiopia Oriental, p. 343. 
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(moms que Pate en tout cas)25 . Si Faza &ail une agglomeration d'une certaine importance 

avant cette date, ce n'etait qu'a l'echelle de l'archipel de Lamu. 

La violence de cette operation amene a penser que Faza a collabore tres activement 

avec Afi Bey en 1585-1586, ce que rapportent les trois textes a noire disposition. Toutefois Rs 

ne precisent pas quel fut son role, a l'exception de Santos qui remarque qu'elle aurait livre des 

Portugais aux Ottomans et surtout que l'un des captifs y serait mort en martyr lapide par une 

population exigeant sa conversion a l' islam 26. Pourtant Faza n'est pas la seule cite-Etat a avoir 

soutenu les Ottomans, et il est certain qu'il s'agissait principalement pour les Portugais de 

faire un exemple des leur arrivee, ce qu'aggrava l'attitude de defiance adopt& par la ville. 

Comme l'explique Couto, ne montrer aucune indulgence envers Faza permettait de mettre en 

garde les autres communautes swahili contre la tentation ottomane 27 . Ii est neanmoins 

possible, bien que nous ne puissions en etre stirs, que Faza fut a l'origine des contacts 

politiques avec les Ottomans vers 1584-1585; a moms qu'ils n'eurent ete inities 

collectivement par plusieurs agglomerations de l'archipel de Lamu, puisque Ali Bey parait 

surtout s'interesser a cette zone, oil ii stationne. Ainsi le trafic de bois de paletuvier entre 

l'archipel et le Yemen sous le controle des Ottomans pourrait avoir encourage des relations 

avec ces derniers, d'autant plus qu'ils manquent beaucoup de bois pour la construction 

navale28 . 

Apres Faza, Martim Afonso de Melo se rend a Pate, dont le souverain presente 

immediatement des excuses. Un traite de paix est signe, imposant des pareas de 100 cruzados 

par an. Avant Parrivee de la flotte, Bwana Bashira, le souverain de Lamu, fuit la ville et se 

refugie sur le continent. D'apres Couto, c'est un usurpateur ayant renverse la veuve du 

precedent souverain, qui avait rep le pouvoir a sa mort et avait toujours ete fidele au Portugal. 

Peut-etre est-elle la reine qui pres de 30 ans plus tot prit la defense de Portugais contre des 

pirates tures et regnait encore en 1570 lors du passage de Francisco Barreto. Ou alors elle 

pourrait etre moms agee et se confondre avec la souveraine loyale evoquee dans un document 

de 1598 29 . L'existence de reines, portant les titres de mfalme (roi ou reine) ou de sultani 

25  Pour Silveira, tombant peut-etre dans l'exces inverse, Faza n'est meme qu'un « petit village >> (F. Rodrigues 
Silveira, Reformaciio da milicia e governo do Estado da India Oriental, pp. 57-58). 
26  Le caractere particulierement edifiant et stereotype de ce recit du missionnaire dominicain le rend douteux (J. 
dos Santos, Eti6pia Oriental, pp. 342-343). 
27  Vice-roi au roi, Goa, 28.11.1587, FUP, AGS, Libro 1551, 1/9 (f. 34) et 2/9 (f. 38v) ; D. do Couto, Da Asia, 10- 
8, pp. 181-182 et 10-9-1, pp. 386-388 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 341-343. 
28  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 349; Roi au vice-roi, Lisbonne, 10.03.1617, in R.A. de BulhAo Pato, 
Documentos remettidos da india ou Livros das Moncaes, 1893, 4, p. 51; Roi au vice-roi, Lisbonne, 21.03.1619, 
APO, 6, pp. 1189-1190. 
29  « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 70. 
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(sultan), est courante entre le xvr siècle et la fin du XVIIIe  siècle sur la cote swahili et aux 

Comores, attest& autant par des chroniques locales que par des sources europeennes. En 

revanche, l'evocation par les Portugais de « rois » ou de « reines » a la tete de Lamu est plus 

problematique. En effet, d'apres de nombreuses traditions, le systeme politique de la cite-Etat 

ne comporte pas de dynastic royale : elle est uniquement dirigee par une assemblee des 

representants des groupes lignagers patriciens (les wazee), comme il en existe dans toutes les 

communautes swahili qu'il y ait ou non une famille royale. Sans rentrer dans les details de 

l'organisation politique de Lamu, sur laquelle je reviendrai, un chef du gouvemement, le 

mwenye mui, est elu environ tous les quatre ans pour presider les institutions politiques 30. Un 

tel systeme, excluant la presence d'une dynastic hereditaire, est egalement rapporte a Barawa 

entre le xvr et le XIXe  siecle31 , ainsi qu'a Siyu a partir XVII e  siecle32  et apparemment 

Osha au debut du XVIe  siecle 33 . D'autres cites-Etats, notamment Mogadiscio, semblent 

egalement etre dirigees de cette facon 34. Ii est possible qu'un clan royal, dont nous n'avons 

plus trace dans les recits beaux, existe encore a Lamu jusqu'au debut du XViie  siècle ainsi 

que le suggere peut-etre uric source de 1633 35 , avant que les institutions n'evoluent et ne 

remplacent une monarchic ancienne, de type shirazi, par un autre fonctionnement. A moms 

qu'il n'existe pas de veritable royaute (ufalme) mais que le chef de la cite, du type mwenye 

mui, soit de facto systematiquement elu au sein du meme clan, comme c'est par exemple le 

cas a Siyu avec le clan Famao 36 . Cependant les sources portugaises sont bien insuffisantes 

pour appuyer avec quelque certitude l'une ou l'autre de ces hypotheses, car - et c'est 

313  Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », ed. W. Hitchens, 1938, pp. 12- 
13 ; A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast (Arabs, Shirazi and 
Swahili), 1961, p. 100 et Didemic Lamu : social stratification and spatial structure in a Muslim maritime town, 
1971, pp. 47-50 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 159-160 
31  Selon Barros, Barawa est gouvemee « comme me republique » (J. de Barros, Da Asia, 1-7-4, f. 84v et 1-8-4, f. 
96 ; D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 83 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 377). 
32 A Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40 ; Manuel Felix Valente de Azevedo Cotrim, 
Restauracdo de Mombaca, ou relacao historica [...] dos progressos nauticos, dos successos bellicos da armada, 
que da barra de Goa sahio aos 24 de dezembro de 17271.4 (1728), dd. J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista de 
Tissumy (Goa), vol. 3, 1868, p. 16 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey 
Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 130; J. de V. Allen, « Siyu in the 18 th  and 19th  centuries », 
1979, pp. 26-27 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 48-49, 132-136. L'existence de ce systeme a Siyu semble 
suggeree dans un document portugais des 1598 (« Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da 
fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70). 
33  F. Lopes de Castanheda, HistOria do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 2, p. 293 ; J. 
de Barros, Da Asia, 2-1-2, f. 4v. 
34  FAK, P.  141; A.H.J. Prins The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 
100 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 159. 
35  Baltasar Marinho, « Retina() do que obrey na missao de Mombaca pera onde party desta cidade em oito de 
Jan.' do armo passado de 1633 », Goa, 04.02.1634, transcription d'un document de l'AHU (serie « Documentos 
da India, 1634 » - je n'ai pu l'y localiser), FJ Library, ff. 8-9. Ce document reste toutefois ambigu sur cc point. 
36  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 135, 210-211. Je m'attarderai plus longuement sur ces questions dans le 
chapitre 8. 
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l'occasion de le signaler - elles sont d'une facon generale particulierement imprecises et 

lacunaires sur l'organisation politique des cites swahili : elles ne livrent que fres peu de details 

et surtout ne rapportent pas le vocabulaire local, se contentant d'employer des termes et 

globalement des referents politiques calques sur les monarchies europeennes et peu appropries 

au monde swahili. Confrontes a cette difficulte, nous ne pouvons que suggerer que les « rois » 

et les « reines » des textes europeens ne sont vraisemblablement dans certains cas, comme 

peut-etre a Lamu, que des dignitaires elus, des porte-parole de l'assemblee de la cite voire 

d'une faction dominante. 

Quoi qu'il en soit, l'ancienne « reine » de Lamu, qui vit recluse en dehors de rile, 

demande A s'entretenir avec Melo qui la recoit avec les honneurs : elle explique sa situation et 

insiste sur sa loyaute et, A l'inverse, la trahison dont elle fut victime de la part de Bwana 

Bashira. Apres enquete, cette version des faits est accept& par les Portugais et elle est poitee 

au pouvoir avec l'assentiment des wazee («regedores ») de Lamu37  et des autres dirigeants 

politiques38 . Bwana Bashira, touj ours en fuite, est declare traitre A la couronne du Portugal et 

&posse& de ses biens ; enfin la cite se voit imposer un tribut annuel de 100 cruzados39 . 

Fideles a leur habitude dans l'ocean Indien et en Afrique orientale en particulier, les Portugais 

profitent d'une crise politique pour soutenir, voire installer directement au pouvoir, des 

individus ou des factions qui leur sont favorables ou se pretendent telles. De la sorte, ils 

deviennent des acteurs assez inevitables de la vie politique des principales cites-Etats, cc qui 

en retour entretient la creation de factions pro- ou anti-Portugais fondees sur des lignes de 

fracture politique internes. C'est l'une des consequences majeures de leur presence dans la 

region. 

Une fois les affaires de Lamu reglees, Martim Afonso de Melo aborde Malindi. Le 

sultan et ses proches se proposent de l'accompagner et de lui fournir des forces armees pour 

l'assaut de Mombasa, selon un scenario plusieurs fois reload au cours du XVI' siècle et place 

au cceur de la collaboration entre la cite et l'empire portugais. En prevision de l'attaque, 

Mombasa a ete fortifiee et pres de 7000 hommes en armes y ont ete postes. Pourtant elle est 

37  Les sources portugaises emploient tits frequemment l'expression regedor (regent, officier civil), parfois 
intervertie avec d'autres termes comme governador (gouvemeur) ou conselheiro (conseiller), pour designer les 
individus investis de pouvoirs politiques et distincts d'une dynastie royale. Dans la plupart de ces documents, 
bien qu'il soit impossible de determiner leurs fonctions exactes, l'expression semble etre utilisee comme 
equivalent de wazee (les anciens, les chefs des principaux groupes de parente) et/ou de waziri (de l'arabe wazir, 
c'est-à-dire « vizir », premier officier de l'Etat ou ministre), ces deux qualificatifs n'etant quasiment jamais 
retranscrits sous leur forme swahili - un exemple qui illustre la facheuse imprecision des textes portugais (voir 
infra chap. 8 pour une analyse plus approfondie du lexique politique dans la documentation de l'Estado). 
38  Nommes les « grandes do reino » (« les grands du royaumes ») et les « principaes da cidade » (« les 
principaux de la \dile »). 
39  D. do Couto, Da Asia, 10-8, p. 182 et 10-9-1, pp. 393-395. 
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rapidement desert& a l'approche des Portugais qui la devalisent, entreprennent la demolition 

du palais et des fortifications et ravagent les plantations. Devant l'ampleur des degats, le roi 

vient faire acte de soumission, ce que le capitaine accepte esperant que sa clemence 

dissuadera Mombasa de se tourner a nouveau vers les Ottomans. La flotte quitte ensuite le 

littoral swahili pour le golfe Persique. 

Dans les mois qui suivent les Portugais deploient des operations de renseignement afin 

de connaitre les intentions des Ottomans dans la zone du Bab el Mandeb et au-dela. A Kishn, 

cite du Hadramaout qui leur est proche, Rs apprennent au cours de 1586 qu'Ali Bey n'a pas 

renonce a ses projets et dispose de quatre galeres pour retourner sur la cote africaine l'annee 

suivante et construire une forteresse a Mombasa. L'expedition est toutefois retardee, sans 

doute parce que la flotte n'est pas prete 40 . Dans un souci d'apaisement, Lisbonne fait envoyer 

en 1588 aux souverains de Malindi, Kilifi et Pate des missives destinees a les rassurer : Goa 

doit leur garantir que les capitaines de Malindi fautifs seront punis pour leurs forfaits et traiter 

les rois avec le plus grand egard. A ces instructions le vice-roi repond que seul le sultan de 

Malindi est digne de confiance - les evenements de l'annee suivante lui donneront raison 41 . 

Pour la premiere fois, au cours des annees 1584-1586, les cites-Etats swahili, ou du 

moms une partie d'entre elles, trouvent un allie exterieur puissant pour tenter de les emanciper 

de la domination de l'empire portugais. Bien que ce dernier n'ait que de tres modestes 

implantations sur la cote, la cupidite de ses principaux agents - dont Lisbonne a bien 

conscience mais sur laquelle elle ne peut guere intervenir - finit par leur etre difficilement 

supportable : sans remettre en cause les echanges, elle les fragilise en entretenant un climat 

d'insecurite et d'arbitraire. Durant cette rebellion, outre Mombasa, il semble que certaines 

cites de l'archipel de Lamu jouent un role moteur, principalement Faza et Pate, peut etre en 

raison de leur proximite avec l'Arabie meridionale sous controle ottoman. En 1589, la 

seconde incursion d'Ali Bey oblige a nouveau les Portugais a s'interesser a la region. 

2. Le retour et la &route d'Ali Bey, la suprimatie brisee de Mombasa (1588-1592) 

Durant Farm& 1588, grace aux informations obtenues aupres de leurs espions au 

Yemen et de deux Portugais captures a Lamu en 1586 puis rachetes a Diu, les autorites de 

40  Vice-roi au roi, Goa, 28.11.1587, FUP, AGS, Libro 1551, 2/1-2 et 2/9 (ff. 34v-35, 38v) ; D. do Couto, Da Asia, 
10-9-1, pp. 395-401,404 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 347-349. 
41  Roi au vice-roi, Lisbonne, 12.03.1588, APO, 3, p. 141 ; Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 10.12.1588, FUP, 
AGS, Libro 1551, 10/2 (f. 247v). 
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Goa apprennent que les Ottomans menent une intense activite militaire A Aden. En particulier, 

une flotte de cinq galeres et deux fregates command& par Ali Bey serait Vete A etre expediee 

sur la cote swahili A la fm de l'annee pour y intercepter les bateaux portugais et construire tin 

fort A Mombasa ou A Pemba. En effet, apres le succes de la premiere expedition au cours de 

laquelle les Turcs trouverent de solides allies au sein des cites du littoral, les contacts se sont 

poursuivis : des ambassades swahili sont A nouveau envoyees au Yemen pour solliciter leur 

intervention. Selon Santos, il s'agit de venger la repression exercee par Martim Afonso de 

Melo en 1587 et des presents sont offerts A Ali Bey pour le persuader d'intervenir. Mombasa 

et sa vassale Kilifi semblent A la tete de ces initiatives, elles seront d'ailleurs les principales 

partisanes des Ottomans lors de leur retour. Cette collaboration n'est pas surprenante compte 

tenu de l'ampleur des destructions subies en 1587, de l'antagonisme persistant entre Mombasa 

et les Portugais au cours du XVie  siècle et plus generalement du fait qu'ils constituent un frein 

A son expansion politique, et dans une certaine mesure commerciale, en soutenant Malindi. 

Pate est egalement impliquee dans ces transactions, par l'intermediaire de deux de ses 

dignitaires (« regedores ») qui accompagnent Ali Bey A Mombasa et surtout, d'apres Santos, 

seraient alles A Aden reclamer sa protection42 . Ainsi Mombasa et Pate, qui entretiennent par 

ailleurs de bonnes relations 43 , apparaissent en 1588-1589 A la tete de la rebellion contre 

l'empire portugais, probablement parce qu'en tant que principales metropoles swahili - si l'on 

excepte Malindi - elles ont le plus A perdre de sa suzerainete et de ses interventions. 

Les motivations des Ottomans sont quant a elles tres clairement exposees dans une 

lettre issue de l'Archivo General de Sirnancas. Les informateurs des Portugais expliquent 

Goa que la flotte d'Ali Bey n'est pas liee a un ordre de l'empereur ottoman lui-meme, mais a 

ete affretee par un particulier nomme Ali Gizar aupres du « pacha d'Arabie » (certainement le 

gouverneur du Yemen) pour la somme de 40 000 ducats venitiens. En echange, Ali Gizar doit 

etre nomme pacha de toutes les terres conquises par cette force au-delA du Bab el Mandeb, 

principalement sur la cote swahili. Cette source ajoute qu'Ali Gizar, qui n'est pas un « homme 

de guerre », cherche surtout par cette entreprise a s'enrichir grace aux prises et A obtenir le 

prestigieux titre de pacha. Ali Bey y est associe comme capitaine des embarcations 

militaires44 . L' expedition de 1588-1589, comtne celle de 1585-1586, est par consequent une 

initiative semi-privee : elle ne resulte pas d'un projet de conquete officiel de l'empire ottoman, 

42  Duarte Delgado de Varela° au roi, Panjim, 01.12.1588, FUP, AGS, Libro 1551, 19/4-5 (ff. 517v-518) ; Tome 
de Sousa Coutinho au roi, Goa, 24.11.1589, Libro 1551, 36/7 (f. 849) ; Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 
13.12.1589, Libro 1551, 27/2 et 27/4 (ff. 759-760) ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 349, 359, 362. 
43  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 359. 
" Duarte Delgado de Varela° au roi, Panjim, 01.12.1588, FUP, AGS, Libro 1551, 19/5 (f. 518). 
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qui n'a jamais montre un grand interet pour le littoral swahili 45 . Ii semble plutot s'agir d'une 

initiative née de la rencontre entre un riche et ambitieux individu, un brillant officier Ali 

Bey 46
, et certaines cites-Etats swahili a la recherche d'un allie face aux Portugais et 

certainement en contact de longue date avec les Ottomans par le biais des echanges avec le 

sud de la peninsule arabique. Nous ignorons cependant si Ali Gizar est meld aux evenements 

des annees precedentes. 

Informe de ces agissements, le gouvemeur de l'Estado expedie en octobre 1588 deux 

embarcations legeres pour surveiller le mouvement des galeres dans le detroit du Bab el 

Mandeb et eventuellement se joindre aux forces portugaises de Malindi dans le cas oü elles 

s'y dirigeraient47 . Effectivement, a la fm de 1588, Ali Bey aborde la cote swahili avec quatre 

galeres et une fuste (ou une galiote). s'arrete a Mogadiscio qui l'accueille avec plaisir et 

demande sa protection. Ii fait ensuite escale dans d'autres agglomerations portuaires, ou prend 

contact avec leurs autorites ; parmi elles, Pate, Siyu et Faza lui versent un tribut allant de 4000 

a 10 000 cruzados. L'argent est donne soit de bonne grace soit sous la contrainte, ce qui 

montre, si l'on doit croire les textes portugais, que sa venue ne flit pas sollicitee par 

l'ensemble des cites et surtout qu'elles ne souhaitent pas toutes se soustraire a la suzerthnete 

de l'empire portugais pour tomber dans celle de l'empire ottoman". All Bey echoue ensuite a 

attaquer Malindi, bien defendue par son armee et Mateus Mendes de Vasconcelos, le nouveau 

capita° da costa de Melinde. Ii se resout des lors a stationner a Mombasa, son objectif final, 

oü ii entreprend de faire restaurer le fortin place a Pent& du bras de mer au nord de l'ile, 

certainement avec l'aide genereuse des autorites de la ville. Entre temps, par divers canaux, 

Goa a ete averti du depart d'Ali Bey pour l'Afrique et detache le 29 ou le 30 janvier 1589 uric 

flotte considerable d'une vingtaine de navires embarquant pres d'un millier de soldats 

commandes par Tome de Sousa Coutinho, le propre frere du gouverneur de l'Estado. C'est la 

plus importante force jamais expediee sur la cote jusque-la. Apres un mois de voyage, 

Coutinho atteint Faza qui a ete repeuplee et dont le souverain se soumet aussitot. De l'eau est 

45  Les Ottomans ont neanmoins connaissance du rivage jusqu'a Madagascar, comme le montre la description 
qu'en donne Pin i Re'is (C. Allibert, « Une description turque de l'ocean Indien au XVIe siècle, l'ocean Indien 
occidental dans le kittib-i Bahrije de Pin i Re'is (1521)>>, 1988). Toutefois, avant 1585, leurs embarcations ne s'y 
rendent que tres peu et ne depassent pas la zone de l'archipel de Lamu. 
46 	• Ali Bey se fit remarquer lors d'operations victorieuses dans le golfe Persique, notamment contre les Portugais 
de Mascate (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, P.  146). 
47  Duarte Delgado de Varejao au roi, Panjim, 01.12.1588, FUP, AGS, Libro 1551, 19/5-6(f. 518). 
48  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 349, 352; Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), 
FUP, AGS, Libro 1551, 26/2 (f. 581) et Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, Libro 1551, 27/1 (f. 
758v). 
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embarquee sur l'ile de Lamu, puis a Malindi Vasconcelos rejoint l'armada avant qu'elle ne 

mouille a Mombasa vers le 5 mars49 . 

A Mombasa un evenement parfaitement inattendu va precipiter la victoire des 

Portugais sur les forces turques et swahili coalisees : l'invasion au meme moment d'une 

population continentale particulierement belliqueuse nominee les Zimba. Cet episode célèbre 

merite que l'on s'y attarde car les Zimba constituent un point tres enigmatique de 

l'historiographie de l'Afrique orientale. Leur identification suscita de vifs &bats en raison du 

caractere tres exceptionnel de ce mouvement de population et de la ferocite extreme attribuee 

aux Zimba, en particulier leurs pratiques anthropophages. Or, jusqu'd ma decouverte de la 

correspondance officielle evoquant cette periode, l'unique source a notre disposition au sujet 

de leur presence sur le littoral swahili etait le saisissant récit qu'en donne Joao dos Santos, 

dont la veracite semblait tres discutable. 

Itesumons tout d'abord la chronologie des evenements et les informations sur les 

Zimba que nous delivre l'auteur. D'apres lui, les Zimbas°  sont une communaute de « Cafres » 

originaires de la region au nord-est de la colonie portugaise de Tete sur le Zambeze. Ils 

appartiendraient donc aux populations maravi, qui occupent l'espace compris entre le fleuve 

et le lac Malawi. Scion le dominicain leur principale caracteristique est l'anthropophagie, ii 

nous en donne une description particulierement horrifique : les Zimba auraient pour habitude 

de devorer avec voracite leurs ennemis et leurs esclaves ages, allant jusqu'A faire commerce 

de la viande humaine sur des etals de boucherie. Leur gloutonnerie s'etendrait A tous les etres 

vivants, y compris les plus vils - un cliché recurrent de la litterature sur le cannibalisme. Leur 

barbaric se revele egalethent dans leur absence totale de croyance en Dieu ou une quelconque 

deite, leur chef seul etant venere. En somme, ils representent a ses yeux l'antithese absolue de 

la civilisation chretienne. Au debut des =lees 1590, iN remportent quelques victoires sur les 

Portugais de Tete et Sena, mais la migration d'une partie d'entre eux sous l'impulsion d'un 

chef charismatique debute quelques annees auparavant. Reunissant plus de 15 000 guerriers 

d'origine zimba ou issus des regions traversees, Rs devastent toutes les terres qu'ils penetrent, 

leur infligeant « le chatiment que Dieu souhaitait donner A cette Cafrerie »51 . II parait ainsi 

evident que dans la vision eschatologique qui anime Santos les Zimba sont une punition 

49  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 350-353 ; Duarte Delgado de Varejao au roi, Panjim, 01.12.1588, FUP, 
AGS, Libro 1551, 19/6-7 (ff. 518v-519) ; Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), Libro 
1551, 26/2 (f. 581) ; Tome de Sousa Coutinho au roi, Goa, 24.11.1589, Libro 1551, 36/7 (f. 849) et Gouverneur 
de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, Libro 1551, 27/1-2 (ff. 758v-759). 
50 0u « Muzimba » lorsqu'il mentionne le nom avec son prefixe bantu. 
51  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 235. 
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divine infligee aux infideles adeptes des religions traditionnelles ou de l'islam. Arrives en 

face de l'ile de Kilwa, us ne peuvent la rejoindre en raison de l'etroit bras de mer qui la separe 

du continent, jusqu'a ce qu'un habitant avide de pouvoir et de richesses ne leur indique un gue 

traversable a maree basse 52  en echange d'une part du butin et de l'autorite sur la vine. 

Consequence de cette trahison, plus de 3000 citadins sont tues et manges. Quant au traitre et a 

ses proches us sont jetes a la mer par les Zimba, leur chef declarant qu'un tel individu ne 

meritait pas de vivre et que sa chair ne devait etre qu'empoisonnee53 . Cette anecdote, dont le 

caractere imaginaire fait peu de doute, fait echo a d'autres recits du meme type dans la 

litterature54 . 

Remontant toujours plus au nord, les Zimba tentent ensuite d'envahir l'ile de 

Mombasa au moment meme oil Ali Bey s'y trouve, mais le passage de Makupa est fermement 

defendu par deux galeres ottomanes equipees d'artillerie. Quelques jours ou semaines plus 

tard, la flotte de Tome de Sousa Coutinho aborde Mombasa puis s'empare rapidement du 

fortin qui commande Pent& de l'ile. Pris en tenaille entre les canons portugais et les 

redoutables Zimba, les Ottomans sont mis en &route. Certains s'enfuient sur le continent oil 

us sont executes, demembres et devores, d'autres preferent se rendre. Les soldats portugais 

debarquent et, sans aucune resistance, saccagent l'agglomeration, detruisent ses murailles et le 

fort, puis l'incendient. Peu apres les Zimba s'introduisent sur apparemment avec le 

consentement des Portugais, et le reste des Tures ainsi qu'une partie de la population, jusque-

la each& dans les fourres, se rendent pour se refugier sur les embarcations venues de Goa. 

Ayant atteint ses objectifs avec des pertes tres minimes, Coutinho et ses honunes repartent 

Malindi pour feter leur victoire. Quelques mois plus tard les Zimba, qui essaient d'assieger 

Malindi, sont aneantis par les residents portugais et surtout les Segeju, une population 

continentale alliee de la cite-Etat55 . Reduits a une centaine d'hommes us retournent dans leur 

52  Cette indication est credible, du moms aux marees les plus basses. 
53  J. dos Santos, Eti6pia Oriental, pp. 225-236. 
54  Le missionnaire cite d'ailleurs en exemple dans ce meme passage l'aversion d'Alexandre le Grand pour les 
traitres. 
55 

 

Its sont nommes « Mosseguejos » (c'est-a-dire Musegeju) dans les sources portugaises, qui les decrivent 
comme une population de pasteurs ayant migre jusqu'a la region de Malindi dans les aimees 1560-1570 environ ; 
« Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [.. da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 
350 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 238-239, 370-374 ; G. de Sao Bernardino, Itinerario da India par terra, 
pp. 63-64). Les Segeju occupent toujours cette zone dans les annees 1630 (A. Bocarro, 0 livro dos plantas de 
todas as fortalezas, vol. 2, p. 40), mais us vivent actuellement a la frontiere du Kenya et de la Tanzanie oii its 
arrivent vers la seconde moitie du XVII' siècle. Completement swahilises, its ont perdu tout trait pastoral. Ce 
dernier point a conduit certains specialistes a douter qu'ils puissent etre identifies aux « Mosseguejos » (W.F. 
McKay, A precolonial history of the southern Kenya coast, 1975, pp. 11, 47-50). Toutefois les informations 
portugaises, en particulier la mention explicite de l'etimonyme, ainsi que certaines traditions menent a penser 
qu'il s'agit du meme groupe, bien qu'il ait pu considerablement evoluer par la suite et absorber d'autres elements. 
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region d'origine 56 . Hs ne reapparaitront quasiment plus jamais dans les sources &rites 

evoquant la region57. 

Plusieurs points peuvent paraitre hautement suspects dans le recit de Joao dos Santos, 

on peut citer les suivants : la distance considerable qu'auraient parcourue les Zimba jusqu'a 

Malindi, la soudainete de leur apparition comme de leur disparition, r importance des chiffres 

donnes (notamment le nombre d'habitants de Kilwa devores) et globalement l'image 

singulierement stereotypee de barbares accolee aux Zimba. Par ailleurs le chatiment divin 

inflige aux Swahili et aux continentaux qu'ils incament, ainsi que les defaites de ceux-ci, 

contrastent beaucoup - et fort opportunement - avec la bravoure et la misericorde chretienne 

des Portugais 58 • Ces differents aspects semblent s'inscrire plus generalement dans la 

thematique des « invasions », souvent fantastnees, de populations africaines de rinterieur qui 

fascine particulierement les auteurs europeens du XVI' et du )(Vile  siecles59. Dans un article 

tres connu etudiant ce phenomene, Joseph Miller considere l' evocation des Zimba par Santos 

comme relevant du mythe, au meme titre que les invasions « Jaga » du Kongo a la meme 

époque : elles s'inscriraient dans la croyance tits repandue chez les Portugais en l'existence 

de populations sauvages et mysterieuses au cceur du continent africain formant une entite plus 

ou mobs unique 60 . Concemant les Zimba, l'un de ses arguments est qu'aucun document 

contemporain des faits ne permettrait de confirmer que les Zimba du Zambeze soient les 

memes que ceux qui attaquent Mombasa, l'expression pouvant etre un terme general 

designant un groupe d'envahisseurs non identifies 61 . Dans son ouvrage de 1975, Edward 

Alpers demontre que les Zimba de la rive nord du Zambeze sont un groupe de guerriers 

56  J. dos Santos, Etiepia Oriental, pp. 237-239, 354-359. Le jesuite francais Du Jarric livre en 1609 un recit de 
ces evenements remarquablement similaire a celui de Santos ; il est peu probable pourtant qu'il l'ait compile et 
semble plutot avoir employe les memes rapports rediges par les jesuites de la flotte (P. Poumailloux, « Du 
Jarric's account of Thomas de Sousa Countinho's expedition against Ali Bey in 1589 », 2000, pp. 123-132). 
57  Seules deux sources mentionnent les Zimba par la suite : pour Bocarro, vers 1635, les Zimba sont un peuple 
d'anthropophages en paix avec les Portugais vivant plus a l'interieur des Muzungulos (Nyika/Mijikenda) (A. 
Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 42), et en 1652 le capitaine de Fort Jesus obtient au 
sud de Mombasa le soutien du « roi des Zimba » (Francisco de Seixas Cabreira aux gouvemeurs de l'Inde, 
Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 (f. 387v)). Bien que nous ne puissions dans cette etude rentrer dans 
les details de cette question, et a moms qu'un noyau de Zimba ait survecu dans la region, il est possible que les 
<<Zimban evoques dans ces deux textes soient en realite, par analogie phonetique, un groupe segeju et/ou Digo 
nomme les Washimba et ayant occupe la zone des Shimba Hills au sud-ouest de Mombasa (cf C. Guillain, 
Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrigue Orientale, 1856, vol. 3, pp. 240, 243, 382; 
M. Walsh, « Mijilcenda origins : a review of the evidence », 1987, pp. 14-15). L'ensemble de ce probleme 
devrait faire l'objet de recherches plus approfondies. 
58  Ainsi Ali Bey est envoye au Portugal et baptise (J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 365). 
59  Rappelons que le theme de l'invasion continue d'occuper une place considerable dans l'historiographie de la 
cote orientale de l'Afrique, en particulier les « invasions » oromo ou portugaise auxquelles un role historique 
absolument determinant est souvent attribue, au detriment d'autres phenomenes. 
69  J.C. Miller, « Requiem for the `Jaga' », 1973, pp. 121-134. 
61 11 ajoute que Santos ne fut pas temoin des evenements, qu'il relate pres de dix-huit axis apres leur survenue 
(J.C. Miller, « Requiem for the `Jaga' », 1973, pp. 124-125). 
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originaires de la chefferie maravi Lundu, qui conquierent l'arriere-pays d'Angoche dans les 

annees 1580-1590. Toutefois ii doute que l'on puisse les assimiler aux assaillants de Kilwa et 

de Mombasa62 . D'autres publications s'interrogerent encore par la suite sur les Zimba 63 . 

Actuellement les interpretations d'Alpers, autrefois discutees, sont generalement acceptees, 

voire la migration vers le nord de certains guerriers maravi telle que evoque Santos. 

Grace a la correspondance de l'Estado que j'ai mise a jour, nous pouvons a present 

comparer les propos de Joao dos Santos avec les rapports etablis des la fm de 1589, quelques 

mois a peine apres la chute de Mombasa, par certains de ses protagonistes et le gouverneur de 

l'Estado Manuel de Sousa Coutinho. Ii en decoule que, malgre des disproportions et une 

reecriture interpretative manifeste, les informations donnees par le dominicain sont 

remarquablement similaires et que les Zimba sont bien une realite historique sur la cote 

swahili septentrionale. Neanmoins,. au sujet de l'invasion de Kilwa, le temoignage de Santos 

demeure pour le moment le seul connu. II est possible, dans cet episode, que revocation du 

personnage trahissant ses compatriotes soit une interpretation romancee d'un conflit politique 

interne a la cite dans le cadre duquel les Zimba furent recrutes par l'une des parties adverses 

en tant que mercenaires, un processus ties courant dans le monde swahili, y compris a Kilwa 

lors de la guerre civile qui la &dike entre 1506 et 1512. A moms que cette interpretation ne 

soit déjà en circulation chez les Swahili sous forme orale lorsque le missionnaire reside a 

Mozambique et dans l'archipel des Kerimba dans les annees 1590 65. On ne peut cependant 

pas exclure que, independamment de la vie politique de Kilwa, les Zimba aient souhaite la 

piller comme ils tenterent ensuite de le faire a Mombasa et a Malindi. A l' oppose, le 

deroulement de l'installation des Ottomans a Mombasa en 1589, leur resistance contre les 

Zimba a Malcupa, puis leur defaite face a Tome de Sousa Coutinho sont relates dans l'une des 

lettres avec des details tres identiques a ceux que donnent Santos, au point que l'on peut se 

demander si elle ne flit pas l'une de ses sources. Bien qu'il ne soit pas necessaire de donner 

tous les details de l'assaut de Mombasa, on notera que ce document ajoute entre autre que le 

souverain et toute sa famille sont decimes par les Zimba66. 

62  E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 49-53 et note 32 P.  67. 
63  M.D.D. Newitt, « The early history of the Maravi », 1982 et M. Schoffeleers, « The Zimba and the Lundu 
state in the late sixteenth and early seventeenth centuries », 1987. Je remercie Edward Alpers de m'avoir livre 
ces references bibliographiques et fait part de ses reflexions actuelles sur les Zimba. 
64  M.D.D. Newitt, A history of Mozambique, 1995, pp. 68-70 ; Edward Alpers, communication personnelle. 
65  On sait que dans les traditions orales les faits marquants sont souvent attribues a un unique personnage. Une 
telle version circula peut-etre tres rapidement. 
66  Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/2-4 (ff. 759-760). Deux autres 
lettres relatent la victoire de Coutinho mais elles livrent beaucoup moms de details (Sultan Mohammed, roi de 
Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), Libro 1551, 26/2 (f. 581) ; Tome de Sousa Coutinho au roi, Goa, 
24.11.1589, Libro 1551, 36/7 (f. 849)). 
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A propos des Zimba eux-memes, leur nom apparait sous cette forme dans deux lettres, 

notanunent l'une sign& de la main du sultan de Malindi67 . Sur leur origine et leurs mceurs 

cannibales, citons cet extrait de la lettre du gouverneur de l'Inde portugaise a la Couronne, 

datee de decembre 1589: 
« Les Zimba sont des Cafres qui mangent les gens, on dit qu'ils viennent du cote de 1 'Angola, 

ayant con quis toutes les terres de l'interieur et mange leurs habitants avec une armee innombrable et 

ayant l'intention de faire la meme chose a Mombasa »68 . 
Le sultan de Malindi n'evoque ni leur region d'origine, ni leur anthropophagie, mais ii 

mentionne qu'apres Mombasa us se dirigent vers sa capitale, puis qu'ils stationnent a deux 

lieues de celle-ci « jouissant du butin de toutes les villes de cette cote qu'ils ont vaincues » ; 

ce qui le pousse a reclamer a Goa une aide rnilitaire pour s'en defendre 69 . A la lecture de ces 

documents, dont les informations proviennent de temoins directs des evenements tels que les 

Swahili de Mombasa et de Malindi, Tome de Sousa Coutinho, et meme Ali Bey interroge 

Goa, il y a tout lieu de penser que les Zimba qui assaillirent les deux agglomerations 

appartiennent a la meme population que ceux qui sont signales sur le Zambeze. En outre, au 

debut des annees 1630, une autre piece d'archives &vogue egalement « les Cafres maravi qui 

ont conquis une grande partie du continent de Mozambique et ont continue jusqu'd 

Mombasa » 7° . On ne peut cependant etre aussi categorique a regard de leurs pratiques 

cannibales, du morns penser qu'ils devorent systematiquement leurs ennemis. En effet, seul le 

gouverneur en pane: les Zimba « tuent puis emportent en morceaux pour les manger >> les 

Ottomans et les Swahili qu'ils capturent. ajoute plus loin l'anecdote suivante : 

« On m'a dit que restant douze ou treize Turcs et Arabes ala mains des Zimba ils ne voulurent 

pas les remettre au capitaine majeur, lui donnant pour reponse qu'ils voulaient les emmener pour leur 

gloire dans leur campement, mais ce que je crois c 'est qu'une fois gros us les mcmgeraient comme ils 

le font a d'autres »71 . 

67  Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), FUP, AGS, Libro 1551, 26/2-4 (ff. 581-582). 
D'apres Omar Khamis des Zanzibar National Archives, la Induction de la signature en caracteres arabes 
paraphant le texte portugais est la suivante : « Sultan Mohammed Malindi ». 
68 « Selo os Zimbas hits cafres que come genre os quais se afirma que viertio das panes de Angola comquistando 
todas as terras do send° e comendo a genre delas cö inumeravel exercito e determinando de fazer o mesmo em 
Monbasa » (Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/2 (f. 759)). 
69  Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), FUP, AGS, Libro 1551, 26/3 (f. 581v). 
7°  Roi au vice-roi, 27.02.1633, HAG, LM 17 (cite in M.D.D. Newitt, « The early history of the Maravi », 1982, p. 
162). Les archives de l'Estado sont generalement fiables sur les noms des populations continentales de la region. 
71 « Me afirmardo que ficardo entre os Zimbas doze ou treze turcos e arabios que les nab quiserdo entreguar ao 
capita.° mor dandolhe por reposta que os quisertz'o traser por onrra sua no seu arajal, mas o que eu cuido d que 
depois de gordos os comerdo como faze aos mais » (Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, 
AGS, Libro 1551, 27/3-4 (ff. 759v-760)). 
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Manuel de Sousa Coutinho parait ainsi surinterpreter les informations sur les Zimba 

qu'il a obtenues, reprenant a son compte le cliché des anthropophages traitant leurs captifs 

comme du Mail. Horrifies par le comportement des Zimba, les Portugais presents a Mombasa 

comme les premiers interlocuteurs auxquels us s'adresserent ont probablement exagere leurs 

recits, un effet que les assaillants eux-memes cherchaient peut-etre a provoquer. En effet, des 

temoignages rapportent que jusqu'au debut du XXe  siècle les combattants malcua mutilaient 

parfois les corps de leurs ennemis et en exposaient les membres afin d'effrayer leurs 
adversaires72. Pratiquee a grande echelle par les Zimba ainsi que le suggerent les sources 73, 
une telle strategie accrut sans nul doute leur reputation de cannibales - eventuellement fond& 

sur des rituels bien reels d'anthropophagie guerriere. Enfin la migration en elle-meme pourrait 

s'expliquer par une periode d'intense famine ayant desorganise les structures sociales en pays 
maravi 74. Ainsi, par dela les fantasmes des Portugais - qu'ils aient ete temoins directs ou 

indirects - autour de l'anthropophagie et des populations inconnues de l'interieur, l'ouvrage 

de Joao dos Santos parait globalement digne de confiance sur ces evenements. Les Zimba 

demeurent pourtant un brusque incident sans suite sur le littoral, dont la principale 
• consequence flit de precipiter la chute de la dynastic slurazi•75  de Mombasa. 

Apres l'escale a Malindi, Tome de Sousa Coutinho s'arrete quelques jours dans 

l'archipel de Lamu a la fin du mois de mars 1589 pour y appliquer des mesures de retorsion 

destinees a restaurer l'autorite de l'Estado da :India. A Lamu, ii recoit la visite de Bwana 

Bashira, revenu au pouvoir ; il est immediatement apprehende pour avoir livre aux Ottomans 

Roque de Brito Falcao et ses compagnons en 1585-1586. A Pate les Portugais procedent a son 

execution, sous le regard du « prince de Pate », du « roi de Siyu », du « prince de Faza », de 

membres des gouvernements des trois cites ainsi que d'autres « Maures principaux » 

(«Mouros principais », c'est-à-dire les chefs de clans et les families royales), tous convoques 

expressement pour l'occasion. Ii s'agit une nouvelle fois de faire un exemple pour Oter toute 

velleite de revolte contre l'Estado. Pour frapper les esprits tout un dispositif, decrit par Santos, 

72  Edward Alpers, communication personnelle. 
73 Santos evoque a plusieurs occasions la mutilation des corps et l'exposition des membres, et l'un des passages 
ne laisse aucun doute sur la fonction terrorisante de cette pratique (J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 228, 230 
et 356). Le gouverneur de l'Inde pule egalement de corps « emportes en morceaux ». 
74  M.D.D. Newitt, A history of Mozambique, 1995, p. 70. 
75  Les traditions swahili rapportent que la famille royale de Mombasa au pouvoir avant l'installation des 
Portugais dans la cite est d'origine shirazi : elle aurait ete fond& par un personnage shirazi nonund Shehe Mvita 
- Mvita est aussi le nom ancien de Mombasa (« The Chronicle of Mombasa » (1824), in W.F.W. Owen, 
Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 414 ; Mbwana bin 
Mbwarafundi el Bauri, « News of Mombasa », 29.01.1914, KNA, DC/MSA/3/2, Mombasa Political Record 
Book, vol. 3 ; F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, pp. 42-44). 
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est mis en place : Bwana Bashira doit se prosterner au centre d'un echafaud dresse sur la 

plage, un discours est ensuite prononce au nom de la Couronne en portugais et en swahili 

rappelant sa trahison et sa rebellion et interdisant quiconque d'enterrer son corps apres sa 

mort, puis il est decapite. Un frere du souverain de Kilifi76, capture en compagnie d'Ali Bey, 

subit un sort identique. Ii en est de meme pour les deux wazee de Pate qui avaient 

accompagne le capitaine turc ; sur ordre de Coutinho us sont cependant executes au pied de 

l'echafaud « par respect pour le sang royal >> - ce qui est un nouvel indice tendant a suggerer 

l'existence d'une dynastie royale a Lamu a cette epoque77. En outre, conune le prince de Kilifi, 

us sont ecarteles et leurs membres exposés en diverses places publiques. Le recit de JoAo dos 

Santos met ainsi curieusement en parallele, sans le mentionner, les pratiques terrorisantes des 

Zimba et celles des Portugais, comme s'ils formaient les deux bras d'une meme force 

vengeresse s'abattant sur des Swahili que l'auteur dominicain considere comme impies et 

perfides. Ces executions spectaculaires, de meme que les destructions infligees a certaines 

cites-Etats rebelles, en particulier Faza en 1587, sont symptomatiques d'un aspect essentiel de 

la politique militaire de l'Estado aux XVIe  et XVIIe  siecles : la volonte de chatier certains 

insoumis pour l'exemple. Ce qui explique la fireur de certaines operations - aggravee par la 

recherche de butin pour les soldats - et, a l'inverse, les sanctions plus limitees imposees 

d'autres coupables78 . 

Pate et Siyu sont condamnees a. payer respectivement 4000 et 3000 cruzados 
d'amende pour payer les frais occasionnes par l'envoi de la flotte de guerre. Elles doivent 

aussi raser leurs murailles, baties en pierre 79 , une peine tres couramment infligee par les 

Portugais, a la fois pour reduire le potentiel militaire de leurs vassaux et pour reaffirmer leur 

suzerainete puisque les enceintes sont des symboles de souverainete pour les cites-Etats 80. Par 

ailleurs, on peut se demander si ces sanctions plutot clementes, notamment le fait que les 

dirigeants des deux cites ne sont pas directement inquietes, ne seraient pas la consequence 

d'une attitude relativement ambivalente adopt& par leurs autorites aussi bien a l'egard des 

Portugais que des Ottomans. En effet, d'une part, elles n'opposent aucune resistance a. Farm& 

76 0u un oncle (Tome de Sousa Coutinho au roi, Goa, 24.11.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 36/7 (f. 849)). 
77  Sauf, bien entendu, sites Portugais ne percurent pas le fonctionnement des institutions de Lamu, ce qui est 
possible comme on l'a vu. 
/8  Cette conception transparait de facon evidente dans les propositions emises par le Conselho do Estado A 
l'encontre du roi rebelle de Mombasa en 1631: ii doit etre juge et decapite <<a la vue de tous pour l'exemple », 
« pour la terreur et l'exemple » (Conselho do Estado, Goa, 18.11.1631, ACE, 1, pp. 394-395). 
79 j. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 361-363 ; Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), 
FUP, AGS, Libro 1551, 26/3 (f. 581v) ; Tome de Sousa Coutinho au roi, Goa, 24.11.1589, Libro 1551, 36/7 (f. 
849) ; Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, Libro 1551, 27/4 (f. 760). 
80 T. Vernet, « Le territoire hors les murs des cites-Etats swahili de Parchipel de Lamu, 1600-1800 D, 2004, p. 
387. 
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de Coutinho et Pate envoie meme, sur ordre de celui-ci, des soldats pour la soutenir 

Mombasa81 . D'autre part, comme il a ete evoque precedenunent, les pressions exercees par 

Ali Bey semblent d'apres les sources avoir eu un role non negligeable dans la collaboration 

qu'il engage avec certaines agglomerations. Ainsi a propos de Pate et de Siyu les textes sont 

contradictoires : selon Santos elles accepterent de cooperer avec les Turcs et de leur verser un 

tribut 82 , mais Manuel de Sousa Coutinho explique de son cote qu'Ali Bey « &fait » (ou 

« ravage », le verbe destruir pouvant se comprendre dans les deux sens) les deux cites « avec 

l'aide des Maures de Faza qui echappent a ce sort en lui offrant une grande quantite de 

monnaie »83 .Ii y a donc une grande confusion dans les sources portugaises au sujet de la 

culpabilite exacte des cites-Etats de l'archipel de Lamu et il est difficile d'affirmer avec 

certitude que Faza, Pate, Siyu, ou Lamu, eurent en 1585-1586 et 1588-1589 une reaction 

identique a regard de la collaboration avec les Ottomans. De plus, au sein meme de leurs 

elites politiques, il n'est pas exclu que certains groupes aient ete davantage pones sur cette 

solution (a Pate leurs chefs de file etant les deux « regedores » executes) que d'autres (le 

souverain de Pate et ses proches ne sont pas condamnes par les Portugais) - ce qui pourrait 

expliquer l'ambiguIte des comportements refletee par les textes. La tentation ottomane ne fut 

probablement pas uniformement partagee. 

Durant son sejour a Pate, le capitaine majeur Coutinho expedie egalement un bataillon 

sur l'ile de Manda afin de punir la ville du mane nom. Selon Santos, qui est le seul a en parler, 

elle est consider& par les Portugais comme une cite rebelle pour avoir refuse depuis plusieurs 

annees de payer les ',areas et avoir empeche l'acces a l'ile a un navire militaire de Goa venu 

chercher de l'eau quelques semaines auparavant. Les citadins s'enfuient a l'approche des 

soldats, qui « mettent a bas >> l'agglomeration - c'est-à-dire la pille et operent quelques 

destructions - et abattent pres de 2000 cocotiers avec l'aide d'habitants de Siyu et de Pate 

requisitionnes a cette fin. Le recit de cette attaque est la premiere mention de Manda dans un 

document portugais" et il restera par la suite le plus &Wine sur la cite, qui n'est que ties 

episodiquement evoquee au XVIr siècle. Cette absence des sources et la modestie de la cite-

Etat transparaissant dans la relation du missionnaire dominicain suggerent que dans la 

seconde moitie du XVI e  siècle, et certainement plus tot, Manda et la « confederation shirazi » 

81  Neanmoins Siyu n'obeit pas a cette injonction (J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 359, 362). 
82 j dos Santos, Etiopia Oriental, p. 362. 
83 

[ tomando os portos de Seio e Pate, por sere de Reis vassalos de Vmg. que Mirale Beque por esse 
respell° destroiu co favor dos mouros dampaza os quaes se remirdo desse trabalho por grande copia de dr. °  que 
lhe derdo » (Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/1 (f. 758v)). 
" De plus, au )(VI' siècle elle n'est port& que sur une seule carte (Bartolomeu Velho, 1561, in PMC, vol. 2, pl. 
203 [annexe 1]), ce qui indique qu'elle est un centre portuaire tres secondaire. 
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dont elle est a la tete n'ont plus rien de la puissance que lui attribuent a tine époque ancienne 

les traditions swahili. En plus de la concurrence de Pate et de ses autres voisines, les degats 

causes en 1589 accelerent probablement son declin. 

Enfin le 10 avril 1589, au cours d'une ceremonie rassemblant l'ensemble des 

dignitaires de Faza, Siyu et Pate, chaque souverain, accompagne de tous ses « regedores », 
jure sur le Coran de respecter les termes de la soumission a la Couronne : essentiellement le 

paiement d'un tribut annuel compose de vingt esclaves et surtout l'interdiction absolue 

d'accepter sur leurs terres les ennemis du Portugal, principalement les Ottomans, sous peine 

d'être accuses de trahison. Cette disposition est tine regle fondamentale de la suzerainete de 

l'Estado, qui craint par-dessus tout que les Etats islamiques ne se liguent avec les grandes 

puissances du monde musulman. Pour finir, le « prince de Faza », dont nous ignorons s'il a un 

lien avec la dynastie au pouvoir en 1586, est intronise « roi naturel » de la cite85 . 

Quelques mois apres ces evenements, le roi de Malindi Sultan Mohammed rapporte 

que les souverains de la cote, notamment ceux de Pate et de Siyu, se sont plaints aupres de lui 

des mesures prises par Coutinho. Les tins lui reprochent les sommes d'argent exigees en 

dedommagement, les autres que le roi de Lamu ait ete execute alors meme qu'il avait ete mis 

au pouvoir par le « capitaine majeur » (certainement Mateus Mendes de Vasconcelos) sur les 

conseils du sultan de Malindi et a la demande des « rois de Pate et de Siyu, des propres 

fidalgos de Lamu, des princes et du reste du peuple ». Bien que cc document soit assez 

obscur86, cela signifie manifestement que Bwana Bashira a repris le pouvoir en 1587 ou 1588 

et que la reine ne flit pas consider& comme legitime. A moms, comme parait le sous-entendre 

la lettre, que cette decision n'ait ete destinee a calmer tine situation politique tres agitee a 

Lamu et menacant la stabilite de la region. D'autre part, le sultan Mohammed regrette que 

Coutinho n'ait pas attaque Luziwa, qui demeure en rebellion (« soberba »), alors que 

Vasconcelos et lui-meme le lui avaient recommande. Cette remarque est tin peu 

problematique car d'apres Randall Pouwels Latnu et Luziwa semblent politiquement 

associees a cette époque. Selon des traditions de Lamu, Luziwa aurait entretenu des liens avec 

celle-ci soit en tant que suzeraine, soit au sein d'une sorte de cite double partageant une base 

politique commune. En particulier ces recits confondent souvent les noms des deux 

85  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 364-365. 
86  Cette lettre est en outre redige dans un portugais particulierement approximatif, y compris en comparaison 
avec d'autres documents contemporains du meme type. Cette difficultd est un reel probleme pour une partie 
importante des rapports produits par des individus en place ou en mission sur la c6te swahili, alors meme qu'ils 
forment un materiel fondamental. Ces officiers ne sont en effet pas formes a I'dcriture coinme peuvent l'etre les 
secretaires de l'Estado travaillant a Goa. 
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agglomerations ou, plus explicitement, affirment que les regalia de Lamu, la siwa87  et les 

tambours, sont originaires de Luziwa 88 . Or ces regalia, en particulier la siwa, sont des 

symboles de vassalite, de relation clienteliste, lorsqu'elles sont offertes ou pretees par une cite 

suzeraine89. Voyons par consequent ce que suggerent les textes portugais. Diogo do Couto 

parait confirmer ces recits puisqu'il indique que Bwana Bashira, « roi de Lamu », possede une 

habitation A Luziwa. Joao dos Santos est plus flou en evoquant la sujetion par les Portugais en 

1587 de « la ville de Lamu, Luziwa, et d'autres » 9°  . En revanche, la lettre de Sultan 

Mohammed ainsi qu'une autre piece de la correspondance de l'Estado distinguent nettement 

les deux cites 91 . En outre, en 1637 Luziwa est consider& comme une entite politique 

autonome par les Portugais qui signent un traite avec son souverain Bwana Zahidi, tandis que 

Lamu ratifie de son cote un document similaire92 . En realite, cette ambiguIte des diverses 

sources, portugaises ou swahili, pourrait s'expliquer simplement : les deux villes entretiennent 

probablement une certaine forme de collaboration dans la seconde moitie du XVI e  siècle, 

Lamu jouant le role de centre insulaire oriente vers le trafic maritime et Luziwa forrnant un 

alter ego continental davantage axe sur la collecte des produits du bara. Leur association 

politique est vraisemblablement tres souple, laissant une large part d'autonomie a chacune des 

parties, selon un fonctionnement tres repandu dans le monde swahili. Puis elles se separent 

peut-etre dans les decennies suivantes. Malheureusement il est impossible d'être plus précis. 

D'ailleurs, d'une fawn generale, determiner les formes de la suzerainete ou de l'union 

politique entre cites-Etats swahili est un exercice singulierement difficile malgre Pinter& 

majeur de cette question, car les sources, quelle que soit leur nature, sont particulierement 

evasives a ce sujet. Nous avions déjà remarque au chapitre precedent que cela nous empechait 

87  La siwa est un instrument a vent, en forme de grande trompe, taille dans l'ivoire ou en cuivre. De tradition 
africaine, les siwa sont tres repandues sur la cote swahili jusqu'au XIX  siècle (J. de V. Allen, « The Siwas of 
Pate and Lamu : two antique side blown horns from the Swahili Coast », 1976). Les textes portugais les 
mentionnent parfois, sans donner leur nom swahili, parmi les differentes regalia des cites-Etats littorales. 
88  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 45 et les extraits de recits beaux publies pp. 55-61. 
89 J. de V. Allen, « The Siwas of Pate and Lamu : two antique side blown horns from the Swahili Coast », 1976, 
p. 40. Voir par exemple : F.W. Isaac et C.S. Reddie, « History of the ivory horn of Patte » (vers 1912), KNA, 
DC/LAM/3/2, Lamu Political Record Book, vol. 2, pp. 16-17 ; CP (Stigand), pp. 67-68 ; A.C. Hollis, « Notes on 
the history of Vumba, East Africa », 1900, p. 288; T. Ainsworth Dickson, « The regalia of the Wa-Vumba », 
1921, pp. 33-34. 
9°  D. do Couto, Da Asia, 10-8, p. 182 et J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 347. 
91  Vice-roi au roi, Goa, 28.11.1587, Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), FUP, AGS, 
Libro 1551, 2/1 (f. 34v) et 26/3 (f. 581v). 
92  « Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer em sua prezenca entre o Rey de Pate 
e o de Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra [...] », Pate, 29.01.1637, AN/TT, DRI 40, if. 271-272 et 
« Assento q Fran."' de Sexas de Cabr. a  [...] manclou fz" em presenca dos Reis e pessoas abaixo assinados por 
effeito de dar castigo ao Rey de Luziva », Lamu, 18.02.1637, DRI 40, f. 272 [annexe 2.1]. L'ensemble des 
documents officiels issus de la mission de 1637 traitent Lamu et Luziwa comme deux cites-Etats separees. 
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d'evaluer clairement les spheres d'influence de Kilwa et de Mombasa au xvr siècle, nous 

verrons qu'il en est de meme pour l'archipel de Lamu au XVIIe  siècle. 

Enfm, les propos du roi de Malindi a l'encontre de Luziwa cachent peut-etre un desk 

de sa part de voir son influence affaiblie par l'intermediaire d'une intervention portugaise, ce 

qui pourrait favoriser ses propres ambitions dans la region du fleuve Tana. Pour terminer, a la 

fin de sa missive, le sultan, se posant en porte-parole des cites littorales, rapporte que les 

souverains de Pate, Siyu, Shalca, Pemba, Zanzibar, Kilwa et Watamu 93  se veulent les obliges 

de la couronne portugaise et demandent ses faveurs. Nul doute que les sanctions de 1587 et 

1589 furent durement ressenties et contribuerent a raffermir leur soumission a l'Estado da 
India. Pour sa part, Sultan Mohammed reclame le controle de Mombasa, en remerciement de 

son aide et pour eviter qu'elle ne reste aux mains des « Cafres de la brousse »" . La 

proposition est acceptee dans la reponse que donne Lisbonne en 1591 : la loyaute de Malindi 

envers le Portugal depuis plus de 90 ans est ainsi recompensee de la plus belle des facons 95 . 

Auparavant, et durant environ trois ans, Malindi continue de livrer bataille contre Mombasa, 

un conflit au terme duquel cette derniere est definitivement brisee. 

Les hostilites opposent en effet Malindi a Mombasa et Kilifi, dont les souverains sont 

parents et qui unissent une fois de plus leurs forces. Malgre les epreuves traversees en 1589, 

Mombasa n'est done pas totalement aneantie, bien que l'armee de Kilifi constitue une partie 

importante des troupes. De son cote, Malindi beneficie enormement du soutien des Segeju qui 

contribuent amplement a sa victoire et, comme a l'accoutumee, de celui des Portugais etablis 

dans la ville. Apres la prise de Kilifi, les Segeju finissent par occuper Mombasa et renversent 

le souverain de Kilifi qui la tenait depuis 1589. Its remettent ensuite l'ile au sultan de Malindi, 

tandis que les principaux membres de la famille royale de Mombasa ont ete decimes dans les 

combats. Joao dos Santos rend Kilifi responsable de la guerre, mais it est en fait plus que 

probable que Malindi ait cherche a profiter de la decheance de Mombasa et ait largement 

93 « Atamo ». Son souverain est un allie du sultan de Malindi et son propre gendre. Un autre document signale 
que Watamu est le nom d'un cours d'eau situe entre Kilifi et Malindi et que cette zone est peuplee de sujets de 
cette derniere (« Roteiros de Vicente Rodrigues e Gaspar Manuel », in G. Pereira, Roteiros portuguezes da 
viagem de Lisboa a India nos seculos XVI e XVII, 1898, p. 55; la presence du roi de Watamu a Malindi est 
egalement mentionnee dans : Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/2 (f. 
759)). II s'agit donc tits certainement de la baie de Mida, qui constitue par consequent a cette époque la frontiere 
sud de la sphere politique de Malindi. De nos jours Watamu designe un site archeologique tits modeste 
proxitnite de la yule moderne du meme nom. Toutefois il est possible que le nom designe plutot a la fin du XVI' 
siècle la region et le site de Gedi, a quelques kilometres de distance. Cette hypothese inedite pourrait expliquer 
l'absence totale et paradoxale de reference a cette agglomeration considerable - mais déjà en &din a cette 
epoque - dans les sources &rites. 
94  Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589) et Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 
13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 26/3-4 (ff. 581v-584) et 27/6 (f. 761). 

Roi au vice-roi, Lisbonne, 12.01.1591, APO, 3, p. 273. 
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remunere les Segeju pour parvenir a s'emparer de sa grande rivale, son objectif avoue depuis 

158996 . Sans compter que Lisbonne elle-meme approuvait ses pretentions. II aura donc fallu 

une serie d'assauts d'une grande violence (Zimba, Portugais, Segeju et forces de Malindi) 

pour mettre a bas Mombasa et son ancienne dynastie shirazi, alors qu'elle dominait la cote 

swahili depuis le declin de Kilwa au debut du siècle et la zone septentrionale depuis plus 

longtemps encore. L'equilibre geopolitique et economique de l'ensemble du littoral s'en 

trouve bouleverse. 

Quant aux Ottomans, apres la capture d'Ali Bey us ne reapparaissent plus sur la cote 

orientale de l'Afrique, mane si les Portugais ne cessent de craindre leur intrusion. D'une 

fawn generale, us ne representent plus une reelle menace pour l'Estado da India a partir du 

milieu des annees 1590. Vers 1594-1595, leur flotte militaire A Aden est reduite A deux 

galeres et leur autorite est tres contestee- au Yemen97 . Aggravee par le declin de l'empire 

ottoman, la revolte debut& a cette époque mene finalement A leur expulsion du Yemen en 

163698 . 

A l'image de l'invasion des Zimba, les expeditions ottomanes de 1585-1586 et 1588- 

1589, qui susciterent des reactions variables de la part des Swahili, demeurent des episodes 

sans lendemain. Leurs consequences sont pourtant considerables puisqu'elles ont braque le 

regard de Goa et de Lisbonne sur la cote nord swahili, zone autrefois tres secondaire de 

l'empire. Les Portugais ont ete contraints d'y engager pour la premiere fois des forces tres 

importantes, alors que les rares initiatives militaires precedentes ne relevaient le plus souvent 

que de decisions individuelles ponctuelles. Des lors le Portugal va y renforcer son emprise en 

se donnant les moyens de proteger et de controler cette possession grace A la forteresse de 

Fort Jesus. Ainsi, avec la chute de Mombasa, une nouvelle ere s'annonce. Elle laisse 

beaucoup plus d'espace et d'opportunites a d'autres cites-Etats, au premier rang desquelles se 

trouvent celles de l'archipel de Lamu. Refletant la situation A l'echelle de la cote toute entiere, 

les evenements de 1585-1589 suscitent Pinter& de l'Estado da :India pour cette portion du 

rivage. Pour la premiere fois, les Portugais s'immiscent veritablement dans son equilibre 

politique, ce qu'ils ne cesseront plus de faire dans les decennies suivantes. 

96 j dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 373-375; Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, 
Libro 1551, 27/6 (f. 761) et Roi au vice-roi, Lisbonne, 15.02.1593, APO, 3, p. 379. 
97  Roi au vice-roi, Lisbonne, 28.02.1596, DPMAC, 9, p. 48. 
98 R. Mantran, Histoire de l'empire ottoman, 1989, p. 343 ; A. Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian 
Ocean, 1500-1800, 1987, p. 34. 
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Faza et Manda victimes de severes represailles militaires, le pouvoir de Lamu &capita', 

Pate sort en definitive tres honorablement de ces interventions, peut-etre mane plus forte 

qu'auparavant. 

3. La cote nord swahili sous l'autoriti de Fort Jesus de Mombasa 

Les incursions d'Ali Bey ont revele que la costa de Melinde est une zone tres fragile 

de l'Estado ; des 1589, en interrogeant le capitaine turc et des militaires, le gouverneur de 

l'Inde acquiert la conviction qu'il est indispensable de batir une forteresse a Mombasa. II 

suffirait pour cela de reconstruire l'ancien fort, idealement situe a l'entree du port. De plus, la 

proximite de Pemba, tres riche en vivres et en bois, serait d'un grand avantage pour 

l'etablissement, qui pourrait selon lui etre une bonne source de revenus pour le tresor roya1 99 . 

Sensible a ces arguments, la Couronne approuve la proposition : un bastion dissuaderait les 

Ottomans de revenir dans la region, au moment meme oil des informations signalent 

l'armement de galeres de guerre a Aden et en mer Rouge. Le sultan de Malindi recevrait une 

portion de Pile, tandis qu'une douane fmancerait les depenses necessaires Et°. Une forteresse 

servirait egalement de tampon pour proteger plus au sud les dependances de Mozambique, 

vitales pour l'empire 1°1 . Un tel projet s'inscrit dans le mouvement general de nouvelles 

conquetes territoriales initie par l'Estado a la fm du XVI' siecle m2 . D'autre part, les autorites 

portugaises ont pris conscience des potentialites commerciales de la region, attestees par 

l'augmentation sensible des echanges, surtout de l'ivoire, avec les ports indiens sous 

suzerainete portugaise et la hausse du nombre de colons a partir des annees 1560-1570. Peu 

controles et rarement taxes, ces echanges echappaient en grande partie au Tresor. 

En janvier 1593, une importante flotte est expediee de Goa pour prendre possession de 

l'ile de Mombasa et entamer la construction d'une forteresse nominee Fort Jesus de Mombasa. 

Mateus Mendes de Vasconcelos, qui possede une bonne experience de la cote, est designe 

comme premier capitaine du fort. Le roi Philippe II suit les avancees du projet avec un grand 

interet, il tient egalement a ce que le souverain de Malindi soit traite avec les plus grands 

" Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 2716(f. 761). 
100  Roi au vice-roi, Lisbonne, 12.01.1591 et 15.02.1593, APO, 3, pp. 271-273, 379-380; Roi au vice-roi, 
Lisbonne, 18.01.1592, DPMAC, 9, pp. 14-16. 
101 « Treslado do regim.w  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca e que aja alfandiga pera nella se 
pagarem dr. t's  a S.Mg. e  », Goa, 19.01.1594, in P.S.S. Pissurlencar (dd.), Regimentos das fortalezas da India, 
1951, p. 349. 
102  S. Subrahrnanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 142, 171. 
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egards et perwive une partie des revenus de la douanem . Vasconcelos remplit sa tache avec 

efficacite lors de son mandat (1593-1596), aide en cela par Sultan Mohammed avec lequel ii 

entretient de bonnes relations. Comme convenu, cc dernier s'est installe dans la ville avec ses 

proches et probablement une partie importante de la population de Malindi ; ii y laisse 

certains des membres de son gouvernement. Mombasa lui offie un port de bien meilleure 

qualite, un site beaucoup mieux protégé et surtout plus frequente par les navires de 

commerce 104 . Consequence directe de ce &placement, l'agglomeration de Malindi decline 

rapidement au debut du xvne siècle : elle n'est plus habit& par les Portugais et son trafic est 

entierement absorbe par Mombasa 105 . 

Grace au regimento qui reglemente le fonctionnement de Fort Jesus, et a de multiples 

documents, nous connaissons bien son organisation, qui ne differe pas d'autres forteresses de 

l'Estado. A la tete des officiers est place un capitaine-gouverneur, portant le titre de capita° 

da fortaleza de Mombaca e costa de Melinde l°6 , ses pouvoirs s'etendent depuis le nord de 

l'archipel des Kerimba jusqu'au nord de l'archipel de Lamer . Les gouverneurs sont nommes 

pour trois ans, mais en pratique la duree de leur charge est assez variable. Leur systeme de 

nomination, l'eloignement de Lisbonne et de Goa et la faiblesse des controles poussent les 

capitaines a rentabiliser au maximum cette courte periode pour s'enrichir personnellement, au 

detriment de la couronne portugaise, des marchands, et de la population locale. En cela, ils ne 

se distinguent pas de certains de leurs predecesseurs bases a Malindi et des autres gouverneurs 

au service de l'empire. En effet, a tous les niveaux de l'Estado da India regnent la 

prevarication, la corruption et diverses formes de brigandage, denoncees tres tot par des 

chroniqueurs tels que Gaspar Correia ou Diogo do Couto. Cela s'explique en premier lieu par 

le recrutement des officiers les plus eleves. Theoriquement les gouverneurs sont nommes au 

merite, en remerciement de services rendus au roi, ou pour leur experience en Orient - qui 

n'est pourtant pas toujours gage de competence. Toutefois la liste des candidats a un poste de 

gouverneur est souvent tres longue et us doivent generalement patienter de longues annees, a 

103 « Tre s 1 ado do regim.°  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca 	», Goa, 19.01.1594, in P.S.S. 
Pissurlengar, Regimentos das fortalezas da India, 1951, p. 349 ; Roi au vice-roi, Madrid, 03.02.1594, Lisbonne, 
01.03.1594 et Madrid, 03.03.1594, APO, 3, pp. 416, 428-429, 437. 
1°4  Roi au vice-roi, Lisbonne, 28.02.1596, DPMAC, 9, pp. 44-46, 50; Roi au vice-roi, Lisbonne, 13.02.1597, 
APO, 3, p. 708 ; J. dos Santos, EtiOpia Oriental, pp. 375-376. 
105 G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 62 et A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as 

fortalezas, vol. 2, p. 40. 
106 Toutefois il est souvent simplement nonund capitlio-mor (capitaine majeur) dans les textes. Voir en annexe 3 
la liste supposee des gouvemeurs de 1593 a 1698. 
107 Theoriquement son autorite se prolonge jusqu'a Barawa et Mogadiscio mais l'Estado ne cherche plus a 
soumettre cette zone. Bien que ces deux villes soient en paix avec les Portugais, elles n'acceptent pas leurs 
navires (Joao de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum scriptores 
occidentales inediti a saeculo XVI ad XIX, 1912, vol. 12, p. 79). 
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moms de corrompre divers &ages de l'administration. Surtout, la vente des charges publiques 

est particulierement repandue dans l'Estado, les plus profitables etant vendues au prix le prix 

&eve. Au debut du XVII' siècle, Mombasa semble assez lucrative puisqu'elle se situe au 

huitieme rang sur 22 des charges de capitaineries les plus onereuses 108 . 

Ainsi un poste de gouvemeur est un veritable investissement et, une fois en place, son 

detenteur cherchera a rembourser ses dettes et A profiter le plus possible des opportunites de 

profit, considerant la charge comme une propriete devant rapporter. La distinction entre 

interets publics et interets prives n'existe guere a l'epoque et cette conception ne choque pas, 

du moms si les abus ne sont pas flagrants ou dangereux pour la securite de l'empire. Le 

revenu d'un capitaine ne provient pas tant d'un salaire que d'un ensemble de privileges et de 

droits tacites, comme exiger de l'argent pour delivrer des cartazes, cc qui encourage toutes 

sortes de derives. De plus, les gouvemeurs sont autorises A c -ommercer pour leur propre 

compte tout en etant eux-memes charges de controler les echanges, d'ou le risque qu'ils 

s'octroient un ensemble de monopoles et restreignent la concurrence par divers moyens. Enfin, 

Rs n'hesitent pas A detourner les fonds de l'Estado ou a percevoir des pots-de-vin pour fermer 

les yeux sur certains trafics ou ne pas imposer des marchandises l°9 . Tous ces types d'abus 

sont signales sur la cote swahili, us sont d'ailleurs evoques des les premieres amides de Fort 

Jesus et le roi tient A rappeler que les coupables doivent etre suspendus et juges A Goa" ° . 

Pourtant, bien que les deux autres officiers les plus importants de la forteresse, l'ouvidor 

(auditeur royal), investi de pouvoirs de justice, et le feitor (facteur) soient charges de 

surveiller le capitaine et de se controler mutuellement, ces mecanismes fonctionnent mal et les 

gouvemeurs ne sont jamais reellement inquietes 111 . Ii faut neanmoins remarquer que, scion 

108 « Relacao dos cargos do Estado da India que estao vendidos por ordem de Sua Magestade para as despesas do 
Estado », BNL, cod. 1540, ff. 89-91v, in S. Subrahmanyam, L'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 
197-198. 
109 C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 39-40, 54 ; J. 
Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 169-171; M.N. Pearson, The Portuguese in India, 
1987, pp. 64-68; X. de Castro, « Vice-rois et gouverneurs », in M. Chandeigne, Goa 1510-1685, 1 'Inde 
portugaise, apostolique et commerciale, 1996, pp. 79-84 et S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500- 
1700, 1999, pp. 197-199. 
110 	• Rol au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598, APO, 3, pp. 849-851; « Regimento que levou Rui Soares de Mello, 
capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, if. 70-71. Par exemple en 1614 les colons 
de Mombasa se plaignent que l'argent destine aux fortifications ait disparu (Roi au vice-roi, Lisbonne, 
25.01.1614 in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da India ou Livros das Moncefes, 1885, 3, p. 13). 

« Treslado do regim.w  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca [...] », Goa, 19.01.1594, in P.S.S. 
Pissurlencar, Regimentos das fortalezas da India, 1951, pp. 351-352, 356-359; C.R. Boxer et C. de Azevedo, 
Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 40-41. En 1614 le vice-roi institue tin 
nouveau systeme dans lequel le cap itaine, ouvidor et le pere superieur augustin doivent surveiller ensemble le 
dechargement et les transactions relatives aux tissus import& pour le compte de la Couronne. Le pretre est 
particulierement sollicite pour cette tache, preuve que Goa n'a qu'une confiance tres limitee dans ses agents 
(Alvara [decret] du vice-roi, Goa, 17.01.1614, APO, 6, pp. 1007-1008). 
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leurs personnalites, certains gouverneurs sont sinon plus integres, du moms plus efficaces que 

d'autres et en bien meilleurs termes avec la population locale. 

A ces trois officiers s'ajoutent les facteurs de Zanzibar et de Mafia (appelesfeitores do 
capita° da costa), déjà presents sur la cote avant 1593, puis a partir des dernieres =lees du 

XVIe  siècle ou du debut du XVIIe  siècle un facteur a Pate 112 . La gamison de Mombasa est 

officiellement constituee d'une centaine de soldats, mais d'apres les temoignages l'effectif 

reel doit etre tres inferieur113 . us sont stationnes dans l'imposante forteresse de Fort Jesus, 

exemple remarquable d'architecture militaire du XVi e  siècle 114  , et symbole de 

l'investissement de la Couronne dans ses possessions en Afrique orientate - meme s'il faudra 

plusieurs decennies pour achever completement l'ouvrage 115 . Trois fortins gardent egalement 

le gue de Malcupa pour eviter l'intrusion de groupes venus du continent 116. Pour completer ce 

dispositif, une embarcation command& par un capitclo da vigia dos Turcos (« capitaine de la 

surveillance des Turcs ») est envoy& a chaque mousson pour patrouiller jusqu'au cap 

Guardafui afin de prevenir toute intrusion des ennemis de l'empire et obliger les bateaux de 

commerce a mouiller a Mombasa pour y payer les taxes 117 . 

Le regimento edicte en 1593 enumere dans le detail les droits imposes par la douane 

de Mombasa. Pour resumer, tous les produits de commerce importes dans la region depuis 

l'Inde ou le littoral est-africain, a l'exception des produits agricoles locaux, sont taxes selon 

des taux couramment en vigueur dans l'Estado : soit 6 %, auquel s'ajoute 1 % pour financer 

la construction et l'entretien de Fort Jesus. II est interdit aux bateaux de se rendre dans les 

zones en conflit avec l'Estado, c'est-à-dire essentiellement la peninsule arabique (a 

112  W. Foster (ed.), The voyages of Sir James Lancaster to Brazil and the East Indies, 1591-1603, 1940 [1591], p. 
6 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 366 ; J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 52 et A. Bocarro, 0 livro 
das plantar de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 41-42. 
113  Ainsi les nouveaux gouverneurs ont pour instruction de veiller a maintenir cet effectif au complet, les soldats 
ayant tendance a quitter leur poste (« Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita() da fortaleza de 
Mombaca D, Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 71; AntOnio Bocarro, Decada 13 da histOria da India, 1876 
[vers 16351, vol. 1, p. 237 et 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 35-36). De meme en 1631 il y 
a tres peu de soldats pour defendre Fort Jesus lors de la revoke du souverain (« Relacao da perda e restauracao 
de Mombaca do q la aconteceo s.d. (1632), BNL, cod. 7640, f. 18v; « Martyres Japoniae et Mombassae, 
Diocesis Goanae Processus Martyr= de Mombassa », Goa, 1632-1633, in G.S.P. Freeman-Grenville (dd.), The 
Mombasa rising against the Portuguese, 1631, from sworn evidence, 1980, pp. 17-23,41, 81). 
114  Voir l'excellente description qu'en donne Antensio Bocarro vers 1635 (0 livro das plantas de todas as 

fortalezas, vol. 2, pp. 33-35) et les etudes d'Azevedo (C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the 
Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 87-117) et de Kirkman (Fort Jesus : a Portuguese fortress on the 
East African coast, 1974). 
115 J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 164-165. 
116 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 35. 
117 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita'o da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, if. 69v, 71v ; Joao de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum 
scriptores occidentales inediti a saeculo XVI ad XIX, 1912, vol. 12, p. 80; A. Bocarro, 0 livro das plantas de 
todas as fortalezas, vol. 2, p. 39. 
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l'exception de ses possessions et allies), et surtout tous les navires frequentant la cote ont pour 

obligation de faire escale A Mombasa pour y payer les droits de douane, sous peine de 

confiscation. L'etablissement a donc pour but de capter le trafic du littoral' 18 . Pourtant, 

malgre ces mesures, la douane ne suffira jamais a couvrir les depenses de Fort Jesus. En outre, 

le sultan de Malindi percoit un tiers des revenus de la douane et les droits de passage A 

Makupa. Ii a egalement des terres sur l'ile et detient la juridiction sur les Swahili, en 

particulier en matiere de justice 119 . 

Derniere institution de la colonie de Mombasa, le monastere de Santo Ant6nio est 

occupe par quatre A six missionnaires de l'ordre des Augustins. Ii est fonde a l'emplacement 

d'une chapelle sous l'impulsion du futur vice-roi Francisco da Gama lors de son escale en 

decembre 1596-avril 1597. Un pretre est aussi present dans la chapelle de Zanzibar tandis 

qu'une autre ea etablie sur l'ile de Pate, dont nous reparlerons. C'est la premiere fois que le 

Portugal se soucie d'evangeliser la cote swahili au nord des lies Kerimba, merne si les moyens 

demeurent tres limites 129 . 

Grace aux colons de Malindi, qui quittent la ville 121 , et au personnel de Fort Jesus, 

dont une partie se fixe probablement A Mombasa, la colonie se developpe rapidement. On 

peut y distinguer quatre types de Portugais, comme dans le reste de l'Estado da les 
officiers, les pretres, les soldados (soldats) et les casados. Le terme casados, qui designe 

litteralement les colons « maries », s'applique aux individus qui se trouvent sous l'autorite de 

l'Estado et resident en permanence dans une meme colonie. Cette categorie, integrant A la fois 

des Portugais de souche et des metis (mesticos), se consacre presque exclusivement au 

commerce A l'interieur meme de leur region de residence ou de l'ocean Indien en general. Les 

soldados sont des jeunes hommes celibataires ; pour servir dans Farm& de l'empire, ils sont 

le plus souvent recrutes dans les couches sociales les plus basses du Portugal, voire parmi les 

mendiants ou les condamnes. Mal formes, mal encadres et mal remuneres, us sont tres oisifs 

118  « Treslado do regim. t°  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca [...] », Goa, 19.01.1594, in P.S.S. 
Pissurlencar, Regimentos das fortalezas da India, 1951, pp. 352-356; « Regimento que levou Rui Soares de 
Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 71; A. Bocarro, 0 livro das 
plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 37. 
119 « Treslado do regim.°  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca [...] », Goa, 19.01.1594, in P.S.S. 
Pissurlencar, Regimentos das fortalezas da India, 1951, p. 356; « Regiment° que levou Rui Soares de Mello, 
capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70; Roi au vice-roi, Madrid, 
03.02.1594, Lisbonne, 28.03.1596 et 21.11.1598, APO, 3, pp. 437, 593, 913. 
120  « Regiment° que levou Rui Soares de Mello, capita() da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72 ; D. do Couto, Da Asia, 12-1, p. 11; G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra, pp. 55, 59; 
Felix de Jesus, « Chronica da Ordem de S. Augostinhos nas Indias Orientais » (1606), AN/TT, ms. da Livraria 
731, if. 1-93, in A. Hartmann, « The Augustinians in Golden Goa, according to a manuscript by Felix of Jesus, 
O.S.A. », 1967, pp. 58-60. 
121 G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 68. 

125 



en dehors des periodes d'activite militaire et, se comportant frequemment en delinquants, its 

ont une tres mauvaise reputation 122 . Les quatre categories sont toutes engagees dans des 

activites commerciales pour leur propre compte 123 . Les instructions confiees en 1598 au 

nouveau capitaine de Mombasa montrent que Goa cherche a imposer un certain cadre a la 

colonie de la costa de Melinde. It s'agit surtout de prevenir les tensions entre Portugais et 

Swahili, Lisbonne et Goa ayant bien conscience de cc risque et de la volonte d'emancipation 

des cites-Etats - d'autant plus que des plaintes ont ete enregistrees lors des deux annees 

precedentes 124. Premiere consigne, les casados ne doivent pas vivre en dehors de Mombasa, 

car « outre que ce ne serait pas servir Dieu ni Sa Majeste, les rois maures et leurs seigneurs 

souffrent des affronts qu'ils leur font sur leurs terres » 125  . Pour les memes raisons, les 

Portugais de Mombasa doivent habiter exclusivement dans le guarder portugais, appele la 

Raposeira 126  . Les grandes lignes de la configuration urbaine de la yule nous sont bien 

connues grace a plusieurs plans de l'ile : le guarder portugais se trouve au pied du flanc nord 

de Fort Jesus, separe par un espace vide de quelques centaines de metres du guarder swahili, 

situe sur la petite peninsule au nord de cette zone 127. Enfin, derniere instruction, le gouverneur 

doit veiller a cc que les soldats ne perturbent pas la quietude des colons comme des Swahili 128 . 

En plus de chercher a eviter l'exasperation des habitants, ces recommandations ont 

pour objectif de dissuader les casados de vivre isoles au milieu des musulmans, loin des lois 

de l'Estado et d'une vie chretienne, donc de mener une existence dissolue, eventuellement 

influencee par la culture environnante, et nocive pour eux-memes, les Swahili et en fm de 

compte l'empire 129 . De plus, de tels colons pourraient &flapper aux diverses taxes. 

122  Voir par exemple : J. dos Santos, EtiOpia Oriental, p. 338; G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India por 
terra, p. 50; M.N. Pearson, The Portuguese in India, 1987, pp. 57, 59 et D. Couto, « 'Goa dourada', la ville 
dor& », in M. Chandeigne, Goa 1510-1685, l'Inde portugaise, apostolique et commerciale, 1996, pp. 66-69. 
123  M.N. Pearson, The Portuguese in India, 1987, P.  81; S. Subrahrnanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500- 
1700, 1999, pp. 96, 273-274, 279, 342. 
124  D. do Couto, Da Asia, 12-1, P.  8 et Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598, APO, 3, pp. 849-851. 
125  De fawn tres interessante, le regimento dresse a cette occasion la liste des principaux centres maritimes de la 
cote swahili a cette époque : « Nem menos conssintereis que aya casado portugues, mestico, ou xpcio que viva 
corn sua mulher em Quiloa, Monfia [Mafia], Utondo lUtondwd, Zamzibar, Pemba, Melinde, Pate, Lamo, 
Ampaza, Brava, nem em quaes quer outros portos dessa costa porq alem de nab ser servico de ds. nem de S.Mg. e  
tambem or reis mouros, e snores della se resentem das forcas que lhes fazem em suas terras » (« Regimento que 
levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70v). 
126 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72. 
127 PMC, planches 420B, 515, 560D et 570D ; Pedro Banreto de Resende, « Fortaleza de Mombaca » (vers 1635), 
in A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 3, h.p. ; G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India 
por terra, p. 53. L'existence de quartiers portugais et autochtones separes est une constante des colonies 
officielles de l'Estado (S. Subrahmanyam, L'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 279). 
128 « Regiment° que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, ff. 70v-71. 
129  Cette conception est resumee par Bocarro (0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 38). 
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Neanmoins les instructions de Goa ne suffisent pas a remettre en cause l'existence des petits 

comptoirs de quelques casados - moms d'une dizaine par colonie - installes a Zanzibar et a 

Pemba et déjà « officialises » par la presence d'une chapelle 130 . 

A la fm des armees 1590 tout est en place pour attirer davantage les casados sur la cote 
swahili, en particulier la securite offerte par Fort Jesus. Alors que le nombre total de Portugais 

vivant sur le littoral n'excedait pas une cinquantaine avant 1585, ce chiffre augmente 

notablement apres 1593 : Antonio Bocarro signale environ 50 casados a Mombasa en 1616 - 

meme si en 1606 lors de la visite de Gaspar de Sdo Bernardino la Raposeira se limite a une 
unique rue bordee d'environ 70 habitations 131 . Le proces en beatification des chretiens libres 

assassines a Mombasa en 1631 livre les statistiques suivantes : 47 « hommes portugais », une 

quarantaine de « femmes blanches >> et 60 a 65 enfants ; auxquels ii faut ajouter cinq religieux 

et quelques hommes absents ou epargnes, ce qui fait un total d'environ 50 hommes 132. Le 
nombre total d'adultes portugais, nes au Portugal ou en Orient (dont certains sont 

apparemment des metis), vivant a Mombasa a cette date s'eleve par consequent a pres de 90 a 

100 adultes. En comptant egalement la trentaine de Portugais vivant en dehors de la vine, on 

peut estimer le nombre total de Portugais 133 , toutes categories confondues, vivant au nord des 

Iles Kerimba a 130-150 adultes environ dans les amides 1620, qui est la periode d'occupation 

la plus intense, ce nombre diminuant beaucoup par la suite. Ils se repartissent sur quatre poles: 

Mombasa, Zanzibar, Pemba et l'ile de Pate. Meme si cette evaluation est un peu plus haute 

que le chiffre habituellement avance (une centaine d'individus), on est tres loin d'une 

occupation massive, capable de bouleverser en profondeur la vie politique, economique, et 

religieuse de l'ensemble de la c8te swahili. 

La periode troublee qui s'etale de 1585 a 1593 beneficie tres directement a la dynastie 

royale de Malindi. Pourtant, trop infeodes aux suzerains portugais et tirailles par des querelles 

intemes, le sultanat et ses elites perdent rapidement une part importante de leur marge de 

manceuvre politique et economique. A l'oppose, l'archipel de Lamu s'impose naturellement 

comme le second pole d'attraction de la cote swahili. Ainsi, paradoxalement, il sert de 

contrepoint a la domination portugaise sur Mombasa, tout en recueillant les fruits de la hausse 

'30 J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 338-339, 366 ; G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 50; 
W. Foster (dd.), The journal of John Jourdain, 1608-1617, describing his experiences in Arabia, India, and the 
Malay Archipelago, p. 37 ; A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 38, 41. 
131  G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India por terra, p. 58 ; Alvara du vice-roi, Goa, 16.01.1614, APO, 6, p. 
1006 ; A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 637. 
132  « Martyres Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. 
Freeman-Grenville, The Mombasa rising against the Portuguese, 1980, pp. 16-81. 
133  Sans compter les chretiens qui n'ont aucune origine portugaise. 
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des echanges avec les ports indiens sous le controle de l'Estado da India issue du 

developpement de la colonic cent& sur Fort Jesus. Ii est vrai cependant que l'autorite de 

l'Estado y est bien faible. 

B. Une modeste colonie portugaise 

Tout conune au XVI e  siècle les Portugais contribuerent a equilibrer les rapports de 

force geopolitiques en faveur de Malindi, leur mainmise sur Mombasa, par un effet de 

balancier - mais cette fois-ci involontaire offre un role nouveau a l'archipel de Lamu, qui 

davantage encore qu'auparavant peut jouer sur deux tableaux antagonistes : la sphere 

portugaise d'un cote et de l'autre les relations avec le monde arabe et la contestation de 

l'Estado. Des la fin des annees 1590 une petite implantation portugaise se developpe sur l'ile 

de Pate, puis une trentaine d'annees marquees par un climat globalement apaise et prospere 

suivent cet etablissement. Consequence directe de cet interet, cette periode voit la production 

d'une documentation historique plus fournie sur l'archipel qui nous permet dorenavant d'y 

concentrer notre attention. 

1. Pate, metropole regionale, attire les Portugais 

Si l'on excepte les annees 1725-1730, la premiere moitie du XVII e  siècle est la mieux 

document& par les sources portugaises, bien qu'elles demeurent malheureusement tres 

elliptiques sur de nombreuses questions. Elles nous permettent notamment de livrer un apercu 

de la hierarchic demographique et economique des principaks agglomerations, en particulier 

grace aux deux seuls recits de voyage portugais quelque peu fournis evoquant la region au 

XVIIe  siecle 134  : les relations du franciscain Gaspar de Sao Bernardino et du jesuite Jeronimo 

Lobo, qui y sejournent respectivement en 1606 et 1624 135 . En les completant avec la 

134  Auxquels s'ajoutent les ecrits d'un marchand anglais qui prospecte les marches de la cote swahili au debut 
des amides 1650 et fait notamment escale a Pate en 1653 (Nicholas Buckeridge, Journal and letter book of 
Nicholas Buckeridge 1651-1654, dd. J.R. Jenson, 1973 [1651-1654 et 1663]). 
135  En outre chacun d'eux voyage avec un compagnon. us livrent egalement leurs propres impressions de l'ile de 
Pate, mais de fawn singulierement plus breve. Nicolau de Orta Rebelo, qui compila en partie Sao Bernardino, 
est tits allusif sur l'archipel (Nicolau de Orta Rebelo, Un voyageur portugais en Perse au debut du XVI! siècle, 
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description d'Ant6nio Bocarro et quelques textes de l'administration de l'Estado, on constate 

que Pate est de loin la cite la plus peuplee et la plus active dans les echanges maritimes. Ii faut 

cependant souligner que c'est l'ile de Pate dans son ensemble qui a une forte densite de 

population136  - surtout dans sa partie nord, ce qui persistera jusqu'a la seconde moitie du XIX e  

siècle. 

Evaluer le nombre d'habitants des centres urbains dans les premieres annees du xvir 
siècle est tin probleme fres &kat, d'autant qu'il augmente a partir des annees 1630 et 

davantage encore au-dela en raison des conflits stir le continent, ce qui ne rend pas possible 

tine approximation - qui resterait d'ailleurs tres imprecise - fondee sur la superficie des sites. 

Bocano, qui a Goa est bien renseigne, donne vers 1635 les chiffres suivants : 3000 « Maures 

en armes » a disposition du souverain de Pate, 1500 a Faza et Lamu et 500 a 600 a Siyu 137 . En 

comptabilisant les femmes et les enfants, nous pourrions extrapoler les estimations, plutot 

basses, suivantes : 7000 a 10 000 habitants a Pate 138  et environ 4000 a 6000 a Faza et a Lamu. 

Ces evaluations correspondent globalement aux donnees portugaises concernant Mombasa et 

Kilwa au XVIe  siècle, ainsi qu'aux approximations pour Lamu et Mombasa entre les annees 

1820 et 1880. Toutefois l'estimation propos& par Bocarro pour Siyu est peut-etre quelque 

peu insuffisante, car elle est plus vaste et plus peuplee que Pate et Faza selon Sao Bernardino 

qui est surpris par la foule qui y observe son passage 139. Quoi qu'il en soit, nous savons que sa 

population croit fortement par la suite, jusqu'a &passer celle de ses voisines : en 1728 il est 

rapporte qu'elle est « tres populeuse » et au XIX e  siècle elle l'est toujours, loin devant les 

autres cites de 1,lle140.  

D'un point de vue economique, Siyu semble des cette époque moms orientee vers les 

echanges maritimes que les autres agglomerations, car les sources portugaises ne la signalent 

jamais comme un port frequente par les embarcations de commerce. Comme l'ont montre 

dd. J. Verissimo Serra'o, 1972 [1606-1607]) ; c'est aussi le cas de Juan de Velasco, dont le temoignage est 
toutefois capital sur les populations continentales du littoral bajun (Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 
25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum scriptores occidentales inediti a saeculo XVI ad XIX, 1912, vol. 
12, pp. 75-81). 
136  Selon Sao Bernardino, qui traverse l'ile a pied : « la terre a plus d'habitants et plus de vivres que les autres 
lies de meme taille ». II est probable qu'il la compare alors a rile de Mombasa, la seule qu'il ait egalement 
visit& (G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 76). 
137  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 39-40. 
138  En outre, d'apres Lobo, Pate est la plus grande et la plus commercante des villes (J. Lobo, The itinerario of 
Jeronimo Lobo, p. 54). 
'39 G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 74. 

Relacdo dos progressos da armada gue dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...] para a restaurac'do de 
Mombaca (1728), Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, p. 80; « Papers of Sir John Kirk », 1867, KNA, microf. 
4/25, p. 13 ; John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1 ; W.W.A. Fitzgerald, Travels in 
the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 385-386; J. de V. Allen, « Siyu in the 18 th  and 19th  centuries », 
1979, p. 13. 
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James Allen et Howard Brown, aux XVIIIe  et XIX' siecles l'activite economique de Siyu 

repose sur un artisanat de qualite tits developpe et la production agricole 141 . Au xvir siècle 

les « toiles de Pate », vantees par les Portugais, sont sans doute l'une de ses specialites 142 . 

Pourtant, bien que la ville illustre parfaitement le fait que le commerce oceanique n'est pas 

l'unique vocation des cites swahili, on aurait tort de considerer qu'elle lui tourne le dos. En 

effet, d'une part il fait peu de doute qu'elle est tres fide aux marches de Pate et de Faza, 

reposant pour l'exportation de ses tissus et de l'ivoire sur une relation de complementarite 

entre centre de production et ports maritimes. D'autre part, elle est egalement visit& par les 

commercants de Foam Indien, peut-etre depuis ces memes ports : en 1606 deux hindous de 

Diu s'y rendent pour affaire ; tandis qu'en 1635 ses propres marchands sont signales 

Madagascar, dans la baie de Boeny 143 . 

. De son cote, sans egaler Pate, Faza est un centre maritime relativement notable : « une 

ville petite mais jolie, avec son port et son commerce >> d'apres Jeronimo Lobo. Selon toute 

vraisemblance, elle reexporte essentiellement les articles originaires du pays bajun, 

principalement l'ivoire et les produits issus de l'ocean, en raison des fortes connexions qu'elle 

entretient avec les populations bajun et katwa, comme nous le veffons 144 . Lamu, que les 

Portugais frequentent regulierement pour les besoins du commerce, est un acteur plus 

secondaire quoique entreprenant des echanges 145 . Enfin, les autres cites, que les traditions 

associent aux Shirazi, ne sont que tres episodiquement evoquees par les Portugais. Leur declin, 

entame au XVIe  siècle, s'accelere dans les premieres decennies du )(Vile  siècle. Les tributs 

que leur impose Francisco de Seixas Cabreira en 1637 (theoriquement proportionnels a la 

puissance des Etats vassaux de l'Estado) indiquent que leurs poids politiques et economiques 

sont assez similaires, et bien inferieurs a ceux des autres villes : Luziwa doit payer 70 pardaos, 
Shaka 60 et Manda 50 - qu'il faut comparer avec les 1500 pardaos d'amende infliges a Siyu et 

141 J. de V. Allen, « Siyu in the 18th  and 19th  centuries », 1979, pp. 13, 17-20 ; H. Brown, History of Siyu, 1985. 
142 En 1884 la ville produit touj ours des tissus tTes reputes dans la region (John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 
05.05.1884, ZNA, AA10/1). 
143  G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 73 et Joao Nogueira, Socorro que de Mocambique foi 
a S. Lourenco contra o Rei arrenegado de Mombaca fortificado na ilha Massalagem [...1, dd. M. Barreto, 1971 
[1635], p. 65. 
144  Lobo remarque 'Importance du commerce de l'ivoire dans la region de Juba (J. Lobo, The itinerario of 
Jeronimo Lobo, pp. 54, 58-60). On peut supposer par ailleurs que les tensions latentes entre les Bajun et Pate des 
les annees 1590 les poussent a preferer Faza comme marche privilegie. 
145  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40. Des navires de Lamu sont engages dans 
le trafic avec Madagascar et les Comores (Augustin de Beaulieu, Memoires d'un voyage aux Indes Orientales, 
1619-1622, un marchand nonnand a Sumatra, ed. D. Lombard, 1996 [vers 1622], p. 70; J. Nogueira, Socorro 
que de Mocambique foi a S. Lourenco contra o Rei arrenegado de Mombaca fortificado na ilha Massalagem, p. 
65). 
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les 8000 a Pate 146 . Quant aux autres agglomerations, evoquees dans les recits beaux, elles ne 

font jamais l'objet de mentions dans les sources &rites, la principale etant Talcwa sur l'ile de 

Manda 147 . 

Toutes ces cites-Etats, qu'elles soient insulaires ou continentales, semblent d'une 

facon ou d'une autre etre eclipsees par la position preeminente de Pate, que l'on peut qualifier 

de metropole regionale. C'est done elle qui suscite avant tout Pinter& des Portugais, scion un 

mouvement entame depuis le milieu du XVI' siècle. 

Ainsi, au debut des annees 1590, en relation avec la construction de Fort Jesus, les 

marchands portugais, casados déjà etablis sur la costa de Melinde ou commercants de l'Inde, 

visitent de plus en plus Pate. La frequentation accrue de la vine conduit les Augustins de la 

mission de Mombasa a tenter d'y batir une eglise destinee aux negociaMs de passage des 1597, 

armee meme de la fondation du monastere de Santo Antonio. C'est la preuve que la cite est a 

cette époque le principal port aborde par les Portugais apres Mombasa et peut-etre Zanzibar. 

Le projet echoue neanmoins face a l'hostilite de la population. 

L'annee suivante un pretre est a nouveau delegue par le capitaine de Mombasa Rui 

Soares de Melo ; grace a trois lettres envoyees a Goa par la couronne de Pate, nous sommes 

bien informes sur cette initiative 148 . Alors que Pate, par l'intermediaire du sultan Mohammed 

bin Omar et du « prince » Bwana Mtiti 149, semble avoir ete en bons termes avec l'Estado 

depuis plusieurs annees 150, cc projet deteriore considerablement leurs rapports. D'apres son 

146 Toutes ces cites-Etats sont jugees coupables de troubles (Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 
14.04.1637, « Assento q Fran.' de Sexas de Cate [...] mandou f. em presenca dos Reis e pessoas abaixo 
assinados por effeito de dar castigo ao Rey de Luziva », Lamu, 18.02.1637, « Assento que Francisco de Seixas 
Cabreira [...] mandou fazer [...] sobre o povo de Jaca, e ser elle tributario ao estado », Mombasa, 06.04.1637, 
AN/TT, DRI 40, if. 259v-260, 272, 273 ; Pero Carvalho, Goa, 02.09.1648, AHU, cod. 445, f. 44). La complexite 
du systeme monetaire employe dans Foam Indien rend difficile la comparaison avec d'autres sommes, en 
raison des fluctuations selon les époques et les lieux (stir cette question voir J. Strandes, The Portuguese period 
in East Africa, 1961, annexe 1, pp. 323-331). 
147 Les fouilles de Wilson y ont revele l'existence de 137 habitations en pierre, toutes de plain-pied (T.H. Wilson, 
« Talcwa, an ancient Swahili settlement of the Lamu Archipelago », 1979 et « Spatial analysis and settlement 
patterns on the East African coast », 1982, pp. 203-209). 
148 Sultan Mohammed bin Omar, roi de Pate, a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598 ; Bwana Mtiti, prince 
de Pate, a Francisco da Gama, Pate, 24.08.1598 et Mohammed « Birnemil M», prince de Pate, a Francisco da 
Gama - trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Misceldnea Manuscrita da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3, ff. 
213-214, 217-219 et 333-334. Les deux dernieres lettres ont ete publides respectivement dans C. Alonso, 
« Nuevos documentos sobre los Agustinos en la costa suahili y sobre los martires de Mombasa del 1631>>, 1985, 
pp. 176-178 et Los Agustinos en la costa Suahili (1598-1698), 1988, pp. 141-142. 

Bwana Mtiti est un titre mentionne dans la chronique de Pate (CP (Stigand), p. 62). De nombreux documents 
portugais montrent que sur la c6te les heritiers dynastiques sont associes au pouvoir du souverain occupant le 
trone. Bwana Mtiti semble en particulier servir d'interlocuteur au nom de la Couronne tant avec les clans de Pate 
qu'avec Les Portugais. 
'50 D. do Couto, Da Asia, 12-1, pp. 8-9; Roi au vice-roi, Lisbonne, 13.02.1597, APO, 3, p. 708 et « Regimento 
que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70. 
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propre recit, Bwana Mtiti fait loger le pretre et prevoit de lui donner un terrain pour l'eglise. 

Mais cette decision souleve l'indigmation du «povo » (« le peuple »), c'est-d-dire l'assemblee 

des representants (ou wazee) des principaux clans de la cite, qui rencontre plusieurs fois en 

audience le sultan et le prince et prend violemment A partie ce demier. Les wazee craignent en 

premier lieu que la presence d'un religieux ne contribue A multiplier les exactions de la part 

des agents de l'empire et des casados, alors que celles-ci ont déjà ete denoncees par les 

souverains de la region en 1596 et 1597 151  et condamnees par Lisbonne et Goa en 1598. 

Bwana Mtiti demande notamment au vice-roi la copie &rite des pareas et obligations 

officiellement dues envers l'Estado, &fin de defendre les droits du sultanat si les gouvemeurs 

de Mombasa reclament des sommes injustifiees, illustration manifeste de l'une des extorsions 

les plus couramment pratiquees par les officiers de l'empire. Par ailleurs, la population 

s'inquiete de l'activite du Titre, dans une vine oil les lignages hadrami et yemenites 

recemment etablis commencent A diffuser des vues islamiques plus orthodoxes : on craint en 

particulier la conversion des epouses et des jeunes fines. Cette peur n'a pourtant guere de 

fondements car la conversion fore& de musulmans n'est jamais pratiquee par les Augustins 

sur la cote. En realite, les Wapate redoutent surtout la perte de leur main d'ceuvre servile A 

cause de l'eventuelle christianisation des esclaves, rachetes a bas prix dans ce but, une 

pratique effectivement courante de la part des missionnaires en Afrique orientale. Pris entre 

une population en etat de quasi-soulevement et les exigences des Portugais de Mombasa, le 

sultan et son heritier implorent l'aide du vice-roi : pour apaiser les esprits, Bwana Mtiti lui 

demande une lettre temoignant officiellement de l'existence d'un projet d'eglise, ainsi que 

l'envoi d'un pretre conciliant 152 . 

Sur le plan des relations entre Pate et les Portugais, plusieurs observations peuvent etre 

faites a partir des trois lettres. Elles traduisent d'une part une grande defiance A regard des 

agents de l'Estado da India en poste sur le littoral et surtout du premier d'entre eux, le 

capitaine de Mombasa : le vice-roi, en tant que suzerain de Pate au nom de la couronne 

portugaise, apparait comme le seul recours contre leurs agissements. Elles ne montrent 

pourtant pas un rejet categorique des Portugais, le sultan souhaite d'ailleurs que les 

coinmercants de l'empire continuent de « venir ici avec leurs marchandises », mais se limitent 

151  D. do Couto, Da Asia, 12-1, pp. 8-9 ; Bwana Mtiti, prince de Pate, a Francisco da Gama, Pate, 24.08.1598, in 
C. Alonso, « Nuevos documentos sobre los Agustinos en la costa suahili y sobre los martires de Mombasa del 
1631 », 1985, pp. 177-178. 
152  Sultan Mohammed bin Omar, roi de Pate, a Francisco da Gama, trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Miscelcinea 
Manuscrita da N.S. da Graga de Lisboa, caixa 2, t. 3, ff. 213-214; Bwana Mtiti, prince de Pate, a Francisco da 
Gama, Pate, 24.08.1598 et Mohammed « Birnemil [?]», prince de Pate, a Francisco da Gama - trad. Goa, 
22.10.1598, in C. Alonso, « Nuevos documentos sobre los Agustinos en la costa suahili y sobre Los martires de 
Mombasa del 1631 », 1985, pp. 176-178 et Los Agustinos en la costa Suahili (1598-1698), 1988, pp. 141-142. 
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A frequenter l'eglise de Mombasa. Enfin, malgre la presence d'un islam probablement plus 

militant qu'ailleurs sur le littoral, le christianisme en tant que tel n'apparait pas comme la 

principale menace : c'est surtout le rachat des esclaves qui inquiete - je reviendrai sur ce point. 

Cependant, en depit de ces gages de bonne volonte - qui masquent peut-etre en realite 

un refus de la mission de la part des deux dirigeants les troubles se poursuivent. Selon la 

chronique de l'augustin Felix de Jesus achevee A Goa en 1606, les missionnaires qui se 

succedent A Pate sont empoisonnes : « enfles et pleins [de poison], ils vinrent mourir A Goa », 

victimes d'une population « extremement attach& et fickle A la fausse loi de Mahomet ». 

L'archeveque de Goa decide d'abandonner la mission et en 1603 le nouveau capitaine de 

Mombasa fait executer le « prince de Pate >> « pour cette raison et pour d'autres » 153 , il semble 

notamment qu'il ait refuse de livrer de l'aide aux forces de Fort Jesus en guerre contre l'ile de 

Pemba154. On remarquera toutefois que Sao Bernardino indique que c'est le roi de Pate qui a 

ete execute et qu'en outre le souverain parait avoir change A cette époque puisqu'il se nornme 

Bwana Gogo en 1606 155 . 

Si l'on ne peut douter de Phostilite des habitants de Pate, et eventuellement du roi 

et/ou du prince, envers la presence de religieux, on peut en revanche s'interroger sur l'usage 

de poison A leur encontre. En effet, l'empoisonnement par des musulmans fanatiques afin 

d' empecher la diffusion du catholicisme est un cliché de la litterature missionnaire de cette 

époque. Reflet &forme des maladies tropicales, a une époque oil les Europeens ignorent tout 

du paludisme et des autres infections communes dans le bassin de l'ocean Indien, c'est une 

explication commode et un procede narratif efficace pour deux raisons : exalter des martyrs 

de la foi victimes de musulmans « pervers » 156  et fourbes et justifier la conquete de territoires, 

au besoin par la force 157 . Le jesuite Francisco de Monclaro pretend ainsi que l'abandon du 

projet de fort A Mombasa en 1554 et la faiblesse de l'expansion du christianisme sont dus 

153  F. de Jesus, « Chronica da Ordem de S. Augostinhos nas Indias Orientais », in A. Hartmann, « The 
Augustinians in Golden Goa, according to a manuscript by Felix of Jesus, O.S.A. », 1967, p. 60. Un autre 
document augustin, date de 1624, evoque egalement l'empoisonnement des missionnaires, persecutes par « un 
prince mahometan tits pervers (« Index parochiarum et animarum quae sub cura Fratrum Heremitarum Sancti 
Augustini existunt apud Indiae Orientalis [...] », in C. Alonso, « Agustinos en la India, relaciones y listas de 
religiosos ineditas (1624-1642) », 1974, p. 245). 
154  Roi de Malindi et Mombasa au vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa 
Suahili (1598-1698), 1988, p. 148. 
155  G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, pp. 67, 70. 
156  Le registre de la perversite, et du Oche en general, est tres souvent employe dans ce type de sources a l' egard 
des musulmans. 
157  Ainsi a la fin du XVI' siècle fleurissent des projets de nouvelles conquetes en Asie. Rediges de facon 
stereotypee, us commencent habituellement par invoquer des actes de cruaute perpetres a l'encontre de 
missionnaires (S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 162). 
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l'hostilite des Swahili et A leur habitude de recourir au poison 158 , alors qu'en realite cela 

s'explique surtout par la volonte de l'Estado de ne pas s'investir dans la region. Ii semble 

d'ailleurs que cette interpretation ait ete volontairement diffusee par les jesuites : pour 

encourager Farm& de Francisco Barreto (que Monclaro accompagne) A s'emparer en 1571- 

1572 de Sena et a chasser les musulmans du Zambeze, us le persuadent que ceux-ci sont 

l'origine des nombreux deces par maladie observes parmi ses hoinmes et leurs chevaux 159. Le 

dominicain Joao dos Santos reprend egalement A son compte ce type de recits : dans des lieux 

aussi distants les tins des autres que Boeny, Chaul, et Malacca, des missionnaires sont 

empoisonnes par des autochtones opposes A leur ceuvre 169. Autre exemple A la meme periode, 

dans la correspondance de l'Estado cette fois-ci : en 1595 un souverain de Pemba, mis au 

pouvoir par les Portugais, aurait ete empoisonne par les siens juste apres avoir demande A Goa 

tin pretre pour le baptiser 161 . Toutefois, significativement, aucun texte portugais portant stir la 

cote swahili ne park d'empoisonnement dans des contextes oü ii n'est pas fait mention de la 

religion. La chronique de Pate nous pousse neanmoins a nuancer cette critique des sources, 

car elle evoque deux cas d'empoisonnement dans le cadre de conflits dynastiques 162 . La 

question de l'existence de cette pratique sur le littoral reste donc ouverte. A moms que dans la 

chronique aussi ii ne s'agisse d'une interpretation de morts par maladie ; voire, si l'on 

poursuit le raisonnement, qu'une telle explication ait ete courante dans le monde swahili, par 

exemple dans le cadre de pratiques de sorcellerie, et qu'elle soit parvenue aux Portugais qui 

l'amplifierent. Pour finir, ii faut souligner que d'apres Sao Bernardino le souverain de Pate est 

simplement condamne a mort en raison de « sa grande haine des Portugais » 163 . 

Apres l'execution, la chapelle de Pate est desert& et la mission est deplacee a Faza, oU 

elle reste en activite de fawn ininterrompue jusqu'a l'expulsion des Portugais de l'archipel en 

1660. La construction de la nouvelle eglise marque le debut d'une indefectible alliance entre 

la cite et l'Estado da India. Ii y a tout lieu de penser qu'il s'agit d'une decision strategique 

&fiber& de la part des autorites de Faza, dans l'optique de contrecarrer la puissance de Pate : 

stir le plan politique en recevant de la sorte le soutien assure de Goa et de Lisbonne et stir le 

plan economique en se dotant d'un moyen pour attirer les negociants chretiens. A peine seize 

ans apres les terribles represailles subies de la part des soldats de Martim Afonso de Melo, 

158 « Relacao (cOpia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, 
pp. 350, 352. 

9  E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1488-1600, 1973, p. 158. 
160 J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 268, 491, 501, 505. 
161  Roi au vice-roi, Lisbonne, 21.11.1598, APO, 3, p. 913. 
162  CP (Stigand), pp. 66, 101. Cependant l'empoisonnement n'est pas mentionne dans d'autres recits swahili. 
163  G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, p. 67. Bocarro se contente de signaler que la yule n'a 
jamais accepte d'eglise (A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortaleza,s, vol. 2, p. 39). 
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cela nous donne la mesure du poids hegemonique pris par Pate dans la region a la fm du XVIe  

siècle. Ii est meme tres probable que l'hostilite entre les deux cites-Etats soit anterieure a 1603, 

d'apres ce qui transparait de la relation de Santos et des evenements de 1588-1589 164  et 

surtout de l'interdiction faite a Pate en 1598 d'eriger une muraille en pierre sous pretexte de 

« se defendre des Wagunya » 165 . De plus, l'attitude de Bwana Mfalme Luwali, souverain de 

Faza, rencontre par Gaspar de Sao Bernardino en 1606 en compagnie du pretre de la ville, ne 

laisse planer aucun doute sur les veritables intentions de la cite : 

« Celui-ci presentait tres bien, bien qu'etcmt roi et maure, couvert de cheveux blancs, age et 

souffi.ant, lorsque 1 'eglise se fit, il deplaca et transporta lui-meme sur son dos la pierre et la chaux 

pour celle-ci, en plus de donner une bonne aumone en argent, qui fut &pens& pour sa construction ; 

chose que je n'aurais jamais crue si le pere recteur ne 1 'avait pas contee devant ce meme roi, qui itait 

embarrasse de voir le peu qu'il avait fait pour elle ». 

Remercie pour ce service rendu a Dieu, le souverain aurait en outre repondu : 
« Mes Peres, tant que je n 'avais pas d'eglise de Chretiens dans ma vile, j 'y vivais inquiet, 

mais maintenant heureux et rassure, parce que j 'y ai des murs qui la protegent et a travers le pere des 

soldats qui la defendent » 166  . 

La consecration de l'eglise de Faza enterine officiellement l'ile de Pate comme terre 

de peuplement portugais 167  et y leve les demiers obstacles a l'installation de casados. Avec le 

&placement l'eglise, des les toutes premieres annees de son existence, la petite colonie se 

retrouve au centre des lignes de fracture de l'archipel de Lamu, et une nouvelle fois il est 

tentant de faire le parallele - quoiqu'a une echelle moindre - avec la competition a laquelle se 

livrent Mombasa et Malindi au XVIe  siècle. 

164 J dos Santos, Etiopia Oriental, p. 343; Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 
1551, 27/1 (f. 758v). 
165  « Ncio consentereis por nhil caso que se levantem paredes de pedra, posto q dip:10 que he para se defenderem 
dos Vangunes » («Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 
16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 72v). Le terme Wagunya, touj ours en circulation, est une autre designation des 
Bajun. II s'agit de la premiere mention explicite des Bajun dans une source portugaise. 
166  G. de Sao Bernardino, Itiner&io da India por terra, pp. 72-73. 
167  En contradiction pourtant avec le regimento de Fort Jesus. 
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2. « Pendant longtemps us vicurent ensemble en paix et commercerent des marchandises et 

toutes sortes de choses o (1603-1633) 

L'execution du prince - ou du sultan - de Pate, l'abandon du projet d'eglise dans 

l'agglomeration et la poursuite d'interets commerciaux communs contribuent a retablir des 

relations stables entre la cite et l'Estado, soulignees par Sao Bernardino lors de son sejour 

dans la ville 168 . Dans ce contexte, un petit nombre de Portugais viennent resider sur 

Jusqu'en 1633, lorsque les casados vivant a Pemba, Zanzibar, et sur l'ile de Pate recoivent 

l'ordre de venir repeupler la colonic de Mombasa 169, le nombre total de Portugais de souche 

ou metis habitant sur l'ile peut etre estime, selon les periodes, entre huit et une douzaine 

d'hommes, voire une quinzaine au maximum. Ces chiffres sont comparables a ceux de 

Zanzibar et de Pemba. La plupart sont des casados originaires de Mombasa ou de Malindi et 

des soldados demobilises attires par les opportunites commerciales de la region, auxquels 

s'ajoutent le pretre augustin et son assistant ainsi que le facteur du capitaine de Mombasa, lui 

aussi aide d'un auxiliaire. La majorite d'entre eux demeurent a Faza, profitant de l'eglise et 

certainement de l'assurance d'une meilleure securite qu'a Pate. La strategie de Faza pour se 

rapprocher des Portugais est par consequent une complete reussite. Neanmoins Pate concentre 

touj ours l'essentiel des transactions commerciales et le facteur et certains casados y habitent. 

En fait ces derniers possedent probablement des logements dans les deux villes, situees 

quatre heures de marche l'une de l'autre, qu'ils occupent en fonction du trafic maritime, des 

obligations religieuses et d'eventuelles tensions avec la population locale. Enfin le navire du 

capita() da vigia dos Turcos, dirige par quelques soldats de Fort Jesus, mouille une partie de 

1 ' anti& dans l' archipe1 17° . 

Des traditions swahili evoquent une presence portugaise dans deux autres lieux de 

l'archipel de Lamu. Ces mentions, souvent reprises par les specialistes, requierent un examen 

attentif des sources a notre disposition. La premiere d'entre elle pretend que le village de 

Shela, au sud-ouest de Lamu, aurait ete fonde a la suite de la construction d'une chapelle par 

168 G. de Sdo Bernardino, Itinerario da India por terra, pp. 67-70. 
169 B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, ff. 3, 5. En 
realite une partie des casados ne suivent pas cette injonction. 
'70 G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India por terra, pp. 68-69; Vice-roi au roi, Goa, 18.12.1631, AN/TT, 
DRI 29, f. 143; B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [.. », Goa, 04.02.1634, FJ 
Library, if. 5, 8 ; A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 38-40; « Treslado do auto 
que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [.. », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34. Scion Lobo en 
1624, c'est a Faza que les Portugais sont les plus nombreux sur Pile, oil us ne depassent toutefois pas le nombre 
de huit (J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 54). 
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un pretre portugais, qui est parfois nomme « Chela ». Cette tradition est associee a un petit 

batiment autrefois situe a Pent& du chenal de Lamu ; tenu pour etre la chapelle, ii etait place 

sur une eminence nommee Chapel Rock sur les cartes britanniques. C'est le Francais Henri 

Greffulhe, residant a Lamu vers 1869-1874, qui est le premier A mentionner l'existence d'un 

tel edifice religieux. Ii pretend egalement y avoir pris en note des inscriptions latines, qu'il 

aurait par la suite egarees. Les mines disparaissent fmalement vers 1908 A cause de l'erosion 

marine 171  . Mark Horton a signale l'existence aux Kenya National Archives d'une 

photographie de ce batiment, qui pourrait suggerer la presence d'une abside — bien que ce 

document reste selon lui difficile A interpreter. Une tradition locale affirme egalement qu'un 

enclos place a proximite etait un cimetiere portugais, mais aucune trace de tombes n'a ete 

decouverte 172 . Enfin une chronique augustine, souvent citee, relate qu'il existait une eglise sur 

l'ile de Lamu, en plus de celles de Pate et de Faza 173 . Ce faisceau d'indices a conduit la tres 

grande majorite des historiens de la region a admettre la realite de cette eglise. Une plus 

grande prudence s'impose neanmoins. 

On notera en premier lieu que la chronique augustine est fres posterieure au XVIr 

siècle puisqu'elle est datee de 1817 et qu'elle est aussi tres inexacte sur de nombreux points : 

elle pretend ainsi que les eglises de Pate et de Faza n'ont ete abandonnees qu'en 1678, alors 

qu'en realite la premiere l'est vers 1603 et la seconde en 1660. D'autre part, nous savons que 

la plupart des &Ms de l'ordre des Augustins ont une forte tendance a exagerer ses realisations 

en Afrique orientale. Stu-tout, et c'est une objection de poids, aucun autre document portugais, 

qu'il soit augustin ou non, ne fait mention d'une eglise ou d'un pretre A Shela, y compris 

parmi les listes de missionnaires en poste sur le rivage 174 . On comprend mal comment une 

chapelle, symbole par excellence de l'action rnissionnaire, aurait pu leur echapper. Par ailleurs, 

171  Henri Greffulhe, « Voyage de Lamoo a Zanzibar », Bulletin de la Societe de Geographie de Marseille, 2, 
1878, p. 210; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, p. 379; C.H. Stigand, 
The Land of Zinj, 1913, pp. 157-158 ; F.W. Isaac, « Summarised history », s.d. (vers 1918), KNA, DC/LAM/3/1, 
Lamu Political Record Book, vol. 1, p. 120; « Kitab al-Zanuj », s.d. (debut du XX e  siècle), in E. Cerulli, 
Somalia, scritti van i editi ed enediti, 1957, vol. 1, p. 271 ; Ali Oman i « Kiru », Lamu, 23.07.2001. 
172  « The Kenya coast revisited : archaeology, archives, history », p. 8 et « The Portuguese on the Swahili coast : 
buildings and language », pp. 2-3, in G.S.P. Freeman-Grenville, The Swahili coast, 2na  to 19" centuries, 1988; 
Mark Horton, communication personnelle. Je n'ai pu localiser la photographie aux KNA. 
173  Manuel da Ave Maria, Manual eremitic° da congregacdo da India Oriental dos eremitas de N.P.S. Agostinho, 
Lisbonne, 1817, in A. da Silva Rego, Documentagdo para a historia dos miss5es do padroado portugues do 
Oriente, vol. 11, 1955, p. 173. 
174  En particulier dans les nombreux documents augustins, de tous types, publies par Alonso (dans une serie 
d'articles parus dans Analecta Augustiniana) ou dans les textes edites par Freeman-Grenville (The Mombasa 
rising against the Portuguese, 1631, from sworn evidence, 1980). Vow egalement Manuel da Purificacao, 
« Membrias da congregacAo agostiniana na India Oriental >> (s.d.), in A. da Silva Rego, Documentacdo para a 
historia das miss5es do padroado portugues do Oriente, vol. 12, 1956, pp. 3-98. 
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ii n'y a pas de casados a Lamu et l'on ne voit guere Pinter& d'un edifice religieux a Shela, 

situe a quarante minutes de marche de l'agglomeration. 

En fait, la chapelle de Shela releve selon toute vraisemblance du fond de traditions 

orales de la region, tres presentes jusqu'a nos jours, attribuant aux Portugais la construction de 

certains monuments - souvent typiquement swahili notamment des tombes ou des puits. Ces 

traditions mentionnent egalement des metissages biologiques, principalement sur l'ile de Pate 

et celle de Tula. Selon les informateurs eux-memes, ceux-ci seraient apparents stir le physique 

d'une partie des habitants de l'ile de Pate et certaines pratiques sociales atypiques, plutot 

anecdotiques, confirmeraient egalement l'influence des Portugais (manage, coiffure, usage de 

la corde a linge par exemple) 175 . D'autres traditions, plus rares, evoquent parfois des origines 

chinoises 176  ou Wadiba l" Mane si l'existence d'une communaute afro-portugaise n'est pas 

totalement exclue au XVII e  siècle (mais dans ce cas tres reduite et residant uniquement sur 

l'ile de Pate), il faut evidemment rapprocher ces traditions des recits shirazi : elles renvoient 

des societes investies, dans l'esprit de leurs tenants, d'une certaine puissance politique et 

economique et globalement d'un grand prestige, qui eurent parfois de veritables contacts avec 

la region tout en etant tres eloignees dans le temps comme dans l'espace. II est probable que 

ces mythes firent leur apparition au XIXe  siècle afm de marquer une distinction, et 

eventuellement une certaine superiorite et anteriorite, entre certains groupes de la region et les 

vagues de migrants hadrami et omanais 178 . Ce n'est certainement pas un hasard si ces 

pretentions genealogiques s'observent essentiellement parmi les habitants de Pate et de Siyu, 

puisque les deux communautes figurent parmi les principaux foyers de resistance du littoral a 

l'imperialisme omanais entre les annees 1820 et 1890, contribuant a developper un sentiment 

anti-omanais et peut-etre par extension anti-arabe 179. Bien que beaucoup moms formalisees 

175 « Papers of Sir John Kirk », 1867, KNA, microf 4/25, pp. 11-12; C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, pp. 
165, 169 ; F.W. Isaac, « Summarised history », KNA, DC/LAM/3/1, p. 119 ; J.T. Juxon Barton, « Report on the 
Bajun Islands », 1922, pp. 25-26, 35; J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, p. 260; Abdullah 
Khatib, Lamu, 16.04.1975, in R.L. Pouwels, « Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in 
Mombasa and Lamu », KNA ; G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996, p. 59; ainsi que les 
traditions sur Siyu et Dondo citees dans les notes suivantes. 
176  A.H.J. Prins, Didemic Lamu : social stratification and spatial structure in a Muslim maritime town, 1971, p. 
8 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 77-78. 
177  A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais », 1890, p. 450 et C.J.W. Lydeldcer, « The `mtepe' dhau of the Bajun 
Islands », 1919, pp. 90-91. Sur les traditions Wadiba dans la region de Zanzibar, voir J.M. Gray, « The Wadebuli 
and the Wadiba », 1954, pp. 22-42. 
178  (( A comparable example is the case of the Famau of Siyu, who are commonly alleged to have Chinese and 
Portuguese as well as Persian ancestors. If they are cross-questioned about this matter it often emerges that 
what they are in fact seeking to prove is that they belong to some more ancient and respectable civilisation than 
that of the Arabs » (J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 133). Voir egalement J. de V. Allen, 
Swahili origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 118-119. 
179  Sur ces conflits, on peut consulter M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 72-100, 122-163 
et H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 215-236. 
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que les recits shirazi, ces traditions constituent un autre exemple de creation d'origines 

fictives, de manipulation de l'identite, dont l'objectif est de defendre la position de certains 

groupes swahili menaces par des evolutions socio-politiques qu'ils ne controlent pas. Les 

Portugais, auxquels une grande force est attribuee, servirent ainsi pour quelques clans de l'ile 

de Pate de contrepoids genealogique legitimant face aux ambitions des Omanais de Zanzibar 

et des immigres hadrami. 

A la fm du XIX' siècle, les Europeens qui visiterent la region furent tout prets 

prendre au pied de la lettre ces traditions et notamment A attribuer aux Portugais diverses 

constructions. Greffulhe est A ce titre un exemple caricatural : ii n'hesite pas A voir dans les 

mines de Takwa et de l'Ozi la main des Portugais 180, argument supplementaire pour douter de 

son temoigriage au sujet de Shela. Pour toutes ces raisons, la presence d'une chapelle A Shela 

est par consequent hautement improbable 181 . 

La confrontation des sources swahili et portugaises peut toutefois nous conduire, 

l'inverse, a accrediter certaines traditions locales, ou du moms a porter de fortes presomptions 

de veracite a leur egard. Des lors on comprend le caractere indispensable de cet exercice pour 

traiter la periode des XVIIe  et XVIII' siecles. Ainsi une autre agglomeration est associee aux 

Portugais dans la chronique de Pate et certaines traditions de Siyu et de Pate, suivant des 

lignes schernatiques tres proches de celles qui viennent d'être exposees. Ii s'agit du site de 

Dondo situe au fond d'un petit bras de mer a l'entree de Dodori Creek, dans une zone de la 

sphere politique de Siyu. Pour mieux evaluer la pertinence de ces recits, il nous faut d'abord 

survoler brievement les activites economiques des Portugais vivant dans la region. 

Contrairement A Pemba et A Zanzibar, les casados de l'ile de Pate n'exploitent pas de terres 

agricoles et se livrent exclusivement aux echanges commerciaux. Pour le littoral swahili, 

principalement Mombasa, ils exportent des produits tels que des cereales, du beurre clarifie, 

du miel et surtout des toiles de Pate ; mais l'essentiel de leurs echanges est realise avec les 

embarcations de l'Inde dans les ports de l'ile : ivoire, carapaces de tortue, ambre gris, musc, 

cire et peut-etre de la resine vegetale et d'autres produits plus mineurs 182 . Comme les casados 

180 A propos des vestiges de l'embouchure de l'Ozi, ii ose l'hypothese suivante : « Je n'ai jamais pu savoir le 
nom de ces ruines [...]. Quoi qu'il en soft, ces constructions n'ont pas ete fakes par les Arabes ; on ne pourrait 
donc les attribuer qu'aux Portugais » (H. Greffulhe, « Voyage de Lamoo a Zanzibar », 1878, pp. 210, 231). 
181  Quant aux « inscriptions latines » mentionnees par le Francais, ii peut eventuellement s'agir d'un ou de 
plusieurs blocs de pierre du meme type que celui retrouve sur la cOte orientale de Zanzibar : grave en portugais, 
ce bloc semble etre une pierre tombale dont l'origine n'est pas connue (« The Portuguese on the Swahili coast : 
buildings and language », p. 5, in G.S.P. Freeman-Grenville, The Swahili coast, 2nd  to 19th  centuries, 1988). 
182 j dos Santos, EtiOpia Oriental, p. 335 ; J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 58-60; A. Bocarro, 0 
livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 42 et N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas 
Buckeridge 1651-1654, p. 45. 
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des autres etablissements, us s'immiscent dans les flux commerciaux locaux. Rs frequentent 

en particulier beaucoup la cote septentrionale jusqu'au fleuve Juba, oil l'ivoire est abondant - 

d'autant qu'ils n'ont guere acces au marche de Barawa. Dans cette zone us commercent 

aupres des Bajun mais egalement selon Juan de Velasco, compagrion de voyage de Jer6nimo 

Lobo, aupres de caravanes venues du pays des « Macada » ou « Machida », qui sont sans 

doute les « Malcida », une population probablement somali mal identifiee habitant la vallee du 

fleuve Juba et son embouchure 183  . Dans l'agglomeration de Juba, les Portugais traitent 

directement avec ces marchands et par leur biais auraient noue des echanges diplomatiques 

avec le souverain « Macada » 184 . 

Ii semble que ce type de relations commerciales, sans intermediaires, existe egalement 

entre Portugais et populations continentales non-swahili en divers points du rivage adjacent a 

l'archipel de Lamu, comme on l'observe egalement dans !es environs de Mombasa. Dans les 

archives de l'Estado ces zones de contact, qui sont certainement des villages, sont nominees 

« portos » (ports) de telle ou telle communaute continentale et dans certains cas les Portugais 

tentent d'y instaurer un monopole des echanges. Ainsi plusieurs points de rencontre de ce type 

sont evoques dans les textes, deux sont a proximite de Mombasa : avec le groupe 

Nyika/Mijikenda Chonyi («porta de Chone ») et avec les Kamba (« porto de Ramagao >>)185; 

les autres sont proches de l'archipel de Lamu et concement les Oromo (« portos dos Gallas »). 

Pour chacun d'entre eux sont signalees des marchandises specifiques, correspondant a celles 

generalement produites ou echangees par ces groupes 186. Or les traditions relatives a Dondo 

paraissent lui attribuer un role assez similaire car, selon les differentes versions de la 

183 « Map of East Africa showing the routes of D.  Krapf between the years 1837-1855 », in J.L. 1Crapf, Travels, 
researches, and missionary labours, 1860, h.p. ; L. des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou 
Galla, du pays Somali et de la cote orientale d'Afrique », 1859, p. 156. La localite de « Machada » est rapport& 
sur une carte des annees 1590: elle est situ& tres a l'interieur de l'embouchure de la Juba, a proximite de 
populations d'Ethiopie (Gravure de Arnoldus Florentius van Langren, 1596, in PMC, vol. 3, pl. 384B [annexe 
1]). 
184  J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 55, 58-60, 62-63; Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 
25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum scriptores occidentales inediti a saeculo XVI ad XLY, 1912, vol. 
12, pp. 77-78. Des voies commerciales regulieres de longue distance semblent relier l'interieur du continent et la 
bande littorale situ& entre le fleuve Juba et Barawa. Une source portugaise signale notamment qu'avant 
l'expansion oromo il existait une route marchande entre Barawa et le royaume chretien d'Ethiopie (Roi au vice-
roi, Lisborme, 03.03.1594, APO, 3, p. 443). C'est peut-etre ce qui explique la vitalite du commerce de l'ivoire 
clans la region. 
185  Voir chapitre 7 sur la presence des Kamba a Mombasa au XVII' siècle et leur assimilation a l'ethnonyme 
« Ramagaos ». 
186  Voir notamment : CristOvao et Diogo de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do 
principio do seu serco ate o fim delle pera ver o S." Conde de Avinte eu meu irma'o o S." Conde das Galuas q 
mando por curiozid.e  ; pera saver o como se perdeo essa Praca », s.d. (1699), BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 
162; « Regimento q se remeteo a Alvaro Cayetano de Mello de Castro Gov." da Fortz. a  de Mombaca », Goa, 
31.12.1728, APO-NE, 1-3-4, p. 134; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice 
Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 198. 
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chronique de Pate, A leur arrivee les Portugais s'installent A Pate et A Dondo et dans la version 

de Werner, ainsi que dans d'autres qui suivent le meme canevas 187, il est precise: 
o Dans la direction de Pate, us construisirent Dondo, et tous les gens du continent firent un 

arrangement avec eux pour leur donner de l'argent, et ils se mirent sous leur autorite 188• 

Ce passage evoque manifestement des liens clientelistes entre les Portugais et certaines 

populations continentales, des relations dont on retrouve par ailleurs la trace, dans d'autres 

contextes, dans les sources &rites. Outre la chronique de Pate, d'autres recits de l'archipel de 

Lamu relient Dondo et les Portugais, generalement en les assimilant aux ancetres d'une partie 

des lignages Famao, l'un des principaux clans de Siyu repute originaire de la petite 

agglomeration. Melangeant parfois des elements de traditions du type Shungwaya, ces recits 

s'inscrivent dans le processus de creation d'origines fictives particulierement courant a Siyu, 

comme on l'a vu. Enfin Dondo apparait egalement comme un point de contact avec des 

groupes oromo et somali 189 . 

Par dela les mythes de fondation et le telescopage de diverses traditions communes 

dans l'archipel, ces recits nous permettent d'affirmer, a un premier niveau d'analyse, que 

Dondo est une localite rurale swahili dans l'orbite de Siyu et un lieu de rencontre et d'echange 

avec les communautes continentales, servant de cette facon A la cite-Etat de porte d' entrée 

pour les indispensables productions du bara. De la sorte, a l'echelle de la region, Dondo 

constitue l'archetype des petites agglomerations swahili qui jalonnent le littoral continental de 

l'archipel de Lamu. C'est egalement l'image que renvoient les fouilles archeologiques de la 

ville, la seule de ce type ayant mobilise l'attention des specialistes, precisement en raison de 

sa place dans la chronique de Pate. Dondo est un site urbain relativement etendu, couvrant une 

surface d'environ deux hectares, comprenant deux mosquees et pres de 25 tombes en pierre. 

L'habitat y etait entierement constitue de materiaux perissables, a l'exception d'une structure 

en pierre rectangulaire. En raison de son agencement inhabituel, de son decentrement, de la 

presence d'un puits a ses cotes et enfin de similitudes avec des maisons attribuees aux 

Portugais A Pemba, il a ete suggere que ce batiment etait peut-etre une construction d'origine 

portugaise occupee pendant une courte periode, ce qui s'accorderait avec les indications de la 

187 CF (Stigand), pp. 61-62, 66 ; CF (Werner), p. 176 et CF (ms. 177), P.  301. Dans une autre version, le recit est 
un peu different : « Les gens du continent leur obeirent en raison de l'argent qu'ils recurent » (CP (Heepe), p. 
228). 
188 Janibu ya Pate wakajenga Dondo na watu wa bara wote wakawaafikiana kwa kuwapa mall, wakangia 
katika ta 'a yao » (CP (Werner), p. 142). 
'89  CH. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 165 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in 
Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 31; H.N. Chittick, « A note on Siu », 1968, p. 169; E. Wangari Rugoiyo, 
« Some traditional histories of Pate, Siu and Shanga », in M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 1981, 
annexe 5 et H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 75-83. 
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chronique de Pate l". Une fois encore, surtout au sujet d'un site urbain secondaire, l'historien 

du monde swahili est confronte a la fois a des decouvertes archeologiques delicates a 

interpreter 191  et a des traditions - largement dependantes de problematiques contemporaines a 

leur apparition - attribuant a des &rangers venus de l'ocean Indien un role historique 

disproportionne. Or, dans le cas de Dondo, la presence portugaise, generalement accept& par 

les specialistes sur la base d'une lecture litterale de la chronique, pourrait etre confirm& 

indirectement par la documentation de l'Estado da India. 

En effet, lorsque les Portugais tentent de retablir leur autorite sur l'ile de Pate en 1728, 

us projettent d'obtenir l'usage exclusif des « ports de Cavo et Tucuto » que le souverain de 

Pate avait auparavant cede aux Omanais, suzerains de la region depuis les annees 1690; us 

prevoient egalement d'y percevoir des droits 192 . Ces deux lieux ont sans nut doute pour 

vocation l'achat d'ivoire, principal article recherché par les Omanais et les Portugais, et 

puisqu'a cette époque it est essentiellement obtenu aupres des Oromo, its appartiennent 

certainement a cc que les Portugais nonunent les « portos dos Gallas ». Tukutu est 

mentionnee comme une conquete de Pate dans la chronique de la ville, a proximite de 

l'agglomeration rurale de Magogoni situ& sur le continent en regard de Pate 193 . « Cavo » 

pourrait designer le village de Kau, occupant une fie de l'Ozi a une douzaine de kilometres de 

l'ocean evoque pour la premiere fois en 1823, c'est tine dependance de Pate peuplee de 

Swahili et engagee dans le commerce d'ivoire avec les Oromo 194. Grace a ces indications, 

nous avons la certitude que les Portugais frequentent les agglomerations du bara on se 

tiennent les marches de l'ivoire oi its imposent parfois des taxes, comme its le font a 

190  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 65-66; R. Wilding, « A report of the 
archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », s.d., p. 13; J. de V. Allen et T.H. Wilson, 
Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, p. 26 ; M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 1981, 
chap. 6 ; T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 210 ; « The 
Portuguese on the Swahili coast : buildings and language », pp. 3-4, in G.S.P. Freeman-Grenville, The Swahili 
coast, 7th  to 19" centuries, 1988 et R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century 
history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 281. On notera que les releves archeologiques situent l'abandon 
du site avant le XVII' siècle, mais j'ai déjà observe que les dates terminales d'occupation des centres urbains 
suggerees par les archeologues ne s'accordent pas touj ours avec les sources historiques. 
191 D'autant plus lorsqu'elles sont restees superficielles, les releves et les sondages de Horton a Dondo ayant ete 
limites. 
192  « Condicties preliminares corn que o Embaixador de Pate, o honrado Banamade e Bonu Malimo Bacar, em 
nome de seu Rey, o muito illustre Sultan Abu Bacar Bonu Sultan Humade, se submette a soberana proteccao do 
[...] Rey de Portugal [...] », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 375 ; Relaceio dos progressos da armada qua dispos e 
expedio o V. Rey deste Estado [...] para a restauracoo de Mombaca (1728), Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, 
p.111. 
193  CP (Stigand), p. 56. De plus Tulcutu est signale comme l'un des clans - organises scion une origine 
geographique commune reelle ou fictive - du taifa (ou mji) Pate au sein des Tisa Taifa (« Nine Tribes ») de la 
confederation de Mombasa (Alfred Claud Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, 
p. 124). 
194  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 395-397. 
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Mombasa au niveau du gue de Malcupa. Ii est par consequent tres possible qu'ils aient etabli 

effectivement A une époque ou a une autre leur presence a Dondo 195 , meme si celle-ci ne flit 

pas permanente et ne dura que peu de temps. C'est un nouvel indice que la chronique de Pate, 

malgre son caractere bien souvent mythique, anachronique, ou simplement inexact, demeure 

une source historique incontournable et particulierement stimulante pour ouvrir de nouvelles 

pistes de recherche, y compris pour la periode precedant la seconde moitie du XVIII' siecle 196. 
Ainsi, comme ailleurs sur le littoral depuis le debut du XVI' siècle, les Portugais de 

l'archipel de Lamu reprennent A leur compte une fraction de l'activite commerciale conduite 

par les Swahili. Bs ne se limitent pas aux echanges portuaires et court-circuitent en partie leur 

position d'intermediaires en tissant des relations economiques, et parfois politiques, avec des 

groupes continentaux. Neanmoins, loin de s'apparenter a une intrusion destabilisant 

completement les flux commerciaux, comme cc fut le cas a Kilwa au debut du XVI' siècle, 

l'implantation des Portugais dans la region doit davantage etre percue comme l'incorporation 

d'un nouvel agent economique, parmi d'autres, dans des structures preexistantes. En outre, 

l'image du reste de la cote et de l'ocean Indien en general, casados et marchands beaux 
collaborent, soit en s'associant dans be cadre des transactions avec le continent, soit dans le 

trafic maritime ainsi qu'en temoigne le cas de Mohammed Mshuti Mapengo, un grand 

negociant de Pate « bien connu A Goa, ou ii va souvent » et tres proche des Portugais 197 . 

La periode qui s'etend de 1600 au debut des amides 1630 apparait globalement comme 

paisible et prospere. La chronique de Pate l'admet, en souligmant les bonnes relations des 

Portugais avec la cite-Etat A la suite de leur etablissement, l'intensite des echanges et 

l'enrichissement general de la ville 198 . En effet cc dernier repose beaucoup sur l'expansion du 

trafic de l'ivoire pour l'Inde, principal impact des Portugais sur l'archipel dans le domaine 

economique. 

195  La douane de Pate ayant ete creee en 1633, comme nous le verrons, ii semble probable que la collecte de 
droits A Dondo, si elle a bien existe, ne soit pas anterieure A cette date. 
196  Ainsi que l'a demontre Randall Pouwels (« Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history 
from the Pate "Chronicles" », 1993). 
197 « Lettre du Pere Luis Mariano, &tee de Mozambique le 24 wilt 1619 », COACM, 2, p. 311. Citons egalement 
le cas de Chande Mataka, autre célèbre commercant de Pate, qui en 1616 sauve avec empressement de nombreux 
naufrages portugais A Ngazidja grace A ses navires (A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, pp. 636- 
637). 
198  « Pendant longtemps us vecurent ensemble en paix et commercerent des marchandises et toutes sortes de 
choses » (CP (Stigand), pp. 61-62). 
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C. La captation du trafic indien, une concurrence redoutable pour 

Mombasa 

Déjà tits actif dans la seconde moitie du XVI' siècle, le commerce de l'ivoire entre 

Pile de Pate et les ports de la cote occidentale de l'Inde augmente par la suite fortement grace 

a la petite colonie et aux reseaux indo-portugais. Une autre raison, en creux, explique cette 

croissance : la position excentree de l'archipel de Lamu par rapport aux autorites de Fort Jesus. 

1. Un commerce portuaire plus libre 

Comme je l'ai dit, le regimento de Fort Jesus oblige "en principe toutes les 

embarcations de commerce a faire escale a Mombasa avant toute transaction pour y acquitter 

les droits de douane, une disposition que les patrouilles du capiteio da vigia dos Turcos 

doivent fake respecter. En pratique, et a l'inverse de l'effet escompte, les bateaux originaires 

de l'Inde echappent tres souvent a cette disposition : pour se soustraire aux taxes, leurs 

armateurs preferent frequenter les ports de l'archipel de Lamu, tres peu controles par les 

agents de l'Estado. Vers 1612-1613 les casados de Mombasa deplorent avec amertume aupres 

du roi cette concurrence qui leur est faite pour le commerce de l'ivoire : 
«Ii n'est pas juste que les lies de Pate et de Faza soient riches et que celle-ci [Mombasa] 

deperisse » 199 . 

Soucieuse du poids financier que represente Fort Jesus, que la Couronne souhaiterait 

autosuffisant, Lisbonne met a leur suite l'accent sur les pertes induites pour la douane. En 

1617 la Couronne &nonce a nouveau cette evasion fiscale, qui n'en continue pas moms les 

annees suivantes, y compris de la part de navires expedies par des capitaines-gouverneurs de 

dominions portugais en Indem. Outre l'absence de douane sur l'ile de Pate, cette situation est 

largement aggravee par l'incompetence et la corruption des representants de l'Estado. En effet, 

en echange de pots-de-vin, iN exemptent certains bateaux de taxes, voire autorisent le 

commerce illegal, en delivrant par exemple des cartazes a des embarcations transportant du 

bois pour l'Arabie. Lisbonne, exasperee par de telles pratiques, exige la plus grande fermete a 

1" Roi au vice-roi, Lisbonne, 25.01.1614, in R.A. de Bulhao Pate, Documentos remeuidos da India ou Livros 
das MonOes, 1889, vol. 9, t. 3, p. 13. 
200  Roi au vice roi, Lisbonne, 22.02.1617 et 10.03.1617, in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da 
India ou Livros das Moncoes, 1893, 4, pp. 19, 40 ; B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missdo de Mombaca 
[.. », Goa, 04.02.1634, FJ Library, if. 3, 7. 
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regard des contrevenants - mais ces mesures semblent n'avoir jamais ete appliquees 20I . Les 

capitcies da vigia en particulier sont severement critiques et l'on peut penser que, a l'abri du 

regard des officiers de Fort Jesus, us se livrent a toutes sortes de transactions illicites et 

surtout ferment les yeux sur le trafic de la zone septentrionale m. En realite, et A l'echelle de 

l'empire tout entier, ii apparait que le commerce illegal a la faveur de bien des officiers car il 

ouvre la voie A de nombreuses opportunites d'enrichissement personnel m . Sur le terrain les 

interets de l'Estado da India entrent bien souvent en conffit avec ceux de ses agents, qui n'ont 

guere de scrupules a les Mourner. 

En plus de la douane, ii semble que les marchands indo-portugais cherchent aussi 

eviler les extorsions commises a leur encontre par certains capitaines de Mombasa. C'est en 

tout cas l'une des raisons qu'ils avancent pour aborder uniquement l'archipel de Lamu et non 

Mombasa204 . Cet alibi est tres credible au regard des abus frequemment signales : racket par 

le biais du systeme des cartazes, restrictions diverses A la liberte de conunercer et de circuler, 

prix fausses, voire dans les cas les plus extremes confiscation de la cargaison et meme de 

l'embarcation - toutefois cela reste assez rare et touche surtout les musulmans 205 . D'autre part, 

bien que contrairement A Mozambique nous n'ayons pas connaissance d'accusations portees 

par les casados de Mombasa eux-memes a l'encontre des gouverneurs 206 , ii n'est pas 

impossible que certains d'entre eux soient venus s'installer sur l'ile de Pate pour echapper A la 

cupidite des gouverneurs, ou plus generalement pour profiter d'une plus grande liberte et 

eviter les droits de douane. L'evasion fiscale entretient le deficit chronique de Fort Jesus, qui 

pese sur le budget de Goa alors meme que son revenu est cense reposer sur l'imposition des 

marchandises207 . Avec cet exemple nous touchons le cceur des defaillances structurelles de 

201  Roi au vice roi, Lisbonne, 22.02.1617 et 10.03.1617, in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da 
India ou Livros dos Moncdes, 1893, 4, pp. 19, 40, 51; Alvara royale, Lisbonne, 21.03.1619 (edict& a Goa, 
12.10.1619), APO, 6, pp. 1189-1190. 
202 « Et bien que certains de ces capitdes da vigia aient bien execute toutes ces taches pour le service de Sa 
Majeste, la plupart d'entre eux le faisaient si mal que le vice-roi le comte de Lirthares en est arrive a ordonner 
qu'il n'y eat plus de capitdes da vigia » (A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 39). 
203 M.N. Pearson, The Portuguese in India, 1987, p. 67. 
204 A Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 39 et Francisco de Seixas Cabreira aux 
gouvemeurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 (f. 387v). 
205 Par exemple : Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598, APO, 3, pp. 849-850; Roi de Malindi et Mombasa au 
vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa Suahili (1598-1698), 1988, pp. 146, 149 
A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 113; « Informacao do dezembargador Pero Alvares 
Pereira », Goa, 20.12.1631, AHU, cx. Moc. 1, doc. 66. 
206 Excepte pour detoumement de fonds et, dans un cas, incompetence menacant la securite de la colonie. Les 
casados de Mozambique denoncent parfois avec virulence les gouvemeurs de la ville, accuses de les spolier et 
de monopoliser le trafic d'ivoire (E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 55-56). 
207  Le deficit est mentionne des 1603 (Roi au vice-roi, Lisbonne, 02.1603, DPMAC, 9, p. 76). Voir egalement A. 
Bocarro, 0 livro dos plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 38; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and 
the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 28 et E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 
1960, p. 11. 
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l'Estado da India: un edifice administratif et militaire tres insuffisant et un personnel au 

recrutement souvent inadapte, tres peu controle et rarement condamne en cas d'irregularites ; 

cc qui favorise les pratiques delictueuses, dans un environnement oil les sources de profit 

rapide sont multiples. Ces pratiques accelerent l'evasion fiscale et contribuent egalement A 

reduire les echanges dans les ports sous controle portugais, creusant encore davantage le 

deficit et par consequent l'elaboration de structures renforcees et plus efficaces. Sans compter 

qu'avec la baisse des echanges, la corruption des capitaines-gouverneurs augmente puisque 

leurs revenus legaux diminuent. Ce cercle vicieux est d'autant plus pregnant sur les marges de 

l'empire telle la costa de Melinde. 

Ii faudra plus de trente ans a l'Estado pour enfin etablir une douane sur l'ile de Pate. 

En janvier 1633, le provedor (superintendant) Baltasar Marinho est mandate par le vice-roi 

pour reorganiser la colonie de Mombasa, decimee par la rebellion du souverain de Malindi et 

Mombasa en 1631, une tache dont il s'acquitte avec une grande competence. Entre avril et 

juin, il regle diverses affaires dans l'archipel de Lamu et surtout fonde une douane A Pate - 

une initiative qu'il semble avoir prise seul. Annexe de celle de Fort Jesus, elle a pour fonction 

d'imposer les navires de l'Inde ou du Moyen-Orient qui sont dans l'impossibilite d'atteindre 

Mombasa. La douane est animee par quatre hommes remuneres sur le budget de la forteresse : 

un facteur, egalement investi de pouvoirs de justice, un secretaire, un comptable et agent de 

change, ainsi qu'un garde. Degageant des revenus substantiels des 1633, elle est dans un 

premier temps construite en bois, dans l'attente d'être batie en pierre, sur le lieu de 

dechargement des embarcations au fond du chenal de Pate, sur un terrain cede par les wazee 

de in cite. Celle localisation correspond A un secteur de l'agglomeration place sur la plage 

adjacente a l'enceinte urbaine et denomme de nos jours Lango la Fandikani (« la porte de la 

douane » - du portugais alfiindega, douane) 208 . Conformement aux instructions de Goa, 

Marinho supprime la charge de capita() da vigia, en raison de sa mauvaise reputation. La 

surveillance saisonniere du littoral septentrional est confiee a un casado, «Portugais de 

confiance » embarque sur un bateau fourth par le souverain de Pate. Mane s'il finit par 

l'accepter, le sultan de la cite est d'abord tres reticent A l'installation de la douane, redoutant 

que « les navires de Diu et du Nord [de l'Inde], qui font vivre ces Iles, ne s'en aillent 

208  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, P.  162; H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, 
pp. 56-57, 59. Au passage, signalons que toute cette zone, formant de nos jours un talus, meriterait d'are fouillee, 
car en 1729 les Portugais y entament les fondations d'un petit fort, dont nous possedons le plan (cf infra chap. 8). 
En outre, immediatement a l'est de la Lango la Fandilcani se trouve une pone nominee Lango la Gerezani 
(« porte de l'eglise » ou « porte de la forteresse »). En 1823 les ruines du fort sont toujours visibles (W.F.W. 
Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 382). 
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Mombasa »209. Cette declaration est sans doute la meilleure preuve que l'evasion fiscale est 

tin facteur determinant pour expliquer la vitalite des echanges de l'archipel de Lamu avec les 

embarcations indo-portugaises, et plus generalement les profits qu'il en retire. 

Neanmoins, malgre la douane, le commerce avec les ports indiens reste important 

entre 1633 et 1660, et au-dela, alors que les finances de Fort Jesus connais sent de plus en plus 

de difficult& a partir des annees 1630 21°  . Au nord de Mozambique, la competition 

economique est particulierement intense entre les cites portuaires les plus investies dans le 

trafic maritime. Peu d'entre elles, peut-etre trois ou quatre au maximum en incluant Barawa, 

sont destinees a accueillir chaque armee les navires exportant de l'ivoire vers l'Inde, parce 

qu'ils ne peuvent en visiter un grand nombre en raison de la mousson et surtout de leurs 

effectifs reduits. Nous ne disposons d'aucune statistique sur le nombre de bateaux abordant le 

littoral, mais il semble qu'au XVIIe  siècle environ sept a huit batiments de commerce 

appartenant A des Portugais de l'Inde mouillent annuellement a Mozambique et A Mombasa, 

tandis que l'ile de Pate en accueille pres de trois a cinq selon les annees. Ces chiffres peuvent 

paraitre tres faibles, cependant ii faut y ajouter les quelques embarcations dont les 

proprietaires ne sont pas portugais ou qui sont originaires de ports independants de l'Estado 

tel Surat. Surtout, en realite, quelques navires peuvent suffire a saturer le marche des tissus 

indiens &hang& contre de l'ivoire c'est le cas A Pate en 1652, puis encore en 1653, avec 

seulement cinq bateaux portugais 211  ; les quelques dizaines de tonnes d'ivoire exportees 

chaque annee de la c6te generant de larges profits A l'echelle demographique des ports swahili. 

La position peripherique de l'archipel de Lamu par rapport A Fort Jesus et la plus 

grande liberte dont peuvent y beneficier les marchands est donc une aubaine pour les cites de 

de Pate. Elles exercent par consequent une concurrence tres menacante pour Mombasa 

dans le cadre des echanges avec la peninsule indienne. 

209  Vice-roi au roi, Goa, 04.02.1633, AN/TT, DRI 30, f. 280 ; B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de 
Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, ff. 3, 7, 10; A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as 
fortalezas, vol. 2, p. 39. 
210  Francisco de Seixas Cabreira aux gouverneurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 (f. 387v) 
et 27/5 (f. 389) ; Joao Manuel aux gouvemeurs de l'Inde, Diu, 27.09.1652, LM 22B, 25/3 (f. 381). 
211  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 259v [annexe 2.1.1]; 
Joao Manuel aux gouvemeurs de l'Inde, Diu, 27.09.1652, FUP, LM 22B, 25/3 (f. 381) ; N. Buckeridge, Journal 
and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, pp. 44-46, 75, 81. 
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2. Reseaux indiens et voyages en mer d'Oman 

Au XVIIe  siècle le Gujarat demeure le principal partenaire de la cote swahili pour le 

commerce combine de l'ivoire et des tissus. Diu et quelques autres ports indiens y ont alors 

remplace la ville de Cambay, tres investie dans ce domaine jusqu'au milieu du XVIe  siècle. 

L'ile de Pate est chaque armee abordee par tin ou plusieurs navires de Diu, et bien souvent par 

tine embarcation de chacune des villes de Daman, Bassein et Chaul. Toutes ces 

agglomerations sont sous le controle de l'Estado, Diu etant le port de l'empire degageant le 

plus de profits apres Goa. D'apres les textes, ces bateaux appartiennent A des Portugais de 

l'Inde et les voyages sont frequemment finances par le capitaine-gouvemeur de l'une ou 

l'autre de ces villes, surtout Diu - ce qui suggere qu'ils sont tres rentables 212 . Cependant, bien 

que les sources n'en parlent guere, il faut y ajouter des navires affretes par des Indiens. 

En realite, comme il a déjà ete mentionne, Portugais et Indiens cooperent tres 

activement pour financer les expeditions commerciales et les equipages des navires portugais 

sont le plus souvent majoritairement indiens. Ce sont surtout les Vania de Diu qui investissent 

dons le trafic de l'Afrique orientale. Le terme, retranscrit « Baneanes » en portugais 213 , 

designe une caste de negociants hindous ou jams qui forme une grande pude des 

communautes marchandes indiennes dispersees dans les ports de l'ocean Indien. A cette 

époque, la prosperite de Diu parait, plus que celle de toute autre ville du sous-continent, 

reposer sur les echanges avec l'Afiique orientale, comme en temoigne la vitalite de son 

artisanat de l'ivoire, des textiles et de la marqueterie 214 . D'une fawn generale, le commerce 

gujarati connait une forte expansion vers la moitie occidentale de l'ocean Indien a partir de la 

fm du XVIe  siècle, surtout vers la mer Rouge qui devient son principal marche 215 . Ce 

mouvement pourrait expliquer l'apparente hausse du trafic indien sur le rivage swahili A la 

meme époque, parallelement au developpement des reseaux indo-portugais. En particulier, 

certains des Vania presents en grand nombre au Yemen et en Hadramaout entrent peut-etre en 

212 G de Sao Bernardino, Itinercirio da India por terra, p. 69 ; J. Lobo, The itinerario of-Jeronimo Lobo, p. 69 ; B. 
Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 3 ; Francisco 
de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 259v; A. Bocarro, 0 livro dos plant as 
de todas as fortalezas, vol. 2, p. 39 ; « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [.. », Pate, 
25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34 ; Joao Manuel aux gouvemeurs de l'Inde, Diu, 27.09.1652, FUP, LM 22B, 
25/3 (f. 381) ; N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, pp. 45-46, 75. 
213 « Banians » en francais et en anglais. 
214  H. Yule et A.C. Burnell, Hobson-Jobson : a glossary of colloquial Anglo-Indian words and phrases, 1903, pp. 
63-64; E.A. Alpers, « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976, pp. 26, 32, 39, 43; A. Das 
Gupta, « Indian merchants and the trade in the Indian Ocean », 1982, pp. 418, 428; A. Das Gupta et M.N. 
Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, pp. 99-100. 
215  A. Das Gupta, « Indian merchants and the trade in the Indian Ocean », 1982, p. 426. 
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contact avec le littoral swahili septentrional par l'intermediaire des routes maritimes qui 

relient les deux zones 216 . Meme si le commerce avec l'Afrique orientate est extremement 

peripherique au sein des flux economiques de l'Inde occidentale, representant environ 4 % de 

ses exportations selon Edward Alpers 217, son impact est considerable sur les communautes 

littorales fides au trafic d'ivoire, notamment l'archipel de Lamu. 

Nous ignorons si des marchands indiens resident dans l'archipel au XVI' siècle mats 

leur presence est aver& au siècle suivant. Les travaux historiques ont frequemment fait 

mention de leur existence a Mombasa et surtout a Mozambique 218, pourtant la rentabilite et la 

liberte du negoce de l'ivoire dans la region les ont egalement attires sur l'ile de Pate, a l'instar 

des commercants portugais. Les sources ne citent pas d'Indiens musulmans, dont 

l'implantation ne peut-etre exclue, dies evoquent par contre des Indiens chretiens 219  et surtout 

des Vania220 . Nous pouvons etre stirs que.  certains d'entre eux sont etablis a Pate. C'est un 

Vania que Marinho designe comme comptable et expert au service de la douane de Pate 221 . En 

1643 un certain « Sergi Baneane », « boutiquier et habitant de la ville de Faza » est mentionne 

dans un document, qui evoque par ailleurs sans plus de details la presence de plusieurs 

Vania222 . Plus tard, en 1678, les Portugais requisitionnent « quelques maisons de Banians » 

Pate223 . Enfin une source anglaise des annees 1650 affirme que les principaux marchands de 

La cite sont « Longe Gorge Sas sonn : Congees, & Nog gees sonns hassan Matacca [sic] », 

216 En 1708 Jean de la Roque decrit ainsi les marchands indiens du Yemen : « [Les Banians] par l'entremise 
desquels se fait tout le commerce d'Arabie. Ils sont tous originaires des Indes, & particulierement de l'isle de 
Diu dans le royaume de Cambaye, assez pres de Surate. Rs viennent en Arabie des leur bas age pour y chercher 
a faire fortune par le commerce ; us se repandent aussi pour ce sujet dans les autres parties de l'Inde. Ily a 
parmi eux de tres riches marchands, beaucoup de peseurs d'or & d'argent, & des gens enfin de toute sorte de 
métiers » (Jean de la Roque, Voyage de l'Arabie Heureuse, par l'Ocean Oriental, et le detroit de la Mer Rouge, 
fait par les Francois pour la premiere fois, dans les annees 1708, 1709 et 1710 [..1, Amsterdam, 1716, pp. 156- 
157). 
217  EA Alpers, « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976, p. 39. 
218  Voir en particulier E.A. Alpers, « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976 et M.N. Pearson, 
« Indians in East Africa : the early modem period )), 1998. Ces deux etudes traitent essentiellement de 
Mozambique et du Zambeze. 
219  J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 69 et « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de 
Lacerda [...] D, Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34, f. 1 v. 
229  On remarquera que les sources europeennes emploient le terme « Banians », or cette expression y a 
generalement un sens plus large, designant les marchands indiens non-musulmans en general, quelles que soient 
leur origine et leur caste. Ii en est donc possible que parmi eux se trouvent parfois des Indiens qui ne sont pas a 
strictement parler Vania. 
221

B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 7. 
222 « Sergi Baneane botiqr. °  e morador nesta povoagio de Ampaza ». Cette source ne laisse aucun doute sur le 
fait qu'il soit adepte d'une religion indienne puisque, contrairement aux autres temoins, ii ne prete serment ni sur 
l'Evangile, ni sur le Coran, mais selon son « usage et sa coutume » (« Treslado do auto que o Doutor Manuel 
Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34, ff. lv , 4). 
223  Conselho Ultramarino, consulta, Lisbonne, 18.07.1680, AHU, cod. 212, f. 91. 
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des noms qui - a l'exception de Hassan Mataka - paraissent clairement indiens 224 . Bien que 

peu nombreux, les Vania de Pate et de Faza semblent donc avoir un role tres important dans 

les transactions maritimes, servant probablement de courtiers au service de maisons de 

commerce basees a Diu ou ailleurs. On notera que les documents du XVII' siècle qui 

evoquent les marchands indiens A Mombasa ne sont pas plus nombreux qu'au sujet de 

l'archipel de Lamu et qu'ils sont meme moms explicites225  : c'est peut-etre un hasard, A moms 

qu'il n'y ait un nombre comparable de Vania habitant Mombasa et Pile de Pate. Toutefois, les 

Vania ne s'etablissent que temporairement sur la cote swahili, retournant en Inde au bout de 

quelques annees226 . 

Un dernier point doit etre considere pour achever d'evaluer la place de l'archipel de 

Lamu dans les echanges entre l'Inde et l'Afrique orientale : les capacites de navigation 

hauturiere des embarcations appartenant A des proprietaires swahili et plus globalement la 

mobilite des marchands des cites cotieres. Malgre son interet, ce probleme n'a attire 

l'attention des historiens que tres recemment pour Michael Pearson, il n'y a pas de preuve 

que les Swahili naviguaient sur leurs propres bateaux jusqu'd la peninsule arabique et au-dela ; 

un scepticisme que, sur la base de quelques documents portugais, Randall Pouwels ne partage 

pas227
. Pour aborder cette question, l'un des recits imaginaires qui jalonnent la chronique de 

Pate peut nous reveler la perception que les Swahili avaient des voyages vers l'Inde. L'un des 

neveux d'un sultan de la cite, grand amateur de voyages, echoue par deux fois a la rallier A la 

voile, perdant tous ses navires. A la troisierne tentative, il atteint un port indien oft il realise 

d'importants benefices. Au retour sa flotte s'egare A nouveau, avant d'aborder une lie 

inconnue qui s'avere etre constituee de minerai d'argent tres pur, dont il parvient A ramener 

une grande quantite a Pate228 . Un tel recit rend compte de la fascination qu'exercent sur les 

Swahili les possibilites de profit dans les marches indiens, mais ii montre egalement qu'ils 

paraissent mal maitriser les techniques de navigation en mer d'Oman. Une autre version de la 

224  N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 69 ; E.A. Alpers, « Gujarat and 
the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976, p. 38. 
225 « Regitnento que levou Rui Soares de Mello, capitAo da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72 ; « Martyres Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. 
Freeman-Grenville, The Mombasa rising against the Portuguese, 1980, p. 77; « William Alley : an English 
visitor to Mombasa in 1667 », SD, p. 190. 
226  Ceci est bien documente dans la premiere moitie du XIX' siècle, voir par exemple W.S.W. Ruschenberger, 
Narrative of a voyage round the world, during the years 1835, 36, and 37, Londres, 1838, vol. 1, p. 42 ; Charles. 
Guillain, Documents sur 1 'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique Orientale, Paris, 1856, vol. 2, p. 
80. 
227  MN Pearson, Port cities and intruders, 1998, p. 40 ; R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 
1800 », 2002, pp. 408-409. 
228 CP (Stigand), pp. 58-61. 
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chronique offre pourtant un eclairage different : avant cet episode, le sultan finance déjà des 

expeditions pour l'Inde, qui lui rapportent beaucoup 229 . D'apres les sources europeennes, 

chacune des deux versions de ce conte pourrait bien contenir une part de verite historique. 

Les Portugais distinguent trois principaux types d'embarcations sur la cote est-

thicaine : les almadias ou luzios, qui sont des pirogues a balancier, les pangaios (souvent 

nommes zambucos au XVIe  siècle) et de plus grands bateaux appeles naus (nefs) ou navetas, 

qui font generalement plus de 100 a 150 tonneaux et sont le plus souvent originaires d'Inde230 . 

Ce sont surtout les pangaios qui sont signales, et en realite ce terme est employe pour 

designer tous les types de navires de taille moyenne construits selon la technique de la coque 

« cousue », repandue dans l'ensemble de l'ocean Indien occidental et en mer Rouge. Ii existe 

par consequent une grande variete de bateaux cousus, dont les mitepe swahili ne sont que l'un 

des genres. Quant au nom mtepe lui-meme, avant le XIXe  siècle ii n'apparait que dans une 

seule source, &tee de 1661: ii designe alors des embarcations de l'archipel de Lamu et nous 

ignorons s'il etait employe sur toute la cote231 . Aux XVIe  et XVIIe  siecles, les pangaios dont 

les ports d'attache sont sur la cote swahili ont frequemment les caracteristiques suivantes : 

manies par un equipage d'une dizaine de matelots environ, us peuvent transporter de 40 a 60 

personnes et ont un tonnage moyen d'environ 30 a 50 tonneaux 232 . Cependant certains d'entre 

eux ont des volumes plus importants : par exemple en 1506 deux embarcations appartenant 

des residents de Kilwa transportent chacune 180 esclaves233 . De meme, en 1616 pies de 500 

naufrages portugais sont repartis dans deux pangaios de Pate — oü us sont toutefois ties a 

l'etroit234 . Ainsi il existe diverses sortes de bateaux cousus construits - ou employes - sur le 

littoral swahili et il est tres possible, d'apres les textes, que certains soient plus grands que les 

derniers mitepe en circulation a la fm du XIX e  siècle et au debut du Xr siècle. Batis a Faza 

229  CP (Werner) p. 173. 
230 Par exemple : « Relacao (c6pia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », 
DPMAC, 8, pp. 344, 362 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 140,298-299, 702. 
231  Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661, ACE, 4, p. 69. Dans les annees 1780 les Portugais de Mozambique 
mentionnent egalement des « dallos » (swahili dau, anglais dhow) appartenant a des Swahili (AntOnio Teixeira 
Tigre a Anthill° Manuel de Melo e Castro, Ibo, 22.02.1789, AHU, cx. Moc. 57, doc. 12 et d'autres documents de 
la meme serie). 
232  Notamment : « Relacao Italiana sobre os descobrimentos portugueses » (1505), DPMAC, 1, p. 46; D. 
Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 56, 81; J. de Barros, Da Asia, 4-3-4, p. 143 ; A. de Beaulieu, Memoires 
d'un voyage aux Indes Orientales, 1619-1622, un marchand normand a Sumatra, ed. D. Lombard, 1996, pp. 70, 
73 ; J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 56 ; John Fryer, A new account of East India and Persia, being 
nine year's travels, 1672-1681, ed. W. Crooke, 1909 [1698], vol. 1, p. 65 ; Joao Antimes Portugal au vice-roi, 
Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/2 (f. 173v). 
233  Pero Fereira Fogaca au roi, Kilwa, 31.08.1506, DPMAC, 1, pp. 618-619 et Nuno Vaz Pereira a Fema'o Cotrim, 
Kilwa, 14.01.1507, DPMAC, 2, pp. 36-37. 
234 A Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, pp. 636-637. 
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par des Bajun, us font alors environ dix-huit metres de long et embarquent une quinzaine de 

marins235 . 

Les pilotes originaires de l'Afrique orientale, nommes waalimu (retranscrit 

« malemos » en portugais), disposent d'instruments de navigation relativement sophistiques 

lorsqu'ils effectuent de longs trajets : quadrant, boussole et cartes marines, dont l'usage est 

déjà repandu dans l'ocean Indien avant l'arrivee des Portugais et que ceux-ci contribuent 

peut-etre a ameliorer et a diffuser236. Grace a ces techniques, nous savons par de nombreux 

documents qu'ils naviguent chaque armee jusqu'a Madagascar au sud et a la peninsule 

arabique au nord. Les embarcations des Swahili peuvent atteindre Djedda ainsi que Mascate 

et Ormuz 237  , meme s'il semble que l'essentiel des voyages vers l'Arabie aient pour 

destination le Yemen et le Hadramaout 238  . Ii reste neanmoins a savoir si ces navires 

frequentent les ports indiens. Ii est certain en premier lieu que des marchands swahili visitent 

Goa et d'autres centres maritimes indiens : nous avons déjà evoque le cas de Mohammed 

Mshuti Mapengo, l'un des principaux commercants de Pate dans les annees 1610-1620, « bien 

connu a Goa, oil il va souvent » ; le meme auteur parle egalement de « Maures de la cote de 

Malindi » de passage dans la capitale de l'Estado239  . Plus tard, en 1661, Mwinyi Zago (ou 

Zagro), porte-parole de la communaute swahili de Mombasa, est present a Goa240. En 1726 

une lettre de la Couronne de Pate mentionne un certain Bwana Madi bin Mwalimu Baku, 

sujet du sultan de Pate et « fils de Pate elle-meme », qui « tous les ans se rend a Surat oil il est 

mane ))241. A cette époque un trafic regulier s'est mis en place entre la cite et Surat, conduit 

235  C.J.W. Lydeklcer, « The `intepe' dhau of the Bajun Islands », 1919, pp. 90-91 ; J. Clive, « The mtepi », Lamu, 
1933 et A.N. Bailward, « A memorandum on the relations between the owners of Mtepes and their Baharias », 
Lamu, 16.09.1924, KNA, DC/LAM/3/2, pp. 20-25; J. Hornell, « The sea-going mtepe and dclu of the Lamu 
archipelago », 1941 et AH.J. Prins, « The Mtepe of Lamu, Mombasa and the Zanzibar sea », 1982. 
236 F Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 19; 
« Relache aux Iles Comores de l'Amiral G. Spilberg (voyage des Hollandais aux Irides orientales, en 1601- 
1602 », COACM, 1, P.  314; « Observations collected out of the Journal' of Sir Thomas Roe [1615] », in S. 
Purchas, Hakluytus Posthumus or Purchas his Pilgrims, 4, p. 316. 
237  Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598, APO, 3, p. 850 ; N. de Orta Rebelo, Un voyageur portugais en Perse 
au debut du XVII' siècle, pp. 76, 84 ; FAK, p. 163. 
238  A la fm du XIX' siècle les mitepe de Faza se rendent encore a Aden (J. Hornell, « The sea-going mtepe and 
cal of the Lamu archipelago », 1941, p. 62). 
239 « Lettre du Pere Luis Mariano, &tee de Mozambique le 24 aoat 1619 », COACM, 2, p. 311 et Luis Mariano, 
« Relacao da jomada e descobrimento da Ilha de S. Lourenco [...] », s.d., in H. Leitao (ed.), Os dois 
descobrimentos da Rita de Silo Lourenco mandados fazer pelo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo nos anos de 
1613 a 1616, 1970, p. 258. La plupart des &fits attribues a Luis Mariano ont ete publies en francais par 
Grandidier dans la Collection des ouvrages anciens concernant Madagascar (Paris, 1904, vol. 2), mais du fait de 
la qualite assez mediocre de la traduction, il est preferable de consulter l' edition de Leitao pour les textes qui 
peuvent s'y trouver. 
24°  Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661, ACE, 4, p. 70. 
241 <<He Mouro de Patte meu vassallo todos os annos vay a Surrate q esta là cazado : o nome deste home 
charnel° Banamede Bonu Malimo Bacar he filho de Patte mesmo » (Roi de Pate a Bwana Dau bin Bwana Shaka, 
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par les Omanais, et il est fort probable que Bwana Madi emprunte des bateaux omanais, tout 

comme Mapengo voyage peut-etre sur des embarcations portugaises. Ces deux individus n'en 

sont pas moms la preuve que l'Inde n'est pas une destination inconnue des plus riches 

negociants de l'Afrique orientale, et surtout de Pate. 

Si l'on va plus loin, il apparait qu'une partie d'entre eux s'y rendent sur des navires 

appartenant A des Swahili. D'une part, certains pilotes de la cote connaissent la navigation 

jusqu'en Inde : Sao Bernardino fait ainsi la connaissance d'un « vieux negre maure », « piloto 

melindano », qui en 1597 conduisit Francisco da Gama de Mombasa A Goa242  ; de meme des 

Anglais rencontrent a Moheli un pilote ne a Mogadiscio connaissant non seulement fres bien 

les cartes de l'ocean Indien, mais egalement « expert » de la navigation vers le golfe de 

Cambay243 . D'autre part, quelques pieces d'archive font reference A des bateaux expedies par 

des souverains swahili vers l'Inde : en 1515 le roi de Malindi demande l'autorisation 

d'envoyer l'un de ses bateaux A Goa, puis en 1598 Pun de ses successeurs projette mame un 

voyage en Chine pour renflouer son tresor 244. En 1631 le sultan de Pate envoie l'un de ses 

wazee A Goa dans un pangaio en sa possession, ainsi qu'un autre au fort portugais de 

Mascate245 . Enfin en 1729 le souverain de la meme cite-Etat se voit refuser par les Portugais 

le droit d'envoyer « l'une de ses embarcations a Diu avec de l'ivoire », tandis que des 

« armateurs » de Barawa financent chaque armee le voyage d'une galiote chargee d'ivoire 

Surat 246  . On remarque cependant que ces mentions demeurent rares : l plupart des 

commercants de la cote se rendent vraisemblablement en Inde avec leur fret sur des navires 

portugais, indiens, ou arabes, comme le signale le Francais Morice en 1777. Quant aux 

bateaux qui traversent l'ocean Indien jusqu'en Inde pour des armateurs etablis sur le littoral 

est-africain, ii s'agit probablement d'embarcations de plus grande taille que les mitepe, peut-

etre construites avec l'aide d'artisans arabes ou indiens 247, ou affretees, voire achetees, aupres 

s.d. (1726), in Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], 1728, 
Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 36). 
242 En 1606 il est au service du roi de Faza (G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por terra, pp. 51-52). 
243 « Observations collected out of the Joumall of Sir Thomas Roe [1615]>>, in S. Purchas, Hakluytus Posthumus, 
vol. 4, p. 316. 
244  Roi de Malindi, Cheikh « Wagerage » [wa Shirazi ?1, au roi, Malindi, 30.09.1515, in J. de Sousa, Documentos 
arabicos para a historia portugueza copiados dos originaes da Torre do Tombo, p. 70; Roi au vice-roi, 
Lisbonne, 07.03.1598, APO, 3, p. 850. 
245  Vice-roi au roi, Goa, 18.12.1631, AN/TT, DRI 29, f. 143 ; « Relacao da perda e restauracao de Mombaca do 
q la aconteceo », BNL, cod. 7640, f. 18v. 
246  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fun do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar (de 
Menezes) athe o fim do anno 1738 em que govema o Vice Rey Conde de Sandomil », s.d., BNL, cod. 465, ff. 
137, 139v et « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de 
Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 176. 
247  En 1776 un bateau pouvant transporter 300 esclaves est en construction a Zanzibar a l'initiative des Omanais 
(FAK, p. 163). 
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des Arabes ou a des Vania. La navigation vers l'Inde est une activite couteuse et risquee que 

seuls les plus puissants souverains swahili peuvent financer, aux époques les plus florissantes 

de leur prosperite et sans doute assez occasionnellement. Ainsi les extraits de la chronique de 

Pate cites plus haut refletent certainement la realite. 

Cette breve etude de la navigation et des voyages des negociants swahili avant la 

seconde moitie du )(VIII' siècle nous amene a plusieurs conclusions. En premier lieu, elle 

montre qu'on ne peut adherer a la vision de Pearson lorsqu'il pretend que les Swahili 

« comme beaucoup d'autres societes musulmanes avaient une hostilite normative prononcee 

pour la mer » 248 . Au cours des XVI', XVII' et xvme siecles, les marchands de la cote 

orientate de l'Afrique sont d'une grande mobilite, que ce soit sur ce meme littoral, qui est leur 

champ d'action habitue!, ou en direction de la peninsule arabique, et jusqu'a l'Inde plus 

rarement. Ii apparait en outre que d'autres individus, moms fortunes, frequentent egalement 

les ports de l'ocean Indien occidental et de la mer Rouge : Olefins du ijaciidj,  pilotes et 

certainement matelots au service de patrons portugths, arabes ou indiens 249 . Ainsi, it une 

echelle certes tres modeste, les Swahili, pousses par l'expansion du trafic d'ivoire, prennent 

part aux multiples opportunites qu'offre la complexe dynamique commerciale de l'ocean 

Indien centree sur le sous-continent indien. 

Ces considerations nous conduisent en retour it discuter le concept de « societe 

d'intermediaires » (middleman society) que John Middleton applique aux Swahili, 

synthetisant sous cette expression l'une des principales caracteristiques qui leur sont accolees 

par les travaux, sinon la premiere. Pour resumer brievement, selon ce schema, les Swahili 

tiennent le role de courtiers (brokers) et etablissent un systeme complexe de relations 

individuelles destinees a institutionnaliser et a canaliser les flux cotnmerciaux littoraux, afln 

de maintenir leur lucrative position d'intermediaires entre les productions du continent 

africain et les commercants alimentant les marches de l'ocean Indien 250. Bien que ce schema 

soit parfaitement operatoire dans le cadre des relations avec le continent, il me parait quelque 

peu reducteur si l'on se place darts la perspective des echanges oceaniques. Comme si la cote 

swahili, en tant que « semi-peripherie » de l'economie-monde centree sur !'ocean Indien 251 , 

n'etait que le receptacle de flux maritimes dans lesquels elle n'aurait aucune participation. En 

248  M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, p. 40. 
249  Par exemple le frere du pilote de Mogadiscio evoque plus haut participa a des combats en Inde a bord d'un 
navire portugais. 
250 j Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 20-23 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 
89-92. 
251  Pour reprendre les termes de la world history, dans laquelle la place de l'Afrique orientale est longuement 
discutee par Michael Pearson (Port cities and intruders, 1998, pp. 101-128). 
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realite, les sources historiques anterieures au XIXe  siècle montrent que les negociants des cites 

littorales les plus actives - et d'abord leurs souverains - surent integrer des reseaux &netts en 

Asie ou en Arabie et animer des routes commerciales depassant leur environnement immediat. 

En ce sens, definir la societe swahili comme une societe d'intermediaires stricto sensu, c'est 

passer sous silence sa dynamique oceanique, les Swahili allant chercher l'offre et surtout la 

demande bien au-dela de leur arriere-pays et de leur port d'attache 252 . Nous verrons tout au 

long de cette etude que cette dynamique est particulierement vivace dans le cas de Pate. 

En effet la cite-Etat tient dans ce processus un role nettement superieur A celui de ses 

rivales. Elle est le principal acteur maritime de la cote swahili entre le debut du XViie  siècle et 

les premieres decennies du siècle suivant : ce sont majoritairement des bateaux de l'archipel 

de Lamu que les textes mentionnent a cette époque et les habitants Pate sont d'ailleurs « les 

maitres des meilleurs marins et des meilleures embarcations »253 . C'est l'une des raisons qui 

expliquent la vitalite du trafic portuaire de Pate : dans les atmees 1650 les notes de Nicholas 

Buckeridge revelent clairement qu'elle est le principal centre d'echanges sur la portion du 

rivage allant du cap Delgado a Mogadiscio, au moms a egalite semble-t-il avec Mombasa. A 

cc titre, sa renommee est grande en Afrique orientale et dans le nord-ouest de l'Inde 254 . 

Conclusion 

Ii fallut une conjonction de circonstances exceptionnelles dans les annees 1580 pour 

entrainer la chute de Mombasa, dont les Portugais ne fluent que l'un des rouages. Cet 

evenement profita pleinement a Vile de Pate en creant un appel d'air sur le marche de l'ivoire 

et des autres produits, que ni les Portugais ni les marchands de Malindi etablis A Mombasa ne 

parviennent a combler. Pour de multiples raisons, le bilan economique de la presence 

portugaise entre les annees 1580 et 1650 apparait globalement positif pour l'archipel de Lamu, 

en depit des exactions dont l'Estado da India et certains casados sont coutumiers. Les reseaux 

252 D'autre part, on peut supposer que les voyages de Swahili, sur leurs propres navires ou non, contribuerent au 
developpement de nouvelles pratiques dans les principales communautes littorales, surtout en termes de 
consommation ou de techniques diverses,voire de production intellectuelle ou de pratiques religieuses. Elles ne 
furent peut-etre pas exclusivement diffus6es sous l'influence des &rangers etablis en leur sein — cette question 
meriterait neanmoins d'etre developpee a partir de periodes mieux documentees. 
253 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 196. 
254 N Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, pp. 34, 38, 44-49, 75-77, 85. 
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indo-portugais contribuent a accroitre fortement la demande en ivoire dans la region et par 

consequent a renforcer les routes maritimes 'ides a l'Inde 255 . Parallelement, la plus grande 

liberte de commerce dont jouit la zone au nord de la Tana contribue davantage encore a les 

amplifier en faisant de l'archipel une alternative aux ingerences de Fort Jesus dans les 

echanges. En retour, ce mouvement favorise l'installation de commercants indiens, leur 

collaboration avec des marchands locaux, ainsi que l'investissement des Swahili dans le trafic 

oceanique. 

Le XVII' siècle est une periode de prosperite generale dans l'ocean Indien 256  et sur la 

cote orientale de l'Afrique c'est l'archipel de Lamu qui parvient a en tirer le plus de profits. 

La colonie portugaise de Mombasa, principal port de reexportation des ressources du rivage 

allant de Malindi a Kilwa, est affaiblie par cette concurrence qui, parmi d'autres facteurs, tend 

reduire les revenus de Fort Jesus et donc les marges de manceuvre de l'Estado dans la region. 

En outre, l'autorite de la forteresse n'entrave pas la croissance de reseaux d'echange 

avec la peninsule arabique, centres non pas sur le marche indien de l'ivoire mais sur celui des 

esclaves. Des reseaux qui, densifies, vont renforcer a leur tour, voire initier, les 

investissements locaux dans la navigation commerciale et parfois heurter les interets de 

l'Estado da India. 

255  Alpers et Newitt ont bien montre comment les Portugais ont egalement contribue a la meme epoque 
augmenter considerablement le commerce de l'ivoire dans la zone entre Kilwa et Mozambique (E.A. Alpers, 
Ivory and slaves in East Central Africa, 1975 et M.D.D. Newitt, A history of Mozambique, 1995, pp. 23-30). 
256 A Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, pp. 35, 109; A.D. Frank, 
ReORIENT : global economy in the Asian Age, 1998. 
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Chapitre III 

Des nouveaux venus entreprenants : 

les reseaux hadrami et yemenites 

Comme nous l'avons vu, les forces de l'Estado da India ne frequentent que tres 

episodiquement l'archipel de Lamu avant les evenements de 1585-1589; ce n' est plus le cas 

apres cette date mais leur implantation demeure reduite et sans commune mesure avec la zone 

au sud de Malindi. En outre, meme lorsqu'ils sont prsents, les agents de l'empire sont loin de 

tarir, voire de freiner significativement, le tele maritime de la region. Ainsi, bien que plus 

frequernment refoulees ou devalisees que les autres, les embarcations de la peninsule arabique 

ne cessent de frequenter l'ile de Pate. Les sources ne laissent jamais suggerer que la 

circulation des navires en provenance de l'Arabie soit interrompue et, a l'oppose, montrent 

qu'elle parait augmenter a partir des annees 1550. D'ailleurs, de facon revelatrice, les textes 

administratifs portugais relatifs au controle et a l'imposition des bateaux s'y interessent 

singulierement peu. En realite, c'est clans l'ocean Indien tout entier que les Portugais ne 

parviennent pas - puis renoncent - a eliminer le mouvement des marchands arabes : il aurait 

fallu pour cela qu'ils parviennent a controler le detroit du Bab el Mandeb, une entreprise qui 

echoue au debut du XVI e  siècle. Ii y a donc un profond fosse entre l'ideologie messianique et 

conquerante qui sous-tend la creation et l'expansion de l'Estado et ses realisations sur le 

terrain. 

A partir du milieu du XVIe  siècle, la cite de Pate devient le principal point d'arrivee 

littoral de migrants d'origine yemenite et surtout hadrami, generalement issus de clans 

renommes de sayyids, de sharifs, et de cheilchs. Ils fondent des ligmages tres entreprenants, 

etablis en reseaux sur une grande partie de la cote, qui stimulent la vie religieuse, politique et 

economique des communautes swahili. Ils contribuent de la sorte a accroitre le poids du 

sultanat de Pate dans les affaires du rivage dans son ensemble et a en faire progressivement un 

opposant naturel a la presence des Portugais. 

A l'instar de ces derniers, les modalites de leur installation sur le littoral et sa portee 

doivent etre evaluees, ou reevaluees, entre les annees 1550 et le debut du XVIII e  siècle. Apres 

avoir recapitule les formes de leur dispersion, je m'attacherai principalement a comprendre le 

157 



role de ces reseaux dans les structures du commerce maritime et dans la contestation de 

l'Estado da India, puisque ces deux problematiques sont a la fois les moms etudiees et les 

plus polemiques de leurs actions. Ce sera l'occasion d'aborder de fawn tres approfondie le 

commerce des esclaves, une question pratiquement absente, et meme eludee, de 

l'historiographie swahili, ainsi que le tournant dams les annees 1630 des relations entre Pate et 

l'Estado. 

A. Pate, point de mire des migrations arabes aux XVI e  et XVII' siecles 

1. L'implantation et la swahilisation de lignages prestigieux (vers 1550-1650) 

L'etablissement sur la cote orientale de l'Afrique de lignages hadrami durant le XVI e  

et le XVIIe  siècle est un phenomene relativement bien compris, essentiellement grace aux 

publications de Bradford Martin et de Randall Pouwels, reposant sur les chroniques arabes et 

swahili - bien qu'il manque toujours une synthese qui rendrait compte de fawn exhaustive des 

connexions entre le Hadramaout et la region. Le mouvement migratoire de cette époque 

s'inscrit dans la continuite d'une premiere vague au cours du Xiie  siècle et surtout du XV 

siècle, qui voit l'installation sur le littoral de plusieurs lignages sharifiens. Le plus célèbre 

d'entre eux est celui des al-Mahdali du Yemen, qui fondent une nouvelle dynastie a Kilwa a la 

fm du XIIIe  siècle. Les Mahdali se dispersent egalement en direction de Mombasa et de Pate, 

probablement depuis la cote du Benadir ; a Lamu ils seraient le premier clan sharifien arrive 

dans la ville l . 

Depuis cette periode s'est instauree en Hadramaout chez les lignages sharifiens du 

pays une tradition de migration dans l'ocean Indien. Beneficiant d'un statut social 

particulierement eleve en raison de leur charisme et de leur implication dans les etudes 

religieuses, ils sont le plus souvent originaires des villes de mat, Tarim ou Shibam, centres 

religieux tres fameux dans l'interieur du pays. Mais la vie economique est precaire dans cette 

zone, sujette a des famines chroniques et a des catastrophes climatiques. La migration, 

'B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 371-374; A.H. el Zein, The 
Sacred Meadows, 1974, p. 35; J. Sutton, « Kilwa, a history of the ancient Swahili town, with a guide to the 
monuments of Kilwa Kisiwani and adjacent islands », 1998, pp. 125, 127; M. Horton et J. Middleton, The 
Swahili, 2000, p.69. 

158 



principalement depuis le port de Shihr, est un moyen pour ces individus d'y remedier en 

obtenant a l'etranger d'importantes charges religieuses et juridiques, voire politiques par 

alliance matrimoniale. Hs investissent egalement beaucoup dans les operations commerciales, 

en tant qu'armateurs, marchands ou usuriers. Outre l'Afrique orientale, us fondent des 

lignages en hide occidentale, aux Philippines, ou dans l'archipel indonesien, notamment 

Java oil us tiennent une place historique importante a partir du XV' siècle. Entre les armees 

1490 et 1540 un nombre substantiel d'Hadratni, parmi lesquels des clans sharifiens tels les al-

Masila Ba Alawi, participent a la guerre menee sous la forme d'un diihad par les Etats 

musulmans de la Come contre le royaume chretien d'Ethiopie. Cependant a la suite de 

defaites successives entre 1543 et 1577, une part importante d'entre eux se dirigent vers le 

littoral est-africain, oü us peuvent esperer se voir confer les offices auxquels ils auraient pu 

pretendre en cas de victoire. Ces departs sont peut-etre precipites par des inondations 

desastreuses et une famine en Hadramaout dans les annees 15302 . 

Diverses chroniques et traditions, ainsi que la documentation portugaise, suggerent 

tres fortement que la vine de Pate est dams bien des cas leur porte d'entree sur la cote swahili 

au sud de Barawa entre le milieu du XVI e  siècle et le milieu du XVIIe  siècle. La description 

de la cite en 1570 par Francisco de Monclaro, déjà mentionnee, est frequemment evoquee 

pour illustrer la penetration de ces personnages dans la region : 
« [Pate] a beaucoup de commerce pour La Mecque et d 'autres parties. La vile est tres grande 

et a beaucoup d'edifices. ki etait un Maure caciz, le plus grand de toute la cote. [...] Ces Maures sont 

tres arrogants et les pires ennemis que nous ayons sur cette cote [...]. [en note .1 C 'est une vile de 

Maures tres fameux » 3  . 

Ces indications revelent le poids des echanges commerciaux de Pate avec la mer 

Rouge et le sud de la peninsule arabique 4  et laissent deviner la presence de sharifs et d'autres 

individus reputes dans le monde islamique. Le terme « caciz » (ou « cassiz ») apparait 

regulierement dans les sources portugaises : ii derive de l'arabe qasis (pretre), ou de son 

derive swahili kasisi, et designe tout individu ayant des fonctions religieuses ou depositaire 

2  L.W.C. van den Berg, Le Hadramaout et les colonies arabes clans l'archipel indien, 1886, pp. 32-33, 123-134, 
147, 192-196 ; B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 367-371, 374-377; 
M.N. Pearson, « The Indian Ocean and the Red Sea », 2000, pp. 46-48 ; R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the 
Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 389-391, 409. 
3  « [Pate] tern muito trato pera Meca e outras partes. A cidade he muito grande, e de muitos edificios. Aqui 
estava hum mouro caciz mayor de toda a costa. [...] Estes mouros sdo muy soberbos e os mores imigos que 
temos em aquella costa [en note:] He cidade de mouros muito graves >> (« Relacdo (copia), feita pelo 
Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 354). 
4 « La Mecque » designe tres souvent cette zone de facon generique dans les textes portugais. 
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d'une autorite morale reposant sur la religion 5 . Ii renvoie done notamment aux sharifs et il est 

possible que cet individu soit un shard hadrami tres renomme. 

Le plus célèbre lignage hadrami etabli sur la cote est sans doute celui des descendants 

d'Abu Bala bin Salim (1514-1584), un saint personnage de mat. SeIon la chronique de Pate, 

le sultan l'aurait contacte pour obtenir de l'aide face aux Portugais. Ii aurait alors envoye ses 

deux fils a Pate et, grace a ses prieres, l'un d'eux aurait detourne les boulets de canon 

portugais. Puis its fondent des lignages dans la ville, connus plus tard sous le nom de sharifs 

Husseini et situes au sommet de la hierarchic sociale de Pate et de Lamu. D'apres une autre 

tradition, recueillie par Abdul Hamid el Zein, le saint homme aurait depeche son petit-fils 

pour proteger Pate d'incursions continues des Oromo. Grace a l'usage de magie islamique 

(amulettes et fragments de la banniere de son pere enterres), l'ile de Pate s'ecarte du continent 

empechant le passage des envahisseurs6. 

Avant de s'interroger plus avant sur ces traditions, on remarquera qu'il est impossible 

que les Wapate aient demande de l'aide a Abu Balcr bin Salim contre les Oromo, puisque 

ceux-ci, comme on le verra, n'anivent dans les environs qu'a partir des annees 1610 et surtout 

1620. retudierai plus loin l'implication des lignages d'origine hadrami dans la confrontation 

avec les Portugais, mais on peut avancer une analyse assez evidente de ces traditions. Les 

sharifs issus de ce type de clans sont les depositaires d'une benediction divine, ou baraka, 

particulierement puissante. Sur la cote swahili les traditions et les enquetes orates - qui en cela 

se distinguent peu de la tradition arabo-musulmane - montrent qu'ils sont consideres conune 

des protégés de Dieu, des intercesseurs et des mediateurs, capables en eux-memes d' attirer la 

protection divine sur la communaute des croyants. Bs sont egalement investis de pouvoirs 

surnaturels, ou du moms d'une maitrise remarquable de la magie islamique. En cas de besoin, 

ils sont sollicites pour chasser les esprits malfaisants, guerir les epidemies ou encore attirer la 

pluie. us sont egalement tres reputes pour exercer des fonctions theologiques, intellectuelles 

ou commenter et appliquer le droit shafite 7. Un role tout a fait similaire se retrouve dans ces 

deux recits : lors de conflits de ce genre, les descendants d'Abu Balcr bin Salim ont peut-etre 

5  Par exemple : F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 
1, p. 23 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 572. A Pate, les franciscains Sao Bernardino et son compagnon de 
voyage sont appeles « cassiz frangi » (« cassiz francs ») par un habitant (G. de Sao Bernardino, Itinerario da 
India por terra, p. 68). 
6  CP (Stigand), pp. 63-64; L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1 (1921), p. 64; 
A.H. el Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 36-37; B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval 
times », 1974, pp. 380-381 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 40-41. 
7  J.M. Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, p. 166; B.G. 
Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 378-380; H. Brown, History of Siyu, 
1985, pp. 95-98 et R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 42, 66-67, 71-72. 
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pour habitude de faire usage de rites de protection de la communaute 8, de porter conseil aux 

dirigeants et plus generalement de contribuer a souder et a galvaniser l'umma autour de leurs 

personnes, voire de servir de mediateurs entre belligerants - un role que les sharifs tiennent 

souvent entre factions swahili et qu'ils ont egalement en Hadramaout. Par ailleurs, un 

parallele peut etre fait avec un episode de la chronique de Kilwa. L'ile de Kilwa est achetee 

en echange de tissus par le fondateur de la cite a un souverain palen du continent adjacent, 

puis, apres la transaction, un chenal est creuse entre le continent et l'ile qui etait accessible a 

maree basse. Dans tine autre version le fondateur, menace par le souverain, separe l'ile grace 

a l'incantation de formules coraniques et a des rites religieux 9. On percoit a travers ce mythe 

La necessite de detacher symboliquement l'ile, et done la communaute qui l'occupe, du 

continent et de sa « barbarie » paienne et impure. Or les Husseini et les autres sharifs 

d'origine hadrami ont contribue a cette separation sur le plan symbolique et socio-culturel, en 

diffusant des pratiques plus orthodoxes, moms impregnees de traditions d'origine africaine, 

tout en apportant par eux-memes l'assurance de la faveur divine et une part de puissant 

referent arabo-musulman. Peut-etre ces recits s'en font-ils l'echo. Ii faut neanmoins signaler 

que l'islam swahili reste tres marque par une interpretation locale 10 . 

Toutefois, s'il est hautement probable qu'une partie des sharifs soient venus sur la cote 

swahili dans le cadre d'activites religieuses et intellectuelles, comme us le font dans d'autres 

zones de l'ocean Indien il , ou a l'appel de Pate contre emoluments 12, ii ne fait aucun doute que 

le poids economique de la cite-Etat a partir du milieu du XVI' siècle joue un role capital dans 

leur decision de s'y etablir. En outre, a cette époque, les autres portions du littoral offrent une 

moindre securite pour ces individus en raison de l'hostilite des Portugais, puisque Mombasa 

subit diverses operations militaires en 1528-1529, 1541, 1554 et surtout 1587 et 1589, et que 

des colonies, abritant souvent des soldats, sont presentes a Malindi, Zanzibar et Pemba. Une 

8  Comme il en existe par ailleurs pour purifier la cite. 
9 J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98 ; « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520>> et « The ancient history of 
Kilwa Kisiwani », SD, pp. 36-37 et 221-222. 
10  Ainsi, pour ne prendre qu'un seal exemple, en 1729 le souverain de Pate participe a un rite divinatoire 
reposant sur le sacrifice de deux vaches blanches (Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° 
do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 137v et Papel que Antonio de Albuquerque 
Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos 
ineditos », 2000, pp. 180-181). Ce rituel est déjà signale, avec davantage de details, par Santos a la fm du XVI' 
siècle (J. dos Santos, Eti6pia Oriental, p. 345). Sur la pratique de ce type de rites au XV siècle, voir V. 
Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indian°, 1955, pp. 143-144 et A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, p. 
289 et plus generalement sur l'islam swahili : R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 63-72, 88-93 et J. 
Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 162-183. 
11  Yajima livre, d'apres al-Muhibbi (1867), les notices biographiques de six ulemas ayant frequente le littoral 
swahili, ainsi que l'Inde, le Yemen, et d'autres lieux, et morts en Hadramaout entre 1611 et 1653 (H. Yajima, 
« Some problems on the formation of the Swahili world», 1996, pp. 335-336). 
12  Les communautes qui font elles-memes appel aux religieux hadrami les remunerent (L.W.C. van den Berg, Le 
Hadramaout et les colonies arabes dans I 'archipel indien, 1886, p. 123). 
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fois encore, la position excentree de l'archipel de Lamu concourt A en faire sur la cote swahili 

le point d'ancrage de reseaux oceaniques. Enfin certaines traditions admettent que les sharifs 

participent activement aux affaires commerciales : ainsi d'apres la chronique de Pate les 

Hatimi s'etablissent A Pate depuis Barawa avec « beaucoup de richesse » et soutiennent sa 

pro sperite 13 . 

Parmi les autres lignages qui s'implantent a Pate, on compte le clan de sayyids Jamal 

al-Lay! : arrives vers le milieu du XVI e  siècle ou peut-etre peu avant les Portugais, us ont des 

branches A Mogadiscio et en Indonesie et semblent etre dans la ville des artisans reputes. 

Citons egalement les Ba Alawi, les Ba Barayk (originaires de Shihr et connus localement sous 

le patronyme Berelci), les descendants de Mohammed al-Majdhub, un saint de la confrerie 

Alawiyya mort en 1610-1611, ou encore les sharifs al-Nadir, etablis au debut du XVIr siècle 

et egalement presents a Mogadiscio et A Surat 14. Ii est possible que des Hadrami d'origine 

plus modeste, matelots, petits marchands ou paysans, viennent aussi resider de fawn 

definitive sur le littoral, ainsi qu'on l'observe dans la seconde moitie du XIX e  siecle 15  : les 

sources relatives aux clans sharifiens pourraient masquer leur presence. Cependant les textes 

ecrits europeens et les traditions n'insinuent pas que ce mouvement migratoire, dans son 

ensemble, soit massif sur le plan demographique : dans de nombreux cas ces lignages ne 

paraissent fondes que par un seul individu. Les Portugais en particulier n'auraient pas manqué 

de signaler un afflux veritablement considerable d'Arabes dans l'archipel de Lamu ou 

ailleurs 16 . 

L'influence des lignages sharifiens sur la societe swahili de l'archipel de Lamu au 

cours de la periode des XVIe  — xvJIJe siecles a constitue une part notable des travaux de 

13  CP (Stigand), p. 65. Des informateurs l'evoquent egalement a propos des Husseini : Sayyid BaHassani, Lamu, 
14.04.1975, Mwinyi Nana al-Husseini, Lamu, 23.04.1975, Salim Hen et Amina binti Salim Hen, Lamu, 
17.05.1975, in R.L. Pouwels, « Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in Mombasa and Lamu », 
ms. non-publie, KNA. Sur les Hatimi, voir : A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East 
African Coast, 1961, p. 82 et R.L. Pouwels, « Eastem Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 419. 
14  A.H. el Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 115-116; B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in 
medieval times », 1974, pp. 384-388 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p.40  et note 38 p. 221. 
15  Sur les migrations hadrami au XIX' siècle: A.H. el Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 88-93; R.L. 
Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 112; F. Leguennec-Coppens, « Changing patterns of Hadrami migration 
and social interaction in East Africa », 1997. 
16  James Allen critique severement les propos de Martin et Pouwels qui auraient beaucoup exagere l'ampleur et 
l'influence de l'etablissement des Hadrami avant 1700, attestees d'apres lui par un nombre insuffisant de sources 
ou reposant sun des genealogies tardives douteuses (J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili culture and the 
Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 241-244). Si l'on est d'accord pour reconnaitre avec lui qu'il ne faudrait pas 
surestimer leur nombre, qu'ils sont nes rapidement swahilises et qu'ils sont loin d'être le seul phenomene 
l'origine des evolutions sociales et politiques de cette époque, les sources portugaises montrent nes 
explicitement — contrairement a cc qu'il affinne — le poids des reseaux hadrami et yemenites, comme nous allons 
le voir. 
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Randall Pouwels sur les traditions de la region. D'apres lui, us participent tres activement 

l'eclosion d'un ordre social nouveau, domine par une elite renouvelee, et reposant sur des 

ideaux plus urbains et d'un point de vue religieux plus lettres et plus orthodoxes : ce que les 

traditions traduisent, dans un langage structuraliste, par la victoire des « Arabes » ou 

« waungwana » sur les anciens groupes « shirazi » 17 . A ce stade, ii n'est pas necessaire de 

revenir dans le detail sur ces mutations sociales, qui seront plus tard replacees dans le cadre 

d'une etude generale de ces evolutions, puisqu'elles s'inscrivent dans un contexte global 

marque par de profondes transformations geopolitiques, economiques et demographiques. 

Pour Pouwels, les sharifs hadrami entrainent avant tout ce qu'il nomme un « renouveau 

culturel », qui prend naissance dans la cite de Pate. C'est d'abord un renouveau religieux : us 

propagent des vues reposant davantage sur une lecture litterale de la loi sacree et une diffusion 

accrue de la tradition juridique shafite. Ils contribuent par consequent a remodeler 

l'interpretation locale de la loi islamique et a lui injecter des principes plus orthodoxes. II 

semble par exemple, en matiere juridique, qu'ils mettent l'accent sur l'heritage patrilineaire et 

l'alienation des terres 18 . 

De meme, ils concourent a partir de Pate a l'expansion d'une culture lett& qui parait 

n'avoir guere existe auparavant : la versification &rite en swahili s'y developpe 

vraisemblablement au milieu du XVII e  siècle, en partie fond& sur des structures courantes en 

Hadramaout. Par la suite le XVIIIe  siècle est un age d'or de la poesie &rite sur le rivage 

septentrional, a Pate, Siyu ou Lamu, melant des traditions arabes et les formes de la litterature 

orale ancienne 19 . Les descendants d'Abu Bala bin Salim en particulier ont constitue a Pate, 

puis a Lamu, une lignee de poetes Mares entre le milieu du XVIII e  siècle et la fin du siècle 

suivant, dont Sayyid Abdallah bin Ali bin Nasir (vers 1720-1820) qui compose a Pate le 

poeme al-Inkishafi, piece maitresse de la poesie swahili20 . En outre, a cette époque, Siyu est 

un centre majeur d'erudition islamique et toute une industrie de la copie et de la reliure s'y 

epanouit21 . On remarque cependant que la poesie ou la copie ne sont pas exclusivement 

17  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 37-54. 
18  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 96-98 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 40-42, 67-68, 71-72 
et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 422-423. 
19  J. Knappert, Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, chap. 5 ; R.L. Pouwels, 
« Swahili literature and history in the post-structuralist era : a revisit and ripost to Allen et al. », 1992, pp. 270, 
276-277. 
20  L. Harries, Swahili poetry, 1962, pp. 86-123. 
21 J. de V. Allen, « Swahili book production », 1981 et H. Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili 
cultural centre in the eighteenth and nineteenth centuries », 1988, pp. 110-112. 
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pratiquees par des sharifs22, et surtout que les ceuvres inedites qui nous sont parvenues sont 

redigees en swahili et non en arabe 23 . Car en l'espace d'une ou de deux generations, les 

descendants des migrants hadrami sont swahilises, ainsi que l'avaient ete avant eux les al-

Mahdali. 

Ce processus d'assimilation n'est pas propre a l'Afrique orientale, puisque les 

Hadrami d'Indonesie adoptent eux aussi fres vite la langue et la culture locales 24 . Cette 

assimilation passe d'abord par des interrnariages : les migrants epousent des femmes swahili, 

frequemment pour les plus charismatiques d'entre eux au sein de l'elite ou des families 

regnantes. Leurs descendants sont a la fois verses dans la culture locale et maitrisent aussi 

certains traits de la culture hadrami - du moms pour les toutes premieres generations. Ce 

phenomene s'inscrit naturellement dans la capacite de la societe swahili ancienne A absorber 

. les &rangers et A les acculturer, afin de preserver sa position d'intermediaire et de garder la 

maitrise des mutations socio-economiques 25 . 

Dans bien des cas ces groupes transitent par Pate, eventuellement via le Benadir, avant 

de se rendre dans d'autres localites ; une grande partie d'entre eux se fixent notamment a Siyu, 

Lamu ou dans les villes de l'Ozi au cours des XVII' et XVIII' siecles 26, mais egalement sur le 

reste de la cote. 

22 • Knappert, Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, pp. 110, 114 ; H. Brown, 
« Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural centre in the eighteenth and nineteenth centuries », 1988, p. 
112. 
23  De meme, les plus anciens documents originaux connus a ce jour rediges de la main de lettres de la cote sont 
ecrits en swahili, retranscrit en caracteres arabes. Ii s'agit d'une serie de six lettres &rites en 1711 par des 
dirigeants de Kilwa et preservees dans les archives de l'Estado (HAG et FUP, LM 77). En 1728-1730, de tels 
documents sont egalement produits a. Pate, Mombasa et Zanzibar (HAG et FUP, LM 95B et 97B), soit une 
collection totale de quatorze lettres. Malgre leur interet historique, linguistique, et patrimonial, une seule d'entre 
elles a fait l'objet d'une etude (Y.A. Omar et P.J.L. Frankl, (< A 12 th/18th  century Swahili letter from Kilwa 
Kisiwani (being a study of one folio from the Goa Archives) », 1994). Mes recherches dans les diverses series 
d'archives de l'Estado et de Mozambique n'ont pas mis a jour d'autres lettres de ce type : entre les annees 1580 
et 1770 nous possedons la traduction de nombreuses lettres redigees sur la cote, mais non leurs originaux. D'une 
facon generale, les archives de l'Estado ne preservent que rarement la correspondance &rite en langues non-
europeennes. 
24  L.W.C. van den Berg, Le Hadramaout et les colonies arabes dans 1 'archipel indien, 1886, pp. 184-187. 
23  G•S•P• Freeman-Grenville, « The coast 1498-1840 », 1963, pp. 143-149; B.G. Martin, « Arab migrations to 
East Africa in medieval times », 1974, pp. 382, 389; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 71-72 et 
« Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 409-410; J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili 
culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 243-244. 
26  C.B. Thompson, « Wasin and Vanga », 11.07.1917, KNA, PC/Coast/1/3/153, p. 2; A. Robinson, « The 
Shirazi colonization of East Africa », 1939, p. 97; A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and 
the East African Coast, 1961, p. 82; A.H. el Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 115-116; B.G. Martin, 
« Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 382-386 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 
95-97. 
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2. Des reseaux qui se tissent sur Pensemble du littoral 

Outre l'archipel de Lamu, les lignages shatifiens arrives dans la region durant les XVI' 

et )(Vile  sidcles s'implantent sur le rivage meridional, oft us connaissent parfois une fortune 

politique remarquable et animent des flux commerciaux et intellectuels qui contribuent 

renforcer la place de Pate, et des principales cites insulaires de l'archipel, a la pointe des 

dchanges et du changement sur la cote swahili. 

Les Ba Alawi sont certainement le clan qui integre le plus les instances dirigeantes des 

cites swahili. Selon les traditions, les souverains de Zanzibar, qui portent le titre de Mwinyi 

Mlcuu, sont issus d'une alliance matrimoniale entre la dynastie shirazi et un sayyid Alawi 

ayant des origines hadrami et apparemment des liens avec Pate. Ii semble qu'une reine de l'ile 

alt dpouse cet individu dans la seconde moitid du XVII e  siecle27  ; - or les documents portugais 

signalent effectivement l'existence de reines a la tete de l'ile : l'une dans les anndes 1650, 

l'autre dans les annees 1690-1700 28 . En 1728 le roi, petit-fils de cette derniere, se nomme 

Sultan Hassan bin Ali Alawi 29. Les souverains de Tumbatu paraissent egalement avoir des 

ancetres Alawi, peut-etre eux aussi lids a Pate 30. De meme il se peut que des Alawi aient 

integre la dynastie de Pemba : le roi est appele par les Portugais « bin Sultan Alawi [ou 

Alawiyya] » (« Ben Sultan Alauya ») en 1728 31 . Les Ba Alawi sont egalement signalds 

Utondwe et Mtang'ata. Neanmoins il est possible que ces descendants, en particulier au sein 

des families regnantes, soient rattaches a un meme lignage etabli dans la region, notamment 

la dynastie de Zanzibar, puisque ces entites politiques ont souvent des connexions. D'autre 

part, d'apres certaines traditions, un sayyid Alawi de Ngazidja (la Grande Comore), apres 

avoir vaincu une dpiddmie a Zanzibar puis a Vumba Kuu, aurait recu en remerciement la main 

de la filk du souverain de celle-ci. Leur fils fonde ensuite vers 1710 la célèbre dynastie des 

Diwan sharifiens de Vumba Kuu. De plus, depuis les agglomerations de l'Ozi, d'autres 

27 j Kirkman (ed.), « The Zanzibar diary of John Studdy Leigh part I>> (1838), IJAHS, 13(2), 1980, pp. 289-290; 
R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 1, p. 410, W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its 
people, 1931, pp. 149-152 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 41 et note 52 p. 222. 
28  La flue de cette demiere dirige egalement le pays quelque temps vers 1710 (T. Vemet, « Les cites-Etats 
swahili et la puissance omanaise (1650-1720) », 2002, pp. 92, 104). 
29  Roi de Zanzibar au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728 (deux lettres), PUP, LM 95B, 17/4-5 et 18/1. Je remercie 
Omar Khamis d'avoir traduit la signature apposee a ce document ; sa transcription en portugais, tronquee, ne 
laisse paraitre que le nom Hassan bin Ali. Ses successeurs portent egalement la nisba Alawi, jusqu'a leur 
disparition a la fin du XIXe  siècle. 
30  W.H. Ingrains, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 144-145 ; W.F. McKay, A precolonial history of 
the southern Kenya coast, 1975, p. 57; R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 
422. 
3 ' M. de Azevedo Cotrim, Restaurag do de Mombaca, ou relay& historica [...], dd. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, p. 82. Voir egalement W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 
154-155. 
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lignages de sharifs s'etablissent sur son territoire, certainement a la fm du XVII e  siècle et au 

debut du XVIIIe  siecle32. Enfin, en 1635 un texte portugais mentionne un certain « sharif Alao 

[Alawi ?] » a Kilwa, qui cherche alors a convaincre le sultan de se revolter contre l'Estado33 . 

D'autres clans importants de shards presents a Pate se diffusent sur le littoral. Par 

exemple les Jamal al-Lay! a Kilwa et a Zanzibar, les al-Nadir dans cette derniere, ou encore 

les Hatimi stir la c8te Mrima, dans la region de Bagamoyo 34 . L'archipel des Comores est aussi 

l'une de leurs destinations privilegiees, comme nous allons le voir dans la section suivante. 

On notera pour finir qu'ils frequentent surtout des portions du rivage oil les Portugais sont 

absents, ou presents en nombre restreint : au xvir siècle us ne sont jamais mentionnes a 

Mombasa ou a Malindi. 

Le succes des sharifs d'origine hadrami s'explique aisement. Specialistes en theologie 

et en droit, us sont recherches par les souverains pour servir de conseillers, us peuvent 

egalement s'averer tres utiles pour etablir des relations diplomatiques ou commerciales avec 

le monde arabe. Grace aux alliances matrimoniales, us permettent surtout d'accroitre 

considerablement le prestige genealogique d'un clan dynastique, ou de tout autre clan 

appartenant aux elites, en y attirant la faveur divine et le charisme conferes par leur baraka et 

en y transmettant les qualites meritoires de leurs ancetres35 . Ces dynasties peuvent des lors se 

prevaloir d'une origine shirazi, source de legitimite ancienne, ancree dans un passé mythique 

et au signifiant fres fort dans la societe swahili 36, tout en renouvelant leur autorite grace au 

prestige d'une origine arabe et sharifienne. Celle-ci leur permet de se rattacher a une realite 

plus contemporaine, et probablement plus « orthodoxe », au moment ou l'islam sunnite 

d'ecole shafite prend sur la cote une tournure plus rigoureuse qu'auparavant. En outre, c'est 

peut-etre un moyen de mieux s'affirmer, dans le cadre genealogique, face aux nouveaux 

venus qui penetrent a cette époque la societe, et oventuellement de s'imposer sur le plan 

politique et social face a d'autres lignages locaux qui contesteraient leur domination. Ainsi 

peut-on emettre l'hypothese que preserver le mythe shirazi, tout en s'appropriant tine origine 

32  AC Hollis, « Notes on the history of Vumba, East Africa », 1900; C.B. Thompson, « Wasin and Vanga », 
11.07.1917, KNA, PC/Coast/1/3/153, pp. 1-2 ; H.E. Lambert, Ki-Vumba, a dialect of the Southern Kenya Coast, 
1957, pp. 17-18 ; W.F. McKay, A precolonial history of the southern Kenya coast, 1975, pp. 56-62. 
33 « Copia do regimento q se deu a Antonio Carneiro Sallema quando foi a Mombaca », Goa, 22.12.1635, 
AN/TT, DRI 40, f. 281. 
34  W.T. Brown, A pre-colonial history of Bagamoyo : aspects of the growth of an East African coastal town, 
Ph.D., 1971, pp. 50-51 ; B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 384-388. 
35  B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 378-379. Ce type d'alliances se 
rencontrent egalement dans d'autres regions de l'ocean Indien frequentees par les sharifs hadrami. 
36  Du moms sur le littoral meridional ofi les elites ne cesserent pas de se rattacher au mythe shirazi. 
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sharifienne, est pour ces clans une fawn de maintenir leur autorite selon un schema issu de la 

societe swahili « traditionnelle », qui se reconnait dans les pratiques et les interpretations 

locales, et dans le meme temps de ranimer leur legitimite face aux evolutions qui se dessinent 

aux XVIIe  et XVIIIe  siecles. Selon les circonstances et les interlocuteurs, ils pourraient de la 

sorte mettre en avant rune ou l'autre origine et donc l'une ou l'autre legitimite. Dans une 

societe swahili oft la parente est centrale pour determiner le statut, mais aussi l'inscription de 

longue date au sein de la communaute cent& sur la cite et la maitrise de la culture locale 37 , 

cette strategie pourrait s'averer pertinente. 

Cependant la richesse est egalement une source de statut fondamentale au sein de la 

hierarchie sociale. En effet, elle est le signe d'une reussite voulue et soutenue par Dieu 38 , elle 

donne acces aux symboles et au pouvoir tires de la consotnmation ostentatoire ou encore 

permet d'entretenir a l'aide de dons de nombreux clients et dependants, qui sont autant de 

partisans. Or, grace au negoce, les sharifs d'origine hadrami sont manifestement de riches 

individus, ce qui ajoute a leur charisme. D'autre part, bien entendu, pour un clan swahili 

s'associer sur le plan matrimonial avec ces derniers favorise aussi l'insertion dans de vastes et 

prometteurs reseaux economiques. Leur role dans les echanges conunerciaux avant le XIX e  

siècle n'a pourtant jamais veritablement attire l'attention des specialistes 39 , meme s'il est 

mentionne au passage par Martin et Pouwels. Cette lacune decoule des sources generalement 

consultees a leur sujet, traditions et chroniques, qui s'attardent exclusivement sur leur 

influence religieuse, intellectuelle et politique. 

Les lignages sharifiens forment des reseaux dissemines sur le littoral depuis 

Mogadiscio jusqu'aux Comores et bien stir en liaison avec les ports du Hadramaout. Leur 

cohesion est renforcee par leur adhesion A la confrerie Alawiyya, apparue en Hadramaout, qui 

permet de rapprocher les migrants et de renforcer leurs liens commerciaux 40 . La 

documentation portugaise, ainsi que d'autres ecrits europeens, montrent que les sharifs, qu'ils 

soient etablis en Afrique orientate ou resident au Yemen ou en Hadramaout, et d'une fawn 

37  A.H.J. Prins, Didemic Lamu : social stratification and spatial structure in a Muslim maritime town, 1971, pp. 
6-8 ; D. Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an Olean society, 800-1500, 
1985, p. 25 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 72-73 ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, 
p. 195. 
38  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 76-78, 81 et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 
2002, P.  414 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 148-149. 
39  II est meme totalement passé sous silence par Horton et Middleton dans la section qu'ils leur consacrent (M. 
Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 70). 
4°  B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 378, 386; R.L. Pouwels, 
« Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 389, 419-420; M.N. Pearson, « The Indian Ocean 
and the Red Sea », 2000, p. 48. Les ulemas cites par Yajima sont tous des soufis (H. Yajima, « Some problems 
on the formation of the Swahili world», 1996, pp. 335-336). 
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generale les marchands des deux pays, sont parmi les principaux animateurs des echanges sur 

la cote swahili. Jusqu'a Pent& en scene des Omanais au debut des annees 1650, us sont - a 

de rares exceptions - les seuls negociants de la peninsule arabique signales sur le littoral. Hs 

ne perdront cette suprematie au profit des Omanais que tres progressivement a partir de cette 

date. Par consequent, entre le debut du XVI e  siècle et la seconde moitie du XVIi e  siècle le 

Hadramaout et le Yemen sont, avec le Gujarat et Goa, les principaux partenaires de commerce 

de l'espace swahili. 

Les Hadratni et leurs descendants vivant dans la region investissent certainement dans 

le trafic de bois de paletuvier. C'est probablement l'un des facteurs qui les a attires dans 

l'archipel de Lamu puisqu'il en est le premier producteur sur la cote septentrionale. Depuis le 

littoral, en particulier Madagascar et les Comores, us exportent egalement des cereales pour 

alimenter les marches de la peninsule arabique et de l'ile de Socotra41  ; et il est vraisemblable 

qu'une partie de leurs cargaisons de mil parte de l'archipel de Lamu car c'est un negoce 

important au XIXe  siecle42. Nous savons egalement que des bateaux transportent de l'ivoire et 

de l'ambre gris vers les ports du Yemen et du Hadramaout 43 . Ces articles sont &hang& contre 

de la ceramique, des metaux et surtout des tissus indiens. Ii est d'ailleurs possible que les 

Vania etablis dans les ports arabes financent certains voyages et reexpedient par la suite 

l'ivoire vers l'Inde. On peut aussi se demander si les reseaux hadrami de la cote swahili 

n'entretiennent pas des liens avec ceux de l'Inde occidentale, en particulier de Surat - mais 

aucune source &rite ne soutient cette hypothese. Enfin les marchands d'origine hadrami 

participent sans nul doute aux transactions internes au monde swahili 44 . 

Neanmoins les textes livrent singulierement peu d'informations sur les produits 

d'echange entre le littoral swahili et l'Arabie, le seul trafic mentionne avec insistance etant 

celui des esclaves. Par son objet meme, ce negoce est le plus digne d'interet aux yeux des 

observateurs europeens, surtout des Portugais qui se desolent de voir des captifs conduits vers 

une islamisation certaine ; ce qui pourrait nous conduire a en surestimer le volume au 

« Observations of William Finch, merchant, taken out of his large journal! >> (1607) et « A journall of all 
principall matters passed in the twelfth voyage to the East-India, observed by me Walter Payton >> (1612), in S. 
Purchas, Hakluytus Posthumus, vol. 4, pp. 13-14, 183 ; FAK, p. 114. 
42  H. Greffulhe, « Voyage de Lamoo a Zanzibar », 1878, p. 212. 
43  J. dos Santos, Etiepia Oriental, p. 267 ; « The sixth voyage, set forth by the East Indian Company [...] written 
by Sir H. Middleton », in S. Purchas, Hakluytus Posthumus, vol. 3, p. 155; Francisco de Seixas Cabreira au 
vice-roi, Mombasa, 23.08.1637, AN/TT, DRI 40, f. 263v. 
44 En 1608 un navire de !'East India Company croise des embarcations de Pemba qui effectuent regulierement un 
trafic de produits agricoles, en echange d'articles indiens, entre l'ile et Mombasa et le reste du littoral. Leurs 
proprietaires, residant a Pemba, sont des marchands musulmans « pales et blancs, differant beaucoup de la 
couleur des Maures » ; situ& « parmi les principaux gentilshommes de toute la cote de Malindi », its sont tres 
renommes : peut-etre s'agit-il de sharifs recemment etablis a Pemba (W. Foster, The journal of John Jourdain, 
1608-1617, describing his experiences in Arabia, India, and the Malay Archipelago, pp. 40-42). 
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detriment d'autres marchandises. Pourtant sa recurrence dans les textes, l'origine tres variee 

des temoignages a son sujet (portugais, anglais, francais et hollandais)45, et enfin les details 

qu'ils en laissent, nous inclinent a penser que ce commerce represente sans conteste une part 

substantielle des echanges avec la peninsule arabique. Ii en est en tout cas l'un des plus 

lucratifs. 

Or, ainsi que nous allons le voir, la documentation europeenne ne laisse aucune 

ambiguIte sur l'investissement des sharifs et plus generalement des autres commercants 

d'origine hadrami et yemenite dans la traite des esclaves. A l'inverse, on ne sera pas surpris 

qu'un tel trafic soit totalement absent des traditions et des chroniques relatives aux prestigieux 

lignages qui s'etablissent sur la cote a cette époque, a fortiori mises par ecrit ou diffusees — 

conune le sont la plupart d'entre elles — a la fin du XIX' siècle et au XXe  siècle. 

Les migrants d'origine hadrami et sharifienne, ainsi que leurs descendants, participent 

du renouvellement de la vie religieuse et intellectuelle des cites swahili, un processus qui se 

diffuse depuis Pate. L'implantation initiale dans l'agglomeration d'une part importante 

d'entre eux a partir de la seconde moitie du XVr siècle s'explique sans nul doute, plus que 

toute autre raison, par sa place grandissante dans les echanges economiques et la situation 

geopolitique assez privilegiee de l'archipel de Lamu. Au regard des sources &rites, on ne 

saurait en effet minimiser leur engagement dans la sphere marchande. Par la suite, grace aux 

reseaux tout a la fois lignagers, religieux, intellectuels, et commercants qu'ils tissent, us 

concourent a faire de Pate le centre d'attraction majeur de la cote swahili — meme si, encore 

une fois, de multiples facteurs expliquent le changement d'echelle de la cite-Etat. 

Bien evidemment le role de ces nouveaux venus est preponderant dans la croissance 

du trafic entre le sud de l'Arabie et l'archipel de Lamu, en particulier dans celui des esclaves, 

un commerce qu'il nous faut a present examiner dans le detail. 

45  D'autant que, contrairement aux Portugais, les autres visiteurs europeens dans la region n'accordent aucune 
importance a l'islamisation des esclaves. 
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B. La traite des esclaves dans l'aire swahili (vers 1580-1700) 

Au XVIIe  siècle la prosperite economique de l'ile de Pate repose sur deux branches 

principales du commerce : le trafic d'ivoire, destine au marche indien, et le trafic d'esclaves, 

stimuld par les reseaux sharifiens et hadrami. Dans un chapitre precedent, j'ai evoque la traite 

des esclaves sur la cote est-africaine entre les annees 1500 et 1580. Au-dela du cas de 

l'archipel de Lamu, plusieurs raisons rendent necessaire l'etude approfondie de ce phenomene 

dans l'espace swahili entre cette date et la premiere moitie du xviir siècle. La premiere et la 

plus evidente d'entre elles est sa quasi-absence des travaux historiques portant sur cette 

periode. Pourtant son volume parait croitre a partir de la fin du XVI e  siècle et les sources, 

nettement plus explicites a son sujet qu'auparavant, nous permettent d'en livrer un tableau 

relativement exhaustif au XVIIe  siècle. D'autre part, il est indispensable de l'aborder dans sa 

globalite pour comprendre les echanges avec la peninsule arabique, l'expansion et le poids 

economique des lignages d'origine hadrami et yemenite et enfin evaluer la place de l'archipel 

de Lamu au sein de ces phenomenes. 

1. La traite et Pesclavage : des questions eludies par Phistoriographie 

Avant d'aborder le commerce des esclaves en tant que tel, il est interessant de se 

pencher sur ce probleme dans le contexte historiographique. La traite des esclaves et 

l'esclavage sur le littoral swahili ont fait l'objet de nombreuses etudes, a tel point que John 

Middleton a pu ecrire : « l'esclavage a peut-etre ete l'institution swahili la mieux etudiee »46 . 
Pourtant l'immense majorite de ces travaux concernent le XIXe  siecle47 . Or, durant cette 

periode, en rupture avec les siecles precedents, la region connait des bouleversements 

economiques qui modifient en profondeur l'ampleur et les modalites de la traite et de 

l'esclavage, puisque se developpe sur le rivage une florissante econotnie de plantation, 

reclamant une main-d'ceuvre servile tres abondante. Le commerce des esclaves, centralise sur 

Zanzibar, augmente alors jusqu'a une echelle inegalee en Afrique orientale, tandis qu'un 

mode de production proprement esclavagiste se generalise sur la cote". 

46 j Middleton, The world of the Swahili, 1992, note 34p. 204. 
47  Comme le montre la longue bibliographie sur le sujet que donne Middleton. 
48  Parmi les ouvrages les plus reprdsentatifs stir cette periode : F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of 
Africa, 1977 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987 et J. Glassman, Feasts and riot, 1995. 
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A l'oppose, un nombre tres restreint de publications ont ete consacrees a la traite pour 

la periode des XVIe  - yJJJe siecles. Presque toutes concernent en realite la seconde moitie du 

siècle, surtout a partir des annees 1770 lorsqu'elle croit fortement. A cette époque, les 

Francais de l'archipel des Mascareignes developpent un intense commerce esclavagiste avec 

la cote swahili, qui donne une impulsion nouvelle a la traite en Afrique orientale ; dans le 

meme temps les Omanais, qui affirment leur souverainete sur le littoral, contribuent 

egalement a l'accroitre. Du fait notamment de la presence francaise, la documentation 

historique sur l'aire swahili est beaucoup plus abondante et detainee dans le dernier tiers du 

siècle - d'autant que certaines sources ont fait l'objet de publications en anglais tres 

accessibles 49 . A 1' inverse, la periode anterieure a nettement moms attire l' attention des 

historiens. De plus, les recherches sur la traite avant le XIX e  siècle l'ont essentiellement 

abordee du cote de la demande, celle des Francais et des Omanais, et non de l'offre c'est-a-

dire du role que les Swahili ont pu y jouer5° . 

Le volume des esclaves exportes depuis la cote swahili avant le XIX e  siècle a fait 

l'objet de quelques &bats, mais ils sont restes limites et, surtout, n'ont pas ete l'occasion 

d'investigations historiques tres approfondies. Seul l'ouvrage de Coupland, publie en 1938, 

aborde le commerce des esclaves en details. L'auteur pretend que depuis l'Antiquite la traite a 

ete continue et massive en Afrique orientale, menee par des « Arabes » installes sur la cote et 

penetrant le continent a cette fin. Un nombre « prodigieux » d'esclaves auraient ete exportes, 

contribuant au depeuplement de l'Afrique de l'est et surpassant de loin la traite atlantique 51 . 

Ces allegations, qui ne reposent sur aucune etude serieuse des sources, ont ete vivement 

critiquees, et s'inscrivent en fait dans un projet destine a justifier la colonisation britannique. 

Rejetant totalement Coupland, certains historiens ont tres largement minimise la traite et son 

poids economique avant le XVIII' siecle52 . D'autres, faute de sources explicites selon eux, 

sont alles jusqu'a mettre en doute l'existence meme du commerce des esclaves sur la cote 

49  Principalement G.S.P. Freeman-Grenville (dd.), The East African Coast, select documents from the first to the 
earlier nineteenth century, 1962 et The French at Kilwa Island, 1965; R. Ross, « The Dutch on the Swahili 
coast, 1776-1778 : two slaving journals », IJAHS, 19(2) et 19(3), 1986. 
50  Notamment G.S.P. Freeman-Grenville, The French at Kilwa Island, 1965; E.A. Alpers, The East African 
slave trade, 1967, « The French slave trade in East Africa (1721-1810)>>, 1970 et Ivory and slaves in East 
Central Africa, 1975; J.M. Filliot, La traite des esclaves vers les Mascareignes au XVIII' siècle, 1974; E.B. 
Martin et T.C.Y. Ryan, « A quantitative assessment of the Arab slave trade of East Africa, 1770-1896 », 1977. 
51  R. Coupland, East Africa and its invaders, from the earliest times to the death of Seyyid Said in 1856, Oxford, 
Clarendon Press, 1938, pp. 17-35. 
52  E.A. Alpers, The East African slave trade, 1967, p. 7 et « The French slave trade in East Africa (1721-1810) », 
1970, p. 82 ; J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 125. 
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swahili avant l'implantation des Omanais au XVIII' siecle 53 . En revanche, contestant Edward 

Alpers et G.S.P. Freeman-Grenville, quelques rares travaux ont appele a une reevaluation du 

commerce des esclaves 54 . Neanmoins, d'une fawn generale, la plupart des historiens du 

monde swahili s'en tiennent a une position prudente, sans developper la question : us 

reconnaissent l'existence de la traite swahili mais pensent qu'elle demeure un negoce mineur 

avant la fin du XVIII' siècle, au contraire de l'ivoire ou de l'or 55 . 

Le faible inter& de l'historiographie swahili pour ce probleme s'explique en premier 

lieu, et de fawn evidente, par le nombre proportionnellement assez reduit de recherches 

entreprises sur les XVIe, xvir et XVIIIe  siecles, en particulier a partir des sources de 

premiere main56. A cc titre, il est tres significatif que les trois historiens qui ont recemment 

redecouvert les textes portugais aient tous mentionne l'existence et 'Importance de la traite 

esclavagiste ou du travail servile 57 . En outre, les etudes sur Madagascar et les Comores 

evoquent frequemment la traite entre la cote swahili et Madagascar 58  , mais elles ne semblent 

pas avoir ete consultees par l'historiographie swahili. Enfin il est possible que le renouveau 

historiographique concernant les Swahili A partir des annees 1970 n'ait pas ete ties favorable a 

un inter& pour ces questions. En effet, l'enjeu a longtemps ete de demontrer la proximite 

sociale et culturelle de la civilisation swahili avec le continent africain, des lors la traite et 

l'usage des esclaves ont ete surtout etudies A la lumiere de 'Influence omanaise et de la 

demande francaise. Par ailleurs, le statut controverse des populations swahili dans les Etats 

modernes de l'Afrique orientale, et plus globalement l'implication des Africains dans la traite 

des esclaves, demeurent des sujets sensibles qui ont certainement contribue A inhiber les 

recherches sur cc theme. 

53  G.S.P. Freeman-Grenville, « The coast 1498-1840 », 1963, pp. 152-155; H.N. Chittick, « The East Coast, 
Madagascar and the Indian Ocean », 1977, pp. 184-185. 
54  J.E. Harris, The African presence in Asia, consequences of the East African slave trade, 1971, p. 3; E.B. 
Martin et T.C.Y. Ryan, « A quantitative assessment of the Arab slave trade of East Africa, 1770-1896 », 1977, 
pp. 71-75 ; B.A. Ogot, « Les mouvements de population entre l'Afrique de l'Est, la come de l'Afrique et les pays 
voisins », 1979, pp. 183-184. Ogot n'hesite pas a qualifier les propos d'Alpers et de Freeman-Grenville de 
« theorie revisionniste modeme ». 
55  En particulier R.W. Beachey, The slave trade of Eastern Africa, 1976, p. 8; A. Sheriff, Slaves, spices and 
ivory in Zanzibar, 1987, note 4 p. 31; M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, pp. 161-162 ; M. Horton et 
J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 84-85. 
56 Toutefois, dans un article recent, Thomas Spear a affirme la necessite de mieux comprendre l'esclavage avant 
le XIXe  siècle (T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000, pp. 278-279). 
57  R.L. Pouwels, « The East African Coast, c. 780 to 1900 C.E. », 2000, pp. 259-260 et « Eastern Africa and the 
Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 395-396, 418 ; J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The 
social fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998, p. 23 ; T. Vernet, « Les 
cites-Etats swahili et la puissance omanaise (1650-1720)>>, 2002, pp. 93, 96-97, 108. 
58  Par exemple R.K. Kent, Early kingdoms in Madagascar, 1500 — 1700, 1970 ; P. Verin, Les echelles anciennes 
du commerce sur les c6tes nord de Madagascar, 1975; M.N. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean 
trade before the 19th  century », 1983. 
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Ii apparait par consequent indispensable, dans le cadre de cette etude, d'operer une 

reevaluation de la place du commerce des esclaves sur la cote swahili durant le XVIr siecle 59, 

et notamment de mieux cemer la traite men& par les marchands residant dans les ports 

swahili eux-memes. Nous verrons que ces investigations remettent tres largement en cause les 

certitudes et les estimations chiffrees generalement admises A propos du commerce des 

esclaves sur la cote orientale de l'Afrique. 

2. La route des esclaves malgaches 

Durant le XVir siècle les reseaux de traite depuis le nord-ouest de Madagascar 

constituent toujours l'essentiel du trafic d'esclaves. Cependant vers les amides 1580 le port de 

Langany est supplante par une autre ville, fond& a cette époque et occupant l'ile 

d'Antsoheribory, dans la baie de Boeny, au sud de Langany. Cette agglomeration est nominee 

Boeny, et plus souvent « Mazalagem Nova >> par les Portugais, ou « Nouveau Masselage » par 

les Francais (d'apres le nom antalaotra Masalajy), par opposition avec Langany, que les 

Europeens vont designer sous le nom « Mazalagem Velha » ou « Vieux Masselage » 60. Boeny 

connait tine grande prosperite au cours du XVII' siècle et attire l'essentiel des flux maritimes 

de la region. Le jesuite Luis Mariano, qui sejourne a plusieurs occasions dans la ville entre 

1613 et 1620, la decrit comme une cite musulmane de 6000 A 7000 habitants, abordee 

periodiquement par des navires swahili et arabes. Les citadins parlent le « buque » (buki), 

c'est-A-dire le malgache61 , et la langue de « la cote de Malindi », le swahili62 . Toutes ces 

informations sont corroborees par d'autres sources63 . 

Cette recherche privilegie le commerce effectue depuis l'aire geogaphique situ& entre le cap Delgado et la 
cote Benadir ; neanmoins cela ne signifie pas que des populations swahili habitant d'autres parties du rivage, 
c'est-a-dire essentiellement la region de Mozambique, n'aient pas ete concemees par l'esclavage, bien au 
contraire. 
60 p Verin, Les echelles anciennes du commerce sur les cotes nord de Madagascar, 1975, pp. 243-281 ; H.T. 
Wright et alii, «The evolution of settlement systems in the Bay of Boeny and the Mahavavy River valley, north-
western Madagascar », 1996. 
61 Buki est le nom swahili ancien de Madagascar (C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v.). Au 
debut du XVII' siècle, Couto mentionne que les habitants appellent Madagascar « Ubuque » - Ubuki (D. do 
Couto, Da Asia, 7-4-5, pp. 311-312). 
62  Luis Mariano, « Relacao da jomada e descobrimento da Ilha de S. Lourenco » et « Roteiro da Illia de S. 
Lourenco [...] » (1614-1615), in H. Leitao, Os dois descobrimentos da Ilha de Selo Lourenco mandados fazer 
pelo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo, 1970, pp. 208, 310. 
63  Notanunent G. de sao Bernardino, Itinerario da India por terra, pp. 24, 33-36 et « A Voyage in ye ship 
Frances from Mossambique for St. Lawrence >> (1640), in S. Ellis, « Un texte du XVII' siècle sur 
Madagascar », Omaly sy Anio, 9, 1979, pp. 157-158. 
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Quelques autres ports antalaotra de la zone, plus modestes, accueillent egalement des 

bateaux de commerce, notamment la ville de Sada (Anorotsangana) et la region de la baie 

d'Ampasindava au nord64. 

Ii semble que l'opulence de ces agglomerations repose en grande partie sur le 

commerce des esclaves. En effet les royaumes de l'interieur de l'ile de Madagascar se livrent 

a. des guerres continuelles, dont l'un des principaux objectifs est la capture d'esclaves, car 

elles generent de nombreux prisonniers destines a etre vendus aux « Maures » de Langany, 

puis de Boeny 65 . L'objectif des combats est d'ailleurs plus de « capturer que de tuer »66 . 
L' essentiel de rapport en esclaves sur le littoral est apparemment aux mains d'habitants de 

l'interieur et des montagnes denommes « Hova », qui sont certainement des Merina 67 . En 

1640 un temoignage anglais rapporte que les Hova descendent chaque armee le fleuve 

Mahavavy, au sud de la baie de Boeny, avec des captifs destines au port de Boeny : 
« 11 y a un fleuve au sud de Matthewlodge [Masalajy] d'oa us commercent avec les 

campagnards, appeles les Hoves, achetant des &mils, et des esclaves [...J. A cette riviere viennent les 

Hoves avec leurs caravanes en mars et avril avec 10 000 tetes de Mail et 2 ou 3000 esclaves » 68. 

Une vingtaine d'annees plus tot, Luis Mariano rapporte des faits similaires : 
« [Certains esclaves Buki] sont conduits du royaume de Uva, qui est l'interieur, et plus a 

l'interieur dans l'ile, et qui sont vendus a Mazalagem awc Maures de la cote de Malindi » 69  . 

Un routier de navigation francais, jamais consulte auparavant et apparemment issu 

d'un voyage de 1696, fait egalement mention de ce trafic : 

« Ily a de bonne eau sur cette isle [Nouveau Masselage] et dans le fond de la baye au sud est 

une riviere qui sert a trafiquer avec les gens du pals qu'on appelle Houde, on y negoce des boeufs et 

des esclaves >>°. 

64  P. Verin, Les &belles anciennes du commerce sur les cotes nord de Madagascar, 1975, pp. 577-607. 
65  D. do Couto, Da Asia, 7-4-5, p. 312; J. dos Santos, EtiOpia Oriental, p. 267; Paulo Rodrigues da Costa, 
« Diario da viagem da caravela Nossa Senhora da Esperanca a Ilha de S. Lourenco » (1613-1614), in H. LeitAo, 
Os dois descobrimentos da Ilha de Selo Lourenco mandados fazer polo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo, 1970, 
p. 71. 
66  L. Mariano, « Relacao da jornada e descobrimento da Ilha de S. Lourenco », in H. Leitao, Os dois 
descobrimentos da Ilha de Sao Lourenco mandados fazer pelo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo, 1970, p. 204. 
67  Hava est un terme employe pour designer les habitants de l'Imerina, ou plus generalement en Imerina les 
hommes libres qui ne sont pas nobles (R.P.P.P Abinal et Malzac, Dictionnaire malgache-francais, Tananarive, 
1899, q.v. ; P. Beaujard, Dictionnaire malgache-francais, Paris, L'Harmattan, 1998, q.v. ; voir egalement P. 
Verin, Les echelles anciennes du commerce sur les cotes nord de Madagascar, 1975, p. 262). 
68 « A Voyage in ye ship Frances from Mossambique for St. Lawrence », in S. Ellis, « Un texte du XVIIenle  siècle 
sur Madagascar », 1979, pp. 157-158, 163. 
69 « [...] Seio trazidos do reino de Uva, quo e o seal°, e mais interior da ilha, e vem a vender a Mazalagem aos 
mouros da costa de Melinde ». Mariano precise que ces esclaves ont generalement in peau claire (« Relacao da 
jornada e descobrimento da Ilha de S. Lourenco », in H. Leitao, Os dois descobrimentos da Ilha de Silo 
Lourenco mandados fazer polo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo, 1970, pp. 206-207). 
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Dans les villes portuaires, les Antaloatra detiennent le monopole des echanges avec les 

habitants de l'arriere-pays71 , A la maniere des Swahili sur le continent africain. Ainsi l'intense 

traite effectuee sur le nord-ouest de Madagascar aux XVI e  et XVIIe  siecles s'explique par cet 

approvisionnement massif et regulier en esclaves du centre de l'ile. Probablement lie A 

l'origine a une situation politique troublee, ii ne fait guere de doutes qu'il ait ete entretenu par 

des conflits devenus razzias, sinon veritables guerres de capture, dans le but de fournir le 

marche des esclaves aux mains des Antaloatra. Ceux-ci revendent ensuite les captifs A des 

navires de commerce A Boeny et dans la region de Sada n. Les modalites de ces echanges nous 

sont assez mal connues, meme s'il semble que !es esclaves et les autres biens soient 

essentiellement acquis contre des tissus indiens et des metaux 73 . 

Les textes du XVIIe  siècle montrent que l'archipel des Comores &tient, comme au 

siècle precedent, un role majeur dans ce trafic, surtout les lies d'Anjouan et de Moheli. Leurs 

marchands introduisent en effet des esclaves dans les ports de l'archipel pour les revendre 

ensuite a certaines embarcations de traite, qui evitent ainsi le trajet jusqu'd Madagascar. Mais 

iN transportent egalement eux-memes les esclaves vers le continent africain et surtout le sud 

de la peninsule arabique. Cette activite, favorisee par le fait que les Comores demeurent 

l'ecart des pretentions de l'Estado, est l'tme des principales sources de revenu de l'archipel, 

qui jouit A cette époque d'une grande prosperite comrnerciale, attest& par de nombreuses 

sources ecrites 74 . 

D'apres la documentation, une proportion importante des bateaux achetant des 

esclaves (ainsi que du riz, de la viande et du Mail) a Madagascar ou aux Comores sont 

originaires de ports de la cote swahili, et presque exclusivement de la portion littorale 

comprise entre Mombasa et Mogadiscio 75 . Parmi eux, ce sont les commercants residant dans 

l'archipel de Lamu qui au XVIIe  siècle detiennent manifestement l'essentiel de ce trafic vers 

Anonyme, « Memoire sur les cotes orientales et occidentales d'Afrique contenant des instructions bonnes pour 
les navigateurs », s.d.n.l. (vers 1696), ANF, Marine 311342, doc. 1, p. 25. 
71  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 267. 
72  Pour la traite a Sada, voir : « Lettre du Pere Luis Mariano, datee de Mozambique le 24 anal 1619 », COACM, 
2, p. 312 et N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buciceridge 1651-1654, p. 46. 
73  Ces produits sont pillés a Langany par les Portugais en 1506 (Afonso de Albuquerque au roi, Mozambique, 
06.02.1507, DPMAC, 2, p. 122). 
74  Voir en particulier : « The second voyage of Captaine Walter Peyton into the East-Indies [...] in January 
1614>> et « Observations collected out of the journall of Sir Thomas Roe >> (1615), in S. Purchas, Hakluytus 
Posthumus, vol. 4, pp. 292, 312-315; « Relache de Pieter van den Broecke aux lies Comores, en 1614>> et 
« Registre des conseils tenus pour le compte de la colonie anglaise de Madagascar (de W. Courteen et C ie) » 
(1645), COACM, 2, p. 93 et 5, p. 518 ; M.N. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean trade before the 19 th  
century », 1983, pp. 139-152. 
75  L. Mariano, « Relacao da jomada e descobrimento da Ilha de S. Lourenco », in H. Leitao, Os dois 
descobrimentos do Ilha de Silo Lourenco mandados fazer pelo Vice-Rei D. Jeronimo de Azevedo, 1970, pp. 207- 
208 ; E. Axelson (dd.), « Viagem que fez o Padre Ant. °  Gomez, da Comp.' de Jesus, ao Imperio de de [sic] 
Manomotapa [...] » (vers 1628), Stvdia, 3, 1959, p. 229. 
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La cote est-afiicaine - comme nous l'avions vu, Les echanges entre Pate et Madagascar sont 

mentionnes pour la premiere fois en 1589 76. Les villes de Lamu et de Faza sont egalement 

citees, de meme que l'ile de Pate en genera177 . En 1620, par exemple, le Francais Beaulieu 

rencontre au large de Ngazidja deux navires venus de Mayotte et se dirigeant vers Lamu, leur 

port d'attache, charges d'une grande quantite de riz et de viande finnee et de « beaucoup 

d'esclaves »78 • D'apres Mariano en 1616 et 1619 et Buckeridge en 1663, les navires de la ville 

de Pate, ou de l'ile de Pate, viendraient chaque armee a Boeny pour charger des esclaves. Pres 

de 2000 esclaves seraient ainsi embarques annuellement depuis Boeny et Sada par les 

negociants de l'ile de Pate selon Buckeridge, et entre 3000 et 4000 selon un rapport portugais 

de 1663 79 . En raison de cette preponderance, les marchands de l'ile de Pate apparaissent 

comme une communaute puissante et tres active a Boeny. Nous ignorons s'ils occupent en 

nombre l'agglomeration en dehors de la periode d'hivernage des bateaux, mais nous savons 

qu'ils sont influents aupres des autorites de la vine. En 1619 les dirigeants de Boeny finissent 

par refuser, apres quelques atermoiements, que Mariano n'y etablisse une mission jesuite, 

conformement a un accord politique signe avec l'Estado da India. Le pretre explique cet 

echec par les manceuvres de commercants de Pate, presents avec deux embarcations dans le 

port, oil us viennent chaque armee : 
« Pour quelle raison ces Malgaches ont-ils tant insisth pour que nous quittions leurs pays ? 

Celle qu'ils ont donnee ouvertement et que nous avons deja indiqzth ci-dessus est qu'ils redoutaient 

que noire sejour au milieu d'elcc n'amenat les Portugais a leur faire la guerre ; mais ce qui nous 

parait plus vraisemblable et plus foncle, c'est qu'ils ont agi ainsi pour complaire aux Maures 80  de la 

cote, et principalement a un jeune homme appele Baquar Muxuti [Bakar MshutiJ, fils de Mamede 

Muxuti Mapengo [Mohammed Mshuti Mapengo]. Ce dernier est un Maure bien connu a Goa, ou ii va 

76  Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 04.12.1589, PUP, AGS, Libro 1551, 32/7 (f. 788). 
77 « Lettre de Luis Mariano stir sa mission a la cote ouest (vers juillet 1616)>> et « Lettre du Pere Luis Mariano 
[...] 24 aofit 1619 », COACM, 2, pp. 213, 312 ; E. Axelson, « Viagem que fez o Padre Ant. °  Gomez, da Comp.' 
de Jesus, ao Imperio de de [sic] Manomotapa », 1959, p. 229; T. de Sao Domingos, Breve relacdo das 
Christandades, f. 13v; Joao Nogueira, Socorro que de Mocambique foi a S. Lourenco contra o Rei arrenegado 
de Mombaca fortificado na ilha Massalagem [...] (1635), dd. M. Barreto, 1971, p. 65 ; N. Buckeridge, Journal 
and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 46. 
78 A. de Beaulieu, Memoires d'un voyage aux Indes Orientales, 1619-1622, un marchand normand a Sumatra, 
dd. D. Lombard, 1996, p. 70. 
79 « Lettre de Luis Mariano sur sa mission a la cote ouest (vers juillet 1616)>> et « Lettre du Pere Luis Mariano 
[...] 24 aofit 1619 », COACM, 2, pp. 213, 305 ; N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 
1651-1654, p. 46 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, p. 141. 
80 Dans sa traduction, Grandidier emploie l'expression « Arabes » pour designer ces individus, mais comme il a 
deja ete dit, par comparaison avec Pedition portugaise de certains ecrits de Mariano, sa traduction n'est pas 
exempte d'erreurs ni d'interpretations hatives. Or, dans ses recits Mites en portugais, le jesuite n'utilise jamais ce 
terme pour qualifier les commercants musulmans : ii les nomme « Maures », selon l'usage le plus repandu. Pour 
parler des musulmans originaires d'Arabie, ii pane de « Maures d'Arabie ». L'original de cette tette, issu du 
fond de la bibliotheque du Conde do Ameal, n'a pas ete publie. 
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souvent, et il s 'est en maintes circonstances montre un ami des Portugais. Son fils semble, ainsi que 

son pilote Malino Vulay [Mwalimu Vulai], avoir des sentiments tout differents a no/re egard. Nous 

avons en effet les meilleures raisons de croire que ce sont ces deux individus qui nous ont suscite 

toutes les difficult& que nous avons eprouvees et l'espece de revoke qui nous a fait expulser. ». 

Ii propose ensuite que les capitaines de Mombasa n'autorisent pas la navigation de 

certaines embarcations de l'archipel de Lamu vers les ports antalaotra, une mesure qui 

cependant devrait rester secrete aupres des habitants de Boeny et de Sada : 
S'ils l'apprenaient, ii n'est pas douteux qu'ils seraient irrites et rompraient tous rapports 

avec nous, car il y a plus longtemps que nous que les Maures font le commerce avec les Malgaches. 

C'est pourquoi je crois que, tant qu'il n'y aura pas une meilleure occasion, il suffira au vice-roi de 

donner des ordres au nouveau commandant de Mombasa pour qu'il fasse des menaces a tous les 

Maures de Pate, de Lamu et de Faza qui ne sont pas en bons termes avec nous et d'empecher et de 

defendre dorenavant aux susdits Bakar Mshuti et Mwalimu Vulai dialler a l'ile de Saint Laurent 

[Madagascar]. [...] Je ne park pas des Maures d'Arabie qui, eux aussi, visitent chaque annee 

Mazalagem et Sada, pour y acheter de nombreux esclaves qu'ils emmenent dans leur pays, car ils ne 

sont pas sujets du roi de Portugal et n'ont pas besoin de lettres de marque » 81
. 

Comme le rapporte cet extrait, des bateaux originaires de la peninsule arabique 

frequentent egalement les centres portuaires des Comores et de Madagascar a la recherche 

d'esclaves. La plupart des sources expliquent que leurs ports d'attache se trouvent dans la 

region du Bab el Mandeb et en mer Rouge, sans plus de precisions 82 . D'autres sont plus 

explicites : ainsi des embarcations de l'ile de Socotra, qui depend du sultanat de Kishn en 

Hadramaout, se rendent chaque armee aux Comores pour y acheter des esclaves et du riz83 . De 

meme, dans la premiere decennie du XVII' siècle, ii vient habituellement a Moka chaque 

armee quatre navires charges d'esclaves achetes a Madagascar et d'autres produits m. Les ports 

d'Aden et de Shihr, les plus importants de la region, sont egalement investis dans ce trafic. 

81 « Lettre du Pere Luis Mariano [...] 24 aoilt 1619 », COACM, 2, pp. 305, 311-312. 
82 D do Couto, Da Asia, 7-4-5, p. 317; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 267, 270; « Relache de Pieter van 
den Broecke aux lies Comores, en 1614 » et « Registre des conseils tenus pour le compte de la colonie anglaise 
de Madagascar », COACM, 2, p. 93 et 5, p. 518; Vice-roi au roi, Goa, 12.03.1623, AN/TT, DRI 17, f. 10; 
Manuel Barreto, « Informacao do estado e conquista dos Rios de Cuama [...] 11 de dezembro de 1667 », Boletim 
da Sociedade de Geographia de Lisboa, Ll e  serie, n°1, 1883, p. 55 ; J.C. Armstrong, « Madagascar and the slave 
trade in the seventeenth century », 1984, pp. 214-215. 
83 « Observations of William Finch, merchant, taken out of his large journall » et « A joumall of the third voyage 
to the East India >> (1608), in S. Purchas, Hakluytus Posthumus, vol. 4, pp. 13-14 et vol. 2, p. 515. 
84 « The sixth voyage, set forth by the East Indian Company [...] written by Sir H. Middleton », in S. Purchas, 
Hakluytus Posthumus, vol. 3, p. 155. 
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Enfin, des embarcations appartenant a des residents des Comores et de certaines 

agglomerations swahili font aussi le trajet vers le sud de la peninsule arabique 85 . 

Les sources europeennes indiquent que la traite en direction du Hadramaout et du 

Yemen, transitant souvent par les Comores, Barawa, Mogadiscio et surtout File de Pate, 

repose en partie sur les reseaux etablis par les sharifs d'origine hadrami et yemenite. Toutefois 

cela ne signifie pas qu'ils thent eux-memes mis en place le commerce des esclaves depuis 

Madagascar ; puisque les ports antaloatra existent au moms depuis la fin du XIV' siècle, 

qu'ils partagent avec les villes swahili des mythes de fondation shirazi 86, et que la traite s'y 

pratique déjà selon toute vraisemblance avant le XVI e  siecle87. En 1667 Manuel Barreto livre 
les informations suivantes : 

[...] les nefs de Maures qui de La Mecque, Barawa et Mogadiscio se rendent a cette lie 
[Madagascar] pour le commerce des Buki, dont les Maures achetent plus de 3000 chaque armee, 
ayant a cette fin dans divers ports des cacizes [qasis - c'est-a-dire certainement des sharifs] qui dans 

le cours de Vann& vont les acheter et les convertir »88 . 

Le pretre augustin Thomas de Sao Domingos est encore plus explicite dans son 

ouvrage de 1630: 

« Sur cette 'lie de Pate, viennent accoster des embarcations, qui de La Mecque vont a Vile de 

Saint Laurent avec des sharils, qui sont leurs cassizes [psis], qui la vont semer leur secte, et ramener 

de nombreux Buki, enfants gentils, pour les apporter a La Mecque, et les faire Maures »89. 

Ces extraits mettent tres clairement en lumiere les connexions entre le sud de la 

peninsule arabique, la cote Benadir, les cites de l'ile de Pate et Madagascar ou les Comores. 

Des lors, il parait evident que l'une des motivations des lignages d'origine hadrami ou 

yernenite, souvent sharifiens, pour s'etablir sur le littoral swahili et dans l'archipel des 

Comores fiit le commerce des esclaves. Les principaux lignages que nous avons déjà evoques 

a propos de Pate se retrouvent aux Comores, øü - cornme ailleurs - us integrent frequemment 

les dynasties royales. Les descendants d'Abu Bah bin Salim s'y implantent par exemple vers 

85  Une source de 1613 livre le temoignage suivant a propos des habitants de Moheli : oils construisent des 
bateaux sur cette Ile, et commercent avec eux, le long de la ciite de Malindi, et en Arabie, avec des fruits et des 
esclaves » (« A journall of all principall matters passed in the twelfth voyage to the East-India, observed by me 
Walter Payton », in S. Purchas, Hakluytus Posthumus, vol. 4, p. 183). 
86 P .  ver •m 5   Les echelles anciennes du commerce sur les cOtes nord de Madagascar, 1975 
87 En effet la traite avec Malindi et Mombasa est constatee par les Portugais lors de leur premier voyage dans 
l'ile en 1506 (Afonso de Albuquerque au roi, Mozambique, 06.02.1507, DPMAC, 2, p. 122). 
88 0 [...] naus de Mouros que de Mecca Brava e Magadox6 demandavao aquella ilha a resgate de Buques, que 
faziao os Mouros mais de tres mil em cada anno tendo a este fim em varios portos cacizes que pello discurco do 
anno os vao comprando e catequisando » (M. Barreto, « Informacao do estado e conquista dos Rios de Cuama 
[...] 11 de dezembro de 1667 », p. 55). 
89  a A este Ilha de Patte vem ter embarcacoes, que de Meca yam a Ilha de Sam Lourenco corn Xarifos, que sam 
os seus cassizes, que là yam semear sua seita, e trazer muytos Buques mininos Gentios, e pera os levarem a 
Meca, e fazerem Mouros » (T. de Sao Domingos, Breve relacdo das Christandades, f. 13v). 

179 



le milieu du XVIr siècle, notamment a Anjouan, oit us dirigent apparemment de petits 

sultanats. Vers la meme époque, les Jamal al-Layl s'y installent egalement et ils sont aussi 

signales a Moheli et Ngazidja. D'autres lignages sont presents dans les Iles, en particulier les 

al Masila Ba Alawi. D'apres les listes genealogiques et les traditions locales, Pate est 

frequemment leur point de depart sur le continent avant d'y prendre pied90 . Ainsi, selon une 

genealogie des sultans d'Anjouan, la fille d'un sultan shirazi de l'ile epouse vers le milieu du 

XVIr siècle un Alawi de Pate ; puis leur fils regne depuis de la ville de Domoni, tandis que 

ses deux flies epousent a leur tour des « princes de Pate », l'une un sharif Alawi et l'autre un 

sharif al-Nadir91 . De meme, dans la premiere moitie du siècle, une reine ou une princesse de 

Mayotte epouse un certain Said Alawi « Bwana Fumo » de Pate 92  Ces alliances 

matrimoniales se poursuivent au XVIIIe  siècle : le pere du célèbre Sultan Ahmed de Ngazidja 

(vers 1793-1875) serait un riche et influent habitant de Pate du clan Jamal al-Lay1 93 . 

Les sources &rites europeennes confirment ces liens et la presence de sharifs a la tete 

de petits sultanats dans l'archipel des le debut du xvir siècle. Diogo do Couto se fait peut-

etre l' echo de ce mouvement migratoire : d'apres lui, l'ile d'Anjouan est divisee en une 

vingtaine de royaumes, diriges par des « Maures arabes de ceux qui premierement vinrent 

aborder la cote de Malindi » 94. D'apres des relations anglaises, dans les ann.oes 1600-1610 les 

sultans de Moheli sont des sharifs, dont nous ignorons toutefois le clan95 . Enfin, des textes 

dates de 1729, 1770 et 1779 attestent des alliances matrimoniales entre la dynastic au pouvoir 

a Pate et celle des Ba Alawi d'Anjouan96 . 

Bien que les informations manquent pour determiner avec certitude si ces lignages se 

fixent egalement a Madagascar, des migrants swahili ou arabes s'y installent assurement au 

" B.G. Martin, « Arab migrations to East Africa in medieval times », 1974, pp. 381-389; C. Allibert, Mayotte, 
plaque tournante et microcosme de 1 'ocean Indien occidental, son histoire avant 1841, 1984, pp. 87, 91, 108- 
110 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 41-42 et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 
2002, p. 422. 
91  L. Aujas, « Notes historiques et ethnographiques sur les Comores », Bulletin de l'Academie Malgache, 9, 1911, 

,2 C. 
130-131 ; J. Martin, Comores : quatre lies entre pirates et planteurs, 1983, t. 1, pp. 47,49. 

92  C. Allibert, Mayotte, plaque tournante et microcosme de Pocean Indien occidental, son histoire avant 1841, 
1984, P.  109 et J. Martin, Comores : quatre lies entre pirates et planteurs, 1983, t. 1, p. 78. 
93  L. Harries (ed.), The Swahili Chronicle of Ngazija by Said Bakari bin Sultani Ahmed, Bloomington, African 
Studies Program - Indiana University, 1977, pp. 54-55, 92. 
" D. do Couto, Da Asia, 7-4-5, p. 317. 

II est interessant de remarquer que l'un d'entre eux ne park qu'un peu l'arabe, qu'il a appris lors de son 
pelerinage (« The eighth voyage set forth by the East-Indian Societie [...] under the command of Captaine John 
Saris >> (1611) et « Observations collected out of the joumall of Sir Thomas Roe », in S. Purchas, Hakluytus 
Posthumus, vol. 3, pp. 363-364 et vol. 4, p. 315). 
96 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, P.  182; Becquet (?), « Extrait d'une lettre ecritte 
de Mozambique au S. Brayer du Barre [...] », s.d. (1770-1771), ANF, C4-29, f. 204; Said Alawi, prince 
d'Anjouan et fils d'une princesse de Pate, au gouvemeur de Mozambique, 10.11.1779, AHU, cx. Moc. 52, doc. 
44. 
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XVIe  et au XVIIe  siecle97 , comme le sous-entendent les sources &rites, en particulier Manuel 

Barreto. D'ailleurs, au debut du xviir siècle, apres la conquete sakalava de la zone de Boeny, 

les liens sont encore forts entre la region et l'archipel de Lamu : une tradition antalaotra 

rapporte ainsi qu'une princesse sakalava islamisee epouse un « Arabe » originaire de Pate 98 . 

Peut-etre s'agit-il de l'individu evoque dans une lettre portugaise de 1728: un certain 

« Saluti » (?) Sharifu, « Maure missionnaire », qui se rend chaque armee a Boeny oft il est 

mane a une sceur du roi99 . 

L'etude du commerce des esclaves malgaches, comme celle d'autres produits 

d'echange, montre que Pate - et d'une fawn generale l'archipel de Lamu - est un acteur 

central des routes maritimes en Afrique orientate au XVII e  siècle et au debut du )(Ville  siècle. 

Ses marchands detiennent une part importante des flux entre Madagascar, les Comores et le 

sud de la peninsule arabique, tandis que les ports de l'ile de Pate accueillent aussi de 

nombreuses embarcations fides a la traite venues d'autres regions 1°° . Sans nut doute, les 

sharifs d'origine hadrami ont joue un role crucial dans ce developpement, meme s'ils ne sont 

pas les seuls a s'y investir comme le montre le cas de Bakar Mshuti ml . 

Cependant, a partir des annees 1660, sous l'influence des Omanais qui redirigent une 

partie des flux en direction de Mascate, la demande en esclaves et leur commerce vont 

progressivement prendre une nouvelle orientation, moms cent& sur le Hadramaout et le 

Yemen. Dans un premier temps, jusqu'aux premieres annees du XVIII e  siècle, ce mouvement 

favorise plutot le volume des echanges de l'archipel de Lamu. En effet, comme nous le 

verrons dans un chapitre suivant, Oman devient dans la seconde moitie du XVIIe  siècle un 

partenaire politique et commercial de plus en plus incontournable sur la cote swahili. Pour 

resumer, apres l'expulsion des Portugais de Mascate en 1650, le pays devient en quelques 

decennies l'une des principales puissances maritimes et marchandes dans le golfe Persique et 

97  R.K. Kent, Early kingdoms in Madagascar, 1500 — 1700, 1970, pp. 103-104; B.G. Martin, « Arab migrations 
to East Africa in medieval times », 1974, p. 387; M.N. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean trade 
before the 19 th  century », 1983, p. 145. 
98  Charles Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de la partie occidentale de 
Madagascar, Paris, 1845, pp. 21-22. 
99  Gouverneur de Mozambique (?), Mozambique, 11.08.1728, FUP, LM 95B, 20/4 (f. 407). 
100  S'ajoutant aux informations d'origine portugaise et au recit de Buckeridge, une source anglaise de 1645 
rapporte ainsi que Pate et Barawa sont deux villes ou les esclaves se vendent A bas prix (« Registre des conseils 
tenus pour le compte de la colonie anglaise de Madagascar », COACM, 5, p. 445). De meme, en 1606 Sao 
Bernardino apprend que des « Maures arabes » ont aborde Pate pour acheter de jeunes esclaves, et Rebelo 
mentionne dans sa propre relation que le navire que les deux pretres empruntent pour quitter Pate et se rendre a 
Ormuz est chargé de nombreux esclaves (G. de Sao Bernardino, Itineretrio da india por terra, p. 74 et N. de Orta 
Rebelo, Un voyageur portugais en Perse au debut du XVII' siècle, pp. 77, 85). 
101  appartient probablement au clan Bwana Mshuti de Pate et de Lamu, qui n'est pas sharifien, ainsi que nous 
allons le voir. 
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l'ocean Indien occidental. Des les annees 1660 les Omanais frequentent assidiiment le littoral 

est-africain, bien qu'A l'origine les contacts se limitent surtout a l'archipel de Lamu, qui grace 

A leur appui s'affranchit d'ailleurs de la tutelle portugaise en 1660. A partir de cette date Pate 

entretient des liens politiques et economiques &lofts avec Oman. 

Dans ce contexte, les Omanais contribuent a accroitre la demande en esclaves dans la 

seconde moitie du XVIIe  siècle, afin de soutenir leurs propres besoins et d'alimenter les 

echanges du port de Mascate, ajoutant ainsi a la demande fide aux marches du sud de la 

peninsule arabique et de la mer Rouge. A cette époque les souverains d'Oman, appeles imams, 

prennent une part croissante dans les echanges commerciaux et le developpement economique 

du pays ice. L'agriculture d'Oman, essentiellement pratiquee dans de grandes plantations de 

palmiers-dattiers, repose sur un vaste systeme d'irrigation et une main-d'ceuvre servile l03 , et 

connait un essor remarquable notamment sous l'impulsion de l'imam Saif bin Sultan 

(1692/1693-1711). Les chroniques rapportent qu'il a fortement developpe l'agriculture : 

&tenant jusqu'A un tiers des plantations d'Oman, l'imam aurait fait planter pres de 30 000 

palmiers-dattiers et 6000 cocotiers. Ii ordonne aussi la renovation d'une grande partie du 

reseau d'irrigation, dont la complexite et la monumentalite, couplee a l'ampleur des 

plantations, imposent alors sans doute l'importation d'une main-d'ceuvre servile abondante. 

Saif aurait ainsi Menu, pour son seul service, 700 esclaves hommes, scion une source, et 

1700 esclaves des deux sexes, scion une autre l ". Comme ailleurs en Arabic, les usages des 

esclaves sont multiples : concubines, domestiques, marins l°5, ou pecheurs de perles lorsque la 

region de production est conquise par Saif bin Sultan l°6 . 

Les esclaves militaires, d'origine africaine, aux ordres des souverains sont egalement 

tres nombreux 107  . La serie Seychelles des Archives Nationales de France &tient une 

remarquable description de Mascate &tee de 1775 et inconnue jusqu'alors, son auteur (Merit 

ainsi Farm& de l'imam d'Oman : 

102  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 98-103. 
103  F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of Africa, 1977, pp. 35-36 ; P. Risso, Oman and Muscat, an 
early modern history, 1986, pp. 2-3, 13 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 23-25. 
104  Sail! ibn Razik, History of the Imams and Seyyids of 'Oman, from A.D. 661 — 1856, ed. G.P. Badger, 1871, p. 
92; P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 13-14; J.C. Wilkinson, The Imamate 
tradition of Oman, 1987, pp. 220-221. 
105  C. Niebuhr, Travels through Arabia, and other countries in the East, 1792, vol. 1, p. 239; P. Risso, Oman 
and Muscat, an early modern history, 1986, p. 200. 
1°6  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728>>, 19'72,p. 102. 
107  Alexander Hamilton, A new account of the East Indies, being the observations and remarks of capt. 
Alexander Hamilton 1..1, Edimbourg, 1727, vol. 1, p. 66. 
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ff L'infanterie que j'ay vu est un compose de noirs de dfferentes contrees, armies de fusils 

meche sans bayonnettes, dont le canon fort pesant ne pent contenir que des banes au dewc tiers du 

calibre des noires. Les hommes ont chacun un poignard a leur ceinture, une sagaye, un sabre sans 

garde, une choudache [sic] de cuir de rhinoceros et un doullevrin. Leur paye est de 3 roupies par 

mois. Leur accoutrement consiste en une soubreveste longue de Naukin [sic], un pantalon pareil, des 

sandalles, un turban et une ceinture. Les gardes sont pour la pluspart abyssins. Ils passent pour etre 

braves et de bonne Joy, beaucoup ont plus de 6 pieds de haut. fly  a une armee entretenue d'environ 

4000 hommes; et l'Iman peut la porter a 6000 hommes » 108 . 

Vingt ans plus tot, en 1756, un recit hollandais affirme que l'imam alors au pouvoir 

possede 500 « esclaves africains de Mombasa », tandis que ses predecesseurs en auraient eu 

4000 109 . 

Neanmoins nous ne disposons pas de renseignements précis sur les besoins en esclaves 

en Oman aux XVIIe  et XVIII' siecles. Abdul Sheriff estime qu'ils sont peut-etre de l'ordre de 

500 a 1000 esclaves par an au )(wile siecle 110, auxquels il faut ajouter ceux qui sont destines 

a etre reexportes depuis le pays. II parait toutefois certain que la demande interieure connait 

une forte hausse a la fin du XViie  siècle. 

D'autre part, Mascate devient a la merne époque un entrepot tres actif pour toute la 

region du golfe Persique, escale ideale des produits de l'Inde et de l'Afrique orientale 111 . La 

ville prend done durant cette periode le role de centre de redistribution pour l'ensemble du 

Golfe des esclaves africains, que les marchands omanais obtiennent principalement aupres des 

cites swahili. La principale cause de l'expansion omanaise sur la cote swahili puis de sa 

conquete militaire a partir des annees 1690 fut le trafic d'ivoire, mais nous pouvons supposer, 

a la lumiere des sources de la fin du XVIIe  siècle et du debut du XVIIIe  siecle 112, que la traite 

esclavagiste constitua tine motivation supplementaire, comme le propose Patricia Risso 113.Ii 

est done tres probable que les liens entre Mascate et Pate, a une epoque off la cite-Etat est tres 

engagee dans la traite malgache, aient concouru a en augmenter le volume, bien qu'il soit 

impossible d'estimer l'ampleur exacte de cet impact. 

1"  Anonyme, « Sur l'archipel du nord de Madagascar : oil des Isles Sainte Anne, Seichelles, Praslin, etc. Sur 
Mascatte en Arabie », s.d.n.l. (1775), ANF, C4-145 (Colonies, Seychelles), non-foliote. 
109  W.M. Floor (ed.), « A description of the Persian Gulf and its inhabitants in 1756 », Persica, 8, 1979, p. 179. 
Cette chute du nombre des forces armees d'origine servile peut s'expliquer par le contexte de guerre civile qui 
frappe le pays jusqu'au milieu des annees 1740 et surtout in faiblesse de in presence omanaise stir la c8te swahili 
entre le debut des annees 1730 et celui des annees 1750. 
"° A Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, pp. 19, 37. 
" i  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, p. 103. 
112  Sur la traite omanaise sur le littoral swahili dans les annees 1700-1750, voir T. Vernet, « Le commerce des 
esclaves stir la cote swahili, 1500-1750 », 2003, pp. 90-92 et infra (chap. 7). 
113  P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 119-120. 
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Pour terminer cette etude des reseaux de traite depuis Madagascar et les Comores, ii 

nous faut &passer son cadre chronologique initial et evoquer son declin au cours du XVIII e  

siècle - un point rarement evoque par les travaux historiques. Dans la premiere moitie du 

siècle, le nord-ouest de la Grande Ile constitue toujours une zone importante d'exportation 

d'esclaves, que les marchands de Pate en particulier continuent de visiter 114 . Pourtant le trafic 

connait une lente diminution. A la fm du XVIr siècle, probablement vers 1685, la region de 

la baie de Boeny est soumise par les conquerants sakalava venus du sud de rile. Les 

Antalaotra poursuivent leurs activites marchandes, a Boeny ou dans la baie de Bombetoka, 

mais us sont dorenavant sous le pouvoir des souverains sakalava. Jusqu'au milieu du XVIII' 

siècle la traite se maintient dans cette zone, menee par les commercants swahili, omanais, ou 

europeens, et les Sakalava y sont tres impliques. Cependant l'exportation d'esclaves 

malgaches vers l'Afrique orientale et l'Arabie, de meme que vers les Mascareignes, finit par 

se tarir faute d'une offre suffisante - peut-etre en raison de la stabilisation des conflits 

militaires dans le centre de l'ile. Dans les annees 1770 la traite entre les Comores et 

Madagascar persiste a une petite echelle, mais l'archipel n'est plus un centre notable de 

redistribution d'esclaves. A la fin du siècle, us seront meme import& de la c8te est-africaine 

par les Sakalava l15 . 

Durant le XVIIIe  siècle, la route des esclaves malgache est remplacee par un axe 

centre sur la region des lies Kerimba et de Kilwa. Toutefois, cette region d'exportation est 

déjà en activite auparavant et pour que ce tableau de la traite au XVIr siècle soit complet il 

est donc necessaire de s'interroger sur ses autres composantes. 

3. Des reseaux complementaires mais mineurs 

En plus des reseaux d'approvisionnement en esclaves malgaches, les Swahili se 

fournissent egalement en captifs sur le continent africain. Cette traite apparait neanmoins tres 

marginale avant le XVIII e  siècle. Dans l'arniere-pays de Mozambique et des lies Kerimba, les 

Portugais se procurent des esclaves aupres des populations continentales, notamment des 

Makua, depuis la fin du XVIe  siècle. Des Swahili de la region, ou de la cote que l'on trouve au 

114  Outre les mentions pr6cedemment signalees, voir « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou 
ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 
178. 
115  T. Vernet, « Le commerce des esclaves stir la cote swahili, 1500-1750 », 2003, p. 90. 
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nord, figurent egalement parmi les acheteurs I16. Neanmoins la documentation montre que ce 

trafic n'est en rien comparable avec les proportions qu'il prendra a partir du debut du )(Ville  

siècle et davantage encore par la suite, l'ivoire dominant alors tres nettement les echanges 

dans cette zone 117 . 

Sur le reste du littoral, au nord du cap Delgado, le commerce des esclaves avec les 

groupes du continent est extremement reduit, voire dans la plupart des cas totalement 

inexistant. Cette situation perdurera d'ailleurs jusqu'au XLICe  siècle, la region de Kilwa mise a 

part ; ainsi aucune des sources traitant du rivage entre 1500 et 1800 n'evoque une tette traite, 

a de rares et mineures exceptions pres. C'est le cas des Katwa : selon JoAo dos Santos its 

vendent des femmes captives, infibulees, et des enfants eunuques, de grande valeur. De son 

cote, Jeronimo Lobo apprend en 1624 que des esclaves sont vendus depuis la region du fleuve 

Juba - dont il atteint l'embouchure notamment des Katwa 118 . Ii est possible egalement que 

des femmes oromo originaires de cette zone soient livrees comme concubines, une fonction 

pour laquelle elles sont tres appreciees, comme cela se produit au XIX e  siècle 119. Cependant, 

ce type de traite, concernant des esclaves tres specifiques et onereux, relevant d'une 

consonunation de prestige, reste secondaire. 

De meme, il est indeniable d'apres les sources que les Swahili se limitent a un 

esclavage marchand, et qu'ils ne pratiquent jamais de guerres de capture ni de razzias sur les 

populations qui les environnent. La societe swahili est avant tout mercantile, et non guerriere, 

et les marchands obtiennent leurs esclaves soit aupres d'autres communautes de type swahili, 

soit aupres des continentaux eux-memes dans les regions du cap Delgado, de Kilwa, ou du 

fleuve Juba. Les cites-Etats swahili apparaissent le plus souvent comme de faibles puissances 

militaires, bien plus frequemment attaquees par leurs voisins du continent que l'inverse, ou 

dependantes pour leur defense de forces militaires recrutees parmi les populations 

continentales. Ii serait en realite inconcevable pour les Swahili de razzier les communautes 

pgennes du littoral car les cites sont engagees dans des liens de clientelisme indispensables 

116 J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 252, 299-300 ; J.H. van Linschoten, Itinerario, viagem ou navegacao para 
as Indias Orientais, p. 82 et M. Barreto, « Informacao do estado e conquista dos Rios de Cuama [...] 11 de 
dezembro de 1667 », p. 35. 
117  E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, p. 63. 
"8 J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 377-378 ; J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 59. En 1631 une 
esclave d'une portugaise de Mombasa est d'origine katwa (« Martyres Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae 
Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. Freeman-Grenville, The Mombasa rising against the Portuguese, 
1980, p. 57). 
119 Charles Pickering, The races of man and their geographical distribution, Philadelphie, 1848, p. 211; C. 
Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de 1 'Afrique Orientale, 1856, vol. 2, p. 537; 
Richard Brenner, « Renseignements obtenus relativement au sort du Baron de Decken et informations 
geographiques sur le pays de Brava [...] », Annales des voyages, de la geographie, de l'histoire et de 
1 'archeologie, 1868, t. 2, p. 136. 
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avec celles-ci. Ii faut toutefois signaler que ces relations peuvent etre parfois l'occasion d'une 

redevance en esclaves appliquee a certaines communautes continentales. Ainsi, selon des 

traditions pokomo, les Swahili de l'archipel de Lamu auraient a une époque ancienne impose 

A des villages pokomo, soumis A leur autorite, un tribut constitue de deux jeunes garcons et 

deux jeunes fines pour les grands villages et d'un de chaque pour les petites agglomerations 120 . 

Ces faits semblent corrobores par la presence de forgerons pokomo d'origine servile A Siyu 121 .  

Cependant ces traditions renvoient probablement A la seconde moitie du xville siècle, et plus 

sfirement au debut du XIXe  siècle, lorsque les autorites de Pate renforcent leur emprise stir la 

region du fleuve Tana A partir des villes de Kau puis de Witu 122. Surtout, on ne peut assimiler 

cet apport en main-d'ceuvre servile A la traite pratiquee A Madagascar. Un tel phenomene se 

rapproche davantage d'une forme tres oppressive de clientelisme, et s'inscrit certainement 

dans de complexes rapports de dependance que nous ignorons. En outre, les exigences de ce 

type demeurent limitees et rarissimes - ce tribut aurait d'ailleurs ete commue en sacs de riz 123 . 

Aucun reseau notable de commerce des esclaves entre l'interieur et le littoral au nord 

de Kilwa ne se developpe a cette époque, comme cc sera le cas au XVIII e  siècle pour le rivage 

meridional. On peut supposer que les voies commerciales continentales, la situation politique, 

et les populations de la region ne se pretent pas A ce genre de trafic, au contraire de 

Madagascar puis de la zone de Mozambique et de Kilwa plus tard. Enfin la demande en 

esclaves n'est pas suffisante pour susciter d'autres zones d'achat des esclaves et se satisfait de 

l'offre malgache. 

Les cas des concubines oromo ou des forgerons d'origine pokomo rappellent que les 

communautes islamiques du continent ou de l'archipel des Comores constituent un marche 

non negligeable pour les esclaves. Il fait peu de doutes en effet qu'elles absorbent tine partie 

des captifs originaires de Madagascar, du cap Delgado ou d'ailleurs, meme si l'essentiel du 

trafic a pour destination finale la peninsule arabique. Bien qu'aucun des specialistes ne 

s'attarde sur le sujet 124, la majorite d'entre eux admettent que des esclaves sont presents, en 

petit nombre, dans la societe swahili avant le XIXe  siecle 125 . Cette question impose nearunoins 

1" A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, p. 366 et « The Bantu coast tribes of 
the East Africa Protectorate », 1915, p. 336. Les Pokomo sont une population d'agriculteurs occupant les rives 
du fleuve Tana. 
121  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 180. 
122  Voir R.L. Bunger, Islamization among the Upper Pokomo, 1973, pp. 61-62. 
123  A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, p. 366. 
124 A l'exception notable de Randall Pouwels (« The battle of Shela », 1991, pp. 375-381). 
125  Par exemple G.S.P. Freeman-Grenville, « The coast 1498-1840 », 1963, p. 152; J. de V. Allen, « Swahili 
culture reconsidered », 1974, p. 125 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 20 ; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, p. 135. 
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une reflexion de fond sur les formes de la dependance et la servitude dans la culture littorale, 

et leur role dans l'organisation sociale et economique des cites-Etats. Du fait de la complexite 

de cette problematique, essentielle a la comprehension de la societe swahili ancienne, ii n'est 

pas possible a ce stade de s'y attarder. Elle necessite notamment en preambule tine etude des 

rapports entretenus par les Swahili avec les communautes continentales, qui forment tine 

portion tres notable de la main-d'ceuvre a leur disposition. C'est pourquoi nous nous 

attellerons a ce probleme dans un chapitre posterieur, axe stir les structures de la societe et les 

interactions entre ses differentes composantes. II suffit par consequent de signaler ici que de 

veritables esclaves, « &rangers absolus » issus de societes razziees 126, constituent egalement 

une force de travail au service des Swahili. Les textes suggerent qu'ils sont employes dans de 

multiples domaines, comme en Arabie et ainsi que ce sera le cas au XIX e  siècle sur la cote 

est-africaine : domestiques, matelots, gardes, artisans, concubines etc. L'agriculture les 

occupe aussi, en particulier sur les Iles de Pemba et de Zanzibar - un point que nous 

developperons ulterieurement. 

Enfin, outre les demandes arabes et swahili, ii faut ajouter celle des Portugais, dont la 

part dans la traite doit etre mesuree 127 . En plus de la region de Mozambique, les Portugais se 

procurent a Sofala et dans son arriere-pays des captifs, dont us font tin usage important dans 

leurs implantations 128  .Une grande partie de leurs esclaves proviennent egalement du 

commerce regulier etabli entre Mozambique et les ports du nord-ouest de Madagascar, et 

parfois des Comores, entre la fin du XVIe  siècle et celle du XVile, 129 . Cependant ce trafic est 

nettement plus faible que celui qu'y exercent les musulmans, car la presence portugaise dans 

l'ile n'est ni aussi massive ni aussi reguliere 13° . De la main des Swahili, les Portugais 

obtiennent aussi des esclaves sur le rivage au nord de Kilwa. La plupart d'entre eux sont 

126  C. Meillassoux, Anthropologie de l'esclavage : le venire defer et d'argent, 1986, pp. 68-78. 
127  A ce sujet, Kusimba pretend que les Portugais auraient razzie puis reduit en esclavage les Swahili et d'autres 
communautes, et il emet l'hypothese que des Swahili et d'autres groupes du rivage se seraient refugies 
l'interieur des terres (C.M. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, pp. 163-170). Il est vrai que les 
operations militaires portugaises sont souvent tits brutales ; mais aucune source du xvr siècle ni du XVII' 
siècle ne vient corroborer de telles hypotheses, bien que generalement les chroniqueurs insistent longuement sur 
les mesures de retorsion portugaises. Les Portugais n'ont jamais razzie les populations du littoral et se procurent 
leurs esclaves uniquement par voie de commerce. 
128 

La  a premiere mention de l'achat d'un esclave remonte a 1505 (Pedro de Anhaia a Manuel Fernandes, Sofala, 
06.12.1505, DPMAC, 1, pp. 318-321), elles sont nombreuses par la suite. 
129 j dos Santos, EtiOpia Oriental, p. 299; « The second voyage of Captaine Walter Peyton into the East-Indies 
[...] in January 1614 », in S. Purchas, Hakluytus Posthumus, vol. 4, p. 292 ; « A Voyage in ye ship Frances from 
Mossambique for St. Lawrence », in S. Ellis, « Un texte du XVII&" siècle sur Madagascar », 1979, p. 157 ; N. 
Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 44. 
130  M.N. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean trade before the 19 th  century », 1983, p. 150; J.C. 
Armstrong, « Madagascar and the slave trade in the seventeenth century », 1984, p. 216. 
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destines a Goa 131  oil les esclaves africains, assez nombreux, sont employes par 

l'administration portugaise, notamment comme soldats ou marins 132  , ou vendus comme 
domestiques et gardes du corps 133 . Ii semble que Zanzibar soit l'une des principales sources 

d'approvisionnement en esclaves des Portugais de Mombasa, un commerce mend par les 

colons etablis a Zanzibar et par ses habitants - peut-etre s'agit-il d'esclaves nes dans l'ile, 

puisqu'ils y sont nombreux d'apres Monclaro 134 . 

II n'est pas aise d'evaluer le volume de la traite portugaise depuis la c8te swahili. La 

demande pour l'Inde est relativement faible, probablement de l'ordre de quelques centaines 

d'esclaves par an, car la main-d'ceuvre y est abondante et bon marche 135 . Selon un 

missionnaire de Mombasa en 1682, trois ou quatre navires quittent chaque armee la ville pour 

d'autres colonies de l'Estado charges d'esclaves « en quantite innombrable », mais ce 
temoignage est sans doute excessif136 . De plus, il est tres improbable, pour des motifs 

religieux, que les Portugais se soient engages dans le commerce des esclaves avec l'Arabie. 

us se procurent par contre des captifs pour un usage local, sur le littoral swahili lui-meme : us 

sont par exemple domestiques au service des particuliers ou macons, voire soldats, sous les 

ordres du gouverneur de Mombasa. On trouve parmi eux des individus d'origine malgache ou 
katwa 137  . Dans certains cas, us servent de main-d'ceuvre agricole car Antonio Bocarro 

mentionne que les Portugais ont introduit des esclaves a Pemba pour cultiver 138 . Le commerce 
des esclaves par les Portugais aupres des Swahili et des Antalaotra a certainement contribue a 

• 	• augmenter quelque peu la traite sur la cote est-africaine, comme le suggere Pearson 139  . Ma's 11 

131  J.H. van Linschoten, Itinerario, viagem ou navegaceio para as lndias Orientals, pp. 82, 182 ; J. dos Santos, 
Etiopia Oriental, pp. 335, 340; G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India por terra, p. 57; A. Bocarro, 0 livro 
das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 42 ; « William Alley : an English visitor to Mombasa in 1667 », SD, 
p. 190. 
132  En 1589 les villes de Faza, Siyu et Pate sont chacune condamnees a foumir vingt esclaves par an pour les 
galeres de l'Estado da India (D. do Couto, Da Asia, 11-10, p. 56). Marinho achete dix-sept esclaves sur l'ile de 
Pate, ou a Mombasa pour servir l'Estado a Goa (B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca 
[...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 11). 
133 D. Couto, « 'Goa dourada', la vine dorde », in M. Chandeigne, Goa 1510-1685, l'Inde portugaise, 
apostolique et commerciale, 1996, pp. 47, 53, 58, 63 ; M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, p. 161. 
134 « Relac5o (copia), feita pelo Padre Francisco de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, 
p.346 et G. de Sao Bernardino, Itinertirio da India por terra, p. 50. . 

J.H. van Linschoten, Itinerario, viagem ou navegacdo para as Indies Orientais, pp. 182-183; E.A. Alpers, 
Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, p. 95. 
136 « Extract from a brief account of Augustinian missions in India, 1682 », in G.S.P. Freeman-Grenville, The 
Mombasa rising against the Portuguese, 1980, p. 151. 
137 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72 ; « Martyres Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. 
Freeman-Grenville, The Mombasa rising against the Portuguese, 1980, pp. 47, 51, 57-65, 71-73, 89. A 
Mozambique en 1804, il y a pres de 30 a 40 esclaves par foyer aise (E. Colin, (< Notice sur Mozambique », 
Annales des voyages, de la geographie et de l'histoire, 9, 1809, p. 309). 
'38 A Bocarro, 0 livro dos plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 40. 
139  M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, p. 161. 
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n'est qu'un modeste supplement a la traite pour la peninsule arabique, representant peut-etre 

entre quelques centaines et un millier d'esclaves (au maximum) par an, pour l'Inde ou les 

colonies portugaises du rivage ; d'autant que la part qu'y prennent effectivement les Swahili 

est probablement assez limitee, puisque les Portugais obtiennent aussi des esclaves aupres des 

populations non-swahili. Quant am( autres nations europeennes, Anglais et Hollandais, leur 

traite est nulle sur le littoral swahili, frequente presque exclusivement par les Portugais, et se 

cantonne au nord-ouest de Madagascar 140 . 

En revanche, les marchands indiens abordent chaque annee la cote et il n'est pas exclu 

qu'ils aient obtenu des esclaves aupres des Swahili, toutefois l'absence de references a un tel 

commerce tend a prouver que ce trafic est reste tout a fait anecdotique. Un seul texte y fait 

allusion avant le XVIII e  siècle : en 1518 un navire du Gujarat, en route pour Cambay et venu 

de Malindi, &tient a son bord des esclaves. L'essentiel de la cargaison est neanmoins 

constituee d'ivoire et de metaux 141 . Beaucoup plus tard, en 1777, le negrier francais Jean-

Vincent Morice pretend que des marchands de Surat sont engages dans la traite avec Zanzibar, 

pourtant les esclaves peuvent etre destines au golfe Persique, oa les commercants indiens sont 

tres presents. On rencontre des esclaves africains sur la cote occidenta1e de l'Inde, en dehors 

des enclaves portugaises, us demeurent cependant peu nombreux et semblent d'autre part le 

plus souvent exportes depuis l'Arabie ou le golfe Persique 142, notamment Mascate a partir de 

la seconde moitie du XVIIe  siècle. II est done presque certain qu'aucune traite directe 

significative n'ait existe entre la cote orientale de l'Afrique et l'1nde entre le XVI e  siècle et la 

fin du XVIII' siècle. 

Cette reevaluation de la traite conduite par les Swahili entre le debut du XVI e  siècle et 

le debut du XVIII' siècle a montre que le commerce des esclaves sur la cote orientale de 

l'Afrique est Ojà significatif avant l'intervention des fortes demandes francaise et omanaise 

dans la seconde moitie du XVIIIe  siècle. Elle a aussi revele que c'est une source d'activite 

premiere, apres le negoce de l'ivoire et peut-etre du bois, pour les marchands residant dans les 

cites de Lamu, Faza, Siyu et surtout Pate, tout particulierement lorsqu'ils ont des origines 

hadrami et sharifiennes. Elle est l'une des principales causes qui expliquent les connexions si 

manifestes au XVIIe  siècle entre l'archipel de Lamu, les Comores, Madagascar, le 

Hadramaout, et le Yemen, puis Mascate. Pour cette raison, comme pour d'autres, elle 

14°  IC. Armstrong, « Madagascar and the slave trade in the seventeenth century », 1984, pp. 217-229. 
141  Diogo Lopes de Sequeira au roi, Cochin, 23.12.1518, DPMAC, 5, pp. 596-597. 
142  J.E. Harris, The African presence in Asia, consequences of the East African slave trade, 1971, p. 34. 
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constitue un phenomene historique majeur, que l'historiographie swahili ne peut plus se 

contenter d'ignorer. 

Pour expliquer son augmentation apparente dans les deux dernieres decennies du XVI' 

siècle, plusieurs hypotheses peuvent etre avancees. En premier lieu, il est possible que les 

marchands de la cote aient tente par son biais de compenser la chute du commerce de l'or et 

de l'ivoire du Zambeze et de la region d'Angoche a partir des annees 1560-1570. line autre 

hypothese peut etre avancee. Au cours du xvie siècle, la traite depuis la Come de l'Afrique et 

la vallee du Nil, transitant par les ports de la mer Rouge, est assez elevee 143 , mais il est 

vraisemblable que ce trafic diminue a la fin du siècle, entrainant en retour une hausse de la 

demande arabe sur la cote swahili. En effet, lors des conflits qui opposent l'Ethiopie 

chretienne aux forces islamiques coalisees, les musulmans capturent des esclaves voues a 

l'exportation l". Avec la fin de la guerre, cette source d'approvisionnement a pu se tarir. Ii 

semble egalement que des reseaux de traite, beaucoup plus significatifs, aient existe entre le 

sud de l'Ethiopie, zone de capture d'esclaves, et la mer Rouge, suivant les voies commerciales 

du royaume. Or, nous pouvons supposer que les migrations oromo dans la region au milieu du 

xvIe siècle ont considerablement &structure ces circuits et coupe l'acces a cette zone 145 . On 

peut meme se demander si les sharifs hadrami qui accompagnent le diihad d'Ahmed « Grafi » 

bin Ibrahim n'etaient pas déjà engages dans ce trafic avant de quitter la region puis de 

s'etablir parmi les Swahili. Toutefois, le commerce esclavagiste depuis la Come se poursuit 

aux siecles suivants, en parallele avec celui du littoral orienta1 146 . 

D'autres facteurs contribuent certainement, a des degres divers, a accroitre la demande 

en main-d'ceuvre servile. Outre la demande des Portugais presents stir la cote swahili, la 

prosperite nouvelle de certaines cites-Etats, principalement dans l'archipel de Lamu, exige 

probablement une main-d'ceuvre variee (macons, matelots et paysans par exemple), ou des 

esclaves plus nettement inscrits dans une consommation ostentatoire (concubines, 

143  P. Lovejoy, Transformations in slavery : a history of slavery in Africa, 1983, P.  27; F. Renault et S. Daget, 
Les traites negrieres en Afrique, 1985, p. 47 ; R.A. Austen, African economic history, internal development and 
external dependency, 1987, pp. 59, 275. 
144 « Tome Pires : trade relations of the East Coast with Europe, Arabia, and the Far East », SD, p. 125; P. 
Lovejoy, Transformations in slavery : a history of slavery in Africa, 1983, p. 27. 
145  Bertrand Hirsch, communication personnelle. Selon le jesuite Goncalo Rodrigues - un auteur plutot fiable - en 
1556, plus de 10 000 a 12 000 esclaves originaires de ces regions meridionales seraient conduits chaque armee 
par les Ethiopiens chretiens dans les ports de la mer Rouge, pour etre vendus aux Ottomans et aux Arabes (cite in 
M. Hassen, The Oromo of Ethiopia : a history 1570-1860, 1990, p. 30). Cependant ces chiffres sont certainement 
exageres. La traite des esclaves en Ethiopie demeure un terrain a defricher. 
146  Voir notamment l'ouvrage de Barendse, qui cite des documents issus de la VOC relatant le trafic entre 
Massawa, Djedda et Moka dans la seconde moitie du XVII e  siècle (R.J. Barendse, The Arabian Seas : the Indian 
Ocean world of the seventeenth century, 2002, pp. 259-260). 
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domestiques, gardes, artisans). De plus, dans la seconde moitie du XVII e  siècle, le 

developpement commercial et agricole d'Oman renforce la demande. 

Il est impossible de proposer une estimation du volume du commerce des esclaves au 

XVIe  siècle, faute de sources. A l'inverse, nous disposons de chiffres dans la documentation 

historique du XVIIe  siècle. Bien qu'ils doivent etre manipules avec prudence, il est 

remarquer qu'ils proviennent de temoignages divers et independants, aussi bien portugais 

qu'anglais. Rares sont les estimations chiffrees de la traite depuis la cote swahili dans la 

litterature historique. Ralph Austen soutient qu'une moyenne de 3100 esclaves sont exportes 

annuellement entre 650 et 1920, mais une telle fourchette chronologique rend difficilement 

credible cette evaluation, d'autant que l'auteur ne livre pas ses sources 147 . Paul Lovejoy emet 

Phypothese qu'environ 1000 esclaves sont transportes chaque annee vers l'Arabie au XVIIe  

siecle 148 , une appreciation qui est loin des evaluations que nous offre la documentation de 

l'epoque. En effet, d'apres les volumes donne's pour la traite merina vers Boeny et les 

estimations de Buckeridge, Barreto, et du document portugais de 1663 cite par Axelson, ainsi 

que l'estimation proposee par Armstrong 149, la traite swahili depuis Madagascar represente au 

minimum 2000 a 3000 esclaves par an au XViie  siècle - une approximation corroboree par la 

presence importante des Swahili du continent dans les ports de l'ile. Si l'on y ajoute le 

commerce direct des Arabes et des Comoriens dans les ports antalaotra, nous pouvons 

presumer que la traite malgache totale represente de 3000 a 5000 esclaves par an, hors traite 

europeenne. 

La traite globale aux mains des Swahili, des Comoriens et des Arabes, qui se 

fournissent depuis Madagascar et les regions du cap Delgado, de Kilwa et de la Juba, est peut-

etre de l'ordre de 3000 a 6000 esclaves par an au XVII e  siècle. Une estimation basse autour de 

4000 esclaves aurait neanmoins ma preference, en raison de la distorsion des sources &rites, 

surtout portugaises 150  , et par comparaison avec des chiffres plus tardifs. Cette appreciation 

concerne les esclaves revendus en Arabie, dans les cites swahili elles-memes et les 

implantations portugaises, et ne prend pas en compte le commerce directement effectue par 

les Portugais aupres des Antalaotra ou des populations non-swahili du continent. Cependant 

nous ne pouvons evaluer avec precision la proportion d'esclaves destines aux uns et aux 

147  R.A. Austen, African economic history, internal development and external dependency, 1987, pp. 59,275. 
148  P. Lovejoy, Transformations in slavery : a history of slavery in Africa, 1983, p. 60. 
149  L'auteur propose une fourchette large situ& entre 40 000 et plus de 150 000 esclaves exportes au cours du 
XVIIe  siècle depuis Boeny, en prenant en compte la traite non europeenne globale - Swahili, Comoriens et 
Arabes (J.C. Armstrong, « Madagascar and the slave trade in the seventeenth century », 1984, p. 216). 
150  Puisque les Portugais cherchent souvent a denoncer la traite en direction de l'Arabie, et donc la surestiment 
probablement. 
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autres. La peninsule arabique et le golfe Persique absorbent ties certainement la majorite des 

captifs, puis les agglomerations swahili et enfin la demande portugaise. 

Meme si ces estimations demeurent des approximations et sont a prendre avec 

precaution, ii ne fait guere de doutes que l'ampleur de ce trafic a des consequences non 

negligeables sur l'Afrique orientale, bien que ces chiffres soient tres loin de ceux de la traite 

atlantique. Au premier rang desquelles se trouve l'exacerbation des guerres dans le centre de 

Madagascar. Economiquement, aux cotes d'autres echanges, le commerce des esclaves a tres 

largement participe de la richesse des ports antalaotra, comoriens, et de l'archipel de Lamu l51 . 

Enfin le trafic swahili des esclaves, offrant aisement une main d'ceuvre servile, a pu 

encourager l'essor d'une forme de dependance de type servile sur le littoral — j'y reviendrai. 

Le commerce des esclaves n'est pas la seule explication a tons ces phenomenes, bien au 

contraire, mais ii y a concouru, a une &belle ou a une autre. Cette reevaluation de la traite est 

egalement l'occasion de montrer combien elle constituait déjà un trafic reposant sur de solides 

reseaux, ancre dans la realite economique de certaines cites swahili avant le milieu du XVIII' 

siècle. 

Enfm, ainsi que nous allons le voir, ce commerce, et en particulier le role qu'y jouent 

les sharifs hadrami, constitue un point de friction entre l'archipel de Lamu et l'Estado da 

India, qui peut expliquer en partie l'opposition larvee entre Pate et les Portugais qui debute 

dans les annees 1630. 

C. L'intervention portugaise contestee 

1. La religion, facteur pre'ponderant d'antagonisme ? 

Selon les hypotheses developpees par Randall Pouwels, avec l'installation des 

Portugais sur le littoral, les Swahili durent faire face, en plus des offensives militaires, a une 

« invasion sociale et spirituelle >> de leur part. Les Portugais, « considerant en partie leurs 

activites sur la cote et ailleurs comme une croisade contre les musulmans infideles » 152 , 

151  Contrairement a ce qu'affirme James Allen, qui soutient : « Il est maintenant generalement accepte que le 
commerce des esclave ne joua pas un role important dans l'economie du nord de la cote swahili avant le XIV 
siècle » (J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 125). 
152  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 38. 
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auraient « impose des vues religieuses particulierement dogmatiques sur les chretiens comme 

sur les musulmans », illustrees par les vexations operees par les administrateurs de l'Estado, 

les missionnaires ou l'Inquisition 153 . Le « proselytisme actif » des missionnaires et plus 

generalement l'« agressivite commerciale et religieuse » des Portugais 154  auraient 

serieusement menace le mode de vie des Swahili et leurs liens avec le Moyen-Orient et l'Inde. 

En reaction, ceci les aurait pousse a se tourner vers la peninsule arabique pour y trouver de 

l'aide, plus specifiquement aupres des sharifs hadrami, qui devinrent des allies precieux pour 

les soutenir durant « les siecles obscurs et humiliants de pouvoir `infidele' » 155 . Ainsi les 

sharifs d'origine hadrami importerent sur la cote swahili leur zele religieux, dans la Egli& du 

d'Ahmed Grail, afin de lutter contre les chretiens portugais. Les sharifs de Pate, en 

particulier les Alawi, auraient ete a la tete de cette resistance des la fm du XVI' siècle, comme 

pourraient l'indiquer les violences apparemment perpetrees a l'encontre des ministres de 

Peglise de Pate vers 1597-1603, ou encore les propos de Francisco de Monclaro au suj et de la 

cite 156 . En realite, il est tres probable que cette conception - peut-etre trop dependante des 

traditions locales - surestime tant le role des sharifs dans les conflits avec les Portugais que 

l'influence nefaste des inissionnaires augustins. En effet, la question religieuse n'apparait 

guere comme un enjeu veritablement majeur dans l'evolution geopolitique de la costa de 

Melinde au XVIIe  siècle, contrairement a ce qu'insinuent certaines traditions mais aussi 

certains ecrits portugais. 

En premier lieu, une rapide analyse de l'action missionnaire de l'ordre des Augustins 

montre que leurs realisations concretes dans la region demeurent tres reduites, comme le 

pensent aussi Strandes et Boxer 157, et qu'ils pesent peu, par eux-memes, sur la vie des cites 

swahili. Il faut d'abord rappeler que l'Estado leur porte tin inter& singulierement faible et 

qu'ils sont tres peu nombreux : une demi-douzaine a Mombasa et un pretre a Zanzibar et un 

autre a Faza. L'ordre ne connait qu'un succes extremement reduit au sein des musulmans du 

rivage et dans la plupart des cas les conversions s'inscrivent dans des circonstances politiques 

bien specifiques 158  . Les Portugais ont evidemment le desk de baptiser des membres de 

familles regnantes, comme its le font en Asie, afin de disposer a travers eux d'une cinquieme 

153  R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 425. 
154  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 39. 
155  R.L. Pouwels, « The East African Coast, c. 780 to 1900 C.E. », 2000, p. 258. 
156  R.L. Pouwels, « The East African Coast, c. 780 to 1900 C.E. », 2000, pp. 258-261 ; « Reflections on 
historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 283 et « Eastern Africa 
and the Indian Ocean to 1800 », 2002, pp. 418-420, 425. 
157  J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 174-175; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort 
Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 30. 
158  faut preciser qu'aucune source ne suggere que les Augustins pratiquent la conversion forcee dans la region. 
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colonne 159 . Lorsque ces conversions se produisent effectivement, nous constatons qu'elles 

relevent presque systematiquement d'un inter& politique mutuel. Par exemple, dans les 

annees 1590 un souverain de Pemba envisage d'embrasser le christianisme, puis apres sa mort 

son frere recoit le bapteme et epouse une portugaise. On remarque cependant que la situation 

politique de Pile est alors particulierement confuse et que cette dynastie a ete chassee du 

pouvoir : refugies a Mombasa ses membres tentent de le reprendre grace au soutien des 

Portugais, que le bapteme renforce sans aucun doute 160. Quelques Swahili d'importance sont 

par ailleurs converts au debut du XViie  siècle, dont un « grand seigneur >> de Pate et deux 

femmes « tres nobles >> de Faza, parmi lesquelles une niece du souverain. Ii est egalement 

prevu que toutes deux epousent des Portugais de noble extraction, ce qui est tres 

probablement une union destinee a marquer le rapprochement qui s'effectue a cette époque 

entre la cite-Etat et l'Estado 161  - les alliances matrimoniales scellant frequemment. les 

collaborations politiques dans le monde swahili. Enfin, ii faut mentionner le cas de Dom 

Jeronimo « Chingulia ». II est le fils heritier de Sultan Hassan, roi de Malindi et Mombasa, 

assassine en 1614 avec la complicite du gouverneur de Fort Jesus, a la suite de plusieurs 

amides de querelles avec celui-ci et son predecesseur et de complots fomentes a son encontre 

par des factions swahili adverses. Envoye a Goa a l'age de sept ans, il est eleve par les 

Augustins, sert dans l'armee de l'ernpire, puis mis sur le tone en 1626 162 . Son cas est 

neanmoins tout a fait exceptionnel. 

Les Augustins ont plus de succes aupres des groupes non islamises. Selon des sources 

missionnaires, us baptisent au debut du XVII e  siècle pres de 1000 « Cafres » par an a 

Mombasa. A Faza, us auraient egalement convert de nombreux Katwa - dont une parte sont 

peut-etre des esclaves 163  . Par ailleurs, les missionnaires rachetent des esclaves pour les 

159  S. Subrahmanyam, L'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, P.  328. 
160  Le pretendant au trOne retourne d'ailleurs a sa foi initiale quelques annees apres ; son fils est envoye a Goa 
pour y etre eduque dans le christianisme mais ii ne regnera jamais (Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598 et 
21.11.1598, APO, 3, pp. 849-850, 912-913 ; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 339, 352, 359-360 ; D. do Couto, 
Da Asia, 12-1, p. 10 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 190). 
161  F. de Jesus, « Chronica da Ordem de S. Augostinhos nas Indias Orientais », in A. Hartmann, « The 
Augustinians in Golden Goa, according to a manuscript by Felix of Jesus, O.S.A. », 1967, pp. 59, 80; Roi au 
vice-roi, Lisbonne, 25.01.1614, in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da India ou Livros das Moncoes, 
1889, vol. 9, t. 3, pp. 12-13. Ironiquement, ii faudra pits de vingt ans pour qu'un epoux soit fmalement trouve 
la niece du roi de Faza (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 169). 
162  Sur ces evenements, la meilleure source est AntOnio Bocarro (Decada 13 da historia da India, vol. 1, pp. 112- 
115, 223-224, 237-243). Voir egalement T. de Sao Domingos, Breve relaciio das Christandades, ff. 13v-18 ; J. 
Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 191-196; E. Axelson, Portuguese in South-East 
Africa 1600-1700, 1960, pp. 79-85 et C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 
1593-1729, 1960, pp. 34-35. 
163  « Index parochiarum et animarum quae sub cura Fratrurn Heremitarum Sancti Augustini [...}> et Luis 
Coutinho a la Propaganda Fide, Goa, 17.02.1629, in C. Alonso, « Agustinos en la India, relaciones y listas de 
religiosos ineditas (1624-1642) », 1974, pp. 245, 263 ; F. de Jesus, « Chronica da Ordem de S. Augostinhos nas 
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christianiser164. Toutefois ces chiffres sont tres probablement excessifs car les textes ecrits qui 

ne sont pas issus des Augustins, par exemple les recits de la rebellion de 1631, ne suggerent 

pas que la population chretienne soit tres importante dans les agglomerations habitees par les 

Portugais. Pour Bocarro, « la chretiente que nous avons A Mombasa et sur toute sa cote n'est 

guere constitude que des Portugais et de leurs esclaves, car les Maures [...] ne se 

convertissent jamais », il ajoute que ce n'est pas non plus le cas des Nyika de l'arriere-pays de 

Mombasa 165  . Les missionnaires baptisent avant tout les esclaves et les dependants des 

Portugais d'origine continentale 166, ou destines A etre export& vers d'autres colonies, ainsi 

que quelques esclaves rachetes a des musulmans A l'occasion, et enfm les enfants nes de peres 

portugais et de femmes swahili 167 . D'ailleurs, les quelques centaines de convertis par an 

correspondent grossierement aux estimations du nombre d'esclaves achetes par les Portugais. 

Ce petit noyau de chretiens ne forme pas une communaute A part entiere tres nombreuse 168, 

susceptible de menacer la suprematie de l'islam sur le littoral. Quant aux Swahili convertis, ils 

fmissent bien souvent par retourner a leur religion initiale, faute de soutien 169. 

Justus Strandes et Randall Pouwels mentionnent egalement la crainte de 

l'Inquisition170, pourtant les documents ne laissent pas penser qu'elle ait ete reellement active 

sur la cote swahili. En outre, dans l'empire, elle s'en prend prioritairement aux nouveaux-

chretiens (juifs convertis) et aux hindous christianises, traquant les heresies, de meme qu'aux 

pratiques hindous dans la ville de Goa 171 . 

Enfm les Swahili ne sont pas systematiquement hostiles aux rnissionnaires : l'eglise 

est accueillie plus que favorablement a Faza et celle de Zanzibar demeure en activite jusqu'en 

Indias Orientais », in A. Hartmann, « The Augustinians in Golden Goa, according to a manuscript by Felix of 
Jesus, O.S.A. », 1967, P.  59 ; M. da Purificacao, « MemOrias da congregacao agostiniana na India Oriental », in 
A. da Silva Rego, Documentacdo para a historia das missdes do padroado portugues do Oriente, vol. 12, 1956, 
p. 21. 
164  Sultan Mohammed bin Omar, roi de Pate, a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Miscelanea 
Manuscrita da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3, f. 213 ; G. de sao Bernardino, Itinerario da india por terra, 
p.75 ; T. de sao Domingos, Breve relagio das Christandades, f. 13. 
1 5  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  42. 
166  Les relations de la revoke de 1631 evoquent souvent ces individus, parfois qualifies d'affranchis. 
167  Illegitimes, ceux-ci sont souvent envoyes a Goa « pour leur securite » (T. de sao Domingos, Breve relacab 
das Christandades, f. 13). 
168 A l'exception peut-etre de Mombasa, proportionnellement a sa population musulmane. 
169  Roi au vice-roi, Lisbonne, 25.01.1614, in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da India ou Livros 
das Mongdes, 1889, vol. 9, t. 3, p. 13. 
170  J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 310-311; R.L. Pouwels, « Reflections on 
historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 283 et « The East 
African Coast, c. 780 to 1900 C.E. », 2000, p. 260. 
171  De plus, les condamnations a mort restent peu frequentes (S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 
1500- 1700, 1999, pp. 111, 157-158; A. Lima, « Justice et misericorde », in M. Chandeigne, Goa 1510- 1685, 
l'Inde portugaise, apostolique et commerciale, 1996, pp. 136-155). 
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avril 1697 172, c'est-à-dire jusqu'a l'eviction definitive de l'Estado de la region. D'autre part, si 

l'on en croit Santos, les Portugais n'hesitent pas de leur cote A consulter les sorciers 

musulmans (waganga) 173 . 

Les Portugais ont sans conteste une attitude de defiance et de mepris vis-à-vis des 

musulmans, un terrain qui favorise et justifie les exactions en tout genre. Pourtant ainsi que 

nous l'avons vu frequemment, us ne cessent de collaborer avec les Swahili et se reconnaissent 

une certaine proximite avec eux. La mefiance et l'hostilite de part et d'autre reposant sur une 

base religieuse induisent des relations bien souvent tres difficiles, mais elles s'effacent lorsque 

les uns et les autres partagent des interets strategiques, economiques et politiques communs 174. 

Les cas de Malindi au XVie  siècle ou de l'eglise de Faza, et des alliances matrimoniales 

nouees a sa creation, sont A ce sujet tres revelateurs — ce demier rapprochement aura un grand 

avenir. Je crois par consequent qu'il ne faut pas accorder une importance demesuree au 

« choc » des religions en tant qu'explication historique. 

On doit pourtant reconnaitre que le cas des sharifs, et plus generalement des individus 

originaires de la peninsule arabique, est different de celui des Swahili. Dans l'ocean Indien, 

les Portugais font une distinction quasi systematique entre les «Mouros da terra» (les 

autochtones musulmans) et les « Mouros da Mecca» (« les Maures de La Mecque ») ou 

«Mouros de Arabia >>. IN sont generalement plus tolerants avec les premiers et cherchent 

moms a les evincer du commerce maritime que les seconds 175 . Car les marchands venant 

d'Arabie symbolisent en eux-memes l'islam et son expansion dans l'ocean, surtout les sharifs, 

effectivement impliques dans des entreprises de proselytisme. Citons le jesuite Juan de 

Velasco : 

?( Les sharifs, descendants de Mahomet, sont pour cette raison les pires ennemis de noire 

sainte foi. »176  

On ne peut non plus totalement &after l'idee, rapport& par les traditions, que les 

sharifs aient dans certains cas pris la tete de la contestation contre les Portugais ; d'autant que 

c'est un role que leur confere naturellement leur place de leaders charismatiques investis d'un 

172  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32, 34, 13 n° 6, f. 166. 
173  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 367-368. 
174  Sur cc point voir egalement J. Prestholdt, « Portuguese conceptual categories and the "Other" encounter on 
the Swahili Coast », 2001 et M.N. Pearson, Port cities and intruders, 1998, p. 146. 
175  A. Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, pp. 74, 91 et S. 
Subrahmanyarn, L'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, p. 76. 
176  Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, p. 
81. 
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fort capital symbolique. C'est ce que semble confirmer le cas du « sharif Alao [Alawi » a 

Kilwa en 1635. Autre exemple, un Swahili de Pate avertit Velasco et Lobo de ne pas 

emprunter le bateau d'un sharif venu d'Aden : ii preparerait des actes malveillants a leur 

egard, les « mauvaises intentions de ces gens » contre les Portugais etant connues des colons 

comme des habitants de Pate 177 . II n'est donc pas exclu, comme l'envisage Pouwels, que 

certains d'entre eux tran.sporterent l'ideal du djihad apres l'echec des campagnes en Ethiopie. 

Pour autant des causes plus triviales que la religion pourraient se cacher derriere cette 

hostilite. En premier lieu, remarquons que la revendication par certains clans d'une 

participation au caihad de Grafi avant leur implantation sur la cote, comme le font les 

Nabahani de Pate 178 , n'est pas exempte de suspicion : son prestige pourrait etre exploite 

comme legitimation a posteriori. En effet, dams la Come de l'Afrique la geste du persormage 

est particulierement célèbre : Grafi devient tres tot un heros legendaire, un champion de 

l'islam, et de tres nombreux groupes se revendiquent de ses exploits 179. Par ailleurs, dans un 

autre registre, il est tres probable que les commercants de la peninsule arabique, et surtout les 

sharifs, subissent davantage de tracasseries, d'humiliations, voire de franche piraterie de la 

part des Portugais. D'autre part, corrune on l'a dit, les Portugais acceptent mal que des captifs, 

notamment les Malgaches, soient emmenes et islamises en Arabie. La vente d'esclaves a des 

musulmans parait etre interdite a Mombasa18°  et des projets sont envisages pour interdire la 

traite arabe a Boeny 181. Les sharifs d'origine hadrami et les autres armateurs venus de la 

region transportant des esclaves endurent donc certainement d'autant plus de harcelement. Au 

passage, on peut penser que ceci contribue encore a renforcer le poids de l'archipel de Lamu 

et des Comores dans la traite - ainsi que l'installation de sharifs sur leur territoire - puisque 

justement les forces portugaises y sont reduites ou absentes 182  . Pourtant, les projets 

d'interdiction stricte de la traite arabe n'aboutissent jamais : Lisbonne n'est pas en mesure de 

177  Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, p. 
81. A la meme epoque, les musulmans d'Aceh en lutte contre les Portugais sont aides par des Arabes du sud de 
La peninsule (M.N. Pearson, « The Indian Ocean and the Red Sea », 2000, p. 48). 
178  R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, note 139 p. 420. 
179  Bertrand Hirsch, communication personnelle. 
180  « Extract from a brief account of Augustinian missions in India, 1682 », in G.S.P. Freeman-Grenville, The 
Mombasa rising against the Portuguese, 1980, p. 153. 
181  Vice-roi au roi, Goa, 12.03.1623, AN/TT, Dill 17, f. 10 ; M. Barreto, « Informacao do estado e conquista dos 
Rios de Cuama [...] 11 de dezembro de 1667 », p. 55. 
187  En 1663, a une époque oi l'Estado a perdu le controle de l'archipel de Lamu, Buckeridge rapporte que les 
esclaves sont abondants sur toute la cote sauf dans les lieux oil se rendent les Portugais (N. Buckeridge, Journal 
and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 46). 
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les financer 183  et l'espace a contreder est de toute fawn beaucoup trop etendu pour la maigre 

flotte de l'empire. 

Malgre la forte presence de lignages sharifiens a Pate, et la participation notoire de la 

vine dans les echanges avec la peninsule arabique comme dans le champ religieux, les 

relations entre l'Estado et la cite-Etat sont tres stables entre les annees 1600 et 1633 environ. 

La meilleure preuve en est la loyaute infaillible dont fait preuve son souverain lors de la 

rebellion de Dom Jeronimo Chingulia de la dynastie de Malindi. Le 15 ou le 16 aolit 1631, 

celui-ci assassine de sa propre main le capitaine de Mombasa, puis fait massacrer avec l'aide 

de 300 partisans l'integralite de la colonie portugaise, soit pres de 150 hommes, femmes et 

enfants. Ayant apostasie, renoue avec l'islam et repris son ancien nom, Yusuf bin Hassan, il 

aurait agi pour venger son pere et les humiliations du gouverneur184 . Quatre missionnaires et 

un casado parviennent a s'enfuir a Pate, dont le sultan expedie aussitot des embarcations 

Goa et au fort de Mascate : chacune emmene un dignitaire porteur d'une lettre du souverain et 

de celui de Lamu livrant les details du soulevement 185 . 

Cependant, dans les annees qui suivent, les rapports entre Pate et l'Estado se 

degradent rapidement, amorcant une ere de conflits latents, voire fi -anchement ouverts. 

2. Le tournant des (unties 1633-1637 

Ce changement a partir des amides 1633-1634 a pour cause premiere le soutien affiche 

au rebelle Yusuf bin Hassan, qui abandonne rapidement son royaume pour ecumer les eaux 

d'Afrique orientale. Cet appui est etroitement adosse aux reseaux dans lesquels est investie 

Pate, que les evenements de ces annees mettent singulierement en lumiere. 

La reconquete de Mombasa par les forces de l'Estado apres la rebellion est bien 

decrite dans les ouvrages de Strandes et d'Axelson et il est inutile d'y revenir en detail. Alerte 

par les missives des souverains de Pate et de Lamu, le vice-roi des Indes portugaises expedie 

en decembre 1631 une imposante flotte armee pour reprendre le controle de Mombasa. En 

183  Roi au vice-roi, Lisbonne, 17.02.1624, AN/TI', DR1 20, f. 95 et Vice-roi au roi, Goa, 26.01.1625, DRI 22, 
lv-2. 
184  Les recits les plus &tales de la rebellion sont Mites dans G.S.P. Freeman-Grenville, The Mombasa rising 
against the Portuguese, 1980. Voir egalement « Anonymous : the rebellion of Mombasa in 1631>>, SD, pp. 169- 
171 et E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 84-86. 
185  Vice-roi au roi, Goa, 18.12.1631, AN/TT, DRI 29, f. 143 ; « Relacdo da perda e restauracdo de Mombaca do 
q la aconteceo », BNL, cod. 7640, f. 18v. 
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depit de la situation fmanciere et militaire particulierement preoccupante de l'empire, cette 

entreprise est consider& comme un objectif primordial en raison du caractere strategique de 

Fort Jesus. Lorsque l'armada atteint la ville, Yusuf est retranche dans la forteresse et defendu 

par quelques centaines de partisans swahili et nyika ; l'ensemble des musulmans de 

l'agglomeration ayant apparemment pris son parti lors de l'insurrection. Malgre plusieurs 

accrochages, le siege est tin echec et les navires de guerre se dispersent pour hivemer ailleurs. 

Cependant Pedro Roiz Botelho, le nouveau gouvemeur de Mombasa, investit des aotit 1632 la 

ville, depeuplee, car Yusuf a quitte la forteresse en mai pour prendre la mer. A la recherche 

d'aide aupres des Arabes ou des Ottomans, il est signale avec ses hommes a Shihr. Apres 

avoir fait abattre les arbres fruitiers de Mombasa, pine et endommage Fort Jesus et le quartier 

portugais, il avait confie la forteresse en attendant son retour a tin chef nyika, qui ne tint pas 

sa position. Lors de ces episodes, il ne semble pas que le rebelle ait recu de soutien militaire 

de la part d'autres cites swahili, ces forces etant uniquement constituees de musulmans de 

Mombasa et de soldats recrutes parmi des groupes nyika du continent. Les Portugais, de leur 

cote, sont aides par Zanzibar et Vumba Kuu en echange de tissus. De plus, en 1632 les 

embarcations portugaises font escale a plusieurs reprises dans les ports de l'archipel de Larnu, 

oà elles ne rencontrent pas d'hostilite 186 . Forts de la grande loyaute dont ils firent preuve en 

1631, les dirigeants de Pate, Lamu et Faza demandent des faveurs au vice-roi en guise de 

remerciement, mais Lisbonne refuse categoriquement la baisse de leurs ',areas envisagee par 

le Conselho do Estado 187  

En 1632 et 1633 une serie de renforts sont envoyes de Goa A Mombasa pour remettre 

l'etablissement en etat de marche : soldats, armes, munitions et quelques femmes a marier. 

Baltasar Marinho se montre particulierement competent a cette occasion : outre son action 

dans l'archipel de Lamu, il engage des travaux A Fort Jesus, regle des questions fiscales et 

douanieres et reorganise la colonie autour d'un petit noyau de casados, dont une partie 

viennent des lies de Pate et de Zanzibar. Par ailleurs, au debut de 1634, des insurges ayant 

participe A la revolte sont elimines A Pemba et dans de petites agglomerations A proximite de 

Mombasa. La cote est decrite comme pacifiee, et calme, a cette date 188 . 

186  Ces evenements sont principalement relates dans : « Relacao da perda e restauracao de Mombaca do q la 
aconteceo », BNL, cod. 7640, if. 18v-20 ; « Anonymous : the rebellion of Mombasa in 1631>>, SD, pp. 171-174; 
Pedro Roiz Botelho au roi, Mombasa, s.d. (1634), in M. Lopes d'Almeida (dd.), « Subsidios para a histOria 
ultramarina no seculo XVII », Biblos (Coimbra), 9, 1933, pp. 202-203 ; J. Strandes, The Portuguese period in 
East Africa, 1961, pp. 203-208 et E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 87-92. 
187  Conselho do Estado, Goa, 18.11.1631 et Roi au vice-roi, Lisbonne, 20.12.1632, ACE, 1, pp. 393-395. 
188  Pedro Roiz Botelho au roi, Mombasa, 1634, in M. Lopes d'Almeida, « Subsidios para a historia ultramarina 
no seculo XVII », 1933, pp. 202-203 ; B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 
04.02.1634, FJ Library ; Roi au vice-roi, Lisbonne, 03.02.1635, 24.02.1635 et 28.03.1635, AN/17, DRI 32, ff. 
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Pourtant, malgre ces mesures, apres les evenements de 1631 la colonie de Mombasa 

ne retrouvera jamais sa situation anterieure us signent le debut de sa lente decadence 

jusqu'aux annees 1690. Bocarro rapporte qu'en 1634 le nombre d'habitants, tant chretiens que 

musulmans, est extremement reduit tandis que les forces militaires sont tres insuffisantes pour 

assurer sa protection - un deficit qui devient de plus en plus chronique a partir de cette 

epoque 189. Le nombre de casados a chute de facon dramatique et il est tres peu probable qu'il 

retrouve son niveau initial par la suite. En realite, c'est A l'echelle de l'Estado dans son 

ensemble que la situation est particulierement preoccupante : son declin entame dans les 

amides 1610 s' accelere dans les annees 1620 et 1630; la rebellion, couteuse en hommes, en 

ressources du Tresor, et en pertes fiscales y participant. Des le debut du siècle, les Hollandais, 

suivis des Anglais, concurrencent tits fortement l'empire dans Foam Indien : la Hollande 

s'empare de plusieurs de ses places fortes en Asie, en menace de nombreuses autres (dont 

Mozambique assiegee en 1604 et 1607, ou meme Goa plus tard), capture des navires de la 

carreira da India et prend rapidement la tete des echanges europeens dans l'ocean. Des 

puissances locales ou europeennes ravissent diverses positions et routes fondamentales pour 

les revenus de l'Estado, attaque de toutes parts, en particulier Ormuz en 1622 ou Malacca en 

1641; des pertes territoriales qui sont a la fois causes et consequences du &din selon un 

cercle vicieux. Les Portugais perdent ainsi nombre de leurs marches les plus lucratifs, au 

Bengale, au Japon ou dans l'archipel indonesien, tout en etant incapables de mettre au point 

une strategie globale coherente. Les finances de l'empire s'effondrent et des 1630 la chute des 

effectifs militaires alarme les autorites. Dans le meme temps, la metropole investit moms dans 

ses possessions orientales et se tourne de plus en plus vers le Bresil 190  Enfin, ces 

circonstances particulieres s'ajoutent aux defaillances structurelles de l'Estado que nous 

avons déjà evoquees. Sur la cote swahili, cela se traduit par des difficultes de plus en plus 

grandes a monter des operations militaires et A faire respecter l'autorite de Goa, tout en 

encourageant les velleites d'independance de la part de certaines cites-Etats. 

Entre le milieu de l'annee 1632 et 1634, Yusuf bin Hassan frequente les ports hadrami 

de Shihr et de Kishn, ecoulant le produit de ses pillages et vendant des chretiens comme 

esclaves. A Goa Antonio Carneiro Salema, un marchand interlope en delicatesse avec la 

49, 92, 132; Miguel de Noronha, Conde de Linhares, Diario do 3° Conde de Linhares, Vice-Rei da India, 1943 
[1634-1635], vol. 2, pp. 131-132, 137-138. 
189 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 38 ; Conde de Linhares, DiCiri0 do 3° Conde 
de Linhares, Vice-Rei da India, vol. 2, p. 132. 
190  M.N. Pearson, The Portuguese in India, 1987, pp. 134-143; S. Subrahmanyam, L'empire portugais d'Asie 
1500- 1700, 1999, pp. 185-228. 
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justice, offie au vice-roi de le capturer a ses propres frais la proposition est acceptee en 

echange du pardon de ses crimes et de recompenses — un arrangement symptomatique de la 

deliquescence de l'Estado da India et de ses maigres moyens militaires. Toutefois Yusuf lui 

echappe au large de Shihr et retourne sur la cote swahili pour y croiser et attaquer quelques 

embarcations portugaises. Nous ignorons dans quels ports il fait escale, mais ii souleve 

l'enthousiasme dans de nombreuses cites littorales oU, d'apres les rapports officiels, ii parait 

faire l'objet d'une certaine veneration. Les autorites de Mombasa et de Goa s'en inquietent, 

redoutant un soulevement general sous sa conduite. En 1635 il se met en securite a Boeny 

sous la protection de son souverain, et surtout d'individus originaires de Pate, Lamu et Siyu 

presents dans l'agglomeration. Ii semble meme d'apres une source - qui a neanmoins 

tendance a beaucoup exagerer les faits - que de nombreux bateaux des trois villes viennent l'y 

rejOindre « sous pretexte de commerce » 191  : en realite, il est plus probable qu'il recoive l'aide 

des commercants qui hivernent alors dans la vine. Cet episode, tres peu connu, est une 

nouvelle illustration de la forte presence des marchands de l'archipel de Lamu dans le nord-

ouest de Madagascar et du poids politique et economique qu'ils y tiennent. 

Alertes, les Portugais de Mozambique lancent une petite flotte a sa poursuite, sous le 

commandement de Roque Borges, qui attaque Boeny en avril-mai 1635. Yusuf organise sa 

defense en compagnie des hommes de l'archipel de Lamu et de Malgaches et parvient a se 

refugier dans l'arriere-pays. La ville et de nombreux bateaux sont consecutivement pales et 

incendies. Quelques temps apres, le renegat, comme l'appelle les Portugais, &barque a 

Anjouan et epouse la flue du souverain de l'i1e 192 . Entre temps, une nouvelle flotte dirigee par 

Salema est lane& de Goa a la fin de 1635. Son regimento lui enjoint de se rendre a Pate et 

d'obliger son souverain a lui livrer des princes et des dignitaires pour l'accompaper aux 

Comores et l'aider a s'y emparer de Yusuf, sous peine de les executer 193 . Ii doit egalement 

prendre des mesures contre la cite, accusee d'avoir « favorise » et « soutenu » le renegat, de 

meme que Lamu, Tanga et Pemba ; contrairement a Zanzibar, Utondwe et Faza restees 

191  • Nogueira, Socorro que de Mocambique foi a S. Lourenco contra o Rei arrenegado de Mombaca fortificado 
na ilha Massalagem [...], ed. M. Barret°, 1971, p. 65. Ce texte, redige sous la forme d'un long poeme, raconte 
l'expedition partie de Mozambique vers Madagascar A la recherche de Yusuf ; son auteur, un jesuite, etait 
present dans la flotte et le composa juste apres les evenements. Voir egalement Manuel de Faria y Sousa, Asia 
Portuguesa, Lisbonne, vol. 3, 1675, p. 506. 
'92 0u de l'un des sultans de l'ile (J. Nogueira, Socorro que de Mocambique foi a S. Lourenco contra o Rei 
arrenegado de Mombaca fortificado na ilha Massalagem ed. M. Banreto, 1971, pp. 64 -89; cette edition 
inclut egalement en annexes les extraits suivants Vice-roi au roi, Goa, 26.10.1635 et M. Severim de Faria, Da 
hist6ria portuguesa e de outras provincias do Ocidente ibidem, annexes, pp. 44 -48 ; M. de Faria y Sousa, 
Asia Portuguesa, vol. 3, pp. 506-507). 
193  Cette mesure &plait a Lisbonne, mecontente que l'on envisage de traiter ainsi des vassaux (Regente au vice-
roi, Lisbonne, 31.03.1637, in J. Nogueira, Socorro que de Mocambique foi a S. Lourenco contra o Rei 
arrenegado de Mombaca fortificado na ilha Massalagem 1...], ed. M. Barret°, 1971, annexes, pp. 48 -49). 
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loyales. Pourtant Carneiro ne fera rien de tout cela : sa veritable nature reprenant le dessus, ii 

se contente de se livrer a la piraterie dans le golfe d'Aden, avant de se comporter en veritable 

insoumis a Mascate. Ne le voyant pas arriver, Francisco de Seixas Cabreira, nouveau 

capitaine de Mombasa et personnalite tres volontaire, decide de monter seul une expedition 

contre Pate a la fm de 1636. 11 redoute en effet une insurrection de la cote et prefere agir 

immediatement lorsqu'une rumeur annonce que quatre embarcations passees au large de Fort 

Jesus emmenent Yusuf vers l'ile de Pate — alors qu'il est en fait reste a Anjouan. L'expedition, 

men& entre novembre 1636 et fevrier-mars 1637, est une operation militaire de grande 

envergure, qui permet A Cabreira de sanctionner les partisans presumes de Yusuf bin Hassan 

dans la region. C'est la premiere intervention portugaise de ce type dans l'archipel de Lamu 

depuis 1589 194, soit un demi-siècle. Ii n'est pas necessaire d'en donner maintenant les details, 

car elle s'inscrit aussi largement dans la situation geopolitique tres troublee de. la zone, 

Cabreira cherchant par la meme occasion a regler les violents differends resultant de la 

volonte expansionniste de Pate dans l'archipe1 195 . Ce probleme occupe d'ailleurs l'essentiel 

des comptes rendus et traites issus de la mission. 

Ces documents eclairent neanmoins les responsabilites de Pate A regard du renegat 

Yusuf. Bs montrent que le sultan de Pate lui-meme, dont le nom n'est pas donne, n'est pas le 

principal .coupable dans cette affaire, mais plutea toute une categorie d'individus issus de 

l'elite marchande et politique de la cite-Etat 196  tres investis dans les flux conunerciaux et les 

reseaux etablis avec le nord-ouest de Madagascar, les Comores (surtout Anjouan) et Shihr. 

Ceux-ci le rencontrent dans ces regions, l'accompagnent parfois en mer et lui apportent une 

aide logistique entre 1634 et 1636. C'est le cas de Hassan Mataka, qui est accuse de s'etre 

raffle a lui aux Comores et de lui avoir fourth du materiel de navigation sur le littoral hadrami 

afin qu'il retourne en Afrique orientale. De mane, Chande Mataka est revenu de l'archipel 

des Comores porteur d'une lettre sign& de sa main. Sont egalement apprehendes au large de 

Mombasa, alors qu'ils rentrent des Comores, 70 « Mouros fidalgos » de Pate qui ont cotoye 

Yusuf A Anjouan. Parmi eux se trouve le frere de la reine de Pate, « qui est apparente avec 

tout Pate >> et trois autres Swahili d'importance, dont deux pilotes. 

L'un de ses individus est « apparente aux Muxuntos [Mushuti] », c'est-à-dire du clan 

Mshuti. Or Cabreira indique — sans plus de precisions — que « les Mwcuntos sont ceux qui 

194  Hormis l'execution du prince (ou du souverain) de Pate en 1603. 
195 « Copia do regimento q se deu a Antonio Cameiro Sallema quando foi a Mombaca », Goa, 22.12.1635, 
Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DR1 40, ff. 280-281 et 257-262 
[annexe 2.1.1]. 
196  Ainsi que quelques uns originaires de Lamu et de Siyu. 
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gouvernent le royaume ». D'apres les textes de 1637, nous voyons aussi qu'un certain Bakar 

Mshuti (Bacar Mwcunte) est alors « regedor de Pate » 197, ce qui signifie qu'il en est le waziri : 
ii apparait comme son second dignitaire le plus important apres le souverain, signant juste 

apres celui-ci les traites etablis par Cabreira 198 . Ii y a tout lieu de penser, d'apres ces 

informations, que les Mshuti, « qui gouvernent le royaume », sont un elan dominant de Pate a 

cette époque ; mane s'ils se distinguent certainement de la dynastie royale (sur laquelle nos 

informations sont malheureusement beaucoup trop parcellaires jusqu'a la fm du XVII e  siècle), 

car dans le cas contraire Cabreira aurait simplement signale que Bakar Mshuti etait un proche 

du roi. En 1687, un mzee nomtne Nakodha (litteralement « capitaine ») Hamisi wa Bwana 

Mshuti (Nacoda Amisse Vabana Muxute) paraphe egalement un traite aux c8tes d'autres 

dignitaires 199 . Les Mshuti des sources portugaises renvoient tres certainement au clan Bwana 

Mshuti present a Pate, Lamu et Siyu et ayant des liens avec Takwa. Selon Randall Pouwels, 

qui se fonde sur les traditions sans avoir eu connaissance de ces textes portugais, les Bwana 

Mshuti ont pour origine Shungwaya et la confederation shirazi de Manda, conquise par Pate et 

Lamu au XVIIe  siècle. Ce clan ancien, inscrit selon lui dans une hierarchic sociale anterieure 

aux evolutions du xvir siècle, aurait neanmoins conclu des intermariages avec les 

principales families de Pate et de Lamu. Plus fascinant encore, les Bwana Mshuti portent le 

titre de waziri d'apres certaines traditions : en particulier a la fin du XIX' siècle un lignage du 

clan Takwa de Mombasa se nomme les Bwana Mshuti Waziri m  Ce nom de clan est 

egalement mentionne a Lamu 2°1 . II apparait donc clair que les Mshuti, ou Bwana Mshuti, 

detiennent durant au moms une partie du XVIIe  siecle202  l'office de waziri de Pate, un poste 

aux responsabilites considerables, a la maniere des Malindani a Kilwa au XVIII' siecle m . 

197 Contrairement a ce qu'ecrit Axelson qui indique, d'apres ces manes documents, que le roi de Pate se nomme 
« Sultan Bacar Muxunte » (E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, note 74 p. 94). 
Strandes fait lui aussi une lecture erronee des textes au sujet des Mshuti (J. Strandes, The Portuguese period in 
East Africa, 1961, p. 214). 
198 Francisco de Seixas Cabreira an vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, « Copia dos apontamentos, e capitulos que 
Francisco de Seixas de Cabreira [...] obriga a cumprir e guardar ao Rey de Patte, seus Principes e Regedores e 
mais povo », Pate, 10.01.1637, « Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer em sua 
prezenca entre o Rey de Pate e o de Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra sobre as guerras q ha annos 
entre sy trazem huns corn outros », Pate, 29.01.1637, AN/TT, DRI 40, if. 258-259, 267-269, 271-272 [annexe 
2.1]. 
199 « Propostas que fazem ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, FUP, LM 52, 48/3 (f. 283v). 
200  AC Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, p. 124; R.L. Pouwels, Horn and 
Crescent, 1987, p. 50 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 89-90. 
201  Les Bwana Mshuti Waziri sont l'un des groupes des Waungwana wa Yumbe (Ahmad Mohamad Abmad al-
Jahadhmy, Tarekh ya Amu, Lamtt, 1968/1985, ms. dactyl., collection privee, p. 16). 
202 Jusqu'a une epoque qui nous est inconnue. 
203 « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, f. 140; FAX, p. 92; « The 
ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 222. 
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Par ailleurs, on ne peut ecarter l'hypothese que le waziri Bakar Mshuti soit le meme 

personnage signale par Luis Mariano a Boeny en 1619, son pere Mohammed Mshuti 

Mapengo et lui-meme etant des marchands fameux de Pate. D'autre part, Chande Mataka se 

confond peut-etre avec son homonyme, evoque par Bocarro comme un commercant renomme 

de Pate croise au large de Ngazidja en 1616204. Par consequent tout porte a croire que les 

groupes de parente (Bwana) Mshuti et Mataka de Pate sont tres engages dans le trafic, 

principalement d'esclaves, entre Madagascar, Anjouan, Pate et la region de Shihr, et que c'est 

en partie sur ces reseaux que Yusuf bin Hassan s'appuie lors de ses peregrinations de 1634- 

1636. Enfin, Francisco de Seixas Cabreira rapporte que le prince heritier de Pate est le « pire 

renegat que nous ayons aujourd'hui depuis le roi tyrannique [Yusuf] et le pire ennemi des 

Portugais » : cc serait notamment lui qui « entretiendrait secretement ses affaires ». Ii ajoute 

que tant qu'il vivra <<ii troublera le royaume et son pere » 205. II est donc tres possible que le 

prince ait des interets a Boeny et a Anjouan, voire que la dynastic de Pate ait des cette époque 

de liens de parente avec des souverains de On note toutefois que durant les evenements 

de 1632-1637 la documentation portugaise ne fait jatnais mention de sharifs, excepte le sharif 

Alawi residant a Kilwa cite en 1635. 

Apres avoir regle les affaires de l'archipel, le gouvemeur de Mombasa envoie Hassan 

Mataka, Chande Mataka et d'autres en compagnie de Portugais pour capturer par surprise le 

renegat a Anjouan, en echange du pardon de leurs fautes. Antonio Cameiro Salem, enfin 

arrive, y est aussi expedie, mais il se contente de bombarder sans conviction le port d'Anjouan 

oil se trouve Yusuf, avant de s'adonner a nouveau a la piraterie et d'être fmalement 

emprisonne par Cabreira excede par son comportement et l'accusant d'avoir tout fait echouer. 

En desaccord avec la reine, laissant ses proches derriere lui, Yusuf quitte Anjouan en 1637 et 

revend des esclaves a Shihr Touj ours pirate, il est attaque puis tue par des Arabes dans le Bab 

el Mandeb en novembre 1638206. La dynastic de Malindi ne remontera plus jamais sur le trone 

- bien qu'elle garde une influence dans le jeu politique de Mombasa -, les Portugais designant 

un mzee de la cite comme « gouvemeur du royaume », c'est-a-dire comme porte-parole de la 

communaute swahili. 

204  A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 636. En outre, j'ai deja evoque d'apres Buckeridge 
ciu'un certain Hassan Mataka est l'un des principaux negociants de Pate dans les annees 1650. 
2'5  Toutefois ii demeure cache et Cabreira ne parvient pas a l'arreter (Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, 
Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 260). 
206  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637 et 23.08.1637, « Copia dos apontamentos, e 
capitulos que Francisco de Seixas de Cabreira [...] obriga a cumprir e guardar ao Rey de Patte [...] », Pate, 
10.01.1637, F. de Seixas Cabreira au roi, Mombasa, 10.12.1637, AN/TT, DRI 40, if. 258v-260, 263-264, 267v et 
279 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 216. 
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Pour conclure, le recit des agissements de Yusuf bin Hassan durant ces annees revele 

une fois de plus l'ampleur des relations entre Pate, le nord-ouest de Madagascar, l'archipel 

des Comores et le Hadramaout, tout particulierement de la part des lignages A la tete de la 

cite-Etat. Ce qui rappelle egalement combien les elites dirigeantes du monde swahili sont 

avant tout des elites marchandes, usant de leur capital economique pour s'imposer dans le 

champ politique. En outre cette analyse a montre, de fawn plus precise que ne le font 

Strandes et Axelson, la responsabilite de Pate vis-à-vis du roi rebelle : c'est avant tout un 

soutien de circonstance reposant sur les reseaux commerciaux et peut-etre lignagers evoques, 

et il ne semble pas que l'ensemble des autorites de la cite aient eu la volonte de se soulever 

contre l'Estado da India ou de s'en prendre de fawn violente a ses interets. A cc sujet, 

Cabreira n'inquiete ni le sultan ni son waziri, accordant beaucoup plus d'importance aux 

visees hegemoniques xle Pate dans l'archipel de Lamu. Cependant l'episode Yusuf bin Hassan 

contribue a faire de Pate aux yeux de l'Estado un sujet potentiellement tres menacant pour 

l'empire, pret a profiter de circonstances exceptionnelles pour prendre la tete de la 

contestation, A travers certains lignages, certains chefs politiques, et probablement les reseaux 

sharifiens et hadrami. 

Conclusion 

A partir du milieu du XVIe  siècle, et selon un mouvement qui s'accelere au debut du 

siècle suivant, Pate, profitant de sa position excentree par rapport a Fort Jesus, devient le 

nceud de reseaux de commerce et de parente etablis par des lignages d'origine hadrami et/ou 

sharifienne, qui connaissent sur le littoral un processus de swahilisation rapide. Leur role est 

fondamental dans le renouveau religieux et culturel qui nait dans l'archipel de Lamu A cette 

époque et se diffuse progressivement par la suite sur le reste du rivage. D'un point de vue 

economique, us renforcent l'insertion de la region dans les routes maritimes axees sur la 

peninsule arabique et la zone des Comores et du nord de Madagascar. Ils stimulent en 

particulier la traite des esclaves, un phenomene dont l'ampleur etait jusqu'a present 

singulierement mesestimee par la recherche historique ; ce trafic participant largement de la 

prosperite de Pate. 
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Ces reseaux amplifient cependant la defiance des Portugais a regard de Pate et de 

certaines de ses voisines, reposant en partie sur un antagonisme religieux — qu'il ne faut 

toutefois pas surestimer. Pour autant, cela n'empeche pas de lucratifs echanges commerciaux 

et une certaine stabilite des relations entre l'Estado et l'archipel dans le premier tiers du XVIIe  
siècle. Cet etat de fait change dans les annees 1630 avec le soutien appuye au souverain 

rebelle Yusuf bin Hassan des elites de Pate les plus impliquees dans ces reseaux et ayant, en 

raison de la nature mame de ceux-ci, le plus d'interet a s'affranchir des ingerences de l'empire 

portugais. 
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Conclusion de la premiere partie 

L'evolution globale de la cote swahili depuis l'entree en scene des Portugais au debut 

du XVIe  siècle est particulierement favorable aux grandes cites insulaires de l'archipel de 

Lamu. Dans un espace swahili oil la competition economique et politique est feroce entre les 

principales cites-Etats, la plus notable d'entre elles dans l'archipel, Pate, tira profit des 

profondes mutations qu'entraina l'intervention des Portugais couplee a d'autres phenomenes 

exterieurs telle l'invasion des Zimba. La position de Kilwa brisee des les an/lees 1500, puis 

celle de Mombasa dans les annees 1589-1592, sa soumission directe a l'Estado en tant que 

colonie par la suite, et enfin l'eviction de la dynastie de Malindi, laisserent un vide 

commercial et politique que Pate remplit progressivement. C'est pourquoi d'ailleurs, s'il faut 

reconnaitre le poids considerable des Portugais sur la destinee de la c8te orientale de l'Afrique 

aux XVie  et XVIIe  siecles, on ne peut reduire cette periode a un declin generalise et uniforme 

du monde swahili. En effet cette époque, sous leur impulsion, mais aussi sous celles d'autres 

groupes, voit ceuvre de multiples dynamiques, qui se contrebalancent souvent les unes les 

autres : ainsi le &din d'une cite peut profiter a une autrem . 

A l'epoque cd Pate apparait de plus en plus impliquee dans des echanges de toute 

nature avec le Hadramaout et les sharifs originaires de la peninsule arabique, elle est dans le 

meme temps le principal beneficiaire, apres la colonie de Mombasa, du commerce d'ivoire 

mene par les Portugais et les Indiens etablis sur le rivage ou issus des ports sous le controle de 

l'Estado. C'est cette complementarite, pourtant a priori irreconciliable, qui explique sa 

croissance economique entre le milieu du XVI e  siècle et le milieu du XVIIe  siècle. Elle 

relativise, elle aussi, toute idee d'une decadence ineluctable sous la pression portugaise et 

rappelle la necessite, si l'on veut saisir les mutations de la cote swahili, d'une approche tenant 

compte de l'ensemble des points de vue et des acteurs historiques. 

A ce jeu des interactions avec les acteurs de l'ocean Indien, Pate est le grand 

vainqueur a partir de la fin du XVI e  siècle: Goa declare en 1635 que « le roi de Pate est le 

207 D'autre part, les Portugais n'ont guere d'influence sur les espaces swahili exterieurs a leur sphere d'interet, 
comme les Comores, ou sur les communautes swahili plus modestes que les grands centres portuaires, qui 
constituent l'essentiel de la population et restent largement en dehors de leur intervention. 
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plus grand et le plus puissant >> de toute la costa de Melinde 208  C'est aussi le plus 

ambitieux209 . 

Cotnme Kilwa aux XIV' et XV e  siecles ou Mombasa au XVI e  siècle, Pate peut 

pretendre a une position hegemonique sur le littoral au nord du cap Delgado, en commencant 

par l'aire septentrionale. Elle est encouragee en cela par l'affaiblissement de l'Estado da 

et de Fort Jesus en particulier, au debut des annees 1630. D'autre part, pour parachever ses 

ambitions, elle peut s'appuyer sur d'autres partenaires : les plus puissants groupes 

continentaux de l'arriere-pays de l'archipel de Lamu, dont la configuration se transforme 

radicalement a partir des annees 1610-1620. C'est cette pretention a dominer politiquement 

l'ensemble de l'archipel qui va veritablement faire &later ses relations avec l'Estado, car 

l'empire defend ceux qui ont justement fait appel a lui pour contrer cette menace, au premier 

rang desquels se trouvent Faza et les Bajun allies fideles depuis la fm des annees 1590. 

Les jeux d'alliance et de resistance sont donc complexes dans la region et necessitent 

une etude des rapports entretenus par les cites-Etats swahili de la region avec leurs voisins 

continentaux. 

208 < [...] Rey de Patte que he o mayor e mais poderoso» (« Copia do regimento q se deu a Antonio Carneiro 
Sallema quando foi a Mombaca », Goa, 22.12.1635, AN/TT, DRI 40, f. 280v). 
209  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 260. 
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DEUXIEME PARTIE 

MUTATIONS CONTINENTALES 

ET AMBITIONS HEGEMONIQUES DE PATE 



Chapitre IV 

L'aire continentale ebranlee 

Le premier tiers du XVII' siècle est un tournant dans l'histoire de Parchipel de Latnu, 

en raison de mutations 'ides a sa façade maritime comme a sa façade continentale — les 

phenomenes associes a l'une ou a l'autre se combinant souvent pour amplifier 'Influence et la 

puissance de Pate. Malgre des lacunes ties notables, les travaux historiques ont cherche 

&taker les faits historiques et les evolutions issus de Pocean Indien. A l'inverse, avant le 

siècle, l'interface continentale de l'archipel de Lamu - comme d'autres espaces swahili - 

est rest& tres largement dans l'ombre. 

Cette carence trouve d'abord sa source dans la quantite nettement plus limit& de 

textes a ce sujet, surtout dans la documentation portugaise, singulierement fragmentaire sur 

l'espace continental situe au nord du cap Delgado. Pourtant le potentiel de ce corpus est loin 

d'avoir ete suffisamment exploite ; a l'image d'autres problematiques, il a ete sur cc point fres 

sous-estimee et tmiquement aborde par le prisme de publications de seconde main. Deux 

autres directions dominantes des recherches l'expliquent soit une tendance a mettre l'accent 

sur les phenomenes exterieurs A l'Afrique, soit - et parfois en reaction - une focalisation sur 

les traditions et la quete des origines. En particulier les interrogations autour de Shungwaya, 

aire d'origine revendiquee par de nombreuses populations, ont conduit A privilegier les 

traditions et A orienter les angles d'approche sur le continent sur des voies toujours un peu 

identiques. 

Avant de se pencher, dans le prochain chapitre, sur la sphere continentale des cites de 

l'archipel, les troubles engendres par 'Irruption des Oromo et dans leur sillage les ambitions 

hegemoniques de Pate, il est dans un premier temps necessaire de s'interroger sur les 

populations du continent elles-memes. Nous commencerons donc par livrer un tableau des 

principales communautes dont nous pouvons etre certains qu'elles occupent, avant les 

migrations oromo, le territoire compris entre les fleuves Tana et Juba. En second lieu, il nous 

est difficile de faire l'impasse sur Shungwaya, mais cette optique nous est surtout utile dans la 

mesure oft ces jeux de traditions renvoient aux &placements de population consecutif a la 

penetration oromo. Nous verrons egalement que la ville, ou la region, de Shungwaya, objet de 

toutes les speculations, est d'abord un centre de peuplement bajun et katwa. Enfin je tficherai 
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d'eclaircir et de dater l'arrivee des Oromo sur la cote septentrionale — une demarche ties peu 

entamee par l'historiographie en depit du poids historique de ce mouvement. 

A. Avant les Oromo, les populations entre Tana et Juba 

1. Les Bajun 

Les Bajun, qui occupent le littoral entre l'archipel de Lamu et le fleuve Juba, sont un 

groupe swahili. A ce titre Rs ne forment pas a proprement parler une population continentale, 

du meme type que celles qui sont etablies dans l'interieur et different franchement des 

communautes littorales islamisees. Hs se distinguent neanmoins suffisamment des residents 

des principales agglomerations de l'archipel de Lamu pour que l'on puisse inserer leur 

evocation dans une section portant sur les autres populations de la region. En effet les Bajun 

parlent un dialecte swahili, le kitilcuu l , et partagent un islam et des traits culturels tout a fait 

similaires a ceux des autres groupes cotiers. Pourtant, contrairement aux clans 

traditionnellement associes aux grandes villes de la region, us partagent un fort sentiment 

d'appartenance commune, fonde sur un ethnonyme specifique, ont un mode de vie davantage 

rural et enfin n'occupent probablement pas de fawn tres significative les grandes 'Iles de 

l'archipel avant la seconde moitie du XVie  siècle, des caracteristiques que les Portugais 

percurent. 

La premiere evocation des Bajun dans une source portugaise pourrait etre la mention 

par Joao de Barros d'un peuple qu'il nomme les « Baduis », « qui vivent a l'interieur des 

terres, ont quelque rapport avec les Cafres et qui sont consideres comme barbares par ceux qui 

habitent les villes et villages civilises ». Selon la chronique de Kilwa citee par l'auteur, ils 

seraient les descendants des premiers &rangers arrives sur la cote, d'obedience zaydite 2 . 

Ayant refuse de se soumettre aux fondateurs de Mogadiscio et Barawa, arrives plus tard, us se 

seraient refugies dans l'arriere-pays et melds par intermariage aux populations non 

musulmanes, adoptant certaines de leurs coutumes. Selon Barros, « ce sont eux que les 

I  De nos jours il est essentiellement pratique de Kismayu, en Somalie, jusqu'a l'archipel de Lamu (D. Nurse et T. 
Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, p. 6). Deplaces par la guerre civile les Bajun sont 
cependant de moms en moms nombreux en Somalie. 
2  Le zaydisme est une secte chiite presente au Yemen. 
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Maures qui vivent le long de la cote nomment Baduis, un nom meprisant comme nous ici 

nous appelons alarves [arabes, bedouins, rustres] la gente champetre » 3 . En outre, au milieu 

du XII' siècle al-Idrisi evoque la localite de « Baduna », situ& entre Barawa et Malindi elle 

est peuplee de peens pratiquant la peche et soumis aux Zan!. Ii est par consequent tentant 

d'etablir un lien entre ces groupes et les Bajun 5  ; bien que ces derniers soient sunnites de rite 

shafite depuis longtemps et n'aient pas, en dehors du recit de Barros, de relation aver& avec 

le zaydisme a l'image des autres populations de la region. « Baduis » pourrait etre une 

deformation de l'arabe badawi (bedouins), qui aurait donne par corruption Bajuni6 . L'emploi 

du terme bedouins pour les designer, comme l'explique Barros, pourrait avoir eu au depart 

une connotation negative : les migrants hadrami pauvres arrives a Lamu au XiXe  siècle, 

places au bas de l'echelle sociale, etaient consideres par les Waamu conune les « nomades des 

Arabes » selon El Zein7 . Toutefois l'expression hada wi renvoie peut-etre plus simplement A 

l'origine a une existence pastorale, telle que la pratiquent les populations somali, avant 

d'avoir ete &endue a l'ensemble des musulmans du rivage occupant cette region et A la suite 

de mélanges entre des pasteurs et des communautes de langue bantu - un processus frequent 

dans cette zone. 

Quoi qu'il en soit, « Bagunhos » est A leur sujet l'ethnonyme le plus frequemment 

utilise dans les sources portugaises. Les Bajun sont ega1ement appeles Wagunya (sg. Mgunya), 

surtout stir la cote kenyane 8,  un nom que l'on retrouve dans deux documents dates 

respectivement de 1598 (« Vamgunes ») et 1728 (« Mugulhos »)9 • n'est d'ailleurs pas exclu 

que Bajun en soit tine deformation, comme le pense Guillain 1° . Enfm, sur l'ile de Pate 

3  J. de Barros, Da Asia, 1-8-4, f. 96. Sur les recits evoquant le zaydisme sur le littoral a une epoque ancienne, 
voir R.L. Pouwels, « The medieval foundations of East African Islam », 1978, pp. 220-222 et M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, pp. 61-64. 
4  Al-Idrisi, Kitab Rujar, in C. Allibert, Textes anciens sur la cote est de I "Afrique, 1990, pp. 89-90. 
5  J. de V. Allen, « The 'Shiraz? problem in East African coastal history », 1982, p. 15; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, p. 64. 
6  Bajun (Bajuni en swahili) est le nom habituellement employe par les Arabes. Guillain signale que ceux-ci les 
nomment « Badjouyna » (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique 
Orientate, 1856, vol. 3, p. 238). 
7  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, p. 88. 
8  V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indian°, 1955, pp. 8-14. 
9 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capitao da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72v ; Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da 
Ajuda, cod. 51-VH-1, p. 57. 
10 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientate, 1856, vol. 3, p. 
238. 
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essentiellement, us sont aussi connus sous le nom de Watikuu, contraction de « wa nti kuu » 

(« ceux de la grande term / du continent ») 11 . 

De facon beaucoup plus franche que les clans anciens des principales agglomerations 

de la cote nord, les Bajun revendiquent une identite commune. Les individus se donnent 

spontanement, et en premier lieu, comme appartenance la kabila l2  Bajun ; meme si, comme 

les Swahili, its n'ont jamais connu d'unite politique, que leurs origines sont diverses et que 

l'unite sociologique de base est l'agglomeration urbaine 13 . Cette identite commune est 

largement mise en avant dans les traditions 14  et apparait tres clairement dans la documentation 

portugaise issue des evenements de 1728-1729, qui evoque regulierement les « kabila Bajun 

et Katwa » (ensemble ou separement). Kabila est un terme que les Portugais connaissent 

certainement de longue date par l'intermediaire de sa racine arabe et qu'ils emploient 

egalement dans le contexte de la peninsule arabique 15 . Pour l'Afrique orientale, il est employe 

pour la premiere fois par Joao de Barros apropos de Barawa 16 . Avant 1728 les sources parlent 

de « peuple » (povo) bajun. Les Portugais font done la distinction entre les Bajun et les 

musulmans de cites telles que Pate, Siyu ou Lamu, surtout a partir des annees 1630 lorsque la 

region est secoude par des troubles. On peut d'ailleurs reperer malgre le flou recurrent du 

vocabulaire des sources portugaises que les Bajun sont plus generalement qualifies de negros, 

mouros negros », ou « negros da terra », contrairement aux citadins des principales villes 

uniquement appeles mouros. Cette differenciation de la part des observateurs portugais ne 

repose pas tant sur la couleur de peau, mais plutot sur la position dans la hierarchic sociale et 

l'adoption ou non de symboles representatifs de l'urbanite, c'est-à-dire de signes exterieurs 

immediatement identifiables par les Portugais comme le vetement. On pense en particulier au 

port du turban ou de la kofia. Ainsi en 1728 un chef et sharif bajun, favorable aux Portugais, 

est decrit comme un negro a la mine patibulaire parce porte une peau sur la tete et tient 

11  John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1 ; A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais >>, 
1890, P.  461; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 381-382; J.M. 
Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, p. 161. 
12  (pl. makabila) peuple, groupe de parente le plus etendu - de l'arabe kabila (J.L. Krapf, A dictionag of the 
Suahili language, 1882, q.v. ; C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v.). 
13  V. Grottanelli, Pescatori dell 'Oceano Indiano, 1955, pp. 199 -201 ; J.M. Bujra, An anthropological study of 
political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, pp. 12- 14. 
14  Voir notamment : Suleiman bin Serur el Manthry, « Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun » (1943), in V. 
Grottanelli, Pescatori dell 'Ocean° Indian°, 1955, pp. 365-374, ainsi que les traditions orales collectees par 
Derek Nurse entre 1977 et 1980 et editees clans D. Nurse, « Historical texts from the Swahili coast », Swahili 
Forum 1, Afrikanistische Arbeitpapiere (Universitk zu Köln), 37, 1994, pp. 47-85. 
15  L'expression est retranscrite clans les textes portugais sous les formes « cabildas », « cabeldes » ou « cabiles ». 
Elle y est employee dans tin sens identique a celui du swahili, mais plus souvent pour designer les chefs de clans. 
16  Il parle des « ambassadeurs des cabildas » de l'agglomeration, venus a la rencontre des Portugais (J. de Banos, 
Da Asia, 4-3-8, p. 158). 
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une lance A la main 17 . De meme, une source qui evoque le siege de Fort Jesus precise que les 

Bajun qui la defendent sont des « mouros da terra >> qui font usage d'arcs et de sagaies 18 . 

Ailleurs, dle les distingue des « Melindanos », des « Ampazistas » (habitants de Faza, sans 

doute aises) et des residents de Kilifi, aussi presents dans la forteresse. Ce sont des « naturais 
da costa », comme les Katwa 19 . 

Au XIX' siècle, les Bajun occupent de facon discontinue pres de 250 kilometres de 

littoral depuis le sud de l'embouchure du fleuve Juba jusqu'au nord de l'ile de Pate. Leurs 

agglomerations sont pour la plupart situdes sur quelques-unes des innombrables lies 

dispersees depuis le fleuve jusqu'a Bur Gao, nominees le plus souvent les « Hes bajun » ou 

sur les cartes portugaises la « costa dos ilheus » (« la cote des Rots ») 20. Cette occupation est 

anterieure : les releves archeologiques (nearimoins superficiels) montrent que la grande 

majorite des sites urbains sont fondes A partir de la fm du XlV e  siècle et surtout aux XVe  et 

xvle siecles. us presentent des caracteristiques architecturales homogenes. Ces 

agglomerations sont le plus souvent des villages, dont les habitations sont banes en materiaux 

perissables, mane si l'on trouve quelquefois des maisons en pierre, parfois sophistiquees, et 

une enceinte. Seuls cinq sites s'etendent sur plus de 2,5 hectares mais dans ce cas moms de 

dix hectares. Les tombes a pilier de type swahili sont frequentes et souvent tits elaborees21 . 

L'une des meilleurs sources cartographiques figurant la c8te swahili est la serie de 

cartes realisees par le Francais Pierre Berthelot, pilote et cosmographe officiel de l'Estado da 

India, qui accompagne en 1631-1632 l'expedition destinee a reprendre Mombasa22. Pour cette 

raison il a frequente les eaux de l'archipel de Lamu et ses cartes, qui sont bien plus que de 

simples copies revisees de portulans portugais, apportent de nombreuses informations inedites 

- elles n'ont pourtant quasiment jamais ete consultees par les specialistes. Berthelot nomme en 

particulier « ponta de Bagoni » (« pointe de Bajuni ») le cap saillant sur le continent au nord 

17  Relay -do dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-V11-1, pp. 63, 69. 
18  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaga, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ins. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 164. 
19  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaga, e descrigao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 163v. 
29  Pour une description de l'ensemble du littoral bajun, voir en particulier le voyage effectue en 1884 par 
Georges Revoil (« Voyage chez les Benadirs, les comalis et les Bayouns », Le Tour du Monde, 56, 1888, pp. 
394-411), ainsi que J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », Journal of the African Society, 25, 1925, pp. 
10-22, 147-163, 245-263, 338-358. 
21  H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 1969, pp. 123-128; R. 
Wilding, « A report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », s.d., pp. 20-29 ; H. 
Costa Sanseverino, « Archaeological remains on the Southern Somali Coast », 1983; T.H. Wilson, « Spatial 
analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, pp. 216-217 et « Sites and settlement patterns 
of coastal Jubaland, southern Somalia », 1984. 
22  Charles Breard, Histoire de Pierre Berthelot, pilote et cosmographe du rot de Portugal aux Indes Orientales, 
carme dechausse [..], publie d'apres litinerarium orientale, Paris, 1889, pp. 74-75. 
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de l'ile de Pate, a l'ouest de l'ile de Kiwayu23 . Ce qui signifie qu'a cette époque, et sans doute 

depuis longtemps, la zone immediatement au nord de l'ile de Pate est peuplee de Bajun. Il est 

d'ailleurs plus que probable d'apres d'autres indices que Faza soit des la fin du XVI e  siècle 

tres proche politiquement et socialement des Bajun ; voire qu'ils constituent des cette époque 

une fraction de ses occupants comme nous le verrons dans le prochain chapitre. 

Les temoignages ethnographiques de la seconde moitie du XIX e  siècle, les recits 

portugais et les vestiges archeologiques se recoupent pour decrire la vie economique et 

politique des Bajun. Conune les communautes swahili plus au sud, its se livrent a l'agriculture 

et a l'elevage, ainsi qu'a la collecte et a la vente de biens naturels divers, tels l'ivoire et 

surtout les produits de la mer. La peche est leur principale activite et ce sont des marins 

aguerris. us se regroupent en cites villageoises autonomes, dirigees par un mzee mkubwa, ou 

mzee wa muyi, portant parfois le titre de roi, assiste d'une assemblee de wazee 24  . Les 

communautes bajun sont de taille plus reduite, sont plus rurales et moms prosperes que les 

grandes cites-Etats swahili. Au XVIIe  siècle le voyage de JerOnimo Lobo est la source la plus 

exhaustive a propos de la c6te bajun, qu'il a parcourue dans son integralite a pied et en bateau 

partir de Faza ; sa description differe assez peu des recits du XIX e  siècle: 

Comme le pays itait seulement peupM de pauvres et rustiques musulmans nous choisissions 

rarement leurs villages miserables comme abris, preferant le terrain ouvert. Sur une distance d'un peu 

plus de quatre lieues, nous trouvcimes dix ou douse rois, chacun ayant sous son autorite a peine plus 

que l'endroit occupe par son petit village, qui etait tout a la fois cour, royaume, et tout son domaine. 

[...Lobo et ses compagnons peinent a trouver des vivres a leur convenancel Notre Seigneur vim' 

parfois a noire secours par l'entremise de bateaux de musulmans, pauvres pecheurs transportant du 

poisson, awcquels nous en achetames en echange de tabac. 1...] Pour aggraver les choses, l'eau 

n'etait pas abondante ni de tres bonne qualite, et meme &es mauvaise a certains endroits >> 25 • 

Ce tableau soulignant l'indigence des villages bajun doit cependant etre nuance par 

l'existence, signal& par Lobo, d'un commerce maritime assez notable dans la region du 

fleuve Juba, principalement en ivoire, ambre gris et esclaves 26, alimente par les etablissements 

bajun qui fournissent aussi l'archipel de Lamu. De meme, les caracteristiques urbanistiques et 

le materiel importe de certains sites suggerent une relative diversite des cas. Juan de Velasco 

23  Pedro Berthelot, 1635, in PMC, vol. 5, pl. 575B et 575E [annexe 1]. On remarquera que les cartes datees de la 
seconde moitie du XVII' siècle, et au-dela, ne reprennent pas celles de Berthelot et dans leur -fres grande majorite 
demeurent fondees sur les portulans de la fm du XVI' siècle. 
24  V. Grottanelli, Pescatori dell 'Oceano Indian°, 1955, pp. 234-238; J.M. Bujra, An anthropological study of 
political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, pp. 12-14, 200. 
25  Le jesuite rencontre egalement au large de Faza un « roi des Abunhes [Wabajun ou Wagunya] », naviguant sur 
une petite embarcation pauvrement vetu (J. Lobo, The itinerario ofJeronimo Lobo, pp. 56-57). 
26 j Lobo, The itinerario of Jeremimo Lobo, pp. 58-60. 
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ajoute qu'il y a une vingtaine de souverains musulmans, donc de communautes bajun, entre le 

nord de l'archipel et la Juba. Hs se partagent le rivage et son arriere-pays sur une faible 

profondeur27, c'est-a-dire un territoire de quelques heures de marche exploite pour la culture 

de cereales. 

Comme les autres populations swahili les Bajun se donnent des origines multiples, 

fictives ou non : shirazi, arabes (du Yemen, du Hedjaz ou meme d'Egypte), ou centrees sur 

Shungwaya. Certains clans - souvent de fawn concomitante - se reclament aussi d'origine 

somali, phis particulierement Garre, une population de langue couchitique orientale, ce que 

confirment les emprunts du kitikuu a cc groupe linguistique28 . Une partie des Gaffe furent en 

effet absorbes par les Bajun29  et formerent par la suite huit des dix-huit clans qui se disent 

bajun. 

2. Les Katwa 

Les Katwa continuent d'intriguer les specialistes 30, mais il est plus que probable qu'ils 

sont issus de groupes de pasteurs d'origine somali, principalement Gaffe. L'assimilation a 

grande echelle de clans Garre par des communautes bajun et swahili du littoral septentrional 

cut lieu a partir du XVII' siècle, a l'occasion des profonds bouleversements qui secouent la 

region, et debuta sans doute des les siecles precedents. Les Garre qui s'engagerent dans cc 

processus sont nommes Katwa (Wakatwa) et se revelent des acteurs incontournables de la 

cote nord swahili des la premiere moitie du )(VII' siècle. Les migrations anciennes de 

populations somali sont complexes, peu documentees et peu etudiees ; nous pouvons 

neanmoins synthetiser les principales connaissances et hypotheses portant sur les Katwa avant 

leur integration aux societes swahili, essentiellement grace aux traditions de leurs descendants 

swahilises et aux ecrits portugais. 

Les Garre sont la plus importante sub-division de la famille clanique somali Pre-

Hawiyya, qui assez reduite. Ces pasteurs nomades occupent a l'origine un territoire assez 

lathe autour du fleuve Juba, dont le centre de gravite est situe sur l'amont du cours d'eau a 

27  Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, pp. 
77-78. 
28 D Nurse, « Bajun historical linguistics », 1980, pp. 38-39 ; D. Nurse et T. Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a 
linguistic history, 1993, pp. 516-517. 
29  Ainsi que par les Wasiyu, comme nous le verrons. 
30 Par exemple : R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 370; J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili 
culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, p. 261. 
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proximite d'Afmadu. D'apres les traditions, certaines sections des Garre commencent 

migrer vers le sud et l'ocean, en direction de l'interieur du littoral bajun puis du fleuve Tana, 

avant les Oromo, c'est-A-dire avant le debut du XVII' siècle. Ii est en realite probable, selon 

quelques rares travaux linguistiques, qu'ils entrent progressivement en contact avec cette zone, 

jusqu'a la Tana, des le Xle  siècle environ. Ii semble en outre qu'ils soient accompagnes dans 

ce mouvement par des groupes somali issus de la confederation clanique Tunni. Malgre la 

difficulte a reconstruire avec precision les migrations somali dans cet espace, les traditions 

katwa ne laissent pas de doute sur leurs origines Gaffe et partiellement Tunni 31 . Les recits les 

plus repandus attribuent A la pression des Oromo leur installation sur la cote et leur 

association avec les Bajun, tin phenomene que nous aborderons ulterieurement. 

Dans les textes portugais les Katwa sont denoninnes « Maracatos », voire parfois 
« Marcatos » ou « Mercatas »32 . II s'agit d'une retranscription du nom que les swahiliphones 

emploient a leur egard a cette époque, peut-etre utilise A l'origine pour designer l'ensemble 

des populations de type somali. Sur une carte etablie par Johann Krapf dans les annees 1840- 

1850, le missionnaire rapporte ainsi l'ethnonyme « Marakatoa » dans l'interieur du continent 
situe entre la Juba et la Tana33 . De meme, les locuteurs du dialecte swahili de Barawa 
appellent les Tunni Walakata (sg. Mnakata)34 . Surtout, comme il a ete indique, les Portugais 
mentionnent la grande proximite entre les makabila Bajun et « Maracatos ». Joao dos Santos, 

dont les informations datent des annees 1586-1607, est le premier auteur a evoquer les Katwa. 

II s'agit selon lui d'une population aux coutumes proches de celles des Abyssins, occupant les 

terres continentales entre Mogadiscio et Barawa. Ils sont adeptes de l'infibulation, tin rite 

somali35, et vendent de jeunes captifs eunuques 36 . En 1624 Jeronimo Lobo croise des Katwa 

et explique egalement qu'ils pratiquent l'infibulation ; cc sont des musulmans « inferieurs » 

ceux du littoral : 

31 « Report on the Bajun Islands », Kismayu, 12.12.1916, KNA, DC/KIS/1/2, pp. 6-7, 19 ; J.A.G. Elliot, « A visit 
to the Bajun Islands », 1925, pp. 140-141, 250-254, 338-339 ; I.M. Lewis, Peoples of the Horn of Afi-ica : Somali, 
Afar and Saho, 1955, pp. 26-27; V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indiano, 1955, pp. 202-204, 215-219; 
E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area >>, 
1975, pp. 529-530, 535 ; M. Nuuh Ali, History in the Horn of Africa, 1000 B.C. - 1500 A.D. : aspects of social 
and economic change between the Rift Valley and the Indian Ocean, PhD. thesis, 1985, pp. 162-173; R.L. 
Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 369. 
32 « Martyres Japoniae et Mombassae, Diocesis Goanae Processus Martyrum de Mombassa », in G.S.P. 
Freeman-Grenville, The Mombasa rising against the Portuguese, 1980, p. 57; Conselho Ultramarino, consulta, 
Lisbonne, 18.07.1680, AHU, cod. 212, f. 92. 
33 « Map of East Africa showing the routes of D.  Krapf between the years 1837-1855 », in Johann Ludwig Krapf, 
Travels, researches, and missionary labours during an eighteenth years' residence in Eastern Africa, Londres, 
1860, h.p. 
34  V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indian°, 1955, p. 216. 
35  I.M. Lewis, Peoples of the Horn of Africa : Somali, Afar and Saho, 1955, p. 135. 
36  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 377-378. 
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<< Vivant dams 1 'interieur a une distance d'un ou deux fours de trajet depuis la mer, s'etendant 

sur plusieurs dizaines de lieues formant une ceinture le long de toute la cote derriere les musulmans 

qui vivent plus proches de 1 'ocean 

De ses nombreux informateurs le jesuite apprend aussi que plus a l'interieur, apres les 

Katwa, se trouvent divers groupes oromo, ii ajoute egalement que les marchands se procurent 

des esclaves katwa dans la region du fleuve Juba 38 . Velasco rapporte des informations 

similaires et qualifie les Katwa de « tres barbares et brutaux dans leurs coutumes »39 . Les 

deux pretres, qui cherchent tin passage vers l'Ethiopie, decrivent manifestement les 

populations occupant la vallee de la Juba et au-dela vers l'ouest, le chemin qu'ils envisagent 

d'emprunter suivant les routes commerciales des « Macada ». Les propos de Santos, Lobo et 

Velasco suggerent par consequent que dans les annees 1580-1620 le cur du peuplement 

katwa est plutot localise sur le fleuve Juba et la partie nord de la cote bajun, a pres de 150 

kilometres de l'archipel de Lamu, corroborant ainsi les traditions ; meme si leurs recits 

laissent penser qu'ils sont aussi presents plus au sud vers l'archipel. 

L'existence d'esclaves katwa et la conversion au catholicisme de Katwa a Faza dans 

les annees 1600-1630 indiquent que leur islamisation est certainement assez variable, et peut-

etre assez superficielle pour une grande partie d' entre eux dans la premiere moitie du XVfl e  

siècle. Les travaux historiques sur le littoral swahili avant le XIX' siècle etablissent 

generalement une frontiere nette entre communautes paiennes et communautes musulmanes ; 

toutefois l'exemple de l'islamisation en Afrique de l'ouest et certains indices rappellent qu'en 

realite l'assimilation de l'islam en Afrique orientale connait des degres divers scion les 

groupes humains et, au sein de ceux-ci, selon les individus. 

Outre les descriptions portugaises, les traditions portant sur les Katwa et les pratiques 

sociales de leurs descendants evoquent de nombreux traits caracteristiques d'une culture 

pastorale et somali. Le premier d' entre eux est l'existence d'un tabou sur la consommation de 

poisson chez les clans swahili ou bajun revendiquant de nos jours tine origine katwa, alors 

meme que le Poisson est la principale source de proteines dans le monde swahili. Bien 

souvent, cette pratique est le principal signe distinctif mis en avant par les individus, 

independamment de tout referent clanique ou geographique. L'interdit alimentaire est touj ours 

respecte jusqu'a nos jours, notatnment chez les Katwa de l'ile de Pate, malgre la difficulte a y 

37 J. Lobo, The itinerario ofJerOnimo Lobo, p. 59. 
38 J. Lobo, The itinerario ofJeronimo Lobo, pp. 59, 66. 
39  Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, p. 78. 

218 



trouver de la viande40 . Les informateurs evoquent egalement d'autres pratiques qui avaient 

encore cours ii y a quelques decennies : les Katwa ne portaient pas la kofia, ni le kanzu, 

vetement swahili par excellence, mais deux pieces de tissu drapees dans le gotlt somali, et les 

femmes n'etaient pas voilees. D'autre part us sont systematiquement associes au Mail dans 

les traditions41 . 

Ainsi dans les premieres =flees du xvir siècle, avant l'intrusion des Oromo, une 

fraction des Somali Garre, et dans une moindre mesure Tunni, designee sous le nom de Katwa 

par les swahiliphones, constitue la population la plus nombreuse dans les terres continentales 

longeant le rivage depuis la Juba jusqu'a une zone indeterminee au nord de l'archipel de 

Lamu. Ils sont en contact avec les Bajun notamment pour leur fournir de l'ivoire et d'autres 

articles, les deux groupes ayant certainement déjà noue des relations clientelistes comme le 

suggerent Lobo et quelques traditions 42. C'est peut-etre aussi le cas - quoique de fawn moins 

evidente - avec certaines cites-Etats insulaires comme Faza, Siyu ou Pate. 

3. Boni, Dahalo et Pokomo 

En plus des Bajun et des groupes somali, l'espace compris entre la Juba et la Tana 

abrite des populations de chasseurs-cueilleurs et les Pokomo, des agriculteurs dont la langue 

est tres proche du swahili. Ces communautes entretiennent toutes des liens avec les cites 

swahili ou bajun, attestes par les traditions et la documentation du XIXe  siècle. Toutefois, 

aucune d'entre elles n'est evoquee par les textes portugais et leur premiere mention dans un 

recit europeen remonte a l'expedition britannique sous les ordres du capitaine W.F.W. Owen 

au debut des annees 1820. Malgre les lacunes des sources &rites, il est certain qu'elles 

resident dans la region de l'archipel de Lamu aux XVi e, XViie  et )(Vine  siecles. 

40 Suleiman bin Serur el Manthry, « Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun », in V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano 
Indiano, 1955, P.  367 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 42 ; Ahmed Mohammed Fumoloti, Pate, 27.06.2001 ; 
Abubakar Omar Mohammed Mzee, Siyu, 28.06.2001 ; Ismu Slaha, Siyu, 30.06.2001 ; Ali Kidadi bunu Rashid, 
Faza, 01.07.2001 ; Ahmed Sheikh Nabhany, Lamu, 20.06.2001. 
41  « Papers of Sir John Kirk », 1867/1873, KNA, microf. 4/25, pp. 14, 91; A.C. Hollis, « Autobiography of 
Alfred Claud Hollis », vol. 3, Bodleian Library, Oxford, ms. Brit. Emp. s.295, p. 11 (voyage sur l'ile de Pate en 
1902) ; CP (Werner), note pp. 170-171; Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001; Ahmed Mohammed Jumila et 
Abubakar Omar Mohammed Mzee, Siyu, 28.06.2001 ; Jumila Yunus, Siyu, 29.06.2001 ; Ismu Slaha, Siyu, 
30.06.2001. 
42 j Lobo, The itinerario of Jerónimo Lobo, p. 59 ; J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, pp. 250- 
251, 254, 338-339 ; E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of 
the Juba/Tana area », 1975, p. 530. 
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Deux groupes de chasseurs sont presents entre le littoral bajun et la Tana : les Aweera-

Boni et les Dahalo. Les Both, qui parlent une langue du groupe couchitique oriental, cornme 

les Garre, se nomment eux-memes Aweera et parfois Both. Les Swahili les appellent Waboni, 
ou Wasanye - un terme generique pour designer les populations de chasseurs. Leur mode de 

vie est similaire a celui des Waata, avec lesquels us sont souvent confondus, qui vivent 

l'ouest et au sud de la Tana et ont adopte un dialecte oromo 43 . Durant le XIX' siècle et le 

debut du )0Ce  siècle, les Both se repartissent en petits groupes disperses dans la bande de foret 

qui se prolonge de la Tana jusqu'A la region de Bur Gao. Ils sont en particulier etablis sur le 

continent adjacent a l'archipel de Lamu, a proximite des mito Wange et Dodori. 

Compte tenu de leur mobilite et des mouvements de population dans toute la sous-region, il 

semble que les Both aient aussi autrefois frequente les terres allant jusqu'a la Juba. Peu 

nombreux, us sont des experts de la chasse a l'elephant : au XDC e  siècle its sont les premiers 

producteurs d'ivoire dans l'interieur de l'archipe1 45 . 

Les Dahalo sont eux aussi des chasseurs d'elephants par excellence et Owen 

mentionne qu'ils commercent activement avec les Swahili °. Parlant une langue couchitique 

meridionale ayant des traces de khoisan, its descendent vraisemblablement du peuplement le 

plus ancien de la region. Au XIXe  siècle et jusqu'a aujourd'hui on les trouve surtout au sud de 

l'archipel de Lamu, dans les terres comprises entre Witu, Mokowe et Ungwana, bien que leur 

territoire de chasse paraisse s'etre etendu du sud de la bale d'Ungama jusqu'a Bur Gao. Leur 

nombre se limite de nos jours a quelques centaines d'individus et, bien qu'ils aient ete 

autrefois plus nombreux, ils constituaient déjà un groupe tres reduit 47 . 

43  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 30-31; D. Stiles, o A history of the hunting peoples 
of the northern East Africa coast », 1982, pp. 166-167, 170-172. 
44  Kerdudal, « Rapport du commandant du Messager », 24.05.1843, in «Kerdudal, voyage a Kilwa et Zanzibar, 
1842-1843 », ANF, Marine 3H342, doc. 25; « Carte generate du voyage a la cote orientate d'Afrique execute 
pendant les annees 1846, 47 & 48, par M. Guillain », in C. Guillain, Documents sur la geographie et 
le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, album, pl. 1; R. Brenner, « Renseignements obtenus relativement au 
sort du Baron de Decken [...] », 1868, pp. 169-170; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 
1873, pp. 281-282; John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1 ; W.W.A. Fitzgerald, 
Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 486-487; F. Elliott, « Jubaland and its inhabitants », 
1913, p. 557. 
45  R. Brenner, « Renseignements obtenus relativement au sort du Baron de Decken [...] », 1868, pp. 170-171; C. 
New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 281-282 ; A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais », 
1890, pp. 583-585 ; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 335-336; D. 
Stiles, « A history of the hunting peoples of the northern East Africa coast », 1982, pp. 166-170. 
46  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 
392. 
47  Kerdudal, « Rapport du commandant du Messager », 24.05.1843, in «Kerdudal, voyage a Kilwa et Zanzibar, 
1842-1843 », ANF, Marine 3H342, doc. 25; « Carte generale du voyage a la cote orientale d'Afrique execute 
pendant les annees 1846, 47 & 48, par M. Guillain », in C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et 
le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, album, pl. 1 et ibidem, vol. 3, p. 384; « Map of East Africa showing 

221 



Les Boni et les Dahalo occupent une niche ecologique specifique et sont en constante 

interaction avec leurs voisins, qu'ils soient pasteurs ou agriculteurs. Malgre leur faiblesse 

numerique, leur role economique est fondamental puisqu'ils sont les premiers A alimenter - 

directement ou par le biais d'intermediaires - la demande en ivoire des ports swahili, 

exploitant ainsi un territoire riche en troupeaux d'elephants. A partir du xvir siècle ils seront 

soumis aux Oromo et aux Somali, selon des relations clientelistes courantes entre pasteurs et 

chasseurs, mais certains de leurs clans sont alors déjà en relation de longue date avec les 

Swahili et les Bajun. 

Au XIX' siècle les Pokomo habitent exclusivement les rives de la Tana et sont 

particulierement attaches au fleuve. Ils sont divises en sous-groupes, eux-memes partages en 

clans, qui se repartissent geographiquement en sections de la Tana depuis son aval, au nord de 

Kau, jusqu'en pays Elwana A environ 150 kilometres du littoral. D'un point de vue 

linguistique, us se partagent en deux entites : les Upper Pokomo et les Lower Pokomo ; ce 

sont ces derniers qui sont en contact avec les Swahili avant le XIX e  siècle. Au debut de cc 

siècle us vivent sur la rive nord du fleuve48. Leur presence sur la Tana depuis au moms les 
XVe — XVJe siecles est attest& par les etudes linguistiques 49  et les traditions des clans 

pokomo Buu et Kalindi, qui sont les plus meridionaux. Selon ces fiats, ceux-ci auraient 

entretenu des liens clientelistes etroits avec Fumo Liongo, qualifie de souverain de l'Ozi ou de 

Shaka. Or, comme nous l'avons vu, les traditions swahili et les sources portugaises portent A 

croire que l'existence de la confederation shirazi d'Ozi, et son apogee incarnee par le heros 

legendaire, remontent aux XVe  et xvr siecles. Ii est possible neanmoins, d'apres les 

traditions, qu'une partie des clans pokomo aient egalement occupe jusqu'au XViie  siècle une 

zone un peu plus au nord-est, autour de Wange Creek et en face de l'ile de Pate. Ils auraient 

en effet migre depuis cette region avant de s'installer sur le territoire contigu A l'Ozi et de se 

the routes of V. Krapf between the years 1837-1855 », in J.L. Krapf, Travels, researches, and missionary 
labours, 1860, h.p. ; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, p. 278 ; Thomas Wakefield, 
« A recent journey from Lamu to Golbanti, in the Galla country », The Journal of the Manchester Geographical 
Society, 4(1-6), 1888, p. 3; « Plan of Witu Sultanate », in «Memorandum by Mr. C.G. Fannin - 25.10.1932: 
settlement of detribalized natives in the Kenya Protectorate », KNA, microf. Kenya Land Commission 1932, vol. 
1, h.p. ; D. Stiles, « A history of the hunting peoples of the northern East Africa coast », 1982, pp. 166-172 ; D. 
Nurse, « History from linguistics : the case of the Tana River », 1983, pp. 225-226 et « Reconstruction of Dahalo 
history from evidence from loanwords », 1986, pp. 268-270. 
48  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 
396; C. Pickering, The races of man and their geographical distribution, 1848, p. 193; Carte h.p. in L. des 
Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la cote orientale d'Afrique », 
1859; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 268-269; A. Werner, « Some notes 
on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, pp. 362-363. 
49 D. Nurse, « History from linguistics : the case of the Tana River », 1983, pp. 225-226. 
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soumettre a Liongo ; bien que nous ne puissions accrediter l'idee qu'ils aient auparavant 

transite sur l'ile de Pate puis celle de Lamu comme le pretendent des traditions 50 . Cette 

origine septentrionale, autour de Wange Creek, est toutefois discutee 51 . 

Chaque clan pokomo exploite un territoire agricole le long de la Tana, cultivant sorgho, 

riz ou bananiers sur des terres fertiles grace au limon depose lors des crues. Les Pokomo sont 

aussi des chasseurs experimentes : us chassent notamment les elephants meme si cette 

pratique reste occasionnelle. Hs ont egalement pour specialite de naviguer en pirogue le long 

de la Tana et ainsi d'en faire une voie de communication tres commode, transportant ivoire ou 

cereales, mais egalement des passagers tels les Swahili, du moms pres de l'embouchure 52 . 

Les Bajun, les groupes somali, les chasseurs-cueilleurs et les Pokomo, principales 

populations continentales de la region de l'archipel de Lamu et de ses franges, s'e repartissent 

et mettent en valeur les diverses niches ecologiques de ce vaste espace. Ce sont eux qui 

expliquent le volume des exportations d'ivoire, et de quelques autres produits naturels, depuis 

les cites engagees dans le trafic maritime. A ce titre, us sont a la base de leur activite 

commerciale et sont par consequent en contact constant avec les communautes swahili des 

lies de Pate, Lamu et Manda. us forment de la sorte le premier niveau du vaste champ 

d'interactions clans lequel sont inserees les grandes cites-Etats de l'archipel, qui s'etend 

depuis l'interieur du continent a des dizaines de kilometres de la cote 53  jusqu'aux villes 

portuaires du Hadramaout, de l'Oman, du Gujarat ou de l'Inde portugaise. Toute mutation, 

lente ou brutale, de l'un ou l'autre de ces espaces ou des reseaux qui leur sont associes est 

susceptible de les affecter. 

Le principal bouleversement de la premiere moitie du XVII e  siècle, bien plus que 

l'etablissement des Portugais sur l'ile de Pate, est sans nul doute l'irruption de populations 

5°  Ces demieres mentions doivent davantage etre comprises comme des transpositions de leurs relations 
clientelistes anciennes avec les cites de Pate et de Lamu (W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British 
East Africa, 1898, pp. 401-403 ; A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, P.  366; 
F.W. Isaac, « Summarised history », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 116-117; M. Samson et R.G. Darroch, « Some 
notes on the early history of the tribes living on the Lower Tana, collected by Mikael Samson and others », 1943, 
pp. 247-248 et « A history of the Pokomo by Mikael Samson », 1944, pp. 371-372; R.L. Bunger, Islamization 
among the Upper Pokomo, 1973, pp. 57-59). 
51  R.F. Morton, « New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977, pp. 634-635; 
voir egalement C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 274-275. 
52  C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 274-278; A. Le Roy, « Au Zanguebar 
anglais », 1890, pp. 568-573; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 
332-335 ; A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912 ; G. Abungu, Communities on 
the River Tana, 1989, p. 167. 
53  Rien n'exclut d'ailleurs que d'autres groupes, plus profondement enfonces dans l'interieur, livrent egalement 
de l'ivoire. Nous venons que les reseaux de l'ivoire associes a Mombasa - mieux documentes - sont tres 
profonds. 
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oromo sur le continent adjacent A l'archipel de Lamu. Cet episode structure nombre de recits 

de la region, et de la cote septentrionale toute entiere, a travers les traditions portant sur la 

migration depuis Shungwaya, partagees autant par les Bajun, les Pokomo, les Katwa, que 

certains clans swahili et d'autres communautes encore. 

B. Shungwaya, reflet tant des bouleversements du XVIl e  siècle que de 

revendications ulterieures 

1. Shungwaya comme my/he d'origine 

Les traditions portant sur Shungwaya sont presentes chez nombre de populations de 

langues bantu appartenant au groupe linguistique Sabaki (qui inclut les langues suivantes : 

Swahili, Pokomo, Mijikenda, Elwana, Comorien). Leur interpretation est assurement l'un des 

problemes qui ont le plus mobilise les travaux sur la region et les &bats continuent d'être vifs. 

Ils portent principalement sur l'interpretation linguistique et historique des mouvements 

migratoires &vogues dans ces recits depuis une zone situ& assez confusement entre les 

fleuves Juba et Tana. Ces controverses s'attachent en particulier aux origines de la societe 

swahili et A la differenciation qui s'opera au sein des groupes lunnains de langue Sabaki vers 

la fin du premier millenaire de notre ere. Cependant le point le plus dispute demeure le sens 

accorde a ces recits chez les Mijikenda 54. Le mythe de Shungvvaya est par consequent une 

question A la fois complexe et fres etudiee, par bien des cotes fres eloignee des preoccupations 

de cette recherche. Ii s'agit donc surtout ici de replacer ces traditions dans le contexte 

historique de l'archipel de Lamu, puisqu'elles renvoient avant tout aux &placements de 

populations qui se produisent sur la cote nord swahili aux XVII e  et XVIIIe  siecles. 

Avant cela, il est necessaire d'evoquer brievement leur signification chez les 

Mijikenda, ces traditions sont les plus repandues. C'est egalement l'occasion de presenter 

ces communautes de la region de Mombasa, puisque par la suite nous devrons souvent faire 

appel a l'exemple de leurs relations avec la cite, mieux documentees que les phenomenes 

54  Pour les &bats les plus recents, voir : T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000; R.L. Pouwels, 
« Review article : East African coastal history », 1999, pp. 293-295 et « A reply to Spear on early Swahili 
history », 2001; R. Helm, « Re-evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an archaeological 
perspective », [a paraitre]. 
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analogues dans l'archipel de Lamu. Au debut du )0(e  siècle les Mijikenda sont divises en neuf 

groupes, alors sans doute fixes depuis peu de temps : Giriama, Digo, Rabai, Chonyi, Jibana, 

Ribe, Kambe, Kauma et Duruma. us se livrent essentiellement a l'agiculture et sont centres 

sur des villages fortifies nommes kaya. Au XIX' siècle et aux siecles precedents, us occupent 

les marges de l'arriere-pays de Mombasa depuis Kilifi jusqu'au sud de la ville, a quelques 

kilometres de l'ocean ; les villages les plus nombreux etant a proximite de Mombasa. 

Cependant, comme l'a demontre Justin Willis, avant les annees 1920-1930, les Mijikenda 

n'etaient pas un groupe unifie et clairement distinct en terme de pratiques culturelles et de 

trajectoire historique. L'ethnonyme apparait pour la premiere fois en 1924 et seri alors, aux 

cotes des jeux de traditions sur Shungwaya (Singwaya chez les Mijikenda), a federer en un 

ensemble unique et coherent des groupes heterogenes. Auparavant les Mijikenda sont appeles 

par les habitants de la cote et parfois par eux-memes Nyika (Wanyika), un terme a la 

connotation pejorative (du moms a partir du milieu du XIX e  siècle) 55  designant la brousse, 

l'interieur situe au-dela de la frange littorale swahili 56 . A l'instar de Willis, j 'utiliserai de 

preference le nom Nyika pour designer les groupes qui adoptent plus tard l'ethnonyme 

Mijikenda car, ainsi qu'il l'explique, il serait anachronique de l'employer pour l'epoque 

anterieure aux annees 1920-1930, puisqu'ils n'ont guere d'unite jusqu'a cette date et que 

l'expression Mijikenda est une innovation, née de la redefinition beaucoup plus stricte des 

contours identitaires qui s'opere alors a Mombasa et dans sa peripherie 57 . 

En tant qu'ethnonyme Nyika apparait tardivement dans les sources portugaises : en 

1728 sous la forme Vanica, Vuanhica ou Monhicas (le singulier Munyika). D'autre part, une 

liste etablie en 1727 - jamais reellement etudiee - enumerant les populations continentales 

sotunises » aux Portugais de Mombasa avant 1696 rapporte les noms Chonyi, Kauma, 

Kambe, Giriama et Digo 58 . Dans quelques textes de 1728, Nyika est explicitement défini 

comme un synonyme de l'ethnonyme « Muzungulos » (Muzungulu/Muzungulo), employe par 

55  C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v. Le terme oppose la vie sauvage de la brousse a la 
civilisation urbaine de la cote. 
56  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 6-7, 14-15, 19-29, 32-33, 192. 
Voir dgalement T. Spear, The Kaya complex, a history of the Mijikenda peoples of the Kenya coast to 1900, 1978. 
57  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 6-7, 19-20. 
58  « Chonne », « Cauma », « Cambe », « Guiriama », « Mudigo » (« Estavan sugeitos a juridicao de Mombaca 
no tempo que govemavao os Serenisimos Reis de Portugal vinte e oito Reinos [.. .1 », in Conselho Ultrarnarino 
au vice-roi, Lisbonne, 26.03.1727 (?), FUP, LM 94B, 68/1-2 (f. 618)). Je reviendrai dans les chapitres ultdrieurs 
sur ce document unique. D'autres noms de la liste sont plus difficiles a identifier, mais au XIX siècle le nombre 
et les noms des populations dites nyika est touj ours variable (J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of 
the Mijikenda, 1993, p. 32). 

225 



les Portugais au XVIIe  siècle - et encore le plus frequemment en 1728-1729 59  - pour designer 

les groupes continentaux etroitement associes a Mombasa 60. Certains historiens ont parfois eu 

des difficultes a identifier les « Muzungulos »61 , mais globalement il est admis que le terme 

designe chez les Portugais les Nyilca/Mijikenda 62 . Nous verrons que la documentation 

portugaise ne laisse aucun doute a ce sujet, citant par exemple les Rabai des les annees 1610 

ou les Chonyi a la fin du XVII e  siècle. Nous verrons egalement que, a ma connaissance, 

l'expression « Muzungulos » est mise par ecrit pour la premiere fois en 1599, soit un peu plus 

d'une dizaine d'annees plus tot que la source habituellement citee a cc sujet — il est a noter 

que le terme apparait dans une missive du roi de Malindi lui-meme 63 . Une carte datee de 1561 

porte egalement le nom « Moiomgulo » a la hauteur de Malindi TM, toutefois ii semble que des 

ethnonymes et certaines indications y aient ete portes posterieurement 65 . 

Quoi qu'il en soit, sur la base de la documentation portugaise portant sur la zone ou 

evoquant les migrations oromo, et sans rentrer dans les details de ces interrogations, je partage 

l'avis des nombreux specialistes qui se sont penches sur les traditions nyika et ont critique 

l'interpretation par trop litterale qu'en donne Thomas Spear : la plupart des groupes nyika 

occupent déjà la sphere continentale de Mombasa au debut du XVI e  siècle et n'ont pas migre 

59  Y compris dans des lettres dictees par des Swahili (Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 
18.11.1729, FUP, LM 97B, 79B/1-2 (f. 581)). 
60 11 est ainsi question de « Mwinyi Makuma, roi de Pangani, de la terre ferme des Monhicas ou Mozungulos » 
(M. de Azevedo Cotrim, Restauractio de Mombaca, ou relay& historica [4, dd. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuag, vol. 3, p. 83). Egalement : Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do governo 
do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 132; Mwinyi Saveja wa Bwana Bakari wa 
Mwinyi Mupate a Ant6nio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730) et Mwinyi Saveja wa Bwana Bakari wa Mwinyi 
Mupate a Joao de Menezes, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 81/5 (f. 594) et 82/2 (f. 595). 
61  Willis lui-meme considere que leur « identite » demeure « mysterieuse » (J. Willis, Mombasa, the Swahili, and 
the making of the Mijikenda, 1993, pp. 24-25). 
62  Notanunent : J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 162; T. Spear, « Traditional myths 
and historian's myths », 1974, p. 73; J. Kirkman, « The Muzungulos of Mombasa », 1983; M. Walsh, 
« Mijikenda origins : a review of the evidence », ms. non-publie, FJ Library, 1987, pp. 8-11; R. Helm, « Re-
evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an archaeological perspective », [a parattre]. 
63  Roi de Malindi et Mombasa au vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa 
Suahili (1598-1698), 1988, p. 143. Curieusement Spear, parfois repris par d'autres, note a tort qu'ils sont cites 
pour la premiere fois en 1592 (T. Spear, « Traditional myths and historian's myths », 1974, p. 73). 11 s'agit d'une 
confusion avec les Segeju. La lecture d'ouvrages de seconde main, de textes portugais traduits et meme des 
cartes anciennes est singulierement superficielle et hative chez Spear (voir par exemple des problemes 
d'interpretation flagrants dans : T. Spear, « Traditional myths and linguistic analysis : Singwaya revisited », 
1977, p. 230). Strandes, qui n'a pas connaissance de la lettre de 1599, note pourtant qu' ils sont mentionnes dans 
les annees 1610 (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 192). « Muzungulu » est sans doute 
une expression - peut-etre depreciative - employee par les Swahili pour designer les groupes nyika qui disparait 
par la suite, a la maniere de Warimangao pour les Kamba (cf infra chap. 7). Les groupes de chasseurs-cueilleurs 
Waata de l'ouest de Mombasa sont appeles Walangulo par les Duruma ou Ariangulo par les Giriama, ce qui 
ressemble a la racine -zungulu/-zungulo : plus tot l'expression designait peut-etre collectivement des populations 
diverses de l'interieur - a moms que les Portugais n'aient pris par erreur l'habitude de nommer ainsi les Nyika. 
" Et « Moxegueio » (Musegeju) a celle de Barawa (Bartolomeu Velho, 1561, in PMC, vol. 2, pl. 203 [annexe 1]). 
65 W.G.L. Randles, « South East Africa and the Empire of Monomotapa as shown on selected printed maps of 
the 16th century », Stvdia, 2, 1958, pp. 158-159 ; M.D.D. Newitt, « The early history of the Maravi », 1982, note 
31 p. 151. 
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au cours de ce siècle depuis une region de « Shungwaya » situde au nord de l'archipel de 

Lamu. Tout au plus certains groupes nyika furent-ils &places vers le sud a cause des Oromo 

partir de la premiere moitie du XVII e  siècle, depuis la rive sud de la Sabaki voire 

eventuellement de celle de la Tana. Pour resumer, les traditions mijikenda et certains recits 

swahili 66  evoquent l'origine commune vers le fleuve Juba, dans une localite nominee 

Shungwaya/Singwaya, des groupes Mijikenda, Pokomo, Segeju, Taita, et de certaines sections 

swahili et bajun. Puis us auraient ete contraints de fuir la region sous la menace des Oromo, 

migrant vers le sud jusqu'a leur zone de peuplement actuelle. A partir de cette frame, Spear a 

reconstruit une serie de migrations qui auraient eu lieu, sur la base des classes d'age 

mijikenda, vers 1558-161067. Entamee par R.F. Morton en 1972 68, la deconstruction du mythe 

de Shungwaya chez les Mijikenda et les Taita n'a pas cesse par la suite et les theses de Spear 

ont ete amplement critiquees. En effet on ne trouve chez eux pas trace de ces traditions avant 

les toutes dernieres annees du XIX e  siècle, les Nyika revendiquant avant cette date des 

origines differentes. Les detracteurs de Spear ont montre que cc mythe d'origine flit adopte et 

diffuse par les Nyika, d'apres des recits swahili, a partir des annees 1900. Scion Willis, cc 

mouvement s'opera dans le contexte de redefinition de l'identite et des relations entre 

Mombasa et ses voisins alors en action, Singwaya etant une projection dans le passé d'interets 

communs et d'une identite partagee avec les Swahili. Le mythe permit egalement de souder 

les differents groupes nyika et de structurer leurs pratiques sociales69. Enfin l'archeologie et la 

linguistique ont prouve l'anciennete de l'occupation de l'interieur de Mombasa par les 

populations Nyika/Mijikenda79. 

" En premier lieu le célèbre Kitab al-Zanuj (« le livre des Zanj »), redige en arabe par des lettres de la cote au 
debut du XXe  siecle (« Kitab al-Zanuj », in E. Cerulli, Somalia, scritti van i editi ed enediti, 1957, vol. 1, pp. 253- 
266). Son historicite a ete largement mise en cause. 
67 T Spear, « Traditional myths and historian's myths », 1974 et The Kaya complex, a history of the Mijikenda 
peoples of the Kenya coast to 1900, 1978. De leur cote, les speculations d'Allen sur Shungwaya furent 
particulierement acrobatiques et unanimement rejetees (J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili culture and the 
Shungwaya phenomenon, 1993). 
68  R.F. Morton, « The Shungwaya myth of Miji Kenda origins : a problem of late nineteenth-century Kenya 
coastal history », IJAHS, 5(3), 1972, pp. 397-423. 
69  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 14-15, 30-36, 110-112, 190-192. 
Parmi les autres etudes critiques a l'egard du mythe, on peut citer : E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali 
migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, pp. 523-528; R.F. Morton, 
« New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977 ; M. Walsh, « Mijikenda origins : 
a review of the evidence », 1987 ; R.L. Pouwels, « A reply to Spear on early Swahili history », 2001, pp. 639- 
643. 
70  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 11; G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, p. 156 ; H. 
Mutoro, « Tana ware and the kaya settlements of the coastal hinterland of Kenya », Azania, 29-30, 1994-1995, 
pp. 257-260; R. Helm, « Recent archaeological research on the iron-working, farming communities of coastal 
Kenya », Azania, 35, 2000, pp. 183-189 et « Re-evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an 
archaeological perspective », [a paraitre]. 
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Les Pokomo sont egalement associes a Shungwaya, oü us auraient vecu aux cotes des 

Mijikenda, dans certaines de leurs traditions ainsi que dans des recits mijikenda et bajun 

recueillis au Xr siecle 71 . Cependant, par une lecture attentive des textes Morton a montre 

que ces traditions sont plus tardives : au XIX' siècle leurs origines ne sont pas rattachees 

Shungwaya72 . Les traditions d'origine des Pokomo sont d'ailleurs tres variables selon les 

clans, y compris au Xr siecle 73 . En outre, comme nous l'avons signale, us sont frequemment 

rapproches des cites de l'Ozi et de Fumo Liongo, done des communautes swahili qui occupent 

l'embouchure de la Tana vers les XV e  — XVIIe  siecles. Nous verrons que les groupes pokomo 

y entretiennent a cette époque des relations clientelistes avec les Swahili. Enfin, en plus des 

indices linguistiques, de nombreux recits expliquent qu'a l'arrivee des Oromo les Pokomo 

prefererent demeurer dans leur habitat et se soumettre a leur autorite 74. Ce qui s'accorde avec 

les sources relatives aux XVIIIe  et XIXe  siecles evoquant leur dependance de type clienteliste 

l'egard des Oromo 75 . Ainsi, selon toute probabilite, lorsque les Oromo arrivent dans la 

region de l'archipel de Lamu vers les annees 1610-1630, les Pokomo occupent les abords du 

fleuve Tana et peut-etre une zone un peu plus au nord, en face des Iles de Pate et de Lamu. Ils 

ont alors déjà des connexions avec les agglomerations swahili, avant de subir la domination 

des migrants oromo. Certains groupes parmi les Lower Pokomo continuent cependant d'être 

associes a des cites littorales — peut-etre davantage au XVIII e  siècle lorsque la situation 

politique se stabilise sur le continent. Au cours du XX e  siècle, a l'image des Nyika, il est 

vraisemblable que certains de leurs clans adoptent des traditions du type Shungwaya. En 

particulier, on peut penser que le role qu'y jouent les Oromo pouvait correspondre assez 

71  A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, pp. 364-365; R.L. Bunger, 
Islamization among the Upper Pokomo, 1973, pp. 10-11, 37, 58 ; T. Spear, « Traditional myths and historian's 
myths », 1974, pp. 67-70. Les traditions bajun evoquant cette presence sont tres tardives (D. Nurse, « Historical 
texts from the Swahili coast », 1994, pp. 67-68, 73). 
72  R.F. Morton, « New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977, pp. 634-635. 
D'apres New, que Morton n'a pas consulte, les Giriama, les Ribe et les Kambe se donnent vers 1871 des origines 
communes avec les Pokomo dans la region du Mount Mangea, au sud du fleuve Sabaki. Les Oromo les auraient 
ensuite reflue soit vers la Tana, soit vers l'actuel pays mijikenda (C. New, Life, wanderings, and labours in 
Eastern Africa, 1873, p. 275). 
73 •Certains groupes se disent par exemple originaires des Iles de Pate et de Lamu, ce qui comme on l'a dit traduit 
des relations clientelistes anciennes mais peut egalement etre lie a des revendications apparues au X)(' siècle — 
comme c'est le cas de la part des Mijikenda avec Mombasa (J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of 
the Mijikenda, 1993, pp. 193-195). 
74  A. Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, pp. 365-367 et « The Bantu coast 
tribes of the East Africa Protectorate », 1915, pp. 328, 333-336; M. Samson et R.G. Darroch, « Some notes on 
the early history of the tribes living on the Lower Tana, collected by Mikael Samson and others », 1943, pp. 247- 
254 et « A history of the Pokomo by Mikael Samson », 1944, pp. 371-373, 383-387 ; R.L. Bunger, Islamization 
among the Upper Pokomo, 1973, pp. 57-59. 
75  Notamment : L. des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la 
cote orientale d'Afrique », 1859, p. 165 ; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, p. 276; 
A. Le Roy, « De Zanzibar a Lamo », Les Missions Catholiques, 21, 1889, p. 104 ; A. Werner, « The Bantu coast 
tribes of the East Africa Protectorate », 1915, pp. 334-335. 
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remarquablement avec leur propre experience des envahisseurs, et faciliter d'autant la 

diffusion de ces recits en leur sein. 

Le cas des Segeju, qui sont frequemment rattaches a Shungwaya, est complexe et n'a 

cesse d'intriguer les specialistes76. Cependant, d'apres les travaux de Nurse, us parlent une 

langue du groupe Thagicu (auquel appartiennent le Kamba et le Meru) et sont tits 

vraisemblablement originaires d'une zone en atnont de la rive sud de la Tana. Bs migrerent 

ensuite vers Malindi puis le sud de Mombasa. Ceci concorde avec les sources portugaises qui 

evoquent leur penetration, en grand nombre, vers Malindi autour des annees 1560-1570, c'est-

a-dire bien avant l'intrusion des Oromo. II n'y aurait pas de preuves linguistiques solides 

qu'ils auraient frequente le nord de la Tana vers les XVI e  — xvir siecles77 . Toutefois des 

traditions bajun et katwa assimilent parfois le clan Garre/Katwa Kilio avec les Segeju et ce 

probleme n'a pas ete resolu78 . Peut-etre cet ethnonyme designait-il autrefois des communautes 

de pasteurs d'origines diverses ? A moms, comme le suggere Nurse sur la base de la diversite 

linguistique actuelle des Segeju, que cette affiliation n'ait ete revendiquee par des groupes 

differents79  ? En l'absence d'une etude veritablement poussee des traditions, cette question 

demeure pour le moment en suspens. 

Pour terminer, il nous faut mentionner les traditions portant sur Shungwaya recoltees 

aupres de communautes swahili non-bajun. Elles sont surtout presentes chez les Swahili de 

Mombasa et de l'archipel de Lamu. Leur occurrence y diminuent toutefois au XXe  siècle et il 

est possible que cela decoule notamment d'une arabisation des mythes d'origine a partir de la 

fin du XIXe  siecle80. Le premier auteur a les rapporter est Krapf, qui recueille en 1847 d'un 

cheilch de Mombasa les propos suivants : 

76  T. Spear, « Traditional myths and historian's myths », 1974, p. 72 ; W.F. McKay, A precolonial history of the 
southern Kenya coast, 1975, pp. 47-50; R.F. Morton, « New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji 
Kenda origins », 1977, p. 633. 
77  D. Nurse, « Segeju and Daisil : a case study of evidence from oral tradition and comparative linguistics », 
1982, pp. 175-208. II est possible qu'ils aient adopte des traditions du type Shungwaya pour se rapprocher de 
leurs voisins Mijikenda (T. Spear, The Kaya complex, a history of the Mijikenda peoples of the Kenya coast to 
1900, 1978, pp. 36-37). 
78  L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 43-44; V. Grottanelli, Pescatori 
dell'Oceano Indiano, 1955, pp. 204, 214; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 59-60; R.L. Pouwels, « The 
battle of Shela », 1991, p. 370. 
79 D. Nurse, « Segeju and Daisil : a case study of evidence from oral tradition and comparative linguistics », 
1982, p. 196. 
80  R.F. Morton, « New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977, pp. 638-641 ; J. 
Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 189-190. 
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Shungwaya, maintenant un lieu en ruines sur la cote de Pate, etait le foyer d'origine des 

Swahili, chasses de la par les Galla ils s 'enfuirent a Malindi. Apres avoir ete chasses de Malindi, ils 

fuirent vers la baie de Kilifi et enfin a Mombasa »81
. 

Qu'elle soit liee aux Oromo ou non, une telle trajectoire est tres coherente lorsque l'on 

sait qu'un grand nombre des clans swahili de Mombasa sont originaires de la cote situ& au 

nord de la yule, entre Mtwapa et le pays bajun 82 Ils s'installent certainement dans 

l'agglomeration a partir des =lees 1590 apres sa (Waite face a Malindi et lorsque la dynastie 

de Malindi s'y etablit, puis par la suite lorsque les Oromo exercent leur pression sur les 

agglomerations du continent. 

En 1848 Guillain apprend que les membres de la section (taifa) Kilindini de Mombasa 

seraient originaires de Shungwaya (territoire situe <à une vingtaine de mules dans le nord-

ouest » de Pate), qu'ils auraient quitte avec des clients segeju ; apres avoir transite par 

l'interieur de Malindi us auraient fonde le village de Kilindini stir l'ile de Mombasa83 . Plus 

generalement, ii semble d'apres ses informations que les sections Kilindini, Tangana et 

Changamwe de Mombasa soient composees de clans ayant des origines continentales, qui se 

seraient implantes sur l'ile en partie a cause des Oromo m. D'autres traditions swahili, datant 

surtout du XIXe  siècle, assimilent des origines shirazi avec Shungwaya 85 . Cependant les 

mentions de Shungwaya dans les recits swahili ont ete beaucoup moms inventorides et 

analysees que pour les Mijikenda. C'est Randall Pouwels qui s'y attelle le plus longuement. 

Dans son ouvrage Horn and Crescent, il considere comme d'autres que ces traditions 

renvoient aux origines de la societe swahili, qui serait apparue vers la fm du premier 

millenaire sur le rivage entre la Tana et la Juba, lorsqu'une partie des locuteurs de langue 

Sabah adoptent un mode de vie cotier et se differencient des autres populations 86 . 11 est par la 

suite revenu sur cette interpretation, en ecrivant que ces recits se rapportent aux migrations du 

XVIIe  siècle et non a un berceau de la culture littorale localise dans une region de Shungwaya 

qui serait situ& quelque part sur la cote septentrionale. Cette conception s'oppose aux vues de 

81  J.L. Krapf, Travels, researches, and missionary labours, 1860, P.  182. 
82  A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, pp. 123-126; F.J. Berg, « The 
Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, p. 48. 
83  C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 
240-241. 
84  En dehors de Guillain les sources sont neanmoins quasi inexistantes a ce sujet (C. Guillain, Documents sur 
'histoire, la geographie et le commerce de 1 'Afrigue Orientale, 1856, vol. 3, pp. 240-245; F.J. Berg, « The 

Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, pp. 46-48). 
R.F. Burton, Zanzibar; city, islanct and coast, 1872, vol. 1, p. 410 et vol. 2, pp. 76, 362 ; R.F. Morton, « New 

evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977, p. 639; R.L. Pouwels, Horn and 
Crescent, 1987, pp. 10-16 ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 14. 

R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 10-16. 
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Derek Nurse et Thomas Spear, pour lesquels Shungwaya se rattache bien aux origines de la 

societe swahili 87 . Sans rentrer dans les details, les recherches archeologiques et linguistiques 

sur la periode anterieure a la fm du premier millenaire de notre ere remettent en effet 

largement en question cette vision 88 . De meme, les sources portugaises que j'analyserai 

ulterieurement sont explicites sur les troubles provoques par les Oromo au XVII e  siècle. 

Pour autant, meme si elles renvoient a une époque beaucoup plus tardive qu'imagine 

auparavant, les traditions sur Shungwaya, qui associent assez systematiquement les Swahili et 

divers groupes continentaux, sont symptomatiques de la tres grande proximite entre les 

habitants de la cote et ceux de l'interieur — nous n'aurons de cesse d'y revenir. Que cette 

proximite s'exerce au XVIIe  siècle ou dans la seconde moitie du XiXe  siècle lorsqu'elles sont 

adoptees par certaines populations tels les Nyika. Cette diffusion en leur sein est d'ailleurs 

tres revelatrice des interactions entre la cote et le continent et des phenomenes d'aller-retour 

entre des communautes dont les frontieres sociales sont loin d'être fermees, du morns jusqu'a 

la charniere des XIXe  et XXe  siecles. Plus generalement, ainsi que l'a illustre Pouwels, les 

traditions sur Shungvvaya ont pour fonction de mettre en recit ces interactions, de rappeler les 

interests partages par les Swahili avec leurs voisins. On pense bien stir aux relations 

economiques et clientelistes ou a l'assimilation de continentaux par la societe littorale. C'est 

particulierement evident dans le cas de l'interdependance qui unit pasteurs de l'interieur et 

agriculteurs de la cote, par exemple entre les Bajun et les Katwa ou entre les Kilindini et les 

Segeju89 . Enfin ces traditions pourraient egalement avoir eu pour fonction de rattacher les 

Swahili au continent africain, comme les recits shirazi les associent de leur cote au monde 

arabo-musulman et aux flux de l'ocean Indien90 . 

Pour conclure cette breve presentation des recits sur Shungwaya, on retiendra que le 

nom designe le plus souvent dans les traditions une zone mal definie debutant vers 

l'embouchure de la Tana, dont sont issus une fraction des groupes bajun, swahili et 

continentaux occupant l'espace entre Mombasa et la Juba, mais en aucune maniere la majorite 

d'entre eux (a l'exception des Bajun et des Katwa). La diffusion de ces traditions en dehors de 

la societe littorale, en particulier chez des populations qui ne sont pas originaires de cette zone, 

decoule des interactions entre cote et continent. En general indissociables de ces dernieres, ces 

87 D Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an african society, 800-1500, 
1985 ; T. Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000. 
88  R.L. Pouwels, « Review article : East African coastal history », 1999, pp. 287-288, 292-295, « A reply to 
Spear on early Swahili history », 2001, pp. 640-643 et communication personnelle. 
89  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 12-16. 

R.F. Morton, « New evidence regarding the Shungwaya myth of Miji Kenda origins », 1977, pp. 638-640; 
R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 19, 54 ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 14-15 ; T. 
Spear, « Early Swahili history reconsidered », 2000, pp. 289-290. 
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recits sont frequemment lies a des problematiques identitaires et socio-economiques des XIX' 

et XV siecles. Designant un ennemi commun, les Oromo (qui d'une facon ou d'une autre 

affecterent nombre de ces populations), et foncierement unificatrices, les traditions sur 

Shungwaya ont ainsi ete aisement adoptees par des communautes tres diverses. D'un point de 

vue historiographique, elles ont de la sorte brouille et schematise des evolutions 

demographiques beaucoup plus complexes qu'une succession de migrations depuis le nord. 

Ces quelques reflexions sont cependant loin de pretendre clore la question « Shungwaya », 

qui meriterait notamment, dans la lignee de Willis, d'être replacee dans le contexte de la 

seconde moitie du XIV siècle et du debut du XX' siècle. 

Paradoxalement, les &bats sur la nature de Shungwaya, focalises sur les traditions 

recueillies dans la region de Mombasa, ont detourne les recherches d'une analyse reelle des 

migrations oromo en direction de Foam Indien et de leur impact sur les premiers concernes 

par leur arrivee : les Bajun et les Katwa, dont les &placements sont pourtant les plus evidents 

tant dans les traditions que dans la documentation portugaise. En premier lieu, ces lacunes ont 

conduit un grand nombre des specialistes a nier, faute de preuves selon eux, l'existence d'un 

veritable centre urbain nomme Shungwaya. 

2. Shungwaya comme localiti : le centre de l'espace bajun et katwa 

La localisation exacte de Shungwaya ne cesse d'interroger les specialistes. La plupart 

en font une region aux contours tres indetermines au nord de l'archipel de Lamu. En tant 

qu'agglomeration, elle est habituellement placee vers le village moderne de Bur Gao ; mais, 

suivant Krapf et Decken91 , beaucoup penchent egalement pour la zone en face de l'ile de Pate, 

Dondo en particulier etant un candidat potentiel. Curieusement les travaux qui abordent ce 

probleme, se compilant les uns les autres, pretendent generalement, a tort, que les Portugais 

etaient eux-memes incapables de localiser Shungwaya (notamment lors des expeditions de 

1686-1687) et que les cartes anciennes ne nous sont guere utiles a son sujet 92 . En realite, un 

examen plus attentif du materiel cartographique, des sources portugaises et des traditions 

91  J.L. Krapt Travels, researches, and missionary labours, 1860, P.  182; V. Grottanelli, « A lost African 
metropolis », 1955, p. 235. 
92  J.L. Krapf, Travels, researches, and missionary labours, 1860, p. 182; V. Grottanelli, « A lost African 
metropolis », 1955, p. 234 ; H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 
1969, p. 129 ; T. Spear, « Traditional myths and historian's myths », 1974, P.  71; J. de V. Allen, « The `Shirazi' 
problem in East African coastal history », 1982, pp. 20-21 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 11-13; 
R. Helm, « Re-evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an archaeological perspective », [a 
paraltre]. 
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locales montre que Shungwaya est d'abord un site urbain a la peripherie immediate de Bur 

Gao, occupe au moms jusqu'aux annees 1690. En tant qu'agglomeration elle n'est pas 

inconnue des agents de l'Estado da India. 

Le premier cartographe a mentionner Shungwaya est le Portugais Bartolomeu Lasso 

dans son atlas de 1590: il note le toponyme « Jaigaia » entre Faza au sud et le fleuve Juba93  

au nord, et plus precisement au sud du toponyme « Talila » qui est certainement l'ile de Tula 

(ou Chula), un foyer de peuplement bajun assez important 94 . Les portulans de Lasso sont 

reproduits, et rendus plus lisibles, par le Hollandais Petrus Plancius des 1592: « lungaya » y 

apparait au meme emplacement95 . Cette carte est publiee avec un trace des cotes legerement 

different dans la premiere edition du recit de voyage de Linschoten parue en 159696:  ce 

document est a la base de presque toutes les cartes de l'Afrique orientale executees au XVII e  

siècle, habituellement citees par les historiens — sans qu'ils ne cherchent a etablir leur filiation. 

Sur toutes ces cartes, et malgre leur approximation, Shungwaya est tres clairement situ& dans 

la region de Bur Gao et signal& comme une agglomeration. Berthelot quant a lui place le 

toponyme « Guaiya » au nord de l'archipel de Lamu : au nord de « Quiani » et « Mane » (Ras 

Kiamboni et Mnarani ?) et au sud d'un groupe 

Tres peu consultees a cc propos, les archives de l'Estado permettent d'affiner cette 

localisation. En 1685-1687, Shungwaya est decrite comme tine localite peuplee de Katwa et 

de Bajun : en 1686 « le Prince de Faza est a Chungaia \rifle des Katwa »98 , tandis que Farm& 

precedente une cinquantaine de Bajun et de Katwa « de Shungwaya » viennent a Mombasa 99 . 

L'endroit possede un port praticable par les embarcations des Portugais de Goa : Francisco 

Pereira da Silva y fait volontairement escale en 1686 avec deux fregates afin d'entrer en 

contact avec les Bajun et les Katwa lm. Or la baie de Bur Gao est un bon mouillage, peut-etre 

le meilleur entre Ras Hafun et l'archipel de Lamu, dans tin secteur øü les lieux d'ancrage sont 

93  Nomme « Jungu » d'apres son nom swahili Vumbo ou Vumbu (T. Smee, « Observations during a voyage of 
research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 508 ; J.L. 
Krapf, Travels, researches, and missionary labours, 1860, p. 113). 
94  Bartolomeu Lasso, 1590, in PMC, vol. 3, pl. 373 et 374 [annexe 1] 

Petrus Plancius, 1592-1594, in PMC, vol. 3, pl. 382B [annexe 1]. 
96  Gravure de Amoldus Florentius van Langren, 1596, in PMC, vol. 3, pl. 384B [annexe 1]. 
97  Pedro Berthelot, 1635, in PMC, vol. 5, pl. 575B et 575E [annexe 1]. 
98 « 0 Principe de Ampaza esta em Chungaia povoacifo dos Maracatos » (Joa'o Antunes Portugal au vice-roi, 
Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/3 (f. 174)). Dans les textes de la meme serie, le nom est aussi 
retranscrit « Sungaya », « Xungaya », ou « Chaneguia ». 
99  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, 
FUP, LM 51A, 42/3-4 (f. 215) et 43/1 [annexes 2.2.1 et 2.2.2]. 
100  « Tomando o porto de Xuguaia [...] e no dia seginte vindo a bordo da minha fragata as Maracatos e 
Bagunhos daquela povoacdo » (Francisco Pereira da Silva au vice-roi, s.d.n.l. (1686), FUP, LM 51B, 31/2 (f. 
177) [annexe 2.2.5]). 
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particulierement rares et les cOtes dangereuses 1°1 . Enfin, en juillet 1687, les forces armees de 

Pate conduisent une operation sur le continent « pour prendre d'assaut Xiugaya dans 

l'intention de la detruire » 1°2 . Les soldats reviennent alors en hate vers l'archipel depuis 

Shungwaya qui, dans le texte, apparait explicitement sur le continent au nord de Kiwayu, 

quelques jours de marche des terres adjacentes a cette Hem . Ces informations corroborent 

tout a fait les traditions et les propos plus informels des Bajun et des Katwa de la region, et 

parfois de Swahili de Mombasa : us assimilent presque systematiquement Bur Gao, a une 

centaine de kilometres de Kiwayu, avec Shungwaya lm. Plus specifiquement, cc sont souvent 

les ruines proches du village actuel qui sont relides a Shungwaya par les informateurs 

locaux l°5. Neville Chittick a effectue des releves succincts de trois sites autour de la baie de 

Bur Gao. Bur Gao Site I est essentiellement compose d'un mur d'enceinte massif, englobant 

environ sept hectares. Il n'y a pas de batiments en pierre immediatement visibles sur ce site, 

dont la fondation ne serait pas posterieure au XVI e  siècle. A peu de distance, Bur Gao Site II 

inclut surtout des tombes, souvent tits elaborees. Bur Gao Site III, qui semble dater des XVIe  

— XVIIe  siecles, est constitue d'un mur defensif au sommet d'une colline, protegeant 

apparemment rent& de la baie depuis la zone sud. II est probable que d'autres vestiges 

d'espaces habites soient eparpilles entre ces trois principaux sites l°6 . 

Pour Chittick, ces sites sont trop pauvres pour etre identifies comme la ville de 

Shungwaya — une opinion tres frequemment partagee 107 . Une telle affirmation decoule d'une 

perception biaisee par la quete des traces de la célèbre Shungwaya des mythes, recherchee par 

tous ceux qui visiterent la region. A l'heure actuelle les prospections archeologiques 

1°1  H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 1969, P.  124; T.H. 
Wilson, « Sites and settlement patterns of coastal Jubaland, southern Somalia », 1984, pp. 89-90. 
102 « [Pate] estava falta de presidio por haver hido a melhor genie della a expugnactio de Xiugaya corn intentos 
de a destruir » (Joao Antunes Portugal au gouverneur de l'Inde, Pate, 22.08.1687, in J.F.J. Biker, Colleccoo de 
tratados e concertos de pazes. que o Estado da India Portugueza fez, 1884, vol. 4, p. 228). 
103  JoAo Antunes Portugal au gouverneur de l'Inde, Pate, 22.08.1687, in J.F.J. Biker, Collecc'do de tratados e 
concertos de pares que o Estado da India Portugueza fez, 1884, vol. 4, pp. 228 -229; « Devaca que thou o D." 
Manoel Vicente Moza, ouvidor geral do crime [...] e interrogatorios juntos sobre a perda da Cidade de Patte », 
Goa, 03-23.08.1688, BNL, cod. 8538, p. 194. 
1°4  Notamment C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, 
vol. 3, p. 240 ; A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, ICNA, DC/MSA/8/2, p. 125 ; J.A.G. Elliot, 
« A visit to the Bajun Islands », 1925, p. 351; D. Nurse, « Historical texts from the Swahili coast », 1994, pp. 69, 
72. 
105  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, p. 465; V. Grottanelli, « A lost 
African metropolis », 1955, pp. 236-237; H. Costa Sanseverino, « Archaeological remains on the Southern 
Somali Coast », 1983, p. 163. 
1°6  Signalons par ailleurs qu'au sud de Bur Gao le petit site de Velcu est parfois nomme Shungwaya Ndogo 
(« Petit Shungwaya ») par les Bajun (H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali 
Coast », 1969, pp 124-129; H. Costa Sanseverino, « Archaeological remains on the Southern Somali Coast », 
1983, pp. 163-164 ; T.H. Wilson, « Sites and settlement patterns of coastal Jubaland, southern Somalia », 1984, 
pp. 90-92). 
107  H.N. Chittick, « An archaeological reconnaissance of the Southern Somali Coast », 1969, p. 129. 
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demeurent bien insuffisantes, conune ailleurs sur le littoral bajun, mais les sources portugaises, 

les traditions et l'envergure manifeste des vestiges defensifs l°8  concordent pour faire des sites 

autour de la baie de Bur Gao la Shungwaya des Bajun et des Katwa. C'est une zone urbaine 

tres similaire a d'autres sites de la region, qui forme le centre politique et sfurement 

economique de la partie meridionale du territoire bajun et katwa. Si Shungwaya avait ete une 

agglomeration insignifiante elle n'aurait pas servi de base arriere a plusieurs operations des 

Bajun et des Katwa vers 1685, lors de tentatives pour s'emparer de l'ile de Pate, et elle 

n'aurait pas non plus subi une attaque militaire de grande ampleur de la part de Pate m . 

Cette Shungwaya-la n'a rien d'un mythe : elle est le cceur du peuplement bajun et 

katwa au sud de l'ile de Tula depths au moms la seconde moitie du XVI' siècle, peut-etre 

constituee d'un noyau urbain assez lache entoure de campements de pasteurs Garre et Tunni. 

Elle est aussi le centre de leur resistance a la domination de Pate et de ses allies oromo. En 

outre, d'apres les textes portugais, elle n'est pas completement desert& sous les coups des 

Oromo avant le debut des annees 1690. Cependant ces considerations ne remettent pas en 

cause le fait qu'elle ait pu donner - plus tard ou des cette époque - son nom a la region 

comprise entre le fleuve Bushbushi (qui se jette dans la baie de Bur Gao) et l'archipel de 

Lamu ; a la maniere de l'Ozi, qui est a la fois un cours d'eau, une region, un Etat et dans 

certaines traditions une vine. 

108 Ainsi Fitzgerald apprend que les murs d'enceinte servaient a se proteger des attaques oromo (W.W.A. 
Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, p. 465), et sans doute de celles de Pate peut-on 
aj outer. 
1°9  Laissant la cite de Pate privee de toute force militaire, comme l'explique Joao Antunes Portugal. 
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C. L'expansion oromo et ses consequences premieres (vers 1600-1640) 

1. Les migrations oromo en direction de l'espace littoral, tentative de reconstruction 

Paradoxalement, ii existe dans l'historiographie de l'Afrique orientale un decalage 

flagrant entre la vigueur des &bats autour de Shungwaya et le &sinter& pour les migrations 

oromo en direction de l'ocean Indien, particulierement mal connues. Pourtant ce mouvement 

constitue le fait historique majeur de cette époque pour l'espace swahili septentrional et ses 

marges. Ii est tout aussi marquant, voire plus, que l'installation des Portugais a Mombasa_et 

dans l'archipel de Lamu. Malgre cela, la plupart des travaux sur cette portion de la cote se 

contentent dans leur tr .& grande majorite d'indiquer de fawn particulierement vague que les 

Oromo l'abordent au cours des XVIe  — XVIIe  siecles, sans chercher a periodiser davantage, ni 

localiser les axes de leur penetration. 

En outre, meme s'il existe des exceptions 11°  , les Oromo sont le plus souvent 

exclusivement consider& sous l'angle de l'invasion : ils sont rendus responsables de 

l'abandon de nombreux sites urbains et &connect& des conflits propres aux communautes 

cotieres — comme le sont generalement les Portugais. Ils apparaissent ainsi dans 

l'historiographie comme la face continentale du pretendu declin generalise du monde swahili 

cette époque, au meme titre que les Portugais pour sa façade maritime. Il est effectivement 

indeniable, ainsi que nous le verrons dans les chapitres suivants, qu'ils exercent une pression 

considerable sur les communautes swahili et bajun ; toutefois comme dans le cas des 

Portugais leur irruption a detourne les specialistes d'une analyse plus approfondie des 

phenomenes alors a l'ceuvre. A nouveau nous constatons a quel point les thematiques de 

l'invasion et du &din ont marque et souvent caricature le recit de l'histoire swahili entre 

1500 et 1800. 

En &pit de la persistance de zones d'ombre et d'une historiographie encore limitee 111 , 

la diffusion des Oromo occupant l'actuelle Ethiopie et leur lutte avec le royaume chretien a 

beaucoup plus mobilise la recherche 112  . A l'inverse, seulement deux publications se 

consacrerent veritablement a leur expansion sur la zone comprise entre les fleuves Juba et 

110  Notamment : M. Walsh, « Mijikenda origins : a review of the evidence », 1987, pp. 18-19; R. Helm, « Re-
evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an archaeological perspective », [a paraitre]. 
ni  M. Hassen, The Oromo of Ethiopia : a history 1570-1860, 1990, p. XI. 
112 Pour un apercu bibliographique et une recension des diverses hypotheses sur leur expansion, voir E. Fiquet, 
« La fabrique des origines Oromo D, 2002 et « Dynamiques generationnelles et expansion des Oromo au XVI' 
siècle », 2003. 
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Tana - encore sont-elles bien breves - et aucune ne s'attacha a etudier leur impact 113 . Ii est 

certes vrai que les traditions swahili sont peu explicites : les Oromo y sont habituellement 

(Waits comme de terribles envahisseurs et y tiennent un role particulierement negatif, sans 

guere de details supplementaires, un point de vue plus tard relaye par l'historiographie. De 

meme, les traditions des Garre et des Orma' 14  sont maigres sur ce point 115 . Quant a la 

documentation portugaise, elle fut comme sur d'autres sujets soit negligee soit employee avec 

maladresse 116. Sans pretendre regler la question de l'origine des Oromo qui s'etablissent dans  

la region, je m'attacherai a tenter d'eclairer et de dater leur survenue. 

Ii est dorenavant admis que l'aire d'origine initiale des populations oromo est 

l'actuelle province de Bali dans le sud-est de l'Ethiopie. Leur expansion s'amorce 

probablement au debut du xvr siècle et s'accelere a partir des annees 1530, en direction du 

centre, de l'est et de l'ouest de l'Ethiopie, profitant des desordres provoques par les guerres 

entre le royaume chretien et les Etats musulmans de la region. En peu d'annees, de vastes 

portions de territoire tant sous controle chretien que musulman sont submergees par ces 

conquerants particulierement belliqueux et mobiles. Le royaurne chrefien est ampute de ses 

provinces meridionales et de nombreux Etats musulmans disparaissent. Leurs habitants en 

sont chasses ou assimiles par les Oromo, dont les frontieres sociales sont tres permeables. 

Nombre de communautes entrent ainsi dans des relations clientelistes a leur egard, comme ce 

sera egalement le cas plus au sud. Ii est a noter que les Oromo d'Ethiopie adoptent egalement 

113  E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana 
area », 1975 et H. Kelly, « The Orma / Wardey migrations into Tana River district, Kenya », 1992. 
114  Orma est le nom par lequel se designent les groupes oromo occupant la region entre la Juba et la Tana, qui 
sont les populations oromo les plus meridionales (L. des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou 
Galla, du pays Somali et de la cote orientale d'Afrique », 1859, p. 160; C. New, Life, wanderings, and labours 
in Eastern Africa, 1873, p. 270; H. Kelly, « The Orma / Wardey migrations into Tana River district, Kenya », 
1992, p. 43). A la fin des annees 1860 les Orma subissent de violentes attaques des Somali ; us doivent quitter la 
region au sud du fleuve Juba et se refugient vers la Tana, qui devient alors la frontiere nord-est de leur zone 
d'occupation. Jusque-la dominants sur le continent, leur puissance et leur nombre sont apres cet episode tits 
diminues (M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 78-79, 90-91). 
115  E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana 
area », 1975, p. 532. 
116  Spear n'est pas le seul a faire une lecture particulierement hasardeuse des textes portugais. A la suite de 
Grottanelli, il est par exemple frequemment avance que les Portugais signalent les Oromo sur la Juba des les 
annees 1550 (y compris dans des publications recentes et critiques : R. Helm, « Re-evaluating traditional 
histories on the coast of Kenya : an archaeological perspective », [a paraitre]) ; Turton a pourtant explique qu'ils 
s'agissait d'une interpretation abusive (E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : 
a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, note 62 p. 533). On lit aussi souvent que Lobo mentionne leur 
presence depuis l'embouchure de la Juba jusqu'a Malindi, alors qu'en realite ii ne les situe jamais explicitement 
dans la zone au sud du pays bajun — comme nous allons le voir (cette surinterpretation se trouve par exemple 
dans : T. Spear, « Traditional myths and historian's myths », 1974, p. 72; E.R. Turton, « Bantu, Galla and 
Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, p. 533 ; R. Helm, « Re-
evaluating traditional histories on the coast of Kenya : an archaeological perspective », [a paraItre]). Lewis va 
jusqu'a pretendre que Lobo les aurait rencontres a Malindi, oi le jesuite n'est pourtant jamais alio (H. Lewis, 
« The origins of the Galla and the Somali », 1966, p. 33). On reste consteme devant une telle lecture des textes. 
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des pratiques des peuples qu'ils conquierent, tel l'islam ou le christianisme. Certains groupes 

se sedentarisent egalement. Mais jusqu'au debut du XXe  siècle ce n'est jamais le cas, 

Pechelle collective, des Oromo qui atteignent les rives de l'ocean Indien : us conservent leur 

religion et pratiquent exclusivement le pastoralisme. 

Les causes de l'expansion oromo dans la come de l'Afrique ne sont pas tres bien 

connues, leurs traditions evoquant surtout la quete de nouveaux paturages et une population 

croissante. II est possible egalement que leur organisation sociopolitique, fond& sur un 

systeme de classes d'age complexe nomme gada, ait produit de larges franges d'individus 

places aux marges de la societe qui, par un effet de surpopulation au debut du XVI e  siècle, 

entreprirent les conquetes 117 . Le systeme gada est crucial pour comprendre a la fois les succes 

militaires des Oromo et leur propension a attaquer et A razzier leurs voisins. Ce systeme 

generationnel est une institution centrale reglant toute la vie sociale et politique. 

Schematiquement, chaque Oromo passe par dix classes de huit annees chacune au cours de 

son existence, chaque classe etant concue comme une communaute guerriere indissoluble. Or, 

avant chaque investiture d'une classe dirigeante gada, ses membres doivent mener une 

expedition guerriere contre un territoire qui n'a pas ete auparavant attaque par leurs ancetres. 

Les conquetes oromo ont par consequent une dimension fortement rituelle et tous les huit ans 

de nouveaux assauts sont conduits, qui s'ajoutent a l'eventuelle recherche de paturages. En 

outre, seuls les individus ayant combattu valeureusement et tue ennemis ou fauves peuvent 

recevoir une position preeminente au sein de la societe 118 . Scion Mohammed Hassen, au xvr 
siècle la progression des Oromo se deroule en trois temps. Une mission de reconnaissance est 

d'abord menee, puis une attaque surprise essentiellement destinee a obtenir du butin et des 

trophees. Ces assauts sont repetes sur les cibles fragiles jusqu'a ce qu'elles plient, poussant 

assieges a quitter leur territoire ou A reconnattre la suprematie de leurs assaillants. Le territoire 

envahi sert ensuite de base pour poursuivre les conquetes 119 . 

Ces caracteristiques s'accordent avec la description que Jeronimo Lobo donne des 

Oromo. Le recit de voyage du jesuite et les informations delivrees par son compagnon, Juan 

de Velasco, sont nos meilleures sources stir les Oromo qui occupent l'interieur du littoral de 

l'ocean Indien. Ces ecrits, par la richesse de leurs details et la qualite de leurs informateurs, 

sont malheureusement sans equivalent jusqu'aux amides 1820-1840. Lobo et Velasco ont pour 

117  E. Fiquet, « Dynamiques generationnelles et expansion des Oromo au )(Vi e  siècle », 2003. 
118  M. Abir, « Ethiopia and the Horn of Africa », 1975, pp. 539-547; M. Hassen, The Oromo of Ethiopia : a 
history 1570-1860, 1990, pp. 4-6, 9-29; E. Haberland, « La come de l'Afrique », 1998, pp. 829-835 ; E. Fiquet, 
« La fabrique des origines Oromo », 2002, pp. 55-59 et « Dynamiques generationnelles et expansion des Oromo 
au xvr siècle », 2003. 
"9  M. Hassen, The Oromo of Ethiopia : a history 1570-1860, 1990, pp. 22-24. 
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mission de decouvrir une voie d'acces depuis la cote swahili en direction de l'Ethiopie 

chretienne. Partis de Goa, us arrivent sur l'ile de Pate en fevrier 1624. Laissant Velasco 

Faza, Lobo decide de voyager en bateau et surtout A pied en direction de la ville de « Jubo » 

(Juba/Vumbo) A l'embouchure de la Juba. Afin de les interroger et d'obtenir des guides il 

souhaite rencontrer les Oromo, « un peuple bien connu en Ethiopie », arrives recemment 

proximite de Pagglomeration. Ce faisant, Lobo et Velasco nous livrent un tableau precieux et 

unique des populations vivant entre le nord de Parchipel de Lamu et la Juba, notamment dans 

la vallee de la Juba jusqu'aux marges de l'Ethiopie chretienne. Ii faut souligner que leurs 

informateurs sont tres divers : des Portugais de Parchipel de Lamu, les souverains de 

Mogadiscio, Faza et Juba, des Swahili et peut-etre des Bajun et des Katwa. Fait remarquable, 

Lobo s'entretient aussi avec l'un des chefs oromo, des commercants probablement Hadiyya 

(«mercadores Avias») et deux musulmans de Juba qui ont parcouru l'interieur des terres : 

l'un vers le pays d'origine de cette communaute oromo, l'autre au service du « roi » des 

« Macada ». Bien qu'ils soient connus et assez frequemment consultes, ces textes n'ont 

aucunement recu Pattention qu'ils meritent 120 . 

Lobo debute ainsi son portrait des Oromo qu'il croise dans la ville meme de Juba : 

« Deux milk d'entre ewc vivaient dans un endroit a trois lieues dans les terres. Ils s'y etaient 

etablis en raison de la convencmce de la terre pour leur maniere de vivre, particulierement pour leur 

elevage de divers animaux apprivoises et sauvages, qu'ils elevent et dont ils vivent. Cette tribu 

patenne venait de terres fres lointaines et, bien que petite par le nombre, detruisit et soumit tout sur sa 

route. us furent capables de faire cela davantage en raison de la peur qu'ils inspiraient chez les 

autres du fait de leur cruaute et de leur ferocite plutot qu'en raison du nombre de gens qu'ils 

emportaient avec eux. Avec ewc venait le roi, qu'ils elisent tous les huit ans, appele Luba. Ils 

emmenent leurs femmes avec eux, [...] ils accordent peu d'attention aux enfants s 'ils naissent alors 

qu'ils sont soldats ; puisqu'ils ordonnent qu'ils soient fetes dans la for& awc animaux sauvages, et 

personne ne peut les sauver sans craindre la peine de mort. Cependant, quand ils reposent leurs 

armes et font la paix, ils reconnaissent les enfants qu'ils engendrent apres cela et les eMvent comme 

tels » 121 . 

La suite de son recit abonde en details ethnographiques, tres similaires a d'autres 

sources d'information sur les Oromo 122 . 

120 j Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 49-66 ; Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in 
C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, pp. 75-81. Les circonstances entourant la mission d' exploration 
des deux pretres sont egalement relatees dans : « P. Andreas Palmeyro ad Praepositum Generalem », 24.01.1624 
et « Excerpta ex litteris annuis provinciae goanae an. 1624 », ibidem, pp. 35, 118. 
121  J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, p. 61. 
122  J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 61-66. 
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Avant de revenir sur les ecrits de Lobo et Velasco pour tenter de reconstruire la 

penetration oromo, precisons qu'il s'agit des premiers textes mentionnant explicitement les 

Oromo a proximite de l'ocean Indien. On notera que la documentation portugaise est pourtant 

abondante sur la cote swahili entre les annees 1587 et 1624. Elle montre aussi que les 

Portugais ont uric certaine connaissance des populations continentales les plus puissantes : 

Segeju, Nyika, et dans une certaine mesure Zimba. Vers 1592-1593, Lisbonne apprend que la 

route commerciale entre Barawa et le royaume chretien d'Ethiopie est desormais coup& A 

cause des Oromo ; mais cette information provient d'un Portugais vivant en Ethiopie et ces 

mouvements renvoient tres certainement a leur progression au sud-est du royaume 123 . Bien 

que Santos &vogue les Katwa de la region de Barawa, ii ne fait pas mention des Oromo. C'est 

egalement le cas de Bocarro darts son tableau des possessions portugaises de la cote, qui date 

des annees 1633-1634. Peu avant, en 1630, le juge Pedro Alvares Pereira se rend dans 

l'archipel de Lamu et n'en park pas non plus 124 . Ainsi, apres le voyage de Lobo et Velasco, 

cc n'est qu'en 1633 que les Oromo reapparaissent dans les sources : Baltasar Marinho interdit 

au sultan de Pate de faire usage de soldats oromo 125 . A partir de cette date us ne cesseront plus 

de jouer un role de premier plan dans le jeu politique de la region. Evidemment, le silence des 

textes n'est pas preuve incontestable que les Oromo sont absents de la zone avant les annees 

1610-1620, les propos de Lobo et de Velasco suggerent neanmoins que leur apparition est 

alors recente. 

Commencons par la relation de Jer6nimo Lobo. C'est A Faza qu'il entend parler des 

Oromo : 

« Nous apprimes guy),  Jubo, quarcmte lieues au-dela de Faza, ii y avail un fleuve du meme 

nom et que là etait arrivee a cet endroit une armee de sauvages appeles Gallas, un peuple bien connu 

en Ethiopie. [...] Ces sauvages, comme nous I 'apprimes par la suite, itaient de 1 'interieur de ce vaste 

continent, ils avaient quitte leurs terres qu 'us appelaient Manoagem, la tribu etant appeMe Grazede 

[...]. us avaient quitte leur pays d'origine pour s 'etablir dans de nouvelles terres et ih etaient venus 

en detruisant et en ravageant tout de ce qu 'us avaient trouve jusqu'a ce qu 'us atteignent la mer, 

faisant la meme chose tout le long de cette cote, y terrorisant et intimidant tour les gens » 126 . 
D'apres le pretre, les Oromo ont un campement A quelques kilometres de 

l'agglomeration de Juba, qu'ils frequentent nombreux. Les marchands portugais abordent 

regulierement la ville et Lobo apprend que les Oromo les qualifient de « dieux de la mer », cc 

123  Roi au vice-roi, Lisbonne, 03.03.1594, APO, 3, p. 443. 
124  « Informacao do dezembargador Pero Alvares Pereira », Goa, 20.12.1631, AHU, cx. Moc. 1, doc. 66. 
'25 B Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 9. 
126 j Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 54-55. 
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qui leur inspire respect, mais nombre d'entre eux n'avaient jamais vu d'Europeens avant lui 127 . 

Apres de longues discussions dans leur campement, les interlocuteurs oromo du jesuite, avec 

lesquels ii noue des relations cordiales, s'estiment incapables d'assurer sa securite lors d'une 

eventuelle traversee en direction de l'Ethiopie a cause des conflits entre les diverses 

populations. La repartition des communautes entre la cote et les « diverses tribus d'Abyssins » 

est la suivante : les musulmans du rivage, les Katwa, les « Machida/Macada » (Makida). Plus 

encore vers l'interieur ils sont suivis d'autres groupes, oromo ou non, du sud-est ethiopien, 

occupant la zone de l'amont des fleuves Juba et Webi Shebelle : « Bretoma » (Bareituma ?), 
« Arniza » (Arusi ?), « A ibores » (Borana ?), « Dadas » (Dawa ?), « Cajutos » (?) et « Adia » 
(Hadiyya) 128 . Velasco cite de son cote les communautes suivantes : cotiers, Katwa, « Galla 
Gargedes », « Macadas », « Bretamos », « Aroisas », « lberes », « Dcioas », « Cagutus » et 

« Adias » 129 . 
Velasco enrichit les propos de Lobo : les Oromo presents a Juba sont originaires de la 

region de « Manoaya ». Elle est situ& profondement dans l'interieur continental, a l'ouest-

sud-ouest (le royaume chretien etant plus au ford): 
o Son seigneur envoya l'un de ses fils, qu'ils appellent Beiramo, avec trois milks Gallas 

Garzedas (qui est l'une des nombreuses castes de Gallas) qui n'ont jamais conduit de guerres contre 

l'Empereur ni ne savent qui il est, car ils sont tres eloignes de son empire, lequel 

Peiramol vint detruire toutes les terres jusqu'a Jubo : oil il itait cette armee avec son peuple, et us 

ont soumis tous les roitelets de cette cote et cewc de Pate, Faza et Siyu, et tous lui payent in but 130• 

Depuis 1615 environ, le chef Beiramo est en guerre contre les musulmans Malcida : les 

« Gallas Gargedes » se sont empares de la plupart de leurs terres. Comme je l'ai suppose, les 

Maldda sont peut-etre une population somali habitant la vallee de la Juba et l'arriere-pays au 

nord et au sud de son embouchure. Pour cette raison, les deux voyageurs excluent cette route 

pour atteindre l'Ethiopie, comme us excluent « Manoaya », trop distante du royaume : 
s .11 ne nous fut pas possible d'emprunter ce chemin, parce que ce roi [Maguadei) etait en 

guerre depuis neuf ans contre Beiramo, car il lui avait pris les terres de Jubo et d'autres de la cote, ou 

127  J. Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 61-65. 
128  • Lobo, The itinerario of Jeronimo Lobo, pp. 65-66. 
129  Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, p. 
78. 
130 l( 0 senhor da qual mandou hum seu filho, a quem chaman o Beiramo, coin tres mil Gallas Garzedas (que he 
huma casta de muitas que ha de Gallas) que nunca troxerao guerras corn o Emperador, nem sabem quem he, 
por estar muy remotos de seu imperio, o qual veo destruindo todas as terras ate Jubo : onde este anno esteve 
corn sua gente, e tern sogeitos todos os regulos daquella costa e os de Pate e Ampassa e Ssio, e todos lhe pageio 
parias » (Juan de Velasco a Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 
12, pp. 76-77). Scion le souverain de Juba, « Manoaya » est parfois visite par des gens qualifies localement 
d'Abyssins, venus d'une « montagne tits haute touchant ces terres » mais qui semblent ignorer le royaume 
chretien. 
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ii envoyait ses caravanes et qui lui payaient tribut, qui dorenavant le payent a Beiramo. Secondement, 

il est coupe de ces »Ones terres puisqu 'elles ont ete soumises a un autre et que chaque emnee ii leur 

fait la guerre » 131 . 

Les mouvements de populations oromo au cours des XVIr et XVIII' siecles dans la 

region ne se limitent vraisemblablement pas aux directions et communautes oromo evoques 

par Lobo et Velasco. Ii est probable en particulier que d'autres groupes aient entame des 

migrations mais les informations a notre disposition sont tres eparses et souvent obscures 132 . 
Les Galla « Garzedas » ou « Gargedes » peuvent 'etre identifies comme le sous-clan 

Bareituma Gardyed ou Wardey 133 . Des sources du XIXe  siècle et des traditions mentionnent 

leur presence entre la Tana et la Juba 134  . Turton, qui se repose sur des sources 

ethnographiques nombreuses evoquant des traditions orma, indique que leurs ancetxes seraient 

arrives du pays Dirre (au sud-ouest de Bali), puis a la suite d'une famine auraient pris la 

direction de Moyale 135 . De la ils auraient continue en direction du Lorian Swamp avant de se 

diviser pour se diriger soit vers la Tana, soit vers la region de la vine modeme de Kismayu. 

D'apres lui, contrairement aux speculations les plus repandues, ces traditions indiqueraient 

que les Oromo n'ont pas longe la Juba lors de leur progression vers le sud 136  . Cependant la 
region de « Manoaya » n'a pas ete identifiee 137. B. est a noter que dans certaines traditions les 

migrations auraient eu lieu sous le commandement d'un chef appele Bierami Higu, dont la 

ressemblance avec le nom Beiramo est frappante 138 . 

131  Nilo nos foy possivel passar por este caminho, porque este Ref avera nove annos anda de guerra corn o 
Beiramo por Ilw ter tornado as terras de Jubo e outras da costa aonde elle mandava suas caphilas e lhe pagaveio 
parias, antes pagandoas agora ao Beiramo. Segundariamente esta quebrado corn as mesmas terras por se 
sogeitarem a outro e cada anno lhes fas guerra » (Juan de Velasco a Andre Pahneiro, Diu, 25.07.1624, in C. 
Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, p. 78). 
'32 H Kelly, « The Orma / Wardey migrations into Tana River district, Kenya », 1992. 
133  E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana 
area », 1975, p. 533. 
134 « Map of East Africa showing the routes of D.  Krapf between the years 1837-1855 », in J.L. Krapf, Travels, 
researches, and missionary labours, 1860, h.p. ; L. des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou 
Galla, du pays Somali et de la cote orientale d'Afrique », 1859, pp. 158, 160-163, 165 ; V. Grottanelli, Pescatori 
dell'Oceano Indiano, 1955, p. 208 ; H. Kelly, « The Orma / Wardey migrations into Tana River district, Kenya », 
1992, pp. 43-44. 
135  Actuellement sur la frontiere entre le Kenya et l'Ethiopie. 
136  E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana 
area », 1975, pp. 532-533. 
137  Pourrait-on y vow une deformation de Moyale ? L'examen de cartes anciennes de la come de l'Afrique n'a 
pas revele ce toponyme. 
138 J.H. Philipson, « Notes on the Galla », Man, 16, 1916, pp. 177-178 ; E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali 
migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, p. 533. 
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De son cote, Kelly pense que les migrants n'ont pas ion& la cote depths la Tana avant 

de parvenir sur la Juba : en direction de l'ocean us auraient plutot suivi les cours d'eau 

saisonniers qui s'ecoulent entre le Lorian Swamp et le nord de Kismayu, essentiellement le 

fleuve Uaso Nyiro qui de nos jours lors des annees fres humides peut aboutir a Kismayu l39 . 

II est tres possible que deux axes de penetration aient ete suivis par les Wardey : le 

long de la Tana et le long d'autres cours d'eau debouchant vers Kismayu. Ce sont peut-etre 

ceux qui suivirent cette demiere voie qui assaillent les Malcida et sont en 1624 etablis depuis 

peu de temps pres de la Juba. Ii est toutefois vrai que Velasco evoque la soumission des cites 

insulaires de l'archipel de Lamu et Lobo une pression exercee « tout le long de cette cote ». 

Pourtant on constate que Lobo ne mentionne jamais clairement la presence d'Oromo au sud 

des environs de la Juba, alors meme qu'il traverse l'integralite du pays bajun dont il decrit 

brievement les habitants - qui ne semblent pas particulierement affectes par des pillages. 

D'autre part, on peut penser les Portugais de Mombasa et de l'archipel de Lamu auraient sans 

doute signale la survenue de troubles reellement serieux sur le continent adjacent A l'archipel. 

Surtout, si les Oromo avaient occupe cet espace et le littoral bajun, on se demande pourquoi 

Lobo n'aurait pas cherche A les rencontrer a une distance plus proche de l'archipel, alors que 

son voyage vers la Juba est eprouvant. Dans sa premiere mention de la population, il laisse 

egalement entendre que les Oromo sont surtout connus pour occuper la zone situ& A 

proximite de la Juba140 . Enfin leurs attaques paraissent alors essentiellement dirigees contre 

les Makida - dont la presence n'est pas aver& au sud de Kismayu - et les territoires littoraux 

sous leur controle. Les Oromo qui atteignent l'ocean Indien vers le milieu des annees 1610 

seraient-ils une premiere vague arrivee par Kismayu ? Sont-ils distincts de ceux qui penetrent 

jusqu'a la region de l'archipel de Lamu ? Velasco aurait-il exagere l'etendue de leur 

domination et de leurs ravages le long du rivage ? On ne peut neanmoins rejeter totalement 

ses allegations, puisqu'il sejourne tout de meme trois mois A Faza. 

Une chose est cependant certaine : les Oromo sont A proximite des terres continentales 

de Faza et de Pate vers 1630-1632. D'apres les sources des annees 1630 les conflits entre Pate 

et ses voisines (au cours desquels elle utilise des soldats oromo), ou qui naissent des desordres 

que les Oromo engendrent, ne semblent pas remonter a une époque tres anterieure au tout 

'39 H. Kelly, « The Orma / Wardey migrations into Tana River district, Kenya », 1992, pp. 43-46. Les cours 
d'eau sont signales sur une carte de 1913 (F. Elliott, « Jubaland and its inhabitants », 1913, p. 555; voir 
egalement J. de V. Allen, « The peopling of the Lamu-southern Benaadir hinterland in the 14 th  - 17m  centuries », 
1992, p. 5). 
140 Cependant il est possible qu'il ait songe a remonter la Juba pour atteindre son but. 
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debut des annees 1630 141 . En outre, nous pouvons 'etre sirs que les Oromo sont sur la Tana 

vers 1630-1636 puisque Luziwa est condamnee par Francisco de Seixas Cabreira pour avoir 

laisse le passage aux Oromo afin de soutenir les offensives de Pate 142 . L'embouchure de la 

Tana et l'Ozi sont d'ailleurs tres prisees par les pasteurs car a la saison seche us y trouvent 

•des paturages et des mares pour leurs troupeaux 143 . 

Les migrations oromo vers la cote demeurent un probleme &heat, soulevant 

davantage de questions qu'il n'apporte de reponses. Pour l'eclaircir, ii serait peut-etre 

necessaire de reprendre de facon exhaustive les traditions des Orma et d'autres groupes. Des 

certitudes se degagent neanmoins. En premier lieu, les Oromo sont presents vers le nord du 

littoral bajun et l'embouchure de la Juba des le milieu des annees 1610. Ii est egalement 

indeniable qu'ils occupent le continent adjacent a l'archipel de Lamu et les rives de la Tana 

vers 1630-1632. Hs y apparaissent peut-etre des les annees 1610-1620, voire peu avant, mais 

cela demeure un peu moms certain. A moms, bien entendu, qu'ils y soient alors moms 

nombreux et moms menacants qu'a partir des annees 1630. 

Par ailleurs, d'apres les textes portugais, nous constatons qu'entre les annees 1610 et 

1640 les Oromo ne poussent pas immediatement a l'abandon des agglomerations swahili ou 

bajun situees sur le continent. J'ai d'ailleurs demontre que Shungwaya et Osha ne sont pas 

totalement desertees avant le debut des annees 1690 ou le debut du XVIII' siècle. Jeronimo 

Lobo rapporte egalement qu'en 1624 us sont en paix avec la ville de Juba. Les &placements 

de population provoques par les migrations oromo et l'abandon de sites urbains sont par 

consequent fres progressifs au cours du XVIIe  siècle, contrairement a l'image frequemment 

renvoyee par les publications historiques ou archeologiques. Ainsi il est probable que les 

Wardey arrives vers les annees 1610-1620 aient ete assez peu nombreux (comme le relate 

Lobo), puis qu'ils aient ete plus tard suivis d'autres vagues oromo, entrainant une pression 

plus forte sur les communautes katwa, bajun et swahili. 

Ces observations rappellent a nouveau, comme dans le cas des Portugais, combien il 

faut se mefier de la notion d'« invasion », expression sans nuance trop souvent synonyme de 

brutalite systematique et unilaterale, entrainant necessairement un declin et une dispersion tres 

rapides des populations confrontees a de puissants nouveaux venus. La realite s'inscrit le plus 

souvent dans tine temporalite plus large et des cadres geopolitiques et demographiques plus 

141 D'ailleurs Lobo et Velasco n'observent pas de tensions particulieres entre les cites de l'archipel. 
142  « Assento q Fran.' de Sexas de Cabr.a  [...] mandou fer [...] por effeito de dar castigo ao Rey de Luziva », 
Lamu, 18.02.1637, AN/TT, DRI 40, f. 272 [annexe 2.1.4]. 
143  Kenya Land Commission evidence, Nairobi, 1934, vol. 3, p. 2613; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth 
century, 1979, pp. 24, 41. 	' 
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complexes. Les sources des annees 1624-1687 ne minimisent pas l'impact des Oromo sur la 

region, bien au contraire, mais elles montrent qu'il faut au moms plusieurs decennies (au 

moms 60 ans) avant que les Bajun, les Katwa, ou les Swahili, ne desertent leurs 

etablissements permanents sur le continent. 

Enfm, pour terminer, un dernier facteur doit etre pris en compte pour expliquer les 

mouvements migratoires qui s'operent A partir de la seconde moitie du xvie siècle : les 

conditions climatiques. Alors que diverses traditions mentionnent une periode de secheresse 

vers le debut du XVIIe  siècle, la paleoclimatologie est tres rarement mobilisee par les travaux 

sur la periode 144 . Des etudes ont demontre qu'au cours du dernier millenaire l'Afrique 

orientale connut une alternance de periodes humides et de periodes arides parfois tres 

marquees. En particulier, des recherches portant sur les fluctuations des niveaux du Nil et du 

lac Naivasha (Kenya) ont conclu que .les XVIe  et XVIIe  siecles semblent avoir ete assez 

arides 145 . Les textes portugais mentionnent egalement des penuties de cereales dans l'archipel 

de Lamu durant le XVIIe  siècle, notamment une grave disette a Faza vers 16051625146;  ces 

mentions n'en donnent cependant pas la cause et sont insuffisantes pour conclure sur leur base 

une secheresse 147. Les donnees paleohydrologiques du lac Naivasha indiquent qu'un episode 

aride severe touche la region entre les annees 1560 et 1620 environ 148 . Ces resultats pourraient 

concorder avec des secheresses et famines evoquees dans les sources ethiopiennes entre 1540 

et 1567 et 1611-1636 149, ainsi que dans les traditions de la region de Grands Lacs 150 . Or, des 

traditions sur Shungwaya ou d'autres recueillies chez les Oromo, les Boni et les Bajun 

1" Voir neanmoins C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, pp. 156-157; R. Wilding, « Some 
notes on issues raised by the history of pastoralism and the emergence of the Borana Oromo », ms. non-publie, 
FJ Library, 1983, pp. 12-13 et J. de V. Allen, « The peopling of the Lamu-southem Benaadir hinterland in the 
14th  - 17 th  centuries », 1992, pp. 5-9. 
145  Notamment : C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 1999, p. 156; D. Verschuren et alii, «Rainfall 
and drought in equatorial East Africa during the past 1,100 years », 2000 ; P. Robertshaw et D. Taylor, « Climate 
change and the rise of political complexity in Western Uganda », 2000, pp. 21-24 ; S. Hastenrath, « Variations of 
East African climate during the past two centuries », Climatic Change, 50, 2001, pp. 209-217; M.U. 
Mohammed et R. Bonnefille, « Late Holocene climatic fluctuations and historical records of famine in 
Ethiopia », 2002. Je remercie Robert Vernet et Paul Lane qui m'ont fourni ces references bibliographiques, et 
d'autres, sur le sujet. 
146  SimAo de Graca, « Varia licao de cotuas notaveis e dignas de lembranca [...] », AN/TT, Manuscritos da 
Livraria, n°731, f. 175 et supra chap. 1. 
147  En particulier, les desordres politiques sur le continent affecterent sans nul la production de cereales. 
148  D. Verschuren et alii, «Rainfall and drought in equatorial East Africa during the past 1,100 years », 2000, pp. 
412-413 ; F. Gasse, « Paleohydrologie continentale et paleoclimat a l'Holocene », Comptes Rendus Geosciences, 
337(1-2), 2005, pp. 79-86. 
149  M.U. Mohammed et R. Bonnefille, « Late Holocene climatic fluctuations and historical records of famine in 
Ethiopia », 2002, p. 92. Leur observation a ce sujet repose sur l'etude suivante : R. PanIchurst, The history of 
famine and epidemics in Ethopia prior to the twentieth century, Addis-Abeba, 1985. 
'50 D. Verschuren et alii, «Rainfall and drought in equatorial East Africa during the past 1,100 years », 2000, pp. 
412-413. Sur ce point, voir egalement P. Robertshaw et D. Taylor, « Climate change and the rise of political 
complexity in Western Uganda », 2000; J-.P. Chretien, L 'Afrique des Grands Lacs, deux mine ans d'histoire, 
2000, p. 120. 
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mentionnent egalement des famines et des conditions climatiques degradees vers cette époque. 

Le manque d'eau et de gibier aurait notamment conduit a l'abandon de Shungwaya 151 . 

Wine si elk n'explique peut-etre pas les premiers mouvements oromo au debut du 

XVIe  siècle, la faiblesse aver& des precipitations vers la fin du XVI e  siècle et le debut du 

)(Vile  siècle pourrait etre l'une des causes de leur expansion en direction du sud, notamment 

vers les rives de la Tana et la region de l'Ozi. Elle pourrait egalement avoir joue un role dans 

les migrations des Segeju, des Katwa et d'autres groupes a la mane époque, avant meme 

l'arrivee des Oromo ; ainsi bien entendu que dans l'abandon de certains des sites bajun : la 

salinisation des puits est un phenomene frequent sur la cote et le littoral bajun est un espace 

difficile et aride. Elle favorisa aussi probablement la competition pour les terres entre les 

migrants oromo et les populations locales, qu'elles servent alors pour les patures ou pour les 

champs de cereales. n'est pas impossible qu'elle alt par consequent contribue a rapprocher 

les Katwa et les Bajun. 

2. Pasteurs katwa et coders bajun fusionnent 

Au XIXe  siècle les Katwa constituent huit des dix-huit clans bajun. Avant les 

migrations oromo, les habitants musulmans de la cote et les pasteurs Gaffe ou Tunni ont 

certainement déjà des contacts intenses, en particulier sur la cote au nord de Shungwaya, 

commie le revelent les etudes linguistiques 152  et comme le suggerent les propos de Barros sur 

les « Baduis ». D'apres les traditions il semble que des avant le debut du XVII e  siècle Bajun et 

Katwa aient entretenu des relations clientelistes. A l'image d'autres interactions du meme 

type, elles s'inscrivent dans le cadre d'echanges economiques : des recits de l'ile de Koyarna 

rapportent par exemple qu'une reine locale aurait fourth du fer aux Garre etablis vers 

Kismayu, qui en ignoraient l'usage 153 . On peut notamment penser que les Bajun obtiennent de 

l'ivoire des pasteurs somali en echange d'etoffes, qu'ils revendent ensuite aux commercants 

de Barawa, de l'archipel de Lamu, d'Arabie, ou aux Portugais. Ces relations prennent aussi la 

151  V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indiano, 1955, p. 208; E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali 
migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, p. 532; R. Wilding, « Some 
notes on issues raised by the history of pastoralism and the emergence of the Borana Oromo », 1983, pp. 12-13; 
D. Stiles, « Historical interrelationships of the Boni with pastoral peoples of Somalia and Kenya », Kenya Past 
and Present, 20, 1988, pp. 42-43 ; J. de V. Allen, « The peopling of the Lamu-southern Benaadir hinterland in 
the 1461 - 17'h  centuries », 1992, p. 6 ; D. Nurse, « Historical texts from the Swahili coast », 1994, p. 48. 
152  D. Nurse et T. Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, pp. 515-517. 
153  J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, p. 254. 
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forme d'alliances militaires 154, ce qui - on le verra - est tres frequent dans le monde swahili et 

bien documente a partir des annees 1630 dans les sources sur l'archipel de Lamu, 

singulierement a l'egard des Katwa. Au-dela de ces interactions, il est tres probable que 

pasteurs et agriculteurs aient des cette époque, et plus tot, cohabite dans certains villages 155 . 

Sur l'ile de Tula, Elliot a recueilli des traditions evoquant un mélange pacifique tres peu de 

temps avant les premiers assauts oromo 156. 

Cependant la plupart des traditions orales, recoltees sur les lies de Koyama, Chovai, 

Tula et plus au sud, attribuent aux conflits avec les Oromo l'assimilation des Katwa par les 

Bajun : les pasteurs auraient trouve refuge sur les lies pour fuir les razzias 157. Le manuscrit 

« Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun », redige en 1943, est une collection de traditions bajun, a 

propos de la dispersion des Katwa ii s'accorde avec d'autres recits : 

« Une null les Galla et les Boni vinrent ensemble attaquer les Katwa sans raison et par 
surprise, ils les massacre rent et pillerent leurs biens, parce que les Galla etaient un peuple nombreux, 

qu'ils avaient egalement de la force et du courage, alors que les Katwa etaient autrefois comme 
aujourd'hui un peuple tout petit et faible, us s'enfuirent tous, la moitie s'enfuit du cote de Barawa et 
l'autre moitie vers Shungwaya, d'autres s 'enfuirent sur les lies de Koyama, Chula, Chovai et Kudai, 

puis us continuerent de fuir jusqu ce qu'ils entrent sur la cote des Swahili »158 . 

D'autres traditions bajun insistent egalement sur le grand nombre d'Oromo et leurs 

pillages, notamment en betail et en tissus, harcelant les habitants du rivage a Shungwaya ou 

au nord de celle-ci 159. De son cote, la chronique de Pate rapporte que les Bajun et les Katwa 

s'installent sur l'ile de Pate a la suite de combats entre Katwa et Kilio 160, c'est-a-dire entre 

154  J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, pp. 338, 354-355; E.R. Turton, « Bantu, Galla and 
Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of the Juba/Tana area », 1975, p. 530. 
155  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 13-14. 
156  J.A.G. Elliot, « A visit to the Bajun Islands », 1925, pp. 338-339. 
157 « Report on the Bajun Islands », Kismayu, 12.12.1916, KNA, DC/KIS/1/2, p. 6 ; J.A.G. Elliot, « A visit to the 
Bajun Islands », 1925, pp. 148-149, 339, 349 ; V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indian°, 1955, pp. 202-208, 
215-216, 218-219 ; E.R. Turton, « Bantu, Galla and Somali migrations in the Horn of Africa : a reassessment of 
the Juba/Tana area », 1975, pp. 529-530. Peut-etre peut-on aussi envisager que les Katwa viennent egalement 
occuper des agglomerations fortifiees situdes sur le continent, notamment les sites de Shungwaya, comme le 
suggerent certaines traditions. 
158  « Wakaja usiku Wagala pamoja na Waboni wakawashambulia Wakatwa bila ya sababu icwa ghafula na 
kuwachinja na kuwanyanganya mali yao, maana Wagala walikuwa ni watu wengi, tena wananguvu na ushujaa, 
na kwa kuwa Wakatwa ni watu kidogo zamani rile na hata leo wakali nimadhaifu ya mambo, wakakimbia wote, 
nusu wakakimbilia upande wa Barawa na nusu wakakimbilia pande za Shungwaya, wengine wakakimbilia 
visiwani Koyama na Chula na Chovaye na Kudai, kisha wakafuliliza kukimbia hata wakaingia bara la 
Suwahili h (Suleiman bin Serur el Manthry, « Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun », in V. Grottanelli, Pescatori 
dell'Oceano Indiano, 1955, p. 367 - ma traduction). 
159  D. Nurse, « Historical texts from the Swahili coast », 1994, pp. 71-72, 74. L'un des recits oraux recueillis par 
Nurse relate le soutien victorieux des Portugais contre les Oromo, grace aux annes a feu, ce qui est sans doute 
l'echo de la proximite et de l'entraide entre Bajun et Portugais attestees par les archives du XVII' siecle. 
160 p (Stigand), p. 70. 
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sections somali ; tandis que Stigand rapporte que les Bajun et les clans Katwa/Garre Avutila 

et Kilio se combattirent avant de se meler 161 . 

Sur les terres insulaires du nord de la cote bajun, pres de la moitie de la population se 

dit katwa, d'origine Garre voire Tunni. Une liste genealogique de Koyama mentionne par 

exemple des ancetres d'ascendance « Somali » et « Kilio » et suggere, d'apres le nombre des 

generations, que les Garre s'y fixent vers la fin du XVII' siecle 162. Sur la partie sud Bajun et 

Katwa s'etablissent ensemble en masse sur l'ile de Pate, probablement a partir des annees 

1620-1630, ainsi que nous l'analyserons. D'une fawn generale, les textes portugais de la 

seconde moitie du XVII' siècle puis des annees 1728-1730 ne laissent aucun doute sur les 

liens qui unissent des cette époque les deux populations. 

Au sud de la Tana, A une date difficile A determiner, il semble que les Oromo s'en 

prennent egalement a Malindi et aux agglomerations qui la separent de Mombasa ; ils 

s'avancent peut-etre jusqu'a Vumba. Selon des traditions nyika et swahili, us auraient ensuite 

ete repousses au nord de Mombasa par les Nyika apparemment coalises avec les Swahili 163 . 

Les routes et l'evolution globale de cette penetration reclament une etude approfondie. Je 

peux toutefois faire remarquer que les archives portugaises n'evoquent jamais la presence des 

Oromo au sud de la Tana, que ce soit comme envahisseurs ou comme fournisseurs d'ivoire, 

alors meme que les Portugais ne cessent, a partir de 1633, de les signaler vers l'archipel de 

Lamu pour ces memes raisons. Ce qui conduit A penser que les Oromo, s'ils font 

vraisemblablement des ravages vers Malindi et Kilifi, ne perturbent qu'assez peu l'arriere-

pays proche de Mombasa. Cela pourrait egalement accrediter l'hypothese selon laquelle les 

Nyika parvinrent effectivement a contenir leur progression. A ce stade de nos connaissances, 

nous pouvons done avancer sans crainte qu'entre les annees 1630 et 1730 les incursions 

oromo au sud de Kilifi ou de Malindi sont certainement bien moms massives et destructrices 

qu' au nord. 

161  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, P.  168. 
162 « Report on the Bajun Islands n, Kismayu, 12.12.1916, KNA, DC/KIS/1/2, p. 9 ; J.A.G. Elliot, « A visit to the 
Bajun Islands », 1925, pp. 251-252 ; V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano Indian°, 1955, pp. 204-206. 
163  Voir en particulier : W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and 
Madagascar, 1833, vol. 1, pp. 361, 402 ; R.N. Emery, « Short account of Mombas and the neighbouring coast of 
Africa », Journal of the Royal Geographical Society of London, 3, 1833, p. 280 ; J.L. Krapf, Travels, researches, 
and missionary labours, 1860, p. 182; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de 
l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 242-245; A.C. Hollis, « Notes on the history of Vumba, East Africa », 
1900, p. 281; Kenneth MacDougall, « Notes on the history of the Wanyika », Malindi, 31.03.1914, KNA, 
DC/MAL/2/3 ; Y.A. Omar et P.J.L. Frankl, « The Mombasa Chronicle (being a description of MS 373394 in the 
Library of the School of Oriental and African Studies, London) », 1990, pp. 113-114; W.F. McKay, A 
precolonial history of the southern Kenya coast, 1975, p. 46. 
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Conclusion 

Le mythe d'origine de Shungwaya a pris un tel espace dans l'historiographie du 

territoire allant de Mombasa a la Juba qu'il a considerablement occulte toute autre approche 

des populations continentales de la region, bien souvent reduites a la position qu'elles peuvent 

occuper a son egard. Loin d'être aussi pauvres et inutilisables que ne le pretendent 

generalement les travaux historiques ou archeologiques - accapares par la quete de la 

Shungwaya des mythes -, les sources de l'Estado revelent que Shungwaya designe d'abord 

une agglomeration, ou un ensemble d'agglomerations, situdes sur la baie de Bur Gao et 

habitees par des Bajun, probablement rejoints par des groupes de pasteurs Garre et Tunni 

appeles Katwa par les swahiliphones. Peu avant l' intrusion oromo, Bajun et Katwa forment 

d'ailleurs la majorite des groupes humains proches de l' ocean vivant entre le nord immediat 

de l'archipel de Lamu et le sud du fleuve Juba. 

Pour autant, les mouvements de populations associes a Shungwaya sont une realite 

historique indiscutable pour une partie des groupes qui y font allusion, meme s'il demeure 

difficile de les reconstruire a partir des traditions ou de la documentation portugaise. Au-dela 

de leur fonction sociale en tant que mythes de fondation, ces traditions devoilent ampleur 

des bouleversements demographiques et politiques attribuables aux Oromo, qui arrivent 

vraisemblablement a proximite de la mer vers le debut des annees 1610 — un phenomene 

migratoire curieusement traite avec beaucoup de desinvoltue par nombre de publications. 

Mais les Oromo n'arrivent sans doute pas dans l'aire Juba-Tana en une vague unique et 

compacte. Ils n'andantissent pas non plus les agglomerations littorales des les premieres 

annees qui suivent leur expansion. Leur penetration et les &placements de populations qu'elle 

provoque s'etalent sur pres d'un siècle, connaissant apparemment un pie vers 1630-1690. 

L'une des consequences essentielles de cette intrusion est d'accelerer le 

rapprochement entre les Bajun et les Katwa, qui finissent par fusionner au sein de 

communautes cotieres unies. Comme les Oromo, ces demiers jouent un role de premier plan 

dans revolution de l'archipel de Lamu a partir des annees 1630. Il s'avere done indispensable 

d'etudier en profondeur les relations qu'entretiennent ces groupes avec les cites de l'archipel ; 

ce qui, par-dela ce cas, constitue un probleme insuffisamment traite par l'historiographie 

attach& au monde swahili. 
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Chapitre V 

Pate contrainte d'acheter la force oromo (vers 1630-1660) 

La cite swahili, en tant que communaute humaine et en tant qu'entite politique, se 

construit et s'articule autour d'une agglomeration construite en partie en pierre, siege de 

l'autorite politique, des echanges commerciaux et de la culture swahili d'essence urbaine et 

islamique. Les principales cites-Etats de la cOte septentrionale occupent frequenunent des lies, 

meme s'il existe des exceptions telles Malindi ou Osha, le territoire insulaire offrant une 

protection naturelle contre les attaques venues du continent et un refuge pour les membres de 

la cite residant sur le continent. 

Au-dela des mashamba, plantations arboricoles a sa peripherie immediate, la cite 

entretient egalement des liens organiques avec un arriere-pays continental, le bara, 
principalement voue aux cultures saisonnieres de cereales. Pour les grandes cites, cet espace 

constitue non seulement un terroir indispensable mais egalement une interface aussi 

primordiale que peut Pete la façade oceanique — et probablement davantage encore. 

Contrairement au territoire insulaire et aux mashamba, les marches de ce domaine ne sont pas 

clairement definies et les cites s'y associent aux communautes non-swahili par le biais de 

multiples relations d'alliance et de clientelisme. Cependant la position des Swahili est precaire 

sur le continent. Ils sont engages dans d'innombrables reseaux d'interaction avec les 

populations continentales, au benefice de chacune des parties ; pourtant le rapport de force 

n'est pas toujours en leur faveur. En effet l'equilibre est sans cesse menace et renegocie face 

aux groupes les plus puissants, car us ne sont pas des clients comme les autres : la force est de 

leur cote. Bien qu'instrumentalisee par les cites - ou les factions - swahili a des fins politiques, 

elle est aussi un moyen de pression constant de ces communautes continentales sur leurs allies 

du littoral, qui n'ont d'autre choix que de composer avec le pouvoir qu'elle leur confere. Ce 

phenomene est d'autant plus pregnant lorsqu'une population particulierement belliqueuse 

migre en direction du rivage. 

C'est le cas des Oromo, qui penetrent la region a partir des annees 1610-1620 mais ne 

semblent pas exercer une violence tres tangible avant le debut des annees 1630. Dans leur 

sillage Pate accelere sa propre expansion au detriment de ses voisines. En raison de ces 

troubles, les textes de l'Estado eclairent pour la premiere fois les domaines continentaux des 
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cites de l'archipel et leurs relations avec les groupes humains environnants. Malgre les recits 

de Strandes, Axelson, et Boxer, purement factuels, ces conflits demeurent mal compris. Cette 

lacune tient en grande partie au fait que l'historiographie, malgre un renouveau qui flit 

precisement axe sur la composante africaine du monde swahili, est loin d'avoir epuise l'etude 

des interactions entre la societe littorale et les communautes qui l'entourent. A parcourir les 

travaux, on constate que ces demieres sont generalement percues sous deux angles uniques et 

opposes : soit une cohabitation fond& sur des rapports de clientele et d'interdependance sans 

heurts, soit une violence plus ou moms gratuite exercee de la part de groupes hostiles, tout 

particulierement les peuples de pasteurs 1  - une thematique qui impregne des l'origine les 

ouvrages portugais 2. En realite, un examen attentif des sources revele que les equilibres et les 

rapports hierarchiques sont plus complexes et plus disputes. 

Dans un premier temps, il apparait necessaire de comprendrg le fonctionnement du 

bara des cites-Etats de la region. Ii faut egalement s'attarder, a partir d'exemples tires 

d'autres portions de la cote, sur les relations ambivalentes entretenues par les Swahili avec les 

populations continentales dominantes. Une telle demarche permettra d'eclairer les rapports 

entre Pate et ses allies oromo et, dans un second temps, de saisir les objectifs et les 

orientations des guerres qu'elle conduit contre ses rivales. Nous verrons dans un troisieme 

temps que ses premieres conquetes, sans doute achevees avant le milieu du XVIr siècle, sont 

les cites « shirazi » de l'ile de Manda et de l'Ozi. 

A. Cites swahili et espace continental : des interactions en balance 

1. Le bara, arriere-pays essentiel et mouvant 

Nos informations sur le territoire continental des cites swahili sont extremement - 

lacunaires avant les annees 1820 et il est malheureusement difficile d'en faire une analyse 

thre, tres approfondie, et independante des sources du XIV siècle. Cette approche est 

Citons James Allen : « Les agglomerations swahili, detestees par les pasteurs nomades pour tout ce qu'elles 
representaient, etaient l'objet d'une serie d'attaques courtes et violentes » (J. de V. Allen, « Swahili culture 
reconsidered », 1974, p. 126). 
2  Pour ne prendre qu'un seul exemple, on peut mentionner le cas de Duarte Barbosa, l'un des tous premiers 
auteurs a publier un ouvrage evoquant la region (D. Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, pp. 73, 82). Voir 
egalement J.-C. Penrad, « Societies of the ressac : the mainland meets the ocean », 1994, pp. 44-45. 
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pourtant incontournable car cet arriere-pays est un espace strategique, et male vital, pour les 

cites-Etats cotieres3 . 

A l'occasion des conflits des annees 1630-1680, les archives de l'Estado da India 

rapportent que chacune des cites insulaires de l'archipel de Lamu possede des terres 

continentales, appelees par les Portugais la « terre ferme » (terra firme), ainsi que des 

residents et des dependants occupant ce territoire, nommes les « vassaux du Continent >> 

(vassalos da terra firme). Ces expressions sont cependant tres floues et recoupent des 

situations ties diverses, comme nous le verrons. Elles renvoient toutefois pour l'essentiel au 

bara. Le bara signifie le « continent », la « term ferme », par opposition a la cote, et designe 

aussi une region inhabit& ou destinee aux cultures non-permanentes. Le mot a egalement une 

connotation politique : c'est la terre sur laquelle une communaute &tient traditionnellement 

des droits a cultiver4. D'autres villes insulaires detiennent egalement de tels droits, ainsi que 

des villages-satellites, sur la portion du continent qui leur est proche, par exemple Mombasa 5  

et Kilwa6. En raison des limites de la production agricole sur les lies, le territoire reserve a 

l'exploitation des cereales joue un role fondamental : satisfaire la consommation d'une 

population urbaine nombreuse, en particulier sur l'ile de Pate. 

La nourriture commune des Swahili decrite par les Portugais est tres similaire aux 

pratiques alimentaires les plus repandues au XIX e  siecle7  : les diverses varietes de sorgho et 

de millet forment l'essentiel de la consommation de cereales 8  tandis que les categories 

superieures de la societe apprecient le riz, mets investi d'un prestige certain. Par consequent 

au XVIr siècle l'agriculture men& sur le continent adjacent a l'archipel est tres probablement 

semblable aux cultures traditionnelles 9  qui y sont effectuees au XIXe  siècle. Comme on l'a vu, 

cette zone est fertile, contrairement aux lies, et elle est favorable a la culture de cereales. Les 

champs de cereales sont appeles makonde (sg. konde), ou mahonde, terme qui designe des 

terrains sans arbres, plantes de cultures saisonnieres. Ces dernieres reposant sur la rotation des 

3  L'etude des agglomerations africaines dans leur contexte regional demeure un domaine peu explore de 
l'histoire et de Parcheologie, comme le rappellent Jeff Fleisher et Adria LaViolette (« The archaeology of Sub-
Saharan urbanism : cities and their countrysides », 2004). 
4  J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 1882, q.v. ; C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, 
?.v.; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 184. 

A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 37-38. 
6  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 235 ; FAK, pp. 135-136 ; « James Prior : voyage in the Nisus frigate >> (1812), 
SD, pp. 205-206. 
7  Par exemple : G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 49 ; J. de Banos, Da Asia, 1-8-4, f. 96v et 4-3-8, p. 155 ; J. 
dos Santos, Etiopia Oriental, p. 335; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice 
Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 172. 
8  FAK, p. 108 ; Morice a de Sartine, Port-Louis, 03.03.1776, ANF, C4-42, f. 105. 
9  C'est-h-dire l'agriculture independante du developpement des grandes plantations esclavagistes qui sont mises 
en place au XIXe  siècle. 
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cultures et la technique du bralis, les espaces cultives varient chaque annee 1°. Le mil, nomme 

mtama, est la principale cereale. Le riz est egalement produit dans la region au XIV siècle 

mais aux siecles precedents il est sans doute cultive en quantites reduites, peut-etre sur les 

berges de la Tana et de l'Ozi, car il n'est jamais mentionne parmi les productions de l'archipel 

de Lamu ; ce qui necessite qu'il soit importe pour fournir la consommation des elites et des 

Portugais de l'ile de Pate". 

D'apres la documentation du XIX e  siècle, nous savons que les regles de la propriete 

islamique ne sont pas appliquees sur le continent, a l'inverse des mashamba. II s'agit plutot 

d'un droit a cultiver la terre sur le bara appartenant a la counnunaute dont depend 

l'agriculteur. Un terrain defriche et plante revient a celui qui s'y est employe tant qu'il en fait 

usage. Par ailleurs, avant le XIXe  siècle, cc systeme est peut-etre davantage fonde sur une 

base lignagere plutot qu'individuelle. Lors de la saison des cultures, les familles vivant dans 

les agglomerations insulaires se rendent sur le continent et resident alors dans les villages 

agricoles. Bien que les terrains alloues aux esclaves et aux autres dependants soient separes de 

ceux des hommes libres, ii semble que les taches de defrichage et de moissonnage soient 

effectudes en commun : individus libres, de tous statuts sociaux, et esclaves travaillent cote a 

cote. Tous sont supervises par un expert en agriculture (jumbelmwalimu ya wakulima), 

specialiste verse a la fois dans la science islamique et l'invocation des esprits, et chargé 

notamment de determiner les meilleures terres 12. 

L'exploitation economique de l'arriere-pays continental inclut de nombreuses autres 

activites. Les Swahili detiennent notanunent du Mail, qui pature sur les Iles ainsi que sur les 

zones continentales qui y sont propices 13 . D'autre part les villages du bara servent de centres 

de peche, une activite tres pratiquee par les Swahili. Le Poisson seche est ensuite expedie vers 

les grandes agglomerations, de mane que le bois de mangrove, le sel marin, l'ambre gris, les 

carapaces de tortues ou encore les coquillages (surtout recoltes sur le littoral septentrional). 

10 M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 11-12, 36, 38, 43-53, 185 ; H. Brown, History of Siyu, 
1985, p. 18. 
11  « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, if. 1-4 ; Francisco de Seixas Cabreira aux gouvenieurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 
(f. 587v) ; Antonio de Albuquerque Coelho, carta testemunha, Goa, 20.12.1729, LM 97B, 14/1 (f. 61). A cette 
époque le riz est peu cultive en dehors de Pemba, qui en alimente la cote swahili (A. Bocarro, 0 livro das 
plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 42). 
12  L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 102-103 ; J. de V. Allen, « Swahili 
culture reconsidered », 1974, pp. 128-129; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 46-50, 63- 
64 ; H. Brown, History of 5. rzt, 1985, pp. 146-149; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 79, 91; J. 
Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 41. 
13  B. Marinho, « RellacAo do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 8; « A 
woman for a hundred cows », in J. Knappert (ed.), Myths and legends of the Swahili, 1979, pp. 122-125; M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 59 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 29, 152-153. 
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Ces derniers, notamment les Conus, servent certainement clans les transactions avec les 

populations continentales 14 . 

Les limites du bara de chaque vine varient chaque armee puisque l'etendue des terres 

cultivees depend de la force de travail disponible, des conditions climatiques et surtout de la 

rotation des cultures. Contrairement a la peripherie de l'agglomeration centrale, les frontieres 

du territoire continental ne sont pas fixes : le bara agit comme une zone de confins fluctuante 

et permeable. Tenter de localiser les differentes zones continentales revendiquees par les cites 

insulaires au XVII' siècle ne peut qu'etre un exercice particulierement approximatif, en raison 

des changements demographiques, des &placements de population et des troubles politiques 

en general. Nous sommes cependant presque certains que la region mise en valeur par 

chacune des agglomerations correspond, globalement, a la portion du littoral qui lui fait 

immediatement face. La profondeur de cc territoire est assez variable et correspond a 

quelques heures de marche vers l'interieur, la vegetation devenant au-dela beaucoup plus 

dense ls . En s'appuyant sur les donnees de la seconde moitie du XIXe  siècle, les traditions 

swahili et les revendications exprimees dans les annees 1920 et 1930 au sujet des terres 

traditionnellement exploitees par les communautes de Pate, Siyu, Faza et Lamu, nous pouvons 

supposer que le bara &term par Lamu se trouve principalement dans la region au sud et a 

l'ouest de Pile, essentiellement autour de Luziwa. Cet emplacement parait atteste par 

l'interdependance politique et economique qui unit Lamu et Luziwa jusqu'a la premiere 

moitie du )(Vile  siècle. Les terres de Manda, avant son abandon, devaient se situer au nord du 

bara de celles-ci, en face du nord-ouest de l'ile de Manda ; celles de Pate a l'ouest et peut-etre 

en partie au nord de la baie de Wange. Au XIXe  siècle Siyu exploite principalement l'aire 

situ& entre Wange Creek et Dodori Creek mais il semble, d'apres les traditions et les 

mouvements de population, que ce territoire soit auparavant davantage decale vers l'est et la 

region de Dondo. Cette derniere est toujours associee a Siyu dans les traditions et elle en est 

sans doute la principale possession continentale. Enfin le territoire de Faza est situe au nord, 

probablement entre Saadani et la pointe du littoral bajun 16, cc que confirment les propos de 

Marinho en 1633 17 . 

14  R. Wilding, « A report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », FJ Library, 
s.d., pp. 29, 34. Rebelo evoque des parures en coquillages portees par des Segeju (N. de Orta Rebelo, Un 
voyageur portugais en Perse au debut du XVII' siècle, p. 79). 
15  Au XIX' siècle les Swahili ne frequentent pas la zone de for& situ& au-dela des demiers makonde, qu'ils 
connaissent mal (W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, chap. 21 et 22 ; M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 36-39 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 16). 
16  John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884, ZNA, AA10/1 ; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the 
coastlands of British East Africa, 1898, pp. 386, 421-422, 466; « Plan of Witu Sultanate », in «Memorandum 
by Mr. C.G. Fannin - 25.10.1932: settlement of detribalized natives in the Kenya Protectorate », KNA, microf. 
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Tous ces territoires sont occupes par un certain nombre de villages agricoles a l'image 

de Dondo. Toutefois, tme fois encore, les sources historiques anterieures au XIX e  siècle font 

cruellement defaut A leur sujet, de mane que les releves archeologiques. A l'instar des 

agglomerations de la cote bajun, leurs habitations sont A quelques exceptions pres en 

materiaux perissables, seules la mosquee et les tombes etant construites en pierre. D'apres les 

rares prospections effectuees, le territoire continental de chaque cite insulaire de l'archipel de 

Lamu comprend entre trois et une demi-douzaine de bourgs de cc type. Le continent adjacent, 

entre Luziwa et Uwani, ne parait donc pas tits densement peuple. II ne faut pourtant pas 

omettre l'existence de sites A la duree de vie plus breve entierement construits en materiaux 

perissables : les recherches de Jeff Fleisher et Adria LaViolette sur l'ile de Pemba ont mis 

jour une densite remarquable de villages n'ayant jamais posse& de structures en pierre 18 . 

- La population des villages agricoles est certainement tres heterogene. Malgre les 

lacunes de la documentation, il est tres probable que l'essentiel de leurs residents soient des 

Swahili de condition libre, appartenant d'une facon ou d'une autre a la communaute cent& 

sur la cite insulaire. Le temoignage du Francais Jean-Vincent Morice en 1776-1777 parait le 

suggerer A propos des localites continentales placees dans l'orbite de Kilwa : elles sont 

peuplees de « Maures » et d'« Africains », libres et tres impliques dans la vie economique et 

politique de la cite 19. Le souverain de Kilwa lui-meme est ne dans l'un de ces villages, oit il 

sejourne parfois plusieurs mois 20 . Les Famao, l'un des principaux clans de Siyu, seraient 

scion de nombreuses traditions originaires de Dondo. De meme, au XIX e  siècle des Wasiyu 
habitent de facon permanente sur le bara de la cite. Ils gardent un contact etroit avec cette 

derniere, ils s'y rendent frequemment et en sont reconnus comme membres a part entiere. 

Lors des periodes d'activite agricole, ces bourgades peuvent etre egalement occupees par des 

Wasiyu vivant en ville et venant cultiver les makonde. Selon Fitzgerald d'autres villages ne 

sont frequentes que de facon saisonniere. Des individus d'un rang eleve peuvent aussi se 

Kenya Land Commission 1932, vol. 1; Kenya Land Commission evidence, 1934, vol. 3, pp. 2610-2628; M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 36-39 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 16-18, 82-83, 
150 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 45 . 
17 B Marinho, « Rellacao do que obrey na miss"do de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 9. 
18  A. LaViolette, « Report on excavations at the Swahili site of Pujini, Pemba Island, Tanzania », 1996; J. 
Fleisher et A. LaViolette, « Elusive wattle-and-daub : fmding the hidden majority in the archaeology of the 
Swahili », 1999 et « The recovery of Swahili settlements in the absence of stone architecture : two preliminary 
surveys from Pemba Island, Tanzania », 1999 ; J. Fleisher, « Archaeological survey and excavations in Northern 
Pemba Island, Tanzania, 1999-2000 », 2001. 
19  L'expression « Africains » est tres floue dans les propos de Morice, elle parait designer les individus a la peau 
foncee, musulmans ou non. « Maures » et « Africains » musulmans evoquent donc manifestement les Swahili 
(FAK, pp. 135-136, 138, 170-172, 176-177 et infra chap. 8). 

FAK, p. 135. De meme, en 1812 le sultan reside pendant plusieurs mois a Mongalo au sud de Kilwa (« James 
Prior : voyage in the Nisus frigate », SD, p. 206). 
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trouver parmi les migrants saisonniers : en 1891 le « chef » de Faza participe au defrichage de 

ses terres continentales21 . Parmi les agriculteurs de statut libre, certains sont des clients au 

service d'un patron mwungwana dont us cultivent les makonde22  ; ils sont issus de clans de la 

cite ou de populations environnantes. Par ailleurs, comme c'est le cas au XIX e  siècle, certains 

paysans sont certainement des esclaves provenant des reseaux de traite conduits par les 

commercants de l'archipel. 

Enfm, outre l'agriculture et la collecte de produits naturels divers, le bara sert bien 

evidemment de zone de contact avec les populations continentales, dans le cadre des 

interactions tissees entre les cites-Etats et leurs voisins non-swahili. Antonio Bocarro resume 

dans les termes suivants le poids du continent dans la vie economique de l'ile de Pate : 

« Cette lie awc trois royaumes est bien fraiche avec ses palmiers, millet et presque toutes les 

denrees et arbres et on n'y trouve pas d'autres marchandises que celles rappoilees du continent et un 

peu d'ambre qui echoue sur la cote et de la civette provenant de chats que l'on eleve »23 . 

On comprend ainsi le role considerable que tient le continent pour les cites insulaires, 

qui fonctionnent comme des metropoles placees au centre de reseaux sociaux et econorniques 

multiples, charges de collecter et de drainer les ressources destinees a entretenir la population 

urbaine et a fournir les echanges portuaires. Les villages continentaux, dependants des 

grandes agglomerations, sont l'un des maillons essentiels de ce systeme. Ils servent en 

particulier de points de rencontre avec les groupes continentaux et de terminus des reseaux 

commerciaux de l'interieur. Dans l'archipel de Lamu au XVII e  siècle et au debut du siècle 

suivant, ce role semble en particulier devolu a Dondo, Tukutu et Kau, comme je l'avais 

evoque. On peut supposer que, dans ce systeme, Dondo est le satellite de Siyu, Tukutu (et 

Magogoni a proximite) celui de Pate ; tandis que les reseaux de Lamu reposent sur sa 

complementarite avec Luziwa et ceux de Faza sur ses connexions avec les villages bajun 

autour de Saadani et d'Uwani. En plus des echanges communs, des marches y sont organises 

a intervalles reguliers pour l'ivoire et le betail , sur un modele assez similaire aux foires qui 

dans la premiere moitie du XiXe  siècle se deroulent dans certaines localites nyika a la 

peripherie de Mombasa ou dans des dependances de Kilwa - sur lesquelles nous sommes bien 

21  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 386, 391-392, 420-421; H. 
Brown, History of Siyu, 1985, pp. 75-83, 147, 150. Un fonctionnement analogue s'observe a Mombasa (F.J. Berg, 
Mombasa under the Busaidi sultanate, 1971, p. 251). 
22 H Brown, History of Siyu, 1985, p. 148. 
23  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40. 
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renseignes24. Ii est possible que des droits soient preleves par les autorites des cites-Etats sur 

les transactions, principalement d'ivoire : nous savons par exemple que le sultan de Malindi et 

Mombasa percoit des droits au niveau du gue de Malcupa 25, ou encore que dans les annees 

1840 le sultan de Kilwa et les diwani de la cote Mrima prelevent des taxes sur le commerce 

d'ivoire merle dans les marches du continent 26 . On peut aussi rappeler que les Omanais 

imposent des droits a Tukutu et Kau dans les annees 1700-1720, que les Portugais chercherent 

a reconduire a leur profit en 1728 27 . 

Les interactions sont complexes entre la cite et son bara, etroitement interdependants. 

Elles reposent sur des besoins economiques mutuels et des liens politiques, clientelistes et 

ligmagers multiples. Nous reviendrons plus tard sur les structures de la hierarchie spatiale et 

sociale du territoire des cites-Etats de la c8te septentrionale. On retiendra a ce stade que le 

bara, malgre son caractere mouvant, est un territoire singulierement strategique pour la 

subsistance et les echanges des gandes agglomerations. Il est egalement l'espace par 

excellence oil s'exprime la permeabilite des frontieres sociales swahili, puisque c'est 

essentiellement sur son sol que s'engage le processus de swahilisation et d'assimilation des 

clients continentaux. 

Cependant, et pour ces memes raisons, le bara est aussi un territoire vulnerable, il peut 

etre directement menace par les visees hegemoniques de cites rivales, les invasions, et plus 

souvent par les « vassaux du continent >> les plus puissants. 

2. Les g vassaux du continent)) : des allies exigeants 

La documentation portugaise livre tres peu de details sur les relations clientelistes 

forgees a l'echelle personnelle, ou meme lignagere, entre les citadins et les individus issus des 

24  J. Gray, The British in Mombasa 1824-1826: Being the history of Captain Owen's protectorate, 1957, pp. 61- 
62 ; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 
272-273, 375-376, 382-383 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 105-106. 
25 « Treslado do regim.w  que o Vizorrey fez pera a fortaleza de Monbaca [...] », Goa, 19.01.1594, in P.S.S. 
Pissurlencar, Regimentos das fortalezas da India, 1951, p. 356. 
26  C. Guillain, Documents sur 1 'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 
376, 379. Ces taxes s'ajoutent aux droits recoltes sur les transactions maritimes, par exemple decrits en detail en 
1506 pour les cas de Mombasa et de Kilwa (Diogo de Alcacova au roi, Cochin, 20.11.1506, DPMAC, 1, pp. 396- 
398). 
27 « CondicOes preliminares corn que o Embaixador de Pate [...] se submette a soberana proteccao do [...] Rey 
de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 375; Relacab dos progressos da armada que dispos e expedio o V. 
Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 111. 
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populations continentales. En revanche, elle s'attarde quelquefois sur les rapports entretenus 

entre ces communautes et les cites-Etats a l'echelle des groupes humains tout entiers. 

Analyser ces relations peut constituer une premiere approche operatoire pour comprendre ces 

interactions a l'epoque qui nous preoccupe - ainsi qu'un moyen de nous detacher des sources 

du XIXe  siècle nettement plus explicites a ce sujet et par ailleurs bien etudiees 28 . 

En raison de leurs centres d'interet dominants, c'est-à-dire les conflits politiques et 

l'etablissement — mais aussi la precarite — de l'autorite de l'Estado sur le littoral, les textes 

portugais evoquent surtout les groupes continentaux lorsqu'ils jouent un role militaire, en tant 

que forces armees au service d'une cite. us montrent ainsi que ceux-ci constituent souvent des 

allies incontournables, en plus d'être profondement inscrits dans le cadre social et 

economique de la cote, mais qu'en raison mane de leur puissance ils peuvent imposer leurs 

conditions a leurs partenaires swahili. Ces relations, constamment en balance, nous obligent 

reconsiderer les rapports clientelistes habituellement evoques, peut-etre hativement, par les 

historiens. Car, selon les groupes, l'initiative et la superiorite ne sont pas necessairement du 

cote du patron, ou du suzerain, la cite swahili. Les deux cas les mieux documentes entre les 

annees 1570 et 1730 - auxquels les travaux historiques porterent peu d'attention29  - sont ceux 

de Malindi et des Segeju d'un cote et de Mombasa et des Nyika de l'autre. Leur 

comprehension nous aidera a mieux saisir les rapports ambivalents qui se nouent entre Pate et 

les Oromo a partir des annees 1620-1630. II faut neanmoins garder a l'esprit que ces exemples 

ne sont que la face visible de liens et de reseaux innombrables, et bien plus varies, entre 

l'interieur continental, l'arriere-pays et la societe littorale. 

Jusqu'a la fondation de Fort Jesus, les sources &rites portant sur le rivage au nord de 

Mozambique signalent avant tout les populations continentales lorsqu'elles sont engagees par 

une cite dans un but offensif ou defensif. A l'exception des armes utilisees 30, nous savons peu 

de choses sur les armees swahili et leur recrutement. Les textes portugais et les recits swahili 

laissent toutefois entendre que tous les citadins valides participent aux combats, certainement 

organises en regiments sur la base des &Ines, ou moities, dans lesquels se repartissent les 

28  On pense en particulier aux travaux de Justin Willis (Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 
1993) et de Jonathon Glassman (Feasts and riot, 1995). 
29  Notamment parce que l'un des ouvrages de Bocarro, qui s'attarde , assez longuement sur la situation de 
Mombasa, n'a guere ete consulte (A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1). 
39  Principalement un poignard, tin arc, tin petit bouclier, et parfois un genre de cimeterre (par exemple : 
« Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India », DPMAC, 1, p. 526; « Relacao (cOpia), 
feita pelo Padre Francisco de Monclaro da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 348 ; F. Rodrigues 
Silveira, Reformactio da milkia e govern° do Estado da India Oriental, p. 59). Des armes a feu sont egalement 
employees, en petit nombre, a partir de la seconde moitie du XVII' siècle. 
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clans de la cite ; auxquels s'ajoutent les esclaves et les autres dependants 31 . Cependant ces 

contingents sont insuffisants en cas de necessite importante et les cites-Etats ont par 

consequent recours a leurs voisins du continent, avec lesquels elles ont Ojà des liens dans le 

cadre des echanges commerciaux et des besoins en main-d'ceuvre. Par exemple, Kilwa 

cherche en 1500 A se premunir d'une attaque portugaise en disposant des « Cafres » dans la 

ville ; l'operation est repetee en 1505 avec des « archers de la terre ferme » post& pour faire 

face A la flotte de Francisco de Almeida. Dans un autre contexte, quelques annees plus tard, 

Hajji Hussein, ephemere roi de la cite et fils de Mohammed Ankoni, venge l'assassinat de son 

Ore par un rival en faisant aneantir son lieu de retraite par les guerriers d'un redoutable 

souverain de l'interieur, le Mwinyi Mungu, mobilises en echange de nombreux cadeaux 32 . 

Comme Kilwa, Mombasa se defend aussi de 'Intrusion portugaise de 1505 en statiormant sur 

l'ile des archers continentaux armes de fleches empoisonnees 

«Ii y crvait bien 500 archers, tous negres et esclaves des blancs, leur captivite etant une 

obedience plutot qu'un assujettissement a la maniere de ceux de Kilwa »33 . 

A nouveau en 1528 Mombasa emploie 5000 A 6000 archers, si l'on en croit Jaz) de 

Banos: « des gens rapides et agiles dans leur maniere de combattre, et courageux A le 

faire »34 . Le souverain d' Osha adopte une strategie identique en 1506 pour repousser Tristao 

da Cunha, deployant dans son agglomeration des « Cafres de la terre ferme, ses amis >> un 

procede egalement rapporte aux Iles Kerimba en 1523 36 . 

Au nord du cap Delgado, le premier cas d'alliance militaire mentionnant le nom d'une 

population est celui de Malindi. En 1589 les Segeju mettent en &route les Zimba alors qu'ils 

tentaient d'assieger la ville, puis dans les mois suivants Rs s'emparent de Kilifi et de 

Mombasa, qu'ils remettent au sultan de Malindi. Ii est tres probable qu'ils aient ete a ces 

occasions payes en tissus. Mais les relations entre Malindi et les Segeju sont tendues et 

relevent d'un rapport de force qui penche en faveur de ces derniers, decrit ainsi par Francisco 

de Monclaro en 1571: 

31  En particulier : A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 39-40; Shaibu Faraji bin 
flamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 1938, pp. 22-27; A.H.J. Prins, The Swahili-speaking 
peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, pp. 103-104. 
32 j de Barros, Da Asia, 1-5-3, f. 57v, 1-8-4, f. 96v, 1-10-6, f. 127v. 
33 ff Estavam bem 500 frecheyros e estes todos negros que som escravos dos brancos, ho cativeyro delles he mais 
obediencia que sogeycam da maneyra dos de Quiloa » (« Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, 
vice-rei da India », DPMAC, 1, p. 532). Voir egalement J. de Barros, Da Asia, 1-8-7, ff. 99v-100; F. Lopes de 
Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 218. 
34 J. de Barros, Da Asia, 4-3-5, p. 144. 
35 J. de Bums, Da Asia, 2-1-2, f. 4v. 
36  Pedro de Castro au roi, Mozambique, 08.07.1523, DPMAC, 6, p. 176. 
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« Les Admires d'ici sont tres infest& par ces Cafres, et pour qu'ils n'endommagent pas leurs 

semailles ni ne leur fassent la guerre us negocient leurs tourments avec des toiles et d'auires choses 

qu'ils leur donnent »37 • 

Au debut des annees 1630, le liwali (gouverneur) qui dirige Malindi recoit 

annuellement de Goa 25 corjas38  d'etoffes, ainsi que deux candiles (470 kilogrammes) de 

metal de fer, afin qu'ils soient repartis entre les chefs segeju. Dans le cas contraire les Segeju 

se livrent inevitablement a des violences 39. Les Segeju, bien qu'« antis du roi de Malindi » 

scion Santos° , ne se considerent pas moms comme les maitres des terms de la region, 

exigeant manifestement de la vine un tribut. 

Les relations entre les souverains de Mombasa et les differents groupes nyika qui 

occupent ses parages sont davantage decrites. Remontant tres certainement a la dynastic 

shirazi au pouvoir jusqu'en 1589, elles sont reconduites aupres du sultan de Malindi apres son 

installation dans l'agglomeration. Selon le lexique politique portugais, les Nyika se 

considerent comme les « vassaux » du souverain de Malindi et Mombasa. Ii les qualifie 

egalement comme tels et se presente dans sa correspondance comme leur « roi ». Cette 

apparente suzerainete est mentionnee pour la premiere fois dans tine lettre du sultan (lat.& de 
159-941 .  Apres le depart de Dom Jeronimo Chingulia, les Nyika se disent « vassaux du roi de 

Portugal »42, nouveau souverain de Mombasa, puis plus tard us noueront des liens semblables 

avec les Omanais lorsque ceux-ci auront chasse les Portugais de la vine. Le teime « vassal » 

pose evidemment probleme. D'une part en raison de son assimilation a des structures propres 

a la feodalite europeenne, telle que la concoivent les Portugais 43  ; d'autre part a cause de son 

imprecision : a propos de l'Afrique orientale les observateurs portugais, ou les textes 

retranscrivant les propos de souverains locaux, l'emploient d'une fawn tres generale pour 

designer tous les sujets d'un roi, qu'ils soient musulmans ou non. De plus, nous ignorons les 

termes swahili auxquels l'expression renvoie a cette époque. Ii n'existe d'ailleurs pas 

37  « S(10 os Mouros dalli muy infestados destes cafres, e por lher nâo danarem as sementeiras e fazerem guerra 
resgatdo sua vexactio corn roupas, e outras cousas que lhe del° » (« Relacdo (copia), feita pelo Padre Francisco 
de Monclaro [...] da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 350). 
38  Unite de compte pour les etoffes, valant 20 pieces de toile ; d'apres une expression d'origine indienne 
designant une bale d'une vingtaine de pieces de tissu (H. Yule et A.C. Burnell, Hobson-Jobson : a glossary of 
colloquial Anglo-Indian words and phrases, 1903, p. 255). 
39 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 40. 
40 J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 238. 
41  Roi de Malindi et Mombasa au vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa 
Suahili (1598-1698), 1988, P.  143. 
42 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 40. 
43  On notera que leur perception de la feodalite ne recoupe pas necessairement des conceptions repandues 
ailleurs en Europe, en raison des divergences de l'institution feodale sur le continent, en particulier entre la 
peninsule iberique et le nord de l'Europe. 
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necessairement de termes specifiques pour nommer ce type de relations, le vocabulaire 

portant sur la dependance et la subordination etant particulierement flou dans le monde 

swahili. 

En 1598-1599, le sultan de Malindi intervient militairement A Pemba avec des soldats 

swahili et nyika, decrivant cette armee il explique alors : « la majeure partie de mes vassaux 

sont des forcats Vorcados] et non des naturels [du pays] »44. Cette precision lui sett A justifier 

uric demande d'aide financiere de la part de Goa, car contrairement aux Swahili (les 

« naturels »), les «forcados » nyika doivent recevoir des etoffes et etre nourris. L'expression 

« forcados », retranscription a l'evidence tres inappropriee, renvoie par consequent A des 

individus inscrits dans des liens de subordination particuliers avec le sultan de Malindi et 

distincts des rapports qu'il entretient avec ses sujets citadins. A l'inverse de ces demiers qui 

sont peut-etre enroles selon un systeme de conscription que nous ne connaissons pas, le sultan 

a notamment le devoir de les payer pour obtenir leur aide. 

Comme semblent le montrer les propos du sultan, et A defaut d'autre terme, on peut 

parler d'alliance sur une base clienteliste entre les souverains de Mombasa et les differents 

groupes nyika de la region. S'il faut retenir une composante appropriee du concept de 

o 

 

vassal >> employe par les Portugais dans ce contexte, c'est la notion de droits et de devoirs 

reciproques. En effet le sultan - ou les Portugais apres 1632 - et les Nyika ont une serie de 

droits et d'obligations mutuelles assez clairement &finis dans les sources couvrant la periode 

des annees 1610-1635. En plus de la necessite de les remunerer en tissus en cas d'usage 

militaire, l'autorite supreme de Mombasa doit leur verser une « coutume » annuelle en toiles. 

Elle represente une somme assez considerable, puisque lors du regne de Dom Jeronimo un 

tiers du revenu de la douane de Fort Jesus lui revenait a cette seule fm, soit l'equivalent de 50 

corjas d'etoffes. En outre, lorsque les chefs nyika viennent en ville, le sultan doit leur offrir 

un repas et dormer une piece de toile a chacun. En contrepartie chacun des douze « villages » 

nyika sur lesquels Mombasa a autorite 45  a pour obligation de fournir A chaque recolte vingt 

makanda (« macandas »)46  de cereales - qui sont toutefois echanges contre des cotonnades 47 . 

44 

 

(( A mor parte dos meus vacalos sao for cados e ndo naturais » (Roi de Malindi et Mombasa au vice-roi, 
Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa Suahili (1598-1698), 1988, p. 144). Aux XVIe-
XVIIIe  siecles, les textes portugais parlent aussi de « captifs d' « esclaves », voire de « negres », pour evoquer 
les dependants d'un patron swahili, quels que soient leur origine et leur statut (cf infra chap. 10). 
45 Qui correspondent certainement a autant de groupes nyika, ou peut-etre de sites traditionnels d'occupation 

yika, les kaya. 
Kanda (ma-) : sac de cereale, unite de capacite pour les grains. 

47 A. Bocarro, Decada 13 da histOria da India, vol. 1, p. 113 et 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, 
pp. 37-38 ; B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] D, Goa, 04.02.1634, FJ Library, 
5-6. 
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Mais le sultan doit aussi leur procurer des grains, venus de Pemba, clans le cas oit les recoltes 

seraient insuffisantes48 . Cette pratique se poursuit dans la seconde moitie du )(vile siècle, puis 
encore lorsque les Omanais prennent possession de Mombasa a partir de 1698. Les Nyika 

exigent egalement qu'il soit respecte lorsque les Portugais reoccupent brievement Mombasa 
en 1728-172949 . Tous ces documents insistent sur le fait que les Nyika sont la principale force 

de la region de Mombasa et qu'il est indispensable pour les suzerains de la cite d'honorer les 

dons. En echange de ceux-ci, outre le devoir d'approvisionner la population urbaine en 

produits agricoles, les Nyika laissent Mombasa en paix et la soutiennent contre ses ennemis. 

Ce sont eux qui, d'apres Bocarro, fondent la puissance du sultan de Malindi et Mombasa dans 

les annees 1590-1610 5° . En 1631-1632 par exemple us forment l'essentiel des troupes de 
Chingulia lors de sa rebellion 51 . 

Ces alliances entre les suzerains de Mombasa et les Nyika denotent une tension 

certaine : en cas de desaccord sur les dons verses ces derniers n'hesitent pas a exercer des 

menaces sur l'ile de Mombasa. Lors de sa reconquete par l'Estado en 1728-1729, le 

gouverneur portugais refuse de livrer les dons en textiles, qualifies de necessite absolue par 

certains temoins, ce qui provoque le mecontentement des Nyika et leur refus de porter des 

vivres en ville 52 . Au XVIIe  siècle le sultan et les autorites de Fort Jesus se plaignent 

regulierement des nuisances attribudes aux Nyika : les Portugais sont contraints d'eriger tres 

tot trois fortins sur le gue de Makupa pour controler Faeces a l'ile et ils achevent un mur 

d'enceinte construit auparavant par les Swahili dans le merne but. Selon Antonio Bocarro, la 

colonie de Mombasa vit clans la peur de l'irruption sur l'ile de Nyika qui n'en ont pas 

l'autorisation ; ce que certains font souvent en petit nombre pour commettre des larcins, 

48  Sultan Mohammed bin Ahmed, roi de Malindi, au vice-roi, Mombasa, s.d. (vers 1616), in R.A. de Bulhao Pato, 
Documentos remettidos da India ou Livros das Moncoes, 4, 1889, pp. 88-89 (la signature en caracteres arabes 
reproduite a la suite de cette lettre m'a ete traduite par Omar Khamis, elle permet de mettre un nom sur ce 
souverain) ; A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 113. 
49  Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 14.08.1728 et Bwana Dau (?) au vice-roi, Mombasa, 
05.08.1728, FUP, LM 95B, 15/5 (f. 384) et 16/3 (f. 385v). 
50 A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 113. 
51 « Relacao da perda e restauraclo de Mombaca do q la aconteceo », BNL, cod. 7640, ff. 18v-20; Pedro Roiz 
Botelho au roi, Mombasa, s.d. (1634), in M. Lopes d'Almeida, « SubsIdios para a histOria ultramarina no seculo 
XVII », 1933, p. 202. Neanmoins, d'apres des recits plus tardifs, nous savons que les differentes communautes 
nyika livrent des soldats, ou soutiennent un belligerant, independamment les unes des autres, et parfois selon des 
lignes opposees en fonction de leur retribution et de leur interet propre. C'est particulierement evident dans les 
recits du siege de Fort Jesus en 1696-1698: certains groupes restent au debut fideles aux Portugais et d'autres 
prennent partie pour les Omanais. 
52  Mohammed Bwana Kipai au vice-roi, Mombasa, 18.11.1729 et 23.11.1729, FUP, LM 97B, 79-B/1-2 (f. 581) ; 
« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », 
in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 174-175 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde 
o fun do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 137; A. de Brito Freire, 
« Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, ff. 5v, 24. 
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profitant de la nuit et traversant A pied, A la nage, ou en pirogue 53 . On pourrait percevoir dans 

ces propos une manifestation de la crainte habituelle des Portugais a regard des populations 

peennes de l'interieur, elle-meme renforcee par le discours des Swahili sur les washenzi. 

Pourtant le chroniqueur ajoute : 

« Tout le long de la cote de cette forteresse, au nord comme au sud, vivent de nombrewc 
Maures arabes, qui sont en quelque sorte prisonniers des Cafres Muzungulos, parce qu'ils leur payent 

de gros tributs en tissu pour qu'ils les laissent vivre en securite »54 . 
Ce passage rappelle les remarques de Monclaro et du meme Bocarm sur les Segeju. 

D'autre part, apres l'assassinat en 1614 de Sultan Hassan par des Rabai 55 , certains clans nyika 

se montrent tres rebelles envers son successeur Sultan Mohammed bin Ahmed : 

Ils se conduisent avec insolence depuis la trahison et la mort du sultan Hassan, depuis 
laquelle ils restent si incivils et difficiles a contenter, exigeant de moi ce que je ne peux, (comme leur 
donner tout ce que je possede, pour qu'ils restent tranquil/es pour le bon approvisionnement de cette 

forteresse) et faisant ce qu'il n'est pas convenable de souffi-ir ».56  
Dans sa lettre, le sultan reclame au vice-roi des renforts militaires contre ces insoumis 

et contre des insurges de l'ile de Pemba, et il est ties possible qu'il joue sur la peur 

qu'inspirent a l'Estado les Nyika. Ii est probable egalement que certaines sections nyika ne le 

reconnaissent pas comme tin souverain legitime. Cependant Bocarro evoque lui aussi des 

actes d'insubordination des Nyika seraient alles jusqu'a voler les vetements de la reine, 

epouse de Dom Jeronimo, « une attitude ehontee, tres eloignee de ce qu'est l'attitude des 

vassaux » 57 . Enfin en 1630 le meme roi se plaint aupres de Goa de ne pouvoir, faute de 

revenus, « se defendre des Cafres voisins ennemis » de Mombasa58 . 

Au-dela des circonvolutions tactiques des rois de Mombasa pour obtenir des faveurs 

de l'Estado, les diverses sources que nous venons de citer indiquent que les rapports etablis 

entre les Segeju et Malindi dans les annees 1570-1630 ainsi qu'entre les Nyika et les 

souverains de Mombasa vers 1600-1730 sont loin d'être toujours pacifiques. Ils brouillent le 

53  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 35, 38. 
A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  39. 

55  Cet episode sera evoque ulterieurement (cf infra chap. 8). 
56 « Uns Muzungulos aqui vizinhos [...] insolentes andam depois da traicilo e morte do sultdo Assane, corn a 
qua! ficaram Cdo descortezes e maus de contentar, que querem de mim o que nao posso, (corn lhes dar tudo que 
tenho, pelos ter quietos para boa provistio d'esta fortaleza) e fazem o qua nab convem soffler-se » (Sultan 
Mohammed bin Ahmed, roi de Malindi, au vice-roi, Mombasa, s.d. (vers 1616), in R.A. de Bulhao Pato, 
Documentos remettidos da India ou Livros das Mon goes, 4, 1889, p. 89). 
57 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 39. 
58  Vice-roi au roi, Goa, 14.12.1631, APO-NE, 4-2-2, p. 306. Dans les annees 1660, les Nyika continuent de 
provoquer des incidents a Mombasa : vers 1666 les Portugais de la colonie doivent se refugier dans Fort Jesus 
lors d'une incursion (« William Alley : an English visitor to Mombasa in 1667 », SD, p. 189). 
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schema des relations d'alliance et de clientelisme generalement depeint entre cites swahili et 

communautes continentales. us different en effet des relations clientelistes nouees a l'echelle 

des individus ou entre une cite-Etat et des populations dotees d'un moindre pouvoir de 

contrainte, a l'image des Pokomo dont nous avions vu qu'ils etaient soumis aux villes de 

l'Ozi avant de l' etre A Pate et avaient pour obligation de livrer des esclaves ou des sacs de riz. 

A l'evidence, dans le cas des Segeju et des Nyika, le patron, ou si l'on prefere le suzerain, doit 

faire face A un rapport de force qui ne lui est pas favorable : le don au client, acte symbolique 

par lequel il marque son autorite et sa superiorite, se voit transforme en tribut. 

Les grandes lignes des relations de clientele dans le monde swahili sont bien 

circonsctites grace A de nombreux travaux historiques, portant essentiellement sur le XIX e  

siècle, de mane que l'est le role des tissus comme instruments structurant de la hierarchic 

sociale. Pour resumer, dans la societe swahili le pouvoir passe en grande partie par les 

vecteurs du don et de la generosite : un patron, ou un chef - mais le second est indissociable 

du premier -, se doit de distribuer des largesses a ses dependants et subordonnes. De la sorte, 

il controle l'acces aux produits inscrits dans la consommation ostentatoire et s'en approprie 

d'autant plus le prestige qu'il en est le canal de distribution. Au premier rang de ces articles se 

trouvent les etoffes, qui constituent les biens les plus investis d'une symbolique du prestige et 

de l'autorite — A l'exception peut-etre des maisons en pierre. De nombreux recits swahili 

montrent en particulier que le vetement, et les etoffes de prix en general, representent en eux-

memes l'islam et la civilisation urbaine et qu'ils sont constitutifs de la hierarchie des 

honneurs : c'est le cas par exemple des traditions qui rapportent que des individus dechus, ou 

des esclaves, n'ont pas le droit de porter de turban ou de sandales 59. Grace aux dons, un 

membre de l'elite, quelle que soit sa place, peut ainsi entretenir une classe de dependants, qui 

leur tour vont marquer son pouvoir et renforcer son influence et son autorite. La generosite 

et l'evergetisme sont donc une composante essentielle de rapports sociaux, comme le resume 

de la sorte Jonathon Glassman A propos de la region de Pangani au )(IX' siècle : « le bon 

patron n'exhibait pas simplement sa richesse, ii la distribuait » 60 . 

Cette conception se retrouve des l'epoque d'Ibn Battuta qui relate que le tres fameux 

sultan de Kilwa Hassan bin Sulaiman (vers 1310-1330) etait surnomme le « Pere des dons », 

« A cause de la multitude de ses dons et de ses actes de generosite »61 . Bien plus tard, Antonio 

59  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 156. Sur le role social du vetement voir J. Prestholdt, « As artistry 
permits and custom may ordain. The social fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 
1600 », 1998. 
60  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 22-24, 155-158. 
61  Ibn Battuta, Voyages, vol. 2, p. 92. 
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de Albuquerque Coelho, gouverneur de Pate durant quelques mois en 1729, explique la 

fonction des cadeaux en toiles : c'est « l'usage de cette terre, qui est de remercier ainsi 

quelque action ou commission de la part d'amis ))62.  On pourrait multiplier les exemples a 

l'envi. Citons la ceremonie d'intronisation d'un nouveau souverain, ou diwan, de Vumba Kuu 

au cours du XVIII e  siècle et du debut du X1Xe  siècle : les chefs des Digo et des Segeju, allies 

de la cite, sont convoques a celle-ci et recoivent une quantite considerable de tissus apres 

avoir proclame leur allegeance envers leur nouveau « seigneur »63 . Pareillement, les cheikhs 

Mazxui d'origine omanaise, a la tete de Mombasa A partir des annees 1730, pouvaient 

beaucoup s'endetter pour honorer les multiples dons auxquels ils etaient astreints a regard de 

leurs subordonnes : les douze mataifa (miji ou « tribes ») swahili de la ville se partageaient 

une forte somme d'argent a l'accession au pouvoir d'un nouveau cheikh, qui devait aussi au 

cours de son regne distribuer des cotonnades aux nouveaux-nes, aux mariees et aux proches 

d'un defunt. De fawn tres interessante, Owen rapporte egalement que dans les annees 1820 le 

cheilch avait pour devoir de nourrir les Nyika qui se rendaient en ville les jours de marche — 

survivance manifeste d'une pratique tres ancienne". Dans un autre registre, des traditions de 

Zanzibar recoltees en 1838 expliquent que le fondateur de sa dynastie shirazi unifia sous son 

autorite les differentes communautes originelles de l'ile (les Wahadimu) grace A sa 

« munificence », « etalant ses richesses et offrant de somptueux cadeaux »65 . Enfin, a l'echelle 

des relations entre cites-Etats, j'ai déjà signale que la siwa est pretee, ou donnee, par tine cite 

suzeraine a une cite qui lui est soumise. II s'agit là d'une autre forme de don : celui d'une 

regalia. 

Ainsi la reconnaissance de l'autorite d'un chef, et en particulier d'un souverain, passe 

par le medium des dons. Cette pratique apparait tres explicitement dans les cas des Segeju et 

des Nyika a regard de Malindi et de Mombasa vers 1570-1730. Ce fonctionnement est 

egalement a l'ceuvre dans le mythe de fondation de Kilwa : son fondateur, surnomme Nguo 

Nyingi (« nombreux vetements »), obtient l'autorisation de s'y etablir aupres du roi peen qui 

la &tient en echange d'etoffes 66. D'ailleurs, dans l'une des versions de la chronique, les toiles 

62 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 184. 
63  A.C. Hollis, « Notes on the history of Vumba, East Africa », 1900, pp. 279-280. 
64  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 2, pp. 
154-155. 
65  J. Kirkman, « The Zanzibar diary of John Studdy Leigh part I », 1980, p. 290. La chronique de Pate rapporte 
egalement que les fondateurs de la dynastie Nabahani offrirent des presents a tous les grands personnages de la 
cite, et « meme aux petites gens de la ville ils donnerent des biens » (CP (Stigand), p. 39). 
" J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98 ; « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 » et « The ancient history of 
Kilwa Kisiwani », SD, pp. 36-37 et 221-222. 
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offertes au souverain peen, pour qu'il l'abandonne et s'installe sur le continent, sont 

repandues a sa demande tout le long du chemin qu'il doit alors empruriter entre la cite et le 

continent, ce qui est clairement une transposition des relations d'alliance clienteliste etablies 

entre la cite et les communautes environnantes et effectivement maintenues par 

l'intermediaires des dons en textiles 67  Ce mythe de fondation est riche de multiples 

interpretations68, mais on voudrait ici mettre en avant le fait que l'ile de Kilwa est bien 

l'origine achetee contre des etoffes et qu'il faut continuer a en livrer pour que la place de 

chacun, sur l'ile ou sur le continent, soit legitimee et garantie, et que leurs relations demeurent 

pacifiques69 . Les deux souverains, musulman et pairen, ont etabli un lien social, mais il repose 

au depart sur un droit preleve pour occuper la terre. En definitive, la frontiere entre don 

librement consenti, source d'autorite pour une cite, et tribut impose par une communaute qui 

revendique un droit sur un territoire parait particulierement floue. La hierarchic s'en trouve 

ainsi renversee, parce que face a un rapport de force militaire &favorable, la cite n'a d'autre 

choix que d' accepter les conditions de ses allies « vassaux du continent >> si elle veut pouvoir 

mettre en valeur son bara et rester en paix. C'est ce semble indiquer Antonio Bocarro 

propos des Swahili vivant sur le continent adjacent a Mombasa et « prisonniers des Cafres 

Muzungulos ». 

Comme je l'ai dit en introduction, cette facette des relations entre les Swahili et 

certaines populations continentales n'a guere ete prise en compte par les specialistes qui se 

sont interesses a la question avant le XIXe  siècle. Ce faisant, ces etudes ne percurent pas que 

ces relations etaient d'une part variables selon les cas et d'autre part l'objet de disputes, de 

reequilibrages, en fonction de rapports de force depassant la stricte sphere du symbolique. 

C'est pourquoi nous pouvons, je crois, parler d'alliances ambivalentes entre les cites-Etats et 

leurs voisins les plus puissants, se nouant essentiellement autour des questions du bara et des 

dons en etoffes. Selon Howard Brown : 

L'un des moyens par lesquels les villes swahili dominaient les peuples de l'arriere-pays 

passait par le controle du commerce des tissus. Les peuples de l'arriere-pays voyaient les Swahili 

cotiers comme les proprietaires' des tissus, un bien qui avait une tres forte signification sociale et 

rituelle »70 . 

67 « The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 221. 
68  John Middleton en livre certainement l'analyse la plus exhaustive (J. Middleton, The world of the Swahili, 
1992, pp. 30-35). 
69 Mme si dans l'une des versions le chef paien change d'avis et decide d'attaquer 	protegee finalement par 
l'invocation de formules islamiques (« The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 222). 
7°  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 170. 
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On peut neanmoins se demander si cette « domination >> s'applique a toutes les 

populations de l'interieur : certaines pretendent au controle des terms continentales et, fortes 

de leur superiorite militaire, en profitent pour infiuer a leur avantage sur la relation patron-

client. 

Ainsi placees dans une position fragile, les cites-Etats les plus dependantes de leur 

bara sont a la merci de voisins exigeants. En cas d'arrivee d'une population belliqueuse et 

vindicative, la cite la plus prospere, c'est-a-dire precisement celle qui a la capacite d'obtenir 

par le commerce maritime les plus importantes quantites d'etoffes, est aussi celle qui est le 

plus en mesure de sauvegarder ses droits sur le continent et meme, au-dela, de se doter 

d'allies particulierement puissants. Car sur le rivage swahili c'est avec les toiles « que l'on 

fait habituellement la guerre et la paix »71 , elles sont les « meilleures armes de cette cote »72 . 
A partir des annees 1620-1630, dans l'archipel de Lamu ce phenomene debouche sur 

1' edification d'une alliance durable, mais ambigue, entre Pate et les Oromo. 

3. Pate et les Oromo, Palliance ambigue 

En 1743 le Francais Mathieu de Gennes apprend a Anjouan que le roi de Pate a pour 

allie le « roi de Galla », seule information qu'il obtient sur la cite et preuve de la renommee et 

de la mesure de Palliance entre Pate et les Oromo 73  - qui durera jusqu'aux annees 1880 74 . 

C'est elle qui permet a la grande cite-Etat de s'imposer progressivement sur toute la region de 

l'archipel de Lamu, et sur sa peripherie, a partir des annees 1630. 

Toutefois, pour comprendre les guerres et les mutations qui se produisent entre les 

annees 1630 et 1680, on remarquera d'abord que Pate paie, du moms a l'origine, cette alliance 

au prix fort. La cite doit en effet acheter la bienveillance des Oromo, sous peine de subir leurs 

attaques sur son bara. Malheureusement, les relations entre Pate et les Oromo au XVII e  siècle 

nous sont tres mal connues et nous oblige a recourir a des sources disparates et parfois 

posterieures a cette époque. En particulier ce n'est pas un sujet que les traditions swahili 

71  Vice-roi au roi, Goa, 12.12.1710, APO-NE, 4-2-2, p. 341. 
72  Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/5. 
73  Mathieu de Gennes, « Voyage de Bengale, contenant des remarques interessantes sur Fetat florissant des 
vastes contrees des Indes Orientales 1 par un officier de la Compagnie » (vers 1747-1751), Bibliotheque du 
Port de Toulon, ms. 11, in A. Lombard-Jourdan (ed.), « Une description inedite des lies Comores (1743) », 
Omaly sy Anio, 11, 1980, p. 193. 
74  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979. 
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abordent, a l'exception bien entendu des ravages evoques dans les recits du type Shungwaya 75 . 

Ces lacunes des sources ont contribue a la desaffection des specialistes pour cette question, 

pourtant centrale dans l'histoire de la region. 

En 1624 Juan de Velasco rapporte que les Oromo Wardey auraient impose depths peu 

de temps leur tribut sur la zone de la Juba, le littoral bajun et peut-etre jusqu'au nord de 

l'archipel de Lamu : 

a [Les Gana] ont soumis tous les roitelets de cette cafe et cewc de Pate, Faza et Siyu, et tous 

leurs payent des pareas ». 76  

Si l'on se fie a ce temoignage, Pate ne semble donc pas epargnee. Vingt ans plus tard, 

en 1643 - ainsi que nous allons le voir - les auditions de l'ouvidor Manuel Coresma de 

Lacerda sur l'ile de Pate portent, entre autres choses, sur l'usage de soldats oromo et katwa 

par Pate. Elle est egalement accusee de leur accorder l'autorisation d'occuper les terres 

continentales des cites qui sont contigues aux siennes. Scion l'un des temoins entendus, le 

sultan justifierait cela en expliquant que : 
« S'il ne les y mettait pas, us lui ravageraient la-bas ses terres et il n'aurait plus rien de la 

terre ferme »77 . 

Reunis en conseil, les dirigeants de Pate pretendent egalement subir des « guerres » de 

la part des Oromo sur le territoire continental de la cite. En 1729 Antonio de Albuquerque 

Coelho apprend que les Oromo refusent de soutenir le sultan de Pate contre les Portugais pour 

la raison suivante : 
a Farce qu'ils n'ont pas encore recu de sa part la toile qu'il leur avait promise et aussi celle 

qu'il leur devait d'apres sa coutume annuelle »79 • 

Au debut des =lees 1820, les Oromo percoivent toujours un tribut de la part des 

Swahili de Pate pour eviter tout acte d'hostilite, du moms dans la region de Kau et de l'Ozi oü 

ils sont les plus puissants. Jusqu'a la seconde moitie du XIX e  siècle, les Oromo recoltent 

d'ailleurs diverses redevances pour le passage sur les terres qu'ils considerent comme leur 

domaine ou pour garantir la tranquillite de leurs voisins swahili, meme si cela n'empeche pas 

75  II est frappant de constater que la chronique de Pate en particulier n'evoque jamais les interactions entre la cite 
et les Oromo. Peut-etre doit-on y voir une volonte de Bwana Kitini, son principal narrateur, d'expurger tout lien 
entre les deux communautes. 
76  Juan de VelascGà Andre Palmeiro, Diu, 25.07.1624, in C. Beccari, Rerum Aethiopicarum, 1912, vol. 12, P.  76. 
77 « Os mete dizendo gue sendo metesse g the guebrarido lá suas terras në teria nada da trr a  firme » (« Treslado 
do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doe. 34, f. 2v). 
78 « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doe. 
34, f. 7v. 
79  « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 198. 
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des raids et des pillages occasionnels 80. D'apres ces elements d'information epars, il apparait 

par consequent que s'etant rendus maitres vers 1620-1630 de l'interieur de l'archipel de Lamu, 

y compris du bara des cites-Etats, us s'arrogent le droit d'assujettir les groupes swahili a un 

tribut. Cette exigence est a mettre en parallele avec la subordination de type clienteliste que 

les Oromo imposent aux populations non-swahili qui tombent sous leur domination, 

reclamant notamment une defense sur deux pour chaque elephant tue par leurs clients pokomo, 

both ou dahalo 81 . Ainsi a partir des =tees 1620-1630 Pate se trouve dans une position 

similaire a celle de Malindi vis-a-vis des Segeju quelques decennies plus tot : elle subit la 

pression des Oromo sur ses terres continentales, doit reconnaltre leur superiorite militaire et, 

comme les autres cornmunautes de la region, se plier a un tribut. Pourtant, comme pour 

Malindi ou Mombasa a la meme periode, cette sujetion se transforme en alliance aux 

benefices mutuels pour les deux parties. Ii ne fait guere de doute que c'est grace a la vitalite 

de ses echanges economiques a cette époque que Pate eut la capacite non seulement de 

repondre aux exigences en etoffes des Oromo 82  (sfirement grandes dans les debuts de leur 

migration), mais egalement dans un deuxieme temps d'attirer a elle leurs capacites militaires 

et enfm d'etablir avec eux une relation plus equilibree, sinon egalitaire 83 . 

Les annees 1620-1660 voient donc &lore deux expansions concomitantes entre la 

Tana et la ville de Shungwaya, qui se croisent et se renforcent : les Oromo d'un cote, sur 

l'espace continental, et Pate de l'autre sur les lies et les espaces swahili en general. Cette 

alliance nait a l'origine d'un desequilibre qui penche a l'avantage des Oromo, puissance 

n'ayant aucun adversaire a sa mesure. Apres avoir achete sa clemence, et bien que cela n'evite 

80 « Log of H.M.S. Barracouta - A journal of the British establishment at Mombass [...] kept by J.B. Emery >> 
(1824), transcription d'un document du Public Record Office (Admiralty 52/3940), FJ Library, p. 5; W.F.W. 
Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 397; J. 
Kirkman, « The Zanzibar diary of John Studdy Leigh part I », 1980, p. 286; F.J. Berg, Mombasa under the 
Busaidi sultanate : the city and its hinterlands in the nineteenth century, Ph.D. thesis, 1971, pp. 258-259; M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 87. 
81  Notamment : L. des Avanchers, « Esquisse geographique du pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la 
cote orientale d'Afrique », 1859, p. 165 ; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 276, 
278-280 ; A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais », 1890, p. 583 ; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of 
British East Africa, 1898, pp. 333, 335; F. Elliott, « Jubaland and its inhabitants », 1913, p. 557; Tana River 
District, annual report 1925, KNA, DC/TRD/1/1, p. 5. Des relations de subordination de ce type sont 
caracteristiques de la suzerainete oromo stir une zone conquise. 
82  Ainsi selon Bocarro le souverain de Faza « recoit l'aide [militaire] de quelques gens de la terre ferme, mais 
moms que le roi de Pate, parce qu'il est moms puissant que lui » (A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as 
fortalezas, vol. 2, p. 40). 
83  Le can de Pate n'est pas unique : en Ethiopie, des troupes oromo sont enrolees dans Farm& du royaume 
chretien des l'empereur Susenyos dont le regne debute en 1607 (M. Abir, « Ethiopia and the Horn of Africa », 
1975, p. 548 ; E. Fiquet, « La fabrique des origines Oromo », 2002, p. 59). 
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pas les accrochages, Pate va tres vite en fake une force offensive redoutable pour mener 

bien ses ambitions geopolitiques. 

Ces developpements vont essentiellement se focaliser sur les bara des cites swahili, 

convoite par les Oromo comme par Pate, ainsi que sur leurs marges non-swahili, sphere 

d'influence naturelle des cites-Etats. Les autres cites, en premier lieu Faza, n'ont des lors 

d'autre option que de resserrer les liens avec leurs clients continentaux, mais aussi de faire 

appel a l'autre puissance presente sur le littoral, l'Estado da India. 

B. « Les guerres de Faza » : dans le sillage des Oromo, Pate contre Faza 

et les Bajun 

Le debut des annees 1630 ouvre une longue periode d'instabilite et de guerres dans 

l'archipel de Lamu et les terres continentales qui lui sont adjacentes, parfois resumee sous 

l'expression « les guerres de Faza » par les textes de l'Estado. Grace aux comptes rendus de 

trois sejours d'agents de l'Estado da India dans la region, en 1633, 1637 et 1643, nous 

disposons d'un eclairage inestimable - quoique intermittent - sur ces troubles. Cette 

documentation est rest& largement ignorde par l'historiographie et il est necessaire de 

l'interroger au plus pres pour apprehender l'expansion de Pate comme celle des Oromo et des 

Katwa, qui n'ont jamais ete bien comprises — en n'oubliant pas toutefois de se reporter aux 

traditions swahili. 

Les archives de l'Estado montrent que les ambitions hegemoniques de Pate, des les 

annees 1570-1580 environ, sont reelles et memes considerables et il apparait que ces textes 

s'averent en definitive assez proches des recits swahili. La souverainete de Pate sur les 

territoires qui ne lui sont pas rattaches de longue date a souvent ete consider& comtne tres 

nominale par les travaux historiques, dont la tendance generale flit plutot de minimiser ses 

conquetes. Pourtant a la lumiere des productions ecrites des annees 1630-1640, on ne peut 

douter que la puissante cite-Etat cherche a exploiter une situation exceptionnelle, et les 

mouvements de populations continentales, pour l'emporter sur ses voisines. Les deux 

phenomenes sont d'ailleurs inseparables et difficiles a demeler en raison du caractere 

equivoque et limite des sources, lui-meme reflet de l'ambiguIte des relations entre Pate et les 

Oromo. Cependant s'il faut garder a l'esprit ces interactions troubles entre les deux puissances, 
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l'une littorale et l'autre continentale, ii convient egalement de considerer 'incorporation des 

Portugais dans les jeux d'alliance qui se nouent a cette époque. 

1. Les annies 1630-1634 : Pate reprend Poffensive sur Faza 

C'est a l'occasion du sejour de Baltasar Marinho dans l'archipel de Lamu, en 1633, 

que les archives portugaises mentionnent pour la premiere fois expressement des velleites 

belliqueuses entre Pate et Faza. L'animosite entre les deux cites-Etats est cependant plus 

ancienne et remonte probablement a la seconde moitie du xvr siècle, c'est-a-dire a l'epoque 

ofi Pate entame son essor economique et politique. Voyons pour commencer ce que suggerent 

les sources &rites de cette hostilite, avant de les comparer a la chronique de Pate. 

En 1587 les soldats de Martini Afonso de Melo pillent et incendient Faza qui, si l'on 

doit croire Diogo do Couto et Joao dos Santos, est reduite a l'etat de mines. En fevrier 1589 

Tome de Sousa Coutinho recoit la soumission immediate du « prince de Faza », « qui avait a 

nouveau peuple cette term, et repare ses mines et ses incendies » d'apres Santos 84  - preuve 

tine nouvelle fois qu'il faut prendre avec precaution les recits portugais lorsqu'ils evoquent 

l'aneantissement d'une ville par les forces de l'Estado da India. Avant cela, en 1588, Ali Bey 

aurait demis Pate et Siyu « avec l'aide de Faza qui echappe a ce sort en lui offrant une grande 

quantite de monnaie », scion le rapport du gouvemeur de l'Estado85 . Ces propos montrent que 

Faza n'a pas ete totalement mise a bas et qu'elle parait egalement etre une ennemie de Pate et 

de Siyu. De plus, comme je l'avais demontre, tout indique que des les premieres annees du 

XVHe siècle elle cherche a se rapprocher de l'Estado et a obtenir sa protection a travers la 

mission augustine, l'accueil fait aux casados et les alliances matrimoniales planifiees entre la 

dynastie royale et des Portugais (par le biais des deux « princesses » baptisees). Rappelons 

egalement que le souverain aurait declare a Sao Bernardino que Faza avait « a travers le Ore 

[augustin] des soldats qui la defendent »86 . Enfin dans les annees 1590, et peut-etre plus tot, 

Pate subit des attaques de la part des Bajun puisque le regimento du capita° da costa date de 

1598 interdit a la cite d'eriger une muraille mane « sous pretexte de se defendre des 

Wagunya » 87  . 

84 J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 352. 
85  Gouverneur de l'Inde au roi, Panjim, 13.12.1589, FUP, AGS, Libro 1551, 27/1 (f. 758v). 
86 G de Sao Bernardino, Itinerdrio da India por terra, p. 73. 
87  « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capitao da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72v. 
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De son cote, la chronique de Pate relate l'existence de guerres repetees entre Faza et 

Pate avant l'arrivee des Portugais dans la region et l' etablissement de Bajun sur l'ile. La 

chronique est une source delicate a exploiter, car elle est bien davantage une collection de 

traditions orales diverses qu'une veritable chronique. Sa chronologie est souvent tres confuse 

et inexacte et les anachronismes innombrables. Elle cherche en outre a exalter la grandeur du 

sultanat Nabahani de Pate, quelles que soient les époques, et exagere sans conteste ses 

conquetes. La chronique s'avere avant tout une source incontournable pour aider a la 

perception de l'organisation sociale, politique ou economique du monde swahili ancien, 

comme tout document de ce type. Pourtant elle permet aussi d'eclairer - dans la mesure øü 

elle subit un examen critique serre - l'evolution de la region entre la fin du XVI e  siècle et le 

milieu du XVIII' siècle, revelant en quelque sorte « Pecume » des evenements ou des 

processus historiques 88 . Nous avions par exemple déjà remarque qu'elle admettait le role 

positif des Portugais dans les echanges de la cite, ou encore qu'une certaine presence 

portugaise a Dondo etait credible. Ainsi rapporte-t-elle l'animosite entre Pate et Faza. 

Selon la version de Stigand, apres la pretendue victoire de Pate sur Shanga, des 

troubles auraient &late entre les deux villes, les habitants de Pate subissant notamment des 

raids a l'exterieur des murailles de l'agglomeration. Apres un accord de paix scelle par une 

alliance matrimoniale entre les deux dynasties, Faza reprend les hostilites et tente de 

conquerir sa rivale, pillant Fun de ses quartiers. Perdant neanmoirks la bataille, Faza est 

saccagee, sa population est massacree ou reduite en esclavage et les survivants se dispersent 

sur le littoral, ou its deviennent connus sous le nom de Mafazii. Ce n'est qu'apres ces 

evenements, toujours d'apres la chronique, que Pate conquiert Manda, l'Ozi puis l'ensemble 

de la cote89. Faza desertee, les Watikuu, qui cherchent un lieu oil s'installer, recoivent plus 

tard l'autorisation du sultan de Pate de la reoccuper 90 . D'apres d'autres traditions, les Bajun et 

les Katvva seraient venus a Faza et sur la partie nord de l'ile de Pate, apparemment inhabitees, 

pour fuir des groupes oromo et somali 91 . Ce mouvement ne fait aucun doute ainsi que nous le 

verrons. En revanche il est plus difficile d'imaginer que Faza ait ete un jour videe de sa 

88  Bien qu'il soit impossible de batir a partir de son itch une trame historique fiable avant le milieu du XVIII' 
siècle. 
89  CP (Stigand), pp. 43-48. 
90  CP (Stigand), pp. 44, 47. 
91  Notamment : C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, 
vol. 3, P.  238; W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 381-382; CP 
(Werner), note pp. 170-171 ; C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 168 ; F.W. Isaac, « Summarised history », 
KNA, DC/LAM/3/1, pp. 117-118 ; J.M. Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni village in 
Kenya, 1968, p. 163 ; D. Nurse, « Historical texts from the Swahili coast », 1994, pp. 71-73. 
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population originelle 92  : selon la documentation portugaise elle ne cesse jamais d'être une 

ville de premier plan dans la region entre les amides 1580 et 1730. En realite la destruction de 

Faza par Pate releve, comme dans le cas de Shanga, d'un cliché recurrent pour expliquer des 

mutations historiques autrement plus graduelles et complexes. Par ailleurs, en raison des 

structures politiques de la societe swahili, fondees sur le modele de la cite-Etat, ii n' est pas 

surprenant que les traditions insistent precisement sur la destruction materielle de 

l'agglomeration urbaine et la desintegration consecutive du corps social qui s'y rattache. 

Le cas des Mafazii demeure toutefois problematique. D'apres Prins, its font partie des 

neuf clans traditionnels de Siyu et des sept de Pate et se situent parmi les plus anciens de 

chacune des deux cites93 . Par contre, au XV siècle les Mafazii ne sont jamais mentionnes 

parmi les clans de Faza, qui sont identiques aux clans Bajun et Katwa. Hs ne sont pas non plus 

systernatiquement associes a la ville, revendiquant parfois simplement une origine arabe 94 . De 

plus, selon A.C. Hollis en 1899, on distingue parmi les mataifa (ou miji) de Mombasa (qui 

reposent sur une origine geographique commune reelle ou fictive) une taifa Paza (Faza) et une 

taifa Bajun, qui n'ont semble-t-il pas de liens95 . Enfin, pour brouiller encore plus les pistes, le 

« Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun », recueil de traditions genealogiques bajun, fait de la 

kabila El-Mafaziyi un groupe bajun96, tandis que pour Werner les Mafazii designeraient « les 

rois de Faza » (le clan royal anterieur aux migrations bajun ?) 97. Quant aux ecrits portugais, its 

ne signalent jamais explicitement Faza comme une ville specifiquement bajun au XVIl e  siècle, 

bien qu'elle leur soit tres intimement fide et que ses souverains aient une autorite 

incontestable sur eux. Ce n'est que dans la documentation de 1728-1729 qu'elle est decrite 

comme une localite peuplee tres majoritairement par les Bajun et les Katwa98 . 

Je reviendrai dans le chapitre suivant sur les migrations que connurent les Iles de 

l'archipel au )(Viie  siècle, mais on peut penser que Faza est en realite déjà une ville habit& 

par des Bajun des la seconde moitie du XVIe  siècle, compte tenu de ses connexions tres fortes 

92  Ainsi que l'avancent parfois tin peu vite les travaux historiques (H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 73). 
93  A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 82 ; H. Brown, 
History of Siyu, 1985, p. 73. 
94  C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, p. 218. A Siyu certaines traditions indiquent qu'ils seraient 
venus par la mer (H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 73). 
95  A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, p. 125. Information egalement 
rapport& par Guillain quelques decennies plus tot (C. Guillain, Documents sur 1 'histoire, la geographie et le 
commerce de I Afrique Orientale, 1856, vol. 3, p. 238). 
96  Suleiman bin Serur el Manthry, « Kurratil Ayun fi Nusbatil Bajun », in V. Grottanelli, Pescatori dell'Oceano 
Indiano, 1955, p. 366 ; Abdallah Ali Skandar, Lamu, 08.07.2001. 
97  CP (Werner), note 17 p. 136. 
98  Par exemple Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes 
Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 138v et « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice 
Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 184, 186, 
203. 
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avec ceux-ci et du fait qu'ils soient reconnus comme ses « vassaux » de longue date par les 

Portugais". A partir de cette époque, us vont vraisemblablement en constituer petit A petit 

l'essentiel des habitants et peut-etre finir par absorber ses anciens clans non-bajun, ou 

Mafazii/Wapaza, diminues par les operations de 1587 et le harcelement de Pate. A moms que 

les Mafazii des traditions n'aient en fait une origine bajun plus tard dissimulee sous une 

origine fictive distincte. Les traditions locales et la chronique de Pate ne rendent pas compte 

des liens anciens entre la ville et les Bajun, faisant evoluer, comme souvent, les mouvements 

de population dans un vide relatif. Nous ignorons cependant a quelle époque renvoie la 

chronique lorsqu'elle &vogue, a juste titre, les guerres entre F070  et Pate. 

Quoi qu'il en soit, entre la construction de l'eglise de Faza et 1633 aucun incident 

entre les differentes cites-Etats de l'archipel de Lamu n'est rapporte par les Portugais. En 

1630 le juge Pedro Alvares Pereira est envoye sur la cote swahili pour en faire un etat des 

lieux et recueillir les plaintes de Dom Jeronimo Chingulia contre le capitaine de Mombasa l°° . 

II se rend ensuite A Pate A l'initiative des souverains de Lamu, Faza et Pate, qui souhaitent une 

procedure contre les manceuvres delictueuses des Portugais residant dans l'archipel. II fait 

bannir de la region les casados reconnus coupables, estimant que des sanctions pecuniaires 

sont insuffisantes, et attribue les troubles A la « cupidite et A la tyrannie » des gouverneurs de 

Mombasa et des ouvidores, accuses comme l'accoutumee d'extorquer des sommes illegales. 

II reclame egalement que le role des capitc7es da vigia, particulierement decries, soit mieux 

defini mi  et fait edicter des traites de bonnes relations entre l'Estado et les trois villes. Son 

recit qualifie les Swahili de l'archipel de « peuple qui est fres calme, obeissant et pauvre » 102, 

et il ne fait pas mention de differends entre les cites — qu'elles n'auraient pas manqué de lui 

indiquer. II en va autrement lors de la visite de Marinho en 1633. 

Le rapport decrivant le sejour du provedor Baltasar Marinho sur l'ile de Pate en avril-

juin 1633 est particulierement eclairant sur de nombreux points ; pourtant, etrangement, il est 

reste totalement ignore des historiens a l'exception de Boxer qui se contente d'evoquer 

brievement la fondation de la douane l°3 . Alors qu'il se trouve A Pate, apres avoir etabli la 

douane et regle une querelle de succession A Lamu, les terres insulaires de Pate subissent de 

99 « Copia dos apontamentos, e capitulos que Francisco de Seixas de Cabreira 	obriga a cumprir e guardar ao 
Rey de Patte, seus Principes e Regedores e mais povo », Pate, 10.01.1637, AN/TT, DRI 40, f. 268; « Treslado 
do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda 	», Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34, f. 1 v. 
1")  E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 84-85. 
101 C'est certainement la raison pour laquelle Marinho supprime la fonction trois ans plus tard. 
102  « Informacao do dezembargador Pero Alvares Pereira », Goa, 20.12.1631, AHU, cx. Moc. 1, doc. 66. 
103  C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 44. 
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nuit l'incursion d'une quarantaine d'embarcations bajun. Une vingtaine de personnes sont 

tuees, autant sont capturees et deux cent vaches sont emportees m. Ce type d'expedition est 

une pratique assez courante de la part des Bajun, puisque leurs traditions evoquent des 

operations punitives violentes contre Pate, Manda, Lamu et Shela l°5 . De meme, vers 1680 et 

en 1686 des raids similaires sont lances contre l'ile de Pate depuis le littoral baj un106. De 

nombreux documents portugais des annees 1670, 1680 et 1728-1729 montrent aussi que les 

Bajun et les Katwa sont reputes et redoutes pour leurs aptitudes militaires. 

Le sultan de Pate porte aussitot plainte contre Faza aupres du provedor, l'accusant 

d'avoir tolere l'expedition de la part de « ces Bajun voisins des terres que le roi de Faza a sur 

la terre ferme ». Mais Marinho refuse que Pate ne replique en attaquant Faza : 
o Car tous les deux sont des vassaux de Sa Majeste et il y a a Faza noire eglise et Pere et 

quelques casados portugais » 107 • 

Cette declaration est une excellente preuve que la colonie portugaise, et la mission en 

particulier, servent a Faza de glacis contre sa grande rivale. On peut en outre supposer que la 

razzia bajun fut une mesure de retorsion voulue par Faza pour venger la pression que lui fait 

subir Pate a l'aide de ses allies oromo, sur l'ile de Pate elle-meme ou sur le bara : par 

« vassaux du continent >> interposes les deux cites-Etats se livrent depuis quelques temps a des 

combats reguliers. En effet Marinho convoque les souverains de Pate, Faza, Siyu, Manda et 

Lamu puis, apres avoir ecoute les recriminations des uns et des autres, tente de les reconcilier 

au nom du roi du Portugal. Un traite est signe, dont la clause principale - et settle rapport& - 

est la suivante : 

« 	que le roi de Pate ne mette pas dans le royaume plus de vingt Galla, car ce sont eux qui 

embrouillent la region, et c'est a cause d'ewc qu'il tient la corde au cou du roi de Faza » 1" . 

104  B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, if 8-9. 
105  D. Nurse et G. Philippson, « Poeme guerrier du Bajtmi », 1984, pp. 62-63 ; D. Nurse, « Historical texts from 
the Swahili coast », 1994, p. 67. Les deux recits Mites sont proches et s'apparentent au vave, poesie orale bajun 
composee en kitikuu archaque, un genre apparemment tres ancien. 
1°6  Jodo Antunes Portugal, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 42/3 (f. 215) ; Francisco Pereira da Silva au 
vice-roi, Mombasa, 24.04.1686, et s.d.n.l. (1686), LM 51B, 30/4-5 (f. 175) et 31/2 (f. 177) [annexes 2.2.1 et 
2.2.5]. 
107 « Estando eu em Pate succedeo hfia noitte darem corenta embarcacdes de Bagunes na Ilha e matarem vinte e 
tantas pessoas e levarem outras tantas cativas e duzentas vacas, e como estes Bagunes sdo vizinhos as terras de 
El Rey de Ampaza que tern na terra firme, queixou se me o de Pate q elle consentira esta guerra e que sem o 
saber se lhe ndo podia fazer e quiz logo dar em Ampaza a que atalhey corn notificacaes por ambos sere 
vassallos de S.Mg. d  e estar em Ampaza a nossa Igreja e padre e alguns cazados portuguezes » (B. Marinho, 
« Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 9). 
108  a Os fiz ajuntar corn o [rei] de Mandra e de Lamo e de Cio, no Rio que fica antre as ilhas e a terra firme, [...] 
e dentro em hi-ea embarcacdo os ajuntey e compus suas queixas seid comofos  de S. Mg. &  pois erdo vassallos e q 
entre Irma-0s ado convinha haver guerra nem differencas fiz hli assento p• a  assinarem que por metter nelle por 
condicdo a El Rey de Patte q não meteria no R."' mais q ate vinte Galos [sic] por serem os q embrulhlio a terra, 
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Apres la ceremonie, tandis que Marinho est sur le depart, le souverain de Faza 

&nonce la faiblesse de ces mesures, affirmant : 

Qu'il savait de sources sures que des que je serais parti celui de Pate viendrait lui faire la 
guerre et attaquer sa terre ». 

Le provedor reunit alors a nouveau les deux rois et edicte un avis leur interdisant, sous 

peine d'être consideres comme des insoumis : 

o Qu'ils ne se fassent la guerre l'un a l'autre avec leurs gens ni avec d'autres de la terre 

ferme, aussi bien Galla que Bajun ». 

Le traite est ensuite paraphe par « les princes, leurs heritiers, leurs parents et 

regedores » 109  . 

Malgre cela, ii semble que Pate ait mis ses menaces a execution, puisque les « rois 

§ont brouilles et en guerre les uns contre les autres » lors de l'escale dans l'archipel d'une 

flotte sous le commandement d'Antonio Velho durant quelques jours en decembre 1633. A 

leur demande, ii etablit des traites de paix et les menace de represailles serieuses en cas de 

nouveaux troubles 110  Ainsi les armees 1632-1633 sont marquees par une reprise des 

offensives de Pate contre Faza et les Bajun. Ii est tres probable que la grande cite-Etat ait pour 

cela cherche a profiter de la confusion consecutive a la rebellion de Chingulia et de 

l'affaiblissement dramatique de Fort Jesus, et de l'Estado en general, a la meme époque. Cette 

entreprise remonte a des ambitions anciennes, mais il fait peu de doute que ce plan s'inscrive 

aussi dans le contexte expansionniste oromo. 

En depit de leur brutalite, les represailles exercees par Francisco de Seixas Cabreira 

entre novembre 1636 et mars 1637, sur lesquelles nous sommes tres bien informees, ne 

changeront rien a la resolution de Pate et de ses allies oromo. 

2. L'expedition de Francisco de Sebcas Cabreira (1636-1637), temoignage inestimable 

La cause immediate de l'intervention men& contre Pate par le gouvemeur de la costa 

de Melinde, Francisco de Seixas Cabreira, est une rumeur annoncant que Yusuf bin Hassan se 

e elle co' elles tern o baraco no pescoco ao de Ampaza » (B. Marinho, « Retina() do que obrey na missdo de 
Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 9). 
109 [.•.] porque sabia de serta serteza q em eu me vindo o [rex] de Pate lhe havia de fazer guerra e havia de 
dar na sua terra 	e ouvidos ambos os notefiquei da parte de S. Mg. de  e do S." Conde Viso Rey que so penna 
do cazo mayor e de os haver por alevantados e comprehendidos de contra lege magestate q elles ncio fizessem 
por sua gente nem por outra da terra firme assy Galos como Bagunes guerra Mi ao outro » (B. Marinho, 
« Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, ff. 9-10). 
"° Conde de Linhares, Diario do 3° Conde de Linhares, Vice-Rei da India, vol. 2, p. 131. 
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dirige vers l'archipel de Lamu. Celle-ci s'averant infondee, l'objectif principal de Cabreira va 

etre de porter un coup d'arret aux contacts entre certaines des elites marchandes et politiques 

de Pate et le souverain rebelle. La documentation produite a l'occasion de l'expedition, en 

particulier les traites, est d'un volume important et s'attarde notamment sur les rapports de 

force et les conflits internes A l'archipel. Les ouvrages de Strandes et d'Axelson sont les seuls 

s'interesser A la campagne du capitaine de Mombasa ; us commettent neanmoins quelques 

erreurs d'interpretationl 1 1  et leurs lacunes nous obligent A la detainer davantage. En effet les 

deux auteurs ne s'attachent pas veritablement a etudier les tensions geopolitiques dans la 

region, une Oche pourtant essentielle pour en saisir la complexite. 

A son arrivee a proximite de l'ile de Pate, Cabreira recoit immediatement le soutien du 

souverain de Faza, qui lui fournit des embarcations et des hommes Un navire appartenant 

l'heritier du tone de Pate, venant des Comores, est pris et une vingtaine de passagers executes 

ou captures. Le gouverneur apprend ensuite que les rumeurs relatives A Yusuf auraient eu en 

realite pour but de le decourager de se rendre dans l'archipel de Lamu, afin de laisser A Pate le 

champ libre pour rassembler une armee et s'emparer de Faza. Cabreira envoie un message A 

Pate reclamant la venue du roi et la livraison des individus coupables d'avoir soutenu Yusuf, 

mais le sultan tente de gagner du temps pour « mettre des Galla et des gens de la terre ferme 

dans son lie pour se defendre » 112 . L'officier rassemble le roi de Faza, ainsi que les wazee de 

Lamu et son « prince » 113, qui sont prets a lui porter de l'aide. Siyu et Manda, qui se voulaient 

neutres de prime abord, acceptent finalement de s'en remettre aux Portugais et de les assister. 

Pendant cc temps, le roi et l'assemblee de Pate poursuivent leurs atermoiements, essayant 

d'acheter la clemence de Cabreira contre 4000 pardaos et, selon certaines informations, 

preparant leur defense ; ce qui finit par decider le gouverneur a assieger la cite. Sept de ses 

grands navires (naus) sont incendies et, certains etant hales contre le mur d'enceinte, le feu se 

propage a la ville tout entiere, tuant de nombreux habitants et detruisant des stocks de tissus. 

Parallelement, Cabreira ordonne la destruction de 78 embarcations plus petites et l'abattage de 

pres de 10 000 cocotiers. Deux cents individus d'importance sont tues ou faits prisonniers, 

s'ajoutant aux 70 captures au large de Mombasa. Enfin deux villages katwa places « le long 

de la ville » sont ravages et quelques maisons donnant sur la mer sont detruites. 

In  J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 212-214 et E. Axelson, Portuguese in South-East 
Africa 1600-1700, 1960, pp. 94-95. Voir egalement R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 289. 
112  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 257v. Les principaux 
documents relatifs a ces evenements sont retranscrits en annexe (annexe 2.1). 
113  Puisque le souverain, « proche parent de Pate », s'est eclipse. 
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Les assauts sont principalement merles par « 250 negres en armes », originaires du 

continent et retribues par Cabreira - probablement des Bajun ou des Katwa - et Pate finit par 

se rendre sans avoir reellement livre combat 1 ". Faza aide beaucoup les Portugais et a 

certainement contribue a accroitre leur animosite a son egard, anxieuse de les voir attaquer sa 

redoutable voisine. Elle est leur principale source d'information et il est possible qu'elle 

profite du contexte pour tenter de faire aneantir son oppresseur. 

Francisco de Seixas Cabreira impose par la suite ses conditions a Pate, recapitulees 

dans un traite date des 10 et 12 janvier 1637, signe par les Portugais, le souverain de Pate et 

son waziri Bakar Mshuti. Le 15 janvier il est a nouveau raffle en presence de la plupart des 

dirigeants de Pate ; les signataires sont alors le sultan, le waziri, un ancien waziri et deux 

autres membres du gouvernement dont nous ignorons la fonction. Les clauses du traite sont 

multiples. Outre les dispositions relatives a la capture de Yusuf, 8000 pardaos d'amende sont 

infliges a la cite-Etat afin de rembourser les frais de l'expedition et en represailles des 

hostilites conduites depuis deux ans (en fait depuis 1632-1633) contre Faza, dont il est rappele 

qu'elles avaient ete strictement interdites. Pate est egalement condamnee pour avoir dirige les 

Oromo contre Faza 

o Le roi de Pate s 'engagera a ne pas menacer la terre ferme du roi de Faza avec des Galla, ni 
a trailer avec eux pour faire la guerre a un quekonque autre roi voisin, et il abandonnera sur le 

champ tout ce qu'il a usurpe de la terre ferme du roi de Faza, et aux autres rois, de maniere a ce qu'il 

ne reste roi que de ce qui lui appartenait a l'origine, et de la meme flacon les rois de Faza, Lamu, 

Manda, Siyu, puisque ainsi I 'ordonne Sa Majeste » 115  . 

Le traite prohibe egalement tout contact entre la cite, les Oromo et les Katwa, qui 

servaient ses visees hegemoniques tant sur le bara que sur les lies - une clause centrale que 

nous pouvons citer in extenso : 

Que ledit roi de Pate n'ait plus commerce sur son lie avec lesdits Galla, ni Katwa, puisqu'ils 

ne sont pas vassaux de Sa Majeste et que depuis qu'il a leur amitie et leur contact, toutes les guerres 

entre eux et les rois voisins se sont mises en branle, d 'oft il a resulte un prejudice notable aza interets 
de Sa Majeste et au bien, et a la tranquillite, de ses vassaux. Et les autres [rois] doivent respecter la 

meme obligation vis-à-vis des memes Galla, et Katwa, et au sujet des Bajun cela restera comme c Wait 

autrefois. Et &ant manifeste a Sa Majeste, d'apres des temoignages dignes de foi, que ledit roi de Pate 

avec lesdits Galla fit, ou ordonna de faire, ou consentit, a quelque guerre sur la terre ferme contre les 

114  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, if. 258-259. Une autre 
source relate l'attaque, ii s'agit du temoignage d'un officier qui flit cinq ans en poste a Mombasa et participa aux 
combats. Ii ne mentionne qu'un seul village katwa (Pero Carvalho, Goa, 02.09.1648, AHU, cod. 445, if. 43v-44). 
115 « Copia dos apontamentos, e capitulos que Francisco de Seixas de Cabreira [...] obriga a cumprir e guardar 
ao Rey de Patte, seus Principes e Regedores e mais povo », Pate, 10.01.1637, AN/TT, DRI 40, if. 267-269 
[annexe 2.1.2] ; Pero Carvalho, Goa, 02.09.1648, AHU, cod. 445, f. 44. 
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vassaux des autres rois, ilperdra aussitot [dans ce cas] tous les droits qu'il a sur ses terres fermes, et 

s'il met lesdits Galla dans le meme but sur son Ile de la meme maniere il perdra egalement tous les 

droits qu'il a dans son royaume » 116  . 

Autre disposition, Pate doit egalement raser son mur d'enceinte, ce qui est effectue 

lors du sejour de Cabreira, y compris pour des murs datant d'une époque anterieure a l'arrivee 

des Portugais. Cette destruction « alarme » beaucoup la population qui redoute de ne plus 

avoir « aucune protection » 117 . Ces propos rappellent le role eminemment defensif des 

enceintes urbaines evoque aussi dans les traditions. Us montrent surtout qu'elles n'ont pas 

pour unique vocation de proteger les agglomerations contre les populations continentales, 

contrairement a une idee repandues dans les sources portugaises comme dans 

l'historiographie l 18  : les principaux ennemis des cites swahili sont essentiellement les autres 

cites swahili - meme si leurs solclats proviennent frequemment du continent. 

Apres les combats Cabreira ne tient pas a mettre a mort d'autres hommes importants, 

notamment Hassan Mataka, car ils peuvent lui etre utiles pour capturer Yusuf bin Hassan aux 

Comores. II regrette cependant de ne pas avoir arrete le prince heritier de Pate, qualifie de 

« plus grand ennemi des Portugais », qui a reussi a lui echapper 119. Enfm, a l'exception de 

Faza et de Lamu, les autres cites-Etats ont egalement des penalites pecuniaires. Siyu est 

condamnee a payer 1500 pardaos de reparations pour l'aide apportee par quelques-uns de ses 

habitants a Yusuf et une portion de sa muraille doit etre abattue. De meme, Manda et Luziwa 

sont astreintes a un tribut annuel de 50 pardaos et Shaka de 60 pardaos12°  - ce qui signifie 

qu'elles n' en payaient plus auparavant et donne la mesure du caractere tres discontinu et 

restreint du controle de l'Estado sur la cefte. 

L'operation initiee par le capitaine Francisco de Seixas Cabreira est un succes 

militaire : Pate n'a pu - ou n'a pas ose - s'y opposer veritablement, l'autorite de l'empire est 

reaffirm& avec vigueur et l'ambitieuse cite endure un chatiment a la hauteur de ses 

responsabilites a regard de Yusuf bin Hassan ou des pressions sur Faza. Quant a cette 

derniere, elle se rapproche encore davantage de l'Estado da India qui - contrairement a 1633 - 

116 « Copia dos apontamentos, e capitulos que Francisco de Seixas de Cabreira [...] obriga a cumprir e guardar 
ao Rey de Patte, seus Principes e Regedores e mais povo », Pate, 10.01.1637, AN/TT, Dill 40, f. 268. 
117 « Copia dos apontamentos, e capitulos que Francisco de Seixas de Cabreira [...] obriga a cumprir e guardar 
ao Rey de Patte, seus Principes e Regedores e mais povo », Pate, 10.01.1637, Francisco de Seixas Cabreira au 
vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, Dill 40, ff. 268, 259v [annexes 2.1.2 et 2.1.1]. 
118  Cette vision se retrouve des l'ouvrage de Barbosa (0 livro de Duarte Barbosa, p. 82). 
119  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, Dill 40, f. 260. 
129  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, « Assento q Fran.' de Sexas de Cabr. a  [...] 
mandou fzet  [...] por effeito de dar castigo ao Rey de Luziva », Lamu, 18.02.1637, « Assento que Francisco de 
Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] sobre o povo de Jaca », Mombasa, 06.04.1637, AN/TT, DRI 40, if. 260, 
272-273 ; Pero Carvalho, Goa, 02.09.1648, AHU, cod. 445, f. 44. 
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a su repondre a ses attentes. Ii y a d'ailleurs lieu de croire qu'elle prit une part active dans la 

repression envers Pate. Cabreira se felicite de ses victoires « parce qu'ainsi sont endigues les 

desseins de chacun [des rois], principalement du roi de Pate » 121 . Tout A son triomphe, il fern 

apposer en 1639 une plaque recapitulant ses exploits au dessus de la porte de Fort Jesus, 

toujours visible de nos jours 122. 

Le corpus documentaire genere par la campagne de Cabreira est certainement l'un des 

plus explicites et des plus exhaustifs sur les dissensions et les conflits dans l'archipel de Lamu 

au XViie  siècle — meme si les diverses alliances n'en ressortent pas ties distinctement. 

Le 29 janvier 1637 le capitaine-gouverneur fait ratifier par Pate, Siyu, Faza, Manda et 

Lamu un traite destine A mettre fin « aux guerres qujelles] menent les unes contre les autres 

depuis des annees » 123 . Selon toute vraisemblance, comme nous l'avions vu, ces conflits 

remontent pour l'essentiel au debut des annees 1630, peut-etre A 1632, bien que des incidents 

se soient certainement produits plus tot et que Pate ait entame son expansion avant cette date. 

Incidemment, ces informations pourraient aussi signifier que les Oromo ne commencent 

reellement a perturber le bara des cites-Etats de l'archipel de Latnu qu'd partir de cette 

époque plutot qu'au debut des annees 1620. En outre, Cabreira ajoute que le principal 

responsable de ces troubles est un mzee particulier, un certain Bwana Pongo (« Banapongo »): 
Bwana Pongo, qui fut la premiere cause des guerres de Faza, pour etre celui qui 

conduisit les Galla contre elle » 124  . 

En 1643 des temoins expliquent egalement qu'un certain « Manapongo », alors 
regedor de Pate, en est aussi a l'origine : ii « conseille mal » le souverain de la cite qui 

applique systematiquement ses propositions 125  Bwana Pongo (ou Mwana Pongo) est 

certainement l'un des ministres, ou des proches conseillers, du sultan de Pate et le principal 

relais entre la cite-Etat et certains groupes oromo. Peut-etre entretient-il des relations 

commerciales et clientelistes avec ceux-ci ; A la maniere de Bwana Gogo un individu influent 

de Mombasa qui, dans les annees 1670-1690, est associe dans le cadre du trafic d'ivoire et de 

considerations politiques A des Nyika du groupe Rabai - je reviendrai sur ce personnage. De 

plus, cornme celui-ci, a travers Bwana Pongo c'est vraisemblablement toute une subdivision 

121  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 260 [annexe 2.1.1]. 
122  Reproduite dans C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, 
h.p. et pp. 121-122 ; ainsi que dans APO-NE, 4-2-2, P.  309. 
123 « Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] entre o Rey de Pate e o de 
Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra [...] », Pate, 29.01.1637, AN/TT, DRI 40, if. 271-272. 
124  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 259v [annexe 2.1.1]. 
125 « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, ff. I v, 6. 
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politique et sociale de Pate qui est liee a ces clans oromo 126 . Ii est possible que le prince 

heritier de Pate s'inscrive egalement dans cc mouvement, ayant lui aussi des interets 

communs avec les Oromo et - peut-etre pour la meme raison - le desk de voir Faza et les 

Bajun soumis a Pate. Pour Cabreira, tant que « ce prince sera vivant il brouillera le royaume et 

son pere » 127 . Malheureusement les textes ne nous livrent pas plus d'informations sur ces deux 

individus. Une chose semble certaine : le sultan de Pate n'apparait pas comme le principal 

promoteur des guerres contre Faza, d'ailleurs nous avions déjà remarque qu'il etait 

personnellement peu condamne par Cabreira. Les souverains swahili doivent touj ours 

composer avec l'assemblee des wazee et des forces politiques puissantes et il est probable que 

dans les amides 1630-1640 le sultan de Pate ne soit pas l'associe direct des Oromo, ni 

veritablement a la tete du parti anti-Faza. Ii n'en doit pas moms se plier aux projets de cc 

dernier et de son fils. 

Reiterant les conditions imposees a Pate, le traite du 29 janvier exige qu'elle cesse de 

s'en prendre au bara de Faza et libere les terres qu'elle lui a usurpees. Ii lui est egalement 

nouveau interdit de communiquer avec les Oromo et les Katwa. Des clauses similaires sont 

appliquees a Faza, Siyu, Lamu et Manda, mais le document demeure obscur sur les 

responsabilites de chacune et sur leurs allies ou clients respectifs : 

« La meme obligation respecteront les susdits rois de Faza, Lamu, Manda et Siyu au sujet de 

leurs vassaux, Katwa et Bajun [sic] car us ne sont pas vassawc de Sa Majeste ». 

Le traite condamne l'usage d'allies et de clients en cas de guerres sur les lies ou sur le 

continent : 

« [...] de la meme facon les rois de Faza, Lamu, Manda et Siyu s'engageront, sous peine des 

memes condamnations declarees, au sujet des vassaux de leurs lies comme de la terre ferme, et Bajun 

et Katwa [sic], et lesdits rois s'engageront egalement dans le cadre de ces amities [...] a ne troquer 

aucun des butins des Galla et des Bajun pour qu'ainsi us cessent leurs vols et querelles et a 
n'accepter sur leurs terres aucun des vassaux d'un autre roi, ni a communiquer avec eta pour une 

quelconque raison. Et dans le cas ol us en auraient quelques-uns [sur leurs terres], ils les mettront 

dehors en presence dudit capitaine-majeur pour qu'ils ne reviennent pas [...], et les rois susdits 

s 'engageront egalement a ne favoriser ni a alder aucun autre roi pour faire la guerre a un autre ». 128  

L'accord signale egalement que, dans le cadre des conflits entre Pate et Faza, les 

differentes cites ont pris parti pour l'une ou pour l'autre. D'apres l'ensemble de ces 

126  Sur Bwana Gogo a Mombasa, cf infra (chap. 7) et T. Vernet, « Les cites-Etats swahili et la puissance 
omanaise (1650-1720) », 2002, pp. 99-101. 
127  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DR1 40, f. 260. 
128  « Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] entre o Rey de Pate e o de 
Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra [...] », Pate, 29.01.1637, AN/TT, DRI 40, f. 271. 
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documents, il semble que Siyu soit plutot favorable a Pate ou neutre, probablement parce 

qu'elle reconnait son autorite : comme Manda elle lui serait <<davantage soumise » que Lamu 

et Faza129. Cette mention va plutot a l'encontre de certaines traditions de Siyu, qui pretendent 

qu'elle aurait recu l'aide des Katwa pour repousser victorieusement des offensives de Pate 130 . 

Mais les dynamiques geopolitiques de la region sont complexes et ont beaucoup fluctue au 

cours des époques : que Siyu ait une position plutot subordonnee vis-a-vis de Pate dans les 

annees 1630 ne signifie pas qu'il en soit touj ours ainsi aux XViie  et XVIII' siecles. Nous 

verrons plus specifiquement les cas de Manda et de Shaka dans la section suivante, qui 

paraissent assujetties a Pate - peut-etre davantage que Siyu - tant d'apres les traditions que les 

textes portugais. Pour Cabreira, Luziwa et Shaka auraient soutenu Pate dans « ses pretentions 

a se faire seigneur de Faza et des autres lies », en lui fournissant des hommes 131 . Enfin il est 

probable que Lamu soit divisee au sujet des relations avec Pate : son souverain, « proche 

parent de Pate », a quitte la ville a l'approche des Portugais mais les wazee les accueillent 

plutot favorablement et elle ne recoit aucun blame de leur part. Une querelle de pouvoir 

semble une fois de plus determiner, selon des lignes de fracture internes, l'attitude de la cite-

Etat a regard de l'Estado 132 . 

Les articles des traites montrent sans ambiguIte que les allies oromo, bajun ou katwa 

sont employes conune contingents militaires sur les territoires tant continentaux qu'insulaires. 

De plus, il est evident que les attaques sont aussi l'occasion de pillages : bétail, tissus, articles 

divers et peut-etre cereales et esclaves sont voles. Ii s'agit d'un moyen de retribuer les 

assaillants et l'on peut penser que les citadins eux-memes profitent aussi du butin, ainsi que le 

suggere la chronique de Pate 133 . Par contre, il est difficile d'apres ces textes de reconstruire les 

diverses alliances avec nettete. Outre les Bajun pour l'une et les Oromo pour l'autre, Faza et , 

Pate sont aussi proches de certaines sections katwa 134. C'est egalement le cas de Siyu puisque 

129  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 258. 
130 « Report by Sir Arthur Hardinge on the conditions and progress of the E.A. Protectorate from its 
establishment to 20 th  July, 1897 », Londres, Parliamentary Papers, LX, 1898 (cite in J. de V. Allen, « Siyu in the 
18th  and 19th  centuries », 1979, p. 26) ; C. Eliot, The East Africa Protectorate, 1905, p. 40 ; H. Brown, History of 
Siyu, 1985, pp. 85-86, 206-208. 
131 « Assento q Fran."' de Sexas de Cabr. a  [...] mandou ret  [...] por effeito de dar castigo ao Rey de Luziva », 
Lamu, 18.02.1637 et « Assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] sobre o povo de Jaca », 
Mombasa, 06.04.1637, AN/TT, DRI 40, ff. 272-273. 
132  Les propos de Cabreira sont cependant difficiles a interpreter (Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, 
Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 258). Voir aussi J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 
1961, p. 214. 
133  CP (Stigand), pp. 42-46, 53. 
'34 A propos de Pate, ceci est egalement rapporte par une tradition recoltee a Kau en 1887 par le reverend Le 
Roy : elle attribue aux Wakilio des destructions importantes lors de leur migration, conscient de leur puissance et 
craignant qu'ils ne s'en prennent a sa ville, le sultan de Pate les engage alors en echange de friandises et les 
utilise contre ses rivales (A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais », 1890, pp. 402-403). 
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les traditions sont tres explicites a cc sujet. En revanche il est moms stir, si l'on se fonde 

uniquement sur les traites de 1637, que Lamu et Manda usent de soldats katwa et bajun et, 

d'une fawn generale, qu'ils soient des clients de la cite. Cependant pour Randall Pouwels, qui 

se fonde sur des traditions locales, des groupes de Lamu revendiquent des connexions 

anciennes avec les Watikuu et des communautes somali, voire en seraient issus 135  ; ce qui est 

tres probable, surtout si l'on considere que des Katwa auraient habite Shela 136. Les textes de 

1637 laissent par ailleurs penser qu'il existe d'autres « vassaux du continent >> pour chacune 

des cites-Etats. Ii peut s'agir soit de Swahili habitant sur le bara, soit de Pokomo (dont des 

recits swahili comme pokomo rapportent les liens avec Pate et Lamu) 137, sans oublier les Boni 

ou les Dahalo. 

Ce que les pieces d'archives produites par l'expedition de Cabreira revelent, c'est un 

contexte politique particulierement trouble mais surtout un paysage demographique en plein 

bouleversement. Contrairement a cc que souhaite l'un des traites 138, ii serait impossible de 

revenir a une situation anterieure, dans laquelle chacun des groupes humains retrouverait son 

territoire d'origine et les cites-Etats leurs allies/clients reconnus de longue date par les 

Portugais. En effet les migrations oromo et katwa sont intervenues entre temps, les deux 

communautes ont impose leur autorite sur certaines portions du continent et des bara et des 

&placements de population considerables ont ete engendres par ces evenements, jusqu'a 

provoquer un afflux de refugies sur les iles 139 . 

Ces mouvements entrainent inevitablement un cycle de violences : competition pour 

les terres agricoles (pour les cereales ou les paturages), pillages oromo et katwa, represailles 

contre ceux-ci, presence accrue de guerriers bajun ou katwa sur les lies, etc. Les Portugais ne 

percurent pas vraiment que Pate ne constitua que l'un des maillons de cc cycle de violences. 

Ainsi qu'il a ete dit, la cite doit comme les autres faire face a la poussee oromo, a la difference 

pres qu'elle parvient a detourner une partie de leur agressivite contre ses rivales. Elle les 

135  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 46, 79 et « The battle of Shela », 1991, pp. 367, 369-370; L. 
Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1 ; p. 50; C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-
Francais, 1939, p. 61. 
136  A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 83 ; J. de V. 
Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 127 ; Ali Oman i « Kiru », Lamu, 23.07.2001. 
137  F.W. Isaac, « Stunmarised history », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 116-117 ; M. Samson et R.G. Darroch, « Some 
notes on the early history of the tribes living on the Lower Tana, collected by Mikael Samson and others », 1943, 
pp. 247-248 et « A history of the Pokomo by Mikael Samson », 1944, pp. 371-372; R.L. Burger, Islamization 
among the Upper Pokomo, 1973, pp. 57-59 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 45. 
138 « Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] entre o Rey de Pate e o de 
Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra [...] », Pate, 29.01.1637, AN/TT, DRI 40, f. 271v. 
139  Conune le montre la presence des « villages katwa » a Pate, l'installation des Katwa a Siyu ou encore 
l'etablissement accelere des Bajun a Faza. 
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emploie sur l'ile de Pate elle-meme 14°  et les guide sur le territoire continental de Faza et de 

ses autres ennemis. Ceci lui permet de les detourner de son propre bara, d'affaiblir a la source 

ses voisines et leurs allies, de profiter eventuellement des pillages, et enfin d'occuper les 

terres apres le passage des pasteurs. 

Par consequent les annees 1630-1640 sont bien celles de deux logiques 

expansionnistes paralleles et complementaires : les groupes oromo et katwa, et la cite-Etat de 

Pate. Ii faudra de longues annees avant que la situation ne se stabilise dans la region de 

l'archipel de Lamu. En effet la mission de Francisco de Seixas Cabreira ne change rien : les 

annees qui suivent voient les memes processus perdurer. 

3. Les annees 1638-1650 : Petreinte conjoink des Oromo et de Pate se ressert 

Bien que la cote swahili soit tres peu evoquee dans la correspondance officielle des 

annees 1640, un coup de projecteur est a nouveau brave sur l'archipel de Lamu a l'occasion 

de la visite en wilt 1643 du juge Manuel Coresma de Lacerda, dont nous &tenons 

l'integralite des auditions et injonctions - un document que seul Eric Axelson a consulte et 

dont il fait une lecture quelque peu maladroite 141 . Le juge a pour instruction de s'informer sur 

des troubles survenus entre les Portugais et les Swahili sur l'ile de Pate et de s'enquerir sur la 

demande d'autorisation de Pate de rebatir ses murailles 142 . Malgre les conflits continus et les 

destructions operees par Francisco de Seixas Cabreira, Pate parait prospere lors de son 

passage de meme que les deux petites colonies portugaises de l'ile. Lacerda recueille 

notamment les temoignages de quatre casados de Faza, auxquels s'ajoutent ceux du pretre, du 

facteur, du secretaire de la douane de Pate, des Indiens chretiens et de quelques autres casados. 

Le souverain de Faza proteste vigoureusement aupres du juge contre les agissements 

du facteur, de certains casados et soldados, et plus largement de « tous les Portugais qui 

habitent dans ces Iles ou qui y viennent ». Ses recriminations sont habituelles : vols, sornmes 

14° Les Wapate y conduisent eux-memes des Oromo par bateau car rile n'est pas accessible sans embarcation. 
141 Lacerda est ouvidor geral do crime (juge en chef) pour les possessions de Diu, Mozambique et Mombasa 
(« Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34). Axelson interprete a nouveau trop hativement ce document : ii rapporte que le roi de Faza accuse Siyu et 
Manda d'assaillir son royaume a l'aide d'Oromo et de Katwa ; alors qu'en realite le souverain se contente 
d'indiquer que les autorites des deux cites confirmeraient, si elles etaient interrogees, ses propos au sujet de ce 
type d'attaques ordonnees par Pate - et par Pate seule (E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 
1960, p. 127). 
142  Roi au vice-roi, Lisbonne, 03.12.1645, AN/TT, DPI 55, f. 248 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 
1600-1700, 1960, p. 127. Axelson mentionne que le facteur de Pate et le capitaine d'un navire portugais auraient 
ete tues a Pate en 1642 : le rapport de Lacerda montre en fait qu'ils n'ont ete que menaces de mort. 
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d'argent indiunent extorquees, requisitions illegales ou encore navigation entravee en 

l'absence de pot-de-vin. De plus, le roi essuie des insultes et des menaces diverses, en 

particulier lorsqu'il annonce aux casados la venue de Lacerda. Pourtant le souverain n'oppose 

pas de reelle resistance a ces vexations, qui lui sont d'autant plus penibles « qu'il aime les 

Portugais » et se pretend un vassal exemplaire du roi du Portugal comme le furent ses 

predecesseurs. En outre, ii park parfaitement portugais et affirme avoir grandi en compagnie 

des casados et des pretres augustins 143 . Ses interets strategiques obligent manifestement Faza 

a supporter sans broncher les tourments engendres par une colonie portugaise. 

Le roi exprime ensuite ses griefs contre Pate, dont la politique n'a pas change a l'egard 

de la cite : 
((El qu'il se plaint aussi au susdit ouvidor geral du roi de Pate qui met dans son lie, et sur les 

terres dudit roi [de Faza] des Galla et des Katwa en contradiction avec les accords de paix que 

Francisco de Seixas Cabreira a etabli avec ledit roi, [...] lesquels Galla et Katwa il met afin de lui 

faire la guerre pour que ledit roi [de Faza] ne puisse mettre ses vassaux de la terre ferme dans son 

royaume ; lesquels furent les vassaux de ses predecesseurs et reconnus par les rois de Portugal, et que 

la raison pour laquelle le roi de Pate fait cela est que son regedor Manapongo le conseille ma!, et de 

cela se plaindraient aussi le roi de Siyu et son peuple, et k peuple de Mcmda 

Le lendemain, Lacerda obtient confirmation de ces dires de la part du « conseil et des 

regedores » (l'assemblee des wazee et les waziri), puis il interroge des temoins et les accuses 

portugais. us avancent les memes informations au sujet de Pate mais leurs reponses, breves et 

stereotypees, n'apportent guere plus de precisions. Nous apprenons cependant que Pate a des 

accords cornmerciaux avec les Oromo et les Katwa et les etablit - ou les « laisse vivre >> - dans 

l'agglomeration de Pate elle-meme. Hs y constituent une nuisance : en 1642 us ont menace de 

mort le capitaine d'une galiote portugaise de Diu, l'obligeant a reembarquer dans son bateau. 

Le facteur de la douane, Pedro de Oliveira, et meme le propre fils du roi de Pate furent aussi 

agresses. Ces incidents s'expliquent peut-etre par des desaccords autour du prix de l'ivoire ou 

des taxes, des sujets de discorde frequents entre les populations continentales, les Swahili et 

les Portugais. A moms, bien entendu, que ces continentaux ne soient pour Pate un moyen 

143  Il est interessant de noter que le souverain ne s'autorise pas A parler portugais en public, « en raison de l'Etat 
et de l'autorite dont ses peres, grands-peres et predecesseurs avaient coutume de faire usage >> (« Treslado do 
auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda .1 », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34, f. 1). 
144 E que tambem fazia a elle dito Ouvidor geral queixa de elRey de Pate e' meter na sua ilha, e nas suas terras 
do dito Rey Gallas e Maracatos contra o assento das pazes q Fran.' de Seixas Cabr. °  fez di' o dito Rey, [..] os 
quais Gallas e Maracatos mete e" rezilo de lhe dar guerra p. °  q. nolo meta elle dito Rey os seus vacallos da trr. °  
firme neste seu Reino, os q." herd° seus vacallos de seus antegessores e concentidos por os Reis de Portugal e q. 
a retho de o Rey de Pate fazer estas couzas hera p." o seu Regedor Manapongo o aconcelhar ma!, e disto lhe 
fizera queixa o Rey de Sio Co o seu povo, e o povo de Mandra » (« Treslado do auto que o Doutor Manuel 
Coresma de Lacerda », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 34, f. 1v). 
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d'intimidation. D'ailleurs, alors meme que Lacerda est en train de mener ses auditions, des 

Oromo et des Katwa presents dans la ville manifestent bruyamment leur mecontentement, 

prenant a partie le frere du sultan 145 . Le 20 aoilt, devant l'ensemble des dirigeants de Pate 

reunis, le juge reitere done l'interdiction d'introduire des Oromo et des Katwa dans 

l'agglomeration et sur l'ile de Pate, ainsi que d'avoir un quelconque contact avec eux. Pour 

leur defense, les dignitaires de la cite se contentent d'expliquer qu'ils n'acceptent dans 

l'agglomeration qu'une vingtaine ou une trentaine d'entre eux, « qui viennent avec leurs 

marchandises et s'en retournent et ne vivent pas ici » et que Pate n'a pas le choix en raison 

des « guerres » qu'ils conduisent sur le bara de la cite-Etat 146. Ii est toutefois tres difficile de 

croire qu'Oromo et Katwa n'ont aucune vocation militaire sur qu'ils ne sont pas plus 

nombreux, ni qu'une partie des Katwa ne sont pas des refugies ayant quitte le continent. 

Pour terminer l'etude des hostilites conduites par Pate dans les annees 1630-1640, 

indissociables de ses relations avec les Oromo et certains clans katwa, nous pouvons A present 

nous interroger sur les causes de cette tendance hegemonique. Outre la necessite de s'allier 

avec les Oromo, eventuellement sous la contrainte a l'origine, pour sauvegarder son propre 

domaine continental, il est evident que Pate a des interets autres que strictement militaires 

etendre son emprise sur le bara de ses voisines et, plus generalement, sur le rivage continental. 

En premier lieu, on peut supposer qu'il est lui important de controler de nouveaux espaces 

agricoles, ou des zones de meilleure qualite : soit pour y placer ses propres agriculteurs 

(Swahili ou non), voire ses allies pasteurs, soit pour en soutirer des prelevements sur la 

production de cereales 147 . Ceci apparait d'autant plus plausible que la premiere moitie du 

xvir siècle est globalement une periode de secheresse, que les disettes sont frequentes, et 

que les &placements de population ont peut-etre reduit la surface cultivable. Ainsi en 1643 le 

roi de Faza accuse un soldado portugais de revendre a prix tres excessif du mil et du riz 

achetes a une embarcation de Diu, alors meme que sevit la famine dans sa ville 148 . De meme, 

entre les annees 1590 et 1750 les Portugais, la dynastie de Malindi, Vumba Kuu, puis des 

factions omanaises antagonistes, et meme Pate, se disputent continuellement la maitrise de 

145 « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, if. 2-3, 4v, 6-7. 
146 « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, f. 7. 
147  Je reviendrai sur ce point lorsque letudierai les formes de la suzerainete de Pate. 
14 Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, f. 1. Cette famine est peut-etre line aux conflits sur le continent. 
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l'ile de Pemba, grenier de toute la cote swahili, suggerant que l'approvisionnement en 

cereales est une source de revenus strategique pour les puissances du littoral. 

Avoir la mainmise sur l'espace continental est certainement pour Pate le meilleur 

moyen de s'imposer definitivement sur ses voisines dans la sphere economique. Citons les 

propos d'un Vania de Faza : 
( II est vrai que le Roi de Pate a un accord avec les Galla et les Katwa, qui viennent en 

bcmdes sur ses terres avec de l'ivoire, du Mail et des marchandises, mais [le temoin] ne sait pas s'il 

fait cela en raison de guerres ou pas ))149 .  

Ces propos attestent que Pate a etabli des relations commerciales tres intenses avec les 

Oromo et les Katwa, en particulier pour l'ivoire. Elle est vraisemblablement la seule cite-Etat. 

insulaire a entretenir de tels liens ave.c les Oromo, car ceux-ci ne sont jamais clairement 

evoques en liaison avec d'autres agglomerations quelle que soit l'epoque. Ii apparait par 

consequent certain que Pate &tient le monopole, ou le quasi-monopole, du trafic d'ivoire 

avec les Oromo, disposition fondamentale de leur alliance. En raison de l'etendue de leur 

emprise sur les terres continentales, on percoit le poids considerable que cet arrangement peut 

avoir pour les echanges de Pate. D'autant que les Oromo nouent des relations clientelistes 

avec les Pokomo et les chasseurs-cueilleurs, dont l'un des termes centraux est precisement -un 

droit A recevoir la moitie de l'ivoire obtenu par ces populations grace a leurs chasses. 

D'ailleurs, si l'on va plus loin, il n'est pas exclu que les Oromo aient tres tot cherche 

s'approprier les reseaux interieurs de l'ivoire, devenant dans la region les principaux 

intermediaires avec le littora1 150 . 

L'ivoire, nerf du commerce sur la cote, n'est pas un produit facile a obtenir pour les 

Swahili : ii leur est indispensable d'etablir et de conserver des relations clientelistes 

permanentes avec les populations continentales qui en disposent, puisque par definition le 

client reserve sa production a son patron I51 . La concurrence autour du commerce d'ivoire, tant 

du cote du continent que du trafic portuaire, apparait particulierement evidente dans une lettre 

redigee par le sultan de Pate en 1728. Celui-ci demande A l'Estado da India d'interdire ce 

trafic a Barawa, parce qu'une grande partie de l'ivoire qui « vient [habituellement] a Pate 

depuis les terres des Galla » est alors apporte par ces demiers a Barawa, oil les prix leur sont 

149 a He verdade q. o Rey de Pate re' contrato co' os Gallas e Maracatos e a suas terras vem Co marfin gados e 
fazendas ê cafillas mas q. ndo sabe se faz isto J rezeio de guerras ou niio » (« Treslado do auto que o Doutor 
Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AH(J, cx. Moc. 2, doc. 34, f. 4v). 
15°  Wine si les Oromo pratiquent egalement la chasse a l' elephant (W.F.W. Owen, Narrative of voyages to 
explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 396 et W.W.A. Fitzgerald, Travels in the 
coastlands of British East Africa, 1898, p. 465). 
151  C. Meillassoux, Anthropologie de l'esclavage : le ventre defer et d'argent, 1986, p. 222. 
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plus favorables. Ce mouvement y attire chaque armee trois embarcations de Surat chargees de 

marchandises et concurrence fortement les echanges de Pate 152 . D'autre part, comme nous le 

verrons, la competition pour l'acces a l'ivoire, et la valeur a laquelle il est echange, sont 

directement a l'origine de l'alliance entre Nyika, Swahili, et Omanais, qui conduit A l'attaque 

puis a la chute de Fort Jesus en 1696-1698. Ainsi, dans le cadre de son expansionnisme, il est 

crucial pour Pate de parvenir a s'approprier, ou du moms a attirer a elle, les reseaux de 

l'ivoire du rivage septentrional. Pour cela, elle doit notamtnent mettre la main sur les villages 

continentaux oil se deroulent les echanges, du meme type que Dondo - dont certains 

deviennent les « portos dos Gallas >> dont parlent les sources portugaises. Les transactions 

peuvent egalement etre taxees dans ces localites. C'est aussi l'occasion de nouer de nouvelles 

relations avec des groupes du continent et de preserver son monopole aupres de certaines 

d'entre elks, essentiellement bien stir aupres de certains clans oromo et katwa. Ainsi une 

tradition rapporte que la conquete du royaume d'Ozi par Pate aurait pour cause sa « jalousie » 

l'egard de l'ascendant etabli par le clan shirazi Bauri sur les Pokomo 153 . 

Quelques annees apres la visite du juge Manuel Coresma de Lacerda, la presence 

portugaise permanente A Pate prend fin : les casados quittent la ville pour s'installer a Faza GA 

la douane est egalement transferee. En aotit 1645 il y a toujours une colonie dans la cite 154 , 

alors qu'en 1653 Buckeridge relate que tous les Portugais vivent A Faza meme s'ils viennent 

Pate pour lever des droits sur les embarcations de l'Inde 155 . De plus, en 1651 Lisbonne et Goa 

rapportent que plusieurs communautes swahili, parmi lesquelles se trouvent probablement 

Pate, sont depuis quelques annees en etat de rebellion contre l'Estado 156 . Pate semble donc 

avoir expulse les casados et la douane vers les annees 1646-1652 157, A moms qu'ils n'aient da 

la fuir en raison d'un climat d'insecurite. Un faisceau de causes peut expliquer cette eviction 

ou des menaces trop pressantes contre les colons : exactions et vexations repetees de leur part, 

152  Sultan Abubakar bin Sultan Omar, roi de Pate, au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 67/4-5 (f. 
585) (original 67/2-3 (f. 587)) [annexe 2.2.7]. 
'53 R. Skene, « Notes on the Arab clans of East Africa compiled by R. Skene from the writings of A.C. Hollis, 
H.R. Tate, R. Skene, J.A.G. Elliot, C.B. Thompson », Malindi, 15.12.1917, KNA, DC/MSA/3/1, p. 197. 
154 « Provisao do Viso Rey, Conde de Aveiras, para a publicacao das tregoas corn os Hollandezes », Goa, 
25.01.1645, avis publie a Pate et Faza le 25.08.1645 par le secretaire de la douane (in J.F.J. Biker, Colleccilo de 
tratados e concertos de pazes, 1882, vol. 2, pp. 154-155). 
'55 N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, pp. 46, 75-76. 
156  Roi au vice-roi, Lisbonne, 04.02.1651 et Vice-roi au roi, Goa, 20.12.1651, AN/TT, DRI 61, if. 337-338. 
157  Srandes evoque un curieux projet apparemment date de 1648 envisageant la traversee du continent africain, 
d'ouest en est, presente dans le but de ramener Pate sous la suzerainete du Portugal ; ce qui le conduit a emettre 
l'hypothese que Pate est en rebellion autour de l'annee 1645 (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 
1961, pp. 227-228). En realite la source gull cite a ce propos est monde (Anonyme, Os Portuguezes, em Africa, 
Asia, America, e Oceania, obra classica, Lisbonne, vol. 1, 1848, p. 168) : le projet date de 1678 et non de 1648 
(C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, note 2 p. 57). 
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defiance depuis la repression de 1637, hostilites recurrentes en raison des reseaux hadrami et 

sharifiens, mais surtout, a mon avis, ingerence excessive des Portugais dans les affaires de la 

region. La cite-Etat ne sera pourtant pas inquiet& car Fort Jesus n'a pas les moyens de monter 

une expedition, souffrant durant ces annees - comme l'ensemble de l'Estado — d'une grave 

penurie de soldats et de munitions 158 . 11 faut toutefois noter que dans les annees 1650 les 

embarcations portugaises de l'Inde se rendent toujours en nombre a Pate 159  et que les relations 

entre la cite et les Portugais restent apparemment stables, quoique distantes. 

Au debut des annees 1650 Pate est indubitablement le principal centre du trafic 

maritime au nord du cap Delgado, ainsi que le montre Buckeridge, et une puissance sans egale 

sur la cote swahili. Pour toutes les raisons que nous avions evoquees dans la premiere partie, 

mais aussi - et peut-etre surtout parce qu'elle a su nouer tine relation privilegiee avec les 

Oromo et tine partie des clans katwa. Contrairement A ses rivales, affaiblies par l'expansion et 

les exigences de ces derniers, elle est parvenue a tirer parti des mutations considerables qu'ils 

ont entrainees ; sfuement au prix de dons tres eleves en tissus. Les Portugais se trouvent 

directement investis dans ces bouleversements, soit de facon permanente, a travers la colonie 

de Faza, soit de fawn intermittente a l'appel de cette derniere et de ses clients bajun. 

C. La chute des cites shirazi 

Les recits swahili, au premier rang desquels la chronique de Pate, surestiment 

grandement les conquetes de Pate. Randall Pouwels en particulier a demontre, a partir des 

traditions de la region, que l'influence de Pate est essentiellement economique et sociale au 

cours des XVIIe  et XVIIIe  siecles, notanunent parce qu'elle prend la tete d'un renouveau 

religieux et intellectuel. Son ascendant reposerait surtout sur le fait que c'est par elle que le 

changement se manifeste avant de se diffuser au reste de la societe swahili 160. Ainsi les recits 

evoquant des « conquetes », theme extremement repandu dans les traditions locales, 

constitueraient en realite l'echo des evolutions sociales majeures qui se produisent a cette 

158  Vice-roi au roi, Goa, 19.01.1641, Roi au vice-roi, Lisbonne, 04.02.1651 et Vice-roi au roi, Goa, 20.12.1651, 
AN/TT, DRI 47, f. 85 et DRI 61, if. 337-338. 
159  N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 16514654, p. 75; Francisco de Seixas 
Cabreira aux gouvemeurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 (f. 387v) et 27/5 (f. 389) ; JoAo 
Manuel aux gouvemeurs de l'Inde, Diu, 27.09.1652, LM 22B, 25/3 (f. 381). 
160  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 42-50. 
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époque : la victoire » d'elites nouvelles, les « Arabes-waungwana », qui apparaissent A Pate, 

sur un substrat social plus ancien, celui des « Shirazi »161 . A relire les recits de la region et les 

documents portugais, cette analyse n'est pas contestable. 

Pourtant, les textes portugais que nous venons d'etudier devoilent sans conteste que 

les victoires de Pate sont aussi politiques. II n'y aurait pas eu de troubles d'une telle ampleur 

sur l'ile de Pate et ailleurs, ni de recriminations contre son hegemonisme, si elle n'avait pas 

cherche A s'imposer dans le champ politique. Cette tendance se poursuivra apres les annees 

1650 puisque Faza tombe sous le pouvoir de la cite-Etat apres 1660, que sa dynastie est 

contrainte a l'exil et qu'en 1728-1729 Pate est tres clairement presentee par les Portugais 

comme le suzerain d'une large partie de la c8te septentrionale. L'autonomie politique des 

autres cites de la region n'est alors plus identique a ce qu'elle etait dans la premiere moitie du 

siecle 162 . Ii est d'ailleurs frappant de constater qu'au debut du XVIII' siècle, les textes 

etnploient frequemment l'expression « Pate et ses eonquetes » pour designer le sultanat. 

Les traditions consultees par Pouwels relatent la victoire des elites de Pate stir les 

« Shirazi » de l'ile de Manda et de la confederation d'Ozi, mais ce succes est egalement 

politique : vers la premiere moitie du XVII e  siècle la cite parvient bien a etendre son autorite 

sur les deux entites politiques. Conquete politique et ascendant social ne sont pas 

contradictoires, bien au contraire, et se nourrissent l'un l'autre. Quelques indices, tenus, dans 

la documentation portugaise, viennent conforter des traditions qui ne font pas de distinction 

entre les deux types d'emprise. 

1. L 'Ile de Manda tombe dons le giron de Pate et de Lamu 

• D'apres les ecrits de Cabreira, en 1637 le souverain de Manda est davantage 

« devoue » que les autres A Pate et lui est « plus soumis ». En outre, Manda aurait « favorise le 

roi de Pate dans ses guerres » 163 . En 1643 le souverain de Faza n'evoque que le « peuple de 

Manda » et ne fait pas mention d'un roi, ou d'un chef A sa tete — contrairement a Siyu : faut-il 

y voir le signe d'une autorite politique affaiblie 164 ? En 1678 les Portugais citent A nouveau un 

souverain de Manda mais nous ignorons l'etendue de ses attributs ; il est execute aux cotes 

161  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 50-54 et cf infra (chap. 10). 
162 meme  si dans les faits, toutes conservent leurs propres institutions. 
163  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, ff. 258, 260. 
164  « Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moc. 2, doc. 
34, f. 1 v. 
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d'autres dignitaires de l'archipel. Ii s'agit de la dernie-re evocation de l'agglomeration dans 

une source portugaise 165 . D'une fawn generale, entre 1589 et la fin du XVIIe  siècle la cite-

Etat, dija fres secondaire, connait un de-clin certain, un effacement qui trouve peut-etre en 

partie sa source dans sa soumission a Pate. Les archives de l'Estado n'en disent toutefois pas 

davantage sur Manda -et il nous faut nous contenter des traditions. 

Ces dernieres sont unanimes a admettre que la ville et l'ile eponyme furent assujetties 

par Pate. Le recit le plus frequertu-nent relate a cc sujet est l'histoire de Bakiumbi, un recit oral 

toujours en circulation dans l'archipel de Lamu, comme j'ai pu le constater a Pate, Lamu et 

Shela. Malgre leurs divergences, toutes les versions ont une trame semblable, que l'on 

retrouve egalement dans la chronique de Pate. D'apres cette derniere, apres la conquete de 

Faza et du littoral bajun un confiit &late entre Manda et Pate, tar la premiere, toujours 

preeminente, tente d'imposer un gouvemeur a la seconde - peripetie revelatrice de sa 

suprematie a une époque lointaine, anterieure au XVI e  siècle. C'est alors qu'intervient le 

personnage nomme Bakiumbi•166  . Pour resumer, Bakiumbi, pecheur de Manda, est exclu d'un 

rite public en raison de son statut inferieur et se venge en permettant, par la ruse, l'attaque de 

la vine par Pate. Ayant achete par des cadeaux la confiance du souverain de Manda et obtenu 

l'autorisation de passer sans formalites les portes de la cite, il fait penetrer les soldats de Pate 

dans l'agglomeration intra muros. Manda est pill& et ses habitants, les Wang'andu, captures 

puis deportes a Pate 167 . Dans l'un des recits que j'ai recueillis, le roi de Manda sombre dans la 

mer avec la siwa, symbole de la perte d'independance politique de la cite-Etat et de la chute 

de sa dynastic royale 168 . A nouveau nous croisons le cliché de la dispersion de la communaute 

pour des motifs politiques, meme si dans cc cas elle est integree a une autre cite avant de s'y 

dissoudre : interpretation manifeste d'un mouvement migratoire durant le declin puis 

l'abandon definitif de la ville (vers le debut du XVIIIe  siècle). II est possible egalement que 

l'accord passé entre Bakiumbi et le roi de Pate renvoie plus largement a une alliance entre 

l'une des factions de Manda (incluant peut-etre davantage les categories sociales subaltemes ?) 

et la grande cite, qui aurait contribue a renverser la dynastie royale - cc phenomene etant 

165 Conselho Ultramarino, Lisbonne, 18.07.1680, AHU, cod. 212, f. 91. 
166  L'histoire de Bakiumbi, consideree sous un autre angle, peut bien evidemment aussi s'interpreter comme la 
retranscription de tensions autour de la citoyennete ainsi que nous le verrons ulterieurement. 
167  CP (Stigand), pp. 48-51, 55; F.W. Isaac, « Summarised history », KNA, DC/LAM/3/I, p. 11'5 ; Ahmed 
Mohammed Fumoloti, Pate, 27.06.2001 ; Sheikh Said Mohammed, Pate, 28.06.2001 ; Sheikh Ali Balcari Ibrahim 
Hassan, Shela, 22.07.2001 ; Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 20.08.2001. 
168  Ali Omani « Kiru », Lamu, 23.07.2001. Un episode similaire est conte dans une tradition de Kilwa (E.A. 
Alpers, « A revised chronology of the Sultans of Kilwa in the eighteenth and nineteenth centuries », 1967, p. 
151). 
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frequent dans le monde swahili oil les discordes internes entrainent souvent l'intervention 

d'un tiers exterieur. 

D'autres traditions, sans mentionner Bakiumbi, rapportent aussi le passage dans la 

sphere de Pate des agglomerations de l'ile, c'est-à-dire Manda et ses deux voisines beaucoup 

plus modestes Takwa et Kitau. Elles sont dans ce cas soit prises par la force, soit contraintes 

de reconnaitre sa suzerainete. Ces recits cherchent generalement a expliquer l'installation des 

residents de rile a Shela, dont les clans traditionnels viennent effectivement pour l'essentiel 

de l'ile qui lui fait face 169 . Ii y a donc tout lieu de penser que l'ile de Manda est soumise a 

Pate vers les annees 1600=1640, ainsi que le suggerent les propos de Cabreira. Cependant la 

cite de Manda est déjà sur le declin dans la seconde moitie du XVie  siècle et, une fois encore, 

on peut douter de sa desertion sous le coup d'une attaque de Pate, exprimee scion un schema 

courant. 

D'autre part, il est probable que Lamu ait aussi eu sa part de l'ile de Manda, qui lui est 

inunediatement adjacente. Scion un recit oral recolte vers 1921, la siwa en bronze de Lamu 

serait miginaire de Manda : par un habile stratageme, la cite parvient a s'emparer des regalia 

de Manda, d'origine persane/shirazi, qu'elle convoitait. Le tone est perdu dans l'operation, 

mais Pate parvient a le recuperer l", suggerant que l'ile est en realite partagee entre les deux 

cites-Etats a une époque indeterminee. 

Durant le XVII' siècle Pate met egalement la main sur um zone autrement plus 

strategique : la region de l'Ozi. 

2. L'Ozi, nouveau domaine de Pate 

En mars-avril 1637, Francisco de Seixas Cabreira convoque a Mombasa le « peuple de 

Shaka » et « ses gouverneurs et regedores », qu'il n'a pu rencontrer auparavant. Le traite de 

soumission de la cite envers l'Estado signale gulls sont accuses du fait suivant : 

169 Notamment : T. Wakefield, « A recent journey from Lamu to Golbanti, in the Galla country », 1888, p. 1; CP 
(Stigand), pp. 53-54; CP (Werner), p. 171; C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, pp. 156-157; E. Wangari 
Rugoiyo, « Some traditional histories of Pate, Siu and Shanga », in M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 
1981, annexe 5 ; Sayyid Hassan Ahmed Badawy, Lamu, 07.07.2001 ; Abdallah Ali Skandar, Lamu, 08.07.2001. 
Sur les clans de Shela : A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, 
p. 83 et J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, p. 4. 
170 L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 48-50. Selon la chronique de Lamu, 
la ville aurait aussi vaincu Kitau (Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 
1938, pp. 16-17). 
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avoir favorise le roi de Pate avec de l'argent et des gens dcms les pretentions qu'il avait 

de se rendre maitre de Faza et des autres lies »171 . 

Cette phrase n'est pas suffisante pour conclure A la suzerainete de Pate sur Shaka, mais 

elle peut le laisser penser. Toutefois nous apprenons en 1686 qu'Osha, sa voisine et alliee 

dans la confederation d'Ozi, est « soumise A Pate ». Dans le cadre d'une tentative pour 

reprendre le controle de Pate, le gouverneur de Mombasa y envoie un messager pour se 

renseigner sur l'etat des forces de cette derniere, puisque les Portugais ont a Osha un partisan 

fidele. Bien que le messager craigne de perdre la vie dans l'affaire - preuve que l'autorite de 

Pate y est bien etablie -, les wazee d'Osha font peu apres parvenir leur reponse A Fort Jesus : 

us sont impatients de voir les Portugais intervenir contre Pate, sur laquelle us livrent des 

informations. Une autre correspondance est &hang& par la suite 172 . C'est la derniere mention 

d'une vine de l'Ozi dans un texte portugais. Les archives portugaises se font par consequent 

moms elusives que pour Manda : Shaka et Osha semblent etre dans l'orbite de Pate au XVII e  

une obedience qui n'est pas necessairement accept& par leurs dirigeants. 

Comme dans le cas de Manda, plusieurs jeux de traditions mentionnent la conquete de 

l'Ozi par Pate, venant etayer les sources portugaises. D'apres la chronique de Pate, les villes 

de l'Ozi, associees a Fumo Liongo, detiennent la zone depuis l'embouchure de l'Ozi jusqu'au 

nord de Malindi et Pate ne reussit A les defaire qu'apres plus de quinze ans d'assauts 

repetes173 . Scion un autre recit, les wazee persans/shirazi du clan Bauri d' « Ungama » (Ozi), 

patrons des Pokomo, sont un jour convoques par Pate : quarante d'entre eux s'y rendent et 

apprennent qu'ils doivent se plier A son autorite, ayant refuse us sont mis a mort 174  . 

L'execution ou la deportation des wazee, souvent au nombre de quarante, est une image 

recurrente pour signifier la fin de l'independance d'une communaute, ou plus generalement sa 

decheance sociale et politique 175 . Enfin les recits portant sur Fumo Liongo, parfois assimile 

aux Bauri, se font egalement l'echo d'une mainmise de Pate et des Oromo sur les cites de 

l'Ozi. Les poemes relatant la geste du heros evoquent par exemple la volonte du « roi des 

Galla » de s'emparer de Liongo, tandis que dans une autre version il s'agit simplement de 

171  « Assento que Francisco de Seixas Cabreira [...] mandou fazer [...] sobre o povo de Jaca », Mombasa, 
06.04.1637, AN/TT, DRI 40, ff. 272v-273 [annexe 2.1.5]. 
172  Joao Antunes Portugal, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/1 et 30/3 (ff. 173-174) [annexe 2.2.41. 
173  CP (Stigand), p. 54. 
174  C.B. Thompson, « Wasin and Vanga », 11.07.1917, KNA, PC/Coast/1/31153, p. 2. Sur les Bauri d'Ozi, voir 
egalement A.C. Hollis, « Notes on the history of Vumba, East Africa », 1900, pp. 285-288. 
175  Comme on le constate aussi dans les traditions suivantes : CP (Stigand), p. 73 ; C.H. Stigand, The Land of 
Zinj, 1913, p. 169 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 47 (tableau). 
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« mercenaires » (washurungwa) non-identifies 176 . On peut y voir le reflet de la coalition 

militaire etablie entre Pate et les Oromo. II est d'ailleurs a noter qu'au cours de ses 

peregrinations Liongo trouve refuge aupres d'une population de chasseurs d'ivoire, dont 

rhospitalite est loll& ; illustrant ainsi les liens clientelistes entre les Swahili de l'Ozi et ces 

groupes vivant a proximite de la Tana, qui combattent peut-etre a leur cote tors des conflits 177 . 

Les recits portant sur Fumo Liongo ont de multiples niveaux d'interpretation, comme souvent 

dans la poesie swahili, et les versions divergent grandement, mais on retiendra qu'il &tit dans 

la plupart d'entre elles par etre capture, emprisonne et execute a Pate 178 . Dans une version 

recueillie en 1912, il est ajoute qu'apres sa mort Pate assiege Waungwana wa Mashah (Osha) 

et Mwana, avant que ne soit construite l'agglomeration de Kau 179 . 

Fumo Liongo incarne l'ascendant de l'Ozi, et en particulier de la ville d'Osha, a une 

époque anterieure a la montee en puissance de Pate. La confederation est alors liee aux clans 

Pokomo les plus meridionaux et certainement aux Boni et aux Dahalo qui occupent l'arriere ,  

pays. Avec l'aide des Oromo, ou profitant de leur expansion dans la zone et de leurs raids, 

Pate s'impose stir la confederation et certains des groupes originaires de la cite remplacent les 

Bauri et les autres clans anciens comme patrons des Pokomo. L'interet de Pate pour cette 

zone est assez evident. La Tana est une voie de communication majeure entre rinterieur et la 

cote, a la fois l'un des axes des reseaux continentaux et un point de contact ideal pour les 

Swahili avec ceux-ci, qu'il s'agisse des Pokomo (producteurs de cereales et d'ivoire) ou des 

chasseurs. En outre rarriere pays de l'Ozi est tres frequente par les Oromo, qui y trouvent de 

bons paturages et de tres nombreux points d'eau en cas de necessite. Pour Pate, cette 

domination passe apparemment par rectification de Kau sur une 'Ile au milieu d'un bras de la 

Tana, peut-etre datee de la fin du XVII' siècle ou du debut du XVIII e  siecle. Sans surprise, sa 

fonction premiere est le trafic d'ivoire avec les Oromo et les autres communautes 

environnantes, comme le suggerent deux sources portugaises de 1727-1728 18°  et ainsi que le 

mentionnent les textes europeens a partir des annees 1820. 

176 k Knappert, Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, pp. 72-75. D'une fawn 
generate, la pression oromo sur les villes de la region est frequenunent mentionnee (Edward Steere, Swahili tales, 
as told by natives of Zanzibar, with an English translation, Londres, 1870, p. 483 ; J. Kirkman, Ungwana on the 
Tana, 1966, p. 7). 
'77 J. Knappert, Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, pp. 70-71, 74. 
178 J. Knappert, Four centuries of Swahili verse, a literary history and anthology, 1979, pp. 91-92, 100. 
179  C.S. Reddie, « History of "Liongo Fumo" », KNA, DC/LAM/3/2, pp. 30t31. Selon d'autres informateurs, 
c'est Shaka qui aurait ete andantie par Pate (A. Werner, « The Swahili saga of Liongo Fumo », 1926-1928, p. 
255). 
180 « Condicoes preliminares corn que o Embaixador de Pate [...] se submette a soberana proteccao do [...] Rey 
de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 375 ; Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. 
Rey deste Estado [...] para a restauraceio de Mombaca (1728), Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, p. 111. 
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Conclusion 

En vingt ans, entre 1630 et 1650, la configuration politique et sociale de l'archipel de 

Lamu et de son arriere-pays est transformee. Le continent est passé, dans sa grande majorite, 

sous le controle des groupes oromo. Par dmit de conquete, us s'en considerent les detenteurs 

legitimes et deviennent les patrons de la plupart des populations continentales. Des Swahili, 

qui y residaient ou en exploitaient une portion, us exigent tribut, redevances et probablement 

des terres de pature. Parallelement, grace a l'alliance conclue avec les Oromo, Pate dispose 

d'une force sans egale pour achever d'imposer son autorite sur les communautes swahili 

situees entre la Tana et Shungwaya, un projet vraisemblablement en germe depuis la seconde 

moitie du XVIe  siècle. 

Bien qu'elle releve d'un equilibre au depart defavorable pour Pate, cette alliance est le 

fait historique le plus marquant de la premiere moitie du XVII e  siècle sur la cote nord swahili, 

apres les migrations oromo elles-memes. A cette époque Pate est non seulement devenue la 

principale puissance maritime swahili, mais elle dispose aussi de multiples relais aupres des 

Oromo, premiere force continentale entre Barawa et le nord de Mombasa. Ces derniers se sont 

tres rapidement appropries le role d'intermediaires incontournables pour l'approvisionnement 

en ivoire et de pivot dans les rapports de force entre les cites-Etats de toute la region. Pate, 

ayant obtenu l'exclusivite de leur collaboration, va continuer a prosperer et elargir le spectre 

de ses pretentions a partir du milieu du siècle. 

Ii lui faudra cependant l'aide d'une autre puissance, Oman, pour reussir a se 

debarrasser de l'Estado, dernier obstacle a sa pleine et entiere domination sur l'archipel de 

Lamu. 
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Chapitre VI 

Pate, Oman, et les Oromo (vers 1650-1690) 

Les annees 1650-1690 signent le debut de l'intervention d'Oman en Afrique orientale. 

Bien que le pays ait certainement touj ours maintenu des contacts avec le monde swahili 

depuis ses origines, le Hadramaout et le Yemen tiennent jusqu'd cette époque, et depuis 

plusieurs siecles, une place beaucoup plus importante dans les connexions entre les cites 

swahili et la peninsule arabique. En raison du poids que prendra par la suite Oman dans la 

destinee de la cote est-africaine, il est indispensable de s'attarder sur les causes et les 

orientations de cet interet initial. Cette demarche s'impose d'autant plus que cette question n'a 

guere suscite l'interet des specialistes : comme pour d'autres phenomenes, Justus Strandes et 

Eric Axelson ont Eyre - dans les grandes lignes - une relation honnete des evenements de cette 

époque, mais ils n'ont pas cherche a exploiter les faits historique pour en &gager clairement 

les fondements et la portee. 

La seconde moitie du XVII' siècle est marquee par la rencontre entre deux puissances 

montantes de l'ocean Indien occidental : rune, Oman, dans le golfe Persique et en mer 

d'Oman et l'autre, Pate, sur le littoral oriental de l'Afrique. A partir des annees 1650-1660, et 

a la hauteur de leurs capacites respectives, elles se consolident toutes deux sur les vestiges 

d'un Estado da India mine par tin profond declin. Les dirigeants des deux puissances trouvent 

un terrain d'entente evident pour dominer les voies maritimes du commerce et etendre leur 

influence politique au detriment de l'Estaddet de ses allies. Ce demier point est fondamental 

dans le cas du pouvoir en place a Pate : sa lutte contre les Portugais est inseparable de ses 

pretentions hegemoniques et cette collaboration est loin de se reduire au desir de s'emanciper, 

sans autres ambitions, de la tutelle de Goa. Ainsi, a nouveau, on comprend combien les grands 

axes de l'histoire swahili aux XVie  et )(Vile  siecles ne peuvent se resumer a un affrontement - 

quasi naturel - entre cites swahili opprimees et occupant portugais. 

Les Omanais sont pour les clans a la tete de Pate le pendant maritime et musulman des 

Oromo dans leur lutte pour imposer defmitivement leur suprematie, disputee, dans et en 

dehors de la cite-Etat. En corollaire, cette issue a laquelle ils parviennent dans les annees 1660 

pose la question des formes de la domination de Pate, une problematique singulierement 
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delaissee par les approches politiques de l'historiographie, dont la tendance generale a ete de 

considerer les cites littorales isolement et non comme d'eventuelles entites conquerantes. 

Enfin, c'est a cette époque que s'achevent les principales mutations demographiques 

entamees vers le debut du XVIr siècle: essentiellement l'abandon presque total des 

agglomerations de l'ile de Manda et de nombre de celles du continent adjacent et 

l'etablissement de nouveaux groupes sur l'ile de Pate. Des transformations qui peseront lourd 

dans la vie politique de l'ile et de sa principale cite-Etat. 

A. Oman et Pate, des interets convergents 

I. L'ascension fulgurante d'Oman au rang de puissance maritime et sa premiere intrusion 

sur la cote swahili (1650-1660) 

Le cceur historique d'Oman est constitue de la chaine montagneuse qui s'etend depuis 

l'extremite orientale de la peninsule arabique jusqu'au detroit d'Ormuz, a rent& du golfe 

Persique ; la partie centrale autour des villes de Nizwa et Rustaq etant le centre politique et 

religieux du pays. Celui-ci inclut egalement une plaine cotiere bord& de villes portuaires, 

elles abritent une population cosmopolite et sont strategiquement placees sur la route 

maritime tres frequent& et tres lucrative reliant l' ocean Indien au golfe Persique l . En &pit de 

cet avantage certain, les Omanais sont des acteurs tres mineurs des echanges oceaniques entre 

le Xr siècle et le milieu du XVII e  siècle, puisque les ports du pays restent pour l'essentiel 

sous domination etrangere. Cette situation change radicalement au cours des annees 1640 et 

surtout 1650: le pays devient en quelques annees A peine la premiere force maritime de 

l'ocean Indien occidental, en concurrence directe et frontale avec l'Estado da 

notamment stir le rivage oriental de l'Afrique. 

Oman est le centre spirituel de l'ibadisme, l'une des principales branches du 

kharidjisme, dont il est une mouvance moderee - cependant tous ses habitants ne sont pas 

ibadites. Conformement A la doctrine ibadite le pays est un imamat : le souverain porte le titre 

d'imam et il est theoriquement elu par un conseil d'ulemas et de cheildis pour ses qualites 

P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 2-3 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of 
Oman, 1987, pp. 21-22 et cartes pp. 386-397. 
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meritoires et non selon une filiation hereditaire. En pratique il en est autrement et l'election 

demeure souvent limitée a une seule famille ou tribu. L'imam, qui est considere A la fois 

commie un chef de guerre, un juge, et un theologien reside dans l'interieur du pays 2 . Au debut 

du XVI' siècle, les principales agglomerations portuaires sont sous le controle des Persans 

d'Ormuz avant de passer definitivement sous la mainmise portugaise lorsque Afonso de 

Albuquerque s'empare d'Ormuz en 1515. Mascate est le bastion des Portugais, Rs y 

construisent un fort dans les annees 1580. Avec la perte d'Ormuz en 1622, clef de l'Estado 

dans la region, Mascate devient le pivot de leurs echanges avec le golfe Persique3 . 

Depuis les annees 1530 Oman est tres divise sur le plan politique, plusieurs chefs et 

tribus se disputant le pouvoir. En 1624 Nasir bin Murshid, fondateur de la dynastic Yarubi, est 

elu imam et en peu d'annees ii parvient A unifier le pays par la diplomatic et par la force. 

Seules Mascate et trois autres agglomerations de la cote lui echappent, restant sous controle 

portugais. Ii s'attache a les conquerir a partir du debut des =lees 1630: ii enleve notamment 

Sohar en 1643 et fait assieger Mascate A plusieurs reprises. Son successeur en 1649, Sultan 

bin Saif, lance presque immediatement apres son investiture un ultime assaut sur la ville : les 

Portugais, refugies dans leur forteresse, doivent l'evacuer en janvier 1650. A present 

debarrasses de toute tutelle etrangere sur leur rivage, les Omanais - et A leur tete l'imam - 

peuvent percevoir des droits sur le trafic maritime et s'investir beaucoup plus activement dans 

le commerce portuaire et au-dela l'expansion oceanique. L'economie du pays, et en corollaire 

le pouvoir politique, ont dorenavant les moyens de prosperer et d'afficher leurs ambitions, 

l'interieur du pays n'offrant auparavant guere d'autre alternative que l'economie de 

subsistance 4 . A partir des navires portugais captures lors de la prise de Mascate, une 

importante flotte de guerre se constitue dans la seconde moitie du XVII' siècle. Elle devient la 

plus redoutable de l'ocean Indien occidental, profitant notamment de l'experience de marins 

et d'affilleurs europeens engages et de l'achat d'une artillerie sophistiquee pour equiper 

souvent lourdement les bateaux. Theoriquement absents de la sphere commerciale du fait de 

l'ideologie ibadite, les imams prennent par le biais de leurs agents une part croissante dans les 

echanges economiques, les revenus du commerce maritime et les affaires etrangeres en 

general. Les Omanais reprerment en partie les routes du commerce portugais, surtout entre 

2  J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 154-185; P. Risso, Oman and Muscat, an early 
modern history, 1986, pp. 22-25, 27-28 ; « al-lbadiyya », in Encyclopedie de I 'Islam, q.v. 
3  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 94-97 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 44-45; S. Subrahmanyam, 
L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 199-201. 
4  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 95-99 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 44-46, 69-70, 218-220. 

299 



l'Inde et le golfe Persique, et Mascate se place rapidement parmi les principaux entrepots de 

la zone du Golfe. Les Vania et les autres marchands indiens qui la frequentaient déjà y sont de 

plus en plus presents, contribuant a la vitalite de ses echanges, en particulier pour les tissus et 

l'ivoire africain5 . 

Oman s'empare de nouveaux territoires dans le golfe Persique et surtout cherche par 

tous les moyens a attenter aux interets de l'Estado. Les deux puissances ne vont cesser de 

croiser le fer entre les annees 1650 et 1730. Les Portugais harcelent les navires omanais et 

tentent de leur interdire Faeces aux ports indiens, essayant sans succes d'organiser un blocus 

des cotes omanaises. Les Omanais pratiquent eux aussi activement la piraterie sur les 

embarcations portugaises 6. us vont mane plus loin puisque des etablissements portugais de 

l'Inde, parmi les plus preeminents, subissent leurs attaques : Bombay est assaillie en 1661.- 

1662, Diu en 1668 et 1676, Bassein en 1674, ou encore Kung (en Perse) en 1670 7. Ii semble. 

qu'Oman poursuive plusieurs objectifs a travers cette politique tres agressive : jouir du pillage 

des bateaux et des ports portugais, affaiblir l'Estado da India et evincer les Portugais du trafic 

maritime. Ii n'est pas exclu non plus que les imams aient pour projet de rendre tributaires les 

cites portuaires indiennes, voire a long terme de developper une veritable politique 

expansionniste en dehors du golfe Persique - surtout si l'on considere les orientations que 

prendra leur intervention en Afrique orientale a la toute fin du siècle. Ces luttes incessantes en 

mer d'Oman s'averent tres couteuses pour les deux belligerants ; surtout pour l'empire 

portugais, exsangue, dont le declin se poursuit. Dans les annees 1650-1660 ii perd notamment, 

au profit des Hollandais, de nombreuses possessions dans le sous-continent indien et voit ainsi 

ses places fortes et ses reseaux maritimes continuer de passer les uns apres les autres en 

d'autres mains8 . 

A partir de 1651, un an a peine apres la chute de Mascate, les Omanais se tournent 

vers la cote swahili, qui devient l'un de leurs objectifs majeurs dans l'ocean Indien. Dans les 

5  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 99-102 ; P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, p. 81; J.C. Wilkinson, 
The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 63-64, 69, 186. 
6  Mais egalement sur les bateaux appartenant a d'autres nations. 
7  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1661, ACE, 4, pp. 72-75 ; Gouvemeurs de l'Inde au roi, Goa, 28.01.1670, FUP, 
LM 34, 48/3-49/2 (ff. 276-277) ; Alexander Hamilton, A new account of the East Indies, being the observations 
and remarks of capt. Alexander Hamilton (.), Edimbourg, 1727, p. 74; RD. Bathurst, « Maritime trade and 
imamate government : two principal themes in the history of Oman to 1728 », 1972, pp. 99-100, 102 ; P. Risso, 
Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 13-14; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 
1987, pp. 48, 70 ; S. Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 240-241. 
8  C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 48-49; S. 
Subrahmanyam, L 'empire portugais d'Asie 1500-1700, 1999, pp. 226-228. 

300 



premiers temps, ces operations paraissent surtout relever de leur desk de piller les ressources 

de l'Estado. Pour cela, us sont aides, voire appeles, par certaines cites littorales, avides de se 

debarrasser de l'autorite de Goa et n'ignorant pas l'etat deplorable de la garnison de Fort 

Jesus. A la fin des annees 1640 plusieurs communautes swahili sont en rebellion contre les 

Portugais, parmi lesquelles l'ile de Pemba. En 1650 Francisco de Seixas Cabreira est envoye 

Fort Jesus pour un second mandat de capita° da costa de Melinde. Ii apporte avec lui des 

renforts livres par Goa pour mettre fm a une revolte a Pemba 9  ; bien que n'ayons guere de 

precisions sur cette derniere, ii semble qu'elle soit surtout liee A des questions politiques 

propres a l'ile 1°. Les operations tardent manifestement a demarrer parce qu'en 1651 Farm& 

du souverain de Pemba et des Omanais de Mascate ravagent la petite colonie portugaise de 

Zanzibar. Selon Buckeridge, 50 A 60 Portugais sont tiles ou captures" et de grandes quantites 

d'ivoire sont prises 12 . La reine de Zanzibar, et son fils le souverain d'Utondwe 13 , ont pris path. 

pour Pemba et se barricadent dans la ville de Zanzibar l'annee suivante par crainte de 

represailles de la part des Portugais. Scion Cabreira, les deux villes etaient jusque-la 

considerees comme loyales et dignes de confiance envers l'Estado. Les deux souverains, 

ayant expedie deux bateaux A Mascate, esperent en recevoir des renforts. La reine de Zanzibar 

sollicite egalement le souverain de Pambuji (Kaole), qui porte le titre de Shomvi (« 0 

Xomve ») 14, mais il refuse de la soutenir et prefere preter assistance a Cabreira en raison d'une 

querelle pass& avec Zanzibar. Dans sa lettre aux gouvemeurs de l'Inde datee d'aoilt 1652, 

Cabreira reclame des moyens importants pour pouvoir mener une operation contre Pemba et 

9  Roi an vice-roi, Lisbonne, 04.02.1651 et Vice-roi an roi, Goa, 20.12.1651, AN/TT, DR1 61, if. 337-338. 
Comme l'avancent Strandes et Boxer, il est possible que Cabreira ait ete designe me nouvelle fois gouvemeur 
en raison de sa connaissance de la region et des qualites dont il fit preuve en 1636-1637. Toutefois cela n'est pas 
certain (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 228 et C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort 
Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, P.  47). 
1°  Francisco de Seixas Cabreira aux gouvemeurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/3-4 (f. 388). 
Strandes date, A tort, cette lettre de 1653 (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 228) — 
information monde reprise par Axelson (Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, p. 140). 

Un chiffre tres certainement excessif, a moms qu'il n'inclue la population chretienne dans son ensemble. 
12  S'appuyant sur la late de Cabreira citee A la note precedente, Strandes et Boxer indiquent que l'attaque date 
de 1652 mais Buckeridge dome celle de 1651 (N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buciceridge 
I 651-1654, pp. 33, 71-72). 
13  Aux xvir et XVIII' siecles Utondwe apparalt comme une dependance de Zanzibar, jouant le role de point 
d'ancrage continental pour les habitants de l'ile, notamment pour le commerce d'ivoire (voir en particulier : 
Joaquim da Costa Ribeiro, facteur de Zanzibar, au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 17/3 (f. 388v)). 
Des traditions associent la dynastie de Zanzibar A Utondwe (W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 
1931, pp. 148, 152). 
14  Pambuji correspond probablement au site archeologique de Kaole, an sud de Bagamoyo (J. Kirkman in J. 
Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 353 ; W.T. Brown, A pre-colonial history of Bagamoyo : 
aspects of the growth of an East African coastal town, 1971, pp. 50-51). Shomvi est run des titres portes par les 
dirigeants des communautes swahili de la cote Mrima (M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 168) ; ii 
s'agit de la plus ancienne mention de cc nom. Sur les fouilles archeologiques de Kaole, voir F. Chami, « The 
excavations of Kaole ruins », in F. Chami et G. Pwiti, Southern Africa and the Swahili world, 2002, pp. 25-49. 
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Zanzibar ; Fort Jesus manque en effet de tout : soldats, artillerie, vivres ou encore tissus pour 

engager des soldats nyika. Pour l'officier il est urgent d'intervenir car toute la c8te, 

encouragee par les rebelles, pourrait se soulever 15 . 

Au debut de 1653 Cabreira, toujours aussi entreprenant, decide de monter une 

expedition contre Zanzibar sans attendre d'hypothetiques renforts de Goa. II est aide de 

troupes swahili dont une partie lui est fournie par le souverain de Pambuji ; Buckeridge ajoute 

qu'il commande egalement des soldats continentaux — certainement des Nyika. Au mois de 

mai, le capitaine-gouverneur prend la ville de Zanzibar oil residaient la reine et les casados, 
provoquant des dommages considerables. Ii capture egalement des embarcations du roi de 

Pemba qui avaient merle des raids contre Kwale et les Iles de Mafia et de Kilwa. Bien que la 

reine de Zanzibar et le souverain d'Utondwe aient reussi a s'enfuir sur le continent, l'officier 

se rejouit de voir la c8te swahili apaisee 16. Nicholas Buckeridge, qui fait escale A Zanzibar 

quelques mois apres ces evenements, rapporte que les souverains de Zanzibar et Utondwe 

sont alors sur le continent, menant une guerre contre un roi qui avait soutenu les Portugais, 

c'est-A-dire contre Pambuji. Ils demandent au marchand anglais de leur apporter de l'aide en 

bombardant le port et les bateaux de leur ennemi, ce qu'il refuse. Buckeridge se rend ensuite 

Pemba dont le souverain est toujours au pouvoir17 . Dans les amides qui suivent la situation 

parait pourtant se stabiliser et nous n'avons plus echo de troubles A Zanzibar ou A Pemba 

avant le debut des annees 1680. Cet episode nous revele tine fois de plus le caractere frequent 

des conflits entre cites-Etats swahili, Utondwe et Zanzibar ayant manifestement cherche 

soumettre Pambuji. Comme dans l'archipel de Lamu, le rejet ou au contraire l'alliance avec 

les Portugais repose avant tout stir des developpements locaux, dans lesquels l'Estado n'est 

pas a l'origine necessairement implique. Faut-il - le rappeler : la cote swahili est 

particulierement fragment& stir le plan politique et la desunion l'emporte de loin stir l'union. 

Les Omanais ne viennent pas au secours de Zanzibar et de Pemba apres 1651 et us ne 

sont plus signal& sur le littoral jusqu'en 1660, peut-etre occupes sur d'autres fronts. Nous 

ignorons si l'attaque de 1651 a ete men& par des bateaux marchands annes de passage, 

profitant d'une alliance de circonstance avec le souverthn de Pemba pour mettre A sac 

l'etablissement portugais de Zanzibar, ou s'il s'agissait de veritables navires de guerre 

expedies selon un plan concerte a l'avance. Cependant, il est certain qu'A la suite de cela les 

15  Francisco de Seixas Cabreira aux gouvemeurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/1-28/3 (ff. 
387-390). 
16  Conselho Ultramarino, Lisbonne, 09.10.1654, AHU, cod. 211, ff. 305-306 ; N. Buckeridge, Journal and letter 
book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, P.  72. Les informations delivrees par le capitaine anglais ajoutent 
cette piece d'archive meme si les chiffres qu'il donne paraissent excessifs. 
17  N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, pp. 72-73. 
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dirigeants de Pemba, Zanzibar et Utondwe ont cherche en 1651 A etablir des contacts avec 

l'imam d'Oman : contre la promesse de lui verser un tribut, us lui auraient reclame l'envoi 

d'une flotte de guerre pour les soutenir, mais aussi pour faire pression sur les autres dirigeants 

du littoral afin qu'ils rejettent la suzerainete du Portugal 18. Quant aux Omanais, iN sont 

interesses par l'ivoire, ayant achete en 1651 tout le stock que Pemba avait amasse lors du raid 

sur le quartier portugais de Zanzibar 19 . 

Ces evenements montrent que Mascate A peine tomb& entre les mains des Yarubi, les 

cites swahili en conflit avec les Portugais voient dans les Omanais plus que de simples allies 

de circonstance, croisant dans leurs eaux, mais une puissance dont us recherchent activement 

la protection, conscients de leurs objectifs communs. C'est dans cette optique que Pate 

devient le principal allie des Omanais et leur tete de pont sur la cote orientale de l'Afrique. 

2. La con quite de Faza, les Portugals de Mombasa harceles (vers 1660-1675) 

Nous ne savons rien des liens entretenus par Pate et Oman avant la fin des annees 

1650, qui auraient pu favoriser leur alliance ulterieure. Ii est probable que des embarcations 

de commerce omanaises, en petit nombre, frequentent regulierement Pate a partir des 

premieres annees de la decennie, malgre la presence de la colonie portugaise A Faza. 

L'investissement croissant dans le trafic d'esclaves qu'operent dans la seconde moitie du 

XVIIe  siècle les marchands d'Oman est vraisemblablement initie par l'intermediaire de Pate 

au debut des amides 1650. Pour son developpement, et notamment les chantiers navals, le 

pays connait aussi certainement une hausse de la demande en bois. D'autre part, la presence 

accrue des negociants indiens dans le port de Mascate et l'augmentation progressive des 

echanges entre Oman, le Gujarat, et la cote occidentale de l'Inde20, contribuent sans nul doute 

A doper le marche mascati de l'ivoire 21 . 

Entre les annees 1650 et 1690 les interets de Pate et d'Oman convergent 

remarquablement. Les Portugais sont leurs ennemis communs et leurs marches necessitent 

leurs produits d'echange respectifs. Peu avant 1660 des contacts officiels sont etablis entre les 

autorites de Pate et celles d'Oman. us debouchent sur une operation conjointe qui ebranle 

18  Conselho Ultramarino, Lisbonne, 09.10.1654, AHU, cod. 211, f. 305. 
19 N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, P.  51. 
29  Ainsi, au cours de Palm& 1672, 63 navires venus de l'Inde occidentale sont recenses dans le port de Mascate. 
us forment la majorite des grandes embarcations ayant mouille dans le port (R.J. Barendse, The Arabian Seas : 
the Indian Ocean world of the seventeenth century, 2002, p. 205). 
21  Ces hypotheses sont partagees par Wilkinson (The Imamate tradition of Oman, 1987, p. 49). 
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serieusement la position portugaise sur la cote swahili c'est la plus violente qu'ils affrontent 

depths Afi Bey. Le 10 decembre 1660 surgit au large de Faza une flotte omanaise composee 

d'une grande patache et de trois galiotes lourdement armees, transportant 800 soldats. Deux 

jours plus tard, la colonie portugaise de Faza est prise. Huit « grands mitepe » se joignent 

ensuite a la flotte, us emportent des hommes de « tout Pate, Siyu, Faza, Manda, Lamu, Simio 

[Luziwa ?] 22 , Mera [Mwana ou Mea ?], Shaka et Osha ». Le 12 fevrier 1661 les bateaux 

penetrent la baie de Kilindini a Mombasa, les troupes coalisees debarquent, prennent position 

dans la vine swahili puis menent le siege de l'agglomeration portugaise, obligeant ses 

habitants a se refugier dans Fort Jesus. Les assaillants font usage d'artillerie et semblent 

recevoir des renforts de la part de Nyika 23 . Le siege dure pres d'un mois et demi, la forteresse 

ne tombe pas mais le guarder portugais est saccage, des constructions etant mises a bas et des 

maisons incendides. Les forces omanaises et swahili repartent le 24 mars, emportant un navire 

de Daman, deux nefs de l'Estado et toutes les embarcations de la vine, et promettant de 

revenir en decembre 1661 avec davantage encore de soldats 24 . 

En 1661 Goa craint le pire pour Mombasa, Mozambique et les ports du nord de l'Inde ; 

mais l'Estado est dans une situation financiere catastrophique et par ailleurs toujours sous la 

pression des Hollandais. Le Conselho do Estado deplore avec amertume cette indigence : 

« Pour tous les conseillers est evident l'etat miserable dans lequel nous nous trouvons par 

man que de gens, et d'argent, pour porter secours a tant de postes qui sont exposés a nos ennemis et 

nous man quant depuis des annees les renforts du Royaume »25 . 

Dans ces conditions, le Conselho prevoit de n'envoyer qu'un seul bateau a Mombasa, 

avec une troupe reduite - nous ignorons toutefois si cc projet aboutit 26. Tres diminuees par 

l'attaque de 1661, la colonie portugaise et la population swahili de Mombasa endurent en 

1662 une grave disette. A la fin de l'annee l'agglomeration n'a plus aucun stock de cereales et 

de nombreuses vies sont emportees. Ii semble que la cite affronte en effet un genre de blocus, 

peut-etre de Pemba, conduit par les forces de Pate. On peut aussi penser que les Nyika, ou 

certaines sections nyika, refusent de livrer des vivres a la population urbaine, peut-etre a 

22  DS certaines traditions, Luziwa est appelee Mudiwo, Mrio, ou Idio (R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, 
p. 45). 
23  [0 inimigo] ostentouse tdo vitorioso por se ver sncir da povoaccio, e da Ilha obedefido de toda a terra 
firme » (Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661, ACE, 4, p. 69) 
24  Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661 et 02.01.1670, ACE, 4, pp. 68-69, 206; N. Buckeridge, Journal and 
letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 46; « Breve relazione delli conventi e missioni delli religiosi 
di Sant'Agostino dell'India Orientale, quale ii detti religiosi mandano in questo presente anno 1682 a presentare 
al Seren."1°  Principe di Portogallo [...] », Analecta Augustiniana, 4(16), 1912, p. 388. 
25  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1661, ACE, 4, p. 72. 
26  Conselho do Estado, Goa, 13.11.1661 et 06.12.1661, ACE, 4, pp. 70-75; Reine au gouvemeur de l'Inde, 
Lisbonne, 05.04.1662, Vice-roi a la reine, Goa, 29.12.1662 (deux lettres), FUP, LM 28A, 26/4 (f. 103), 26/5 (f. 
104) et 54/5 (f. 219). 
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l'instigation des ennemis de la colonie 27 . Au debut de 1663 des cereales sont apportees par 

des navires de Bassein et de Chaul, qui font egalement fuir les forces de Pate : tres soulagees 

et disposant de ressources pour une annee entiere les autorites de Mombasa, portugaises et 

swahili, tiennent a remercier le vice-roi 28 . Toutefois, apres cette date la ville n'est plus 

attaquee par les Omanais, dont les visees se focalisent sur la cOte indienne et les accrochages 

avec la flotte portugaise en mer d'Oman. 

Ii est manifeste que le but de l'operation de 1660-1661, planifiee avec soin, etait pour 

Pate de chasser definitivement les Portugais de l'archipel de Lamu et pour les Omanais de 

tenter de s'emparer de Fort Jesus. Le blocus probable de Mombasa l'annee suivante par des 

embarcations de Pate suggere egalement que celle-ci cherche meme A en finir seule avec la 

colonie-mere, ou du moms a l'affaiblir au maximum jusqu'd l'arrivee de nouvelles troupes 

omanaises. D'apres le Conselho do Estado, c'est le souverain de Pate qui a sollicite la flotte 

omanaise de 1660-1661 et qui l'a en partie financee29 . Scion un temoin present A Mascate en 

1661, les Omanais equiperaient leur flotte et reuniraient des hommes dans l'optique d'attaquer 

Diu et d'autres ports portugais du nord de l'Inde, voire Goa aux cotes des Hollandais. 

Cependant leur projet le plus sir serait de retourner saisir Mombasa, ou les bateaux allant et 

venant A Mozambique, en compagnie des fils du roi de Pate30 . Cette information montre que 

l'alliance entre la cite et Oman n'a rien de fortuite et qu'elle flit programmee en hauts lieux, 

peut-etre par l'intermediaire d'ambassadeurs de Pate directement en contact avec l'imam 

omanais. 

Quels interets pouvaient retirer les deux puissances de cette cooperation ? En depit de 

la relative stabilite des relations entre Pate et l'Estado au cours des annees 1650, il est 

probable que les exactions et les avanies habituelles des Portugais aient joue un role non 

negligeable dans cc rapprochement. Le gouverneur de Mombasa Joseph Botelho da Silva, 

dont la charge debute peu avant 1660, parait avoir reconduit les pires travers de certains de ses 

predecesseurs : en 1662 les Swahili de Mombasa et Malindi denoncent son comportement et 

27 p. ailleurs, nous avons déjà signale que Mombasa subit des incursions nyika vers 1666 (« William Alley : an 
English visitor to Mombasa in 1667 », SD, p. 189) : il est possible que des groupes nyika soient pay& par Pate et 
ses allies pour harceler la colonie. 
28  Cet episode n'est pas signale dans les travaux historiques (Joao Soares de Sousa (capitaine de Mombasa ?), 
s.d., Joao Gomez Laso, ouvidor de Mombasa, 04.07.1663, Pere superieur et freres de la Casa da Santa 
Misericordia de Mombaga, 07.08.1663, « Le peuple de Malindi » (wazee de Mombasa), 25.03.1663 et Manuel 
Andre, capitaine du galion São Jocio e Sao Jacinto, 04.04.1663 (copies), AN/TT, DRI 26, f. 363). En 1686 
Mombasa rencontre de nouveau des difficult& pour obtenir des cereales de Pemba (Conselho da fortaleza de 
Mombaca, protest°, Mombasa, 06.08.1686, FUP, LM 51B, 29/4 (f. 171)). 
29  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1661 et 02.01.1670, ACE, 4, pp. 70, 206. 
30  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1661, ACE, 4, p. 70. 
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pretendent que ses agissement sont responsables du soulevement de Pate31 . Une nouvelle fois, 

la cupidite et l'incurie d'un officier de l'empire constituent des facteurs aggravants du 

ressentiment swahili, poussant a la revolte. Pourtant, selon toute vraisemblance, les 

motivations de Pate sont plus profondes. Dans les annees 1650 un petit nombre de casados, 

un missionnaire et quelques individus au service de l'Estado vivent touj ours a Faza. Leur 

presence reste un frein a sa conquete par Pate et certainement le dernier obstacle A sa 

domination totale stir les lies de l'archipel de Lamu. D'ailleurs le fait que les assaillants de 

1661 proviennent de toutes les principales agglomerations de la region tendrait a prouver que 

Pate a leur soutien et, au-dela, autorite sur leur ensemble. Pour parvenir a ses fins, la puissante 

cite-Etat va donc chercher - et financer - l'appui des Omanais A la suite des contacts etablis 

dans les annees 1650, comme l'avaient fait avant elle Pemba, Zanzibar et Utondwe. 

Ii ne fait guere de doute qu'a travers l'operation de 1660-1661 l'objectif de Pate est 

principalement de mettre la main sur Faza. En effet A cette occasion le lignage A la tete de 

Faza est renverse : peu apres cette date le « prince de Faza », dont nous reparlerons, est 

contraint de se refugier aupres des Portugais A cause « des guerres que lui faisait le roi de 

Pate »32 . Ii restera un allie indefectible de l'Estado, sollicitant son aide pour recouvrer son 

royaume et participant A des operations dans ce but aux cotes de ses allies bajun et katwa. Plus 

generalement, ii apparait evident que Pate fit appel aux Omanais pour l'emporter de fawn 

decisive sur la coalition regroupant Faza, les Bajun, certains clans katwa, et les Portugais, 

ainsi que le montrent plus nettement les evenements des annees 1670-1680 que nous 

analyserons dans la section suivante. 

Ii est possible egalement - quoique moms certain - qu'une faction de Pate ait employe 

la puissance militaire omanaise a des fins de politique interne, la cite connaissant en effet de 

frequents conflits dynastiques, dont la chronique de Pate egrene la succession. De plus, en 

1685 des individus pretendent que Pate est divisee en factions, dont l'une serait favorable aux 

Portugais33 . On peut donc supposer qu'une faction de la ville ait fait appel aux Omanais afin 

de s'imposer face A une autre qui, en reaction, se serait tournee vers les Portugais 34 . Un 

phenomene similaire se produit vers 1726-1728 lorsque le sultan de Pate est contraint de 

demander de l'aide A Goa, face A un menacant pretendant au trone associe aux Omanais alors 

presents dans la vine. 

31  Lisbonne demande qu'une procedure soit engagee contre lui (Roi an vice-roi, Lisbonne, 04.04.1665 et 
07.01.1666, AHU, cod. 208, if. 304v, 310 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 229). 
32  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1677, ACE, 4, P.  277; Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, 
FUP, LM 51A, 43/1 [annexe 2.2.2]. 
33  Joao Antwies Portugal, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 42/4 [annexe 2.2.1]. 
34  Je reviendrai sur cette hypothese. 
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D'un point de vue commercial, les navires portugais constituaient toujours une source 

de profits importante pour Pate dans les annees 1650. Les elites de la cite-Etat penserent 

probablement que les negociants omanais, attires par le commerce d'ivoire, se substitueraient 

ce marche. D'ailleurs, apres 1661, un trafic regulier se met en place entre l'ile de Pate et 

Mascate ; c'est la premiere route de commerce que les Omanais developpent en Afrique 

orientale. Les informations dont nous disposons sur le sujet, bien que lacunaires, montrent que 

des navires de Mascate abordent l'archipel de Lamu de fawn repetee, sinon a chaque 

mousson, au cours des annees 1660-1680. Independamment de la menace qu'ils font planer 

sur Mombasa, Goa considere que la perte du trafic d'ivoire de l'archipel de Lamu est un 

manque a gagner pour la douane de Mombasa et plus generalement pour les profits de 

l'empire 35 . A l'inverse, pour les Omanais, le rapprochement avec Pate leur permet de 

s'approprier le commerce d'ivoire autrefois &term par les Portugais, conune Rs reprirent 

egalement une portion du trafic de ces derniers entre l'Inde et le golfe Persique. Des 

marchands omanais s'installent aussi a Pate : une maison appartenant a l'un d'entre eux est 

evoquee en 167836 . 

L'alliance avec Pate permet aussi aux Omanais de disposer d'une base sur la cote est-

africaine pour pratiquer la piraterie sur les navires portugais qui se rendent vers Mombasa ou 

Mozambique. En 1668, par exemple, un bateau de Goa chargé d'approvisionner Fort Jesus est 

capture 37 . Surtout, en 1669 Mozambique est attaquee par une flotte de 25 embarcations 

omanaises, alors que la plupart des troupes de la ville sont sur le Zambeze. Comme Mombasa 

huit ans plus tot, l'etablissement portugais est mis a sac sans reelle opposition 38 . Les Wapate 

se livrent eux aussi a la piraterie sur le littoral, peut-etre conjointement avec les Omanais, et 

l'insecurite est grande pour les embarcations portugaises sur le nord de la cote swahili 39 . Les 

Swahili de Mafindi et de sa region en souffrent egalement : en 1661-1662 les habitants de la 

ville et des villages environnants doivent se refugier sur l'ile de Mombasa a cause des 

35  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1677, ACE, 4, p. 277. Les etablissements portugais de Diu, Daman et Chaul, 
ties investis dans le trafic d'ivoire, sont les premiers touches. 
36  Ceci ne remet toutefois pas en cause la presence de Vania a Pate (Conselho Ultramarino, Lisbonne, 
18.07.1680, AHU, cod. 212, f. 91). Parmi les bateaux ayant frequente le port de Mascate en 1672, deux 
proviennent de Pate ; ii s'agit de la seule destination africaine signal& (R.J. Barendse, The Arabian Seas : the 
Indian Ocean world of the seventeenth century, 2002, p. 205). 
37  Gouvemeurs de l'Inde au roi, Goa, 08.01.1669, FUP, LM 35, 4/5. 
38  E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 142-143. 
39  Gouvemeurs de l'Inde au roi, Goa, 08.01.1669, FUP, LM 35, 4/5 ; Conselho do Estado, Goa, 06.12.1677, ACE, 
4, p. 277. L'operation qui sera mise sur pied en 1677 aura notamment pour but de « nettoyer cette cote des 
Omanais » (Conselho do Estado, Goa, 17.08.1677, AHU, cx. Moc. 3, doc. 36), ceux-ci en effet « infestent la cote 
de Malindi » (Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.01.1666, AHU, cod. 208, f. 304v). 
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Omanais40 . Ii n'est pas exclu que Pate ait profite de l'expedition de 1661 pour tenter de 

s'imposer sur Malindi qui, dirigee par un liwali designe avec l'accord des Portugais, demeure 

sous le controle des Swahili vivant a Mombasa. Quoi qu'il en soit, les embarcations de Pate 

frequentent Malindi pour commercer : en 1667 une altercation s'y produit avec les Portugais 

de Mombasa alertes de leur presence. 

En 1670 Goa envisage de Mourner vers l'archipel de Lamu une flotte prevue pour le 

golfe Persique afin de punir Pate et les cites qui la soutiennent : si la vile n'oppose pas de 

resistance le roi de Pate doit etre juge a Goa, dans le cas contraire ii doit etre execute et 

remplace par un souverain d'une branche plus favorable aux Portugais. Mais ce projet n'a pas 

de suite a cause de l'attaque sur Mozambique. L'Estado da India n'est pas capable de lancer 

une operation d'envergure contre Pate et l'etat de Fort Jesus est toujours aussi precaire, 

l'insecurite en mer et Parr& du commerce de l'ivoire avec la zone septentrionale ne faisant 

qu'aggraver le delabrement de la colonie. 

L'accession d'Oman au rang de puissance maritime, dont les visees belliqueuses se 

concentrent en grande partie sur l'Estado, est une catastrophe pour l'empire, déjà terriblement 

mine par d'autres forces exterieures et sa propre incapacite a se reformer. Durant toute la 

seconde moitie du XIV siècle, sa position sur la cote swahili ne cessera d'être menacee par 

cet ennemi jure. Pour les Omanais, comme ailleurs dans l'ocean Indien, ii s'agit avant tout de 

s'emparer des voies du commerce portugais et de se procurer du butin. Leur inter& croise 

evidernment celui des cites-Etats swahili en conflit avec les Portugais, pretes a s'attacher la 

force de frappe de cet allie bienvenu. Pourtant le rejet des Portugais en tant qu'occupants 

n'explique pas tout. La volonte de les voir expulses de la region s'inscrit bien souvent dans un 

contexte local specifique : dans l'archipel de Lamu ceci est indissociable des ambitions 

expansionnistes de Pate. L'histoire des relations entre les Portugais et les Swahili - et en 

corollaire entre ceux-ci et les Omanais - ne peut se resumer au simple rejet d'une puissance 

etrangere qui menacerait la vie economique, religieuse, ou plus largement le mode de vie des 

Swahili. 

Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.01.1666, AHU, cod. 208, f. 304v (citant une lettre de 1662 sign& par Mwinyi 
Zagro, liwali de Malindi). 
41  « William Alley : an English visitor to Mombasa in 1667 », SD, pp. 188-189. On remarquera au passage que 
ces indications signifient que Malindi est toujours habit& A cette époque et qu'il n'est jamais question de 
menaces oromo sur la vile dans les archives portugaises. 
42  Conselho do Estado, Goa, 02.01.1670, ACE, 4, pp. 206-207. 
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B. L'affermissement de l'autorite de Pate, indissociable de l'intervention 

omanaise 

Avec l'expulsion des Portugais de l'archipel de Lamu, le sac de Mombasa et la 

poursuite des menaces contre Fort Jesus et les bateaux portugais, Pate apparait comme le 

moteur de la revolte contre l'Estado da india43 . Elle est aussi, et de loin, la ville dont le trafic 

est le plus considerable, accueillant les navires du Hadramaout, du Yemen et du Gujarat, et 

profitant en outre de la demande de Mascate. 

En 1678 et 1687 les Portugais parviennent a monter des expeditions contre la cite 

rebelle, mais toutes deux sont des echecs, au prix pour Pate d'une dependance de plus en plus 

forte a l'egard de son allie omanais. Parallelement, les Bajun et les Katwa du nord de 

l'archipel et de Faza n'admettent toujours pas, malgre tin demi-siècle de lutte, l'autorite de la 

cite-Etat dominante. Bien qu'elle fasse systematiquement usage de contingents oromo a leur 

encontre, Pate doit egalement recourir a l'aide des Omanais pour faire face a cette opposition. 

Quant aux Bajun et aux Katwa, l'Estado est plus que jamais leur ultime recours. Ainsi les 

enjeux geopolitiques de l'archipel de Lamu sont-ils toujours davantage lies a des acteurs 

exterieurs. 

Les operations militaires des annees 1678-1679 et surtout 1685-1688 ont laisse des 

traces nombreuses dans les archives de l'Estado da India. Alors que ces sources s'averent 

extremement precieuses sur bien des points, leur exploitation par les historiens est rest& 

superficielle et anecdotique. Devoiler leur contenu de fawn exhaustive est tine etape 

incontournable pour entamer tine reflexion de fond stir la trajectoire de l'archipel de Lamu et 

du littoral bajun dans la seconde moitie du XVII e  siècle. Ainsi, et apres les avoir compardes 

avec les recits swahili, serons-nous seulement en mesure de saisir le poids des facteurs 

omanais et oromo, les modalites de la domination de Pate, et au-dela les reconfigurations 

politiques et demographiques que connait la region. 

1. L'ichec cuisant de l'expedition de Dom Pedro de Almeida (1678-1679) 

Au cours des annees 1650 et 1660 plusieurs projets marquent un inter& renouvele du 

Portugal pour la zone du Zambeze, peut-etre en reaction au declin de l'empire dans l'ocean 

43  On remarquera toutefois que cette opposition et la situation deplorable de Fort Jesus n'entrainent pas pour 
autant le soulevement de communautes swahili au sud de Mombasa entre les annees 1660 et 1680. 
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Indien et en contrepartie du poids relatif accru de Mozambique dans les echanges de l'Inde 

portugaise. Au debut des annees 1670, il est projete de lancer un mouvement de 

recolonisation des rives du Zambeze afin de disposer de moyens suffisants pour exploiter une 

region supposee riche en minerai 44 . En 1677 le prince regent du Portugal et le Conselho 

Ultramarino fmissent par mettre au point un plan tres ambitieux. Une flotte emmenant tme 

troupe nombreuse et une cinquantaine de couples de colons doit quitter Lisbonne pour 

Quelimane en septembre. Dans le meme temps, le nouveau vice-roi Dom Pedro de Almeida 

ira comme convenu A Goa, il s'y informera sur l'etat des territoires de Mozambique puis 

repartira pour l'etablissement afin d'y rejoindre l'escadre venue de la metropole et de prendre 

le controle d'une nouvelle entite administrative allant du cap de Bonne-Esperance au cap 

Delgado. L'une de ses premieres obligations sera de mettre A profit cette force militaire pour 

ramener dans le giron de l'Estado les cites swahili insoumises et plus particulierement punir 

Pate : 

« [L 'operation] la plus avantageuse, la plus necessaire et la plus utile serait le cheitiment du 
roi de Pate et des autres roitelets rebelles de cette cote et de ces Iles, ce qui etait 1 'objectif auquel se 
destinait la flotte de Dom Jeronimo Manuel au moment oil les Arabes [Omanais] attaquerent 
Mozambique [...], parce que de cette facon il sera possible sans perdre de temps de faciliter le 

commerce, intimider ces roitelets, et refouler les Arabes »45  . 

Pedro de Almeida atteint Goa en octobre 1677 et au cours d'une séance du Conselho 

do Estado les objectifs et les modalites de son voyage en Afrique orientale sont &finis. Le 

prince de Faza vit alors en exil « depuis des annees » A Goa, c'est-A-dire certainement depuis 

le debut ou le milieu des annees 1660, et il y percoit une pension versee par la couronne du 

Portugal. Cette derniere tient A recompenser ainsi un allie particulierement loyal et 

probablement A preserver une relation qui pourrait faciliter un retour des Portugais dans 

l'archipel de Lamu. Le vice-roi propose de le prendre en sa compagnie, soucieux de 

supprimer une rente qu'il juge cofiteuse et de mettre sur le tone de Faza un individu qui 

accepterait toutes les conditions qu'on lui dicterait46. En janvier 1678 Almeida quitte Goa 

pour Mozambique avec trois bateaux, puis rejoint par les cinq navires de Lisbonne il met 

44  G.J. Ames, « An African Eldorado ? The Portuguese quest for wealth and power in Mozambique and the Rios 
de Cuama, c.1661-1683 », 1998, pp. 92-102 ; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 
144-148. 
45  Prince regent an vice-roi, Lisbonne, 05.04.1677, FUP, LM 43, 46/4 (f. 211). Voir egalement : Prince regent 
aux gouvemeurs de l'Inde, Lisbonne, 05.04.1677, LM 43, 45/2 (f. 205) ; G.J. Ames, « An African Eldorado ? 
The Portuguese quest for wealth and power in Mozambique and the Rios de Cuama, c.1661-1683 », 1998, pp. 
102-104; E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 148-150. Par ailleurs la caixa 
Mocambique 3 de l'AHU contient de nombreux documents relatifs a ce projet. 
46  Conselho do Estado, Goa, 06.12.1677, ACE, 4, pp. 275-278. 
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voile vers l'ile de Pate des la fin juillet 47 . Les faits qui s'en suivent sont &eras avec une 

relative precision par une consulta du Conselho Ultramarino reposant sur une missive de 

Mozambique datee du 23 juillet 1679. 

Le 12 aoilt 1678 les troupes portugaises debarquent sur l'ile mais elles s'averent 

incapables de prendre Pate, a cause de choix tactiques hasardeux et d'une resistance efficace 

de la cite bien defendue par ses murailles. Les Portugais se contentent d'etablir des camps sur 

l'ile et ne batissent pas moms de sept fortins et quatre tours de garde, vraisemblablement en 

bois. La situation demeure en l'etat pendant environ quatre mois, Farm& de l'Estado etant 

davantage en etat de siege que la ville encerclee elle-meme. En outre les Portugais se 

retrouvent rapidement a cours de vivres et d'eau douce, n'ayant plus que des reserves de riz, 

cc qui indique que les autres agglomerations leur refusent toute aide et que l'operation n'est 

guere montee et dirigee avec soin. Ils beneficient toutefois du soutien de 1000 a 1200 o negres 

des nations Bajun et Katwa », rassembles par le prince de Faza et payes en tissus, ainsi que 

d'une vingtaine d'Oromo puisqu'il est possible d'en recruter comme mercenaires contre des 

etoffes48 . 

Apres la livraison de provisions et de munitions depuis Mombasa et Goa, un assaut est 

finalement conduit contre Pate et des wazee viennent declarer sa reddition. Almeida exige 

30 000 patacas (ou pardaos) d'amende et la livraison du sultan en echange de la promesse de 

ne pas piller la vale. Le 16 decembre ii prend ses quartiers dans la principale mosquee et met 

aux fers le roi, quelques sharifs et d'autres dignitaires. Les souverains (ou les chefs) de Siyu, 

Manda et Lamu sont egalement apprehendes, ainsi qu'un « potentat » insoumis occupant les 

terres de Manda. Declares coupables de sedition, ils sont decapites, ainsi que sept ou huit 

sharifs49, le roi et des membres de la dynastic de Pate, et d'autres grands personnages. Par 

ailleurs, deux cents « soldats maures ordinaires », des Bajun, sont egalement executes apres la 

decouverte d'une conjuration dans leurs rangs, peut-etre une mutinerie ou une trahison 

l'instigation de Pate. Bien que Pate ait livre l'essentiel de la somme exigee, en monnaie, 

argent, ivoire, et carapaces de tortue, l'agglomeration est tout de meme mise A sac. Les 

Portugais emportent aussi deux trompes en metal et deux en ivoire, certainement les siwa 
livrees par les qualm cites vaincues. Les degats sont moms considerables que lors de l'attaque 

de Cabreira quarante ans plus tot mais les morts A la tete des cites-Etats sont nettement plus 

nombreuses : Almeida ne se comporte pas avec plus de mesure que ses predecesseurs. 

47  Conselho Ultramarino, Lisbonne, 15.12.1679, AHU, cx. Moc. 3, doc. 77; G.J. Ames, « An African Eldorado ? 
The Portuguese quest for wealth and power in Mozambique and the Rios de Cuama, c.1661-1683 », 1998, p. 106. 
48  Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/5 [annexe 2.2.3]. 
49  Un autre passage park de cinq ou six. 
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Cependant ce succes est de tres courte duree : le 11 ou le 12 janvier 1679 quatre 

embarcations de guerre omanaises font leur apparition. Elles ont certainement ete envoyees 

la demande d'emissaires de Pate parvenus a Mascate, comme ce fut le cas en 1660 et comtne 

il en sera lors de la campagne de Joao Antunes Portugal en 1687. Les forces omanaises et 

swahili coalisees assiegent inunediatement les Portugais et leurs associes bajun retranches 

dans Pate. Trois ou quatre jours plus tard, le vice-roi, les troupes portugaises et le prince de 

Faza commencent A se replier vers les navires, sous la menace d'environ un millier de soldats 

swahili et omanais, puis us quittent l'archipel. Pedro de Almeida meurt peu apres son retour 

Mozambique. Le Conselho Ultramarino se rejouit de l'execution de nombreux dignitaires et 

du butin recolte pour le tresor roya1 50. Ce n'est pas le cas du prince regent qui reclame une 

devassa (enqueste judiciaire) pour etablir les causes de l'echec et condamner les officiers 

fautifs. La responsabilite du vice-roi dans l'ordre de piller Pate est en particulier discutee - 

Lisbonne et Goa n'ayant pas la meme perception des actions militaires outre-mer. La 

metropole a pourtant bien du mal a obtenir la devassa : les archives ne l'ont pas conservee et 

elle a peut-etre ete sciemment escamotee en raison de sordides conflits d'interet entre officiers 

de l'Estado51 . 

L'operation de 1678 est dirigee avec une grande maladresse par le vice-roi Pedro de 

Almeida, qui se montre incapable de mener l'assaut contre Pate pendant de longs mois malgre 

des troupes que l'on peut supposer importantes. Par-dessus tout, il manque serieusement de 

discernement et laisse libre cours a une grande brutalite et A des humiliations variees - dont 

l'occupation de la mosquee n'est pas des moindres - qui ne font que conforter le ressentiment 

de Pate A l'egard des Portugais et eventuellement chez les autres communautes swahili de la 

region. ii n'est pas impossible non plus qu'une attitude insultante ait ete adopt& a l'encontre 

des Bajun, a l'origine de la revolte d'une partie d'entre eux. A l'inverse, la facilite avec 

laquelle les Omanais mettent en &route les Portugais est pour Pate un encouragement 

supplementaire a entretenir cette alliance. C'est aussi le signe que la cite-Etat ne pourrait pas 

resister a une offensive majeure de l'Estado sans l'aide de la technologie militaire des 

Omanais, qui font largement usage de mousquets en 1679. Dans sa volonte de s'emanciper de 

Goa, la trajectoire de Pate est de plus en plus liee a celle d'Oman. 

5°  Conselho Ultramarino, Lisbonne, 18.07.1680, AHU, cod. 212, if. 89v-92. 
51  Voir en particulier : Prince regent au vice-roi, Lisbonne, 05.03.1681 et Vice-roi au prince regent, Goa, 
21.01.1682, FUP, LM 46B, 6/4 (f. 32) et 6/5 (f. 33) ; ainsi que : Antenio Paes de Sande au vice-roi, Goa, 
03.11.1679, LM 44, 11/5 (f. 65) ; Vice-roi au prince regent, Goa, 24.01.1683, LM 47, 55/2 (f. 286) ; Prince 
regent au vice-roi, Lisbonne, 26.03.1683 et Vice-roi au prince regent, Fortaleza de Santiago, 25.01.1684, LM 48, 
28/5(f. 171) et 29/1 (f. 172). 
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Nous constatons par ailleurs que Faza n'est pas du tout inquiet& par les Portugais en 

1678 : la vine est sans doute touj ours acquise A leur cause et majoritairement habit& de Bajun 

et de Katwa. Dans les annees suivantes ces demiers vont -nes durement payer leur 

collaboration avec Almeida jusqu'a ce qu'en 1687, A leur initiative, un scenario nes semblable 

celui de 1678-1679 ne se reproduise. 

2. 4 II semble que Dieu refuse que cette terre ne tombe en noire pouvoir » (1685-1688) 

La reoccupation de Pate par les troupes de Joao Antunes Portugal en 1687-1688 et les 

developpements qui suivirent sont correctement relates par Strandes et Axelson. A l'oppose, 

les deux historiens, trop focalises sur les actes des Portugais, delaissent totalement les contacts 

initiaux qui conduisirent a cette operation et ignorent qu'elle flit lane& a l'initiative des Bajun 

et des Katwa de la region de Shungwaya. Ces faits sont rapportes dans trois lettres redigees 

Mombasa A l'attention du vice-roi, dont l'une flit &rite sous la diet& du prince de Faza et 

l'autre sous celle d'un chef katwa de Shungwaya 52 . Or ces textes sont indispensables pour 

saisir les phenomenes propres a l'archipel de Lamu a l'arriere-plan de l'expedition de 1687 et 

surtout pour se figurer - meme partiellement - les rapports de force A l'ceuvre dans la fameuse 

region de Shungwaya, trop longtemps l'objet de &bats deconnectes de sources portugaises de 

premiere main. 

Alors que Joao Antunes Portugal debute sa charge de gouverneur de Mombasa au 

debut de 1685, trois embarcations dirigees par des Bajun et des Katwa abordent la ville. 

L'officier les designe comme sujets du prince du Faza, qui depuis 1679 reside A Mombasa, 

mais ii n'est pas stir qu'ils en aient la mane perception, le prince leur servant essentiellement 

d'intercesseur aupres des Portugais. Ces cinquante hommes de Shungwaya ont a leur tete un 

« prince des Bajun », Bwana Uti Wali wa Bisharo (ou Bwana Uti wa Bisharo). II est qualifie 

de « gentilhonune katwa » (fidalgo maracato) par les Portugais53  et serait « devenu pendant la 

52  Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 
24.08.1685 et JoAo Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 43/1-5 et 42/3-5 (ff. 
215-216). Ces documents sont reproduits en annexe (annexes 2.2.1, 2.2.2 et 2.2.3). Axelson mentionne deux 
d'entre eux mais de fawn particulierement allusive (E. Axelson, Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 
1960, p. 155). 
53  Son nom est retranscrit « Banant Vail de Bicharo» ou « Banauty e Bicharo» (Prince de Faza au vice-roi, 
Mombasa, 24.08.1685 et Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/1 et 
43/4). Bisharo est un nom bajun/katwa - a la consonance somali : en 1912 un informateur bajun d'Alice Werner 
se nonune Mzee bin Bisharo (A. Werner, « The Swahili saga of Liongo Fumo », 1926-1928, p. 254). 
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guerre capitaine-majeur de tout son peuple a Pate [c'est-à-dire sur les domaines de Pate] »54 . 
Selon toute vraisemblance c'est un mzee a la tete de la federation regroupant des clans katwa 

et bajun occupant le littoral depuis Kiwayu (et peut-etre Faza) jusqu'aux environs de la vine 

de Shungwaya. Le petit groupe qui &barque a Mombasa porte a Fort Jesus des lettres des 

wazee de leur territoire demandant l'aide des Portugais contre Pate, les Oromo et les Omanais. 

Bwana Uti Wali wa Bisharo et les siens font egalement etat des offensives mendes dans la 

region depuis 1679 et plus tot, ainsi que de la situation critique dans laquelle se trouvent 

Bajun et Katwa de la c8te nord. C'est pourquoi il est indispensable de s'attarder sur les textes 

de 1685. 

Scion le chef katwa : 

Depuis que cette lie [de Pate] Jut soumise pour la premiere fois par les Arabes [Omanais], 

nous sommes depuis dix-neuf ans opprimes par leur brutalite »55 . 
Ii explique cela par la loyaute constante des Bajun et des Katwa a regard du Portugal 

et leur volonte « de recuperer l'ile de Pate >> aux cotes de l'Estado. A moms qu'il ne s'agisse 

d'une confusion avec 1660-1661, ces propos paraissent indiquer que vers 1666 Pate parvint 

grace aux Omanais a soumettre definitivement a son autorite Faza et ses terms insulaires. La 

cite et ses allies de Shungwaya opposerent peut-etre encore apres 1660 une resistance a Pate 

pendant quelques annees, jusqu'a ce que cette derniere beneficie de l'intervention de troupes 

omanaises. Ii est possible egalement que des forces omanaises plus ou moms permanentes 

soient stationnees sur l'ile a cette époque, car nous savons qu'il en existe dans les annees 1680. 

Ii n'est guere possible cependant d'y voir l'instauration d'une veritable suzerainete des Yarubi 

sur Pate et ses possessions, puisque les Portugais ne l'evoquent pas en 1677-1679 et que cela 

prend plutot effet vers le debut des annees 1690. 

Les pires ermemis des Katwa et des Bajun demeurent neanmoins les Oromo, dont 

l'oppression se seraient durcie depuis qu'ils prirent parti pour Francisco de Almeida en 1678: 

Mais comme pour noire malheur la victoire nous a echappe, nous endurons depuis sept ans 
lap/us grcmde guerre, et la plus grande inquietude, parce que nous sommes assails et voles a tous 

moments par les Galla a la demande de Pate »56  . 

Le prince de Faza park quant a lui de « tant d'assauts si continuels dont ils souffrent 

de la part des gens de Pate >> depuis 1678-1679; ii precise que les Wapate emploient 

systematiquement des Oromo pour se defendre57 . Citons aussi Joao Antunes Portugal : 

54  Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/1. 
55  Bwana Uti Wall wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/4 [annexe 2.2.3]. 

Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/4 [annexe 2.2.3]. 
57  Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/1. 
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« Vivant [dams un etat de] guerre continuelle avec les Maures de Pate, uniquement pour avoir 

conserve leur fidelite de vassaux de Sa Majeste, qu'ils demontrerent tout a fait lorsque le vice-roi 

Dom Pedro de Almeida attaqua Pate, ils sont a present plus que jamais affectes parce que ceux de 

Pate les tourmentent par la voie des Galles » 58  . 

Ainsi, depuis les annees 1620-1630 la pression oromo, essentiellement sous la forme 

de pillages, ne faiblit pas sur la cOte bajun. A croire ces temoignages et ceux des decennies 

precedentes, Pate en est toujours l'instigateur, les retribuant dans ce but en tissus. D'ailleurs, 

selon Bwana Uti, les etoffes sont « les meilleures armes de la cote car on peut grace a elks 

s'attirer les Galla »59. Ii serait donc envisageable, d'apres lui, d'acheter leur neutralite, voire 

d'en engager. D'autre part, selon le capitaine de Fort Jesus, les Wapate sont particulierement 

redoutes sur toute la cote. Toujours selon Joao Antunes Portugal, seuls les Bajun et les Katwa 

auraient une « autorite naturelle » (dominio natural) sur l'ile de Pate° . 

Ii est evident d'apres ces quelques remarques que certains clans bajun et katwa de 

Shungwaya cherchent a s'installer sur l'ile de Pate, conformement a ce que relatent les 

traditions. Faza et sa periphene est vraisemblablement leur destination principale, ainsi que 

Siyu dans une moindre mesure. Les droits qu'ils revendiquent sur l'ile decoulent des liens 

anciens que les deux cites entretiennent avec ces groupes et, bien entendu, de la presence déjà 

effective de nombre d'entre eux sur son sol. L'une des causes du conflit avec Pate est 

certainement son refus de les autoriser a se refugier sur les terres insulaires de l'archipel, ou 

alors sa volonte de leur imposer dans ce cas des conditions qu'ils ne peuvent accepter. Ce fait 

semble corrobore par les recriminations du souverain de Faza a l'encontre de Pate dans les 

annees 1630-1640: ii evoquait déjà la volonte du sultan de Pate d'empecher l'etablissement 

de « ses vassaux de la terme ferme » sur les terms insulaires de Faza. 

Que les communautes bajun et katwa de la region de Shungw-  aya tentent de fuir les 

Oromo ne fait aucun doute d'apres les traditions. Les textes de 1685 le confinnent de maniere 

eclatante. Bwana Uti Wali wa Bisharo emet la requete suivante aupres du vice-roi pour le cas 

oil celui-ci ne serait pas en mesure d'expedier des moyens militaires contre Pate : 

« Nous demandons de tout noire owur que Votre Excellence ait pitie de nos malheurs et 

qu'elle ordonne au capitaine-majeur de cette forteresse [de Mombasa] qu'il nous donne des bateaux 

pour qu'avec nos families nous puissions venir sur cette lie [de Mombasa] ou sur n'importe quelle 

terre voisine de celle-ci»61  

58  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 42/3-4 (f. 215) [annexe 2.2.1]. 
59  Bwana Uti Wall wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, PUP, LM 51A, 43/5. 
69  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 42/4 (f. 215v). 
61  Bwana Uti Wall wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/5 [annexe 2.2.3]. 
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Les propos du prince de Faza, qui emploie l'expression « le peuple katwa et bajun » 

(« o povo Maracato e Bagunho »), suggerent que cette mesure concernerait l'ensemble des 

clans katwa et bajun de la zone de Shungwaya : 

a Si Votre Excellence ne peut envoyer lesdites fregates, qu'elle ordonne au capitaine-majeur 

de cette forteresse, qu'avec de petites embarcations ii fasse venir le peuple katwa et bajun a cette 

forteresse, ou sur une terre plus proche, parce qu'ils me le supplient, la guerre continue et les assauts 

qu'ils endurent de la part des Galla a la demande de cewc de Pate etant insupportables » 62  . 

Les communautes bajun et katwa du rivage de Shungwaya seraient donc pretes, en 

dernier recours, a s'exiler a Mombasa pour fuir les attaques oromo diligentees par Pate. Cette 

supplique - tout a fait inconnue des recherches historiques - est la confirmation la plus franche 

dans une source portugaise de l'ampleur des &placements de population imputables aux 

Oromo, dont se font l'echo tant de traditions de la cote septentrionale. 

Pourtant les Katwa et les Bajun demeurent tres vindicatifs. A une date indeterminee 

vers 1679-1684 us menent avec le prince de Faza une campagne destinee a s'emparer de la 

cite de Pate : « passant par le fer et par le feu toute l'ile de Pate ». La chute de la ville ne tint 

qu'au debarquement de soldats oromo introduits par les Wapate 63  . Nous voyons par 

consequent que pour les groupes katwa et bajun le seul moyen d'echapper aux incursions des 

Oromo et des troupes de Pate est de renverser les autorites de cette derniere. C'est pourquoi 

us viennent proposer a Joao Antanes Portugal, et par son intermediaire A Goa, un projet 

d'operation conjointe contre Pate. Pour l'appuyer us mettent en avant, comme a l'accoutumee, 

leur loyaute sans faille envers le Portugal et les souffrances qu'elle leur occasiorme. Ainsi que 

nous l'avons frequemment rencontre, cette approche est systematiquement adopt& depths le 

debut du XVIe  siècle par les communautes qui recherchent l'appui des Portugais : c'est un 

moyen commode d'obtenir leur participation A des luttes dans lesquelles us n'ont pas 

necessairement un interet immediat. 

En outre, le plan d'attaque que defendent Bwana Uti et le prince de Faza se veut 

infaillible. Its se font tres pressants aupres du gouverneur de Mombasa et selon eux le moment 

est ideal pour restaurer l'autorite de l'Estado sur l'archipel de Lamu. Les rangs de Pate 

auraient ete declines depuis les operations de 1678 et celle du prince de Faza. Elle serait aussi 

dans une situation economique difficile A cause d'une activite commerciale ralentie : elle 

manquerait de ressources, c'est-A-dire principalement de toiles, donc de moyens pour 

mobiliser des Oromo. Ce contexte expliquerait qu'un navire de Mascate soit venu chercher 

62  Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, FUP, LM 51A, 43/2). Voir egalement : Jodo Antunes 
Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, LM 51A, 42/3 (f. 215) [annexes 2.2.2 et 2.2.1]. 
63  JoAo Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 42/3 (f. 215). 
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une cinquantaine d'Omanais qui residaient a Pate (ou y etaient en garnison, le verbe assistir 

etant souvent employe dans ce sens). Des problemes en mer d'Oman ou dans le golfe 

Persique et une conjoncture economique &favorable en Oman sont peut-etre aussi a l'origine 

de ce rapatriement et de la faiblesse du trafic a Pate, ou les echanges avec Mascate ont un 

poids grandissant. Enfin, conune il a déjà ete dit, Pate serait politiquement divisee. 

Le plan reste modeste car les emissaires de Shungwaya et le prince de Faza 

connaissent les maigres moyens de l'Estado da India. us souhaitent que Goa depeche 

directement dans l'archipel de Lamu deux fregates qui prendraient contact avec Shungwaya. 

Elles iraient ensuite bloquer les voies d'acces a l'ile de Pate pour eviter le debarquement de 

troupes omanaises dans le cas oil des bateaux de Mascate feraient irruption. Du cote du 

continent, de petites embarcations empecheraient dans le meme temps toute circulation de 

contingents oromo. Des pieces de tissus permettraient de s'octroyer l'thde de mercenaires 

oromo tandis que des armes a feu, seule solution pour contenir les Oromo attaches a Pate, 

devraient aussi etre livrees. Par ces moyens, les allies de Pate, d'outre-mer ou continentaux, 

seraient neutralises et les gens de Shungwaya libres de prendre possession de 

l'agglomeration64 . 

Un tel plan demontre que les grandes lignes politiques de la cote septentrionale ont 

peu evolue depuis les annees 1660, a l'exception de la contrainte sur les Katwa et les Bajun de 

la region de Shungwaya qui parait avoir atteint un seuil jamais franchi jusque-la. Ces textes 

renvoient cependant a une question lancinante depuis les annees 1630: il y a tout lieu de 

penser qu'a travers cette denonciation de l'hegemonisme de Pate, et la volonte d'en fmir avec 

ses autorites au pouvoir, ne se cache en realite le besoin urgent de se &fake des intrusions et 

des exigences des Oromo, qu'elles soient liees ou non a Pate. Le retour de l'archipel dans 

l'escarcelle de l'Estado est en effet percu comme la seule garantie des Bajun et des Katwa 

contre les deux puissances : la mise au pas de Pate mettrait fin aux attaques oromo sur ses 

injonctions, libererait le tone de Faza et permettrait aux populations de Shungwaya de se 

refugier sans contrepartie sur les lies. Ce serait egalement le seul moyen de Mourner 

l'agressivite des Oromo grace aux benefices du commerce portuaire. Comme leurs 

predecesseurs, Bwana Uti Wali wa Bisharo, le prince de Faza, et leurs partisans axent leurs 

griefs contre Pate, afin de s'attirer la connivence des Portugais face a leur ennemi commun, 

64  Pour se faire plus persuasif, le chef katwa insiste sur le peu de risque et le faible co .& humain et financier que 
representerait cette campagne (Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, Prince de Faza an 
vice-roi, Mombasa, 24.08.1685 et Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, FUP, LM 51A, 
43/1-5 et 42/3-4 (f. 215)). 
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mais il est clair que derriere cette revendication se dissimulent les migrations oromo - 

constamment a l'arriere-plan des transformations de la region depuis les annees 1630. 

Joao Antunes Portugal approuve les requetes des emissaires de Shungwaya et les 

relaie aupres du vice-roi. En janvier 1686, bien que Goa n'ait recu de la metropole qu'un 

faible contingent de soldats, le vice-roi parvient a expedier vers l'archipel de Lamu deux 

fitgates, sous le commandement de Francisco Pereira da Silva, un officier qui participa a la 

campagrie de 1678. Pour Goa, le but principal de cette operation demeure de chasser les 

Omanais de la costa de Melinde a peu de frais65. Pereira da Silva touche le port de Shungwaya 

le 17 fevrier et entre en contact avec ses habitants bajun et katwa. Ces derniers penetrent peu 

de temps apres stir l'ile de Pate pour y conduire une attaque contre l'agglomeration de Pate. 

us se ravisent pourtant et tentent plutot de prendre Siyu, qu'ils jugent ideale pour assieger 

Pate. Ce changement d'objectif, contraire a l'avis du capitaine portugais, s'explique par la 

presence a Pate de deux bateaux de Mascate et de soldats omanais places pour sa defense, 

peut-etre venus a l'appel de la cite-Etat lors de la mousson precedente. Apres quelques 

combats a Siyu, les troupes bajun et katwa doivent se replier a cause des tirs d'artillerie de 

letu-s ennemis. Francisco Pereira da Silva, qui n'a pas &barque ses hommes, prefere quitter la 

region pour Mombasa, pretextant que les conditions de navigation ne sont pas appropriees 

pour aborder Faza ou Pate et plus certainement inquiet face aux forces omanaises 66 . Dans le 

meme temps, Joao Antunes Portugal a envoye un messager a Osha pour obtenir des 

informations stir l'etat de Pate aupres d'un partisan des Portugais. Ce sont tous les wazee de la 

ville qui lui repondent par &fit, mais nous ne possedons pas ce document que l'officier 

indique avoir joint a sa lettre au vice-roi. Ainsi Osha parait soutenir le plan des Portugais pour 

se soustraire a l'emprise de Pate Enfin deux embarcations bajun viennent a nouveau a 

Mombasa reclamer l'aide urgente des fregates 67 . 

Pereira da Silva repart de Mombasa pour Pate des le 25 avril, enunenant le prince de 

Faza et quatre embarcations de ses proches. Les fregates s'averent cependant incapables de 

mouiller dans un port de la zone en raison de vents contraires et continuent leur route jusqu'a 

Goa68. Parallelement, un autre episode ignore des recherches historiques se produit : a la fin 

Vice-roi au roi, Goa, 24.01.1686, FUP, LM 51A, 42/2 (f. 213). 
66  Francisco Pereira da Silva au vice-roi, Mombasa, 24.04.1686 et s.d.n.l. (1686), FUP, LM 51B, 30/4-5 (f. 175) 
et 31/2-3 (f. 177) [annexe 2.2.51 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 233. 
67 j00  Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/1 (f. 173) [annexe 2.2.4]. Les 
contacts avec Osha ne sont pas signales par Strandes et Axelson. 
68  Francisco Pereira da Silva au vice-roi, Mombasa, 24.04.1686 et s.d.n.l. (1686), Joao Minims Portugal au vice- 
roi, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/5-31/1 (ff. 175v-176), 31/3 (f. 177v) et 30/2 (f. 173v) [annexes 
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avril, une embarcation de Pate venue de Madagascar fait naufrage a proximite d'un village 

swahili dependant de Mombasa. Apres une violente altercation avec ses habitants A l'initiative 

des passagers, dix-huit survivants sont livres a Joao Antunes Portugal. Avise, ii prefere les 

epargner pour mieux les interroger. Its justifient d'abord leur comportement lors du naufrage 

par leur peur des Portugais, reputes sanguinaires depuis les executions de 1678 qui 

marquerent les esprits A Pate. Beaucoup plus interessant, us auraient egalement pretendu : 
Qu'ils auraient volontiers apporte les clefs de leur terre a cette forteresse [de Fort Jesus] 

parce que ce qu'ils enduraient de la famine comme du mauvais traitement des Arabes &all 

insupportable »69 . 

Its s'engagent egalement A accompagner le gouvemeur de Mombasa A Pate et A l'aider 

renverser la faction proche des Omanais, au profit de celle qui souhaiterait un retour des 

Portugais. Ces propos sont eminemment suspects puisque, en echange de leur cooperation, 

Joao Antunes Portugal leur offre, ainsi qu'a leur famille, l'assurance de la vie sauve". Dans 

ces conditions il est evidemment difficile d'accorder du credit a ces paroles, pourtant cues 

s'inscrivent necessairement dans une certaine realite - par ailleurs suggeree par d'autres 

sources. En premier lieu, la situation economique de Pate parait assez critique vers milieu des 

annees 1680, la disette pourrait s'expliquer par un trafic maritime en baisse, les guerres 

larvees (notamment sur le bara) ou encore des recoltes insuffisantes. D'autre part l'existence 

d'un parti pro-Portugais n'a rien de surprenant, cc cas etant tres frequent dans le monde 

swahili depuis Kilwa dans les annees 1500. II s'agit tres certainement d'un parti en activite 

sur l'ile de Pate proche des Bajun, des Katwa, et de Faza, et meme eventuellement present au 

sein des institutions politiques legitimes de la cite de Pate (assemblee des wazee ou branche 

dynastique). Nous savons en effet que les Bajun et les Katwa resident dorenavant en nombre 

Faza, Siyu ou Pate et qu'ils ont tres probablement des representants au sein des wazee 

associes A la cite-Etat : en 1687 on rencontre un Katwa parmi les douze wazee qui signent un 

accord avec 1'Estado71 . Leur nombre, leurs aptitudes militaires et les alliances qu'ils peuvent 

avoir contractees leur conferent un indeniable poids politique. L'existence d'une telle faction 

explique sans doute pourquoi les dirigeants qui controlent Pate dans les annees 1680 

2.2.5 et 2.2.4] ; Conselho do Estado, Goa, 10.10.1686 et Vice-roi au roi, Goa, 10.12.1686, ACE, 4, p. 437 et note 
p. 437. 
69  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/3 (f. 174) [annexe 2.2.4]. 
7°  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, ACE, 4, note p. 436. 
71  Ce personnage se nomme « Maracato Hascorco ». Ii est interessant de remarquer, a la vue de sa signature, 
qu'il est le seul qui ne sache pas &Me (« Propostas que fazem ElRey de Pane, Balm Famau Becar Vua, Banna 
Famau Umary, e os fidalgos do seu conselho, e procudarores do povo da dita cidade abaixo assignados, a D. 
Rodrigo da Costa [...], govemador e capita() general do Estado da India », Goa, 11.10.1687, FUP, LM 52, 47/3- 
48/3 (ff. 280-283) - reproduit sans les signatures originales in J.F.J. Biker, Collecctio de tratados e concertos de 
pazes, 1884, vol. 4, pp. 219-224). 
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s'opposent a l'etablissement supplementaire de Bajun et de Katwa sur l'ile : its pourraient 

preter main-forte a la faction a laquelle its s'opposent. 

De meme, ainsi que nous le verrons, dans les annees 1720 une telle faction est tres 

puissante dans le jeu politique de la confederation dirigee par Pate : elle s'est peut-etre 

constituee des la seconde moitie du XVIIe  siècle et renforcee apres les evenements de 1678. 

C'est la preuve en tout cas que Pate est tiraillee des les annees 1680 - sinon plus tot - par des 

mouvements internes antagonistes depuis que s'est °per& la migration massive de Bajun et 

de Katwa sur l'ile et qu'elle a cherche a imposer son autorite sur de nouvelles categories de 

population. Ces tensions et antagonismes resultent precisement de son hegemonisme, couple 

aux mouvements de population sur le continent. Enfin, autre revers de sa politique exterieure, 

les Omanais semblent se faire de plus en plus pressants dans ce meme jeu politique. Peut-etre 

portent-ils assistance, par l'intimidation et la violence, a l'une des factions de Pate ? 

Joao Antunes Portugal tient le projet de reconquete de Pate tres a cur. C'est 

l'occasion pour lui de faire une action d'eclat dont il pourrait tirer gloire et honneurs de la part 

de la Couronne72 . Ii justifie le soutien qu'il lui porte par la menace que ferait subir l'attitude 

rebelle de Pate a l'ensemble de la costa de Melinde et a Mombasa en particulier. En effet la 

colonie souffre au meme moment d'une penurie de cerea1es, qu'il attribue a des manceuvres 

de la part des Swahili pour en bloquer l'approvisionnement. Ces cereales proviennent pour 

l'essentiel de Pemba, dont Mombasa est totalement dependante ; or le souverain de Vumba 

Kuu aurait pour objectif de conquerir l'ile avec l'ancien liwali de Pemba en fuite. Joao 

Antunes Portugal craint egalement que le prince de Faza ne meure a Shungwaya, remettant en 

cause la cooperation avec les Bajun et les Katwa et par voie de consequence tout espoir de 

reprendre Pate. C'est pourquoi il propose en aoilt 1686 de se rendre lui-meme des septembre 

dans l'archipel de Lamu, avec les casados de Mombasa et de Zanzibar et a leurs propres 

frais73 . Cette decision indigne le vice-roi et le Conselho do Estado qui considerent que laisser 

Mombasa sans soldats et sans casados 74  est une « decision inconsideree ». Un bateau 

transportant 80 hommes est tout de meme affrete pour la cote swahili, ii embarque egalement 

72  C'est pourquoi ii insiste tant aupres de Goa sur les depenses qu'il engage sur ses propres fonds pour cela. 
73  Conselho da fortaleza de Mombaca, protesto, Mombasa, 06.08.1686, FUP, LM 51B, 29/4-5 (f. 171) ; 
Conselho do Estado, Goa, 10.10.1686 et JoAo Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, ACE, 4, pp. 
435-437 et note pp. 435-436. Selon Strandes, le projet est loin de faire l'unanimite aupres des casados de 
Mombasa, qui subirent peut-etre des pressions de la part du capitaine-gouverneur. Par ailleurs l'historien, citant 
le protesto de Mombasa, evoque le roi de « Bumba » : il s'agit evidemment du souverain de Vumba comme on 
l'a dit (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 234-236). 
74  Bs constituent alors la majorite des forces susceptibles de la defendre, Fort Jesus ne recevant plus depuis 
longtemps de contingents militaires en nombre suffIsant. 
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le prince de Faza qui, en cas de succes, devra etre place a la tete de Pate 75 . Le capitaine-

gouverneur de Mombasa ne part finalement pas pour l'archipel en 1686 mais il fait une 

tentative en avril-mai 1687: ii prefere cependant s'abstenir de debarquer car des soldats 

omanais protegent Pate. 

Des juillet ii repart pour Pate, accompagne du prince de Faza et du navire de Goa. Son 

obstination s'avere payante puisque la cite-Etat est alors en sous-effectif militaire : 

Ses meilleurs gens etaient partis prendre d'assaut Shungwaya dans l'intention de la 

detruire »76. 

Alertees, ces troupes reviennent en hate depuis le littoral bajun, mais Portugal fait 

bloquer le passage maritime au niveau de l'ile de Kiwayu ainsi que d'autres mouillages plus 

au sud qui leur auraient permis de revenir sur l'ile Pate 77. Nous voyons ainsi que Pate cherche 

mettre un coup d'arret aux attaques des clans bajun et katwa de Shungwaya en attaquant 

directement la localite avec des troupes swahili. Elles sont equipees de quelques pieces 

d'artillerie et beneficient aussi tres vraisemblablement de la presence de soldats omanais. En 

effet aucun escadron omanais n'est signale par la suite dans la yule de Pate, contrairement aux 

mois d'avril-mai. De plus, on se rappelle que Bwana Uti Wali wa Bisharo avait &nonce en 

1685 les exactions des Omanais a l'endroit des conununautes de Shungwaya. Ces faits sont 

captivants car us devoilent que les Oromo ne sont pas les seuls a combattre les populations 

occupant le littoral bajun : Swahili et Omanais y participent egalement. 

D'autre part, il est evident que les Omanais fournissent A Pate des mousquets (ou des 

arquebuses) et des canons, une technologie qu'ils maitrisent depuis au moms les annees 1650 

et A laquelle us peuvent avoir acces par le biais de la piraterie et des echanges de Mascate 

(notamment aupres des Hollandais ou des Anglais). Outre les six pieces d'artillerie emportees 

par l'escadre allant sur Shungwaya, Joao Antunes Portugal en confisque six autres A Pate ainsi 

que 70 mousquets78, meme l'embarcation naufragee A Mombasa en 1686 disposait d'armes 

feu79. Or cette technologie est plutot une nouveaute dans une armee swahili, les armes A feu 

n'etant jamais signalees sur la cote auparavant sauf dans le cas de canons manipules par des 

renegats portugais. 11 n'est pas impossible aussi que Pate recrute a demeure des artilleurs 

75  Conselho do Estado, Goa, 10.10.1686 et Vice-roi au roi, Goa, 10.12.1686, ACE, 4, pp. 437-438 et note p. 437. 
76  Joao Antunes Portugal au gouverneur de l'Inde, Pate, 22.08.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e 
concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 228. Strandes rapporte que le sultan de Pate est aussi en route pour 
Shungwaya mais ii s'agit d'une erreur (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 237). 
77  Joao Antunes Portugal au gouvemeur de l'Inde, Pate, 22.08.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e 
concertos de pazes, 1884, vol. 4, pp. 228-229. 
78 j00 Antunes Portugal au Gouverneur de l'Inde, Pate, 22.08.1687, in J.F.J. Biker, Collecf'do de tratados e 
concertos de pazes, 1884, vol. 4, pp. 229-230. 
79  Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, FUP, LM 51B, 30/2 (f. 173v) [annexe 2.2.4]. 
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d'origine arabe. L'echec des Portugais en 1679 ou de l'assaut bajun sur Siyu en 1686 

demontre l'interet qu'elle peut avoir A en faire usage contre ses adversaires. 

Par consequent il est clair que les habitants de la region de Shungwaya, de Faza, ou 

d'autres rivales de Pate n'ont pas que les seuls Oromo a affronter a leur porte ou sur les 

champs de bataille. La rivalite entre les Bajun et les Katwa de Shungwaya et la cite-Etat ne se 

fonde donc pas exclusivement sur le harcelement opere par les Oromo. L'expansion de Pate 

est indissociable des migrations oromo et de leur mode de fonctionnement social dans lequel, 

rappelons-le, le pillage des groupes voisins est un rite inherent au systeme gada8°  ; mais elle 

l'est aussi de la force de frappe omanaise a partir des amides 1660. Par elle-meme, Pate ne 

dispose pas des moyens suffisants pour s'imposer sur l'Estado da India et contenir les Bajun 

et les Katwa. 

Joao Antunes Portugal parvient A debaucher contre des toiles une soixantaine d'Oromo 

qui etaient charges de defendre l'agglomeration de Pate. Priv& de ses troupes, elle doit 

reconnaitre sa defaite le 4 aoilt 1687 et se soumettre au Portuga1 81 . Le gouverneur de 

Mombasa a profite de circonstances tres favorables et l'on remarquera que les autres cites 

insulaires ne paraissent pas chercher a soutenir Pate, alors meme que le contingent de 

l'officier est faible. II est possible qu'elles tiennent A rester neutres par peur des Portugais, A 

moms que l'autorite de Pate ne fasse pas l'unanimite comme le suggere le cas d'Osha. Peu 

apres la chute de Pate, des rumeurs de revolte poussent Joao Antunes Portugal a envoyer 

Goa le souverain de Pate et douze wazee, designes sous le titre de « gentilshommes de son 

conseil » et de « procureurs du peuple » de la cite, c'est-A-dire probablement des membres de 

la dynastic, le waziri, d'autres conseillers du roi, et des representants des principaux clans au 

sein de l'assemblee de Pate82 . Le gouverneur de l'Inde, Rodrigo da Costa, estime qu'il est 

8°  De meme, les Oromo ont pour habitude d'imposer leur tribut sur les communautes environnantes. 
81  Les Portugais ne pratiquent apparemment pas de pillage (Joao Antunes Portugal au gouverneur de l'Inde, Pate, 
22.08.1687 et Gouverneur de l'Inde au roi, Goa, 24.01.1688, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e concertos 
de pazes, 1884, vol. 4, pp. 229-230, 224-225). 
82  trouve parmi eux deux sharifs, le cadi de la yule et un Katwa. Le sultan se nomme Bwana Famau Bakar wa 
Bwana Famau Oman (Banna Famau Becar Vua Banna Famau Umary). Pouwels retranscrit le nom de la 
maniere suivante : Bwana Fumo Bakari wa Oman i (R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, P.  284), Fumo &ant un titre tres courant parmi les 
sultans de Pate et les autres souverains de la region. Neanmoins la retranscription portugaise n'exclut pas de 
facon categorique l'appartenance du roi au clan Farnao (on Famau), tres present - de longue date - dans l'archipel 
de Lamu. La traduction exacte des signatures en caracteres arabes apposees au pied de l'accord de 1687 pourrait 
etre d'une grande utilite (voir le document original : « Propostas que fazem ElRey de Pate, Baima Famau Becar 
Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, FLIP, LM 52, 48/3 (f. 283v)). 
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preferable de les maintenir en captivite a Goa en guise d'otages garantissant la loyaute de 

Pate83 . 

Le 11 octobre 1687 est signe dans la capitale de l'Estado da India un document 

regroupant un ensemble de propositions defmissant les conditions de la reddition de Pate. Ii 

resulte des negociations que le gouverneur a entamees avec les wazee de Pate, qui peuvent se 

targuer d'avoir livre leur cite sans effusion de sang. Ii n'est pas necessaire d'en reprendre 

l'ensemble des articles". Point central, Pate devra refuser tout contact avec les Omanais, 

« ennemis de l'Estado ». Rodrigo da Costa a par ailleurs pour l'ile de Pate des ambitions peu 

compatibles avec l'etat reel du tresor de l'empire : pour s'assurer le controle de l'archipel de 

Lamu il envisage la construction d'un fort pour une centaine de soldats dans la ville de Pate et 

d'un autre, plus modeste, a Faza. Leur erection et l'entretien de la garnison seraient 

exclusivement finances par les revenus de la douane et, au besoin, des diverses rentes que 

percoit Pate sur son territoire. En contrepartie, les wazee insistent pour que le gouvernement 

de la cite et de l'ile de Pate dans son entier demeure entre les mains de la dynastie et des clans 

dirigeants de Pate : 

lls demandent a Sa Majeste, et a ses vice-rois et gouverneurs, qu'ils ne permettent pas que 

le prince de Faza ne succede, a aucun moment, au gouvernement de ladite ville et lie de Pate, ni 

aucun autre prince &ranger. [...] 

Ils demandent aussi, se prosternant awc pieds de So Majeste en rant que ses humbles vassaux, 

qu'en son nom le gouverneur les maintienne dans leurs rentes, privileges et libertes, ainsi que dans 

toutes les terres incluses dans la juridiction de Pate, que possederont et gouverneront touf ours les 

vice-rois de cette ville, et que le gouvernement des Maures reste toujours entre les mains du roi de 

Pate et de ses successeurs, pour que lui-meme et ses ministres administrent les affaires de justice, et 

punissent ceux qui out commis un delit, etant toujours subordonnes. et  dependants du capitaine de la 

forteresse et de la garnison »85 . 

83 « Propostas que fazem EIRey de Pane, Banna Famau Becar Vita, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687 et Gouverneur de l'Inde au roi, Goa, 24.01.1688, in J.F.J. Biker, Colleccelo de 
tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, pp. 223, 225. 
84 11s sont résumés par Strandes (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 237-238). 
85  « Item pedem a Sua Magestade, e aos seus Vice Reys e Governadores nil° permittlio que em tempo algum 
succeda no governo da dita cidade e ilha de Patte o Principe de Ampaza, nem outro qualquer Principe 
estrangeiro. [...] Item pedem prostrados aos pes de Sua Magestade como seus humildes vassallos em seu nome 
ao Senhor Governador os conserve en seus foros, privilegios e liberdades, e em todas as terras da jurisdicao de 
Patte que sempre lograrelo e pessuirelo os Vice Reys da dita cidade, e que o governo dos mouros della fique 
sempre radicado na pessoa delRey de Patte e de seus successores para por si e por seus ministros lhes 
administrar justica em suns cauzas, e castigar aos que delinquirem, ficando sempre subordinados e seguros ao 
Capitilo da fortaleza e prezidio » (« Propostas que fazem EIRey de Patte, Banna Famau Becar Vita, Banna 
Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e 
concertos de pazes, 1884, vol. 4, pp. 221-222). 
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Ainsi les membres du gouvemement de Pate craignent par-dessus tout la decheance de 

la dynastie royale, mais egalement la perte des terres du bara de Pate et des autres territoires, 

continentaux ou insulaires, passes sous sa domination depuis plusieurs decennies. En effet, les 

autres cites-Etats et les communautes bajun et katwa pourraient reclamer la jouissance 

exclusive de ces domaines qui, on le percoit clairement, sont des sources de revenus 

considerables pour les elites politiques de la cite. Ces demieres tirent egalement leur fortune 

du trafic maritime et c'est pourquoi les wazee demandent expressement la liberte de 

circulation pour leurs embarcations 86. Enfin une autre clause retient 1' attention : 

Pourront habiter et resider dans ladite lie de Pate les Katwa, Galla et Bajun, et les autres 

nations, qui sont amis de /'Estado et vassaux du roi noire seigneur, et us pourront y faire leurs 

affaires »87
. 

Nous ignorons malheureusement si cet article emane des Portugais ou des dignitaires 

de Pate. II pourrait toutefois etre le produit d'un compromis entre les deux parties. Ii est sans 

doute important pour les Portugais que la cite accepte sur son domaine insulaire les Bajun et 

les Katwa du littoral de Shungwaya. Quant a Pate elle se doit d'accueillir (en petits groupes 

du moms) les Oromo, qui demeurent des allies et des partenaires commerciaux tres precieux : 

afin de disposer de sa milice habituelle et surtout d'entretenir des relations economiques et 

clientelistes qui passent notamment par des interactions sociales au sein de r agglomeration 

urbaine elle-meme. II est d'ailleurs tres probable qu'il en soit de meme pour Siyu et Faza vis-

à-vis de leurs clients bajun et katwa. On note egalement que Goa semble dorenavant 

considerer les Oromo comme des sujets de l'Estado, ce qui est une nouveaute. Peut-etre est-ce 

dil a une presence accrue, et permanente, d'Oromo sur l'ile de Pate, etablis parmi les citadins, 

un etat de fait que les Portugais ne pourraient plus nier. Cette reconnaissance pourrait 

egalement etre un moyen pour Goa de stabiliser ses relations avec Pate comme avec les 

Oromo88 . En tout cas, quels que soient les instigateurs de cette clause, elle demontre qu'a la 

86 « Prop o stas que fazem ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vuã, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687 et Gouverneur de l'Inde au roi, Goa, 24.01.1688, in J.F.J. Biker, Co/key 'do de 
tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, pp. 219-225. 
87 « Item que poderlio morar e rezidir na dita ilha de Patte os Maracatos, Gallas e Bagunhos, e outras nacdes, 
que forem amigos do Estado e vassallos delRey nosso Senhor, e fazerem seus contratos » (« Propostas que fazem 
ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vuã, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 
11.10.1687, in J.F.J. Biker, Collecc do de tratados e concertos de paws, 1884, vol. 4, pp. 221-222). 
88  On pourrait penser que Rodrigo da Costa inclut les Oromo parmi les sujets de l'Estado en raison d'une 
meconnaissance de la situation geopolitique du nord de la cote swahili ; pourtant il a frequente la region et 
rencontre des chefs bajun et katwa : en 1685 Bwana Uti Wali wa Bisharo cherche a le solliciter par le biais de sa 
lettre au vice-roi, alors qu'il est en poste a Goa. Le chef katwa affirme qu'il connait les siens « de vue » : ii 
participa certainement aux operations de 1678 (Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, 
FUP, LM 51A, 43/4). 
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fm des annees 1680, la question des mouvements de population en direction de l'ile de Pate 

est toujours au centre des preoccupations qui secouent l'archipel — nous y reviendrons. 

Rodrigo da Costa envoie A la fm de 1687 trois navires pour Pate sous le 

commandement du caporal Joao Fereira de Lemos. Es transportent une centaine de soldats et 

un ingenieur pour superviser la construction d'un fort a Faza - le projet pour Pate ayant 

apparemment disparu entre temps. La petite fiotte parvient A son but debut decembre 89. Nous 

n'avons pas de details sur la reorganisation politique de Pate et les rapports entretenus entre 

Joao Antunes Portugal et les Swahili entre la fin du mois d'aoilt et cette date ; ils ne semblent 

cependant pas etre conflictuels90 . 

L'expulsion des troupes de Joao Antunes Portugal par les Omanais en janvier 1688 est 

un episode relativement bien documente puisque nous disposons de la retranscription de 

l'ensemble des temoignages de la devassa instruite a ce sujet quelques mois plus tard A Goa 91 . 

Le 31 janvier 1688 cinq navires de Mascate font irruption dans l'archipel de Lamu, Hs 

debarquent aussitot environ 400 hommes qui marchent sur Pate. Les deux officiers portugais 

ne font pas preuve d'un grand sens tactique : Portugal n'a realise aucune fortification 

protegeant sa position dans Pate et les navires portugais ont ete &places dans un mouillage 

qui en cette saison des vents les empechent d'aller A la rencontre des Omanais 92 . Le 

gouverneur ordonne a ses allies katwa et aux hommes du prince de Faza de bloquer Pavane& 

des Omanais mais Hs subissent leurs tirs de mousquets. Finalement, sans qu'aucun coup de 

feu ne soit tire par les Portugais, les embarcations de Joao Antunes Portugal et de Joao Fereira 

89  Gouvemeur de l'Inde au roi, Goa, 24.01.1688 (deux lettres), in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e concertos 
de pazes, 1884, vol. 4, p. 225 et FUP, LM 52, 44/4 (f. 268) ; « Mapas das companhias de infantaria que 
constituiram o tem) do Estado da India », LM 53, 61/1 (f. 286). 
9°  Randall Pouwels indique qu'apres l'intervention de Joao Antunes Portugal Pate est « gouvemee par les chefs 
religieux [ou waalimu] et les `Maures' » de la ville (R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 284, 289). Ii s'agit d'une erreur 
d'interpretation d'une source portugaise, une confusion avec des elements d'ordre nautique sans rapport avec 
l'etat politique de la cite. « Les waalimu [dans le sens de pilotes] de la terre gouvement » les embarcations 
arrivees de Goa pour les faire mouiller en lieu stir: e A requerim.' dos malemos da terra mandava o cap.' da d a  
praca J 0  Antunes Portg. 1  levar as ditas embarcacdes do porto em q. havido surgido pella impossibilid e  q havia 
de os cl Os  barcos aly estarem sobre amarra assy pella indemencia do tempo, como maloudo (?) sitio, e se fordo 
recolher na barra de Restingas e os malemos da terra os governardo » (« Devaca que tirou o D.' Manoel 
Vicente Moza, ouvidor geral do crime [...] e interrogatorios juntos sobre a perda da Cidade de Pane », Goa, 03- 
23.08.1688, BNL, cod. 8538, p. 151). 
91  Les temoins, officiers et soldats de la flotte, doivent repondre a une serie de treize questions portant sur les 
responsabilites de Joao Antunes Portugal et de Joao Fereira de Lemos. Comme d'habitude dans ce type de 
document, les reponses sont tres proches les unes des autres. Une autre devassa flit auparavant men& a 
Mombasa mais elle n'a pas ete preservee (« Devaca que tirou o D." Manoel Vicente Moza, ouvidor geral do 
crime [...] e interrogatorios juntos sobre a perda da Cidade de Patte [...] », Goa, 03-23.08.1688, FUP, LM 53, 
61/3-69/5 (ff. 287-311) - copie : BNL, cod. 8538, pp. 147-195). 
92  Certains temoins y voient une ruse des pilotes de Pate qui les dirigent. 
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de Lemos fuient l'archipel de Lamu dans les heures qui suivent le debarquement93 . Les chefs 

militaires de l'Estado ne semblent en realite guere wets a affronter l'armee d'Oman, qui 

parait particulierement redoutee. On s'etonne cependant que les soldats bajun et katwa 

semblent si peu nombreux et si peu combatifs lors de cet episode, compte tenu de leur 

engagement militaire en 1685 et 1686. Ont-ils ete tres vite repousses par les armes a feu ou 

Portugal n'a-t-il pas su rassembler et coordonner des troupes acquises a sa cause ? 

Bien que l'operation de 1687 ait ete lane& de sa seule initiative, Joao Antunes 

Portugal est condamne a la prison a l'issue de la devassa, ainsi que Joao Fereira de Lemos, en 

attendant que Lisbonne ne statue sur leur sort". Rodrigo da Costa n'envisage pas une 

nouvelle expedition a la fin de 1688, Pate « ayant déjà tant cothe a l'Estado »95 . Pour sa part, 

a Lisbonne, le Conselho Ultramarino refuse d'appliquer les propositions emises par le 

gouverneur de l'Estado en 1687 qu'il a recues dans l'intervalle. Les depenses qu'engendrerait 

l'etablissement d'une garnison stir l'ile de Pate doivent etre reservees a des zones plus 

sensibles et Goa doit se contenter de placer le prince de Faza a la tete de Pate 96. Cet echec 

patent s'acheve enfin sur un evenement tragique : en decembre 1688 le sultan de Pate et ses 

douze wazee sont tues lors d'une tentative d'evasion du Fort d'Aguada, dans laquelle perdent 

aussi la vie quelques soldats portugais97. Pour Rodrigo da Costa ce demier rebondissement 

signe la fin de tout espoir de reprendre Pate, puisqu'il n'y a plus d'otages pour fake pression 

et que leur mort ne fera qu'alimenter les sentiments haineux de leurs proches. II termine, 

fataliste, sur la reflexion suivante : 

Ii semble que Dieu refuse que cette terre ne tombe en notre pouvoir » 98  . 

La reoccupation de Pate n'etait pourtant que le fruit de l'association inopinee entre le 

volontarisme de Joao Antunes Portugal et un sursaut de la lutte des clans bajun et katwa de 

Shungwaya pour leur securite et leur autonomie. Cette entreprise n'avait pas rep l'aval de 

Lisbonne et Goa, plus enthousiaste, n'etait de toute fawn pas en position de la soutenir a 

moyen terme. Pate, et le littoral dont elle revendique le controle, depuis le nord de Malindi 

93  « Devaca que thou o D.0  Manoel Vicente Moza, ouvidor geral do crime [...] e interrogatorios juntos sobre a 
perda da Cidade de Patte », Goa, 03-23.08.1688, FUP, LM 53, 61/3-69/5 (ff. 287-311) et BNL, cod. 8538, pp. 
147-195. 
94  Pronunciacdo et portaria relatives a l'emprisonnement de Joao Antunes Portugal, Goa, 31.08.1688 et 
23.09.1688, BNL, cod. 8538, pp. 195-196. us sont liberes quelques mois plus tard (Roi au gouvemeur de nide, 
Lisbonne, 04.02.1690 et Gouverneur de l'Inde au roi, 23.01.1691, FUP, LM 55A, 6/5 (f. 9) et 7/1 (f. 10)). 

Vice-roi au roi, Goa, 28.10.1688, APO-NE, 4-2-2, p. 320. 
96  Roi an gouvemeur de l'Inde, Lisbonne, 21.03.1689, APO-NE, 4-2-2, pp. 319-320; Conselho Ultramarino, 
Lisbonne, 13.10.1688 et 20.10.1689, AHU, cod. 212, if. 182-183 et 188-189. 
97  Gouverneur de l'Inde au roi, Goa, 23.01.1689, APO-NE, 4-2-2, pp. 321-322; E. Axelson, Portuguese in 
South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 157-158. 
98 « Parece q. n'do quer Delis q. se logre aql. °  terra em nosso poder » (Gouverneur de l'Inde au roi, Goa, 
23.01.1689, APO-NE, 4-2-2, p. 321). 
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jusqu'a la Juba, sont definitivement perdus pour l'Estado da India. Tout au long des annees 

1660, 1670 et 1680, le poids d'Oman a ete decisif dans la liberation de la cite-Etat de Pate 

puis dans sa defense contre ses ennemis, qu'ils soient Portugais ou beaux. Merne si cette 

collaboration s'inscrit dans le projet omanais de miner l'empire portugais et d'etendre ses 

routes de commerce, il ne semble pas motive a l'origine par un desk d'ingerence et 

d'hegemonisme dans be champ politique. Ii s'agit davantage d'une conjonction d'interets 

entre la jeune puissance du nord de l'ocean Indien et la principale puissance swahili, dont la 

port& demeure limit& pour la premiere. Ainsi, comme en 1660, la flotte de guerre omanaise 

de 1688 fut sollicitee par Pate contre retribution : des sa capitulation en aoilt 1687 deux 

emissaires avaient ete envoyes dans ce but a Mascate avec de l'argent. Certains Wapate, peut-

etre membres du parti favorable aux Portugais, en avaient meme averti Joao Antunes 

Portuga199 . 

Grace aux Oromo, a l'appui ponctuel des troupes omanaises et a l'usage des armes a 

feu venues de Mascate, Pate a pu non seulement se &fake de l'Estado mais aussi achever son 

dessein hegemonique sur la region. Elle controle desormais, selon des modalites variables, un 

vaste espace. 

3. Les formes de la domination de Pate 

Apres avoir exposé les processus par lesquels Pate parvient a etendre son autorite, il 

est a present necessaire de se pencher sur les formes que prend sa souverainete sur l'archipel 

de Lamu et be littoral bajun entre le milieu du XVII e  siècle et le debut du siècle suivant, apres 

un siècle d'expansion. 

Depuis que les travaux de recherche ont reconsidere les traditions swahili, a partir de 

la fm des annees 1960, les conquetes de Pate telles que les evoque sa chronique ont ete 

largement remises en cause m  : il est effectivement indubitable que Pate n'a jamais exerce de 

souverainete politique depuis Mogadiscio jusqu'aux lies Kerimba l°1 , et encore moms avant la 

" Voir les temoignages suivants : « Devaca que tirou o D.' Manoel Vicente Mom, ouvidor geral do crime [...] e 
interrogatorios juntos sobre a perda da Cidade de Patte », Goa, 03-23.08.1688, FUP, LM 53, 62/3 (f. 292), 63/3 
(f. 294v), 64/3 (f. 297). 
1°°  Voir en particulier H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate », 1969 et R.L. Pouwels, « Reflections 
on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993. 
101 CP (Stigand), p. 57. 
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• 102 survenue des Portugais sur la cote swahili . Ii n'en reste pas moms qu'il ne faudrait pas 

tomber dans l'exces inverse et minimiser son emprise sur la cote septentrionale. En outre, si 

son influence en matiere religieuse, sociale et intellectuelle est bien connue grace aux travaux 

de Randall Pouwels, tres peu de specialistes - a l'exception de Prins - se sont veritablement 

interesses au cadre politique de sa suprematie 103  — precisement parce que les exagerations de 

la chronique de Pate detournerent les historiens de cette question. Plus generalement, les 

etudes sur le monde swahili se sont peu interrogees sur les rapports de subordination entre 

cites-Etats swahili, valorisant davantage l'analyse des mecanismes politiques internes. Grace 

au corpus des textes portugais que nous venons de divulguer, et en liaison avec les recits 

swahili, il est dorenavant possible de s'y atteler pour la region de l'archipel de Lamu. 

Remarquons en premier lieu que la logique expansionniste de Pate n'a rien d'une 

nouveaute sur la cote orientale de l'Afrique. Les cites-Etats swahili preeminentes sur le plan 

politique sont celles qui disposent des reseaux de commerce, de parente, d'alliance, et de 

clientelisme les plus denses et les plus etendus — toutes ces interactions se recoupant bien 

souvent. Elles ont une tendance naturelle a etendre ces connexions, ou a s'imposer par la force 

si elles se voient opposer un refus. Entre la fin du XIII' siècle et le debut du XVI' siècle, 

Kilwa controle - avec plus ou moms de fermete - une large portion du littoral environnant et 

surtout les Iles de Mafia, de Mozambique et le port de Sofala, oil elle a impose un systeme 

elabore de droits portuaires 1134 . De son cote, entre le debut du XVI' siècle et les annees 1580, 

Mombasa domine le rivage depuis les environs de Kilifi jusqu'a Utondwe ce qui, meme si ce 

controle est lache et discontinu, represente une bande cotiere considerable. ainsi signale 

que Mtang'ata, Utondwe, ou encore Pemba et Zanzibar, denoncent ses ingerences a cette 

époque. Quant aux souverains de Malindi, ils ne se privent pas de reclamer des droits sur 

Pemba a partir des annees 1590. 

Dans une lettre qu'il destine au vice-roi en 1728, le sultan de Pate se pose en souverain 

de l'ensemble de la cote swahili : 

102  Cependant, recemment, Stephane Pralines a avance l'hypothese scion laquelle Gedi aurait ete conquise par 
Pate au XV' siècle (S. Pradines, « La bipartition des cites swahili : l'exemple de Gedi (Kenya) », in F. Chami et 
G. Pwiti, Southern Africa and the Swahili world, 2002, pp. 68-69). Il s'agit d'une lecture eminemment litterale 
de la chronique de Pate : nous savons que la cite-Etat n'a guere de poids politique avant le milieu du XVI' siècle 
et que la region de Gedi et de Watamu se trouve en realite clans l'orbite de Malindi depuis le debut du )(VIe 

siècle au plus tard. 
103  Toutefois ses propos se contentent de reprendre sans le moindre recul la chronique de Pate (A.H.J. Prins, The 
Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, pp. 93-94). Les reflexions de Pouwels 
sont plus convaincantes, mais ne portent que sur les relations entretenues par Pate et Lamu entre la fm du xvme 
siècle et le debut du XD( siècle (R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991). 
104  Diogo de Alcacova au roi, Cochin, 20.11.1506, DPMAC, 1, pp. 396-398. 
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Je suis le grand roi de toute cette cote de Pate jusqu'a Kilwa, tous ceux qui sont dans ces 

ports soft mes vassaux, et aucun d'entre eux ne petit me desobeir, et je suis celui qui rend la justice. 

Et le roi de Portugal est le seul qui puisse me condamner et aucun autre »105 • 

De tels propos doivent etre replaces dans leur contexte : depuis 1726 le sultan Bwana 

Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed bin Omar est en contact avec les Portugais de Goa et 

il en profite pour chercher, par leur intermediaire, a etendre son influence sur une partie du 

littoral au sud de l'archipel de Lamu. Bien que ses pretentions a avoir autorite jusqu'a Kilwa 

ne soient par consequent aucunement fondees sur une autorite politique effective, l'ensemble 

de la documentation produite par les operations portugaises de 1728-1729 ne laisse subsister 

aucun doute quant a sa suzerainete sur le nord de la cote depuis une zone allant du nord de 

Malindi jusqu'en pays bajun. Ce que resume ainsi a propos de cette region un recit de 1728 

tres bien inforrne : 

« L 'lie de Pate est la metropole de bus et de la plus grande partie de cette cote [nord] parce 

qu'y vii le roi dont tous reconnaissent la souverainete » 106  . 

Lorsque l'Estado da India reinvestit pour quelque mois Mombasa la meme annee, ii 

obtient l'allegeance des principales lies et cites du rivage meridional, telles Pemba, Zanzibar, 

Utondwe, Tanga, Pangani, Mtang'ata, Vumba Kuu ou encore Wasini 107  , c'est-à-dire 

l'ensemble des entites politiques d'importance sur cette frange de la cote. A l'inverse, dans 

l'archipel de Lamu, les textes similaires ne font mention que de la soumission de Pate, qui 

vaut subordination de l'ensemble de la region. Ii n'est plus question de traites signes avec de 

nombreuses cites-Etats conune en 1637. 

Pour recapituler, au cours de la premiere moitie du )(VII' siècle, et peut-etre un peu tot 

pour certaines108, ce sont toutes les communautes suivantes qui passent dans l'ombre de Pate : 

la confederation d'Ozi (essentiellement Osha et Shaka), Luziwa, Lamu, Manda et Siyu. Faza 

et le littoral bajun les rejoignent vers les annees 1660-1666, bien que Pate y &tint 

certainement déjà une certaine influence et qu'elle ne cessat d'y 'etre contest& par la suite. Au 

nord, la suprematie de Pate s'etend au moms jusqu'a l'agglomeration de Shungwaya : en 1728 

il est rapporte que l'operation de 1687 conduite a son encontre etait alors men& « aux confins 

105  Sultan Abubalcar bin Sultan Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, PUP, LM 95 B, 67/5 (f. 585) [annexe 
2.2.7]. 
106 A Rha de Patte he a metropoll de todos e de melhor parte daquella costa p q assiste nella o Rey aq. m  os 
mais reconhesem soberania » (Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 
[4, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 80-81). 
107 M de Azevedo Cotrim, Restauraceio de Mombaca, ou relay& historica 	ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, 1868, pp. 82-83. 
I" A partir des annees 1560-1570? 
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des domaines [du roi de Pate] contre diverses provinces qui s'y etaient revoltees » 1°9. En 1848 

Charles Guillain apprend A Mombasa que dans les annees 1740-1760 le territoire de Pate va 

jusqu'a l'embouchure de la Juba, zone frontaliere qu'elle se dispute avec Barawa 11° . Au 

milieu du X1Xe  siècle, des informateurs de Pate admettent de leur cote que le domaine de la 

dynastie Nabahani s'etendait au XVIIIe  siècle jusqu'a l'ile de Tula. On peut en realite 

supposer que Pate pretend maintenir sous sa domination l'ensemble de la cote bajun. 

D'un point de vue economique et social, rinfluence de Pate sur ce vaste territoire est 

relativement evidente. Ii n'en va pas de meme du champ politique, beaucoup plus difficile 

cerner. La suzerainete de la cite y est sans nul doute tres diverse, fluctuante et controversee. 

La version de Stigand de la chronique de Pate n'existe qu'en anglais, mais nous possedons les 

retranscriptions en swahili des autres versions. Dans celles-ci, la suprematie de Pate sur les 

cites voisines, ou des Portugais sur certaines communautes, est designee par l'expression taa. 
Ainsi, a propos des Famao, le clan dirigeant de Siyu : 

Wafamau, wakawa wakuu wa Siyu, katika ta 'a ya mfalme wa Pate, siku nyingi » 112 .  

Ce que l'on peut traduire : 

Les Wafamau etaient les chefs de Siyu, sous la suzerainete du roi de Pate pendant de 

nombreux fours » 113 . 

Taa designe robeissance, en particulier A regard d'un souverain, c'est le terme 

employe pour renvoyer A la subordination d'un sujet envers un roi 114 . Cependant ni les 

differentes versions de la chronique de Pate ni d'autres recits swahili ne livrent davantage de 
precisions sur les modalites que prend l'hommage des wazee d'une cite A regard du sultan de 

Pate. Les sources portugaises sont egalement silencieuses a ce sujet. Ii est possible que le 

souverain offre certains dons en echange d'une reconnaissance formelle de son autorite, 

comme les Mazrui le font plus tard A regard des clans swahili de Mombasa. On pense en 

particulier a la siwa de Pate, symbole de sa souverainete, que les elites patriciennes des autres 

cites-Etats de l'archipel pouvaient emprunter lors des ceremonies publiques 115 . 

1°9  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [... Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, p. 81. 
' 10 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
534, 551; voir egalement M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 38-39. 
111  J. de V. Allen, « Witu, Swahili history and the historians », 1984, note 8 p. 242. 
112  CF (Werner), p.138. On retrouve cette expression dans les autres versions qui ont le meme canevas (par 
exemple CF (Heepe), pp. 204, 207 ou CF (ms.177), p. 277). 
113  Voir egalement la traduction de Werner (CF (Werner), p. 170). 
114  C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v. 
115  CF (Werner), pp. 177-178 et F.W. Isaac et C.S. Reddie, « History of the ivory horn of Patte » (vers 1912), 
KNA, DC/LAM/3/2, pp. 16-17. 
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L'un des procedes majeurs par lesquels les principaux clans d'une cite-Etat, 

notamment la dynastie royale, s'imposent sur la scene politique exterieure demeure toutefois 

l'elargissement de leurs reseaux de parente par le biais d'intermariages 116 . Ce processus peut 

etre accompagne de l'etablissement de gouverneurs (liwali), qui s'inscrivent d'ailleurs bien 

souvent dans ces reseaux. Les exemples sont legion sur la cote swahili : dans les annees 1580 

le chef de Kilifi est un « parent » du roi de Mombasa117, celui de Watamu est le gendre du 

souverain de Malindi 118 . Les textes portugais montrent que ces deux villes, a la limite de 

l'influence des deux grandes rivales, sont hautement strategiques et ces dernieres ont tout 

interet a her des relations ties etroites avec leurs autorites. Nous savons egalement que 

Zanzibar et Utondwe sont dirigees par un lignage commun au XViie  siècle et c'est peut-etre le 

cas de Lamu et de Luziwa au XVI' siècle. De meme, dans les annees 1610, le gouverneur de 

Malindi est le propre frere du sultan Hassan, roi de Malindi et Mombasa 119 • Ce 

fonctionnement est illustre par la chronique de Kilwa : le fondateur de la cite aurait envoye 

son fils prendre le controle de Mafia, puis lui et ses successeurs auraient ensuite pris le titre de 

roi de Enfin, les alliances matrimoniales contractees entre les dynasties shirazi et les 

clans sharifiens, en particulier les Ba Alawi, s'inserent dans un cadre similaire : elks 

permettent aux clans royaux de disposer de relais lignagers au sein des institutions et des 

elites d'autres cites-Etats. 

D'apres les recits swahili, &ayes par la documentation portugaise, ii apparait que les 

clans dynastiques de Pate - qu'il s'agisse des Nabahani ou de leurs predecesseurs - ont conclu 

des alliances du meme type. En 1637 le souverain de Lamu est qualifie par Francisco de 

Seixas Cabreira de « proche parent de Pate » 121 . Plus tard, en 1728, c'est un cousin du sultan 

Nabahani de Pate qui est a la tete de la cite 122 . Ces connexions entre le clan royal de Pate et 

Lamu sont egalement rapportees par les chroniques des deux villes : plusieurs des sultans de 

Pate epousent des femmes de Lamu et la mere de l'un d'entre eux serait une Mwaamu - dont 

116  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, p. 275. 
"7  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 373. 
118  Sultan Mohammed, roi de Malindi, au roi, Malindi, s.d. (1589), FUP, AGS, Libro 1551, 26/3 (f. 581v). 
"9  A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, p. 223 et Vice-roi au roi, Goa, 29.01.1615, APO-NE, 4-2- 
2, p. 303. 
12°  J. de Banos, Da Asia, 1-8-6, f. 98 et « The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 37. Mafia demeure 
dans l'orbite de Kilwa durant le XVI' siècle et au-dela (« Relacao (copia), feita pelo Padre Francisco de 
Monclaro [...] da expedic5o ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 344 ; A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as 
fortalezas, vol. 2, p. 41; FAK, p. 135). 

21  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 258 [annexe 2.2.11. 
122  Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 65. 
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nous ignorons le clan 123 . II n'est pas impossible non plus que les Famao de Siyu aient eu lien 

avec les souverains de Pate vers la seconde moitie du XVII' siècle, si l'on doit en croire l'une 

des versions de la chronique 124 . 

En revanche, le cas du souverain de Faza au pouvoir vers 1726-1730 est beaucoup 

plus clair : Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai (Bana Mocu bun Sultan() Babucar 

Fumovay) est le demi-frere de Bwana Tamu, sultan Nabahani de Pate qui regne a la meme 

époque. La mere de ce dernier, veuve du roi de Pate, s'etait remariee avec un souverain de 

Faza nomme Sultan Abubakar Fumovai 125 . Selon de nombreux ecrits emanant de l'Estado 

durant les =lees 1728-1730, Bwana Mkuu represente, ainsi que nous le verrons, le parti 

bajun et katwa au sein de la federation de Pate et de la dynastic Nabahani. II porte meme le 

titre de « roi de Shungwaya » d'apres la lettre qu'il signe avec son frere en 1728 126 . Cette 

information essentielle - et jusqu'a present totalement meconnue - montre que les Nabahani 

ont conclu vers le debut du XVIII e  siècle une alliance matrimoniale avec le lignage bajun qui 

prit la tete de Faza au cours de la seconde moitie du XVII e  siècle, apres l'eviction du « prince 

de Faza » au debut des amides 1660 (et probable representant d'une autre dynastie de la ville). 

Cette relation n'est pas evoquee dans les recits locaux, hormis une tradition rapport& par 

Stigand : a une époque indeterminee un certain Bwana Mkuu wa Shehi aurait ete place 

comme liwali de Faza par son frere Bwana Waziri, sultan de Pate 127 . Peut-etre est-ce un echo 

de l'existence de Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai et d'une branche Nabahani 

Faza par voie matrilineaire ? Cette association a evidemment pour la dynastic de Pate l'interet 

de la rapprocher des makabila bajun et katwa de Faza, avec lesquelles elle est dans 

l'obligation de composer a partir de la fin du XVII' siècle. Nous reviendrons beaucoup plus 

longuement sur cc point dans un prochain chapitre. 

D'une facon generale, il est souvent &Heat de distinguer la fonction de liwali des 

intermariages entre lignages d'une cite suzeraine et d'une cite subordonnee. Ii est possible que 

des gouverneurs soient imposes sur les communautes conquises par la force, ou lorsqu'il n'est 

123  CF (Stigand), pp. 66, 70 et CF (Werner), p. 176; Shaibu Faraji bin Hamed al-Balcariyi al-Lamuy, « A 
Chronicle of Lamu », 1938, pp. 18-19. 
124  Selon cette version, proche du ms. 177, le sultan Bwana Mkuu bin Bwana Bakari aurait non seulement epouse 
une femme de Lamu, mais aussi une Famao de Siyu (G.S.P. Freeman-Grenville (dd.), « Habari za Pate : the 
history of Pate of Muhammad bin Bwana Mkuu al-Nabhani revised and enlarged by Muhammad bin Fumo 
Oman i al-Nabhani (Bwana Kitini) », 2000, pp. 196-197). 
125 Relay& dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VU-I, pp. 36, 43. 
126  Elle est sign& de Bwana Tamu et de « son frere Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, ce qui veut dire 
roi de Shungwaya » : e e seu irmtio Bana Mucii Bunsultano Babucar Fumovay, q quer dizer Rey de Jagaya » 
(Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi, Pate, s.d. - traduction Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 67/5 (f. 
585) [annexe 2.2.7]). 
127  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 169. 
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pas envisage d'etablir de liens matrimoniaux. Pourtant ces liwali, souvent issus de la famille 

royale commie nous l'avons vu, finissent vraisemblablement dans bien des cas par nouer une 

parente avec le clan dirigeant de leur domaine d'autorite, creant ainsi une branche locale de la 

dynastie suzeraine. D'apres la chronique de Pate, celle-ci installe des gouverneurs sur ses 

conquetes, mais on notera qu'il s'agit de conquetes qu'aucun autre recit ne vient confirmer 

(Mogadiscio, la cote Mrima) 128  et qui, de fait, n'ont pas de realite historique. Nous savons 

neamnoins, de source plus sure, que Pate a etabli des liwali sur une partie de l'ile de Pemba 

vers le milieu du XVIII' siecle 129. Ces individus semblent etre des agents charges d'executer 

des transactions commerciales au service de leur souverain et de collecter certains droits. 

Dans le meme temps, ils paraissent tenir le role d'emissaires veillant par leur presence a 

incarner la suzerainete, et eventuellement la protection, de Pate. Par comparaison, c'est en 

tout cas l'image que renvoient les gouvemeurs Mazrui de Mombasa places dans les diverses 

possessions situdes a sa proximite, a Pemba, et meme - pour tin bref laps de temps - a Pate 

dans les annees 1760-1770 et a nouveau au debut du XIX e  siecle 130 . 

Pour toutes ces raisons, ii s'avere difficile de determiner avec certitude qui sont les 

« vice-rois » de Pate qui gouvement les « terres incluses dans la juridiction de Pate », evoques 

dans l'accord ratifie a Goa en 1687 131 . En toute logique il doit s'agir des wazee qui signent cc 

document, mais quelle est exactement leur fonction ? Es sont certainement les chefs des clans 

patriciens de Pate et des principaux clans en general — puisque l'on trouve tin Katwa parmi 

eux. Toutefois la clause dont il est question comporte une dimension territoriale, ii n'est donc 

pas exclu que certains d'entre eux representent des groupes inscrits dans des espaces 

specifiques de la sphere de Pate, par exemple les Katwa vivant sur ses terres continentales. 

Mais ii n'est pas exclu non plus que d'autres soient des liwali imposes stir des conquetes de la 

cite, comme l'Ozi ou les lies bajun. Une fois encore, l'approximation du vocabulaire politique 

portugais nous pousse a emettre des conjectures peu satisfaisantes. 

Pour conclure sur cette question, les differentes sources a notre disposition suggerent 

que l'autorite de Pate sur la zone de l'archipel de Lamu s'exprime par trois canaux principaux 

128  CF (Stigand), pp. 48, 57. 
129 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
534, 548. Les ingerences de Pate a Pemba a cette epoque sont etaydes par d'autres sources ainsi que nous 
l'etudierons. 
130 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
552-553, 568, 577; CP (Stigand), pp. 75-79, 83, 90; Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the 
Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, pp. 53-58. 
131  « Propostas que fazem ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Collecgab de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 
222. 
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entre le debut du XVIIe  siècle et le milieu du siècle suivant. Le premier d'entre eux est la 

creation d'un reseau de parente entre les families dynastiques de Pate et les principaux 

lignages A la tete d'autres cites-Etats. Cette pratique semble particulierement pregnante dans 

les cas de Lamu et de Faza. Ces interrnariages sont facilites par la position preeminente et 

prestigieuse de ces lignages de Pate, en raison de leur fortune et de leurs origines reelles ou 

fictives. L'etendue de ces parenteles renforce leur influence et leur poids politique, que ce soit 

dans les autres cites ou au sein de Pate elle-meme. En contrepartie, cela accroit egalement 

l'ingerence de ces memes cites dans les affaires politiques propres A Pate, comme on le verra 

apropos des Bajun et des Katwa de Faza dans les annees 1725-1730. Le deuxieme canal est 

l'existence d'agents de Pate places aux dotes des institutions d'une entite politique soumise. 

us portent probablement le titre de liwali et ont pour fonction de relayer les requetes des uns 

et des autres, de percevoir eventuellement des droits et enfin de veiller a ce qu'aucune 

decision contraire a Pinter& de Pate ne soit prise ; un peu a la maniere des masheha (cheilchs) 

designes, ou investis avec son accord, par le Mwenye Mkuu de Zanzibar aupres des 

assemblees de wazee de chacune des communautes de l'ile 132. Nous pouvons enfin ajouter 

une troisieme voie employee par Pate, elle concerne les territoires situes sur l'etroite frange 

cotiere du continent. II est manifeste que la cite tend A y exercer son autorite par le biais des 

groupes oromo avec lesquels elle est associee. L'ensemble de la documentation des annees 

1637-1687, et au-dela, laisse peu de doutes ace sujet : ainsi c'est grace a eux qu'elle « tient la 

corde au cou du roi de Faza » dans les annees 1640 133. L'espace littoral sous controle oromo, 

de l'Ozi A la Juba, est done peu ou prou considere comme relevant de son domaine, bien 

qu'une telle suzerainete soit vraisemblablement tres fluctuante, lache, et disputee. 

Dans un autre registre, ii semble que les souverains de Pate tiennent a detenir une autre 

prerogative sur les territoires soumis a leur autorite : le droit d'arbitrage des litiges. La 

chronique de Pate mentionne qu'apres ses pretendues victoires sur Faza, Siyu et les Iles de 

Ndau et de Kiwayu, le sultan de Pate se serait arroge le droit de trancher les differends 

propres a chacune des communautes sous son autorite134. Or, en 1687 comme en 1728, les 

sultans de Pate insistent aupres de l'Estado pour conserver leurs prerogatives judiciaires, 

132  J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 74; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 169- 
170. 
133  B. Marinho, « Rellacdo do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 9. 
134  CF (Stigand), p. 48. 
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eventuellement conduites en accord avec leurs conseillers 135 . Hs craignent sans doute que les 

Portugais ne soustraient des Swahili a la justice locale, ne remettent en cause le role des cadis 

et prennent eventuellement la defense de leurs ennemis 136 . Toutefois, nous pouvons aussi y 

voir la necessite pour les sultans et leur entourage de preserver un droit d'arbitrage sur les 

affaires de la region, source evidente de pouvoir et d'autorite. Ainsi, Si l'on se refere 

nouveau a l'exemple des Mazrui de Mombasa, nous constatons que leur pouvoir est assez 

restreint et qu'ils gouvernent avant tout avec le consentement des principaux lignages swahili, 

mais us tiennent neanmoins un role essentiel d'arbitrage des disputes eclatant entre les 

differentes composantes de leur domaine — y compris chez les Nyika 137 . Cette fonction justifie 

leur position predominante, transcendant les groupes sociaux tres heterogenes et tres 

autonomes rattaches a Mombasa. 

Un dernier point pourrait motiver et illustrer la suprematie de Pate sur l'archipel de 

Lamu et sa peripherie : l'exercice de diverses prerogatives fiscales et commerciales. A 

nouveau, il nous faut considerer l'un des souhaits primordiaux exprimes par le sultan Bwana 

Famau Bakar et ses wazee en 1687: 
« us demandent aussi, se prosternant awc pieds de Sa Majeste en tant que ses humbles 

vassaux, qu'en son nom le gouverneur les maintienne dans leurs rentes, privileges et libertes, ainsi 

que dans toutes les terres incluses dans la juridiction de Pate, que possederont et gouverneront 

toujours les vice-rois de cette ville » 138  . 

A travers cette demande, les wazee signalent peut-etre leur crainte de perdre les terms 

qu'ils detiennent en vertu d'un droit de propriete privee, ainsi que le suggere une autre 

clause' 39 . 

Pourtant le fait que ces deux articles de l'accord soient distincts et le vocabulaire 

employe dans le premier d'entre eux (« rentes », « privileges », « libertes ») suggerent 

l'existence d'un ensemble de droits et de revenus detenus par le sultan et les lignages 

135 « Propostas que fazem ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Collecclio de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 
222 ; Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi, Pate, s.d. - traduction Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 67/5 
(f. 585) [annexe 2.2.7]. 
136  Ainsi en 1643 le souverain de Faza se plaint que les Portugais de l'ile l'empechent de condamner certains de 
ses sujets (« Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. 
Moc. 2, doc. 34, if. 1, 3). 
137  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 59-60. 
138 « Propostas que fazem EIRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 
222. 
139  Ils demandent a Sa Majeste qu 'elle les autorise a garder la propriete de leurs biens et domaines, autant les 
biens meubles qu 'immeubles, at qu'ils puissent y vivre comme ils I 'ont toujours fait » (« Propostas que fazem 
ElRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 
11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 222). 
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dirigeants de la cite-Etat, soit sur son domaine traditionnel, soit sur des territoires recemment 

soumis. Bien que les textes portugais et les traditions swahili nous soient d'un maigre secours 

pour apprehender cette problematique, il est impossible de l'eluder. 

En premier lieu, la question d'une redevance en cereales s'impose. Des elements 

d'information epars, mais significatifs, nous conduisent a formuler l'hypothese qu'une telle 

institution existe déjà sur la cote swahili, et dans l'archipel de Lamu en parficulier, avant le 

milieu du )(VIII' siècle. Plusieurs indices peuvent etre avances. 

Les premiers d'entre eux concernent Mombasa et Pemba. Ainsi qu'il a ete signale 

precedemment, Bocarro rapporte que l'autorite supreme de Mombasa recoit en principe 

annuellement vingt makanda (litteralement « sacs ») de cereales de chaque groupe nyika, dans 

le cadre des relations clientelistes noudes avec eux. De meme, il indique que les Portugais de 

Fort Jesus obtiennent de Pemba un tribut de 600 makanda de riz et une autre source indique 

que 70 bovins s'y ajoutent 140. Or la constance avec laquelle les rois de Malindi et Mombasa 

reclament le controle de la tres fertile Ile et les rentes afferentes entre le milieu des amides 

1590 et 1630 revele qu'ils voudraient cox aussi beneficier d'un tel tribut en produits agricoles. 

D'autant qu'en plus de leurs demandes pressantes en ce sens aupres de Lisbonne, us 

manoeuvrent par divers moyens pour placer leurs affides a Pemba 141 . Dom Jeronimo 

Chingulia finit d'ailleurs par obtenir Pemba peu avant sa rebellion 142 . Au XVIIIe  siècle, nous 

l'avons déjà dit, Pate et surtout les Mazrui prennent possession d'une partie de l'ile afin d'en 

extraire un revenu en cereales. Ces divers developpements autour des Nyika et de Pemba 

tendent a prouver que la rente en cereales, reposant sur un « systeme des makanda », est une 

institution relativement ancienne sur la cote swahili, probablement ancree dans l'organisation 

politique territoriale depuis au moms la fin du XVI' siècle; que les Portugais et surtout les 

Mazrui elargirent peut-etre par la suite a une echelle superieure. 

II est tentant de rapprocher le tribut en makanda, ainsi que l'evoque Bocarro, avec la 

kikanda. Cette demarche pourrait elle aussi indiquer une continuite, sur la longue duree, d'une 

forme de tribut en cereales. Kikanda est le diminutif de kanda, c'est donc litteralement un 

petit sac de cereales, une mesure de capacite des grains en vigueur notamment dans l'archipel 

'40 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 38, 40-41 ; Vice-roi au roi, Goa, 14.12.1631, 
APO-NE, 4-2-2, p. 306. 
141  Par exemple : Roi au vice-roi, Lisbonne, 07.03.1598 et 21.11.1598, APO, 3, pp. 850, 913-914; Roi de 
Malindi et Mombasa au vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa Suahili (1598- 
1698), 1988, pp. 143-145, 147-148 ; Roi au vice-roi, Valladolid, 25.03.1604, DPMAC, 9, p. 78 ; Roi au vice-roi, 
Lisbonne, 16.01.1607 et 13.02.1612, Sultan Mohammed bin Ahmed, roi de Malindi, au vice-roi, Mombasa, s.d. 
(vers 1616), in R.A. de Bulhao Pato, Documentos remettidos da India ou Livros das Moncoes, vol. 1, 1880, p. 78, 
vol. 2, 1884, p. 162 et vol. 4, 1889, pp. 88-89 ; Vice-roi au roi, Goa, 14.12.1631, APO-NE, 4-2-2, p. 306. 
'42 A Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 40 
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de Lamu143 . Mais c'est aussi le terme employe pour designer un imp& en &reales que Pate 

cherche A imposer, avec plus ou moms de succes, sur Lamu au cours du regne du sultan Fumo 

Madi (1777-1809), puis A nouveau peu apres sa mort 144. Selon Guillain, au debut du XIV 

siècle, les Mazrui percevaient egalement la kikanda sur leurs possessions : elle est alors 

calculee au prorata du nombre d'esclaves de chaque proprietaire terrien ou d'une superficie 

determinee des surfaces cultivees 145 . Pour cette raison, et en liaison avec l'analyse de sources 

portant sur la bataille de Shela, Randall Pouwels y voit le signe du developpement au cours du 

XVIlle  siècle d'un mode de production reposant sur l'alienation des terres et l'esclavage 146 . 

Neanmoins, A la lumiere des ecrits portugais sur Mombasa et Pemba, nous pouvons 

raisormablement nous demander si une certaine forme de redevance en cereales n'etait pas 

déjà en vigueur sur le nord de la cote swahili avant l'arrivee des Portugais puis des Mazrui. 

On pourrait retorquer que ce flit peut-etre une innovation introduite par les Portugais de Fort 

Jesus ; pourtant nous voyons que bien souvent, a l'exception des pareas et des cartazes, us 

reprennent A leur compte les droits traditionnellement collectes par les souverains swahili. 

C'est par exemple le cas du monopole de l'ambre gris trouve sur les plages appartenant a une 

cite, un droit regalien fort ancien dans le monde swahili 147 . Chingulia le detenait A Mombasa 

avant qu'il ne revienne ensuite au tresor de l'Estado et les Portugais souhaitent egalement se 

l'approprier dans l'archipel de Lamu en 1687 148 . Rappelons egalement que des traditions 

mentionnent que les clients pokomo de Fumo Liongo (c'est-A-dire de l'Ozi) puis de Pate leur 

payaient un tribut en sacs de riz 149, A la maniere des Nyika envers Mombasa au debut du 

XVIIe  siècle. Enfm, dans les annees 1770 les villages ruraux dans la sphere de Kilwa payent 

un impot, modeste, A son sultan, sans nul doute en cereales 159 . 

Ces indices restent limites, mais ils laissent ouverte l'hypothese d'un tribut en &reales 

impose par les souverains de la cote nord sur leurs domaines traditionnels et leurs conquetes, 

143  J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 1882, q.v. ; C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, 
q.v.; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 69, 185. 
144 CF (Stigand), pp. 54-55, 84-86; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 69; R.L. Pouwels, 
« The battle of Shela », 1991, pp. 379-380. 
145  C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 
259-260. 
146  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 374-380. Cette interpretation sera plus longuement evoquee 
ulterieurement. 
147  Cette pratique est déjà signal& A Lamu par al-Makrizi au milieu du X -Ve  siècle (L.-Marcel Devic, Le pays des 
Zendjs ou la cote orientale d'Afrique au Moyen-Age, 1883, pp. 74-75). Voir egalement J. Lobo, The itinerario of 
Jeronimo Lobo, p. 59 (A propos de Juba) et CF (Stigand), pp. 50-52. 
148  A. Bocarro, 0 livro dos plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 38 ; « Propostas que fazem ElRey de Patte, 
Banna Famau Becar Vtia, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. 
Biker, Colleccdo de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 221. 
149 A Werner, « Some notes on the Wapokomo of the Tana Valley », 1912, p. 366 et « The Bantu coast tribes of 
the East Africa Protectorate », 1915, p. 336. 
150  FAK, p. 136. 
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des avant les mutations de la seconde moitie du XViiie  siècle. Un tribut probablement calcule 

selon un mode different de la kikanda telle qu'elle se pratique a partir de cette époque. Ii est 

vraisemblable qu'il se rapproche alors davantage d'une forme de don, relativement flexible et 

inscrit dans une serie de droits et d'obligations, dü par un client envers son patron et par 

extension entre une cite suzeraine et ses subordonnees ; avant d'être au XVIII' siècle 

rationalise par les Mazrui et les Nabahani et de prendre une forme plus oppressive en 

conjonction avec le developpement de l'esclavage agricole. Ainsi, il est tout a fait 

envisageable que Pate impose des le XVII e  siècle une telle redevance sur les terres de 

l'archipel de Lamu sur lesquelles elle etend sa domination. Elle pourrait etre d'autant plus 

tent& de le faire que la secheresse sevit pendant une partie du siècle, que les disettes ne sont 

pas rares et que les cultures sur le bara souffrent des migrations de populations pastorales. II 

n'est pas exclu non plus que Pate demande aux communautes qui lui font allegeance la 

livraison d'esclaves, ou de certains dependants, pour servir la famille royale ou des 

institutions de la cite, si l'on doit se fier a la chronique de Pate 151  et aux traditions pokomo 

citees plus haut. La encore, ce fonctionnement se rapprocherait des relations de clientele 

comme il peut s'en etablir a l'echelle persormelle ou lignagere. 

Par ailleurs, dans un autre domaine, les souverains de Pate imposent 

vraisemblablement des taxes sur les echanges portuaires, a la maniere de Kilwa et de 

Mombasa au debut du XVIe  siècle : selon Diogo de Alcacova elles disposent d'un systeme 

assez complexe de droits sur les transactions maritimes 152 . Ii est peu probable que Pate ait 

elabore un systeme de cette envergure, toutefois les navires marchands ont sans doute 

obligation de frequenter en priorite son port, oil quelques droits doivent y etre retenus. 

Compte tenu des cas de Kilwa et de Mombasa au XVI e  siècle, on a peine a croire qu'il n'ait 

existe a Pate aucune taxe sur les echanges maritimes avant l'etablissement des Portugais 

comme le pretend sa chronique 153  — a moms que les commercants n'aient que pour devoir de 

livrer un present coutumier au roi comme cela se pratique ailleurs 154 . 

Cependant la prerogative la plus certaine est sans doute un droit d'acces prioritaire aux 

echanges pour la famine dynastique de Pate et d'autres lignages patriciens ; en premier lieu 

dans les localites continentales frequentees par les populations qui vendent de l'ivoire. On le 

sait, les Omanais obtiennent vers le debut du XVIII' siècle l'usage de Tukutu et de Kau, c'est-

a-dire un acces privilegie a l'ivoire dans ces villages ; ce que les Portugais cherchent a 

151  CP (Stigand), p. 48. 
152  Diogo de Alcacova au roi, Cochin, 20.11.1506, DPMAC, 1, pp. 396-398. 
153  CP (Stigand), p. 62. 
154  G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 228. 
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reconduire a leur compte en 1727 155 . De meme, a Mombasa, les gouverneurs Mazrui 

detiennent au debut du XIXe  siècle la priorite d'achat lorsque de l'ivoire est porte darts la ville 

par les Nyika 156 . Les relations d'alliance et de clientelisme entre Pate et certains groupes 

continentaux, notamment les Oromo, garantissent en principe aux lignages de la cite qui les 

animent - en particulier la dynastie - l'exclusivite de leur ivoire, mais ces exemples laissent 

penser que d'autres mecanismes furent peut-etre institues par Pate pour mieux s'approprier ce 

trafic : en particulier la mainmise sur des points de contact (les divers (< ports des Galla ») 

situes sur le bara d'autres cites swahili, par exemple a proximite de l'Ozi, voire dans les 

regions de Shungwaya et de la Juba oil la production d'ivoire est importante. 

Neanmoins, on le voit, nos informations sur les formes de la domination de Pate sur 

l'archipel de Lamu demeurent singulierement lacunaires pour les XVII e  et XVIII' siecles. 

Nous en sornmes bien souvent reduits aux hypotheses, a partir d'elements certes relativement 

convaincants mais disparates. 

L'extension de l'autorite de Pate s'est brusquement acceleree vers le debut des annees 

1630, sous l'impulsion d'une fraction de ses clans patriciens apparemment tres lies aux 

Oromo et a certains des clans katwa qui parviennent a la mane époque dans la region. A cette 

époque, se trouvaient en particulier a leur tete le mzee Bwana Pongo et le prince heritier de 

Pate 157, chefs de file d'un parti oppose tout a la fois aux Portugais, a Faza et aux Bajun. A 

partir de la fin des annees 1650 ce groupe se rapproche des Omanais pour achever ses projets, 

qui aboutissent au debut des =tees 1660 a l'eviction des Portugais et a la chute de Faza. Vers 

la fin des annees 1680, en depit de contestations toujours vivaces, la suprematie de Pate 

recouvre une longue bande cotiere depuis l'Ozi jusqu'a Shungwaya et eventuellement plus au 

nord. Sa suzerainete y prend certainement des visages tres divers, depuis le controle effectif 

de certains lieux par des liwali jusqu'a l'exercice d'un simple ascendant commercial, social et 

politique par le biais de connexions lignageres et clientelistes. Ce dernier cos est selon toute 

vraisemblance le plus frequent car les communautes qui reconnaissent la suzerainete de Pate 

demeurent de fait tres autonomes. La suprematie de la cite n'est que l'un des &ages qui se 

155 « CondicOes preliminares corn que o Embabcador de Pate [...] se submette a soberana proteccao do [...] Rey 
de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 375 ; Relacao dos progressos da armada que dispos e expedio o V. 
Rey deste Estado 1...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 111. 
156 « Log of H.M.S. Barracouta - A journal of the British establishment at Mombass [...] kept by J.B. Emery >> 
(1824), FJ Library, p. 12 ; J.M. Gray, The British in Mombasa 1824-1826, 1957, p. 61 et C. Guillain, Documents 
sur 1 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, p. 260. 
157  Nous ignorons cependant si ce demier obtint le tr6ne apres 1637. 

339 



superposent et s'entrecroisent, tout en gardant une grande latitude, dans les structures socio-

politiques swahili : clans, quartiers, moities ou demes et miji. 

Sous l'effet des expansions concomitantes de Pate et surtout des populations de 

pasteurs, mais egalement d'autres facteurs, les armees 1620-1680 voient se produire une 

complete redefinition du paysage politique et sociale des lies de l'archipel de Lamu. Au 

premier rang desquelles se trouvent des reconfigurations demographiques d'une ampleur 

inegalee. 

C Des equilibres demographiques bouleverses 

Les grandes lignes de la repartition des clans swahili de nos jours sur les lies de 

l'archipel decoulent pour une part notable des transformations demographiques dont la region 

fait l'experience entre la fin du xvr siècle et le debut du )(VIII' siecle 158 . Ces orientations 

majeures sont les suivantes : la fin de la vie urbaine stir l'ile de Manda, la preponderance des 

clans bajun et katwa sur le nord de l'ile de Pate et, d'une fawn generale, l'incorporation 

cette époque au sein des principales agglomerations insulaires de tres nombreux elements 

originaires d'autres communautes swahili ou de groupes continentaux. A ce stade de notre 

reflexion, on percoit le besoin de recapituler ces mouvements de population en direction des 

lies de Pate et de Lamu. 

1. L'ile de Manda desert& 

Mobilises par la quete des origines de la culture swahili, les archeologues se sont 

surtout focalises sur les couches de depot les plus anciennes et ont neglige dans la plupart des 

cas la comprehension et la datation de l'abandon des agglomerations littorales. Manda est de 

celles-ci, precisement parce qu'elle flit au cur de ces debats 159. Neanmoins Neville Chittick 

158 Cependant ii faut souligner que Pate connait une forte diminution de sa population au debut du X1X e  siècle, 
puis Siyu a partir des annees 1870-1880 et enfin Lamu peu apres. 
159 11.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 40-55 et Manda, excavations at an island 
port on the Kenya coast, 1984; M. Horton, « Asiatic colonization of the East African coast : the Manda 
evidence », 1986. 
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signale en passant la presence de ceramiques du XVIIe  siècle et la desertion de la vine est 

generalement datee aux alentours du debut du )(Ville  siecle 160 • Selon des temoignages 

recueillis dans les =lees 1860 par Decken, Manda est definitivement evacuee vers 1806 

apres des destructions operees par le sultan Nabahani Fumoloti 161 , mais elle ne devait plus 

n'etre alors qu'un pauvre village. 

Takwa, sur la mane lie, a fait l'objet de fouilles intensives par Thomas Wilson, qui 

situe son apogee aux XVIe  et XVIIe  siecles. Elie possede une remarquable tombe a pilier, 

sepulture attribuee a un certain Sheikh Fakihi Mansuru et portant une inscription donnant 

Vann& 1094 de l'ilegire (1682-1683) — elle est toujours l'objet de pelerinages de la part 

d'une partie des habitants de Shela. D'apres les traditions locales cette cite, modeste mais 

prospere, aurait ete abandonnee peu apres sa mort, ce que semblent confirmer les rapports de 

fouilles us situent cette desertion vers le debut du XVIII' siècle comme pour sa voisine 

Kitau l  62 . 

La plupart des traditions attribuent l'evacuation de l'ile aux guerres qu'y auraient 

conduites Pate et Lamu. Cette hypothese, nous l'avons dit, ne peut guere etre retenue ; en 

revanche l'ascendant de Pate et sa croissance economique ont probablement attire une partie 

de la population de l'ile de Manda declinante, en raison des opportunites qu'elle pouvait offrir 

(commerce, navigation, artisanat, maconnerie, agriculture ou encore etudes religieuses). Car 

dans la region Pate devient une « metropole » - ainsi que la qualifie un recit portugais 

precedemment cite - qui draine les migrants. 

Toutefois la principale cause de l'abandon progressif de l'ile de Manda est sans 

conteste ecologique aujourd'hui ses ressources en eau sont tres pauvres et limitent ses 

residents a quelques families. Les puits de Takwa sont saumatres et cc probleme n'est pas 

nouveau puisque diverses relations portugaises font déjà etat de la mauvaise qualite et de 

l'insuffisance de l'eau sur l'ile de Pate, qui presente un profit geologique analogue. Rappelons 

aussi que les travaux paleoclimatologiques font etat d'un baisse sensible de la pluviometrie en 

Afrique orientate vers les annees 1560-1620, qui contribua sans doute a degrader les 

ressources en eau de Manda. 

160  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, p. 55; T.H. Wilson, « Spatial analysis and 
settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 217. 
161  H.N. Chittick, Manda, excavations at an island port on the Kenya coast, 1984, p. 3. 
162  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 159; T.H. Wilson, « Takwa, an ancient Swahili settlement of the 
Lamu Archipelago », 1979 et « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 217; 
Sheikh Ali Bakari Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001 et Ali Oman i « Kiru », Lamu, 23.07.2001. 
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Outre Pate, les residents de Manda, Talcwa, et Kitau s'installent a Lamu et dans le 

village de Shela, systematiquement associe aux anciens habitants de l'ile qui lui fait face 163 . 

D'apres de breves prospections de surface, tres insuffisantes, Shela aurait ete etabli vers le 

debut du XVIII' siecle 164, ce qui correspond avec la datation de la desertion de Manda. 11 n'est 

d'ailleurs pas impossible que les traditions attribuant son edification a un pretre portugais 

refletent effectivement une fondation vers l'epoque d'occupation portugaise, ou peu apres. 

Ainsi, les agglomerations de l'ile de Manda apres 'etre passees sous l'influence de Pate 

et de Lamu connaissent un depeuplement graduel au cours du XVII' siècle et du debut du 

xyIIIe siècle. Comme le relatent la plupart des traditions au sujet de ces migrants internes 

l'archipel, leur statut social est dispute tant a Pate qu'a Lamu, comme l'est celui d'autres 

groupes qui se relogent stir les Iles, contraints a la meme époque de quitter des zones de 

peuplement du continent. 

2. Les lies de Pate et de Lamu, refuges pour de nombreux groupes 

En dehors de l'ile de Manda, les phenomenes migratoires qui se deroulent sur la elite 

nord au cours du XViie  siècle ont ete evoque tout au long de cette etude. Ii pourrait etre utile 

de les synthetiser et de proposer un tableau de ces mutations. L'un des faits les plus marquants 

de cette époque est la desertion de tres nombreux sites urbains occupant le continent. Ce 

mouvement est generalement rapporte sans guere de nuances, ni d'approfondissement, par les 

travaux historiques et archeologiques : ils evoquent habituellement l'abandon, brutal, de ces 

agglomeration des l'irruption des Oromo et de certains groupes somali. Or, comme je l'ai 

demontre a plusieurs occasions, la situation est plus complexe. 

Il est certain que les annees 1620 et surtout 1630 marquent une rupture : c'est l'epoque 

oil les Oromo, peut-etre presents un peu plus tot, commencent a exercer une pression 

reellement significative sur ces cornmunautes. Pourtant elle ne signe pas l'abandon immediat 

et total des agglomerations du continent : ii s'etale au moms jusqu'aux annees 1690 et peut-

etre un peu au-dela. C'est le cas pour le site urbain de Shungwaya et les deux principales 

villes de l'Ozi : Ungwana/Osha et Shaka declinent beaucoup vers le premier tiers du XVII' 

163  T. Wakefield, « A recent journey from Lamu to Golbanti, in the Galla country », 1888, p. 1; CF (Stigand), pp. 
53-54; CP (Werner), p. 171; C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, pp. 156-157; F.W. Isaac, « Summarised 
history », KNA, DC/LAM/3/1, p. 120; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 50-51; Sayyid Hassan 
Ahmed Badawy, Lamu, 07.07.2001; Abdallah Ali Skandar, Lamu, 08.07.2001; Ahmed Sheikh Nabhany, 
Mombasa, 20.08.2001. 
164 TH Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 217. 
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siècle, cependant les sources indiquent qu'elles sont encore occupees dans la seconde moitie 

du siècle — sans doute par une population reduite et appauvrie. Nous savons egalement que la 

zone autour de l'Ozi ne cesse pas d'être frequent& par les Swahili durant la seconde moitie 

du XViie  siècle et le XVIII' siècle. Kau, en particulier, apparait sous le controle des Wapate 

ou des Omanais a la charniere de ces deux siecles, puis encore par la suite. De merne, le 

continent immediatement adjacent aux lies de l'archipel n'est pas completement deserte, que 

ce soit autour de Luziwa ou des points de contact de Tukutu/Magogoni. Bien que les sources 

sur le sujet soient tres fragmentaires, nous pouvons supposer que les Swahili se refugient sur 

les lies lors des periodes de troubles, sans doute temporairement, mais qu'ils ne cessent pas 

d'exploiter cette region, y revenant pour s'y livrer a l'agriculture et aux echanges 

commerciaux. Les bouleversements du XViie  siècle et les menaces et exigences touj ours 

presentes des Oromo empecherent neanmoins la reapparition de sites d'occupation densement 

peuples. 

Au nord de l'archipel, les textes portugais comme l'archeologie 165  attestent que la 

plupart des sites non insulaires sont abandonnes au xvir siècle, les communautes Bajun et 

Garre/Katwa ayant particulierement souffert des incursions des Oromo et, dams une moindre 

mesure, des assauts de Pate. Ii faut toutefois remarquer que dans cette region semi-aride des 

conditions climatiques degradoes, averees entre le milieu du XVI' siècle et la premiere moitie 

du XVIIe  siècle, contribuerent vraisemblablement a declencher, puis a accelerer, ces 

&placements. Plus globalement, elles en sont sans doute a l'origine meme, poussant d'abord 

des groupes tels que les Segeju (occupant l'amont de la Tana), des clans Garre et Turmi, tine 

premiere vague de musulmans du littoral, puis les Oromo. A leur tour, les mouvements des 

pasteurs accrurent la competition pour le terre et les sources de conflits et par voie de 

consequence les departs. II n'est pas exclu non plus que dans le meme temps le 

developpement commercial de l'ile de Pate ait constitue tin attrait majeur pour certains 

lignages. 

D'apres les traditions, corroborees par les archives de l'Estado, la penetration oromo 

precipita la fusion entre les clans katwa et bajun. Une partie des Bajun et des clans de l'Ozi, 

de Malindi, et de certaines cites insulaires de l'archipel de Lamu, se fixerent vers Mombasa et 

sa region meridionale. D'autres s'implanterent stir l'ile de Lamu, vraisemblablement par le 

biais de connexions clientelistes etablies de longue date avec les citadins. 

165  R. Wilding, « A report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », FJ Library, 
s.d., pp. 20-29 ; T.H. Wilson, « Spatial analysis and settlement patterns on the East African coast », 1982, p. 217; 
M. Horton, The early settlement of the northern Swahili coast, 1984, pp. 346-355. 
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Cependant c'est l'ile de Pate qui accueille alors le plus grand nombre de nouveaux 

groupes. Cornme nous le verrons, les textes produits a l'occasion du retour des Portugais sur 

l'ile, en 1728-1729, mettent tres largement en avant le poids demographique des Bajun et des 

Katwa sur l'ile. A partir des amides 1630 environ, us s'etablissent en masse sur sa partie 

septentrionale, essentiellement a Faza, cite tres proche des Bajun sinon en grande partie bajun 

des le XVI' siècle. A l'image de Shela pour les refugies de Manda, il est possible que ces 

derniers fondent quelques sites de peuplement insulaires durant les XVII' et )(Ville  siecles : 

scion Wilding, Kizingitini, important centre bajun au nord-est de l'ile de Pate, date de cette 

epoque 166. En raison de leur rivalite, Pate n'accueille que peu de Bajun, mais elle assimile 

probablement quelques clans katwa et surtout des clans « shirazi », tels les Bauri d'Ozi. Enfin, 

scion les recits beaux, vers la seconde moitie du XVIIe  siècle Siyu absorbe des groupes 

swahili de la region de Dondo, qui forment aujourd'hui une partie des clans Famao 167, ainsi 

qu'une population katwa tres considerable : de nos jours les lignages revendiquant une origine 

katwa constitue une forte proportion de ses habitants — j'y reviendrai plus longuement 168 . 

Ainsi que nous avons commence a le voir, de telles recompositions demographiques 

pesent grandement sur le jeu politique des cites-Etats de l'archipel et redefinissent leurs 

contours sociaux. Un phenomene qui va s'amplifier a partir de la fm du XVII e  

Conclusion 

Les Portugais a peine chasses de Mascate en 1650, Oman s'affirme tres vite comme la 

puissance maritime predominante de l'ocean Indien occidental durant la seconde moitie du 

XVIIe  siècle. Jusqu'a la derniere decennie du siècle, be pays ne semble pas afficher une 

ambition tres notable pour l'Afrique orientale. Comme ailleurs dans les zones sous l'influence 

166 R. Wilding, « A report of the archeological fieldwork on the North Kenyan Coast, 1971-1973 », FJ Library, 
s.d., p. 8. 
'67 H Brown, History of Siyu, 1985, pp. 75-82. 
168 « Report by Sir Arthur Hardinge on the conditions and progress of the E.A. Protectorate from its 
establishment to 20 th  July, 1897 », Londres, Parliamentary Papers, LX, 1898 (cite in J. de V. Allen, « Siyu in the 
18th and 191 centuries », 1979, p. 26) ; C. Eliot, The East Africa Protectorate, 1905, p. 40 ; H. Brown, History of 
Siyu, 1985, pp. 85, 207-209. 
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portugaise, les Omanais cherchent essentiellement l'occasion de piller les interets de l' Estado 

da India et de se substituer a ses marchands. Pourtant, par l'entremise de Pate, l'imamat 

omanais devient en quelques annees un acteur de plus en plus engage et incontournable sur la 

ce•te swahili, du moms dans sa partie nord. 

Pour les clans a la tete de Pate les enjeux de cette association sont considerables : il 

s'agit de trouver un pendant maritime et technologiquement avance a la relation privilegiee 

qu'ils entretiennent avec les Oromo, puissance continentale par excellence. Grace aux 

Omanais, ces elites parviennent a achever ce qu'elles n'auraient pu faire autrement : expulser 

les Portugais de Faza et finir par s'imposer sur des groupes bajun et katwa qui, en &pit du 

harcelement oromo, constituaient toujours une menace pour leur suprematie. C'est leur seul 

moyen de veritablement soumettre — meme tres inegalement — l'archipel de Lamu et l'arriere-

pays qui s'y rattache. A cc titre, il est revelateur que les Omanais, aides de leurs armes a feu, 

aient a plusieurs occasions soutenu les dirigeants de Pate contre leurs adversaires — nous 

verrons d'ailleurs que quarante ans plus tard Bajun et Katwa redoutent encore leur 

intervention. 

Necessairement, dans ces conditions, Bajun et Katwa de Faza et de Shungwaya ne 

peuvent qu'esperer le secours de l' Estado, pour les liberer a la fois de l'emprise de Pate et de 

la pression oromo. Mais les clans dominants de Pate, enrichis par le commerce maritime et 

principaux destinataires des routes interieures de l'ivoire sous controle oromo, ont les moyens 

financiers de solliciter l'aide d'Oman. Au risque de susciter de sa part de plus grandes 

ambitions dans la region. 
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Conclusion de la seconde partie 

A partir de la seconde moitie du XVie  siècle, la cite-Etat de Pate fut le principal 

beneficiaire des mutations qu'entraine sur la cote swahili l'intrusion des Portugais, surtout 

apres la fondation de Fort Jesus. C'est egalement le cas avec la seconde intrusion que connait 

l'espace littoral : les migrations oromo et katwa a partir des annees 1610-1630. 

Meme si la documentation portugaise demeure frustrante pour faire pleinement la 

lumiere sur ce phenomene, son analyse nous a permis de recadrer les &bats sur le fameux 

mythe de Shungwaya qui, bien qu'il impregne tant les travaux, n'a paradoxalement jamais 

reellement suscite d'interet pour les sources &rites contemporaines aux evenements. 

Shungwaya designe d'abord et avant tout une localite situ& a une centaine de kilometres au 

nord de l'archipel de Lamu et sa region environnante, peuplee au moms jusqu'aux annees 

1690 de divers clans somali et de musulmans cotiers. Elles subissent de plein fouet a partir la 

diffusion de nouveaux groupes de pasteurs, surtout oromo, en partie pousses par des 

conditions climatiques degradees — et qui en realite avaient déjà initie des &placements de 

population A partir du milieu siècle precedent. Les Oromo poursuivent leur expansion vers le 

sud, selon plusieurs directions, et achevent vers le debut des annees 1630 de soumettre, de 

fawn plus ou moms lathe, une vaste aire allant du fleuve Juba jusqu'aux environs de Malindi. 

S'etant imposes comme patrons des populations continentales, ils exigent aussi par droit de 

conquete fributs et redevances de la part des communautes swahili et bajun. De mane, 

egalement en vertu de leur mode de fonctionnement social, Rs accaparent des terres et 

pratiquent rapines et pillages A leur encontre, obligeant nombre de lignages a prendre refuge 

sur les lies de l'archipel de Lamu ou en direction de Mombasa. Ce mouvement est toutefois 

tres graduel, s'etalant sur pies d'un siècle, et ne signifie pas la desertion precipitee ni totale 

des zones qui en font l'experience. 

Reconfiguration demographique donc, mais aussi reconfiguration politique, car dans le 

sillage des Oromo Pate reussit grace A leur soutien — et dans une moindre mesure de celui des 

Omanais — A imposer sa suzerainete depuis la Tana jusqu'a la region de Shungwaya. Ii fait 

d'ailleurs peu de doute que son autorite passe bien souvent par le truchement des Oromo. 

Cette association se paie au prix fort pour la cite, allie contraint d'acheter la bienveillance des 

Oromo avant de pouvoir retourner leurs aptitudes militaires contre ses ennemis. Cette alliance, 

que l'on peut qualifier d'ambigue, est le reflet de l'equilibre fluctuant et precaire entre cites- 
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Etats swahili et groupes continentaux, qui en raison des rapports de force en jeu ne se reduit 

pas systematiquement a l'expression de liens clientelistes oil les Swahili profiteraient sans 

guere de contrepartie d'une superiorite symbolique et sociale. 

Si l'on reunit les elements d'information epars issus des sources a noire disposition, il 

semble que ce soit une fraction specifique des clans de Pate qui prenne le dessus dans le cadre 

de ces evolutions. Cet agregat de groupes de parente a la tete de la cite-Etat, dont les contours 

sont tres difficiles a cerner, parvient a etablir des connexions fortes avec les Oromo ainsi 

qu'avec d'autres clans swahili presents dans l'archipel, notamment a Lamu ou a Siyu, et plus 

tard avec Oman. Ii est mettle tres probable qu'avant les annees 1630 us aient déjà profite de 

leur inscription dans des reseaux lignagers et commerciaux tisses entre le Hadramaout, 

l'archipel, les Comores, et d'autres portions du monde swahili. S'appuyant ainsi sur de 

multiples attaches, qui s'etayent les unes les autres et entrent frequemment en contradiction 

avec les interets portugais, us sont en mesure de consolider leur ascendant sur les autres clans 

de Pate et d'autres cites (on pense naturellement aux anciens clans dits « shirazi »). 

Toutefois un autre parti parait les contester plus particulierement : des groupes eux 

aussi en competition pour la suprematie politique et sociale, a Pate ou ailleurs, et qui en 

reaction s'appuient sur les clans bajun et katwa de Faza et de Shungwaya, voire des factions 

presentes egalement a Lamu et Siyu et bien sir l'Estado. Cette hypothese pourrait expliquer 

pourquoi Pate est divisee au sujet des Portugais en 1685, et d'autres cites avant cette date, et 

surtout pourquoi Pate semble refuser que Bajun et Katwa de Shungwaya ne s'etablissent en 

nombre sur l'ile de Pate. Independamment des desordres qu'engendrent les Oromo, les 

accrochages et les tensions larvees qui secouent l'archipel de Lamu durant toute cette periode 

pourraient y trouver une explication. En effet, a la maniere des acteurs de la facade oceanique 

(Portugais, Omanais, voire les sharifs hadrami et leurs descendants), les populations de la 

façade continentale sont incorporees, et s'insinuent d'elles-memes, dans le jeu politique 

interne aux cites-Etats insulaires. 

A la cloture du XVIr siècle, les elites dominantes de Pate paraissent l'avoir 

definitivement emporte, apres l'echec de Joao Antunes Portugal et de ses allies beaux, et 

l'abandon par l'Estado de toute revendication sur la region. Pourtant c'est une suprematie 

fragile et instable : face aux Oromo, toujours vindicatifs, aux Omanais, plus presents que 

jamais, et enfm aux nouveaux groupes qui ne cessent pas d'arriver en masse sur les lies. Les 

maitres de Pate n'ont d'autres choix que de composer avec ces forces contradictoires. 
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TROISIEME PARTIE 

L'APOGEE FRAGILE DE PATE 



Chapitre VII 

Oman, un partenaire envahissant (1690-1725) 

Les annees 1690 sont une periode-clef de la trajectoire historique de la cote swahili 

puisqu'elles sont marquees par la fm de la domination portugaise au nord du cap Delgado, A 

laquelle se substitue - au moms pour un temps - la suprematie d'Oman. 

En effet, la posture d'Oman a l'egard de l'Afrique orientale prend une orientation 

nettement plus incisive et, au gre des alliances avec des forces locales, se transforme en une 

entreprise politique expansionniste, sinon imperialiste, tres ambitieuse. Alors qu'ils sont déjà 

ties presents dans les affaires de l'archipel de Lamu, les operations de r688, couplees au 

volontarisme de l'imam Saif bin Sultan, poussent les Omanais A imposer leur suzerainete sur 

Pate et A y stationner une garnison permanente. Quelques annees apres, a l'issue du long siege 

de Fort Jesus, us chassent definitivement l'Estado de la costa de Melinde et installent forces 

armees et factoreries dans plusieurs localites, bien decides a faire du littoral swahili un 

domaine sous leur ferme controle. Cette souverainete fonctionne selon un mode etonnamment 

proche du systeme qu'avaient auparavant instaure les Portugais et se voit d'ailleurs contest& 

pour des raisons tres similaires. 

Malgre l'ampleur de ces bouleversements, et leurs poids sur l'avenir de la cote, les 

annees 1690-1720 demeurent particulierement mal connues des ouvrages historiques. Le siege 

de Fort Jesus est amplement relate car cet episode tragique, symbolique de la deliquescence et 

de la chute de l'Estado en Afrique de l'est, exerca une fascination certaine — et 

comprehensible — sur les historiens. A l'oppose, ni ses causes ni ses consequences ne furent 

serieusement l'objet d'etudes, A de rares et breves exceptions. Comme si l'evenement se 

suffisait a lui-meme. Ii faut aller au-delA et c'est pourquoi ii s'agit d'abord dans ce chapitre de 

comprendre pourquoi et par quels procedes les Omanais se posent en nouveaux maitres du 

littoral et, en retour, de saisir la perception que peuvent en avoir les Swahili. 

Pour cela, nous conunencerons par etudier le cas de l'archipel de Lamu, tete de pont 

d'Oman et premiere region a lui faire allegeance. Cet examen implique A cette occasion de 

revenir sur le cas de la dynastie Nabahani de Pate, puisqu'elle se pretend d'origine omanaise 

et que, selon l'opinion la plus partagee, elle parvient au pouvoir a cette époque. La dynastie 

Nabahani, si preeminente dans l'histoire de la cote nord swahili depuis cette periode jusqu'en 

1890, l'est aussi dans son historiographie, et l'on voudrait ici essentiellement apporter aux 
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&bats, déjà intenses, le secours du materiel documentaire portugais. Dans un deuxieme temps, 

nous porterons notre attention sur l'intervention des Yarubi a Mombasa et l'etablissement de 

leur autorite, ce qui nous donne l'opportunite rare de mettre en lumiere les conjonctions 

d'interets et les interrelations, autour du trafic de l'ivoire, entre differentes populations 

continentales, certains groupes swahili, les Portugais et les Omanais. Enfin, il me faudra 

eclairer l'occupation du littoral par les Omanais et le ressentiment des Swahili a leur egard 

durant les trois premieres decennies du XVIII e  siècle, indissociables de l'evolution generale 

de l'ocean Indien et d'Oman en particulier. 

Les relations entre Swahili et Omanais ont ete tits peu questionnees par les 

specialistes pour la periode comprise entre le XVI e  siècle et le dernier tiers du XVIIIe  

On comprend par consequent le besoin essentiel de revenir, au-dela du cas de l'archipel de 

Lamu, sur les annees 1690-1725, époque charniere si l'on souhaite percevoir les motivations 

et la port& de ce qu'Edward Alpers a appele le « premier imperialisme omanais »2  et, si l'on 

va plus loin, replacer les interactions entre le monde swahili et Oman dans une tres longue 

duree. 

A. La question Nabahani 

D'apres des informations orales recueillies a Mombasa en 1848, Charles Guillain note 

que Pate reconnait pour la premiere fois la souverainete des imams Yarubi d'Oman sous le 

regne de Saif bin Sultan (1692/1693-1711). Son gouverneur dans la ville, d'origine Nabhani, 

clan omanais prestigieux, conclut une alliance matrimoniale avec la dynastie alors au pouvoir 

et son fils devient le premier souverain Nabahani (selon la retranscription swahili la plus 

frequente) de Pate 3 . Cet episode est en contradiction flagrante avec la chronique de Pate qui 

situe la fondation de la dynastie en l'an 600 de l'llegire (1203-1204) et dresse une liste d'une 

A l'exception d'Alpers qui se concentre cepenclant sur la region de Kilwa (E.A. Alpers, Ivory and slaves in 
East Central Africa, 1975) et avant lui de Gray, interesse par Zanzibar (J.M. Gray, History of Zanzibar from the 
Middle Ages to 1856, 1962, pp. 82-87), et dans une moindre mesure de Kirkman (« The early history of Oman in 
East Africa », 1983, pp. 50-54). Significativement, Randall Pouwels n'en park pas dans son article sur les 
relations entre la cote swahili et les mondes arabes et asiatiques (R.L. Pouwels, « Eastern Africa and the Indian 
Ocean to 1800 », 2002). 
2  E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, p. 90. 
3  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 534. 
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trentaine de sultans Nabahani depuis cette date jusqu'a Ahmed Simba, mort en 1889. Ni l'une 

ni l'autre source ne s'avere pourtant satisfaisante. 

Ainsi que nous l'avons dit, il a déjà ete beaucoup ecrit au sujet des Nabahani 4  et, en 

l'absence de nouvelles sources portant sur les souverains de Pate avant la fin du XVII' siècle, 

cette etude n'est pas en mesure de proposer des pistes renouvelees sur l'origine meme de la 

dynastie et n'a pas vocation A consacrer de longs developpements A ce probleme. Par contre 

nous pouvons apporter un eclairage nouveau sur les sultans des annees 1680-1730: sans 

accrediter la chronique, ii remet en cause les propos de Guillain et tend A confirmer que les 

Nabahani sont en realite un clan déjà present de longue date dans les arcanes du pouvoir de 

Pate avant les annees 1680-1690. 

Avant cela, je reunirai les indices qui, en revanche, s'accordent largement avec 

Guillain pour illustrer l' ascendant pris par les Yarubi sur Pate au debut des annees 1690. 

1. Les imams Yarubi d'Oman, nouveaux suzerains de Pate (vers 1688-1693) 

Apres tine trentaine d'annees de commerce intense avec Pate et de soutien — parfois 

monnaye — a ses autorites, les nouvelles perspectives qu'Oman s'ouvre sur la cote swahili 

s'inscrivent dans l'accroissement de puissance que le pays connait sous le regne de l'imam 

Yarubi Saif bin Sultan. Bien que les chroniques omanaises aient sans doute tendance 

exagerer sa stature, il semble que l'on puisse effectivement lui attribuer une part notable de ce 

changement d'echelle. SeIon ces recits, l'imam se voue principalement au commerce et aux 

affaires etrangeres, qui lui rapportent une fortune considerable. D'autres relations 

mentionnent que sa flotte personnelle est composee d'une trentaine de vaisseaux, dont le plus 

grand possede entre 70 et 80 canons. Durant les annees 1690-1710 la piraterie omanaise 

atteint une extension maximale : des ports indiens et des flottes marchandes naviguant au 

large de l'Inde, du Bab el Mandeb ou dans le golfe Persique en font les frais. Parallelement, 

Mascate accroit encore sa prosperite grace au developpement de ses echanges, aux droits 

preleves sur le trafic maritime et aux pillages5 . Saif bin Sultan illustre parfaitement revolution 

Pour un apercu historiographique, voir M. Tolmacheva, The Pate Chronicle, 1993, introduction, pp. 8-12 et 
R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 
1993. 
5  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 102-103; P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 13-14; J.C. 
Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 48, 220-221; A. Hamilton, A new account of the East 
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des imams omanais, que la quete de profits eloigne toujours un peu plus de l'ascetisme prone 

par la doctrine ibadite. Au vu des moyens considerables en hommes et en navires engages lors 

du siege de Mombasa, il est clair qu'il soutien le projet de pres et qu'il a de grands interets 

dans le commerce de l'ivoire, objectif principal de la conquete. 

Ce que nous savons ainsi d'Oman et de la personnalite de Saif laisse donc largement 

penser que Pate reconnait ties tot l'autorite de l'imam, comme l'affirme Guillain. Alexander 

Hamilton, qui visite Mascate dans les amides 1710-1720, ajoute par ailleurs : 

« Pate est maintenant dans les mains des Arabes de Mascate, et fournit de bonne quantite 

d'ivoire et d'esclaves pour Mascate. Autrefois les Anglais, les Portugais et les Maures de l'Inde y 

faisaient un petit, mais profitable commerce, que les Arabes leur enviaient. Ils y envoyerent une 

colonie vers l'annee 1692 et s'y etablirent, interdisant le commerce avec d'autres nations »6 . 

Le controle du commerce de l'ivoire et des esclaves sera a partir de cette époque une 

constante de la politique omanaise en Afrique orientale. Si l'on excepte peut-etre un certain 

esprit de revanche sur les Portugais, mele A des considerations religieuses, c'est leur unique 

objectif sur le rivage swahili, que cc soit d'abord dans l'archipel de Lamu, puis plus tard 

Mombasa, Kilwa ou Zanzibar. D'autres mentions suggerent que l'etablissement d'une 

garnison et d'une factorerie A Pate eut lieu vers 1692 ou peut-etre immediatement A la suite de 

l'operation de 1688. La chronique de Pate ne nous est guere utile, puisqu'elle confond le siege 

de Fort Jesus et le retour des Portugais A Mombasa en 1728, mais elle reconnait (ties 

brievement) que Pate se soumet A cette époque aux Yarubi et que des troupes de Mascate y 

sont stationnees7 . Surtout, les sources portugaises montrent clairement que la cite est sous leur 

autorite des avant le debut du siege de Mombasa. En 1694 le Conselho do Estado apprend 

qu'une revolte sur l'ile de Pemba aurait pour origine des manceuvres des « Arabes de Pate et 

de Mascate », une expression qui n'est jamais employee auparavant 8. D'autre part, lors du 

siege de Fort Jesus, Pate sert de base arriere pour les forces omanaises et la cite-Etat leur 

fournit regulierement des renforts9. Un recit de l'attaque rapporte qu'a la fin de 1696 Pate 

Indies, vol. 1, pp. 74-75 ; Conselho do Estado, Goa, 12.10.1696, 19.09.1701 et 26.11.1701, ACE, 5, pp. 26, 112- 
114, 124-125. 
6  Patta is now in the hands of the Muskat Arabs, and affords good store of teeth and slaves for Muskat. 
Formerly the English, Portugueze, and Moors from India, had a small, but advantagious trade thither, which the 
Arabs envied them of and sent a colony about the year 1692 and settled there, prohibiting commerce with all 
other nations » (A. Hamilton, A new account of the East Indies, vol. 1, pp. 11-12). 
7  CP (Stigand), pp. 68-71. 
8 « A rabios de Pate, e Mascate » (Conselho do Estado, Goa, 06.10.1694, ACE, 4, p. 472). Rappelons 
que Arabios » (voire o 0 Arabi° ») est le terme employe dans les textes de l'Estado A partir des amides 1650 
pour designer les Omanais. 
9  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, if. 85v, 86v, 88v-89; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de 
Mombaca, e descrica'o do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, if. 163, 169, 172. 
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appartient au domaine omanais l°, tandis que l'Historia de Mombaca explique qu'en 1697 la 

mere de Bwana Dau (de Faza), tres fidele allie des Portugais, se trouve A Pate « sous le 

pouvoir des Omanais » 11 . 

Ii n'existe pas d'autres evocations pour eclairer les conditions dans lesquelles Pate en 

vint a faire formellement allegeance aux Yarubi, mais il est evident que la dependance 

militaire et commerciale grandissante des clans dominants a regard d'Oman a ouvert une 

breche pour un tel denouement. Cette dependance est egalement politique comme nous 

l'avons vu, ces groupes ont tres vraisemblablement besoin du soutien des Omanais pour 

s'imposer sur une faction adverse de la cite, ou de l'archipel tout entier, proche des Bajun, des 

Katwa et de Faza. En 1687 le sultan de Pate et douze de ses wazee sont deport& A Goa, ce qui 

destabilise certainement un peu plus le pouvoir et entraine peut-etre une querelle dynastique 

ou, plus largement, une crise politique entre les factions antagonistes. Les differentes versions 

de la chronique de Pate, bien que tres confuses A cc sujet, evoquent des troubles au sein de la 

dynastie vers la fin du XVII e  siècle. D'apres elles, pour s'imposer, des Nabahani complotent 

notamment pour faire expedier a Goa des rivaux et des wazee de Pate — sans doute un echo 

&forme des evenements de 1687 — mais c'est aussi un episode que l'on retrouve dans 

d'autres traditions swahili. De meme, peu apres, la siwa de Pate est remplacee par une autre. 

Pour Randall Pouwels, qui merle une analyse approfondie de ces passages, il faut y voir des 

clichés revelant un changement dynastique a cette époque, c'est-A-dire soit l'arrivee sur le 

tone des Nabahani eux-memes, soit d'une nouvelle branche des Nabahani 12 . C'est d'autant 

plus credible que ces derniers sont apparenunent divises en trois lignages concurrents et ne 

cessent d'entrer en conflit, d'apres la chronique comme d'apres des sources du XVIII e  siècle. 

Le poids des Omanais dans la vie politique de l'ile de Pate au meme moment conduit 

naturellement a penser qu'ils eurent un role notable dans ce changement ; ce que pourrait 

egalement suggerer revocation - quoique peu claire - des Yarubi par la chronique 13 . Apres 

que le parti pro-Portugais a ete contenu, l'une des factions favorables A Oman s'impose 

certainement vers 1688-1692, peut-etre en contrepartie d'une reconnaissance de la suzerainete 

de Saif bin Sultan ou de son predecesseur. Elle est eventuellement aidee en cela par les forces 

armees qui debarquent en janvier 1688 et dont une partie reste probablement en garnison. 

to f( Pate terra sua » (C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricgo do principio do seu 
serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 163). 
11  Hist6ria de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 49v. 
12 CP (Werner), pp. 176-177; CP (Stigand), p. 67; R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 284-285. Il est tres peu plausible que le sultan 
exile a Goa en 1687 n'ait pas ete pas le veritable souverain de la cite, car les partisans des Portugais n'auraient 
pas manqué de leur signaler. 
13 CP (Stigand), p. 71; CP (Werner), p. 179. 
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Aux alentours de 1688-1693, les Omanais etablissent tres certainement a Pate une base 

militaire de quelques dizaines d'hommes, diriges par un gouverneur, et sans doute des ces 

armees tme factorerie destinee a canaliser les echanges d'ivoire, de tissus et d'esclaves. Ces 

institutions seront toutefois traitees un peu plus loin, en parallele avec l'etude de l'autorite 

omanaise sur le reste du littoral vers 1698-1725, car nous n'en savons rien avant cette date et 

la comparaison avec les cas des autres cites soumises est indispensable. 

2. Be nouvelles pieces au dossier Nabahani 

Tous les specialistes qui s'y sont frottes admettent que la chronique de Pate est une 

source particulierement difficile a interpreter. Une tres breve presentation suffira puisque 

Marina Tolmacheva et Randall Pouwels lui ont consacre de longs developpements" et que 

nous en avons déjà regulierement livre l'analyse. En premier lieu, on se rappellera que toutes 

les versions de la chronique decoulent d'entretiens oraux mends vers 1900 aupres de deux 

seuls informateurs : Bwana Kitini et Mshamu bin Kombo (qui ont des liens de parente). A 

travers leur recit, ils voulurent manifestement defendre la branche des Nabahani a laquelle ils 

appartenaient et, plus globalement, donner une credibilite maximale a l'anciennete et a la 

legitimite revendiquees par la dynastic Nabahani. En fait, ces recits doivent etre pelvis 

comme une collection de traditions orales agrementee d'une genealogie dynastique en realite 

pour une grande part fictive. L'objectif etait de diffuser une histoire des Nabahani qui se 

voulait officielle et definitive. La chronique cherche a faire autorite en se pretendant issue 

d'une forme &rite de l'histoire, parce que dans le contexte de la fm du )(DC siècle celle-ci 

jouit d'une legitimite bien superieure au recit oral ls . En verite, ainsi que le resume Pouwels, 

les chroniques de Pate « etaient faites pour ressembler a des chroniques » 16 . 

En Oman, les Nabhani forment un clan qui flit longtemps tres influent dans la tres 

tumultueuse histoire politique du pays. Hs sont frequemment a la tete des luttes pour le 

pouvoir et parviennent plusieurs fois a s'en emparer, notamment aux XIT e  et XVIe  siecles, 

14  M. Tolmacheva, The Pate Chronicle, 1993, introduction, pp. 1-26; R.L. Pouwels, « Reflections on 
historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993 et « The Pate chronicles 
revisited : nineteeth-century history and historiography », 1996. 
15  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, pp. 263-274 et « The Pate chronicles revisited : nineteeth-century history and 
historiography », 1996, pp. 301-304. 
16  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, p. 268. 
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avant de perdre beaucoup de leur puissance au debut du XVII e  siecle 17 . La chronique de Pate 

parait s'en faire Foch° puisqu'elle explique que les Nabahani dirigerent Oman avant d'être 

battus par les Yarubi et contraints de s'exiler sur la cote swahili 18 . Cependant les noms des 

souverains et la datation de ces evenements, tels que les livre la chronique, ne s'accordent pas 

du tout avec l'an 600 de l'Ilegire, pretendue date de leur arrivee dans la ville. La creation de 

la dynastic releve tres clairement du mythe de fondation. En effet, son initiateur serait un 

certain Sulaiman bin Sulaiman al-Nabahani, qui aurait ete souverain d'Oman avant son 

eviction du pays. Ce personnage fondateur est peut-etre deliberement confondu avec un 

homonyme qui, effectivement, reussit a s'imposer quelques =lees en Oman vers 1498-1501. 

Pourtant selon les chroniques omanaises il n'est jamais question a son sujet d'une defaite par 

les Yarubi, ni d'un quelconque contact avec l'Afrique orientale 19 . 

Apres leur etablissement a Pate, Sulaiman et ses proches offrent des presents a tous les 

chefs de la cite et meme aux petites gens. C'est un cliché recurrent des traditions swahili ainsi 

que nous l'avions signale. Ii en va de m8me de la date de fondation, hautement suspecte et par 

ailleurs presente dans d'autres recits de fondation dynastique sur la cote swahili". Sulaiman 

epouse ensuite la file du souverain de Pate, de la dynastie des « Batawi », qui est purement 

imaginaire car il s'agit de l'adjectif arabe relatif a Pate21 . En guise de cadeau de manage, 

Sulaiman bin Sulaiman recoit le royaume de Pate de la part du pere de la mariee. Son fils, 

fruit de cette union, devient le premier souverain Nabahani de Pate, fusionnant ainsi la 

dynastie locale et les Nabhani d' Oman 22 . Un tel mythe de fondation est tres courant dans 

l'univers swahili : une prestigieuse famille du monde arabo-musulman est associee, par 

patrilinearite, a un lignage local enracine de longue date dans la cite et en quelque sorte 

« maitre de la terre >>23;  meme s'il faut reconnaitre que c'est un processus qui a aussi une 

realite historique, comme l'illustre le cas des Ba Alawi. A partir de ce fondateur se deroule 

une longue liste de sultans Nabahani, dont les noms et les dates et durees de regnes 

apparaissent tres stereotypes jusqu'au milieu du XVIII e  siècle. Bwana Kitini, ou les sources 

orales sur lesquelles ii s'appuie, ont sans conteste cherche a <<étirero la dynastic pour 

17  J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 212-217. 
18  CP (Stigand), pp. 38-39 ; CP (Werner), p. 168. 
19  J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, p. 215. 
20  H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate », 1969, p. 379; R.L. Pouwels, « Reflections on 
historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 266. 
21 « The Kenya coast revisited : archaeology, archives, history », in G.S.P. Freeman-Grenville, The Swahili coast, 
ri  to 19 '  centuries, 1988, p. 13 ; M. Tolmacheva, The Pate Chronicle, 1993, introduction, p. 6. 
22 CF (Stigand), pp. 38-39 ; CF (Werner), pp. 168-169; R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, p. 274. 
23  Voir notamment : J. de Barros, Da Asia, 1-10-2, f. 120 et « The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, pp. 
221-222. 
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parvenir, a rebours, jusqu'a l'an 600 de l'Hegire, tout en essayant de donner un sentiment 

d'authenticite grace A l'apparente precision des liens genealogiques et des chiffres 24 . 

En outre, les noms des rois et les dates de leurs regnes ne s'accordent pas avec les trois 

seuls souverains anterieurs aux annees 1688-1690 que nous connaissons par la documentation 

portugaise : Mohammed bin Omar, au pouvoir vers 1597-1603, Bwana Gogo en 1606 et enfin 

Bwana Famau Bakar wa Bwana Famau Omani en 1687 25 . Remarquons toutefois que les 

sultans et d'autres personnages importants portent tres frequemment des titres ou des surnoms, 

par ailleurs tres repandus (par exemple Fumo, Bwana Mkuu ou Bwana Tamu), qui sont 

parfois les seuls patronymes que leur donnent les &nits europeens ; ce qui aggrave encore la 

confusion. Le premier souverain qui semble reconcilier la chronique de Pate avec des sources 

exterieures est Bwana Tamu Abubakar bin Mohammed bin Omar, mentionne pour la premiere 

fois en 1711 26  et toujours au pouvoir dans les annees 1728-1730 selon de nombreux textes de 

l'Estado. Ii est identifiable avec le sultan Bwana Tamu Mlcuu Abubakar, qui selon la version 

de Werner et d'autres versions aurait regne vers 1700-1739 (1111-1152 de l'Elegire) ; ii y est 

egalement associe a des evenements proches, quoique tres &formes, de la reconquete et de la 

perte de Mombasa par les Portugais en 1728-1729 27 . Bwana Tamu est egalement evoque par 

Guillain 
« Lorsque cette yule avail reconnu, pour la premiere fois, la suzerainete de l'imam d'Oman, 

c'est-a-dire sous le regne de Sil-ben-Soultan'-ben-Sif-ben-Malek, le sultan indigene se nommait, dit-on, 

Bouana ou Foumo Chah-Ali. L'imam y avait place alors pour gouverneur un Arabe de la tribu des 

Nebehan', qui s Wait allie, par manage, a la famille du sultan, et dont un fils, issu de cette alliance, 

succeda plus tard a Chah-Ali, sous le nom de Bouana Tamo. C 'est lui qui etait sultan de Patta lorsque, 

en 1728, les Portugais reprirent momentanement possession de cette place avant de se rendre devant 

Mombase »28  . 

24  H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate », 1969, p. 380; R.L. Pouwels, « Reflections on 
historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 267-268, 280-281. 
25  Sultan Mohammed bin Omar, roi de Pate, a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Miscelcinea 
Manuscrita da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3, if. 213-214 ; G. de Sao Bernardino, Itinerario da India por 
terra, p. 70; « Propostas que fazem ElRey de Patte, Banna Famau Becar Visa, Banna Famau Umary, e os 
Fidalgos do seu Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccilo de tratados e concertos de pazes, 
1884, vol. 4, pp. 219, 224. 
26  Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 21/1 
(f. 87v) [annexe 2.2.6]. 
27  CP (Werner), p. 179, CP (ms. 177), pp. 306-307, CP (Heepe), pp. 233-234. Voir egalement les listes 
genealogiques recapitulatives dressees par Pouwels (« Reflections on historiography and pre-nineteenth-century 
history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 270-273, 277-278, 281). 
28  C. Guillain, Documents sur Phistoire, la geographie et le commerce de PAfrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
534. L'officier francais obtient ses informations aupres de plusieurs wazee de Mombasa ; il passe de longues 
heures a les interroger stir le passé de la c6te (ibid. vol. 2, pp. 207-208). 
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La chronique de Pate, les informations recoltees par Guillain et ce que nous savons des 

Nabhani en Oman laissent a priori penser que les Nabahani de Pate ont une origine omanaise 

indiscutable. Toutefois, contrairement a ce que pretend la chronique, us s'etablirent dans la 

cite-Etat au cours du XVI' ou du XVII e  siècle, ou peut-etre un peu avant, ainsi que l'avance 

James Kirlcman29 . A partir des quelques elements de correspondance avec l'histoire d'Oman 

notre disposition, cette opinion est partagee par Horton et Middleton, qui suggerent 

neanmoins que lors de leur accession au pouvoir vers la fm du )(Vile  siècle les Nabahani 

etaient déjà integres aux clans patriciens de la vine et tres largement swahilises 30 . Cette 

hypothese est amplement renforcee par les sources portugaises qui, a aucun moment durant 

les annees 1680-1730, n'attribuent un quelconque lien de parente entre les souverains de Pate 

et Oman, ce qu'elles n'auraient pas manqué de rapporter — j'y reviendrai. Pour sa part, G.S.P. 

Freeman-Grenville pense aussi que les Nabahani ont une origine omanaise, mais qu'ils 

seraient distincts du clan qui cut l'occasion de diriger le pays. Ii fonde ses propos sur des 

entretiens conduits aupres de membres de la kabila de Pate mais demeure malheureusement 

fres allusif a leur sujet31  Ainsi l'origine omanaise des Nabahani parait faire peu de doute ; 

encore faudrait-il etre en mesure de determiner a quelle branche des Nabhani d'Oman ils se 

rattacheraient puisque ceux-ci sont divises en deux ou trois groupes principaux 32 . 

Pourtant le dossier Nabahani, déjà tres problematique, se complique encore un peu 

plus. Car il est tout aussi probable que le clan ait en realite des origines hadrami. C'est 

ClUttick qui le premier a souleve cette hypothese : en 1966 il a consulte a Pate une genealogie 

Nabahani, mise par ecrit avant 1877, qui les rattache au Hadramaout 33 . Or il se trouve que les 

Ba Barayk de Shihr se repartissent en deux branches, dont l'une se nonune al-Nabahin 34 . De 

plus, comme il a ete dit, les Ba Barayk prennent pied dans l'archipel de Lamu durant les XVI e  

et )(Vile  siecles, a une époque oU les relations entre Pate et Shihr sont tres intenses. Pour ces 

29  J. Kirkman, « The early history of Oman in East Africa », 1983. 
30  Ils rappellent aussi a juste titre qu'il n'y a pas de traces d'ibadisme a Pate (M. Horton et J. Middleton, The 
Swahili, 2000, pp. 160-161). 
31  G.S.P. Freeman-Grenville, « The Kenya coast revisited : archaeology, archives, history », in G.S.P. Freeman-
Grenville, The Swahili coast, 2nd  to 19th  centuries, 1988, pp. 12-13 et « Habari za Pate : the history of Pate of 
Muhammad bin Bwana Mlcuu al-Nabhani revised and enlarged by Muhammad bin Fumo Oman i al-Nabhani 
(Bwana Kitini) », 2000, p. 191. De son cote, Tolmacheva ne se prononce pas veritablement sur la question (M. 
Tolmacheva, The Pate Chronicle, 1993, introduction, pp. 1-26). 
32  J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, p. 211. 
33  H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate », 1969, pp. 383-385. 
34  L.W.C. van den Berg, Le Hadramaout et les colonies arabes dans l'archipel indien, 1886, p. 53. 
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raisons, Randall Pouwels prefere plutot attribuer une ascendance hadrami aux sultans 

Nabahani de Pate35 . 

A ce stade de nos connaissances, il est tres difficile de se prononcer pour l'une ou 

l'autre hypothese. Seul un examen d'eventuelles sources hadrami et omanaises en arabe - si 

tant est qu'elles existent - pourrait veritablement faire pencher la balance d'un cote ou de 

l'autre 36 . faut d'ailleurs ajouter que nous sommes confrontes A deux tendances 

contradictoires des traditions swahili. D'un cote, elles sont promptes a rattacher des clans A 

des origines prestigieuses, et les Nabhani d'Oman et l'un de leurs chefs, Sulaiman bin 

Sulaiman al-Nabhani, conviendraient parfaitement pour ce role. De l'autre, les relations entre 

l'ile de Pate et Oman sont tres tumultueuses a partir du milieu du XViii e  siècle et surtout au 

siècle suivant, poussant apparenunent certains lignages A se distinguer d'une filiation arabo-

musulmane et eventuellement omanaise. 

Une certitude se &gage cependant tres nettement : les Nabahani, quelle que soit leur 

origine, accedent au trone de Pate au cours du XVII e  siècle et ils ne se distinguent alors guere 

des autres clans composant ses elites. Malgre son apparente credibilite, le recit rapporte par 

Charles Guillain - jamais discute par les specialistes - ne peut etre retenu dans son integralite. 

Tout d'abord, ce passage s'avere effectivement exact A propos de l'existence de Bwana Tamu 

et de la presence des Portugais A Mombasa en 1728. La raison en est simple : Guillain fonde 

ses propos sur une chronique de Mombasa, mise par ecrit en arabe vers 1824, qu'il publie 

dans une traduction francaise en annexe37 . Or ce document, cotnme on le verra, s'accorde 

plutot bien avec la documentation portugaise au sujet des annees 1725-1730, y compris pour 

les noms d'individus importants de Pate et de Mombasa. Elle signale en particulier que le roi 

de Pate porte a cette époque le titre de Bwana Tamu MIcuu 38 . Quant a la date de 1728, qui 

n'est pas fournie par le manuscrit, l'officier fiat -lois l'a obtenue par le biais d'un ouvrage 

35  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, P.  40 et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 
420. 
36  Notons egalement que des families de Pate possedent sans doute des manuscrits qui pourraient nous etre utiles. 
Cependant celles-ci, conune ailleurs stir la cote, sont generalement fres reticentes a divulguer ce type de 
documents. 
37  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
614-622. Le manuscrit, date du 28 sha'aban 1239 (28.04.1824), flit auparavant &lite en anglais par Owen sous le 
titre « History of Mombas ». La copie flit certainement executee pour les Britanniques lors de leur sejour 
Mombasa en 1824 (W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and 
Madagascar, 1833, vol. 1, pp. 414-422). 
38  La chronique se montre meme relativement juste a propos des rois de Malindi qui vivent a Mombasa jusqu'a 
Yusuf bin Hassan (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 
1856, vol. 1, pp. 615-618, 621-622). 
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d'histoire portugaise39. Guillain fait donc usage de sources assez justes a propos de Bwana 

Tamu. En revanche, il est frappant de constater qu'il propose un recit de la creation de la 

dynastic qui se rapproche a bien des egards d'autres mythes de fondation swahili. Ainsi la 

fondation de la dynastie Nabahani par un gouvemeur envoye par Saif bin Sultan est tine 

interpretation erronee fournie par l'un, ou plusieurs, de ses informateurs 40 
: peut-etre un 

amalgame entre 1' allegeance, bien recite, de Pate aux Yarubi vers 1688-1693 et un type de 

tradition tres repandu. 

D'autre part, des sources portugaises jamais consultees jusqu'a present pour cette 

question41 , voire totalement inedites, livrent la succession des souverains de Pate entre la fm 

des annees 1680 et les annees 1730. En premier lieu, comme je l'ai indique, nous savons 

dorenavant que Bwana Tamu est déjà a la tete de Pate en 1711, cc qui tend a valider 

quelques annees pres les dates de son regne donnees par certaines versions de la chronique de 

Pate. Les autres documents a notre disposition datent de 1728 et recapitulent la filiation de 

quelques sultans pour expliquer le conflit dynastique qui oppose dans les annees 1720 Bwana 

Tamu a son cousin Bwana Mkuu Katiti, fils du precedent roi. Le premier est le recit intitule 

Restauraccio de Mombaca, redige par Manuel Felix Valente de Azevedo Cotrim, un capitaine 

qui participa a l'expedition portugaise de 1728 et visita Pate et Mombasa ; ce long texte, 

publie a Goa en 1867-1868, flit consulte par Strandes - il est corrobore par un autre manuscrit 

evoquant l'operation42 Il relate que le pere de Bwana Tamu bin Sultan Mohammed bin Omar 

porte le titre de Bwana Mwinyi Ng'ombe (Banaminhogombe), litteralement le « Maitre des 

vaches », un titre frequent a Pate43 . Bwana Tamu est l'heritier legitime du tone, mais a la 

mort de son pere il est trop jeune pour y acceder et c'est donc son oncle, Bwana Mwinyi Mui 

(Banaminhomuy), qui est elu souverain. Apres le daces de cc demier, Bwana Tamu, devenu 

39  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
530. 
40  Soulignons que la plupart d'entre eux ne sont pas originaires de l'archipel de Lamu, ou de clans qui lui sont 
rattaches, mais des mataifa Wamvita et Walcilindini (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le 
commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 2, p. 207). Sur ces mataifa de Mombasa, voir F.J. Berg, Mombasa 
under the Busaidi sultanate : the city and its hinterlands in the nineteenth century, Ph.D., 1971, pp. 38-42, 69-70. 
41  Si l'on excepte une breve mention par Pouwels (« Reflections on historiography and pre-nineteenth-century 
history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 284, 289-290). 
42  M. de Azevedo Cotrim, Restauracdo de Mombaca, ou relacdo historica 	ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissualy, vol. 2 et 3, 1867-1868 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do 
Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 128v. 
43  Ce titre est déjà present dans la dynastie de Pate vers 1600 (G. de Sao Bernardino, Itinercirio da India por 
terra, p. 67). On le retrouve dans les amides 1740 (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le 
commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 547), ainsi que dans des traditions de Mombasa (Mbwana bin 
Mbwarafundi el Baurie, « News of Mombasa », 29.01.1914, KNA, DC/MSA/312, pp. 1,4). 
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adulte, obtient le pouvoir. Cependant, ainsi que nous le verrons plus tard, le fils de Mwinyi 

Mui, Bwana Mkuu Katiti, ne va cesser de conspirer dans les annees 1720 pour le renverser 44 . 

Un manuscrit de la Biblioteca da Ajuda, la Relactio dos progressos da armada, offre 

des informations supplementaires. Ce document de 126 pages, parfaitement inedit et 

absolument remarquable, fourtnille de details sur le contexte politique de Pate et de Mombasa 

depuis le debut des annees 1720 jusqu'a la mission de 1728. Ii ne livre pas le titre du pere de 

Bwana Tamu mais son nom : Bwana Mwana Sultan Mohammed°. Ce dernier est destitue au 

profit de son frere car il aurait perdu l'esprit. Bwana Tamu est alors un tout petit enfant et sa 

mere epouse en secondes noces le souverain de Faza, dormant naissance a Bwana Mkuu bin 

Sultan Abubakar Fumovai, frere uterin de Bwana Tamu (comme prend soin de le preciser la 

relation). Ii deviendra le chef de file des Bajun et des Katwa et un ardent partisan des 

Portugais en 1728-1730. De son cote, le frere de Sultan Mohammed est appele Bwana Bakar 

bin Omar (Bana Macar [sic] bon Umar). Ii « gouveme pendant de longues annees », avant de 

mourir en laissant un jeune fils, Bwana Mkuu Katiti, et d'être remplace par Bwana Tamu 46 . 

Comme le synthetise le tableau dynastique ci-joint, nous pouvons par consequent recapituler 

la succession dynastique suivante : a Bwana Mwinyi Ng'ombe Sultan Mohammed bin Omar47  

succedent son frere Bwana Mwinyi Mui Bakar bin Omar, puis son fils Bwana Tamu 

Abubakar bin Sultan Mohammed bin Omar. A l'exception de ce demier, on ne retrouve pas 

ces personnages, du moms sous ces noms et titres, dans les chroniques de Pate, et la nasab de 

Bwana Tamu n'y correspond pas non plus". 

Mwinyi Ng'ombe regne probablement peu de temps, puisque son fils est tres jeune 

lors de sa destitution et que sa veuve se remarie et engendre un fils qui est tres actif sur la 

scene politique des les annees 172049. 

44  M. de Azevedo Cotrim, Restauracilo de Mombaca, ou relac'do historica [...J, ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissualy, vol. 2, 1867, p. 282 et Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do 
Vice Rey Vasco Fernandes Cezar », BNL, cod. 465, f. 128v. 
45  Le manuscrit indique « Bana Mana Sultan bin Mamede », mais en raison de la nasab (genealogie) de Bwana 
Tamu (Abubakar bin Sultan Mohammed bin Omar), presente dans de nombreux autres &nits portugais, la 
presence du bin est sans conteste une erreur. 
46  Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 	Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, pp. 36, 38, 42-43, 90-92. 
47 Ii n'est pas exclu que Omar soit a la fois le Ore de Sultan Mohammed et de Bwana Famau Bakar wa Bwana 
Famau Omani mais aucune source ne vient etayer cette hypothese. 
48  Sa genealogie la plus frequemment delivree dans les chroniques est Sultan Abubakar wa Bwana Mtiti bin 
Ahmed bin Abubakar bin Omar. 

Comme Patteste la lettre qu' co-signe avec Bwana Tamu en 1726 (Sultan Abubakar bin Sultan Mohammed a 
Bwana Dau bin Bwana Shaka, Pate, s.d. (1726), in Relacelo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. 
Rey deste Estado [...I, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 36-37). 
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o 
I I  

Bwana Tamu Abubakar 
bin Mohammed bin Omar 

(Bwana Tamu Mkuu) 
(r. vers 1710-1739) 

Bwana Mwinyi Mui 
Bakar bin Omar 

(r. vers 1690-1710) 

Bwana Mwinyi Ng'ombe 
Sultan Mohammed bin Omar 

(r. vers 1688-1690) 

I 	  

Sultan Bubakar Fumovai 
"roi de Faza" 

Bwana Mkuu "Katiti" ["le Petit] 
	

Bwana Mkuu [le Grand'] 
bin Bwana Mwinyi Mui 
	 bin Sultan Bubakar Fumovai 

Bakar bin Omar 
	 "roi de Shungwaya" et chef de Faza 

Tableau genealogique : 

les sultans Nabahani vers 1688-1739 et les pretendants au trone vers 1720-1731 
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Comme en 1687 le sultan est Bwana Famau Bakar wa Bwana Famau Oman, Mwinyi 

Ng'ombe est tres vraisemblablement au pouvoir pendant quelques annees vers 1688-1690, ce 

qui s'accorderait avec le fait que son fils atteint un age suffisant pour gouverner aux alentours 

de 1710. Dans l'intervalle, Bwana Mwinyi Mui, dont le regne est long, est sans doute sur le 

tone vers 1690-1710. Par consequent, on s'apercoit que ces successions ne coincident pas 

avec le scenario que propose Guillain, qui se contente de mentionner un certain Bwana (ou 

Fumo) Shah (Sheha — ?) Ali, au pouvoir entre le debut des amiees 1690 et le temps 

que Bwana Tamu, pretendu fils d'un gouvemeur Nabhani ne au plus tot a cette date, 

parvienne a l'age adulte. Par ailleurs, dans les annees 1690-1730, les sources portugaises font 

systematiquernent la distinction entre les souverains de Pate et les Omanais, exclusivement 

percus comme une puissance etrangere - recherchee ou au contraire rejetee. Ii n'est pas 

question d'intermariages. Les ennemis de Bwana Tamu n'auraient d'ailleurs pas hesite a 

signaler aux Portugais d'eventuelles origines omanaises. De plus, la Relactio dos progressos 
da armada note que les Omanais « resterent neutres pendant de nombreuses annees » dans la 

querelle opposant Bwana Tamu a son cousin. En outre les titres des sultans ont une 

consonance typiquement swahili. Enfin, en 1711 un espion swahili au service des Portugais 

apprend, de la reine de Kilwa, que Bwana Tamu regretterait que son pere et son grand-pere 

aient aide les Omanais a s'en prenthe aux Portugais de Mombasa 50 . 

Pour conclure, il demeure a ce jour impossible de trancher les &bats sur l'origine, 

omanaise ou hadrami, des Nabahani. Par contre, il est indiscutable qu'ils forment déjà vers le 

milieu du XVIIe  siècle un groupe ancre au sein des clans patriciens de Pate, peut-etre issu 

d'alliances matrimoniales avec des migrants arrives au cours du XVIe siècle. Rien n'exclut 

d'ailleurs que les Nabahani soient déjà la dynastie regnante de Pate vers le milieu du XVII' 

siècle. A moms qu'ils ne parviennent au pouvoir vers 1688-1690 avec Bwana Mwinyi 

Ng'ombe Sultan Mohammed, a la faveur des desordres consecutifs a l'intervention de Joa'o 

Antunes Portugal et grace au soutien des Yarubi (en particulier face a une faction proche des 

Bajun, des Katwa et de Faza ?) ; ces demiers exigeant en echange leur allegeance et 

l'etablissement d'une force omanaise permanente sun Cependant a cette époque un autre 

lignage Nabahani peut tout aussi bien s'etre impose dans ce contexte. 

5°  Cette opinion attribuee a Bwana Tamu doit neanmoins etre prise avec recul car les informateurs qui la 
divulguent sont de farouches partisans du retour des Portugais sur le littoral. Cela n'en reste pas moms une 
excellente preuve de la distinction entre la dynastie de Pate et les forces omanaises etablies sur la cote (Mwinyi 
Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 21/1 (f. 87v) 
[annexe 2.2.61). 
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Avant les Nabahani, selon mon hypothese, les souverains de Pate sont peut-etre 

apparentes aux Famao, ou encore lies aux Ba Alawi si l'on doit croire quelques traditions 

genealogiques des souverains d'Anjouan et de Mayotte 51 . Les sources etant cependant bien 

trop insuffisantes et peu sires a ce propos, ces suppositions demeurent neanmoins tres 

hypothetiques. 

Malgre la persistance de ces incertitudes pour la periode anterieure a la fm des annees 

1680, nous disposons desormais d'un apercu beaucoup plus clair des souverains Nabahani 

apres cette date. Durant les amides 1690 leur alliance avec Oman contribue grandement a la 

chute de Fort Jesus. 

B. Une nouvelle puissance expansionniste 

1. Le prix de l'ivoire, aux sources de l'offensive omanaise sur Mombasa 

Le siege de Mombasa par les Omanais a ete amplement decrit et analyse par les 

historiens qui se sont interesses aux Portugais en Afrique orientale. A l'oppose, aucun d'entre 

eux, ni des specialistes de la societe swahili, n'a veritablement aborde les motivations de cette 

attaque. Conformement a la perception la plus courante, le seul motif invoque par les travaux 

est l'oppression generalisee que subiraient les Swahili de la part des Portugais : elle les aurait 

« pousses a la revolte » - pour reprendre l'expression d'Axelson - et unis aux Omanais contre 

leurs persecuteurs. line approche qui, au fond, considere sans plus de recul que la plupart des 

communautes swahili s'impliquerent dans l'offensive, federees par une meme rancune 52 . En 

realite les sources portugaises montrent que les faits sont beaucoup plus subtils. Elles revelent 

notamment que la cause principale de l'intervention, loin d'être un brusque soulevement 

contre l'Estado, est une alliance conclue entre certains clans de Mombasa, des groupes nyika 

51  L. Aujas, « Notes historiques et ethnographiques sur les Comores », 1911, pp. 130-131; J. Martin, Cornores : 
quatre lies entre pirates et planteurs, 1983, t. 1, pp. 47, 49, 78; C. Allibert, Mayotte, plaque tournante et 
microcosme de I 'ocean Indien occidental, son histoire avant 1841, 1984, p. 109. Toutefois, au XVIII' siècle, ii y 
a toujours des alliances matrimoniales entre les Nabahani de Pate et la dynastie Ba Alawi d'Anjouan (cf supra 
chap. 3). On pet-wit combien ii demeure necessaire de creuser davantage les traditions comoriennes au sujet des 
relations entre Pate et l'archipel des Comores. 
52  Voir en particulier les etudes suivantes, invariablement compulsees : E. Axelson, Portuguese in South-East 
Africa 1600-1700, 1960, pp. 174, 194 et J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, p. 245. 
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et les Omanais, dans le but d'etablir un commerce de l'ivoire profitable a chacun. Ce faisant, 

ces precieux documents levent le voile sur les mecanismes de ce trafic entre Mombasa, son 

arriere-pays immediat et l'interieur du continent. 

Au debut des annees 1690, la situation de Mombasa apparait assez critique, y compris 

pour ses residents musulmans. En 1694 une assemblee des habitants et des casados decide 

d'expedier a Goa le chef de la communaute swahili pour faire part a l'administration du 

manque de soldats et de ressources de la ville 53 . En effet, deux capitaines de Fort Jesus 

decedent en moms d'un an tandis que l'agglomeration subit les contrecoups d'une revolte a 

Pemba, qui la prive de son approvisionnement en cereales 54. En 1695 la rebellion est mat& 

par un nouveau gouverneur55 , qui recoit l'aide d'un dignitaire de Kilifi a la tete de troupes 

nyika56 . 

Malgre leurs manceuvres a Pate et peut-etre a Pemba, il semble que les Omanais aient 

longtemps tarde a assaillir Mombasa, en &pit des sollicitations de Bwana Gogo, leur 

principal allie dans la cite. Ces circonstances nous sont relatees par l'Historia de Mombaca et 

un autre manuscrit beaucoup moms consult& us se font tous deux tres critiques a regard de la 

politique de la Companhia Geral do Comercio da India (aussi appelee dans les textes Junta 

do Comercio), compagnie de commerce fond& a Goa en 1694. L'Historia de Mombaca est 

un manuscrit de 138 folios de la Biblioteca Nacional de Lisboa (codice 584) ; redige vers 

1699-1700 il narre quasiment au jour le jour le siege de Fort Jesus, pour lequel il est la source 

principale exploit& par les historiens. Il est anonyme et non date et, selon l'inventaire de la 

BNL, il se confondrait avec un autre recit attribue a Alexandre de Sousa de Castello Branco 

dont je n'ai pu determiner le lieu de preservation. Le codice 584 est une copie qui contient 

beaucoup de passages ratures et modifies, laissant penser qu'il s'agit d'une version expurgee 

des remarques les plus critiques 57. raj decouvert a la Biblioteca da Ajuda une autre copie, elle 

aussi anonyme ; intitulee Relacclo do cerco de Mombaca, elle ne porte pas ces biffures et 

corrections58. Ii serait souhaitable a terme que les deux copies soient comparees avec une plus 

grande attention, sinon publiees. 

53  Le cheikh swahili se nonune Faki Wali wa Mwinyi Matano, il est « gouverneur des Maures de Malindi » 
(« Auto do conselho que o casteldo da fortaleza de Mombaca convocou por cousa da defesa da dita praca », 
Mombasa, 26.08.1694, Biblioteca da Ajuda, Ms. Av. 54-X-19, doc. n° 6). 

Conselho do Estado, Goa, 06.10.1694, ACE, 4, pp. 472-473 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the 
Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 57-58. 

C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, p. 58. 
56  Mwinyi Shami Kilcumba wa Bwana Shoka est proche de la section Chonyi des Nyika, qui vivent a proximitO 
de Kilifi (C. et D. de Melo de Castro, (< Planta da Ilha de Mombaca, e descricdo do principio do seu serco 
BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 170 ; Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 113). 
57  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584. 
58  Relac do do cerco de Mombaca, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-IX-33, ff. 505-553. 
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L'autre manuscrit, intitule « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do 

seu serco ate o fim delle », decrit egalement le siege mais selon un point de vue different, 

completant et corroborant l'Historia de Mombaca. Kirkman a publie un bref extrait de ce 

manuscrit de la Biblioteca Nacional do Rio de Janeiro mais, a cette exception pres, il est reste 

totalement ignore 59 . Nous devons cette relation a Diogo de Melo de Castro, capitaine 

d'infanterie, et a son frere Cristovao qui lui servait d'enseigne. Bien qu'ils n'aient pas 

participe a toutes les operations, c'est une source particulierement bien informee 60 . Ainsi, 

alors qu'ils se trouvent a bord de la flotte venue secourir Fort Jesus en decembre 1696, us 

rencontrent au large de Mombasa Joseph Barroso de Almeida, le capitaine d'un navire de 

Daman appartenant a la Companhia Geral. Cet individu, tres au fait du commerce de l'ivoire 

a Mombasa, leur livre ses sentiments sur les causes de l'offensive omanaise. 

D'apres ce temoignage capital, et des details divulgues dans l'Historia de Mombaca, 

ce sont des Swahili de Mombasa qui ont encourage les Omanais a mener l'assaut sur la ville, 

essentiellement en raison de la gestion desastreuse du negoce de l'ivoire par la Companhia 

Geral. Le principal instigateur de cette alliance est Bwana Gogo, un cheikh de Lamu, riche et 

influent marchand de Mombasa. Ii est associe a un groupe nyika, les « vassaux du roi 

Manazombo Catame ». « Manazombo » (Mwana Dzombo ?) est tres vraisemblablement 

davantage un titre qu'un nom et cc groupe est peut-etre Digo car aux XIX e  et )00 siecles 

Dzombo (ou Jombo) designe l'une des branches des Digo61 . Toutefois ii s'agit plus sfirement 

de Rabai puisqu'un texte de 1729 evoque « Manajombo roi des Muzungulos de Rabai »62  - 
sauf bien entendu si Digo et Rabai sont lies a la fin du xvir siècle. Cette communaute nyika 

sert d'intermediaire a Bwana Gogo pour l'achat d'ivoire aupres des « Ramagaos », et il leur 

fournit des tissus dans ce but. Les « Ramagaos », « negres de l'interieur qui viennent faire des 

affaires a Mombasa » 63 , sont identifiables avec les Kamba. La premiere mention des 

59  Comme l'article de Kirkman d'ailleurs (J. Kirkman, « The Muzungulos of Mombasa », 1983, pp. 73-82). 
613  L'un des auteurs eut par exemple l'occasion de s'entretenir avec la reine de Zanzibar en 1699 (C. et D. de 
Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 
34 13 n° 6, ff. 160-174 [annexe 2.3]. Le plan de Mombasa n'accompagne plus le texte. 
61  M. Walsh, « Mijikenda origins : a review of the evidence », 1987, pp. 14-15. 
62  Regimento, in vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, p. 355. Par ailleurs, une liste - quasiment jamais 
exploit& - des chefs swahili et continentaux de la region de Mombasa &tee de 1727 evoque un « roi de 
Manangonbo », distinct du « roi des Mudigo ». La liste ne cite pas non plus les Rabai parmi les divers groupes 
nyika mentionnes - dont la plupart sont aisement identiftables (« Estavdo sugeitos a juridican de Mombaca no 
tempo que govemavao os Serenissimos Reys de Portugal, vinte e oito Reinos, quinze govemados por Reis 
Cafres e treze por Mouros, hoje porem se achao sugeitos os mesmos a o Arabio », in Conselho Ultramarino au 
vice-roi, Lisbonne, 26.03.1727 (?), FUP, LM 94B, 68/1 (f. 618)). On trouve mention des « terres de 
Manazombo » dans un autre document, sans toutefois &vantage de precisions (Relacito dos progressos da 
armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [..], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 117). 
63  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descrican do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 162 [annexe 2.3]. 
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« Ramagaos » remonte a 168964, c'est la plus ancienne evocation de cette communaute qui 

occupe la zone a l'ouest de Mombasa, en arriere du pays nyika : fait remarquable, elle fait 

reculer d'un siècle et demi la presence jusqu'alors supposee des Kamba a proximite de 

Mombasa ; le groupe etant cite pour la premiere fois en 1824 dans une source britannique 65 . 

Warimangao est le nom autrefois donne par les Swahili aux Kamba66  mais l'ethnonyme 

« Mucambas » (Mukamba) est déjà signale dans une source portugaise de 172767  - encore un 

exemple qui rappelle la richesse inexploitee des archives de l'Estado pour le monde swahili 

comme pour les societes qui l'environnent. 

Dans la premiere moitie du XIX e  siècle, les Kamba sont tres actifs dans les routes de 

l'ivoire destine a Mombasa ; us s'en procurent aupres de populations de chasseurs-cueilleurs 

et viennent le vendre a des marchands de la c8te et des Vania dans des villages habites par des 

Nyika, ceux-ci faisant office de courtiers aupres des negociants 68 . D'apres le manuscrit Planta 

da Ilha de Mombaca, ce systeme est déjà a l'oeuvre dans la seconde moitie du XVII e  siècle 

les Rabai se font intermediaires au service de leur partenaire Bwana Gogo. Ii est donc evident 

que ce denier entretient des relations clientelistes avec des chefs Rabai, selon des modalites 

certainement assez similaires a ce qui existe au XIX e  siecle69 . 

Toujours selon le mane document, apres avoir obtenu de l'ivoire des Kamba, les 

associes nyika de Bwana Gogo vont en sa compagnie le vendre, avec de substantiels benefices, 

aupres des capitaines de Fort Jesus. Ces derniers ont officiellement - depuis une date inconnue 

- la charge du « revenu des Ramagaos »70  (une expression qui illustre le poids des Kamba 

dans le trafic d'ivoire de Mombasa), qui alimente les caisses de l'Estado. Or, douze ans avant 

l'attaque omanaise sur Mombasa, c'est-à-dire vers 1684, les gouverneurs s'arrogent le droit de 

64 « ProvizAo para Belchior Glz. ouv.' da fortaleza de Mombaca tirar devassa de como procedeo Faqui Valle em 
todo o tempo q foi governador dos mouros da dita fortaleza », Goa, 19.01.1689, HAG, Regimento e Instructies 
1424, ff. 18v-19. Je n'ai pas decouvert d'autres documents relatifs A cette procedure judiciaire - inconnue des 
publications historiques. Elle ne flit peut-etre pas executee. 

5  J. Gray, The British in Mombasa 1824-1826, 1957, pp. 61-62. 
" C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, p. 
216 et R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 66. 
67  Ce document renvoie meme en principe a la periode anterieure A 1696. Nous ignorons tant son auteur que les 
sources d'information sur lesquelles il se repose (« Estavao sugeitos a juridicao de Mombaca L. », in Conselho 
Ultramarino au vice-roi, Lisbonne, 26.03.1727 (?), FUP, LM 94B, 68/2 (f. 618v)). 
68  J. Gray, The British in Mombasa 1824-1826, 1957, pp. 61-62 ; R.N. Emery, « Short account of Mombas and 
the neighbouring coast of Africa », 1833, pp. 282-283 ; J.L. Krapf, Travels, researches, and missionary labours, 
1860, pp. 141-144; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et le commerce de l'Afrique Orientale, 
1856, vol. 3, pp. 216, 266, 272-274, 382-383. 
69  Je reviendrai plus tard sur ces mecanismes a Pceuvre A Mombasa, qui semblent se superposer aux relations 
d'alliance a une echelle plus elevee entre les Nyilca et les souverains de la cite. 
70 « Renda dos Ramagaos ». L'expression sera encore employee par les Portugais en 1728-1729 (« Regimento 
que se deo a Luis de Mello de Samp. °  general da armada [.. .1 na viagem para Mombaca », Goa, 18.10.1729, 
HAG, Regiment° e Instruci5es 1429, f. 49v). 
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cornrnercer directement aupres des Kamba afin de mieux alimenter le « revenu des 

Ramagaos »71 . De la sorte us court-circuitent les intermediaires que sont les Nyika et Bwana 

Gogo ; a la satisfaction des Kamba, qui voient leurs profits augmenter, mais au detriment des 

interets du grand negociant. Bwana Gogo se rend alors A Pemba, dont il a ete gouverneur de 

l'une des moities, et tente de soulever sa population contre les Portugais. II ecrit egalement 

pendant plusieurs annees aux Omanais pour les persuader de s'emparer de Mombasa. Its 

demeurent pourtant reticents a s'y engager car its n'ont pas l'assurance d'obtenir des prix 

avantageux aupres des Nyika, qui entre-temps se sont mis a vendre sans intermediaire leur 

ivoire A des commercants venus d'Inde, puisque Fort Jesus les y autorise. 

Tout change en fevrier 1695, lorsque Antonio Mogo de Melo, superintendant de la 

Companhia Geral do Comercio da India, vient modifier les regles du commerce de l'ivoire 

Mombasa72 . La comp.  agnie de commerce a en effet pour principale activite l'exportation 

d'ivoire entre l'Afrique orientale et les ports indiens sous controle portugais 73  . Le 

superintendant a recu pour instructions d'instaurer un monopole d'achat de l'ivoire en faveur 

de la compagnie et de faire baisser son prix (en tissus) de pres de moitie par rapport au prix 

habituellement en vigueur A Mombasa. Cette decision entrairune chute brutale des profits 

des communautes kamba et nyika engagees dans ce negoce - ce qui n'est pas le cas de toutes 

et notamment des Chonyi qui ne dependent pas de l'ivoire kamba 74 . Des lors, les Rabai 

proches de Bwana Gogo se joignent a lui pour contacter par ecrit les Omanais, indiquant, si 

l'on se fie au temoignage de decembre 1696, que les Portugais ont rompu les « regles 

anciermes du commerce >> (« o contrato da antiga paz ») et qu'ils « n'ont plus d'etoffes pour 

se vetir in pour faire des affaires ». Hs se disent par consequent prets a soutenir les Omanais 

en cas d'offensive sur la colonie portugaise, ce qu'ils feront d'ailleurs. Des la mousson 

suivante, en mars 1696, Oman envoie une puissante flotte emportant Bwana Gogo qui s'etait 

rendu a Mascate. Ces circonstances expliquent pourquoi l'Historia de Mombaca et le 

71  L'expression est rapport& pour la premiere fois dans le texte de 1689. Ii suggere lui aussi qu'une part 
considerable de l'ivoire de Mombasa, sinon l'essentiel, provient des Kamba par l'intermediaire des Nyika 
(« Provizao para Belchior Glz. ouv. °` da fortaleza de Mombaca tirar devassa de como procedeo Faqui Valle 
[...] », Goa, 19.01.1689, HAG, Regimento e 1nstruccOes 1424, ff. 18v-19). 
72  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 162 [annexe 2.3]. 
73  La perte de Mombasa conduira a sa dissolution en 1699 (Conselho do Estado, Goa, 30.07.1699, ACE, 5, pp. 
58-64 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 242-243). 
74  Les Chonyi, qui vivent des cette époque au nord de Mombasa, font commerce de plantes medicinales, d'ambre 
gris, de carapaces de tortue, de cire, de Mail et de viande. Pour cette raison, n'etant pas concernes par les 
mesures de 1695, ils restent fideles aux Portugais jusqu'en 1697 (C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de 
Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, ff. 162v, 164v, 168v; 
Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, if. 112-113, 115). 
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capitaine du bateau de Daman concentrent leurs griefs contre la Companhia Geral do 

Comercio, accusee d'être le veritable responsable de l'invasion 75 . 

C'est donc d'abord et avant tout le commerce de l'ivoire qui interesse les Omanais, et 

encore ne se decident-ils A attaquer qu'apres avoir obtenu des garanties sur les prix de la part 

des Nyika. Ainsi ces informations, essentielles a bien des titres, mettent en lumiere 

'Importance des motivations mercantiles dans les alliances conclues entre les Swahili, 

certaines sections nyika et les Omanais, bien plus que le simple desk d'expulser les Portugais 

en tant que puissance occupante. 

Par ailleurs ces explications nous amenent a formuler une hypothese : plus que Bwana 

Gogo, c'est peut-etre l'une des sections de Mombasa qui est A l'origine de cette coalition. 

L'organisation sociale et politique ancienne de la cite est assez bien 'document& et nous 

savons qu'elle est Ojà en place au XViiie  siècle, A la suite de l'immigration dans la vine de 

groupes swahili au cours des deux siecles precedents. La population swahili est repartie en 

deux « confederations », appelees Thelatha Taifa et Tisa Taifa. Chacune est constituee de 

sous-sections, les mataifa ou miji, au nombre de trois (thelatha) pour la premiere et de neuf 

(tisa) pour la seconde, dont les membres ont generalement une origine geographique 

commune. Les confederations, qui regissent la vie politique de l'agglomeration, apparaissent 

bien souvent antagonistes et les conflits les opposant sont recurrents au )(VIII' siecle 76. 

Si l'on envisage que cette organisation existe déjà, ou dans une configuration 

comparable, A la fin du XVII' siècle - du fait des mouvements de population anterieurs - elle 

peut eclairer les evenements des annees 1690. En effet la population de Mombasa ne suit pas 

unanimement les Omanais en 1696. Au contraire, dans toute la documentation portugaise, les 

seuls habitants de la cite designes explicitement comme ennemis des Portugais sont les 

partisans de Bwana Gogo. Lors du debarquement des Omanais une grande partie des citadins 

se refugient dans Fort Jesus, A l'exception des « vassaux » de Bwana Gogo qui les 

accueillent77 . Par consequent il est possible que Bwana Gogo soit l'un des cheilchs des Tisa 

Taifa - ou d'une forme archaique de la confederation - voire leur porte-parole, puisqu'il est 

originaire de Lamu et que tous les habitants issus de la c8te nord sont habituellement 

75  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 162 [annexe 2.3] ; Hist6ria de Mombaca, BNL, cod. 584, ff. lv-3, 5. 
76  F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968 et Mombasa under the Busaidi sultanate, 
1971, pp. 28-48, 69-73. 
77  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 5; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e 
descricab do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 163. 
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regroupes dans cette confederation78. D'autre part les Rabai sont traditionnellement les clients 

des Tisa Taifa. A partir de ce constat, nous pouvons imaginer que l'une des confederations de 

Mombasa29  (les Tisa Taifa ?) et ses clients nyika aient conclu une alliance avec les Omanais, 

sur la base d'accords commerciaux sur le trafic de l'ivoire. Tandis que l'autre confederation 

aurait conserve sa loyaute envers les Portugais, qui lui etaient peut-etre plus favorables - 

comme les Mazrui le seront avec les Thelatha Taifa au xviir siecle80. Que cette supposition 

soit juste ou non, il est clair que l'assaut omanais de 1696 ne trouve pas son origine dans une 

insurrection generale de la population de Mombasa ou des autres cites swahili. En dehors de 

Pate et de certaines sections de Mombasa, seule Pemba est mentionnee parmi les francs 

soutiens aux Omanais, vraisemblablement de la part des partisans et des clients de Bwana 

Gogo sur l'ile, et Vumba les autorise a parcourir ses terres ; mais nous n'avons pas 

connaissance d'autres agglomerations engagees aux cotes des assaillants 81 . Certaines sont 

meme particulierement loyales envers l'Estado da India. 

Le manuscrit de la Biblioteca Nacional do Rio de Janeiro et dans une moindre mesure 

l'Historia de Mombaca nous revelent de fawn eclatante le poids des Nyika dans 

l'environnement economique, politique et social de Mombasa durant le XVII' siècle, attestant 

sur ce point d'autres sources remontant aux annees 1600-1630. Ce sera encore le cas en 1728- 

1729. Bien qu'ils ne forment pas un bloc uni, ils sont des acteurs incontournables, directement 

ou indirectement, de la vie politique interieure et exterieure de la cite-Etat. Meme les Kamba, 

eux aussi lases par les decisions de la compagnie de commerce, pourraient avoir joue un role 

par l'intermediaire des Rabai dans les rapprochements operes en 1695-1696. Nous decelons 

ainsi, grace a ces evenements, un enchevetrement de reseaux, de liens d'alliance et de 

clientelisme, entre les Kamba de l'interieur du continent 82, les divers groupes nyika et les 

confederations et autres segments composant la cite. II sera necessaire d'y revenir plus 

longuement. On retiendra surtout a ce stade que les communautes continentales orientent les 

directions prises par les Swahili jusque dans les relations avec les autres societes de l'ocean 

Indien avec lesquels us sont en contact. 

78  On peut d'ailleurs remarquer que l'un des clans Famao actuels de Lamu se nonune Bwana Gogo (R.L. 
Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 45). 
79  Ou certaines de ses sous-sections. 
80  F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, pp. 48, 50-51 et Mombasa under the 
Busaidi sultanate, 1971, pp. 42-47, 54, 88; Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui 
dynasty of Mombasa, ed. J. McL. Ritchie, 1995, pp. 13-14, 38-53. 
81  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, if. 13v, 106 ; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, 
e descried() do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 163v [annexe 2.3]. 
82  Les Kamba eux-m6mes ont sans nul doute des liens spdcifiques et anciens avec les populations de chasseurs — 
sfirement du type Waata — qui leur fournissent de l'ivoire, bien qu'ils pratiquent aussi la chasse. 
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2. La chute de Fort Jesus (1696-1699) 

En se reposant essentiellement sur l'Historia de Mombaca, Strandes, Axelson et Boxer 

decrivent et commentent longuement le siege de Fort Jesus, qui dure trente-trois mois et fait 

plusieurs milliers de morts. Un bref résumé suffira 

Le 11 mars 1696 une flotte de sept navires de guerre transportant scion les 

temoignages environ 3000 hommes (sans doute moms en realite) surgit au large de Mombasa, 

alors que les soldats portugais sont peu nombreux dans le fort. Les residents portugais s'y 

abritent aussitot, de meme qu'une part importante des residents musulmans, soit un total 

d'environ 2500 hommes adultes (un nombre sans doute exagere), dont une cinquantaine de 

Portugais. On trouve parmi les musulmans un certain Bisharo, « general des Katwa », peut-

etre Bwana Uti Wali wa Bisharo refugie a Mombasa apres 1688. Ii est proche de Bwana 

« Fopongoa » (Fupungua ?), le « prince de Faza », age de dix-huit ans. Ce demier est tres 

certainement le fils du chef de Faza qui a fui la ville dans les annees 1660 pour s'exiler aupres 

des Portugais. A leurs cotes se trouvent egalement plusieurs dizaines de Bajun et sans doute 

des Katwa. Scion toute vraisemblance, la plupart sont des opposants a Pate et des fideles de 

l'ancien clan dirigeant de Faza, de la lignee du « prince de Faza », et peut-etre des refugies 

venus de la region de Shungwaya. On remarque cependant que, bien qu'ils soient relativement 

nombreux, iN ne semblent pas indiquer qu'une portion tres notable des Bajun et des Katwa de 

Shungwaya se soient etablis a Mombasa, contrairement au plan envisage en 1685 et malgre 

l'echec de Joao Antunes Portugal. IN forment toutefois le cceur de la population bajun et 

katwa qui commence a s'installer a Mombasa a partir de la seconde moitie du XViie  siècle. 

Apres d'autres vagues d'immigration its seront integres au XVIII' siècle, avec d'autres clans 

de l'archipel de Lamu et de la cote nord, dans les Tisa Taifa au sein des mataifa Bajun et 

Katwa83  — a moms qu'ils ne le soient des cette époque. Lors du siege, ces individus prennent 

en tout cas la tete de la defense de la forteresse et le prince de Faza trouve tres tot la mort dans 

la bataille84 . 

Pendant plusieurs mois les combats sont rares, les Omanais se bomant a un siege assez 

relache. En novembre 1696 de nouvelles troupes leur parviennent depuis Pate, parmi 

lesquelles figurent des soldats oromo, bajun et katwa, tres certainement engages contre 

retribution. Malgre les vivres qu'ils recoivent des Chonyi et d'ailleurs et des renforts parvenus 

83  A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, pp. 123-125 ; F.J. Berg, Mombasa 
under the Busaidi sultanate, 1971, pp. 71-73. 
" Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, if. 3-5, 13, 45v, 48v-50, 69; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da 
Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, ff. 163v-164, 166v. 
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de Goa en decembre, les deces et les desertions se multiplient parmi les assieges, decimes par 

une epidemie. A la fin aoilt 1697, tous les adultes portugais sont morts et la direction des 

operations de defense a ete prise par Bwana Dau bin Bwana Shaka (Banadaud de Banaxaque), 

designe gouverneur du fort. Plus tard en exil a Goa, il traduira pour le compte de l'Estado 

plusieurs lettres redigees en swahili, signant ses traductions en caracteres arabes sous le nom 

Bwana Dau bin Sayyid Bwana Shaka85 . Ii gardera toujours espoir de prendre le pouvoir a 

Faza avec l'aide des Portugais et suivra de tres pres les affaires de la cote swahili entre 1700 

et 1727, avant de participer a l'expedition de 1728-1729. Selon le manuscrit Planta daha de 

Mombaca, il est le frere de Bwana « Fopongoa », « prince de Faza »86, recuperant son titre a 

la mort de celui-ci 87 . Ii est sans nul doute son cadet et se percoit comme l'heritier des 

pretentions a gouverner Faza du « prince de Faza » evoque dans les sources des annees 1670- 

1680. En realite, du fait de sa nasab, il est quasiment certain que Bwana Dau soit le fils de ce 

dernier88 . S'il est impossible de savoir sites « princes de Faza » sont issus d'une dynastie 

royale au pouvoir de longue date, us appartiennent assurement a un clan dirigeant de Faza, au 

sein duquel se recrute vraisemblablement son souverain durant la periode anterieure aux 

bouleversements des =lees 166089. L'un des freres de Bwana Dau combat cependant aupres 

des Omanais en 1697". 

Pendant quelques semaines, Bwana Dau, assiste d'une quinzaine de Swahili et de 

Bajun, de quelques esclaves et de femmes, parvient a tenir Fort Jesus malgre les appels a une 

reddition pacifique tenus par les assaillants 91 . Puis, a la mi-septembre 1697, il recoil le secours 

de nouvelles troupes portugaises qui y prennent position. En raison de cette loyaute sans faille, 

dont l'Historia de Mombaca fait l'eloge, Bwana Dau sera plus tard tenu en tres haute estime 

par Goa et par Lisbonne. A la fin de Palm& 1697, une autre armada portugaise arrive a 

85  Omar Khamis m'a traduit ainsi sa signature a partir de plusieurs documents dates de 1711. D'apres l'un 
d'entre eux, Yahya Ali Omar le retranscrit quant a lui Bwana Ndau ibn al-Sayyid Mbwana Shaka (Y.A. Omar et 
P.J.L. Frankl, « A 12 th118th  century Swahili letter from Kilwa Kisiwani (being a study of one folio from the Goa 
Archives) », 1994, P.  271). Dau semble neanmoins plus probable que Ndau, car dans l'ensemble des documents 
portugais oi il est mentionne son nom est toujours retranscrit « Banadao » voire « Banadaud ». En 1643 il existe 
un Bwana Dau parmi les wazee de Faza, ii s'agit sans doute d'un titre frequent dans la vine (« Treslado do auto 
que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] », Pate, 25.08.1643, AHU, cx. Moe. 2, doc. 34, f. 2). 
86  C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descried° do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 167v. 
87  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 45v. 
88  Sayyid signifiant « prince ». 
89  Ainsi entre la fm du XVIII °  siècle et celle du XIX°  siècle, des clans waungwana se disputent l'office de « roi » 
du village bajun de Tundwa sur le nord de l'ile de Pate. Le titre se transmet au sein du clan qui parvient 
dominer les autres grace au nombre de ses dependants (J.M. Bujra, An anthropological study of political action 
in a Ba)uni village in Kenya, 1968, pp. 200-201). 
" Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 49v. 
91  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, ff. 46v, 69v, 114v ; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de 
Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 167v. 
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Mombasa. Toutefois son commandant, Francisco Pereira da Silva, se montre incapable de 

combattre de front les Omanais et se limite essentiellement A ravitailler la forteresse. II repart 

pour Goa des janvier 1698, emmenant Bwana Dau et quelques uns de ses proches, decourages 

par ce manque d'initiative et le mepris dont us font l'objet de la part de certains officiers. 

Bwana Dau revient neanmoins dans la nouvelle expedition qui aborde la ville en decembre 

1698. Les Portugais ne peuvent pourtant que constater que Fort Jesus est tombe aux mains des 

Omanais quelques jours auparavant, le 13 decembre 1698. Des moyens militaires sont 

rassembles A Goa et A Lisbonne dans les trois armees qui suivent, mais en 1701 le Conselho 

do Estado abandonne le projet d'une autre mission 92 . Apres deux siecles d'occupation, 

l'Estado da India, qui a depense enormement pour ces operations tres mal conduites, doit se 

resoudre a abandonner la costa de Melinde et les profits du commerce de l'ivoire afferents. 

Environ un millier de Portugais perirent, dans Fort Jesus ou dans les navires, au cours 

des annees 1696-1698, pour la plupart de maladies. Bien que cela explique en grande partie 

leur echec, l'irresolution et la pusillanimite de certains des officiers a la tete des flottes de 

secours, peu enclins a attaquer les assaillants, fluent des facteurs largement aggravants. Plus 

globalement, ii n'est pas stir que l'Estado aurait ete capable de soutenir l'effort de guerre 

necessaire, A cause de la faiblesse de ses finances et de ses forces armees, et des risques 

priver l'Inde portugaise de moyens de defense. 

Nous ignorons quel fin le role exact joue par Les cites de l'archipel de Lamu dans le 

siege conduit par les hommes de Saif bin Sultan. En dehors de Pate, il est vraisemblable que 

d'autres entites politiques s'y associerent mais nous ne soinmes pas en mesure d'evaluer la 

portee de leur aide. De meme, il faut souligner que les Bajun et les Katwa qui sont envoyes 

Mombasa sont ties certainement retribues, et il est possible que les Omanais firent pression 

sur une region déjà sous leur controle pour obtenir des hommes. Ailleurs sur le littoral, la 

plupart des communautes swahili semblent rester plutot neutres, silrement soulagees 

d'entrevoir la fin des exactions et des ingerences portugaises, mais peu disposees A accepter la 

suprematie d'un nouveau suzerain, musulman. Une fois encore, la reaction des 

communautes swahili a l'apparition d'une puissance exterieure n'a rien d'unanime. En effet, 

92  Sur les annees 1696-1699, voir en particulier : HistOria de Mombaca, BNL, cod. 584, ff. 3-138; C. et D. de 
Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 
34 13 no 6, ff. 161-173; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 245-273; E. Axelson, 
Portuguese in South-East Africa 1600-1700, 1960, pp. 158-175; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and 
the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 58-74; H. Sassoon, « The sinking of the Santo Ant6nio de 
Tanna in Mombasa harbour », 1982, pp. 102-107 ; Conselho do Estado, Goa, 12.10.1696 et Vice-roi au roi, Goa, 
18.11.1696, ACE, 5, pp. 20-30; Vice-roi au roi, Goa, 16.12.1701, APO-NE, 4-2-2, pp. 330-332 (et d'autres 
documents Mites dans le mane volume pp. 319-330, 332-336). Sur les raisons pour lesquelles Goa renonce 
une demiere expdclition : Conselho do Estado, Goa, 26.11.1701, ACE, 5, pp. 121-125. 
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quelques souverains restent tres attaches A l'Estado. C'est le cas de la reine de Zanzibar qui ne 

cesse de chercher A porter assistance aux assieges et aux differentes flottes, qui utilisent l'ile 

cortu-ne base arriere ; elle regrette egalement le manque d'entrain des Portugais a combattre. 

Le chef de Tanga se veut aussi un ardent partisan de Goa. En represailles, comme Zanzibar et 

peut-etre Utondwe, Tanga subit une attaque omanaise 93 . De son cote, la reine de Kilwa, 

Sultani Fatima binti Sultani Mfalme Mohammed, accueille quatre Portugais en fuite et les 

aide A rallier les lies Kerimba peu avant que les Omanais n'investissent sa ville. Par mesure de 

retorsion, Rs sequestrent sa flue Mwana Nakisa, avant de la liberer en echange d'une centaine 

d' esclaves94 . 

En 1699 les Omanais achevent de reduire A leur autorite l'ensemble de la cote swahili 

depuis l'archipel de Lamu jusqu'au sud de Kilwa95 . Hs investissent par consequent l'ensemble 

du rivage qui constituait la costa de Melinde et, scion un plan tres ambitieux, disposent forces 

armees et facteurs dans plusieurs agglomerations. Its affichent ainsi des objectifs identiques 

ceux qu'eurent avant eux les Portugais — mais dont les moyens etaient plus limites : 

allegeance des cites swahili, imposition d'un tribut, et surtout tentative, sinon d'imposer un 

veritable monopole, du moms de controler et de s'approprier au plus les echanges 

commerciaux. 

N'ayant ete sollicites que par une petite fraction des habitants de la cote, leur joug sera 

durement ressenti par la plupart des grandes agglomerations, qui voient une thalassocratie 

intrusive se substituer a une autre. 

93  Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, ff. 7v, 14, 51, 137-138 ; C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de 
Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, ff. 163, 166, 170v-172; 
Roi au vice-roi, Lisbonne, 13.03.1700, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-24, f. 142 ; J. Strandes, The Portuguese 
period in East Africa, 1961, p. 270 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 
1593-1729, 1960, p. 69 . 
94  Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77,21/2 
(f. 88) [annexe 2.2.6]. 
95  Vice-roi au roi, Goa, 18.12.1700, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-24, f. 143. 
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C. Repli economique et ressentiment contre l'occupant omanais (vers 

1699-1725) 

Bien que les Portugais aient deserte la cote swahili en 1698 et que les Omanais soient 

tres vigilants a leur egard, nous disposons d'une documentation portugaise parcellaire mais 

relativement abondante sur la region entre les annees 1700 et 1725. En effet l'Estado ne 

renonce pas au projet de reprendre Mombasa, en coordination avec les souverains qui lui 

restent acquis, et n'a de cesse de se renseigmer sur l'etat des forces omanaises et les sentiments 

des Swahili a son sujet comme a celui des Omanais. Des espions sont parfois envoyes depuis 

Mozambique et les lies Kerimba96  et quelques lettres sont recues de la part de sultans et de 

dignitaires favorables a leur retour. Ces sources inestimables, et tres peu etudiees 97 , se 

concentrent toutefois essentiellement sur Mombasa et la zone meridionale et restent tres 

allusives a propos de l'archipel de Lamu. 

Elles devoilent que l'autorite omanaise est souvent contestee, ou du moms critiquee, 

selon des orientations tres proches des griefs autrefois portes a l'encontre des Portugais. A la 

&charge des Omanais, le debut du XVIII e  siècle est une periode de regression pour les 

echanges maritimes de l'ocean Indien occidental. Elle affecte les principales cites swahili qui 

en sont tres dependantes et, a partir de cette époque, de plus en plus liees au trafic de Mascate. 

Le debut de la guerre civile en Oman en 1719 aggravera davantage encore cette situation. 

1. Garnisons, factoreries et colonies marchandes : Oman s'impose sur le littoral 

Des l'eviction des Portugais, des troupes omanaises sont postees a Mombasa, Pemba 

(dans la ville de Chake Chake), Zanzibar et Kilwa, en plus des forces déjà presentes a Pate. Le 

pouvoir omanais peut ainsi s'assurer la mainmise sur les principaux points du commerce 

d'ivoire et d'esclaves, et le controle de Pemba, indispensable pour ses ressources en cereales 

et en bois. Ii s'agit de prevenir tout retour des soldats de l'Estado, de proteger les interets des 

96  Goa met en avant des 1702 l'interet de ces activites de renseignement, avant de recevoir a la fm de la meme 
armee quelques informations sur Mombasa (Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1702 et 02.11.1702, Roi au vice-roi, 
Lisbonne, 24.10.1702, APO-NE, 4-2-2, pp. 336-339). 
97  A l'exception d'Alpers (Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 71-75). 
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agents de l'imam et des marchands du pays et de se premunir contre d'eventuelles velleites 

d'independance de la part des populations locales. 

Un petit fort est construit a Zanzibar a partir de la chapelle portugaise ; disposant de 

quelques pieces d'artillerie, il est erige immediatement apres que les Omanais eurent investi 

l'i1e98, sans doute pour asseoir leur suprematie dans un royaume qui ne leur est pas favorable. 

Un autre est egalement bati a Kilwa, probablement pour les memes raisons. A l'inverse, les 

Omanais ne s'embarrassent pas de fortifications a Pate oil leur position est plus ancienne et 

plus assuree. Pourtant les informateurs de l'Estado insistent souvent sur le faible nombre de 

soldats et les moyens limit& des garnisons, principalement en artillerie et en structures de 

fortification. Ii est ainsi rapporte que vers 1702-1703 Mombasa manque de troupes et qu'elle 

n'a pas recu de renforts depuis deux ans. Contrairement aux plans initiaux des Yarubi, ii 

semble que les soldats omanais ne soient renouveles et leur nombre augmente 

qu'episodiquement, selon le contexte geostrategique. En 1710 il y a une cinquantaine de 

soldats a Mombasa, Zanzibar et Kilwa, et une trentaine a Pemba99 . Pourtant ces forces, qui 

paraissent modestes, ne traduisent pas un &sinter& d'Oman pour ses possessions en Afrique 

orientale : en 1710 un bateau portugais est contraint de stationner quelques semaines a Pemba 

et des la mousson suivante, par precaution, l'imam expedie de nouvelles troupes. Une 

centaine d'hotrunes parviennent a Pate et a Kilwa, 300 a Mombasa, 70 a Pemba et 140 a 

Zanzibar. Au passage, signalons que cette derniere information est obtenue par Mwinyi Juma 

bin Mwinyi Kaya l°°, un proche de Bwana Dau m , qui en echange de tissus offerts par le 

gouverneur de Mozambique mene discretement en avril-juin 1711 une mission de 

renseignement au sud de Kilwa. A peu de distance de l'agglomeration, oü ii ne peut entrer a 

cause des Omanais, ii obtient par le biais de messagers des lettres et des informations orales 

transmises par la reine de Kilwa et d'autres dignitaires de la cite, tres soucieux de solliciter 

l'appui des Portugais. Cette mission, symptomatique des manceuvres des Portugais et de 

Kilwa pour tenter d'evincer les Omanais, est notre principale source sur la cote swahili a cette 

98  J.M. Gray, History of Zanzibar from the Middle Ages to 1856, 1962, p. 82. 
99  Vice-roi au roi, Goa, 02.11.1702, APO-NE, 4-2-2, pp. 338-339; Joao Ruiz da Costa a Joao Ruiz Machado, 
Caza (Goa), 07.01.1708, FUP, LM 71, 88/3-4 (f. 310) (cette lettre repose sur des informations datees aux 
environs de 1702) ; Francisco de Melo de Sousa a Cristovao de Melo de Castro, lbo, 28.01.1708, LM 73, 12/4 (f. 
48v) ; Francisco de Melo de Sousa, lbo, 30.06.1709, LM 74A, 74/4 (f. 268v) ; Luis Goncalvez da Camara e 
Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, LM 75, 42/1-3 (ff. 174-175) ; Mwana Nakisa, flue de la reine de 
Kilwa, a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya, Kilwa, s.d. (1711) — trad. Goa, 25.09.1711, LM 77, 24/4 (f. 104) 
(original 24/5 (f. 105)). 
too  Mwmyi Juma bin al-Marhum al-Sayyid Mwinyi Kaje (ou Kaya, ou Kazi) (Y.A. Omar et P.J.L. Frankl, « A 
126/1 8 th  century Swahili letter from Kilwa Kisiwani (being a study of one folio from the Goa Archives) », 1994, 
pp. 265, 267). 
101 Le prince de Faza vit a cette époque a Goa, ofi ii percoit une confortable pension de la couronne portugaise. 
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epoque. Elle nous legue egalement les plus anciens documents originaux rediges en swahili 

connus ace jour l°2 . 

On le voit, l'attention des Omanais se porte essentiellement sur Mombasa, leur centre 

nevralgique sur le rivage swahili. Comme les Portugais, ils ont des difficultes a maintenir les 

effectifs et les moyens de leurs unites militaires, en particulier pour Fort Jesus, dont 

l'entretien des fortifications et des baraquements s'avere tres defaillant ainsi que l'indiquent 

plusieurs comptes-rendus. Vers 1717 la garnison ne comporte d'ailleurs que 70 a 80 soldats 103 . 

A partir de 1719, la guerre civile qui &late en Oman rend encore plus difficile le maintien 

d'une force militaire vers 1722-1723 il n'y a que quelques dizaines de soldats dans 

l'agglomeration 164 . C'est certainement la raison pour laquelle dans les amides 1720 des Nyika 

sont recrutes comme soldats pour la garnison de Fort Jesus. Sous les ordres du gouvemeur 

omanais, ils sont retribues en riz (et probablement en etoffes) et appeles dans les textes 

portugais les « captifs de l'hnam » 1", les « Cafres de l'Imam »106, ou encore les « affranchis 

de l'Imam » 107 Les Omanais reprennent par consequent a leur compte les relations 

clientelistes etablies avant eux par les souverains de Mombasa et d'autres cites pour disposer 

de forces armees d'origine continentale. Ii est interessant de noter que ces troupes sont 

stationnees de facon permanente dans Fort Jesus, rappelant l'usage de contingents oromo et 

katwa a Pate ; contrairement a l'usage plus repandu consistant a ne recruter que 

ponctuellement ce type d'individus. Ces unites, a Mombasa ou ailleurs, sont secondees par 

des dependants divers et des esclaves achetes sur le marche, puisque c'est une pratique 

courante en Oman. L'un de leurs officiers est un ancien esclave d'un Portugais de la cite, 

islamise apres 1698 108 . 

102  Vice-roi au roi, Goa, 07.12.1711, Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya au vice-roi, Mozambique, 15.08.1711 et 
Mwinyi Jtuna bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 20/2 (f. 
82), 20/3 (f. 83) et 20/5-21/3 (ff. 87-88) [annexe 2.2.6] ; Anonyme a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya, Kilwa, s.d. 
(1711) — trad. Goa, 25.09.1711, LM 77, 25/2 (f. 107) (original 25/4-5 (f. 108)) ; Vice-roi au roi, Goa, 10.01.1715, 
LM 80, 15/3 (f. 48). 
103 Conselho Ultramarino an vice-roi, Lisbonne, 29.03.1718, FUP, LM 84B, 13/2 (f. 285). 
1°4  Audition de Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Goa, s.d. (1725), FUP, LM 89B, 29/5 (f. 451). 
105  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fun do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 130v; M. de Azevedo Cotrim, Restauractlo de Mombaca, ou relacilo historica ed. J.H. 
da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 3, p. 34; Joseph Goncalvez da Silveira, « Relacao da 
restauracao de Mombaca, da nova conquista de Patte, e mais reynos daquella Costa desde o Cabo Delgado the ao 
de Guardafui [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, Stvdia, 30-31, 1970, p.44. 
106  A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, ff. 3v, 5. 
107  « Os forros do Immamo (q he a sua milicia de Cafres) » (Relay& dos progressos da armada que dispos e 
expedio o V. Rey deste Estado [..1, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, p. 57). us sont signales dans la 
chronique de Mombasa &tee de 1824 (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de 
l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 615-618). 
108  Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 1 ...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, p. 82. 
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Les Omanais souhaitent avant tout jouir des profits du commerce de l'ivoire, des 

esclaves et des etoffes. Les Yarubi paraissent aussi imposer quelques prelevements et thoits. 

Ainsi Pemba est astreinte a un tribut en bois de charpente afin d'alimenter les chantiers navals 
de Mascate 109 . Comme au XVIIe  siècle, l'ile fournit aussi Mombasa en cereales et il se peut 
qu'il s'agisse d'un imp& du type makanda 110 . D'autre part, il est fort possible que des taxes 
soient prelevees sur le talk portuaire, comme le suggere une source de 1730 111 . D'ailleurs, a 
la mane époque, Oman impose des droits sur les embarcations dans le golfe Persique et 

s'inspire meme du systeme portugais des cartazes pour monnayer des saufs-conduits 112 . De 
tels droits sont eventuellement appliqués sur les navires indiens, arabes, ou swahili parcourant 

la cote orientale de l'Afrique. En outre, dans la seconde moitie du XVIII e  siècle, la douane 
omanaise de Zanzibar percoit des taxes sur les importations et les exportations 113 . Les 
commandants omanais, ou d'autres agents de l'imam, ont vraisemblablement un acces 

prioritaire au marche de l'ivoire apporte du continent. Nous savons notamment que le 

souverain de Pate « a cede aux Omanais les ports de Kau et de Tukutu » 114 , dont les Portugais 
veulent a leur tour en 1727-1728 obtenir le monopole. C'est peut-etre la raison pour laquelle 

vers 1710 les habitants de Pate sont brouilles avec les Omanais, car « ils les empechent de 
faire du commerce sur leurs terres » 115 . 

L'essentiel des revenus du negoce parait profiter aux differents commandants omanais. 
Comme les capiteies da costa de Melinde, ce sont de grands marchands qui tendent 
accaparer les echanges, tel celui de l'ivoire fourth par les Nyika et les Kamba a Mombasa ou 

par les Oromo dans l'archipel de Lamu. De meme, le « caporal » omanais de Kilwa essaie 

pour son propre compte de limiter l'acces a l'ivoire et aux esclaves qui se vendent dans les 

terres situees au sud de Kilwa 116 . A la fin du XVIII' siècle et au debut du siècle suivant, les 

gouverneurs de Zanzibar agiront a l'identique : us ont notamment la priorite, voire 

l'exclusivite, des transactions avec les navires etrangers 117 . 

109 Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v). 
11°  Anonyme a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya - trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 25/2 (f. 107). 
111  Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, 4-2-2, p. 353. 
112  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government : two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, p. 103 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 47-48. 
113  FAK, p. 172. 
114 « Condicoes preliminares corn que o Embaixador de Pate [...] se submette a soberana proteccao do [...] Rey 
de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 127. 
115  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v). 
116  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2-3 (ff. 174v-
175). 
117  Notamment : F.G. Holtzappel, « Journal kept as a report [...] concerning the voyage of the Hooker De Zon in 
the years 1776 and 1777 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part 
1>, 1986 ; « Memoise de M. Dallons sur le commerce avec les etablissements arabes de la cote d'Afrique », Port 
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Des colonies de commercants omanais se creent autour des gamisons. Lorsque les 

Portugais reinvestissent Pate en 1728, us trouvent une « haute maison », la factorerie 

(feitoria), devant laquelle flotte l'etendard d' Oman' Cette construction est apparemment le 

seul batiment officiel omanais dans la cite. Dans son perimetre, certainement a proximite du 

port, quelques rues sont habitees par des Omanais qui y vivent avec leur famille et leurs 

esclaves 119 . La Relacilo dos progressos da armada evoque la presence de 53 hommes 

omanais dans Pate lors de l'arrivee de la flotte portugaise 129. Ainsi comme a Zanzibar plus 

lard - a une echelle plus vaste - des Omanais s'etablissent de fawn permanente a Pate attires 

par les profits du commerce et la securite que leur offre l'existence d'un contingent militaire. 

us s'ajoutent au petit noyau de migrants qui se constitue a partir des annees 1660 et il est 

probable qu'une partie d'entre cox soient des soldats ou des agents de l'imam demobilises — 

la maniere des soldados portugais auparavant. us occupent un quartier specifique comme 

c'est le cas, de facon plus nette, a Mombasa oil les Omanais ont investi la Raposeira, l'ancien 

quartier portugais (qui etait separe de la ville swahili et l'est toujours en 1728). 

Les colons omanais sont beaucoup plus nombreux a Mombasa qu'a Pate, elle est le 

centre du pouvoir et du peuplement omanais dans les annees 1698-1728. Bien que l'archipel 

de Lamu ait connu une immigration omanaise plus precoce, Mombasa interesse davantage les 

negociants et les individus moms fortunes venus d'Oman. On peut penser que cela tient 

essentiellement au poids nettement plus considerable de sa garnison, qui genere naturellement 

des colons et en fait un lieu percu comme plus stir. Le trafic maritime y est vraisemblablement 

plus important que sur l'ile de Pate, precisement en raison de la presence des troupes et du 

gouvemeur en chef omanais, mais aussi de la qualite du port, plus adapte aux grandes 

embarcations dont disposent parfois les Mascati. Selon les textes de 1728, les Omanais 

representent pres de 500 hommes a Mombasa lors de sa prise par Luis de Melo de Sampaio en 

mars 1728. Tous sont alors expulses en compagnie de leurs epouses 121 . Ce chiffre parait eleve, 

Nord Ouest, Ile de France, 5 fructidor an 12 (23.08.1804), MNA, G.A. 77/2; « James Prior : voyage in the Nisus 
frigate >> (1812), SD, p. 211; William Milburn, Oriental commerce, containing a geographical description of the 
principal places in the East Indies, China and Japan [...J, Londres, 1813, vol. 1, pp. 65-66. 
118 Relacao dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 

p. 83. 
119 M. de Azevedo Cotrim, Restauracao de Mombaca, ou relacdo historica 	dd. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, p. 33; Luis de Melo de Sampaio au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, 
APO-NE, 1-3-4, p. 102. 

Relaciio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, p.57. 
121  Luis de Melo de Sampaio au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, pp. 104-105; 
Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V Rey deste Estado [...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 62 ; A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 
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surtout par comparaison avec le nombre d'Omanais de souche habitant a Zanzibar dans les 

annees 1770-1800 122. Il est vrai qu'il provient de divers recits et que le sultan de Pate lui-

meme indique dans sa propre relation le chiffre de « 800 Arabios en excluant les gens de la 

terre » 123 . Toutefois ii inclut certainement d'autres Arabes, tels des Hadrami ou des Yemenites, 

craignant le retour des Portugais, et eventuellement d'autres habitants proches des interets 

omanais ou nes d'intermariages 124 . D'autre part, les marchands vivant dans les ports d'Oman 

sont d'origines diverses et tous ne sont probablement pas a strictement parler omanais ou 

ibadites 125 . Quoi qu'il en soit, en une trentaine d'annees Mombasa est devenue une colonie 

omanaise assez considerable, loin devant Pate, Zanzibar et Kilwa. 

On l'a dit, l'ivoire est le principal article recherché par les Omanais. Depuis Pate us 

ont developpe un trafic regulier, et apparenunent direct, vers Surat. En 1699 un bateau venu 

de Pate et transportant de l'ivoire est arraisonne par les Portugais au large du port indien : son 

proprietaire est un Omanais vivant dans la vine swahili 126. Citons egalement le .cas de Bwana 

Madi bin Mwalimu Balcar, un Mpate qui « tous les ans se rend a Surat oil il est mane » 127, et 

qui est peut-etre associe a des Omanais dans le cadre du commerce d'ivoire. Ces flux ont 

supplante les echanges auparavant conduits par les Portugais depuis Diu, Daman, Bassein et 

Chaul ; d'autant que Surat s'est beaucoup developpee au cours du XVIie  siècle pour devenir 

le principal port du nord-ouest de l'Inde, concurrencant en particulier la flotte de Diu 128  . 

Toutefois les Vania de Diu frequentent sans doute toujours la cote swahili, comme us le font a 

Mozambique 129 . De meme, les Vania etablis a Mascate financent vraisemblablement une part 

importante du trafic omanais de l'ivoire 130 . 

Les esclaves sont le second produit d'exportation des Omanais. Us proviennent des 

marches de l'archipel de Lamu, qui demeurent lies a la traite depuis Madagascar et les 

485, ff. 4-5 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar 
[...] », BNL, cod. 465, f. 131v. 
122  Dans les annees 1770 us sont environ 300 (A. Sheriff, « The spatial dichotomy of Swahili towns : the case of 
Zanzibar in the nineteenth century », 2001, p. 68). 
123  Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi, Pate, s.d. - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 67/1 (f. 582v) 
[annexe 2.2.7]. 
124  Une traduction integrale de l'original en kipate de la lettre de Bwana Tamu nous permettrait, entre autre, de 
connaitre l'expression qui a ete traduite par « Arabios ». 
125 Il faut cependant souligner qu'en 1728-1729 les Portugais n'ont pas d'animosite particuliere envers les 
commercants arabes qui ne sont pas Omanais. 
126  AntOnio Coelho Guerreiro, 17.03.1700, ACE, 5, p. 105; Antonio Luis Goncalvez da Camara Coutinho 
« Rostomogi », « Rostumo », et « Bagaxy Alavardy Bega Bacaxy », Goa, 06.02.1700, 09.02.1700, 03.03.1700, 
in Boletim da Filmoteca Ultramarina Portuguesa, 35-36-37, 1968, pp. 361, 364, 372. 
127  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [.4,  Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 36. 
128  A. Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, p. 107. 
'29  EA Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 92-94. 
130  E.A. Alpers, « Gujarat and the trade of East Africa, c.1500-1800 », 1976, p. 43. 
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Comores, et de plus en plus de la cote de Kilwa et du cap Delgado 131
. Les Omanais 

frequentent activement cette region, en quete d'ivoire et d'esclaves, qu'ils obtiennent des 

Swahili ou des Yao. Ces derniers entretiennent alors de solides circuits d'echange entre 

l'interieur du continent et le littora1 132 . L'ivoire est la principale marchandise que les Yao 

transportent, mais on peut raisonnablement imaginer que ces reseaux concernent aussi des 

captifs, comme ce sera massivement le cas dans la- seconde moitie du siècle. Ainsi, entre 1708 

et 1711 plusieurs textes nous apprennent que les Omanais sont tres presents vers le cap 

Delgado, et parfois en territoire portugais, oü Rs menent un large commerce depuis Kilwa 133 . 

Dans l'agglomeration elle-meme, us obtiennent egalement des esclaves de la part des Swahili : 

la reine est condamnee a livrer cent captifs en 1698, puis en 1711 elle est rendue responsable 

de la fuite d'esclaves appartenant a des Omanais 134. Enfin, lors du pillage de Mombasa en 

1728, les esclaves sont « sans nombre » dans le quartier omanais 135 . 

A partir des annees 1700, et plus tot dans l'archipel de Lamu, les flux commerciaux 

rattaches a la cote swahili s'orientent de fawn croissante vers Mascate. Bs entrent en 

concurrence avec les routes maritimes en direction du Hadramaout et du Yemen qui, pour les 

marches de la peninsule arabique, dominaient jusque la. De plus une guerre civile &late au 

Yemen en 1714136:  elle affecte peut-etre le trafic de la region avec l'Afrique orientale. Les 

reseaux hadrami ne sont pas evinces du littora1 137, mais les Omanais constituent un acteur 

nouveau et tres entreprenant du trafic oceanique, qui peut en outre profiter de la domination 

politique exercee par le pays. Ainsi, les principales cites portuaires de la cote swahili 

apparaissent de plus en plus dependantes des echanges omanais. 

Pourtant, tres tot, dans un contexte de deterioration des flux economiques de l'ocean 

Indien occidental, Oman va se montrer incapable d'assurer un trafic suffisant et parfaitement 

adapte a ce marche. Couple aux exigences intempestives de ses autorites et a leur brutalite a 

131  Oa se rendent egalement les marchands de l'archipel de Lamu (Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au 
vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v)). Ce sera toujours le cas dans la seconde moitie 
du XVIIIe  siècle (cf infra chap. 9). 
'32  EA Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 63-64. 
133  Manuel de Santo Alberto, Amiza, 22.05.1708, PUP, LM 73, 12/5 (f. 49) ; Manuel de Santo Alberto, Amiza, 
18.05.1709, LM 74A, 75/1-2 (ff. 270v-271) ; Reine de Kilwa, Sultani Fatima binti Sultani Mfalme Mohammed, 

Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya, LM 77, 23/2 (f. 98) (original 23/4-5 (f. 99)). 
134  Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 
21/1-2 (ff. 87v-88) [annexe 2.2.6]. 
135  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 131v; A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », 
BNL, cod. 485, f. 5. 
'36 A Das Gupta et M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, P.  40. 
137  Des commercants de Shihr et de Socotra sont signales a Pate en 1729 (« Papel que Antonio de Albuquerque 
Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos 
ineditos », 2000, p. 217), ou encore a Zanzibar dans les annees 1770 (FAK, pp. 114, 122) et sur le reste du littoral 
plus tard. 
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regard des Swahili, ceci va contribuer a propager un sentiment de rejet de la nouvelle 

puissance suzeraine. Ii ne s'eteindra jamais veritablement au XVIII e  siècle. 

2. Exactions et surtout profits decevants soulevent le mecontentement 

Apres la chute de Fort Jesus, les cites swahili qui avaient soutenu les Portugais en 

1696-1698 persistent A rejeter les Omanais. Mais cites ne sont pas les seules. Ces trois 

decennies sont en effet jalonnees de franches revoltes ou d'oppositions larvees A la 

domination omanaise. Plus generalement, un indeniable sentiment anti-omanais se developpe 

parmi un certain nombre de communautes swahili. 

II faut neanmoins observer une relative prudence A l'egard de la documentation de 

l'Estado da India. Tous les rapports produits depuis Mozambique sont particulierement 

defavorables aux Omanais, car dans leur grande majorite its sont issus de Swahili acquis aux 

Portugais et souhaitant ardemment leur intervention sur la cote. C'est le cas de Mwinyi Juma 

bin Mwyini Kaya et bien entendu de Bwana Dau, qui traduit plusieurs lettres et est peut-etre 

tente d'orienter quelque peu leur contenu 138 . C'est aussi le cas de la reine de Kilwa et de son 

entourage, en conflit ouvert avec les Omanais. Ii est evident qu'ils ont tendance d'un cote A 

minimiser l'importance des forces omanaises et de l'autre a exagerer le desk des Swahili de 

repasser sous la suzerainete de Lisbonne. Cependant certains temoins sont plus neutres, 

notamment des marchands et des dependants sans liens particuliers avec les Portugais. 

D'autre part, nous possedons la trace d'une communication faite par l'imam Saif bin Sultan 

lui-meme A la reine de Kilwa, Sultani Fatima, et eh& dans une lettre de celle-ci. Le message, 

qui appelle A l'apaisement, montre clairement que les relations entre les habitants de Kilwa et 

les Omanais sont tits tendues 139 . 

138  Ainsi l'un des passages du recit de la mission de Mwinyi Juma evoque longuement les represailles et les vols 
subis par la famille de Bwana Dau, apres son depart de Mombasa en 1698 (Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya 
Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 21/2-3 (f. 88) [annexe 2.2.6]). Bwana 
Dau semble avoir rajoute ce paragraphe dans sa traduction pour insister sur son devouement a regard des 
Portugais et, eventuellement, pour obtenir davantage de compensations. Toutefois l'etude de l'une des lettres a 
demontre que ses traductions respectent globalement le texte d'origine, bien que l'on perde des elements 
d'information (Y.A. Omar et P.J.L. Frankl, « A 12 th/18 th  century Swahili letter from Kilwa Kisiwani (being a 
study of one folio from the Goa Archives) », 1994 ; voir egalement E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central 
Africa, 1975, note 11 pp. 98-99). 
139  Reine de Kilwa, Sultani Fatima, a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya — trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 
24/1 (f. 101). 
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Des 1702 des tensions sont rapportees a cause du comportement brutal des Omanais, 

qui aurait indigne les souverains swahili 140. Certains d'entre eux exercent meme une veritable 

resistance A la tutelle omanaise. Ainsi le roi de Tanga, déjà persecute durant le siege de 

Mombasa, essaie par la suite d'attenter a leurs interets et refuse de reconnaitre un autre 

suzerain que la couronne portugaise. II est finalement execute et son fils deporte a Mascate 141 . 

Vers 1701 les habitants de Pemba auraient souhaite a plusieurs occasions fomenter un 

soulevement mais, si l'on doit croire les sources, us en auraient ete dissuades par les wazee 
par peur de represthlles omanaises, dont us auraient déjà fait l'experience auparavant. Its 

auraient egalement declare etre prets a expulser les Omanais en cas d'appui portugais 142 . On 

pourrait douter de cette initiative de la part d'une region auparavant souvent en rebellion 

contre les Portugais ; pourtant un dignitaire de Kilwa pretend en 1711 que lorsque le navire de 

Goa aborde l'ile en 1710, la plupart ses habitants auraient espere qu'il etait destine a chasser 

les Omanais et auraient ete decides A les combattre 143 . Enfin, d'apres la reine de Kilwa et 

Mwinyi Juma, Pemba s'est déjà rebellee A de multiples reprises 144 . Le parallele avec la 

situation politique frequemment agitee de l'ile de Pemba au cours de la domination portugaise 

est assez frappant 145 . Le ressentiment contre Oman est egalement 'cartage par la famille 

regnante de Zanzibar. Trois ans apres la chute de Fort Jesus, la reine s'oppose aux occupants, 

puis sa flue, qui lui succede apres son daces, demeure acquise au Portugal. D'ailleurs, un 

courrier qu'elle envoie A Mozambique etant intercepte par les Omanais, son fits Mfalme 

Hassan et deux autres chefs sont emprisonnes a Mascate 146 . En 1711 comme la reine de Kilwa, 

elle serait favorable A une intervention portugaise sur la cote - une opinion qu'elle prefere 

transmettre oralement par crainte des Omanais 147 . 

Le principal foyer de resistance A l'emprise d'Oman est la cite-Etat de Kilwa, par 

ailleurs ardente partisane des Portugais - une position qui perdurera tout au long du XVIII' 

Lorsque Mwinyi Juma y conduit sa mission de renseignement, Sultani Fatima et son 

140  Vice-roi au roi, Goa, 02.11.1702, APO-NE, 4-2-2, pp. 338-339. 
141  Manuel de Santo Alberto, Amiza, 18.05.1709, FUP, LM 74A, 74/5 (f. 270) et Alvaro Caetano de Melo e 
Castro au vice-roi, Mombasa, 01.08.1728, LM 95B, 15/2 (f. 382v). 
142  Joao Ruiz da Costa a Joao Ruiz Machado, Caza (Goa), 07.01.1708, FUP, LM 71, 88/4 (f. 310v). 
143  Anonyme a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya, Kilwa, s.d. — trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 25/2 (f. 107). 
144  Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 
21/1 (f. 87v) [annexe 2.2.6] ; Reine de Kilwa, Sultani Fatima, a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya — trad. Goa, 
25.09.1711, LM 77,23/2 (f. 98). 
145  L'histoire de Pemba entre le XVI' siècle et le debut du XIV siècle meriterait indubitablement des recherches 
approfondies, afin notamment de mieux saisir les enjeux geopolitiques dont elle fait l'objet et les revoltes qui la 
secouent regulierement. 
146  Roi de Zanzibar au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 18/1 ; Manuel de Santo Alberto, Amiza, 
18.05.1709, LM 74A, 74/5 (f. 270) ; Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 
10.08.1710, LM 75, 42/3 (f. 175). 
147 « Informacao que trouxe Munhe Juma de Muenhe Quaze », s.d. (1711), FUP, LM 77, 22/1 (f. 90). 
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entourage ont trouve refuge sur le continent a la suite d'une altercation avec les Omanais. Les 

=lees precedentes, de graves conflits les avaient déjà opposes aux habitants de Kilwa : ainsi 

en 1710-1711 l'imam demande a la reine de rappeler ses sujets refugies vers les Iles Kerimba, 

en territoire portugais. Voici ses instructions, traduites de l'original en swahili (un passage lui-

meme traduit de l'arabe) : 

Ecrivez une lettre a vos sujets qui sont dans la region des Kerimba, qu'ils [re]viennent sans 

crainte a Kilwa [parce que] tout y est sat., que celui qui veut venir vienne et s'il a des biens qu'il 

vienne [parce qu] ii n'y a personne pour voler ses biens, et tout musulman qui souhaiterait vendre de 

la nourriture qu'il vienne, ii n'y a a s'inquieter de rien, et s'il y a quelqu'un qui veut rentrer chez lui 

[a Kilwa], qu'il le fasse, [la situation] est sare ...]. Dites-le a tous cewc qui sont la-bas a l'exception 

des Portugais Thilzungq — ii n'y a qu'ewc qui sont les ennemis de l'imam. Celui qui est un Swahili n'a 

pas d'inimitie a avoir a l'encontre de l'Arabe » 148 . 

Confrontes a ces troubles, la reine et ses proches reclament avec vigueur dans leur 

correspondance l'aide de Mozambique et de Goa pour deloger les Omanais. Habites par cet 

espoir, Hs expriment egalement une grande deception face a l'irresolution des Portugais : 

« nous sommes confus, decourages et affliges par tant de lenteur dont nous ignorons la 

raison ». D'apres eux, le moment est propice pour une expedition et Hs se disent prets 

executer les ordres qui leur seront donnes. D'une facon generale ces lettres devoilent un grand 

mepris pour les Omanais parmi les membres de la dynastie de Kilwa, par exemple : 

« aujourd'hui les Arabes sont detest& car tous en sont degoiltes » 149 . Durant les annees 

suivantes les incidents se poursuivent, ainsi que la correspondance secrete avec Mozambique 

et Goa et leur soutien formel. Finalement vers 1725 le sultan de Kilwa, Ibrahim bin Sultan 

Yusuf bin Sultan Mohammed, et les siens sont contraints de fuir en zone portugaise, avant de 

reprendre la vine en 1726 150 . En 1727 le roi est toujours au cap Delgado pour reclamer a 

l'Estado des renforts contre les Omanais 151 . 

148  Reine de Kilwa, Sultani Fatima, a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya — trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 
24/2 (f. 102) — retranscription et traduction in Y.A. Omar et P.J.L. Frank!, « A 12 th118th  century Swahili letter 
from Kilwa Kisiwani (being a study of one folio from the Goa Archives) », 1994, pp. 265-266. 
149  Reine de Kilwa, Sultani Fatima, a Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya, — trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 
23/2 (f. 98). Mwana Nakisa qualifie les soldats arrives de Mascate en 1711 de « gamins galeux et gringalets » 
(« Este anno os Arabios que vindo de Mascate todos sdo sarnentos, rapazes, e magros ») (Mwana Nakisa, fille 
de la reine de Kilwa, Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya — trad. Goa, 25.09.1711, LM 77, 24/4 (f. 104)). Les 
autres lettres ont un ton identique, deplorant la mediocrite des gens venus de Mascate. En 1726 le sultan Ibrahim, 
nouveau souverain de Kilwa, tient des propos d'une teneur analogue (Mfalme Ibrahimu, roi de Kilwa, au vice-roi, 
Amiza, 25.05.1726, LM 94B, 70/2-3 (f. 632)). 
150  Volai Mohammed au vice-roi, Goa, 15.01.1724, « Alvara delRey de Quilloa escrita em lingoa e letra 
mourisca em favor do Mouro Volay Momade [...] » (copie), s.d.n.l. (vers 1723-1724), FUP, LM 93A, 5/3-6/3 (ff. 
2-4) ; Mfalme Ibrahimu, roi de Kilwa, au vice-roi, Amiza, 25.05.1726, LM 94B, 70/2-5 (ff. 632-633). 
151  Roi de Kilwa au vice-roi, Mongalo, 26.(?).1727 et Volai Mohammed au vice-roi, Kerimba, 29.06.1727, FUP, 
LM 94B, 71/1-3 (ff. 634-635) ; E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 74-75. 
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Ii est difficile de se figurer l'opinion globalement ressentie a regard des Omanais sur 

le reste du littoral. Pour Sultani Fatima et son entourage, us sont execres sur l'ensemble de la 

cote. Hs affirment notamment que les souverains de Zanzibar, Pemba, Vumba, Tanga, 

Utondwe, Pambuji, Kendwa152  et d'autres territoires plus modestes, c'est-A-dire l'ensemble de 

la cote swahili meridionale, seraient dans l'attente des Portugais 153 . On peut neanmoins 

fortement douter de l'objectivite de cette information emanant de la dynastie de Kilwa. 

D'autres sources rapportent egalement que les Nyika seraient mecontents et envisageraient le 

retour des Portugais 154 . 

Les habitants de Pate seraient eux aussi en desaccord avec les Omanais 155 . SeIon 

Mwinyi Juma : 
« J'ai recu d'autres nouvelles que ladite reine de Kilwa m'a envoyees, d'apres une personne 

de Mullale qui &ail allee a Pate et qui de la s'etait rendue a Zanzibar. Laquelle personne disait que le 

roi de Pate, du nom de Bwana Tamu, avait eu des differends avec les Arabes, et que ledit roi disait 

que son grand-pere, et son pere, avaient eu tort [d'aider] les Arabes a faire la guerre aux Portugais, 

et que pour cette raison aujourd'hui ce roi le payait, et qu'il etait malheureux, et que s'il avait de la 

chance il pourrait rencontrer le prince Bwana Dau, et remettre ses terres awc Portugais, mais qu'il 

attendait de Dieu le moment de le faire » 156  

Cette mention doit cependant etre prise avec la plus grande precaution : il est tres 

possible que des frictions se soient effectivement produites entre Bwana Tamu et les Omanais, 

comme ailleurs sur la c8te. En revanche, il est douteux qu'il aille jusqu'a esperer le retour des 

Portugais ; d'autant que l'evocation de Bwana Dau laisse suggerer qu'il a lui-meme ajoute ce 

paragraphe ou &forme Les propos de Mwinyi Juma. L'auteur, anonyme, d'une autre lettre de 

Kilwa signale pour sa part qu'il ignore l'opinion du souverain de Pate au sujet de 1'Estado 157  

Bien que les recits A ce propos soient rares, l'archipel de Lamu parait etre l'une des regions 

littorales les plus en paix avec les Omanais. Probablement parce que les echanges 

cornmerciaux y sont plus vivaces et plus diversifies qu'ailleurs, comme nous allons le voir. 

152  Kendwa (« Quendoa ») est une ville insulaire au sud de Vumba Kuu (W.F. McKay, A precolonial history of 
the southern Kenya coast, 1975, p. 54), mais le terme peut aussi designer l 'actuelle region de Dar es Salaam 
(A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 29). 
153  Reine de Kilwa, Sultani Fatima, A Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya et Anonyme aMwinyi Juma - trad. Goa, 
25.09.1711, FUP, LM 77, 23/2(f. 98) et 25/2 (f. 107). 
154  Joao Ruiz da Costa A Joao Ruiz Machado, Caza (Goa), 07.01.1708, FUP, LM 71, 88/4 (f. 310v) ; Luis 
Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, LM 75, 42/2 (f. 174v) ; Conselho 
Ultramarino, Lisbonne, 29.03.1718, LM 84B, 13/2 (f. 285). 
155  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v). 
156  Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya aBwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 
21/1 (f. 87v) [annexe 2.2.6]. 
157  Anonyme aMwinyi Juma bin Mwinyi Kaya - trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 25/2 (f. 107). 
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Faute de sources suffisantes, et surtout emanant de temoignages objectifs, nous ne 

pouvons generaliser avec une pleine certitude le ressentiment a l'encontre des Omanais - et 

encore moms le souhait d'une intervention portugaise - a l'ensemble du littoral, ni d'ailleurs a 

l'ensemble des Swahili d'une meme vine. Pourtant ce climat d'insoumission est bien reel et 

les Omanais sont amenes a prendre des mesures de retorsion, telles les executions, arrestations 

et menaces déjà evoquees. Une surveillance des souverains soupconnes de communiquer avec 

Mozambique est egalement mise en place, ainsi que nous l'avons vu. Par consequent, il est 

evident que les garnisons omanaises stationnees dans certaines villes ont aussi pour fonction 

de juguler d'eventuels soulevements. A Mombasa, par peur des Nyika, les troupes sont peu 

nombreuses dans les bastions faisant face a la mer contrairement a ceux orientes vers le 

continent. Fait encore plus revelateur, le fort de Zanzibar est pourvu de trois portes, chacune 

. equip& d'une piece d'artillerie donnant dans trois directions : le puits, le village des pecheurs 

appele Shangani (nom touj ours en usage) et le « village de la reine ». Le souverain et la 

population sont ainsi tenus en respect 158 . Cependant ces mesures n'excluent pas que les 

Omanais en appellent souvent a une resolution pacifique des conflits, comme a Pemba lors de 

plusieurs revoltes ou a Kilwa en 1711. Les Yarubi veulent manifestement preserver la stabilite 

de la region et conserver les autorites locales les plus legitimes : renverser des monarques 

semble etre, comme dans le cas de Tanga, un ultime recours. 

Pour air, il nous faut pointer les causes de l'opposition a la tutelle omanaise. En 

premier lieu, il est evident que les actes de repression contre les villes recalcitrantes ont 

engendre un climat de rancceur et de defiance. Au-dela de ce probleme, les habitants de la 

cote subissent des violences plus diffuses de la part des forces militaires omanaises : comme 

sous la suzerainete portugaise ils affrontent souvent la brutalite des occupants. Le message de 

paix edicte par Saif bin Sultan cite plus haut repete plusieurs fois qu'aucun Swahili ne sera 

victime de spoliations a son retour dans la ville, ce qui est l'aveu que des confiscations 

arbitraires, a une large echelle, ont ete commises. En outre des officiers omanais n'ont pas 

hesite a blesser un chef nyika ou la reine de Ki1wa 159 . En 1710 Mwinyi Juma rapporte les 

propos suivants, obtenus d'un pilote au service des Omanais : 

158  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2-3 (ff. 174v-
175). 
159  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2-3 (ff. 174v-
175) ; Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, LM 77, 21/1 
(f. 87v). 
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o Tous les Maures, de Faza comme de Malindi et de Mombasa ont ete voles par les Arabes et 

nombre d'entre ewc sont morts, et ceux qui vivent encore habitent dans de Zanzibar, et cewc de 

Chaque [Shaka ?], et Ozi, vivent a Pemba, et ceux de Kilifi conjointement crvec cewc de Banaiocha 

[Osha ? Bwana Shoka ?] 60  vivent a Zanzibar. On dit que le capitaine [...] qui est a Kilwa est violent 

et impetueux, et il a ball un fort a partir de la maison d'un Maure nomme Mwana Bakari »161 . 

Cette declaration laisse peu de doutes sur les extorsions menees par les militaires 

omanais, elle sous-entend egalement que des epurations ont ete conduites parmi les individus 

soupconnes de sedition. Poultant ce temoignage apparait excessif : les autres sources 

evoquent plutot des peines d'emprisonnement, la deportation a Mascate ou des intimidations 

diverses. Ii est possible que des individus aient prefere se mettre a l'abri A Pemba ou A 

Zanzibar, oil les Omanais sont morns nombreux, mais des executions en masse ne paraissent 

pas credibles. Ces mouvements de population swahili pourraient en realite etre attribuables 

d'autres causes que les Omanais eux-memes : en particulier l'abandon definitif des villes de 

l'Ozi et de Malindi au debut du XVIIIe  siècle. Le declin de Malindi, de l'Ozi, voire de la 

region de Kilifi, et l'instabilite politique, ont pu ainsi pousser des lignages beaux vers les 

marches et les terres de Zanzibar et de Pemba. 

Quoique ce cas paraisse rare - surtout en comparaison avec la seconde moitie du 

XVIIIe  siècle et le debut du siècle suivant certains chefs omanais imposent peut-etre parfois 

des vues religieuses rigides : scion le gouverneur portugais de Mombasa en 1728, il leur etait 

reproche d'interdire aux femmes swahili la « liberte » de se remarier 162 . Le tribut et les taxes 

destines a Oman sont peut-etre un autre sujet de tension. Nous pouvons par exemple supposer 

que les revoltes de Pemba reposent sur des exigences excessives en produits agricoles des 

maitres de Mombasa. Cependant le mecontentement des Swahili decoule essentiellement de la 

degradation des conditions du commerce. Les habitants de la cote apparaissent decus pax les 

opportunites commerciales avec les occupants omanais et lathes des entraves qu'ils leur 

imposent. Ainsi il est clair que les Omanais restreignent la liberte de mouvement des 

16°  Shoka est un clan de Kilifi (A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, KNA, DC/MSA/8/2, p. 
123) ; il s'agit peut-eue d'une allusion a Mwinyi Shami Kilcumba wa Bwana Shoka, un mzee de la ville tres 
proche des Portugais jusqu'en 1698. 
161 « E todos os Mouros assim os de Ampaze, Milinde, e os de Mombaca fordo roubados pellos Arabios muitos 
destes morrerdo, e alguns que vivem, asistem na Ilha de Zanzibar, e os de Chaque, e Oze, asistem em Pemba, e 
as de Quilifi junto corn os de Banaiocha asistem em Zanzibar : o Capita .° que jci dice que esta em Quiloa, dizem 
ser mui forcozo e valente, e fes hum forte da caza de hum Mouro por nome Manabacare » (Luis Goncalvez da 
Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/3 (f. 175)). 
162 ce ..u e  pratique est nommee « talaca » (talaka) par Melo e Castro (Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-
roi, Mombasa, 01.08.1728, FUP, LM 95B, 15/1-2 (f. 382)). Selon Sacleux, talaka designe la repudiation d'une 
femme par son epoux. Le divorce peut etre egalement demande par Pepouse aupres du cadi lorsque le mad ne 
subvient pas a ses besoins ou ne la frequente pas (C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v.). Aux 
XVII' et XVIII' siecles, les femmes jouissent peut-etre d'une plus grande liberte pour divorcer. 
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marchands beaux. J'ai déjà signale que les agents de l'imam semblent s'arroger un droit 

d'acces prioritaire a l'ivoire livre par les populations continentales et, eventuellement, aux 

embarcations venues de l'Inde et de la peninsule arabique. us s'imposent aussi par la force : 

en 1709 un grand negociant de Pate se voit refuser par le commandant de Kilwa la navigation 

en direction du cap Delgado. De leur cote, les Nyika reprochent aux Omanais de Mombasa les 

faibles quantites de toile fournies en contrepartie de l'ivoire qu'ils leur procurent 163  - ces 
tensions paraissent neanmoins s'apaiser dans les atmees 1720. 

D'autre part, a travers leurs factoreries, les Omanais detiennent sinon le monopole du 

moms l'essentiel de l'importation des etoffes. Les agglomerations portuaires les plus 

dependantes du trafic omanais en souffrent particulierement, car Mascate ne reussit pas a 

remplacer totalement le marche de l'ivoire et des tissus auparavant &term par les Portugais 

Mombasa, Kilwa .  et Zanzibar. D'autant qu'en interdisant strictement les echanges entre 

Swahili et Portugais de Mozambique, pour eviter toute connivence politique, Hs privent les 

villes de la cote sud d'un important debouche. Le faible nombre de bateaux omanais affretes 

depuis Mascate frustre les attentes des marchands du littoral. Alors que chaque annee elles 

venaient commercer a Mombasa, les embarcations omanaises ne s'y rendent pas en 1702. De 

meme, en 1710 seuls trois bateaux de Mascate abordent la cote swahili 164 . Trop infeodee aux 

importations omanaises d'etoffes, Peconomie de certaines agglomerations souffle des 

volumes parfois limites du trafic mascati. En 1734 ce probleme sera evoque plus 

explicitement : du fait de la guerre civile en Oman, aucune flotte n'est envoy& a Mombasa, 

entrainant une grande penurie de textiles et d'autres produits essentiels aux echanges sur la 

cote 165 . Cette dependance pose egalement le probleme de la qualite des tissus importes. En 

1711 les toiles apportees a Kilwa de Mascate sont inadaptees au marche local, notamment du 

fait qu'aucune n'est de couleur noire. Pour pallier cette carence, Sultani Fatima et les siens 

envisagent de troquer discretement des tissus avec Mozambique et Goa 166 . Plus tard on croise 

un reproche similaire exprime plus franchement, cette fois-ci a l'egard des Portugais : apres 

leur expulsion de Pate en 1729, les habitants se justifient en invoquant le monopole qui les 

163  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v). 
164  Joao Ruiz da Costa a Joao Ruiz Machado, Caza  (Goa), 07.01.1708, FUP, LM 71, 88/4 (f. 310v) ; Luis 
Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, LM 75, 42/1 (f. 174). 
165 Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 14.11.1734, AHU, cx. Moc. 5, doc. 23. 
166  Mohammed bin Yusuf et son frere Ibrahim bin Yusuf, fits du daunt roi de Kilwa, a Mwinyi Juma bin 
Mwinyi Kaya, Kilwa, s.d. (1711) — trad. Goa, 25.09.1711, FUP, LM 77, 22/4 (f. 94) (original 22/5 (f. 95)) ; 
Reine de Kilwa a Mwinyi Juma, et Mwana Nakisa a Mwyinyi Juma — trad. Goa, 25.09.1711, LM 77, 23/2 (f. 98) 
et 24/4 (f. 104). 
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obligeait a s'approvisionner aupres de la factorerie portugaise en etoffes souvent abimees et 

impropres a la region 167 . 

Pendant deux siecles, et surtout a partir des annees 1590, les principales elites swahili, 

dans leur grande majorite engagees dans les echanges mercantiles, durent subir des 

restrictions a la liberte de commerce imposees par l'Estado. Apres 1698 Oman agit, sur une 

base officielle ou non, sur un mode similaire, restreignant pareillement les sources de revenu 

qu'elles peuvent esperer tirer du trafic maritime. Pourtant ii ne faudrait peut-etre pas accorder 

une importance demesuree a ces entraves : apres tout, meme sous l'emprise portugaise 

certaines cites-Etats, telle Pate, connurent un fort developpement et la liberte de circulation ne 

flit jamais totalement remise en cause. La dependance a regard du trafic et des importations 

depuis Mascate est variable selon les ports : elle est certainement forte pour Kilwa, dont les 

marchands ont des moyens et un rayon d'action limites, mais plus faible pour Pate qui est 

inscrite dans des reseaux de commerce plus vastes et &tient davantage de navires. L'impact 

de la presence omanaise, comme celui de l'Estado auparavant, ne peut etre generalise sans 

nuances a l'ensemble de la cote swahili. 

En revanche, revolution generale des flux de l' ocean Indien a eu sans doute, 

directement ou indirectement, un impact plus notable durant la periode qui nous concerne. En 

effet des travaux, mends notamment par Ashin Das Gupta, ont demontre qu'apres une apogee 

a la fm du )(VII' siècle le trafic maritime du Gujarat connait un profond declin dans les 

premieres decennies du )(Ville  siècle. Sa flotte commerciale diminue considerablement : 

Surat elle passe de 112 vaisseaux en 1701 a une vingtaine en 1750. Les annees 1698-1710 en 

particulier semblent avoir occasionne de grandes pertes pour les negociants gujarati. Cette 

crise trouve son origine dans plusieurs causes. La guerre civile au Yemen perturbe le tres 

rentable trafic en direction du pays et de la mer Rouge. L'insecurite en mer, au large de la 

peninsule arabique ou dans le golfe Persique, s'accroit, notamment a cause des Omariais. 

L'empire persan connait des difficultes et surtout le declin de l'empire Moghol et des troubles 

politiques dans le nord-ouest de l'Inde affectent beaucoup la prosperite de Surat, qui s'etiole 

durant les trois premieres decennies du XVIII' siècle. Ce &din pese alors sur l'ensemble des 

flux economiques de l'ocean Indien occidenta1 168 . Or, depuis la seconde moitie du XVIIe  

siècle et davantage encore apres le depart des Portugais, Surat est un partenaire de premier 

167 Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 139v. 
168 A. Das Gupta, « Indian merchants and the trade in the Indian Ocean », 1982, pp. 430-433 ; A. Das Gupta et 
M.N. Pearson, India and the Indian Ocean, 1500-1800, 1987, pp. 40-41, 126, 134-138 ; A.D. Frank, ReORIENT : 
global economy in the Asian Age, 1998, pp. 264-269. 
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plan pour la cote swahili. II en est de meme, plus generalement, pour le Gujarat a l' egard de 

Mascate. Ii est par consequent probable que le tafic d'ivoire omanais, tres lie aux Vania et au 

Gujarat, connaisse une contraction vers les annees 1700-1730, comme celui des embarcations 

attachees a des ports indiens. Edward Alpers suppose que les commercants indiens se 

detournent de la cote swahili entre la fin du XVII e  siècle et le milieu du )(Vill e  siècle. Ii 

attribue ce phenomene a l'instabilite politique et economique de la zone 169. Bien que celle-ci 

joue certainement un role'", l'evolution de la conjoncture economique au Gujarat est sans 

doute un facteur de plus de poids. 

Un autre phenomene contribue a la baisse des echanges maritimes : la guerre civile qui 

secoue Oman entre 1719 et le milieu des annees 1740. Apres la mort en 1719 de l'imam 

Sultan bin Saif, qui laisse un fils trop jeune pour gouvemer, les Yarubi s'entredechirent pour 

La succession. Tres vite, l'ensemble du pays est entraine dans le conflit et, selon les alliances 

entre les differentes tribus, se divise en deux factions profondement antagonistes : les Hinawi 

et les Ghafiri. Dans les annees 1720, jusqu'a ce que le pays connaisse une relative accalmie en 

1728, les Hinawi detiennent plutot la façade littorale et les Ghafiri les terres interieures 171 . 

Tres destructrice l  72 , la guerre contribue selon toute vraisemblance a faire chuter le negoce 

omanais en Afrique orientale entre 1720 et 1728. Mais elle s'y propage egalement. Ainsi, vers 

1722-1723 les Omanais de Mombasa, partisans de l'un des pretendants au titre d'imam, « ne 

souffrent pas qu'une seule personne de la partie adverse ait quelque relation avec cette place 

ni ne commerce avec les lies sous son autorite ». De plus, au meme moment une tempete (ou 

peut-etre un raz de maree puisqu'un tremblement de terre se produit alors) detruit de tres 

nombreux navires de guerre et de commerce dans le port de Mascate 173 . En 1723-1724, les 

Omanais occupant le rivage swahili se dechirent davantage : les Hinawi, qui controlent 

Mascate et l'essentiel de la flotte sont dominants a Mombasa et a Pate et paraissent avoir 

169  E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, p. 90 et « Gujarat and the trade of East Africa, 
c.1500-1800 », 1976, p. 38. 
179  On pense en particulier a l'impact nefaste que purent avoir le siege de Mombasa ou les activites de piraterie 
conduites par les embarcations d'Oman. 
171  R.D. Bathurst, « Maritime trade and imamate government: two principal themes in the history of Oman to 
1728 », 1972, pp. 104-105; P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 39-40; J.C. 
Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, pp. 12-13, 221-223. 
172  Un temoignage de 1723 evoque la mort de 40 000 personnes entre 1721 et 1722 (J.C. Wilkinson, The 
Imamate tradition of Oman, 1987, p. 223). Des villages entiers sont ravages (Facteur de Kung au vice-roi, Kung, 
24.09.1722, FUP, LM 88, 53/2-4 (ff. 190-191)). En 1726 le vice-roi mentionne la mort de 12 000 combattants 
tandis que les Hinawi n'auraient plus de navires a leur disposition. Les combats ne parviennent pas a departager 
les deux parties (Vice-roi au secretaire d'Etat, Goa, 19.01.1726, LM 92, f. 367). 
173  Vice-roi au roi, Goa, 16.01.1724, APO-NE, 1-3-3, pp. 201-202; Relacito dos progressos da armada que 
dispos e expedio o V. Rey deste Estado [.4, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 17. 
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expulse leurs adversaires Ghafiri 174 . Avec l'aide de renforts venus de Mascate, une expedition 

est meme lane& depuis Mombasa contre les Omanais de Zanzibar qui soutiennent, eux, le 

parti Ghafiri 175  . Dans les annees qui suivent ces troubles inter-omanais se poursuivent, 

encourageant le retour des Portugths a Pate et a Mombasa, comme nous le verrons dans le 

chapitre suivant. 

Le commerce maritime en direction de la cote est-afiicaine est ties secondaire pour le 

Gujarat, et meme pour Mascate, mais il est a l'inverse vital pour les grands ports swahili, 

notamment pour les etoffes dont nous connaissons le poids dans la vie economique et sociale 

de la zone (les propos des dignitaires de Kilwa en 1711 le rappellent). Quelques bateaux en 

moms chaque armee peuvent serieusement deteriorer la prosperite d'une cite littorale. Ii y a 

tout lieu de penser qu'entre 1700 et l'arret de la guerre civile en Oman (vers 1744), l'aire 

swahili souffle d'une baisse des echanges maritimes, consecutive aux difficultes affectant les 

flux de l'ocean Indien occidental. Les crises survenues en Oman et dans le Gujarat se 

repercutent ainsi sur les agglomerations les plus investies dans le commerce d'ivoire, qui ont 

perdu le debouche portugais. 

Conclusion 

Le )(Ville  siècle est souvent qualifie de periode de « renaissance » ou d' « age d'or » 

pour le monde swahili, « apres la periode d'occupation portugaise comparativement 

sterile » 176 . On sait combien cette demiere affirmation merite d'être discutee. C'est aussi le 

cas de la notion de renouveau au XVIII' siècle, qui repose manifestement trop - dans un 

raccourci facile - sur l'idee que le depart des Portugais signifia naturellement le retour de la 

174  En 1724 un emissaire Ghafiri, fils du commandant qui prit Fort Jesus, vient meme proposer a Goa de 
s'emparer de Mombasa et de Pate (Conselho Ultramarino au vice-roi, Lisbonne, 18.04.1724, Anonyme a Joao 
Batista Lopes de Laure, Surat, 20.11.1724 et Vice-roi au roi, Goa, 01.01.1726, APO-NE, 1-3-3, pp. 265-266, 
279-280 et 313-3 14 ; Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 
Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, pp. 23-25). 
175  Audition de Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Goa, s.d. (1725), FUP, LM 89B, 29/5 (f. 451). 
176  • de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 120. Voir egalement par exemple : D. Nurse et T. 
Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an african society, 800-1500, 1985, p. 80; M. 
Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 85 ; P. Sinclair et T. Hakansson, « The Swahili city-state culture », 
2000, p. 478. 
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pleine liberte du commerce et de la prosperite 177 . En realite, a trop se focaliser sur les 

Portugais, cet exemple montre une nouvelle fois le risque que l'on prend a ignorer les autres 

acteurs, et les autres facteurs, qui influent sur la societe littorale a cette époque. Ainsi il est 

vraisemblable que le premier tiers du XVIII' siècle ne flit pas une époque particulierement 

florissante pour des cites-Etats telles Kilwa, Zanzibar, ou dans une moindre mesure Mombasa. 

Par contre ii semble que Pate, et peut-etre ses voisines, ait moths ressenti les effets 

d'un declin des echanges. La Relactio dos progressos da armada pretend qu'en 1728 l'ile de 

Pate est « riche de commerce et s'est aujourd'hui beaucoup developpee » 178 . La merne armee, 

les negociants de Pate sont accuses d'accaparer le trafic d'ivoire a Zanzibar et a Utondwe, 

preuve de la vitalite de leurs activites 179. Disposant de reseaux plus etendus, notamment en 

direction du Hadramaout et des Comores, et d'embarcations de commerce plus nombreuses, 

les marchands de l'archipel de Lamu et surtout de Pate -  furent moms dependants du trafic 

omanais que ceux d'autres villes swahili. Evenement inopine, le retour des Portugais en 1728 

est l'occasion pour Pate de chercher a etendre encore son influence. 

177  Alpers est l'un des rares a avoir demontre le contraire, mais il est tits rarement repris sur ce point par les 
publications evoquant revolution generale du monde swahili (E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central 
Africa, 1975). 
178 fl He finalm.' ilha m.")  fertil abundante de mantim."' e frutas rica de comerssio e se acha hoje 
augmentada » (Relacilo dos progressos da armada gue dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...I, Biblioteca 
da Ajuda, cod. 51-VII- I, p. 81). 
179  Joaquim da Costa Ribeiro, facteur de Zanzibar, au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 17/3 (f. 
388v). 
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Chapitre VIII 

Le retour manqué des Portugais, symptomatique de 
problematiques politiques swahili (1725-1730) 

Tout au long de cette etude nous avons pris la mesure de l'ouverture economique et 

sociale des cites-Etats swahili sur l'exterieur, qu'elle s'exerce sur leur façade maritime ou leur 

façade continentale. Au-dela des equilibres entre cites rivales, une telle ouverture se reflete 

dans le champ politique interne. Plusieurs episodes montrent notamment a quel point les 

Portugais, des leur artivee, purent etre entraines conscienunent ou non dans des querelles 

intestines. II nous faut a present revenir stir ce phenomene essentiel pour saisir les ruptures et 

les continuites de l'histoire de la cote entre le XVIe  et le XVIII' siècle. Cette demarche est 

l'un des moyens de se &gager des considerations generales stir cette époque fondees sur les 

ouvrages de Strandes et d'Axelson : rarement debattues, elles impregnent l'historiographie 

depuis ces travaux pionniers. Partir de la societe swahili elle-meme nous aidera de la sorte a 

tnieux evaluer le poids des acteurs &rangers sur la region. 

Scion John Middleton, les cites swahili « manquaient d'autorite politique forte ou 

clairement definie » 1 . Par exemple, peu de rois paraissent avoir ete tres puissants. D'une fawn 

generale, le monde swahili n'a pas connu de systeme de royaute tres elabore 2, qui aurait pu 

concentrer, ou du moms articuler nettement, l'autorite politique. En effet, au-dela meme de 

l'institution monarchique, la societe littorale, singulierement dans les regions de Mombasa et 

de l'archipel de Lamu, n'est pas dotee de mecanismes politiques tres rigides et strictement 

delimites, y compris dans le cadre des structures de parente. C'est l'une des raisons pour 

lesquelles le vocabulaire portugais s'avere si flou stir cette question, rendant plus delicate 

encore notre apprehension de ces problemes. 

Cette fluidite du langage et des modalites du politique entraine une fragilite certaine 

des instances dirigeantes et tine competition permanente pour la suprematie politique a 

l'interieur de la cite, qui recoupe plus generalement la lutte pour l'ascendant socia1 3 . Elle se 

cristallise autour de l'acquisition d'un capital economique (la fortune), et en retour d'un 

J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 199. 
2  J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 41; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 175. 
3  La question de la hierarchie sociale sera davantage abordde dans la quatrieme partie, nous souhaiterions a ce 
stade nous focaliser sur la sphere politique. 
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capital symbolique, generateurs de reconnaissance sociale legitimant l'autorite. Or 

l'environnement socio-economique des grandes agglomerations cotieres offrant des 

opportunites d'enrichissement rapide, la mobilite des elites est forte, amplifiant d'autant la 

competition pour le pouvoir. En raison de cette derniere, les reseaux de parente et d' alliance 

(le capital social), socle du pouvoir politique des individus ou des lignages, ne sont pas 

touj ours suffisants au sein de la cite et de sa peripherie immediate, contraignant les acteurs 

politiques a rechercher des soutiens au-dela de cet espace. Ainsi les forces que representent 

les populations continentales et les puissances de l'ocean Indien ne sont-elles pas 

exclusivement incorporees a des rivalites entre cites, mais egalement a l'interieur des cites, ce 

qui leur confere un poids d'autant plus grand dans la trajectoire historique des cites-Etats 

swahili. II semble donc indispensable de se demander pourquoi et par quels procedes les 

mecanismes du pouvoir requierent le recours a des forces exterieures et par consequent, 

inevitablement, a leur frequente ingerence. 

Cette approche, depassant le cadre geographique de l'archipel de Lamu, nous aidera 

dans un deuxieme temps a eclairer le retour des Portugais a Pate et a Mombasa en 1728-1729, 

un episode particulierement delaisse par l'historiographie — comme l'est en realite toute la 

premiere moitie du XViiie  siècle. Or, comparativement a d'autres époques, il s'avere un coup 

de projecteur extremement bien fourth sur la question du pouvoir, particulierement pour l'ile 

de Pate. Le corpus considerable des textes de l'Estado produit a cette occasion, entre 1724 et 

1730, n'a jamais ete exploite a sa juste valeur. D'autant plus que j'ai mis a jour nombre 

d'ecrits meconnus ou inedits, parfois remarquables par leur relation exhaustive des faits. Bien 

qu'il soit sans lendemain, cet incident est une excellente illustration des problematiques 

politiques swahili et un condense saisissant de l'histoire de l'archipel de Lamu entre le debut 

du XVII' siècle et le premier tiers du XVIII siècle. 

A. Competition pour le pouvoir et soutien exogene 

1. Un cadre institutionnel flexible encourageant la competition 

Les chroniques et les traditions se font invariablement l'echo de querelles dynastiques 

et de discordes civiles, aboutissant parfois a la dislocation de la communaute, une crainte qui 

parait habiter l'imaginaire socio-politique du monde swahili. La documentation portugaise 
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evoque egalement, a intervalles reguliers, des troubles politiques dans les cites-Etats cotieres 

— nous l'avons frequemment evoque. 

La premiere source de tensions est le probleme de la succession des souverains et 

meme de leur destitution eventuelle. Elle decoule de l'absence de regles de succession strictes 

et de la concurrence A laquelle doivent faire face les rois, qui ne disposent pas d'un complexe 

institutionnel et symbolique suffisamment fort pour imposer et faire respecter en toutes 

circonstances leur autorite. L'un des cas les plus celebres est celui de Kilwa entre la fin du 

XIVe  siècle et le debut du XVIe  siècle — nous ferons d'ailleurs frequemment appel dans cette 

section A l'exemple de cette cite car le fait politique y est parmi les mieux documentes avant 

le XIXe  siècle. La chronique de Kilwa relate une serie d'intrigues, de depositions, et 

d'assassinats de chefs de l'Etat, degenerant parfois en luttes armees entre factions opposees. 

En particulier le lignage royal et le clan &tenant Poffice de waziri entretiennent une forte 

concurrence A la tete de la communaute. Ii apparait egalement que la fortune et l'influence des 

pretendants au trone entrent largement en compte dans les rapports de force, l'assentiment des 

principaux clans etant indispensable pour obtenir le pouvoir et le conserver4. Comme nous 

l'avions vu, ces dissensions ne sont pas apaisees a Parrivee des Portugais et conduisent entre 

1505 et 1512 A une periode de guerre civile, exacerbee par leur irnmixtion dans ce contexte. 

Plusieurs facteurs expliquent ces crises. Le premier d'entre eux est la souplesse des 

regles de la transmission du pouvoir, caracteristique de la plupart des royautes swahili. Les 

sources portant sur Kilwa indiquent que son principe general est la succession patrilineaire en 

ligne directe et eventuellement collaterale ; toutefois a l'instar de la primogeniture elle n'est 

pas systematique. Elles revelent aussi que la succession doit etre approuvee par une majorite 

des chefs de clans de la cite. Bien apres l'epoque evoquee par la chronique de Kilwa, Morice 

rapporte en 1776 que « le royaume de Kilwa est A la fois hereditaire et electif » 5 . Son 

compatriote Fortune Albrand, qui visite la ville en 1819, ajoute : 

« La couronne ne peut sortir de la famine regnante ; mais tous les parents du defunt au meme 

degre y ont egalement droit, et le choix dolt etre fait entre ewc par les deputes des diverses tribus de la 

cote »6  . 

Voyons d'un peu plus pres la description de Morice. Le negrier francais divise la 

population libre de Kilwa en deux sections : les « Africains », qui representent environ un 

tiers des habitants de l' agglomeration, et les « Maures », qui en forment un dixieme ou un 

4  « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 38-47 ; J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98. 
5 FAK, p. 170. 
6  F. Albrand, « Extrait d'un memoire sur Zanzibar et sur Quiloa », Bulletin de la Societe de Geographie,2 e  serie, 
t. 10, 1838, pp. 82-83. 
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douzieme. Ces deux termes sont tits ambigus dans son temoignage. Ii attribue aux « Maures », 

qui auraient une plus grande intelligence d'esprit, la fondation des villes de la cote et l' apport 

de la religion et des institutions juridiques et politiques. Les deux categories sont musulmanes 

sur l'ile et dans les villages qui en dependent. Ii semble que l'expression « Africains » designe 

avant tout les individus a la peau foncee, qu'ils soient musulmans ou non : ainsi le sultan de 

Kilwa ne se distingue des « Africains » que par la richesse de ses vetements. Les « Maures » 

incluent probablement les migrants arabes installes recemment sur le rivage et plus 

generalement les individus qui ne se donnent pas Kilwa comme communaute d'origine ou qui 

ne revendiquent pas une origine shirazi, contrairement a la dynastie. Parmi ces lignages se 

trouvent sans doute des clans venus de la cote septentrionale : le « vizir » (waziri) de Kilwa, 

qui est toujours un « Maure », porte le titre de Malindani (« Malindane ») 7  , suggerant que 

c'est un clan du nord, peut-etre issu de la dynastie de Malindi, qui se transmet la fonction8 . 

Dans le cadre politique, les expressions « Maures » et « Afiicains » (« deux nations reunies 

sous un seul chef »)9  renvoient vraisemblablement a deux sections structurant les clans de la 

cite en deux moities, en partie fondees sur des origines communes, selon un schema que l'on 

retrouve dans d'autres agglomerations du littoral. Or, toujours d'apres Morice, le roi, qui est 

touj ours un « Africain », doit non seulement recevoir l'investiture des deux groupes mais peut 

aussi etre aisement destitue par ceux-ci : 

« Le roy qui regne aujourd'huy a Quiloa est le plus jeune de trois freres dont l'aine a regne 

deux ans et a ete detronne par consentement des deux nations parce qu'il buvoit trop ; le second n'a 

regne qu'un an ; ilfut deplace parce qu'il etoit trop borne ; le troisieme regne depuis quatre ans ; tout 

le monde en est extremement content ; ii paroit regner jusqu'a la fin de ses fours ces deux roys 

detronnes sont tous deux dans l'isle et n'ont aucun titre que celui de particulier ; ces deplacements se 

font sans occasionner la plus petite commotion est-on mecontent du roy regnant, les deux nations 

s'assemblent [...] des que le choix est fait on dit au roy regnant, sans autre preambule : Monsieur 

vous ne nous convenez plus notre roy ; nous avons choisi tel pour vous remplacer parce que nous 

croyons qu'il nous gouvernera [mieux] ainsi remettez lui tous les attributs et toutes les affaires du 

7 « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776 et Morice, « Memoire sur la Cote Orientale 
d'Afrique », Ile de France, 26.09.1777, ANF, C4-42, if. 139-140 et 123 ; FAK, pp. 92, 138, 170-172, 176-177; 
« The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 222. 
8  Malindani est selon toute vraisemblance une forme locative relative a. Malindi. D'apres une tradition recueillie 

Kilwa dans les annees 1890, les Wamalindi vinrent de Malindi et recurent du sultan les offices de cadi et 
d'amir (« The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 222). Sur cette institution voir egalement G.S.P. 
Freeman-Grenville, « The kingdom of Kilwa in the eighteenth century », in The French at Kilwa, 1965, pp. 42- 
47 et E.A. Alpers, « A revised chronology of the Sultans of Kilwa in the eighteenth and nineteenth centuries », 
1967, pp. 154-155. 
9 « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, f. 140. 
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gouvernement : us sont &places dans la minute, l'autre recii avec le consentement des deux nations ; 

et des ce moment l'ancien roy n'est que simple particulier a qui il ne reste aucun partisan » 1°  . 

Bien qu'assez naïf sur la concorde qui regnerait a Kilwa, ce temoignage nous est tres 

precieux. Dans la lignee des textes portant sur les siecles precedents, ii montre que la 

decheance des rois y est un phenomene tres frequent et surtout qu'elle est menee ou 

approuvee, comme l'election du souverain, par les representants des differents clans et non 

exclusivement par le clan dynastique shirazi. A cause de cela et de la souplesse des regles de 

succession, les risques de conflits dynastiques et de renversements sont grands, des groupes 

aux interets divergents ayant toute latitude pour contester la legitimite d'un pretendant et 

s'affronter autour du tone. 

Comme celle de Kilwa, la chronique de Pate enumere une longue suite de crises 

dynastiques, de manceuvres et de rivalites pour le pouvoir royal, mane si elle veut laisser 

croire que seuls les Nabahani y accederent. Les regles de la succession, telles qu' elles y 

transparaissent, ont ete analysees par A.H.J. Prins" : la patrilinearite, selon une stricte 

succession agnatique, est de mise, mais non la primogeniture. Selon la liste des rois (sans 

doute fictive ou erronee jusqu'a Bwana Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed), les heritiers 

du trone sont dans la moitie des cas des fils ou des freres, dans un tiers des oncles paternels, 

des cousins ou des neveux et dans quatre cas des parents plus eloignes 12 . Ce fonctionnement 

s'accorde parfaitement avec les exemples des annees 1690-1710 que nous connaissons grace a 

la documentation portugaise. De meme qu'a Kilwa et ailleurs sur la cote 13 , l'abdication ou la 

destitution n'ont rien d'exceptionnel a Pate et les branches concurrentes des Nabahani s'y 

entredechirent frequemment. En outre, bien que Prins detecte un « conseil de famille 

Nabahani » pour se prononcer sur la succession, il est evident que les differentes sections de 

la cite pesent sur le choix du souverain 14 . 

D'autre part, un rapide apercu des attributs de la royaute sur la cote septentrionale 

montre que les clans dynastiques ne se distinguent que peu des autres patriciens. En premier 

lieu, la monarchie ne s'incarne guere dans l'espace urbain bien que l'habitat en pierre soit une 

source de prestige et de pouvoir dans la societe swahili 15  . n'existe pas de traces 

10 « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, ff. 139v-140. Voir egalement 
FAK, p. 149. 
1111 fait neanmoins une lecture tits litterale de la fondation de la dynastie Nabahani. 
12  A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 93. 
13  M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 159. 
14  Par exemple a la fin des annees 1810 : CP (Stigand), pp. 104-106. 
15  Cependant les descriptions d'agglomerations modestes montrent parfois que le souverain est le seul a posseder 
une habitation en pierre : par exemple a Mozambique en 1498 on a Sofala en 1505 (J. de Barros, Da Asia, 1-4-4, 
f. 43v et 1-9-6, f. 117), a Mongalo, au sud de Kilwa, en 1785-1786 (Saulnier de Mondevit, « Memoire sur la 
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archeologiques de grands palais A Mombasa, Malindi et dans l'arclaipel de Lamu. Les recits 

portugais se contentent d'evoquer les « habitations >> des souverains, qui ne se detachent pas, 

ou peu, du reste de l'habitat 16
. Les temoins oculaires des annees 1500-1820 s'attardent 

d'ailleurs tres peu sur les lieux du pouvoir, qui ne marquent pas les esprits : ce qu'ils 

retiennent avant tout c'est la densite de l'habitat. De nos jours les habitants de Pate indiquent 

une structure batie, a peine plus &endue que les autres, qui aurait ete A la fois le siege du 

palais royal et du gouvernement de Pate. Elle porte le nom de yumbe ou diwani" , des termes 

qui designent les assemblees dirigeantes des cites-Etats 18 . Nyumba ya ufalume (litteralement 

la « maison du royaume », c'est-A-dire le siege de l'autorite politique) et yumbe se confondent 

bien souvent, comme a Lamu øü les traditions n'evoquent jamais de monarchie 19 . Cette 

assimilation, A travers l'architecture liee au pouvoir, suggere que la personne royale n'est pas 

placee dans une position tres exterieure, ni tres superieure, par rapport a l'assemblee des chefs 

de clans et que les structures et la conception du politique exigent un partage du pouvoir. 

En second lieu, ainsi que le font remarquer Horton et Middleton, nous ne possedons 

pas d'indices mettant en evidence des rites de cour complexes A Pate et sur le reste de la c6te 

nord. Les souverains ne sont pas non plus associes A une quelconque sacralite 20  Ces 

caracteristiques separent assez nettement les royautes de cette region de celles de la zone 

meridionale, a partir de Vumba Kuu, øü s'exerce un modele d'organisation sociale et 

politique dit « shirazi ». Les monarques y sont par exemple parfois investis de pouvoirs 

magiques, que l'on ne rencontre pas plus au nord 21 . La chronique de Pate et d'autres recits 

n'evoquent pas de rituels specifiques entourant la personne du roi dans l'archipel de Lamu. 

Les sources portugaises ne le font pas non plus. On y trouve singulierement peu de 

descriptions de souverains et de cows: cela tient A la nature de ces textes 22  mais surtout 

l'absence de telles pratiques, qui auraient pu interesser les observateurs. Gaspar de Sao 

baye de Lindy et la riviere de Mongalo [...] - Extrait du journal du Ch." Saulnier de Mondevit, commandant de 
la corvette du roi la Prevoyance [...] partie de l'Isle de France le 1" juillet 1785 », ANF, Marine 3E342, doc. 17), 
ou encore a Kilwa en 1819 (F. Albrand, « Extrait d'un memoire sur Zanzibar et sur Quiloa », 1838, P.  82). 
16  Barros evoque toutefois un palais a Mombasa en 1528, disposant de « tours » : « des habitations du roi, qui 
etaient grandes et fortes, comme un château >> (J. de Barros, Da Asia, 4-3-6, p. 149) ; mais ii s'agit d'une 
exception. 
17  CP (Stigand), p. 57; C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, P.  163 ; H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu 
archipelago », 1967, p. 58; G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996, p. 52 ; Twaha Ahmed Omar, 
Pate, 27.06.2001 et Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 29.07.2001. 
18  J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 1882, q.v. ; C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, 
q.v. 
19  Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 1938, pp. 12-13. 
20 M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 162. 
21  Voir par exemple les cas de Vumba (W.F. McKay, A precolonial history of the southern Kenya coast, 1975, 
pp. 110-113) et du Mwenye Mkuu de Zanzibar (W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 
150-151; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 170). 
22  Essentiellement des ecrits officiels peu friands de ce type d'observations. 
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Bernardino rencontre en 1606 Sultan Mohammed, roi de Malindi et Mombasa, et ne signale 

son sujet que la presence de siwa en ivoire et d'un trone, ou kiti cha ezi23 , les deux regalia les 

plus repandues sur le littoral swahili. Le franciscain s'entretient aussi avec le roi de Pate, qui 

le recoit simplement assis sur des tapis de prix, vetu de blanc, et entoure de dignitaires. Le 

souverain de Faza porte quant a lui une longue robe et un turban de « toile fine liseree de fine 

soie damassee »24 . Deux cent ans plus turd, le britannique Thomas Smee porte un regard assez 

ironique sur la cour du sultan de Pate, dont il pointe la simplicite. mentionne l'existence de 

la kiti cha ezi et du turban porte par le roi, et surtout s'etonne que l'acces a la cour soit tres 

ouvert25 . 

Ii est vrai que les etoffes de luxe et le turban sont des signes de distinction et de 

domination, evoques des les époques de Ibn Battuta et de Vasco de Gama26, et que les rois se 

distinguent tres souvent par la qualite de leurs vetements 27 . Pourtant tissus et turbans sont des 

symboles de statut que les souverains sont loin d'être les seuls a manipuler, comme l'a 

demontre Jeremy Prestholdt28 . De meme, un element des regalia par excellence comme la 

siwa n'est pas attach& a une dynastic partieuliere, ni meme a la royaute en tant que telle, mais 

symbolise le pouvoir politique en general et l'autonornie de la cite-Etat 29 . Lamu &tient 

jusqu'a nos jours une siwa, ancienne et célèbre, sans toutefois posseder de tradition 

monarchique. Un incident survenu dans les annees 1880 est assez revelateur : la siwa de Pate 

ayant ete prise par un ex-sultan Nabahani alors qu'elle se trouve a Lamu, un mzee de Pate 

s'emeut de cette confiscation en expliquant que « la trompe n'est pas la propriete de la famille 

royale mais appartient aux wazee de Pate »30 . 

James Allen discerne un « mode de domination waungwana », qui serait apparu dans 

l'archipel de Lamu vers le debut du XVII' siècle. Selon cc modele, les groupes patriciens ne 

sont pas hierarchises scion tine serie de rangs et d'offices, ainsi qu'on l'observe dans le mode 

23  Litteralement « la chaise du pouvoir / de la souverainete » (J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 
1882, p. 59 et C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, P.  210). 
24  G. de sao Bernardino, Itinercirio da India por terra, pp. 58-59, 70-71. 
25 « Around stood a crowd of naked men and boys, for all ranks and descriptions have, it seems, here free access 
to the presence of their sovereign » (T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of 
Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 2, pp. 477-479). 
26  Ibn Battuta, Voyages, vol. 2, P.  89; Vasco de Gama, la relation du premier voyage aux Indes (1497-1499), pp. 
65-66 ; F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 28. 
27  Comme a Sofala en 1505 (F. Lopes de Castanheda, HistOria do descobrimento e conquista da India pelos 
Portugueses, vol. 1, p. 233) ou a Kilwa en 1776 (FAK, pp. 150, 176-177). 
28  J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The social fabric of material consumption in the 
Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998. 
29 j de V. Allen, « The Siwas of Pate and Lamu : two antique side blown horns from the Swahili Coast », 1976, 
PP. 40-41; J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The social fabric of material consumption 
in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998, pp. 44-46, 52. 
30 F.W. Isaac et C.S. Reddie, « History of the ivory horn of Patte », DC/LAM/3/2, pp. 16-17. 
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« shirazi » present sur le littoral meridional. us ont au contraire tendance a se percevoir 

comme egaux, « acceptant seulement un sultan comme primus inter pares » 31  . Cette 
conception, generalement accept& par les specialistes 32, explique certainement pourquoi les 

royautes sont faibles, ou absentes, dans l'archipel de Lamu. Les rois sont dans l'obligation de 

s'appuyer de facon permanente sur une majorite des groupes qui composent la communaute 

pour atteindre le pouvoir et s'y maintenir. Le roi procede de la cite, ii ne superpose pas a elle, 

scion un modele repandu dans « les cultures de cites-Etats »33 . C'est la raison pour laquelle ii 

gouverne toujours en etroite association avec les wazee, reunis en assemblee. 

Nous connaissons mal le fonctionnement des assemblees de representants des clans 

qui dirigent chacune des cites-Etats. L'organisation politique et sociale de Lamu entre la fin 

du XVIII' siècle et celle du XIX' siècle est la plus documentee. Elle pourrait nous aider 

eclairer des structures qui semblent exister sous des formes assez semblables darts d'autres 

communautes aux XViie  et XVIII' siecles. Amplement decrite par les publications, nous 

pouvons la resumer. La vie politique et sociale de Lamu est regie selon un principe dual. 

Comme d'autres cites, elle est divisee en deux moities spatiales et sociales, appeldes assez 

confusement mtaa (pl. mitaa), chama (pl. vyama) et plus souvent mkao (pl. mikao). Sur la 
base des mitaa, les quartiers, elles regroupent et structurent les differentes sections du corps 

social. La frontiere spatiale de ces moities est souvent marquee par la presence en son centre 

de la mosquee du vendredi et d'un espace vide separateur. Aujourd'hui on l'observe toujours 

tres nettement a Pate, qui est divisee en deux parties nominees Kitokwe et Mitaayu, et dans 

une moindre mesure a Siyu34 . Traditionnellement, ii semble que l'une des moities regroupe de 

preference les clans patriciens et l'autre les categories sociales plus inferieures et les 

&rangers : a Pate Mitaayu remplit le premier role et Kitokwe le second35 . Les moities, qui 

disposent d'une grande autonomie, entretiennent une forte rivalite fondee sur le lieu de 

residence. Elle passe essentiellement par le biais de divers rites publics oil s'exprime 

l'habilete des participants a travers des concours de danse ou de poesie. Ces dispositifs, qui 

31  J. de V. Allen, « The `Shirazi' problem in East African coastal history », 1982, p. 18. 
32  Nous y reviendrons ulterieurement dam le cadre de 1' etude des transformations sociales. 
33  « City-state cultures », pour reprendre le concept demi par Hansen (« The concepts of city-state and city-state 
culture », in M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state cultures, 2000, pp. 16-19). 
34  Observations personnelles et J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 80-81. Sur Siyu, voir H. Brown, 
History of Siyu, 1985, pp. 110, 128-131. Faza possedait egalement deux moities autrefois (T.O. Ranger, Dance 
and society in Eastern Africa, the Beni Ngoma, 1975, p. 146). 
35  Ahmed Mohammed Fumoloti, Twaha Ahmed Omar et Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001; Sheikh Said 
Mohammed, Pate, 28.06.2001 ; Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 29.07.2001 ; J. Middleton, The world of the 
Swahili, 1992, p. 80. 
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existent dans d'autres societes, sont essentiels car its permettent, a travers l'entretien ritualise 

d'antagonismes, de souder des individus d'origine diverse et d'integrer les etrangers 36 . 

Les moities ont un role central dans l'expression du politique, pourtant il n'est pas 

certain qu' elles determinent de facon systematique la representation des differents clans a 

l'echelle des institutions responsables de la cite dans son ensemble. En effet a Lamu un autre 

mecanisme binaire s'y adjoint, qui ne recoupe pas tout a fait la division spatiale 37 . 11 s'agit de 

deux sections de la cite, egalement appelees mikao ou vyama, que les anthropologues a la 

suite de Prins ont traduites par la notion de deme. A Lamu ces &Ines portent depuis la fin du 

XVIII' side ou le debut du XIX e  siècle les noms de Zena et de Suudi. us incluent presque 

tous les clans et ont chacun a leur tete un mzee elu et un conseil. Alternativement, chaque 

deme recoit l'autorite politique relative a la cite dans son entier, probablement selon une 

periodicite d'environ quatre ans. Cette autorite est incarnee par le Mwenye Mui (litteralement 

« le proprietaire / le maitre de la ville »), choisi comme chef de l'Etat, qui gouverne en 

relation avec le Yumbe, une assemblee des porte-parole de chaque clan patricien du deme au 

pouvoir38 . Le Mwenye Mui et les autres dignitaires du meme type forment sans aucun doute 

une partie notable des « rois » signales par les textes portugais. C'est le cas de Siyu, oU une 

source suggere pourtant des 1598 qu'elle est dirigee par les chefs des clans 39, et qui selon 

AntOnio Bocarro « n'a pas de roi et est gouvernee par des gouverneurs »4° . 

Le cas de Lamu est tres vague dans les sources portugaises. Contrairement a Siyu ou 

Barawa, elles n'indiquent jamais que l'on n'y trouve pas de rois ou qu'elle est dirigee a la 

maniere d'une « republique », pour reprendre l'une de leurs expressions. Morice est le 

premier voyageur europeen a le suggerer 41 . Ainsi que je l'avais avance, il n'est pas impossible 

qu'une dynastie royale y ait existe au XVI e  siècle, un fait peut-etre plus tard oublie ou 

expurge des traditions. Bien qu'il ne resolve pas clairement ce probleme pour le debut du 

siècle suivant, un episode jamais evoque par l'historiogaphie souleve notre attention. Alors 

36  Cf infra chap. 11. 
37  Prins avance que les deux entites se superposent (A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, p. 46). Neanmoins ce 
n'est pas l'avis de Middleton qui pense que la situation est plus complexe (J. Middleton, The world of the 
Swahili, 1992, p. 81 et note 47 p. 211; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 159). 
38  A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, pp. 46-52 ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 81-82 ; R.L. 
Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 372 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 159-160. 
39 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 70. 
40 A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 40. 
41  « Pate est aussi un royaume independant gouverne par les Maures ; Lamu, Barawa, Mogadiscio, etc., sont 
toutes occupees par des Maures [...]. Certains ont le titre de roi comme a Pate et a Mombasa ; les autres sont, je 
crois, gouvernees comme des republiques » (FAK, p. 141). 

400 



qu'il se trouve A Pate en 1633, Baltasar Marinho est appele par les dignitaires de Lamu pour y 

regler un conflit : 

c( Au mois de juin, etant venu a mourir le roi de l'ile de Lamu, vassal de Sa Majeste qui payait 

les pareas, resterent dewc princes pretendant au trone, nomment kiti, la ville et l'ile se 

scinderent en dewc factions chacune avec son pritendant, et les dewc regedores m'avertirent alors par 

un bateau de l'etat dans lequel se trouvait cette terre, qui risquait d'être perdue a Sa Majeste, et qu'il 

fallait que je m'y rende. Je fis notifier awc rois de Pate, de Manda, de Faza et de Siyu qu'il etait 

necessaire au service de Sa Majeste que chacun d'entre eux m'envoie un jour determine a Lamu deux 

regedores, afin que je determine avec eux et avec le peuple auquel des pretendants revenait le 

royaume et la kiti. Cette enquete accomplie grace awc auditions et aux serments que je menai 

aupres des regedores voisins, de ceux de Lamu, de quelques gentilshommes et d'un prince frere du 

defunt roi, je determinai que la kiti revenait au prince le plus vieux en age, bien qu'ils soient egawc 

par le sang, puisque c 'est ainsi leur coutume, et conformement a ce qu'il en ressortait, je le declarai 

roi et l'intronisai au nom de Sa Majeste »42  . 

Ce passage est difficile A interpreter car nous ne savons pas avec certitude s'il existe 

un lien de parente entre les deux pretendants et le « roi » &cede. Ii est vrai que l'expression 

« prince » designe souvent l'heritier du trOne (en tant que parent du roi) dans les documents 

portugais, mais ce n'est pas toujours le cas. D'autre part, si l'evocation de rage pourrait faire 

allusion a une regle de primogeniture, il pourrait egalement s'agir d'une anteriorite et d'tme 

seniorite liees A l'age (biologique ou social) entre deux individus non apparentes, situes a un 

meme degre dans la hierarchie des clans patriciens43 . Autre possibilite, l'office de Mwenye 
Mui, ou un equivalent, pourrait avoir une composante hereditaire, son detenteur etant elu au 

sein d'un meme lignage ou d'un meme clan de l'un des &Ines. Quoi qu'il en soit, compte 

tenu de l'absence de mention d'une monarchie dans les traditions et de l'existence aver& du 

systeme oligarchique dans la seconde moitie du XVIII' siècle, il est plus plausible que cet 

42 
g No mes de junho succedeo morrer o Rey da Ilha de Lamo vassallo de S. Mg. de  e que pagava pareas ficartio 

dous princeppes perten cores da Cad e°  a que chamdo quite e se pos a cidade e Ilha em dour bandos cada hum c5 
seu pretencor, os dous regedores me avizardo logo por hüa embarcacd do estado em q a terra estava ariscada a 
se perder q era de S. Mg." e q convinha acudir eu la mandar logo notefiquar ao Rey de Pate de Mandra de 
Ampaza e de Sio q convinha ao set-yip de S.Mg. de  que cada hum delles me mandassem a serto dia a Lamo dous 
regedores pera c5 elles e c5 o povo averiguar a qual dos pertencores pertencia o R. n°  e quite [...J. E feista esta 
deligencia judicialmfe  por inquirica-  e juramento que dei aos regedores vezinhos e os de Lamo e a alguns 
fidalgos e a hum princeppe irmao do defunto Rey averiguey como pertencia o quite ao princippe mais velho em 
idade posto que iguaes em sangue por assy ser seu costume, e conforme o q me constou o sentencey, e levantei 
por Rey em nome de S. Mag.' » (B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [.. », Goa, 
04.02.1634, Fl Library, if. 8-9). 
43  Doit-on y voir la trace d'un principe proche d'un systeme de classes d'age, tel qu'on le trouve aux Comores et 
tel que l'envisagent certains chercheurs pour le reste de l'aire swahili ? Sur cette question difficile et debattue, 
voir : A.-M. Peatrilc, « New wine in old bottles. The relevance of the concept of city-state in urban Africa », ms. 
non-publie, 2002; ainsi que J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 
1993, pp. 196-199 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 148-150. 
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episode renvoie A une lutte autour d'un office du type Mwenye Mui plutot qu'entre deux 

pretendants appartenant A une veritable dynastie royale 44. Dans tous les cas, cette citation 

parait mettre en lumiere une partition de Lamu en deux factions politiques. La documentation 

portugaise evoque assez frequemment l'existence de cc phenomene dans les agglomerations 

littorales, retranscrit par le terme bandos (factions), comme nous l'avons déjà observe. Il 

renvoie vraisemblablement dans nombre de cas a la presence de demes, qui penchent pour 

l'un ou l'autre membre de la dynastic dans le cadre des monarchies, comme Pate, ou pour l'un 

ou l'autre chef de clan dans un systeme oligarchique. En outre, le temoignage de Marinho 

illustre tine fois encore rapre competition pour le pouvoir dans les cites-Etats de la region et 

le poids des differents clans (« le peuple » et « les regedores ») dans le choix de leurs chefs 

supremes. 

Selonla chronique de Pate, il existe egalement une assemblee des wazee A Pate, les 

« wakulu wa Pate », c'est-A-dire les « grands de Pate ». Hs sont peut-etre quarante scion 

Prins45  ; un nombre en fait plutot hypothetique car il est recurrent dans les traditions dans les 

contextes les plus divers. A l'occasion de l'histoire de Balciumbi, la chronique evoque 

egalement une assemblee de ce genre a Manda la cite possede un roi et les anciens se 

reunissent en conseil, « tous les grands de la ville, chaque clan avec son representant »46 . Ce 

schema est sans conteste valable pour toute la region, par exemple a Siyu 47 . Il est neanmoins 

dommage que nous en sachions si peu sur les attributions de ces assemblees, leurs relations 

avec les rois et leur mode de recrutement. L'imprecision des traditions et du vocabulaire 

politique - y compris pour Lamu - traduit une certaine flexibilite de ces institutions, 

notamment au gre de l'incorporation de nouveaux groupes dans la cite et de revolution de la 

hierarchic des clans. 

Les sources portugaises, sans etre tres explicites, nous livrent toutefois quelques 

grandes lignes qui s'accordent avec les recits swahili. Pour synthetiser, elles montrent qu'il 

existe le plus souvent A la tete de la cite un « roi » (veritable souverain ou chef elu a un office) 

et un « regedor » (officier civil, regent) ou « governador » (gouverneur), un dignitaire qui 

cosigne presque toujours les traites aux cotes du roi et designe sans nul doute le waziri. On 

trouve apparenunent d'autres conseillers, ou ministres, ayant chacun un domaine 

d'attribution scion Correia il y a A Malindi en 1498 un regedor « du revenu de la terre », tin 

44  II est plus difficile de se prononcer pour le xvr siècle. 
45  A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 93 ; M. Horton et 
J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 161. 
46  CP (Stigand), p. 49. 
47 H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 48-49, 132-133. 
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« regedor de la mer » et un troisieme en charge de la justice — le cadi ? 48  Enfin des 

representants des clans sont touj ours associes aux processus politiques : par exemple lors de la 

negociation, de la signature, et de la mise en oeuvre d'un traite conclu avec l'Estado, du choix 

d'un souverain ou encore lors des ceremonies d'intronisation. Hs sont appeles le « peuple » 

(povo), les « principaux de la term » (principaes da terra), les « conseillers » (conselheiros) et 

parfois « les procureurs du peuple » (procuradores do povo). Au debut du XVI' siècle, Osha 

et Barawa sont ainsi dirigees par « les plus vieux de la ville »49 . Ils sont parfois designes avec 

une expression swahili : cc sont les (ma)kabila (« cabildas », « cabeles » ou « cabilles »). On 
• la retrouve par exemple au sujet de Styu50  et surtout dans les relations portant sur l'ile de Pate 

en 1728-1729, oil elle designe notamment les chefs katwa et bajun. 

L'evocation des mocanismes politiques au sein des cites swahili que nous venons de 

proposer est assurement breve et superficielle. Ii pourrait en particulier etre interessant de 

creuser davantage les textes portugais, un materiel prometteur et ties sous-estime sur cc point. 

Ce que je souhaiterais essentiellement demontrer c'est que les rois dirigent toujours les cites-

Etats conjointement avec ces assemblees et doivent frequemment se soumettre a leurs 

decisions. Prenons sur cc dernier aspect quelques exemples relatifs a Pate. En 1598 le sultan 

Mohammed bin Omar et le « prince » Bwana Mtiti subissent des pressions de la part du 

« peuple » qui refuse l'etablissement d'un missionnaire. Conformement aux injonctions des 

Portugais, le roi avait loge le pretre dans des habitations. Cependant, celles-ci « etant sous 

l'autorite du peuple » et la presence d'un missionnaire inquietant les habitants, les wazee 

s'emportent et prennent a partie le sultan, exigeant plusieurs audiences et n'hesitant pas a 

insulter Bwana Mtiti. D'apres les deux dignitaires, l'affaire ne peut se regler « sans le 

consentement du peuple » 51  : « c'est une chose du peuple, avec laquelle il faut etre 

accommodant ». Pour regler le differend, Bwana Mtiti demande au vice-roi d'ecrire a la fois 

au sultan et aux wazee 52 . En 1633 le sultan s'oppose a la douane que cherche a fonder 

Marinho, il est pourtant contraint de l'accepter car le provedor est parvenu a obtenir 

48  G. Correia, Lendas da India, vol. 1, p. 64. 
49 F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos Portugueses, vol. 1, p. 293 ; D. 
Barbosa, 0 livro de Duarte Barbosa, p. 83. 
5°  Le gouverneur de Mombasa doit remercier de leur loyaute les « cabildas de Siyu » (« Regimento que levou 
Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 1987, f. 70). 
51  Sultan Mohammed bin Omar, roi de Pate, a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Miscela'nea 
Manuscrita da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3, ff. 213-214 ; Mohammed « Birnemil [?]», prince de Pate, 
a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, in C. Alonso, « Nuevos documentos sobre los Agustinos en la 
costa suahili y sobre los martires de Mombasa del 1631 », 1985, pp. 176. 
52  Bwana Mtiti, prince de Pate, a Francisco da Gama, Pate, 24.08.1598 - trad. Goa, 22.10.1598, in C. Alonso, 
« Nuevos documentos sobre los Agustinos en la costa suahili y sobre los martires de Mombasa del 1631>>, 1985, 
p. 177. 
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l'assentiment des chefs de clans 53 . Plus tard, en 1728, l'accord signe a Goa Farm& precedente 

par l' « ambassadeur » de Bwana Tamu est rejete car il a ete redige « sans l'autorite du roi et 

de ses cabilles »54 . 

D'autre part, nous pouvons egalement nous demander si le waziri, outre une fonction 

de conseiller et d'intermediaire entre le roi et les clans, ne represente pas un contre-pouvoir a 

l'autorite royale. Les remarques de Morice le sous-entendent a propos de Kilwa : 

o Un Maure est toujours le premier vizir ; c'est lui qui sous l'autorite du roy fait les lois et les 

prophesse : ce vizir maure a aussi de droit une autorite tres grande, car c'est lui qui connoit de tous 

les delfts des Maures : le Roy, quoiqu'il soit tout puissant, ne peut punir de mort un Maure quelque 

crime qu'il ait fait sans le consentement du vizir qui porte le nom de Malindane : ce vizir a son tour ne 

peut punir de mort un Affilquain sans le consentement du Roy » 55 . 

Le Malindani, waziri de .Kilwa, apparait ainsi comme un agent place aux cotes du 

souverain au service des clans non-shirazi et d'implantation recente. Son autorite semble 

reposer sur la connaissance et l'interpretation de la loi islamique, peut-etre davantage 

appliquee a cette partie de la population. Un fonctionnement binaire regit apparemment 

Kilwa : II permet la cohabitation d'une population ancienne, davantage ancree dans des 

pratiques locales, et d'etrangers davantage inscrits dans une certaine orthodoxie sunnite 

shafite. Malgre leur inferiorite munerique, la position de ces derniers est preservee grace au 

dedoublement de la communaute en deux segments et, au cceur du pouvoir, par l'institution 

du waziri. L'une de ses fonctions est vraisemblablement de regir les interactions avec les 

&rangers venus de l'ocean Indien, principalement originaires de la cote nord swahili et de la 

peninsule arabique, et de defendre leurs interets 56. De son cote, le sultan shirazi &tient sans 

doute la charge des interrelations avec les groupes de parente ancres de longue date dans la 

cite et les populations continentales. Une telle structure s'apparente visiblement aux demes de 

Lamu. Nous ne possedons pas autant de details au sujet du waziri de Pate. Ii transparait 

cependant, d'apres ce que nous avions constate dans un chapitre anterieur, que le clan Bwana 

Mshuti qui &tient apparemment l'office de waziri vers les annees 1630 y soit tres puissant57 . 

53  B. Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, FJ Library, f. 7. 
54  Luis de Melo de Sampaio au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, p. 102. 
55  « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, f. 140. 
56  On remarquera d'ailleurs que l'accord commercial signe entre Morice, le souverain, et le waziri, stipule que 
c'est aupres de ce dernier que le Francais achetera tous ses esclaves (Traite contracte entre Morice et le roi de 
Kilwa, Sultan Hassan bin Sultan Ibrahim bin Sultan Yusuf bin Sultan Mohammed bin Sultan Ali al-Kilwi Shirazi, 
Kilwa, 14.09.1776, ANF, C4-42, f. 109 (original f. 109v — traduction in FAK, pp. 71-72)). 
57  Citons a nouveau Cabreira : « Les Muxuntos sont ceux qui gouvernent le royaume » (Francisco de Seixas 
Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 159v [annexe 2.1.1]). 
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Les rois swahili incarnent l'unite et la continuite de la cornmunaute et servent 

d'intermediaires avec le monde exterieur. Pourtant dans la societe littorale les royautes 

demeurent fragiles, y compris lorsqu'elles s'inserent dans le « mode de domination shirazi » 

l'image de Kilwa. Le pouvoir royal est souvent dispute et conteste, que ce soit de la part de 

membres de la dynastie ou d'individus issus des rangs patriciens. En outre, et particulierement 

dans l'archipel de Lamu, les rois - lorsqu'ils existent- se dernarquent tres peu de ces derniers. 

Cette faiblesse de l'autorite royale contribue a laisser libre cours A des rapports de force entre 

factions, qu'elles s'inscrivent dans tin cadre social bien demi (mollies ou demes) ou non. 

Plus generalement, la competition pour le pouvoir est continue dans la societe swahili, 

en raison de la fluidite des institutions et de la mobilite des groupes dominant. Les sources de 

la legitimite sont donc multiples et largement manipulees dans le cadre de la lutte pour 

f'ascendant politique. 

2. Le capital symbolique 

Les leviers du prestige social et de l'autorite sont recapitules par Randall Pouwels dans 

son analyse de la figure des wazee et des cheikhs, ces membres de Polite qui forment les 

« piliers de la communaute » par excellence et en donnent les orientations. Ii s'agit d'attributs 

tels que le statut du clan d'origine, la connaissance de la religion, de l'interpretation de la 

sharra et de la culture locale (écrite ou orale), la capacite a manier cette derniere lors des 

reunions publiques ou encore le prestige de l'activite exercee 58 . 

Toutefois deux caracteristiques sont essentielles a la reconnaissance sociale et A la 

legitimation de l'autorite : la parente et la fortune. Cette derniere est un facteur-clef pour 

determiner la position d'un individu 59  puisqu'elle ouvre la vole tant au capital symbolique 

qu'au capital social. Ce sont principalement autour de ces deux determinants que s'affrontent 

les pretendants au pouvoir politique. Ainsi, comme nous l'avons enteapercu precedemment et 

conune nous allons l'illustrer a travers quelques exemples, la legitimite des rois - ou sa remise 

en cause - repose sur des mecanismes et des symboles pour la plupart identiques a ceux 

qu'emploient les autres categories dominantes. Leur autorite n'en est que plus precaire et 

reflete a ce titre la forte concurrence pour le pouvoir prevalant dans les cites-Etats littorales, 

qu'elles disposent ou non d'un roi A leur tete. 

58  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp 82-84. 
59  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 76-78, 81. 
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La societe swahili connaissant une nette stratification sociale a travers la hierarchie des 

clans, la parente, reposant sur une origine reelle ou fictive, est naturellement centrale dans le 

jeu politique. On pense notamment aux dynasties qui revendiquent a la fois un heritage shirazi 

et qui, par intermariage avec des lignages sharifiens, peuvent aussi se prevaloir du prestige et 

du charisme que cela leur confere. Cet exemple montre bien le role que peut jouer 

l'assimilation avec l'etranger dans le statut social (en l'occurrence ici la Perse et le 

Hadramaout), qu'elle releve de l'imaginaire, du mythe, ou de l'inscription dans des reseaux 

de parente bien reels. En contrepartie, ces demiers contribuent a consolider la richesse 

materielle, puisque ces contacts et ces alliances inserent leurs beneficiaires dans des flux 

economiques tres actifs — dans ce cas le trafic le long de la cote et en direction de l'Arabie par 

l'intermediaire des reseaux lignagers et des confreries. De mane, dans l'archipel de Lamu, la 

revendication d'une origine omanaise, hoe en outre a un clan tres prestigieux du pays 60 , 

contribua certainement a une époque ou a une autre a asseoir le pouvoir des Nabahani. 

A l'oppose, l'ascendance peut aussi etre source de contestation de l'autorite, y compris 

vis-a-vis de la lignee matemelle. En 1528 Nuno da Cunha envisage de ceder le gouvemement 

de Mombasa a Mwinyi Mohammed, un fils du roi de Malindi qui etait au pouvoir au debut du 

siècle. Mais il refuse, en expliquant que sa mere n'etait qu'une « esclave d'origine cafre ». Ii 

propose a la place son demi-frere, pourtant plus jeune, neveu du sultan en place et surtout « du 

sang des rois de Kilwa », sa mere etant donc sans doute issue de cette dynastic. De cc fait, 

« par sa personne et son pouvoir ii pourra etre davantage obei » que Mwinyi Mohammed, qui 

souhaiterait se contenter du role de waziri61  . Son demi-frere dispose en effet d'une double 

legitimite genealogique remarquable : du cote des rois de Malindi par son pore et de la 

dynastic de Kilwa par sa mere. Cette conception se retrouve dans le mythe shirazi : Ali, l'un 

des sept freres de Shiraz, est meprise car sa mere etait une concubine62 . Pour la meme raison, 

dans l'un des recits portant sur Ftuno Liongo, son frere cadet lui est prefere pour regner. Ce 

demier est aussi choisi car « le peuple l'aimait beaucoup », cc qui signifie qu'il jouissait d'une 

plus grande influence aupres des clans63 . D'autres traditions montrent que l'origine servile de 

la mere est un critere d'exclusion du pouvoir sur la cote meridionale 64. Enfin, la chronique de 

Pate rapporte qu'une conspiration est montee contre le sultan Fumoloti bin Sheikh, au pouvoir 

60  Qu'elle ait ou non un fondement historique. 
61  J. de Barros, Da Asia, 4-3-4, p. 143. 
62 J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 97v. 
63  A. Werner, « The Swahili saga of Liongo Fumo », 1926-1928, pp. 248-249. 
64  Par exemple : « Document n° 291 of the East African Swahili Commitee : Sehemu ya baadhi ya tarekh ya 
mwambao I Section of part of the history of the coast », s.d.n.l., BlEA Library, ms. dactyl., p. 12; W.F. McKay, 
A precolonial history of the southern Kenya coast, 1975, p. 68. 
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dans les annees 1760-1770, sous le pretexte qu'il est de basse extraction du cote de sa mere : 

le pere de celle-ci etait un pecheur. Meme si le recit, evoquant un manage d'amour, 

s'apparente a un cliché, il demontre que le prestige genealogique du cote maternel, ou au 

contraire son absence, sont mobilises pour dank la legitimite d'un souverain 65 . Ce n'est que 

l'un des parametres de la selection des rois, ou de leur desaveu. Malgre la legitimite dont 

pourraient se prevaloir les souverains et leurs heritiers, en vertu de leur ascendance 

patrilineaire (reelle ou putative), ils doivent au mem titre que les autres elites s'appuyer sun 

d'autres fondements d'autorite. Le cas de l'aieul pecheur est d'ailleurs tres representatif du 

role du métier exerce et de la fortune dans le statut socia1 66. 

Comme dans nombre d'autres societes, le capital economique est converti en capital 

symbolique, c'est-a-dire en divers attributs porteurs de prestige et de preponderance. 

Cependant la richesse des individus et des lignages est assez fluctuante dans la societe swahili, 

du moms dans les grandes agglomerations ° . Cette problematique essentielle decoule de 

l'environnement profondement mercantile dans lequel elles s'inserent 68  et de leur ouverture 

sur l'exterieur. La fortune acquise grace aux echanges commerciaux demeure la principale 

source de patrimoine et de pouvoir, par l'acces aux flux de l'ocean Indien et/ou du continent 

adjacent. Mais cet environnement est tres instable car il est soumis, pour de multiples causes, 

a des aleas rapidement changeants. Il entretient de cc fait une competition constante entre 

cites et entre patriciens. Les exemples que j'ai auparavant develop* ne manquent pas. Par 

consequent les contours de l'elite patricienne sont mouvants et les opportunites d'ascension 

sociale demeurent importantes ; contrairement par exemple a une societe oü la hierarchie 

sociale serait davantage fond& sur la propriete fonciere - meme si elle est aussi source de 

statut chez les Swahili. Ce facteur a naturellement des retombees dans la sphere politique, 

notamment a l'encontre des rois : us peuvent etre destabilises par plus riches qu'eux. 

La fortune est sans doute percue comme le signe d'une reussite voulue par Dieu, 

offrant ainsi une legitimite du ressort du religieux : l'homme riche est ecoute car il jouit d'une 

certaine faveur de la destinee 69. Joao dos Santos pourrait nous en donner une illustration : un 

certain Mwinyi Mohammed etait un riche musulman, chef d'une Ile situ& a proximite de 

65  CP (Stigand), pp. 77-78. 
66  Les pdcheurs ont un faible statut dans la societe swahili, comme le rappelle l'histoire de Bakiumbi (CP 
(Stigand), p. 49 ; voir egalement A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 66-67; H. Brown, History of Siyu, 
1985, p. 91; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 78). 
67  Il en est autrement dans les agglomerations rurales, oil la stratification sociale est d'ailleurs moms pregnante. 
68  Mame si l'on ne pent les reduire A cette seule caracteristique. 
69  Cette idee est esquissee par Pouwels (« Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 414). 
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Sofala. Apres sa mort il est venere corrune un saint par les musulmans de la region, sa tombe 

faisant l'objet de pelerinages et d'offrandes s'apparentant au culte des ancetres : 
Ils avaient une grande veneration et un grand respect pour sa sepulture, uniquement parce 

qu'il avait ete un Maure noble, et riche, des qualites suffiscmtes pour ces Maures barbares pour qu'ils 

le tiennent pour un saint et l'honorent comme tel » 7°  . 

D'autre part, la richesse donne acces a la consommation ostentatoire, un phenomene 

frequemment etudie par les recherches portant stir les Swahili, qui soulignerent son poids dans 

la stratification sociale 71 . Dans le meme registre, elle permet egalement a son detenteur de 

servir le bien commun, en la redistribuant au profit de l'ensemble de la communaute selon les 

modalites du don et de la generosite auxquelles il a déjà ete fait allusion. L'evergetisme est le 

moyen d'atteindre 'Ideal de l'homme genereux et protecteur a regard de la communaute. 

Glassman, par exemple, l'a notamment etudie dans le cadre des fetes -rythrnant la vie de 

Pangani : le mecene accroit ainsi sa reputation de piete et de bienveillance, d'apres un schema 

que l'historien qualifie de paternaliste n. Avec la hausse de la competition sociale dans la ville 

dans la seconde moitie du XIX' siècle, ces rites vont progressivement se transformer en 

« luttes agressives pour l'ostentation » de la part de patriciens inquiets de maintenir leur rang 

et leur superioriten. La generosite est done clairement tine arme politique. Elle passe par les 

dons en etoffes mais aussi par d'autres investissements. 

Dans la chronique de Pate, la figure du souverain ideal repose essentiellement stir sa 

munificence : l'un des sultans est loue pour avoir developpe des plantations, creuse des puits 

et construit des maisons en pierre. II a « enrichi ses sujets » et il obtient par ce biais 

l'allegeance de tous et la paix civile, alors que la ville connaissait auparavant des troubles 

dynastiques 74. La chronique de Kilwa relate un episode plus explicite encore. A l'epoque de 

Sultan Sulaiman, un grand personnage de la cite surnomme Hasha Hazifilci lui propose de 

financer a ses frais des travaux sur la grande mosquee qui s'etait effondree. Le monarque 

refuse la proposition : ii prefere lui dormer une forte somme d'or dans ce but. Hasha Hazifiki 

accepte mais paye en realite lui-meme les travaux, rendant plus tard la somme aux heritiers de 

Sulaiman75 . Ce recit illustre parfaitement la « course a la generosite » que se livrent les elites. 

7°  J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 553-554. 
71  Voir en particulier L. Donley-Reid, The social uses of Swahili space and objects, Ph.D. thesis, 1984; J. 
Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The social fabric of material consumption in the 
Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998 ; J. Glassman, Feasts and riot, 1995. 
72  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 24-25, 154-157. 
73  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 24. 
74  CP (Stigand), pp. 40-42. La chronique de Kilwa park en des termes similaires d'un souverain batisseur (J. de 
Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98). 
75 « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, p. 40. 
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Sultan Sulaiman ne peut autoriser l'offre car elle ferait beaucoup trop ombrage a son pouvoir : 

reparer a ses frais la mosquee du vendredi, lieu le plus emblematique de la communaute, 

serait pour Hasha Hazifiki prendre symboliquement l'ascendant sur tous les membres de la 

cite. Ii est preferable pour le souverain de s'endetter plutot que de prendre un tel risque. A ce 

sujet, nous pouvons rappeler que bien plus tard les gouvemeurs Mazrui de Mombasa, 

contraints de se livrer a toutes sortes de dons pour maintenir leur autorite, contractent 

d'importantes dettes — tout conune d'ailleurs les rois de Malindi et Mombasa avaient des 

difficultes a s'acquitter de la « coutume » versee aux Nyika. 

D'autres sources montrent que les souverains swahili sont menaces par de riches 

patriciens ou, plus simplement, que ceux-ci peuvent fortement influer sur les orientations 

politiques de la cite. Ii est probable que la rivalite entre la dynastie de Kilwa et ses waziri 
avant le XVie  siècle trouve sa source dans la fortune amass& par ces demiers. De mane, le 

cas de Mohammed Ankoni est tits revelateur. Entre la fin des annees 1490 et 1505, le 

souverain est Ibrahim, un personnage rattache de loin a la famille royale. Apres la prise de 

Kilwa par Francisco de Almeida en 1505, Ankoni est choisi comme roi par les Portugais, 

alors qu'il n'est aucunement lie a la dynastie et n'a pas meme de parente en Afrique orientale 

(ii est sans doute natif de la ville indienne de Daybol). En revanche c'est un individu tres aise : 

« il est le secretaire du tresor royal de Kilwa, un homme puissant de cette terre » 76 , 

Manifestement avide de pouvoir depuis plusieurs annees, il est sans doute plus populaire 

qu'Ibrahim, peu apprecie de la population". Sa promotion est incontestablement due a ses 

manceuvres habiles aupres des Portugais. Pourtant nous voyons que sa fortune de grand 

marchand lui avait permis de s'imposer depuis longtemps dans les spheres patriciennes de la 

cite-Etat, au point de le laisser aspirer au tone en depit de son origine etrangere 78. Par ailleurs, 

on percoit aisement que dans la seconde moitie du XVIII e  siècle l'ascendant de la section 

« maure » (ou non-shirazi) de la cite s'appuie en grande partie sur la richesse de ses membres, 

qui sont principalement des commercants originaires de la cote nord ou de la peninsule 

arabique 

Le cas de Pate n'est pas aussi clair mais on y retrouve des similitudes : grace a leur 

fortune et a leurs reseaux, des clans waungwana ont un role politique considerable aux cotes 

du souverain. Vers les annees 1630, les Mshuti sont probablement tres investis dans le trafic 

d'esclaves entre l'ile de Pate, le Hadramaout, Anjouan et Madagascar. De ce fait, ils ont 

76  J. de Barros, Da Asia, 1-5-10, f. 66v. 
77  J. de Barros, Da Asia, 1-6-3, ff. 71v-72, 1-8-3, f. 94, 1-8-6, if. 98v-99, 1-10-6, ff. 126v-127; G. Correia, 
Lendas da India, vol. 1, pp. 537-541 ; « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 47-49. 
78  Son influence aupres des autres membres de l'elite reposait peut-Otre aussi sur ses evidentes capacites de lettre. 
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certainement aussi des connexions avec des lignages hadrami, meme si les traditions evoquent 

plutot des liens avec Shungwaya79 . Le groupe des « Mataka » est pour les memes raisons 

propere et influent a Pate. Parallelement, a la meme époque, le mzee Bwana Pongo est accuse 

d'inspirer la politique du sultan de Pate a regard de Faza et des Oromo. rai auparavant anis 

l'hypothese que ce personnage est alors a la tete d'une branche de la cite entretenant des 

relations d'alliance avec des groupes oromo et katwa, contrairement au souverain lui-meme 

qui dans les annees 1630-1643 n'est vraisemblablement pas leur associe direct. Les textes 

suggerent neanmoins que le sultan suit ce parti pro-Oromo, oppose a Faza et aux Portugais. 

D'ailleurs cette faction est sans doute la meme que celle qui apporte son aide au rebelle Yusuf 

bin Hassan vers 1633-1636. Ainsi, bien que ces indices soient maigres, on distingue dans les 

annees 1630-1640 l'existence d'une fraction des elites de Pate enrichie par le commerce des 

esclaves malgaches et de l'ivoire des Oromo. Leur fortune offre en retour un ascendant 

notable sur les directions prises par la cite-Etat et promulguees par le sultan. Ces decisions 

renforcent encore leur preeminence, puisqu'elles sont par exemple destinees a favoriser les 

echanges avec les Oromo ou avec la peninsule arabique, ou encore a profiter du prestige 

qu'apporte la lutte contre l'Estado. Enfin, rnalgre leur puissance, les sultans Nabahani de Pate 

ne sont pas necessairement les plus prosperes des Wapate : en 1710 le « fils de Mwinyi 

Akili », un negociant renomme, est « plus puissant en capitaux que le roi de Pate lui-meme » 8° . 

Rien n'exclut cependant qu'avant cette époque, au cours du XVII e  siècle, les Nabahani se 

soient imposes sur le tone grace a leur richesse, voire aussi grace a des relations avec Oman. 

Un autre facteur traverse la plupart des luttes de pouvoir que nous venons d'evoquer 

les partenariats et les reseaux d'alliance. Ainsi, dans le cas de Pate dans les annees 1630-1640, 

il est evident que les groupes dominants beneficient de leur proximite avec les Hadrami et/ou 

les Oromo ; dans le premier cas us leur apportent du credit, dans le second la force militaire et 

le controle d'une partie de l'ivoire, et dans les deux de fructueux benefices commerciaux. 

En realite, capital economique, capital symbolique, et capital social se nourrissent 

mutuellement scion un mouvement circulaire. Ils sont indissociables. Les aspirants a l'autorite 

politique jouent sur run ou l'autre pour faire valoir leurs pretentions a diriger la cite-Etat, ou 

du moms a guider ses orientations. En definitive, les trois sources de legitimite et d'autorite 

permettent de batir de larges coalitions de partisans et de soutiens, indispensables dans le jeu 

politique. Des partisans et des allies qui se recrutent dans la cite et en dehors de la cite. 

79  Ce qui n'est pas contradictoire. 
8°  Luis Goncalvez da Camara e Coutinho au vice-roi, Mozambique, 10.08.1710, FUP, LM 75, 42/2 (f. 174v). 
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3. De'pendants, partisans et allies 

Les travaux de Randall Pouwels sur l'archipel de Lamu, de Justin Willis sur Mombasa 

au Xlr siècle, ou encore de Jonathon Glassman sur Pangani, ont demontre combien la 

richesse et la reputation permettaient aux elites swahili de s'appuyer sur de larges reseaux de 

dependants pour etendre leur autorite. Ces demiers, par leur nombre, accroissent leur statut et 

prennent leur parti dans la competition pour le pouvoir a laquelle se livrent les groupes 

dominants. Ces partisans, residant dans la cite, sont d'origines diverses : Swahili issus de 

clans inferieurs, debiteurs, cadets, esclaves, gages, ou clients venus du continent 81 . Parmi cette 

categorie, Howard Brown signale les wazalia de Siyu, une section qui regroupe l'ensemble 

des clans qui n'ont pas atteint le statut de waungwana et pratiquent des activites telles que la 

p'eche ou la garde des troupeaux 82 . us forment une classe de clients au service de patrons 

waungwana qui, en contrepartie, s'appuient sur la force numerique qu'ils constituent 83 . Par un 

effet de miroir, ces mecanismes intemes a la societe urbaine sont, dans leurs grandes lignes, 

tres semblables aux relations etablies avec les populations vivant sur le continent a Pechelle 

de cornmunautes tout entieres. On y retrouve les manes types d'interactions : dons, 

clientelisme, ascendant a travers diverses marques d'autorite et surtout, en dernier ressort, 

competition entre groupes swahili par le biais des allies et des dependants. 

Le poeme al-Inkishafi, temoignage incomparable sur les waungwana de Pate au 

XVIIIe  siècle, insiste longuement sur leur richesse materielle, la splendeur de leurs demeures 

ou le raffinement de leurs activites intellectuelles. Neanmoins, il revele aussi qu'ils sont riches 

en hommes, sources eux aussi de leur prestige et de leur domination. Des serviteurs les 

accompagnent devant et derriere", ils ont de nombreux esclaves et concubines et disposent de 

nombreux gardes du corps, de « troupes de soldats » 85  . La chronique de Pate evoque 

egalement l'existence de soldats et de partisans au service des rois et stutout d'autres grands 

personnages : ils prennent part aux rivalites qui les opposent les uns aux autres 86 . Dans 

l'archipel de Lamu ce sont principalement les recits portant sur la bataille de Shela qui 

81  D. Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an african society, 800-1500, 
1985, p. 24 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 78 ; J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of 
the Mijikenda, 1993, pp. 8, 59 ; J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 22-25, 153-158. 
82  Habituellement, wazalia designe plot& les descendants d'esclaves. 
83  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 87-91. 
84  Une image que l'on retrouve dans l'un des poemes portant sur Fumo Liongo (E. Steere, Swahili tales, as told 
by natives of Zanzibar, with an English translation, 1870, p. 483). 
85  Sayyid Abdalla bin Ali bin Nassir, Al-Inkishafi, Catechism of a soul, ed. J. de V. Allen, 1977 [vers 18201, pp. 
63-70. 
86  CF (Stigand), pp. 80-82, 84. 
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mentionnent l'implication de ces troupes, et de groupes de partisans en general, dans les 

equilibres politiques de la cite de Lamu. A cette occasion, la victoire du deme Suudi et la 

preponderance de Zahidi Ngumi dans les affaires de la vale, se fondent en grande partie sur la 

superiorite numerique des Suudi. Hs ont en effet a leur disposition une armee entrain& 

d' « esclaves », ou de « travailleurs » 87 , qui leur donne la victoire. Zahidi Ngumi parvient a 

prolonger sa place a l'office de Mwenye Mui apres l'issue de son terme car il a l'appui de ces 

individus88 . Ces recits suggerent nettement que les frequentes irruptions de violence dans le 

champ politique sont conduites par les nombreux dependants des leaders waungwana. 

Toutefois, en temps normal, il est plus probable qu'ils servent avant tout de moyen de 

pression lors des decisions politiques ou des elections de dignitaires, et surtout de signes 

exterieurs d'autorite, par exemple lors des manifestations publiques. 

Parallelement, la fortune personnelle permet aussi de s'adjoindre le soutien de clans 

patriciens. Une tradition de Pangani rapporte qu'un riche habitant ne requiert pas l'une des 

conditions pour etre elu comme Jumbe, puisque sa mere etait une concubine. Il y arrive tout 

de meme en s'attachant, par de l'argent, le secours de wazee89  : un nouvel exemple de la 

souplesse des institutions et de la preeminence de la richesse dans le processus politique. On 

peut egalement ajouter que les reseaux de parente au-dela de la cite sont aussi des appuis 

determinants : les liens avec Faza et Lamu de certaines branches des Nabahani renforcent sans 

conteste leur propre autorite au sein des institutions de Pate. 

Pourtant ces divers liens de dependance et d'alliance peuvent s'averer insuffisants 

dans la competition pour le pouvoir. Des clans et des factions vont chercher du soutien au-

dela des frontieres immediates de la cite ou d'autres agglomerations littorales. C'est-a-dire 

d'abord aupres de communautes continentales adjacentes. Ainsi que nous l'avons rencontre a 

de multiples reprises, les cites littorales entretiennent de forts liens d'interdependance avec les 

populations non-swahili, dans le cadre des echanges commerciaux, de la production agricole, 

des besoins en main-d'ceuvre, ou encore des operations militaires. Les continentaux prennent 

une part tres active, sinon centrale, dans la defense d'une agglomeration et de son arriere-pays 

contre des envahisseurs, ou dans les actions offensives contre d'autres communautes. Ii est 

87 « Wafanya kazi » (A. Biersteker et I. Noor Shariff (ed.), Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war poetry in kiswahili 
exchanged at the time of the battle of Kuduhu, 1995, pp. 59-60). 
88  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 372-375; Abdullah Muhammad Bakathir (Kadara), Lamu, 
11.05.1975, Salim Hen et Amina binti Salim Hari, Lamu, 24.05.1975, Muhammad Basalama, Lamu, 07.06.1975, 
Salim Hen, Lamu, 09.06.1975, in R.L. Pouwels, « Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in 
Mombasa and Lamu », KNA. 
89 « Document n° 291 of the East African Swahili Commitee : Sehemu ya baadhi ya tarekh ya mwambao I 
Section of part of the history of the coast », B1EA Library, p. 12. 
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par consequent peu surprenant que les groupes du continent soient partie prenante des 

processus politiques propres a une cite-Etat, que ce soit sur la base des relations d'alliance et 

de clientelisme preexistantes ou par le biais d'un recrutement ponctuel. Les exemples sont 

legion dans l'histoire swahili. 

Dans l'archipel de Lamu au XVII' siècle, les deux principales coalitions en presence 

semblent etre, comme on l'a vu, celle qui associe un segment des elites de Pate a des clans 

oromo et katwa, et un parti davantage proche des Bajun et des Katwa de Faza et de 

Shungwaya. Ce schema recoupe certainement des antagonismes ayant pour objectif la 

preeminence dans les institutions de Pate elle-meme. Neanmoins ce cas n'est pas le plus 

parlant dans les sources, d'autres exemples nous permettent de le replacer dans une 

perspective plus globale. Lors des guerres civiles qui secouent Kilwa au debut du XVie  siècle, 

des soldats issus de populations avoisinantes sont recrutes : menes par des Swahili refugies 

sur le continent ils penetrent a plusieurs occasions sur l'ile pour tenter d'en deloger la faction 

adverse90 . De meme, les « Cafres de Songo» se joignent a des dignitaires de Kilwa pour 

rejeter l'intronisation du fils de Mohammed Ankoni 91 . Nous ignorons cependant si leur 

opinion est habituellement requise, via l'une des sections de la cite, lors des changements de 

souverain, ou si leur intervention est Hee a cette situation de crise. Peu avant cette époque, la 

chronique de Kilwa mentionne un episode analogue vers 1494 : un roi depose revient dans la 

ville pour recuperer le ft-One, il est accompagne d'une « grande armee de musulmans et de 

paYens », qui provoque des accrochages meurtriers92 . 

Entre le debut du XVIIe  siècle et la premiere moitie du XIXe  siècle, les Nyika sont 

presque systematiquement associes aux luttes de pouvoir de Mombasa, a travers leur 

rattachement, par l'intermediaire des cheikhs swahili, aux deux confederations de 

• l'agglomeration et en leur sein aux mataifa. Nous savons ainsi qu'a partir de la seconde 

moitie du XVIIIe  siècle (et peut-etre plus tot), les communautes nyika Digo et Duruma ont des 

liens clientelistes avec les Thelatha Taifa ; tandis que les Giriama, Kauma, Kambe, Ribe, 

Chonyi et Rabai sont affilies aux Tisa Taifa93  Ces relations evoluerent sans nul doute au 

cours du temps, mais la documentation portugaise laisse penser que les grands axes de ce 

systeme sont déjà en place au XVII' siècle, comme le suggerent les cas de Bwana Gogo et des 

Rabai ou de Mwinyi Shami Kikumba wa Bwana Shoka, un mzee de Kilifi proche des 

9°  J. de Banos, Da Asia, 1-10-6, f. 127v. 
91  J. de Banos, Da Asia, 1-10-6, f. 126v. 
92  « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 46-47. 
93  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, pp. 
244-245 ; F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, pp. 48-49. 
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Chonyi 94 . L'ingerence des Nyika dans la vie politique de Mombasa est manifeste dans 

plusieurs conflits opposant des gouverneurs omanais entre les annees 1730 et 1780: des 

communautes nyika, en conjonction avec des sections swahili, epaulent des pretendants 

l'office de liwali, livrant eventuellement des combats dans la vine. Certains belligerants 

swahili ou omanais trouvent egalement refuge dans des villages nyika 95 . 

La meilleure illustration de ce phenomene a une époque ancienne nous est dorm& par 

les circonstances qui menent a la mort de Sultan Hassan entre 1610 et 1614, longuement 

relatees par Bocarro dans sa Decada 13 da historia da India. Cet episode, tres rarement 

mentionne par les historiens, merite que l'on s'y attarde. Vers 1607-1609, Hassan succede 

son pere Sultan Mohammed comme roi de Malindi et Mombasa. A partir de 1610 il entre en 

conflit avec le capitaine de Fort Jesus, Manuel de Melo Pereira, une personnalite 

intransigeante et meprisante a son egard (il est a noter qu'au cours de ces evenements le 

facteur portugais prendra, lui, toujours la defense du sultan). Leurs rapports se deteriorant 

rapidement, un rival du souverain exploite cette crise a son profit : il s'agit de son oncle, 

Munganaje (Mwungwana Hajji ?) soutenu par les « autres membres de sa faction ». Une 

rumeur annonce en effet que les Nyika, qui se mettent a frequenter en nombre anormalement 

eleve l'ile de Mombasa, y sont convoques par le sultan. Pourtant celui-ci s'en defend : il 

s'etonne de cette presence et s'en plaint car il doit, conformement a la coutume, offiir a 

chaque chef nyika visitant la vine nourriture et etoffes. II soupconne en realite le capitaine ou 

ses adversaires swahili d'être derriere ces agissements inhabituels. Effectivement ils cessent 

apres un avertissement du facteur a l'encontre de Mwungwana Hajji. L'annee suivante, les 

relations entre Hassan et Pereira se degradent encore. Des informations contradictoires 

parviennent a Goa. Des Nyika ont penetre a Mombasa, braid deux maisons et tue quelques 

chretiens. Selon Mwungwana Hajji, qui vient se refugier dans Fort Jesus, le roi preparerait 

une attaque contre la ville a l'aide de Nyika. Sultan Hassan dame au contraire son innocence 

et pense que c'est une tentative pour destabiliser le royaume et le brouiller avec les Portugais. 

Pereira est neanmoins plus sensible aux arguments de son rival et contraint Hassan a s'enfuir 

a Kilifi apres le canonnage de sa residence. Le gouverneur donne alors le pouvoir a 

Mwungwana Hajji, que Bocarro, tres critique envers Pereira, qualifie de « chef des mutins ». 

Ii place sur le trone un jeune frere du roi, souverain fantoche sous ses ordres. Des Swahili et 

94 C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descricao do principio do seu serco [...] », BNRJ, 
ms. nO 1-32 34 13 n° 6, f. 170 ; Historia de Mombaca, BNL, cod. 584, f. 113. 
95 C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
553-554, 619-621 ; Shaykh al-Amin bin Ali al-Man -ui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, p. 
37. 
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des Nyika proches de Sultan Hassan reclament vengeance et veulent assassiner l'usurpateur. 

Apparemment contre son gre, des Nyika s'introduisent ensuite a Mombasa et ont une 

altercation avec les Portugais ; peu apres une conciliation est enterinee sous les auspices du 

facteur et l'ex-sultan revient vivre en ville. Les choses restent en l'etat jusqu'd l'arrivee d'un 

nouveau capitaine en 1614. S'estimant toujours gravement offense, Hassan refuse de le 

rencontrer. Le gouverneur tente de l'apprehender A son domicile mais ii reussit a s'enfuir en 

pays Rabai, oü il est bien accueilli96. Cependant des Rabai viennent proposer au capita° da 

costa de l'executer en echange de tissus. Ii recolte aussitot aupres des casados une centaine de 

corjas de toiles - soit une forte somme - et Sultan Hassan est assassine par des Rabai : 

« Ce qu'ils firent traitreusement, ainsi prit fin la vie de ce pauvre roi, de la main de ces Cafres 

Muzungulos, qui n'ont aucune foi, ni loyaute, envers personne, en dehors de leur [propre] interet, 

c'est a dire les etoffes »97 . 

Peu de temps apres, Mwungwana Hajji complote A nouveau et fait assassiner le frere 

du roi pour rester seul au pouvoir 98 . 

Cet episode est ties representatif de la vie politique tumultueuse des cites swahili — 

meme si la violence n'y est pas systematique. Mwungwana Hajji, dignitaire sans doute tres 

puissant99, reussit A &stabiliser son concurrent en faisant appel A des groupes du continent 

clients de citadins. Ils font A la fois pression sur le sultan, a travers les devoirs auxquels il est 

astreint en tant que souverain de Mombasa, et inquietent par leur presence les Portugais, 

renforcant leurs soupcons sur la personne du roi. De son cote, Hassan dispose egalement de 

soutiens continentaux : des Nyika (les Rabai ?) qui se disent prets a renverser le conspirateur 

par la force. Leur insistance sur ce point est symptomatique du droit de regard qu'ils 

detiennent dans les affaires de la cite : il est tres probable que, comrne dans le cas d'autres 

96 a 0 Rei se acolheu e foi para Arabaja, terra de um capita° dos Cafres » : « le roi s'enfuit et alla a Arabaja, 
terre d'un capitaine des Cafres » (A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. I, p. 242). 
97 (( Os quaes o fizeram a traicdo, onde acabou este pobre rei a vida a mcios d'estes cafres muzungulos, que a 
ninguem guardam fe, nem lealdalde, mais que a seu interesse, que seio roupas » (A. Bocarro, Decada 13 da 
historia da India, vol. 1, p. 243). 
98 A. Bocarro, Decada 13 da historia da India, vol. 1, pp. 112-115, 222-224, 237-243; Vice-roi au roi, Goa, 
29.01.1615, APO-NE, 4-2-2, p. 303. Le temoignage de Bocarro parait digne de foi : ii vecut en Inde des 1615, 
avant d'obtenir la charge de chroniqueur officiel et de secretaire des archives de l'Estado en 1631. Ses propos 
sur Hassan reposent peut-etre sur les dires du facteur de Mombasa en poste a repoque des faits, il est manifeste 
qu'il consulta egalement des pieces de correspondance officielle (A. Bocarro, 0 livro dos plantas de todas as 
fortalezas, dd. I. Cid, « autoria », vol. 1, pp. 27-28). 
99  En plus d'être un membre eminent de la dynastic, ii porte le titre de Mwungwana et son pelerinage a la 
Mecque — si mon interpretation de la retranscription de son nom est correcte et s'il la bien effectue — a del lui 
conferer un prestige supplementaire. 
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regions littorales et d'autres populations continentales 1°°  , l'approbation des differentes 

communautes nyika soit necessaire lors de la designation d'un souverain. 

Intrigues politiques et pressions sur les parties concemees passent par le medium des 

clients, qu'ils soient citadins ou continentaux. De plus, l'immixtion des groupes non-swahili 

dans les affaires de la cite-Etat est un facteur aggravant des troubles, en raison de leur 

puissance numerique et militaire, comme on le voit clairement A Mombasa et A Kilwa. 

L'attachement et la solidarite a regard de leurs patrons - ou partenaires dans le cadre d'une 

relation plus egalitaire - expliquent leur intervention. On peut aussi supposer que certains 

clients n'ont pas interet A ce que l'equilibre interne de la communaute swahili A laquelle ils 

sont associes ne soit bouleverse. Hs pourraient par exemple etre leses par l'arrivee d'un 

nouveau souverain, ou de nouveaux clans, au pouvoir ; ce qui pourrait, par exemple, redefinir 

les structures des echanges avec l'interieur et avantager un autre groupe continental. En effet, 

il est tres probable que les communautes adjacentes soient dans certains cas en concurrence 

pour l'acces au marche littoral, ou pour obtenir la cooperation des Swahili dans certains 

domaines (livraison d'etoffes, d'armes, de cereales, ou de terres par exemple). Ii n'est donc 

pas exclu que la competition entre segments swahili reflete aussi des rapports de force entre 

populations continentales. 

D'autre part, un autre facteur intervient, susceptible de remettre en cause les contours 

des relations d'alliance et de clientelisme : les dons en tissus. Les sources portugaises insistent 

sur la « trahison » dont est victime Sultan Hassan. Plus tard, en 1728-1729, un autre texte 

rapporte a propos des Nyika : 

(( Rs n'ont pas de loi, et ne conservent aucune loyaute envers personne, et facilement us 

embrassent le parti de celui qui leur donne le plus » 1°1  . 

En 1729 un ambitieux dignitaire swahili reussit a acheter le soutien des Nyika a l'aide 

de toiles, afin de fomenter un soulevement contre les Portugais. Bwana Shoka, un mzee 
important de Mombasa, ne peut des lors plus exercer l'autorite qu'il detenait habituellement 

sur eux : 
Puisque Mwinyi Ahmed a des tissus, et que les Muzungulos n'obeissent qu'a ceux qui en ont, 

Bwana Shoka ne peut faire usage de la suprematie qu'il a sur les Muzungulos, parce qu'ils ont ete 

achetes par Mwinyi Ahmed » 102  . 

11:1°  Comme par exemple a Kilwa au debut du XVI' siècle 
Ndo tern ley, nem guard& lealdade a ninguem, e facilmfe  abracilo o partido de q•' mais lhe da » (A. de 

Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 24). Bocarro 
ajoute egalement au sujet des memes Nyika : « qu'ils soient vassaux ou pas, Hs front oil on leur dira d'aller 
contre des tissus » - a quer sejdo vacalos quer ndo, em lhes dando panos hirdo onde os mandarem » (A. Bocarro, 
0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 39). 
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Evidemment, le regard que portent les Portugais sur les Nyika est tres pejoratif, ces 

derniers representant a leurs yeux l'archetype des populations africaines sauvages. En outre, 

us semblent le plus souvent ne pas saisir pleinement les relations tissees entre Mombasa et les 

Nyika : leurs propos sur les dons en toiles caricaturent certainement des interactions bien plus 

complexes. Pour autant, ces quelques exemples devoilent A nouveau le poids des dons (et 

incidemment de la richesse) dans les alliances avec le continent et, par ricochet, dans 

l'equilibre politique des cites littorales. Hassan flit peut-etre effectivement trahi par des clients 

Rabai, qui se rapprocherent de Mwungwana Hajji et des Portugais en echange d'une 

remuneration et peut-etre d'autres avantages. 

Les populations continentales sont manipulees dans le cadre des tensions politiques 

internes aux societes swahili. Ce mecanisme offre en retour un champ d'action a ces 

communautes, qui peuvent l'instrumentaliser a leur profit : en monnayant leur appui contre 

retribution ou en renegociant les termes de leur partenariat avec les citadins. Ainsi les 

problematiques propres au monde swahili renforcent le role des continentaux dans les 

orientations de la cite ; ce qui s'ajoute a la pression qu'ils exercent lorsqu'ils sont en position 

d'exiger un tribut. Mais ces relations s'inscrivent aussi dans des problematiques A l' ceuvre 

dans les communautes continentales. J'ai &vogue l'eventuelle competition entre celles-ci. A 

une &belle plus resserree, un chef continental peut aussi accroitre sa fortune et son autorite au 

sein de sa propre societe grace A des liens etablis avec des Swahili m , par exemple en obtenant 

des accords commerciaux avantageux ou un monopole sur certains produits. Par ce canal, il 

devient lui aussi preeminent dans sa conununaute, exactement comrne un mzee swahili le 

devient, par un effet de reciprocite, dans son agglomeration d'origine grace a cette meme 

relation. Societe swahili et societes continentales connaissent donc un equilibre en constante 

interaction, objet d'enjeux multiples, endogenes et exogenes, et de negociations permanentes. 

On percoit de la sorte la complexite et l'imbrication des interrelations entre espace 

littoral et espace continental. La prise en consideration de cette dorm& est indispensable pour 

comprendre pleinement l'histoire de la competition entre cites-Etats ou factions swahili. Le 

renouveau historiographique des etudes swahili s'est fonde sur la demonstration du caractere 

profondement africain de la culture swahili et de sa proximite avec les populations 

environnantes, tant en termes de pratiques sociales que de reseaux. Cependant, ce 

renouvellement des perspectives n'a guere pris la mesure de la dimension politique des 

102 [...] por q. como o Muinho Med se acha corn Jaw, e Morungulo ndo obedece sendo a q. o tern, nab pode o 
Banachoca uzar da supremid e  q. sem [sic - tern entre o Morungulo, por se achar este comprado por Muinho 
Med » (Regimento, in Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, 4-2-2, p. 358). 
103 J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, p. 60. 
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dynamiques etablies entre centres urbains et interieur continental. Des dynamiques qui 

s'apparentent beaucoup aux mecanismes en usage au sein de la societe cotiere elle-meme et 

qui, tout comme ceux-ci, participent grandement de la competition pour le pouvoir et 

l'ascendant social. 

L'episode de la mort de Sultan Hassan souleve un dernier point : l'incorporation des 

puissances de l'ocean Indien dans cette competition, un phenomene que nous n'avons cesse 

de croiser depuis le debut de cette etude. Les Portugais, les Omanais, voire les Ottomans dans 

la seconde moitie du XVI' siècle, sont souvent sollicites comme allies dans le cadre des 

tensions geopolitiques et de la concurrence entre cites-Etats. Ils le sont aussi frequemment 

pour fournir du soutien a un individu ou a un groupe (roi, lignage dynastique, deme ou faction) 

qui cherche a s'imposer dans le jeu politique d'une communaute swahili, ou a y maintenir son 

rang. En raison de l'extension geographique des clans et des alliances, ces deux motifs de 

sollicitation se rejoignent regulierement. 

Les troupes portugaises ou omanaises constituent en effet des allies recherches. Selon 

Chittick, « la politique portugaise sur la cote consistait a monter les cites-Etats les unes contre 

les autres » 1°4. En realite elks etaient souvent divisees bien avant leur arrivee, de meme que 

leurs elites dirigeantes et il faudrait plutot inverser cette affirmation. Si les Portugais 

parvinrent a maintenir leur autorite - certes fluctuante - stir le littoral pendant deux siecles, 

c'est en partie parce que les entites politiques swahili se livraient déjà une concurrence 

notable et qu'elles continuerent A le faire par la suite, encourageant ainsi la tentation du 

recours ala force portugaise. C'est d'ailleurs un objectif que l'Estado da India ne poursuit pas 

de facon systematique. Les faits que j'ai rapportes jusqu'a present demontrent que leur 

intervention ne peut etre evaluee objectivement sans tenir compte des parametres 

incontournables que sont les rivalites entre cites et entre factions. Nombre d'ingerences 

portugaises trouvent leur origine dans des luttes internes : par exemple a Kilwa vers 1500- 

1506, a Pemba dans les annees 1590, au sein de la dynastie de Malindi en 1610-1614, A Lamu 

en 1587 et peut-etre en 1637, ou encore sur l'ile de Pate dans les =lees 1630-1640 et 1685- 

1687. En reaction, la partie adverse se tourne frequemment vers une autre puissance : les 

Ottomans, les Oromo, et surtout les Omanais a partir des annees 1650-1660. 

Fort logiquement, ces ingerences sont susceptibles de menacer la souverainete de la 

communaute toute entiere. La suzerainete des Omanais sur l'archipel de Lamu a partir des 

=lees 1688-1692, et les droits et profits qu'ils en retirent, decoulent pour l'essentiel de la 

104  H.N. Chittick, « The East Coast, Madagascar and the Indian Ocean », 1977, p. 228. 
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place grandissante qui leur fut accord& dans les affaires de l'ile de Pate (meme si cette 

emprise s'inscrit dans l'expansion Yarubi impulsee a cette epoque). 

En raison de leur position specifique, a l'interface entre continent africain et ocean 

Indien, et de l'environnement mercantile dans lequel elles evoluent, les grandes 

agglomerations swahili batissent d'innombrables champs d'interactions avec l'exterieur et 

connaissent une importante mobilite a l'interieur de la hierarchie sociale. De plus, l'absence 

d'institutions et de sources de legitimite politique tres nettement définies y stimule encore 

davantage la competition pour la suprematie. 

Pour s'imposer, les elites doivent disposer de larges reseaux de dependants, de 

partisans et d'allies. Dans les principales villes portuaires, us sont recherches par chaque 

partie en presence a l'interieur de la communaute cent& sur la cite, sur le continent et, 

frequemment, aupres des reseaux et des puissances attaches a l'ocean Indien. Cette tendance, 

produit des structures meme de la societe littorale, est tout a fait centrale dans la trajectoire de 

l'archipel de Lamu et de la cote swahili au cours des xvie, xvir et XVIII' siecles. Le cas de 

Pate dans les annees 1720 est a ce titre tout a fait exemplaire. 

B. L'Estado appele au secours dans les querelles dynastiques de Pate 
(1724-1728) 

La documentation portugaise portant sur la breve reoccupation de la cote swahili par 

l'Estado est particulierement abondante. En plus de tres nombreuses pieces issues des Livros 

das Monciies (pour la plupart inedites), nous disposons de plusieurs relations, souvent tres 

longues, redigees soit par des agents de l'Estado qui y participerent, soit par des 'cares de 

Goa qui eurent acces a leurs temoignages et aux archives &rites. Pour l'armee 1728, nous 

pouvons mentionner la Restauracdo de Mombaca (largement employee par Strandes), la 

Relac& dos progressos da armada et la Relaciio da restauraciio de Mombaca edit& en 1970 

mais restee inconnue des travaux historiques 105 , ou encore deux manuscrits de la Biblioteca 

105  Joseph Goncalvez da Silveira, « Relaca'o da restauracdo de Mombaca, da nova conquista de Patte, e mais 
reynos daquella Costa desde o Cabo Delgado the ao de Guardafui [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, Stvdia, 
30-31, 1970, pp. 37-55. 
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Nacional de Lisboa106. J'ai egalement decouvert un recit redige par Alvaro Caetano de Melo e 

Castro, nouveau gouvemeur de Fort Jesus, redige A Mombasa et date du 26 avril 1728 1°7 . La 

plupart de ces documents ont pour objectif de vanter le retour de l'Estado au nord du cap 

Delgado et d'exalter certains de ses protagonistes. 

Rapporter avec exhaustivite les faits qui se deroulent durant cet episode serait une 

entreprise par trop fastidieuse. Ii s'avere surtout necessaire de se pencher sur le contexte 

politique prevalant a Pate, et dans une moindre mesure A Mombasa, qui occasionne ce retour 

inopine des Portugais dans la region. En effet les ouvrages de Strandes et de Boxer, les deux 

seules etudes qui accordent quelques developpements a cet evenement, ne s'attardent que tres 

peu sur cc point i08 . 

C'est la menace que fait peser le rapprochement entre un rival Nabahani et les 

Omanais qui contraint, a contrecceur, le sultan de Pate Bwana Tamu Mlcuu A demander l'aide 

de Goa : seule la neutralisation des Omanais parait en mesure de sauver son trone. Pourtant 

cette solution, radicale si l'on songe aux relations entre la ville et l'Estado depuis les annees 

1650, est loin d'avoir la faveur des habitants de l'ile de Pate. Ils se montrent lasses tant des 

ingerences des Portugais que des Omanais, flees precisement des dissensions A la tete des cites 

swahili et generatrices de discordes. Malgre cela, l'Estado parvient a etendre A nouveau sa 

souverainete sur l'ensemble de l'ex-costa de Melinde — un succes qui sera de lies courte duree. 

1. Des contacts equivoques entre Pate et Goa (1724-1727) 

Contrairement a la chronique de Pate, de peu de secours sur cette periode, la chronique 

de Mombasa publiee par Owen et par Guillain livre des details qui s'accordent avec les textes 

portugais, en &pit d'incoherences certaines. L'un de ces points est l'existence d'un grand 

personnage de Pate nomme Mwinyi Ahmed bin Kibai, designe comme l'instigateur du retour 

de l'Estado sur la cote: il serait alle solliciter Goa a cause de differends entretenus avec 

1°6  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar 	», 
BNL, cod. 465, ff. 127v-136 et A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 
1732 », BNL, cod. 485, ff. 3-6. 
107  Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, Mombasa, 26.04.1728, FUP, LM 95B, 19/2-20/3 (ff. 403-406). 
108  Les propos de Strandes sont meme assez errones a ce sujet (J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 
1961, pp. 278-296 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, 
pp. 75-83). Gray fait un peu allusion aux evenements de 1728-1730 a propos de Zanzibar (J.M. Gray, History of 
Zanzibar from the Middle Ages to 1856, 1962, pp. 83-86), ainsi que Pouwels pour Pate (R.L. Pouwels, 
« Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 283- 
284, 290). 
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Bwana Tamu Mkuu, sultan de Pate l°. Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, ainsi que l'appellent les 

textes portugais, est un personnage ambitieux et trouble qui joue un role considerable dans les 

annees 1724-1730. Contrairement a cc que rapporte Strandes, qui se repose exclusivement sur 

la Restauracclo de Mombaca, ii n'est pas originaire de Mombasa mais de Pate' '°. Apparente a 

la dynastie Nabahani, il est probablement un cousin eloigne de Bwana Tamu et dispose d'une 

audience notable aupres des gouvemants de Pate et de Mombasa' 11 . C'est la Relaccro dos 
progressos da armada qui nous livre les informations les plus etoffees sur les raisons de sa 

venue a Goa et plus generalement sur la periode qui s'etale du debut des annees 1720 a 1728. 

Comme cette source remarquable est rest& jusqu'a present inedite, nous pouvons en resumer 

le contenu. 

Scion la version des faits dorm& par Mwinyi Ahmed lui-meme, il aurait ete tres 

apprecie des Omanais de Mombasa et de Mascate et aurait joui d'une grande autorite 

Mombasa. Vers 1720 il aurait ete victime d'une intrigue trainee par un adversaire, Bwana 

Shoka, qui par le moyen de lettres falsifiees le conduit a etre accuse de sedition par les 

Omanais. Sans proces us l'envoient pour deux ans en prison ; on le sait, les Omanais veillent 

a reprimer toute tentative de rebellion a leur encontre. Libere car « il est puissant dans son 

royaume », il tente ensuite de convaincre le sultan et les dignitaires de Pate d'expulser les 

Omanais du littoral, car leur « arrogance >> est tine menace pour la liberte de chacun. Bwana 

Tamu rejette le projet : s'aliener le soutien du « parti des Arabes » serait prendre le risque de 

renforcer le camp de son cousin et rival Bwana Mkuu Katiti. C'est pourquoi ii prefere plut8t 

recommander au gouvemeur de Mombasa que de simples excuses publiques soient faites a 

r egard de Mwinyi Ahmed. Tres affecte par cette pusillanimite, le plaignant s'emporte contre 

le sultan et les wazee de Pate. Pour laver son honneur, Mwinyi Ahmed jure d'« aller solliciter 

la faveur et le soutien des rois &rangers », et en premier lieu des Portugais, pour « lui faire 

justice contre les Arabes ». En 1724 il se rend a Barawa et de la s'embarque pour Surat, sans 

doute sur une embarcation gujarati un autre exemple rappelant que les Swahili frequentent 

au besoin l'Inde occidentale. A Surat il entre en contact avec les Portugais afin d'exposer son 

1°9  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 415-416; C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, 
vol. 1, p. 616. 
110 J Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 278, 291; M. de Azevedo Cotrim, Restauraceio 
de Mombaca, ou relaceio historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 2, p. 259. 
111  Audition de Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Goa, s.d. (1725), FUP, LM 89B, 29/5-30/2 (ff. 451-452) ; Mwinyi 
Ahmed Bwana Kipai au vice-roi, Mombasa, 18.11.1729, LM 97B, 79-B/1-2 (f. 581) ; Relaceio dos progressos da 
armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, pp. 21-22, 25, 36. 
Son pore aurait ete waziri de Mombasa (Anonyme a Joao Batista Lopes de Laure, Surat, 20.11.1724, APO-NE, 
1-3-3, p. 280). 
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cas aux autorites de Goa112. Ii obtient l'annee suivante une audience aupres des gouverneurs 

de l'Estado da India. Bwana Dau bin Bwana Shaka de Faza, qui vit en exil A Goa, assiste aux 

deliberations et incite le gouvernement A preter attention A ses propos. Mwinyi Ahmed 

cherche a les convaincre de revenir sur la cote swahili et d'en chasser les Omanais. Pour cela, 

ii livre des informations sur leurs forces, qui seraient tres affaiblies et divisees a cause de la 

guerre civile, et laisse entendre que les Swahili, « scandalises » par les occupants, seraient 

heureux d'un retour des Portugais. II semble egalement faire croire qu'il aurait ete delegue par 

une partie des dignitaires de Pate, voire de Mombasa. Les developpements ulterieurs 

prouveront cependant qu'il s'agit d'une initiative purement individuelle 113 . 

Ce n'est qu'apres la prise de fonction du nouveau vice-roi, Joao de Saldanha da Gama, 

a la fin de 1725, que les autorites de Lisbonne et de Goa, qui accordent du credit a Mwinyi 

Ahmed, envisagent de lancer une expedition pour Mombasa et Pate 114. En effet le Portugal 

n'a jamais renonce au projet de reoccuper la c8te swahili et le contexte geopolitique des 

armees 1724-1726 y est tres favorable en raison de la guerre en Oman et de ses repercussions 

en Afrique orientale. 

Toutefois une lettre arrivee A Goa en decembre 1726 vient jeter le discredit sur les 

propos de Mwinyi Ahmed. Elle est sign& du sultan de Pate, Bwana Tamu Mkuu, de son 

demi-frere Bwana Muni bin Sultan Abubakar Fumovai, et de trois autres wazee. C'est une 

reponse a une missive que Bwana Dau leur avait fait parvenir pour leur annoncer les 

intentions de Goa et reclamer leur cooperation. Bwana Tamu et ses proches s'inquietent des 

agissements de Mwinyi Ahmed : ils tiennent a preciser qu'il n'est en aucun cas leur emissaire 

et qu'en realite il aurait pris la fuite en raison de dettes contractees aupres des Omanais. Ils 

mettent en garde les Portugais contre ses propos, et leur recommandent d'eviter qu'il ne se 

rende a Mascate oü il pourrait « faire des embrouilles avec les Arabes de la partie contraire » 

afin qu'ils s'emparent de Pate. Seul Bwana Madi bin Mwalimu Bakar, un Mpate vivant A 

112  Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...I, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-V11-1, pp. 21-24; Anonyme a Joao Batista Lopes de Laure, Surat, 20.11.1724, APO-NE, 1-3-3, p. 280; 
Gouvemeurs de l'Inde au roi, Goa, 23.12.1724 et facteur de Mangalore aux gouvemeurs de l'Inde, Mangalore, 
29.12.1724, FUP, LM 90, 28/5-29/2 (ff. 132-133). 
113  Relay& dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, pp. 23-25, 35, 38 ; Anonyme a Joao Batista Lopes de Laure, Surat, 20.11.1724 et vice-roi au roi, Goa, 
01.01.1726, APO-NE, 1-3-3, pp. 280, 313-314; Audition de Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Goa, s.d. (1725), 
FUP, LM 89B, 29/5-30/1 (f. 451). 
114  Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, pp. 24-26, 34-35 ; M. de Azevedo Cotrim, Restauraceto de Mombaca, ou relaccio historica ed. 
J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 2, pp. 260-261. 
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Surat, serait un interlocuteur digne de foi 115 . Ii apparait donc evident que Mwinyi Ahmed est 

un ambitieux manipulateur. Sans doute empeche d'acceder a des responsabilites politiques - a 

Mombasa ou a Pate - en raison de ses desaccords avec la faction omanaise Hinawi (qui tient 

alors Fort Jesus et Pate) et de problemes financiers, il tente de s'adjoindre l'appui de l'Estado 

pour y parvenir : l'eventuelle eviction de ces demiers et la reconnaissance des Portugais le 

placeraient dans une position de force. Ce cas de figure rappelle la necessite, a cette époque, 

pour les elites du littoral swahili de beneficier du soutien, ou du moms de la neutralite, de 

l'occupant omanais pour s'imposer dans le jeu politique, ainsi bien entendu que d'une fortune 

suffisante. 

Ces echanges avec les Portugais auraient pu en rester la, car apres cet incident Mwinyi 

Ahmed perd toute leur confiance. Loge chez Bwana Dau, qui l'a pris sous sa protection, il 

finit par s'en enfuir avant d'être retenu prisonnier par les Portugais (qui toutefois le 

menagent) 116. Mais la querelle dynastique qui sevit a Pate va pousser Bwana Tamu a laisser 

ouverte la possibilite d'une alliance avec l'Estado. Bien qu'il ne soit pas a l'origine de ces 

contacts, le souverain va chercher a les exploiter a son profit. Sa correspondance avance que 

dans le cas oü les Portugais seraient prets a se comporter avec le plus grand discemement, 

evitant toute provocation et tout affront, une operation conjointe pour chasser les Omanais 

depuis Pate jusqu'd Kilwa serait envisageable, un projet qui serait voue a l'echec sans 

l'assentiment du gouvernement de Pate. Ii leur demande d'attendre l'envoi d'emissaires pour 

lancer l'operation : 

« Si les Portugais souhaitent notre amitie et noire cooperation, cette annee, si Dieu le veut, 

nous, le roi et le peuple, nous enverrons de chaque terre deux personnes pour Goa : nous enverrons 

en premier deux personnes katwa de Pate, deux personnes katwa de Ba [sic — de Bajun ?], alors 

quand nous aurons envoye ces deux personnes, ce sera certain, et non pas avec la venue de cette 

personne [Mwinyi Ahmed] que nous ne connaissons pas, qui n'apporte aucun present pour Goa, ni 

rien » 117
. 

115  Sultan Bwana Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed, son litre Bwana Mlcuu bin Sultan Abubakar Fumovai, 
Sheikh Hamidi bin Abubakar bin Sheikh, Bwana Micuu wa Bwana Fumo Balcari Mwinyi Zaina et Mwinyi Akili 
bin Sheikh Ali, a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Pate, s.d. (1726), in Relaceio dos progressos da armada que 
dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], 1728, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 36-38. Je n'ai pas 
trouve d'autres mentions, ou copies, de cette lettre. Elle flit originellement redigee en kipate (« lingoa nacional 
de Pate »), mais nous n'en possedons que la traduction. 
116  Reponse de Bwana Dau bin Bwana Shaka au roi de Pate et a « son conseil », Goa, s.d. (1726), in Relaceio dos 
progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...J, 1728, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-
1, pp. 38-40. 
117  (< Se Portuguezes quer ter nossa amizade e ficar junto, para o anno, se Deos quizer, o Rey, e o povo 
mandaremos de cada terra duas pessoas para Goa : mandaremos primeiro duas pessoas de Maracato de Patte, 
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Bwana Dau repond longuement a cette lettre, expliquant a Bwana Tamu qu'il ne 

devrait pas faillir a sa parole et que lui-meme intercede en sa faveur aupres des Portugais. 

Neanmoins, pour l'auteur de la Relacao dos progressos da armada, la lettre de Bwana Tamu 

n'etait qu'une diversion, un moyen principalement de neutraliser Mwinyi Ahmed : 

« Mais toute son intention etait de gagner a sa faveur le parti des Arabes [...]. Mais comme 

Dieu etait de noire cote, la mysterieuse providence bouleversa les desseins du roi et la tranquillite du 

royaume de Pate, obligeant le roi a s'interesser a noire faveur et a en dependre »118 . 

En effet, Bwana Mkuu Katiti 119, fils du precedent sultan Bwana Mwinyi Mui Bakar 

bin Omar et cousin de Bwana Tamu, parvient a obtenir le soutien d'un nombre grandissant de 

partisans et surtout des Omanais. Toujours scion le manuscrit de la Biblioteca da Ajuda : 

Et comme en matiere de succession dans le royaume, ii n'y a pas de loi itablie entre ces 

barbares, souvent la force l'emporte, et parce que le cousin dudit roi Bwana Mkuu Sultan se retrouva 

dans le royaume avec suffisamment de soutien, ii le rassembla petit a petit, attendant l'occasion de se 

declarer sans risque roi. A cette fin, il manoeuvrait avec les Arabes, qui [/usqu'a present] etaient 

restes neutres pendant de nombreuses annees, mais ii propagea de tels soupcons a l'encontre du roi 

que, influences par ceux-ci, les Arabes se declarerent en faveur de Bwana Mkuu en depit de tous les 

profits qu'ils pouvaient attendre de Bwana Tamu. Aycmt perdu les espoirs qu'il fondait sur les Arabes, 

Bwana Tamu en vint promptement a implorer noire faveur »120 . 

Ce passage est une excellente illustration des mecanismes du politique et de leurs 

problematiques dans les cites-Etats swahili. Ainsi le retour des Portugais en 1728 s' explique 

duas pessoas de Maracato de Ba [sic] entdo quando nos mandarmos estas duas pessoas sera certo, e ado corn a 
ida daquella pessoa q nos ndo sabemos, nem levou sagoate para Goa nem nada » (Relacdo dos progressos da 
armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, p. 37). Voir 
egalement : vice-roi au roi, Goa, 01.01.1726, APO-NE, 1-3-3, pp. 313-314. 
118 « Mas toda a sua inteligencia era adquirir a sua favor a parcialidade dos Arabios [...]. Mas como Dios 
estava da nossa pane corn oculta providencia alterou de sorte os intentos do Rey e sosegado Reyno de Pate q 
obrigou ao Rey a interessar e depender de nosso favor » (Relay& dos progressos da armada que dispos e 
expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, p. 42). 
119 « Katiti » est un surnom, c'est an synonyme en dialecte du nord de kidogo (fres petit). Les ecrits portugais le 
nomment le plus souvent Bwana Mkuu « o pequeno» (« le petit ») ; surnom qui le distingue de Bwana Mkuu bin 
Sultan Abubakar Fumovai, demi-frere du roi et souverain de Faza, appele Bwana Mkuu « o grande» (« le 
grand ») — du swahili Mkubwa? La forme Katiti apparait dans une lettre de l'Estado (Joao de Menezes au vice-
roi, Kerimba, 12.07.1731, FUP, LM 99, 58/2 (f. 218)), ainsi que dans l'original en kipate de la lettre &rite par 
Bwana Tamu en 1728: les premieres phrases de ce document m'ont ete traduites par Yahya Ali Omar, que je 
remercie (Sultan Abubalcar bin Sultan Omar, roi de Pate, au vice-roi, Pate, s.d. (1728), LM 95B, 67/2 (f. 583) 
[annexe 2.2.7]). 
120 « E como na materia das sucessoins do Reyno ndo haja ley positiva entre estes Barbaros a forca m. kis  vezes 
domina sobre el/as epqo Primo do Rey o d °  Banamucu Sultan se achava dentro do Reyno corn bastante 
parcialid e  a foi dispondo pouco a pouco esperando ocazido em q se pudesse dedarar Rey sem perigo. A este fim 
teve inteligencias corn os Arabios q se conservardo neutrals 	annos, mas tais desconfiancas soube introduzir 
contra o Rey q obrigados dellas os Arabios se declarardo em favor de Banamocu contra todos 	interesses 
podia° esperar de Banatamo. Perdidas ia as esperancas q Banatamo tinha nos Arabios recorreo corn 
promptiddo p. °  implorar o nosso favor)) (Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey 
deste Estado [...] , Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 43). 
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clairement : entre la fin de 1726 et le milieu de 1727 Bwana Mkuu Katiti, pretendant au tone, 

est parvenu A rassembler une coalition suffisamment puissante pour menacer tits directement 

la position de Bwana Tamu A la tete du sultanat. Elle regroupe sans nul doute de nombreux 

dependants et chefs de clans importants : selon cette meme source Katiti aurait l'appui du 

« meilleur et du plus grand nombre du peuple » 121 . Mais la clef de voilte de cette force 

politique est constituee des Omanais residant a Pate, Mombasa et meme Mascate, seul soutien 

capable de faire pencher la balance en sa faveur. Les autres textes sont moms explicites et 

quelque peu contradictoires par rapport a ce manuscrit : us rapportent que la majorite des 

groupes de Pate soutiennent le souverain mais que Bwana Mkuu Katiti, a la tete d'une faction 

moms fournie, attend pour s'imposer la survenue au debut de 1728 d'une flotte de Mascate. Ii 

await en echange propose A l'imam (chef de file des Hinawi) son aide pour la reprise en main 

de la forteresse de Mombasa 122. Par ailleurs, la forte rivalite entre Bwana Mkuu bin Sultan 

Abubakar Fumovai et Bwana Mkuu Katiti trouve aussi son origine dans la succession 

dynastique. Apres leur arrivee A Pate les Portugais seront confrontes a toutes ces pretentions 

antagonistes : 
o Bwana Mkuu grande [bin Sultan Abubakar Fumovail soulignait qu'apres la mort du roi 

actuel, qui n'avait pas de fils, c'est lui qui devrait 'etre roi puisqu'il etait son fi-ere. Ce que contestait 
Bwana Mkuu pequeno [Katiti demontrant que c 'est a lui que cela revenait, parce qu'il etait 

descendant du roi, ce que n'etait pas l'autre pour etre fils de la femme du roi » 123  . 

Deux conflits dynastiques se combinent done pour le sultanat de Pate : Bwana Mlcuu 

Katiti, l'heritier du souverain precedent conteste la legitimite de Bwana Tamu, fils de l'avant-

dernier sultan. Ce dernier peut compter sur le soutien de son frere, souverain de Faza, et par 

son biais de la plupart des clans bajun et katwa de cette ville et vraisemblablement de l'ile. 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle il est prevu l'envoi d'emissaires katwa. En contrepartie, 

Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar se prend a envisager de lui succeder, declenchant 

inevitablement une rivalite portant sur la legitimite entre lignee paternelle et lignee maternelle, 

121  Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 	Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, p. 91; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de 
Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, P.  178. 
122 M de Azevedo Cotrim, Restauractlo de Mombaca, ou relacao historica 	ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissualy, vol. 2, pp. 282-284 ; J. Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracao de Mombaca, da 
nova conquista de Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, pp. 41-43 ; Conde da Ericeira, « Noticias da 
India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, ff. 128v-129. 
123 a lnstava Banamocu grande q p morte do Rey actual q ndo tinha filhos devia ser elle Rey p ser seu irmcio : o 
q contradizia Banamocu pequeno mostrando q a elle lhe pertencia p q era desente do Rey o q ncio era o outro p 
ser filho da molher do Rey » (Relay& dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 
[...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, pp. 91-92). 
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Katiti ayant dans ce domaine Pavantage 124 . Ainsi que nous allons le voir, cette situation 

debouche necessairement sur une fracture opposant d'un cote certains clans de Pate et une 

grande partie des Bajun et des Katwa, favorables aux Portugais, et de l'autre d'autres clans de 

Pate (peut-et-re la majorite ou les plus prestigieux) favorables aux Omanais. 

Un autre facteur, capital, s'adjoint a ces raisons pour comprendre l'appel a Goa de 

Bwana Tamu. Vers la fin de 1726 les Omanais de Mombasa (qui, repetons-le, appartiennent a 

la faction Hinawi) menent une attaque contre ceux de Zanzibar (J)artisans des Ghafiri) 125 , puis 

les expulsent apres un siege de cinq mois. Les vaincus sont autorises a rentrer en Oman et en 

chemin s'arretent a Pate. Bwana Tamu aurait autorise leur debarquement a la condition qu'ils 

le defassent de la garnison Hinawi déjà presente dans la ville. Leurs ennemis communs sont 

ainsi « presque tous executes » avec l'aide du souverain. Quelques mois plus tard, la nouvelle 

garnison, Ghafiri cette fois-ci, s'avere aussi &favorable au roi que la precedente. Les 

Omanais auraient alors ete tous massacres par les hommes du sultan, qui se retrouve dans une 

position tres delicate : il peut crainclre des represailles a la fois des Hinawi et des Ghafiri. Des 

lors, seule une intervention de Goa pourrait le sortir de ce mauvais paS126. On peut supposer 

que ce massacre eut pour cause un soutien trop ostensible des Ghafiri pour Katiti. 

Curieusement la plupart des textes sont silencieux sur cet episode, en particulier la Relactio 

dos progressos da armada. Le gouverneur de Mozambique Jose Barbosa Leal., qui recapitule 

le contexte des annees 1727-1729, remarque cependant : 
o Mombasa etant sous le pouvoir des Arabes, a cause de guerres civiles qui eclaterent entre 

ewc, le Mi de Pate eut l'occasion de se soulever contre mix, et il en tua beaucoup, en raison d'affi-onts 

qu'ils lui firent ou de son inconstcmce nature/le; et comme lesdits Arabes conservaient toujours en 

leur faveur un parti dans Pate, qui limitait celui du roi, [ce part] en appela secretement aux Arabes 

afin de s'unir a ewc, et comme le roi l'apprit, pour eviler la ruine qui sans doute lui serait advenue, ii 

envoya dans le plus grand secret un emissaire a Goa pour demander du secours au vice-roi » 127
• 

124 Nom ignorons si la mere de Bwana Mlcuu bin Sultan Abubakar est apparent& aux Nabahani. 
125 	• Mwmyi Ahmed signale dela une attaque de cc type, qui aurait eu lieu en 1724 ou 1725 - puisqu'il en a 
connaissance alors qu'il se trouve déjà a Surat (Audition de Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Goa, s.d. (1725), FUP, 
LM 89B, 29/5 (f. 451)). 
126 Vice-roi au roi, Goa, 15.01.1728, FUP, LM 94A, 20/5 (f. 46). Une autre source avance que c'est Bwana 
Mlcuu bin Sultan Abubakar qui aurait dans un premier temps passé un accord avec les Ghafiri expulse pour 
qu'ils chassent les Hinawi (« Regimento que se deo a Luis de Mello de Samp. °  Gen.al  da armada de alto bordo 
[...] na viagem para Mombaca », Goa, 17.12.1727, HAG, Regimento e Instrucoes 1429, f. 13v). 
127 Estando a Preto de Mombaca em poder do Arabio por guerras civis que entre sy tiverao, teve o Rey de 
Pate occazido de se soblevar contra elles matando muitos, ou por insolencias que lhe tinha sofrido, ou pella sua 
natural inconstancia ; e como sempre o d. °  Arabio conservou em seu favor algum sequito dentro em Pate, e este 
para se oppor, ao do Rey hera limitado, mandou surretisiamente chamar o Arabio confederandose corn elle, e 
como fosse isto a noticia do Rey, por evitar a ruina que sem duvida lhe sobrevinha, mandou corn todo o segredo 
enviado seu a Goa pedindo secorro ao Vice Rey » (Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. 
Moc. 5, doc. 5, f 1). 
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Un autre document - qui n'est pas touj ours tres exact - signale pour sa part que le 

« soulevement de Pate contre les Arabes » eut pour causes l'interdiction que les Omanais 

firent aux marchands de Pate de se rendre dans les ports sous le controle de Mombasa 128 . 

Pourtant, comme nous l'avons vu au chapitre precedent, lorsque la flotte de Luis de Melo de 

Sampaio arrive A Pate en fevrier 1728, on trouve toujours dans l'agglomeration une factorerie 

omanaise et une cinquantaine d'hommes d'Oman. Ce qui suppose que le « massacre » de 

1727 ne toucha pas l'ensemble des Omanais presents dans l'archipel de Lamu. Seuls les allies 

declares de Katiti furent peut-etre tiles. A moms que cette mesure ne concern& que les 

officiers et soldats et non les commercants etablis dans la cite — les textes semblent d'ailleurs 

indiquer que les Omanais qui quittent Pate en 1728 sont plutot des civils 129. Tout de suite 

apres ces evenements meurtriers, Bwana Tamu se voit dans l'obligation d'en appeler A 

l'Estado afin d'obtenir l' -elimination des Omanais du littoral et sa protection tant contre les 

Hinawi que les Ghafiri ainsi que Katiti. 

Au milieu de Farm& 1727 Bwana Tamu et les siens ecrivent donc a Bwana Madi bin 

Mwalimu Bakar, leur contact A Surat. Hs lui enjoignent de se rendre A Goa avec leurs lettres et 

de monter avec les autorites de l'Estado l'operation militaire destinee a expluser les Omanais 

de la c8te. Pate propose de se soumettre A la suzerainete du Portugal et d'aider la flotte 

s'emparer de Mombasa 130
. Cette ambassade est secrete : seuls Bwana Tamu, son demi-frere et 

souverain de Faza, et quelques-uns de leurs tres proches conseillers sont au courant. Ni 

l'assemblee de la cite, ni d'autres dignitaires de l'ile de Pate n'ont ete avertis de l'arrivee 

possible d'une armee portugaise avec la mousson de 1728 131 . 

Le 24 novembre 1727, Bwana Madi et les membres du Conselho do Estado signent un 

accord regissant les futures relations entre Pate et l'Estado. Les premiers articles - et les plus 

importants - insistent sur l'interdiction absolue pour les sujets du sultan de Pate d'entrer en 

communication tant avec les Omanais qu'avec leurs partisans, crime de lese-majeste envers la 

couronne du Portugal passible d'un chatiment exemplaire. Significativement, cette regle 

s'applique egalement aux personnes de sang royal, donc implicitement a Bwana Mkuu Katiti. 

D'autre part, le roi de la cite par l'entremise de son emissaire se declare sous la suzerainete et 

128  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 139v. 
129  On s'etonne dans ce cas que le drapeau omanais ait ete conserve devant la factorerie. 
130  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-V11-1, pp. 43-45, 55 ; M. de Azevedo Cotrim, Restauraccio de Mombaca, ou relacdo historica [...], ed. J.H. 
da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissualy, vol. 2, pp. 262, 279-280. 
131 J. Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracao de Mombaca, da nova conquista de Patte [...] », Goa, 
20.12.1728, dd. A. Brasio, p. 42 ; Relaclio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado 
[...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, pp. 61, 78. 
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protection du roi du Portugal : ii doit « le defendre de toute invasion des Arabes ». En 

contrepartie Pate devra expedier des troupes importantes pour aider Sampaio a prendre 

Mombasa et ceder quelques droits aux Portugais. II est toutefois expressement etabli que les 

habitants de la ville auront la liberte de commercer — phenomene si souvent source de tensions 

au XVII' siecle 132 . 

Joao de Saldanha da Gama ayant recu des 1725, et a nouveau en 1726 133, 

l'approbation de Lisbonne pour monter une expedition et les informations obtenues sur l'etat 

des Omanais tant sur la cote swahili que dans le pays etant tres encourageantes 134, une flotte 

part pour l'Afrique orientale vers les 21-24 decembre 1727. Sous le commandement du 

general Luis de Melo de Sampaio, elle se compose de trois fregates, trois navires de taille 

moyenne et de quelques autres plus petits. 800 hommes de troupe, « parmi les meilleurs », se 

trouvent a bord, ainsi que Bwana Dau, Mwinyi Ahmed et Bwana Madi 135 . L'Estado da India 

est bien decide a retrouver un domaine a la perte duquel ii n'a jamais veritablement voulu se 

resoudre. Les conflits dynastiques de Pate, articules autour de la recherche du soutien omanais, 

lui donnent enfin l'occasion d'y faire a nouveau valoir ses pretentions. 

2. a Les uns et les autres encouragent les factions », Pate janvier-fevrier 1728 

La flotte de Luis de Melo de Sampaio, reduite a quatre navires, atteint l'archipel de 

Lamu le 10 janvier 1728. Il faudra un mois entier pour que le general et ses homines ne 

debarquent et arrivent dans la ville de Pate. Cela tient a la prudence de Sampaio, qui ne 

souhaite pas faire usage de la force, mais surtout a l'emoi provoque par cette apparition qui 

fait basculer le rapport de force en faveur du sultan Bwana Tamu Mkuu. Les deux mois durant 

lesquels les Portugais stationnent dans la region, tres bien documentes, sont un temoignage 

132 « Condiceies preliminares corn que o Embaixador de Pate [...] se submette a soberana proteccdo do [...] Rey 
de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, pp. 373-377. 
133  Roi au vice-roi, Lisbonne, 13.04.1726, in Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey 
deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-V11-1, pp. 78-79. 
134 En particulier la flotte de Mascate se trouve en pietre dtat (« Noticia do que se passa em Mascate e Percia », 
1727, FUP, LM 94B, 73/1 (f. 641) ; Vice-roi au secretaire d'Etat, Goa, 30.04.1727, APO-NE, 1-3-4, p. 45; J. 
Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracdo de Mombaca, da nova conquista de Pane [...] », Goa, 
20.12.1728, dd. A. Brasio, p. 41; « CondicOes preliminares corn que o Embaixador de Pate [...] se submette a 
soberana proteccdo do [...] Rey de Portugal », Goa, 24.11.1727, ACE, 5, p. 377). 
135  A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 1; M. 
de Azevedo Cotrim, Restauractio de Mombaca, ou relactio historica , ëd. J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista 
de Tissuary, vol. 2, pp. 280-281; J. Goncalvez da Silveira, « Relacdo da restauracdo de Mombaca, da nova 
conquista de Patte [...] », Goa, 20.12.1728, dd. A. Brasio, pp. 41-42; Vice-roi au roi, Goa, 15.01.1728, PUP, 
LM 94A, 20/5-21/1 (f. 46). 
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precieux sur les mecanismes et les equilibres politiques du sultanat de Pate, qui s'etend 

dorenavant bien au-dela de sa sphere sociale d'origine. Les Nabahani et les elites de la cite, 

plus que jamais associes a des cornmunautes qui lui sont exterieures, n'en sont que plus 

divises. 

Les Portugais, qui mouillent au nord de l'ile de Pate, sont surpris de constater que 

l'acces a l'ile leur est refuse par des honunes en armes postes le long du rivage. La raison en 

est simple : us ne sont aucunement attendus, Bwana Tamu bin Sultan Mohammed et ses plus 

proches conseillers ayant garde le secret sur leurs relations avec Goa, sans doute pour eviter 

d'alerter leurs adversaires et de declencher le soulevement d'une population hostile aux 

Portugais. Leur survenue est effectivement un choc pour les habitants de l'ile 136 . Par 

l'entremise de Bwana Madi bin Mwalimu Bakar, envoye a terre, et d'embarcations qui les 

abordent, les Portugais sont informes des dissensions en cours a Pate. Un certain equilibre 

semble alors etabli entre les partisans de Bwana Tamu et ceux de Bwana Mkuu Katiti. 

Le soutien d'une part importante des Bajun et des Katwa a l'egard de Bwana Tamu 

s'explique par l'intercession de Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, souverain de 

Faza et de Shungwaya et sans doute d'ascendance bajun. L'alliance matrimoniale entre la 

dynastie de Faza et le lignage Nabahani auquel appartient Bwana Tamu (par le biais du 

remariage de sa mere) parait done avoir fonctionne. II est tres probable en outre que dans les 

annees 1726-1727 leur appui soit renforce par le contentieux ancien qui les oppose aux 

Omanais : en 1729 certains Katwa exprimeront d'ailleurs leur peur de les voir revenir 137 . De 

plus, a la mort de Bwana Tamu, Bwana Mkuu bin Sultan pourrait grace a leur soutien monter 

sur le trone de Pate. 

Les textes de 1728-1729 revelent que les Katwa et les Bajun sont des acteurs encore 

plus incontournables qu'auparavant dans la vie politique de l'ile de Pate et de son suzerain le 

sultanat Nabahani. Certains documents, qui les qualifient de makabila, emploient 

frequemment un lexique militaire a leurs propos. Ils suggerent de la sorte qu'ils s'organisent, 

en plus de leur division clanique generale (les dix-huit clans bajun), sur des structures ayant 

une vocation militaire. Cela est peut-etre le produit d'une logique sociale segmentaire et d'un 

136  Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, pp. 54-55 ; M. de Azevedo Cotrim, Restauraceio de Mombaca, ou relactio historica [...], ed. J.H. da 
Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 2, pp. 281-282 ; A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e 
regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 3. 
137  « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 200. 
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systeme de classes d'age tel qu'on l'observe chez de nombreux groupes somali 138 . Cette 

hypothese pourrait etre attest& par le fait qu'au XVIIe  siècle les Katwa et les Bajun, comme 

les Oromo, sont tres frequemment recrutes comme soldats et redoutes pour leurs aptitudes 

militaires. Toutefois les indices a notre disposition sont trop parcellaires pour etayer 

davantage cette supposition. L'un des chefs bajun, rencontre par les Portugais en janvier 1728, 

est designe comme « capitaine d'un corps de gens qu'ils appellent les Bajun, la principale 

milice de ce royaume ». Deux autres dignitaires sont evoques. Le premier est « Chorogidale 

general des Katwa (egalement un peuple militaire de ce royaume) » 139  ; en 1729 il est nornme 

« Xaro Gidali » (Sharo Gid Ali ?) et presente cornme « caporal-majeur » des Katwa et des 

Bajun 140 . Le second est « Choro Agimalo general des Bajun » (Sharo Hajji Malo ?) 141 . 

Ces deux personnages, qui sont peut-etre des amiri c'est-à-dire des commandants de 

troupes, sont des dignitaires tres importants : ils viennent representer les Bajun et les Katwa 

lors d'une audience avec les Portugais, aux cotes du souverain de Lamu et d'un petit nombre 

de wazee 142  Neanmoins, nous ne savons pas avec certitude si leur autorite s'etend uniquement 

sur les clans bajun et katwa de Faza et de ses environs ou plus largement sur ceux de toute 

rile de Pate, en vertu d'une structure clanique et militaire qui se superposerait a l'existence 

des cites. Hs montrent en tout cas que Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, souverain 

de Faza et Shungwaya, n'est pas seul a la tete de ces communautes : ii represente une autorite 

supreme, monarque federant sous une figure unificatrice divers groupes, dans la lignee des 

rois et des « princes » de Faza au siècle precedent. Malgre leur flou, ces indications 143  ne 

laissent aucun doute stir le fait que les Bajun et les Katwa constituent a cette époque une force 

politique tres puissante, en raison de leur nombre et de leurs capacites militaires. Cela 

138  I.M. Lewis, Peoples of the Horn of Africa: Somali, Afar and Saho, 1955, pp. 96-98, 104-106 ; L. Cassanelli, 
The shaping of Somali society, reconstructing the history of a pastoral people, 1600-1900, 1982, pp. 17-22. 
139 Capitdo de hum corpo de gente a q cham do Bagunhos melicia principal daquelle Reyno », « Chorogidale 
General dos Maracatos (tambem genie melitar do mesmo Reyno) » (Relacdo dos progressos da armada que 
dispos e expedio o V Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 64). 
140 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 184. 
141  La Relacdo dos progressos da armada evoque egalement les « caporaux et officiers de guerre des Bajun et 
des Katwa » (Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [..], Biblioteca da 
Ajuda, cod. 51-VH-1, pp. 58, 64). 
142  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [.4, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 77. 
143  Ainsi que l'ensemble du recit de Coelho date de 1729 (« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] 
entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 
2000). 
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s'accorde tout A fait avec les traditions de Siyu sur les Katwa, qui mettent l'accent sur leur 

role militaire et leur participation aux institutions de la ville 144 . 

Adversaire declare de Bwana Tamu et de son frere, Bwana Micuu Katiti peut de son 

cote s'appuyer sur le soutien de diverses sections de la cite de Pate, apparemment plutot 

issues des elites waungwana, ainsi que sur les Omanais qui y resident (dont il a la faveur vers 

1725-1727) et enfin des Hinawi de Mascate (et peut-etre meme des Ghafiri) en raison des 

violences perpetrees a leur encontre durant ces annees. Au debut de ram& 1728 il attend 

l'arrivee d'une flotte omanaise pour renverser son cousin 145 . Ainsi dans les annees 1720 la 

competition pour le pouvoir A Pate se fonde sur des lignes de fracture assez semblables 

celles qui prevalaient dans la seconde moitie du xvir siècle : deux partis - aux contours au 

demeurant assez instables - s'affrontent, l'un plutot proche des Bajun et Katwa et l'autre des 

Omanais. Ii n'est pas impossible par ailleurs que cette opposition recoupe une certaine rivalite 

entre clans plutot patriciens et groupes au statut plus modeste. Ce contexte illustre, une fois 

encore, l'importance dans la course pour la suprematie politique des larges reseaux d'alliance, 

incluant des groupes de tous statuts sociaux. Cela est particulierement manifeste dans le cas 

de Pate puisque la cite a etendu sa souverainete - quoique lache - sur tin large espace. 

Les premiers habitants de Pile avec lesquels Luis de Melo de Sampaio s'entretient 

sont un groupe de quelques Bajun. us lui rapportent que les Bajun et les Katwa ont ete 

« scandalises » A la vue de la flotte portugaise : us se refuseraient A accepter tant les Portugais 

que les Omanais et seraient aides le faire savoir a Bwana Tamu et Bwana Mlcuu bin Sultan 

Abubakar. Les troupes postees en bord de mer auraient pour objectif d'empecher le 

debarquement des uns et des autres 146 . La population de l'ile parait exasperee par les 

intrusions des deux puissances expansionnistes. Au general, qui leur demande pour quelles 

raisons us rejettent Omanais et Portugais, ses interlocuteurs repondent : 

144  J. de V. Allen, « Siyu in the 18 th  and 19th  centuries », 1979, p. 26  ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 85-87, 
208-211. Nous reviendrons sur ce point. 
145 Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [..1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, pp. 56, 69, 73 ; M. de Azevedo Cotrim, Restauraciio de Mombaca, ou relagdo historica [...], ed. J.H. 
da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 2, pp. 282-284 et vol. 3, p. 14; Sultan Abubakar bin Sultan 
Omar an vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 66/5 (f. 582) [annexe 2.2.7] ; J. Goncalvez da Silveira, 
« RelacAo da restauracao de Mombaca, da nova conquista de Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, pp. 
42-43; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do governo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar 
[...] BNL, cod. 465, if. 128v-129; Vice-roi au roi, Goa, 27.10.1728 et 20.01.1729, APO-NE, 4-2-2, pp. 347, 
349 ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doc. 5, f. 1. 
146  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 57. 
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« Les uns et les autres man quent de justice, volent les marchandises, empechent les con/rats et 

les profits, et encouragent les factions, avec eux les vies ne sont ni slues ni convenables 

Une synthese eloquente des consequences negatives que purent avoir les dominations 

portugaise comme omanaise sur la cote swahili. Elle resume aussi remarquablement ce qui 

importe pour les communautes swahili et qu'elles se doivent de preserver : autonomie, 

concorde civile, liberte et pluralite des echanges. 

Dans ces conditions, aux prises A la fois avec l'hostilite generale A regard de la flotte 

venue de Goa et avec les manceuvres des partisans de Bwana Mkuu Katiti, Bwana Tamu se 

trouve dans une position tits inconfortable. Par ses emissaires, ii reclame du temps a Sampaio, 

afin semble-t-il de s'attacher la confiance d'une majorite des clans, qu'il recoit en audience. 

Plusieurs explications peuvent etre donnees aux atermoiements du sultan. II est probable qu'il 

adopte une posture attentiste, attendant de voir l'issue d'un inevitable combat entre les 

Portugais et les navires omanais. Parallelement ii cherche a negocier avec les diverses forces 

en presence afin de neutraliser ses rivaux. Ii lui serait impossible de laisser debarquer trop tot 

les Portugais : 

Sa volonte etcmt dependante de quelques grands, qui suivaient secretement la partie 

contraire dans l'expectative des renforts qu'ils attendaient des Arabes »148 . 

Ainsi, Bwana Tamu Mkuu redoute qu'un debarquement hatif des hommes de Sampaio 

ne provoque un soulevement de la population, qu'il ne pourrait contenir faute de soldats et 

d'adeptes en nombre suffisant. Enfin ii craint que Bwana Dau ne cherche a 'etre intronise par 

les Portugais et se mefie de Mwinyi Ahmed 149 . 

Pour sa part, Luis de Melo de Sampaio parvient petit A petit, grace a des cadeaux et a 

l'intercession de Bwana Dau et de Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar, a gagner la confiance 

des habitants du nord de l'ile de Pate (« le petit peuple de Faza »). us viennent lui demander 

de deposer ses hommes a term lorsqu'une embarcation omanaise fait son apparition, mais ses 

147 e Responder& q huns e outros era° falto de justica, el/es roubarlio as fazendas ; empediao os contratos e 
conveniencias, e fomentavdo par cialidades, ntio estando corn elles seguras nem approprias vidas » (Relactio dos 
progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 
58). 
148  Lhe nilo era possivel executar tab promptamente a sua vontade ; que esta pendia de alguns grandes, que 
seguido subrepticiamente contraria parte na inspecc& do soccorro, que esperav& dos Arabios » (M. de 
Azevedo Cotrim, Restaurac& de Mombaca, ou relacdo historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista de 
Tissualy, vol. 3, p. 284). 
149  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...I, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, pp. 58-63, 66; Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, Mombasa, 26.04.1728, FUP, LM 95B, 
19/2 (f. 403) ; M. de Azevedo Cotrim, Restaurac& de Mombaca, ou relac& historica ed. J.H. da Cunha 
Rivara, 0 Chronista de Tissuary, vol. 2, pp. 282-286. 
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occupants n'osent pas s'attarder dans l'archipe1 150 . La situation ne se debloque veritablement 

qu'apres que la flotte de Sampaio a mis en &route quatre navires de Mascate arrives le 4 

fevrier. Sous le feu des canons, les Omanais se refugient sur une lie oil 240 d'entre eux sont 

tues sans peine par les Portugais, par les habitants et par des Bajun sous les ordres de Bwana 

Gogo, un fils de Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar 151 . Des lors, Bwana Mkuu Katiti et ses 

affides ne sont plus en mesure de l'emporter, tandis que la cinquantaine d'Omanais qui 

vivaient a Pate avec leurs families s'enfuient pour Lamu. Le roi de Faza et le chef des Katwa 

reclament l'execution du pretendant au tone 152  . Apres un premier entretien avec des 

dignitaires a bord de sa fregate, Sampaio &barque a Shanga le 12 fevrier. Ii passe trois jours 

Siyu, edictant oralement des serments de bonnes relations et d'amitie, puis finit par entrer 

dans Pate. Ii y conclut divers accords avec le souverain et les autres dirigeants, et tente 

egalement de reconcilier le « grand nombre de personnes qui y etaient ennemies les tines des 

autres ». 

Scion la Relacao dos progressos da armada, Bwana Mlcuu Katiti est retranche dans sa 

maison, de peur d'être assassine a l'instigation du souverain influence par son demi-frere 153 . 

Les autres sources rapportent plutot qu'il est livre a Sampaio, avec d'autres partisans, par le 

roi lui-meme, qui demande a ce qu'il soit conduit captif a Goa. Katiti se defend de toute 

opposition aux Portugais et leur jure fidelite, expliquant que son seul souhait est de regler la 

question de la succession. Le general Sampaio le prend a son bord mais ne veut pas le 

condamner, car il estime que cc serait prendre le risque de nouveaux troubles. Pour l'officier, 

Bwana Mkuu Katiti, malgre sa compromission avec les Omanais, est un successeur beaucoup 

plus legitime que Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar, notamment au regard des regles 

dynastiques en vigueur au Portugal. Ce faisant, il encourage Katiti ii claimer ses droits tandis 

que Bwana IVIlcuu bin Sultan Abubakar est son adversaire le plus acharne ; sans doute parce 

que le souverain de Pate, kid d'un certain age et sans heritier male direct, est moms sensible 

150  Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, pp. 64-67. 
151 M. de Azevedo Cotrim, Restauraceio de Mombaca, ou relactio historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, pp. 11-14; Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey 
deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 69-72 ; Luis de Melo de Sampaio au vice-roi, Fragata 
(Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, p. 101 ; Conde da Ericeira, « Noticias da india desde o film do govern° 
do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [.. BNL, cod. 465, ff. 129-130; Alvaro Caetano de Melo e Castro au 
vice-roi, Mombasa, 26.04.1728, Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 
95B, 19/3 (f. 403v) et 67/6 (f. 582) ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doc. 
5, f. 1 v. 
152  Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, pp. 73-45. 
153  Relaccio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VH-1, p. 90. 
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a la question de sa propre succession. Les Portugais recrutent 360 soldats bajun et katwa 

(jusqu'd 700 selon certains recits) pour aller prendre Mombasa. Bs quittent l'archipel de Lamu 

le l er  mars 1728, accompagnes du roi, de Bwana Mkuu Katiti et d'autres grands de l'ile I54 . 

Bwana Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed n'a pris en 1727 la decision de faire 

appel a Goa que parce qu'il se sentait tres menace par la flotte qui viendrait inevitablement de 

Mascate avec la mousson, mais aussi parce qu'une opportunite se presentait, indirectement, 

par le biais de la correspondance &hang& avec Bwana Dau et Mwinyi Ahmed en 1725-1727. 

Ce sont donc des circonstances tres exceptionnelles qui ramenent l'Estado sur la c8te swahili. 

Dans les annees 1660-1688, l'expulsion des Portugais de l'archipel de Lamu, puis 

l'alliance de plus en plus etroite entre Pate et les Yarubi, trouve en partie sa source dans la 

volonte de l'une des factions de la cite-Etat, proche des Oromo, de l'emporter sur des rivaux 

proches des Portugais et de certains groupes bajun et katwa. Quelques decennies plus tard, un 

processus analogue se reproduit. Toutefois, ironiquement, c'est le sultan lui-meme qui se 

rapproche de l'Estado. Ce cas exemplaire met en lumiere les equilibres &heats du pouvoir 

dans les principales cites littorales : un jeu complexe d'arbitrages, d'alliances, et parfois de 

violences, entre clans et sections appartenant a l'elite waungwana mais egalement a d'autres 

cites ainsi qu'a des categories sociales plus inferieures. Par ailleurs, l'expansion de Pate au 

cours du )(Vile  siècle a d'autant plus favorise cette articulation a des composantes exterieures. 

Apres la defaite de son rival, Bwana Tamu Mkuu se montre un ennemi des Omanais 

beaucoup plus franchement declare. 

3. Mombasa a nouveau sous le controle de Goa : une victoire facile 

Peu apres leur arrivee dans l'archipel de Lamu, les hommes de Luis de Melo de 

Sampaio apprennent que les soldats d'origine nyika ou servile au service des Omanais de 

Mombasa, postes dans Fort Jesus, se sont mutines. Cet episode est mentionne par la chronique 

de Mombasa : les « serviteurs de l'imam » se revoltent et mettent aux fers le gouverneur 

Nasser bin Abdallah al-Mazrui, sous le commandement de leur chef Sese Rumbi. Peu apres, 

154 Relacdo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, pp. 75-93, 110 ; M. de Azevedo Cotrim, Restauraccio de Mombaca, ou relacdo historica [...], ed. J.H. 
da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuaty, vol. 3, pp. 14-16, 34-37; J. Goncalvez da Silveira, « Relacao da 
restauracao de Mombaca, da nova conquista de Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, pp. 43-45 ; A. de 
Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, if. 3v-4; Luis de 
Melo de Sampaio au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, pp. 101-102; Sultan Abubakar 
bin Sultan Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 66/5 (f. 582). 
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scion le recit, les Portugais penetrent A Mombasa, envoyes par Bwana Tamu et Mwinyi 

Ahmed, reconcilies et desireux de se debarrasser de la sorte des Portugais 155 . Les textes de 

l'Estado sont plus fournis. La mutinerie semble avoir eu lieu environ trois mois avant la 

venue de Sampaio 156 . A l'occasion du pelerinage du gouverneur Ahmed bin Said, les 

continentaux de la garnison se revoltent cantre son remplacant Nasser bin Abdallah lors d'un 

complot fomente par le frere de Ahmed bin Said. Ii semble que Nasser ait commis des 

exactions et surtout qu'il s'agisse une nouvelle fois d'un contrecoup de la guerre civile en 

Oman : Nasser etant designe comme un traitre dans l'une des sources, il prit peut-etre parti 

pour les Ghafiri. Cependant la rebellion echappe a son instigateur et les mutins s'emparent de 

la forteresse, laissant les Omanais se retrancher dans la ville A son pied. Les revoltes, parmi 

lesquels se trouve Sese Rumbi, demandent alors l'aide du sultan de Pate, vraisemblablement 

parce que peu de temps auparavant il a tenu t8te aux Hinawi dans l'archipel de Lamu. us 

souhaitent se placer sous sa protection et lui remettre Fort Jesus. C'est pourquoi en janvier 

1728 les Portugais apprennent qu'il est entre les mains de Bwana Tamu, cc qui est tres 

excessif puisqu'il n'y a envoye que quelques hommes et des cereales. Avertis de la presence 

de la flotte de Goa pres de Pate, les mutins envoient un emissaire 157  et se disent peas a leur 

donner le fort si Pate ne peut les soutenir 158. Le fait que les insurges en appellent A Bwana 

Tamu revele qu'il est le seul souverain swahili susceptible, grace a ses forces armees, de 

contrecarrer eventuellement les Omanais de Mombasa. C'est peut-etre aussi le signe qu'il 

etait en desaccord avec les autorites qui tenaient alors la ville. 

Les divergences entre les occupants omanais de la cote favorisent tres opportunement 

le dessein des Portugais dans la region. Hs n'auront aucun mal a prendre Mombasa. Debutees 

le 11 mars, les operations militaires sont de tres courte duree, les Swahili de File et les 

Omanais venant presque aussitot offiir leur capitulation. Les 1000 A 1500 mercenaires nyika 

recrutes sur le continent pour defendre l'agglomeration sont renvoyes et un traite de 

capitulation est conclu. Le 13 mars tous les Omanais de la cite, accompagnes de leurs femmes, 

155  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 415-416 ; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, 
vol. 1, pp. 615-616; Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, 
pp. 31-34. 
1 6  A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 3v. 
157  Un ancien esclave d'un Portugais de Mombasa, converti a l'islam. 
158  M. de Azevedo Cotrim, Restaurac'do de Mombaca, ou relacdo historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuwy, vol. 2, p. 284 et vol. 3, pp. 33-34; Relactio dos progressos da armada que dispos e 
expedio o V. Rey deste Estado Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 57-58, 62, 82; Luis de Melo de 
Sampaio au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, pp. 103-104; Sultan Abubakar bin Sultan 
Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 67/1 (f. 582v). Le recit suivant donne egalement des 
details assez inedits : J. Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracao de Mombaca, da nova conquista de 
Patte .1 », Goa, 20.12.1728, dd. A. Brisio, pp. 43-44. 
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rendent leurs armes. Deux jours plus tard, conformement a l'accord, us sont autorises a quitter 

Mombasa pour Mascate dans quelques bateaux, sans subir d'autres violences que le pillage de 

leurs habitations. Sampaio a tenu a respecter ses engagements et espere que sa clemence lui 

permettra, lors du voyage qu'il doit ensuite effectuer dans le golfe Persique, de s'attacher 

l'une des factions omanaises, plus particulierement les Hinawi l59 . A la demande des mutins en 

remerciement de son aide, Bwana Tamu remet solennement le 16 mars les clefs de Fort Jesus 

aux Portugais. De nombreux ecrits relatent que le sultan Nabahani, seconde par Bwana Dau, 

aurait souhaite la mise a mort de tous les Omanais de Mombasa. Il serait alio jusqu'a refuser 

de descendre de son navire, pretextant que Sampaio n'aurait pas respecte sa parole 160. Ii est 

clair qu'il est extremement preoccupe par l'eventualite de represailles Hinawi l61 . 

Alvaro Caetano de Melo e Castro est nomme gouverneur de Mombasa et une garnison 

de 120 soldats est laissee dans la forteresse. Des emissaires sont ensuite depeches tout le long 

de la c8te pour signaler que le Portugal est de nouveau suzerain sur la region et que le 

gouvernement de Pate a Ojà fait allegeance a la Couronne. En quelques jours, les principaux 

souverains et chefs du littoral viennent se soumettre : de Wasini, Vumba Kuu, Mtang'ata, 

Tanga, Pemba et Zanzibar, ainsi que Mwinyi Makuma, « roi de Pangani, sur la terre ferme des 

Monhicas [Munyika] ou Muzungulos » 162 . Nul doute que la victoire éclair des Portugais sur 

l'importante colonie omanaise de Mombasa et la soumission de Bwana Tamu firent forte 

impression, &ant toute velleite de resistance. Un facteur, assiste de quelques hommes, est 

etabli a Zanzibar. Ii recoil l'aide du sultan Hassan bin Ali Alawi, qui tient a s'excuser de sa 

159  Relactio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...1, Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 105. Dans les annees precedentes des contacts a Goa pouvaient laisser croire qu'une telle 
cooperation serait envisageable dam le cadre de la guerre civile en Oman. 
16°  M. de Azevedo Cotrim, Restauracao de Mombaca, ou relacao historica [...1, ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, p. 63. 
161  Pour un apergu exhaustif de la prise de Mombasa, on consultera : Relacilo dos progressos da armada que 
dispos e expedio o V. Rey deste Estado Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VII-1, pp. 94-105; M. de Azevedo 
Cotrim, Restauracilo de Mombaca, ou relaceio historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 Chronista de Tissuary, 
vol. 3, pp. 38-40, 57-64 ; J. Goncalvez da Silveira, « Relagao da restauragao de Mombaca, da nova conquista de 
Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, pp. 45-49; A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e 
regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, if. 4v-5 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim 
do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, if. 130v-132 ; Luis de Melo de Sampaio 
au vice-roi, Fragata (Mombasa), 19.05.1728, APO-NE, 1-3-4, pp. 104-106; Vice-roi au roi, Goa, 27.10.1728, 
APO-NE, 4-2-2, pp. 346-348; Luis de Melo de Sampaio au vice-roi, Mombasa, 08.05.1728, Mwinyi Ahmed 
Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 14.08.1728, Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, Mombasa, 
26.04.1728, Sultan Abubakar bin Sultan au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 12/5-13/1 (f. 375), 
15/5 (f. 384), 19/4-20/1 (ff. 404-406), 67/1 (f. 582v) et 67/4 (f. 585) ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 
01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doc. 5, if. Iv-2; « Breve noticia de alguas circunstancias dos sucessos de Pate e 
Mombaca escritas por Antonio de Albuquerque Coelho [...] », Goa, 31.12.1729, in P.M. Martins, « Dois 
manuscritos ineditos », 2000, pp. 234-236. 
162  M. de Azevedo Cotrim, Restaurageio de Mombaca, ou relactio historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, pp. 82-83. Voir egalement Relacao dos progressos da armada que dispos e 
expedio o V. Rey deste Estado [..], Biblioteca da Ajuda, cod. 51-VH-1, pp. 105-109 et J. Goncalvez da Silveira, 
« Relacao da restauragao de Mombaca, da nova conquista de Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, p. 50. 
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cooperation - qu'il dit fore& - avec les Omanais et a se feliciter du retour de l'Estado. II 

demande egalement a developper le commerce de toiles, indispensables a sa population, et 

vante les echanges de son lie : caire, riz, mil, ivoire d'Utondwe, de Kilwa et d'ailleurs 163 . 

Des le 21 mars Bwana Tamu et les siens repartent pour Pate. us sont constemes 

qu'aucune troupe n'ait ete post& sur l'ile de Pate en prevision d'une invasion omanaise et que 

Bwana MIcuu Katiti soit toujours en liberte 164. De Pate, le sultan ecrit a nouveau a Sampaio 

pour temoigner du risque que fait peser son rival sur Mombasa ; mais le general, qui s'etait 

déjà comporte avec mepris a l'egard de Bwana Tamu, ne veut rien entendre de ses arguments 

ni de ceux de Melo e Castro qui lui recommande egalement d'emmener Katiti 165 . II est patent 

d'apres les recits d'autres officiers que Satnpaio n'a pas la temperance et l'habilite politique 

que lui prete la Relacdo dos progressos da armada, piece de propagande tres inform& mais 

toute a sa gloire. Le 19 mai il met cependant les voiles en direction de la Perse, laissant 

Bwana Micuu Katiti a Mombasa, cc qui lui sera reproche tant par ses compatriotes que par 

Bwana Tamu. 

En effet, dans la ville Katiti n'a de cesse de conspirer pour echapper aux Portugais, 

voire s'emparer de Fort Jesus puis du trone de Pate. Ii continue d'activer ses reseaux et 

cherche a s'adjoindre de nouveaux adeptes a Mombasa. D'une part, il reste en liaison avec ses 

partisans a Pate, aa selon le roi ii y a de « nombreux traitres », touj ours plus pressants a son 

encontre. II ecrit aussi aux Omanais presents a Barawa, qui attendent des renforts de Mascate, 

et aurait egalement essaye de se procurer une embarcation pour passer dans l'une ou l'autre 

ville 166 . D'autre part, dans Mombasa, il rassemble en vue d'une insurrection des armes et 

surtout des clients, en usant de sa generosite : <<ii possede des gens payes a ses frais » 167 . Il 

depense egalement beaucoup de sa fortune personnelle « en banquets continus pour des 

163  Joaquim da Costa Ribeiro, facteur de Zanzibar, au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, Sultan Hassan bin Ali 
Alawi au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728 (dew( lettres), PUP, LM 95B, 16/5-17/3 (ff. 387-388), 17/4-5, 18/1. 
164 J. Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracao de Mombaca, da nova conquista de Patte [.. », Goa, 
20.12.1728, dd. A. Brasio, pp. 49-50. 
165  Sampaio se fait aussi insultant a l'encontre de Bwana Dau et de Mwinyi Ahmed et intransigeant envers les 
Nyika venus reclamer la coutume en etoffes (A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a 
Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, ff. 5v-6). 
'66 M de Azevedo Cotrim, Restauraciio de Mombaca, ou relacdo historica 11.1, ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissualy, vol. 3, pp. 84-85 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice 
Rey Vasco Fernandes Cezar », BNL, cod. 465, f. 132v; Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, 
Mombasa, 12.08.1728, Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 
14/4 (f. 381) et 67/4 (f. 585). 
167 M. de Azevedo Cotrim, Restauraccio de Mombaca, ou relacdo historica [...], ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, p. 84. 
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vauriens susceptibles de se revolter » 168 . Cette courte phrase est le meilleur temoignage 

portugais sur l'un des mecanismes par lesquels un patricien s'attache des hommes devoues a 

sa cause : en distribuant de la nourriture et en parrainant des festivites. Ii est tres probable que 

cc procede vise uric certaine population flottante de Mombasa : toute une categorie de citadins 

pauvres, d'esclaves ou d'affranchis, de clients ou d'autres individus venus du continent pour 

profiter des opportunites de la vie urbaine. Ii semble d'ailleurs communiquer avec un 

mwungwana nomme Bwana Shoka 169  : refugie chez les Nyika, ce dernier est en relation avec 

les ex-mutins de la forteresse, disperses sur le continent l". 

Averti par ses informateurs swahili de ces agissements, Melo e Castro finit par arreter 

Bwana Mlcuu Katiti apres une mort suspecte. Ii doit etre envoye a Goa a bord du bateau qui y 

ramene le capitaine Manuel de Azevedo Cotrim et le colonel de dragons Alvaro Jose Marques 

Cardoso y Cien Fuegos 171 . Durant leur retour vers Goa, ces derniers font escale a Pate vers le 

20 aofit. Ils trouvent Bwana Tamu tres agite par la peur d'une attaque des Omanais ou de ses 

opposants. Apres avoir accueilli avec soulagement les Portugais, ii s'emporte pourtant 

lorsqu'ils n'acceptent pas de lui livrer Katiti : ii aurait voulu le faire executer pour mettre fin 

son parti, montrer cc qu'il en coritait aux rebelles, et retrouver « la paix civile dans son 

royaume ». Cependant, dans le cas oü le sultan persisterait a ne pas cooperer, les Portugais le 

menacent d'user de la force, au benefice eventuel de Katiti. Alarme a l'idee que les choses 

n'en arrivent la, Bwana Tamu se ravise et ratifie le 24 aolit avec Cien Fuegos un traite de paix 

et d'alliance. Comme l'expliquera plus tard sans detour le vice-roi, il est manifeste que les 

Portugais emploient Bwana Mkuu Katiti comme moyen de pression sur le monarque de 

Pate 172 . Ils peuvent aussi profiter de la menace que font peser sur son trone les Hinawi et les 

affides de Katiti au sein de la cite-Etat. 

C'est pourquoi Bwana Tamu doit se resoudre a signer un traite peu avantageux malgre 

ses fortes reticences sur trois clauses principales : le versement d'un tribut, la construction 

d'une eglise a Pate et le monopole absolu de l'ivoire pour l'Estado en echange d'un tiers du 

168 « Sendo mizerabilissimo em gastar dinheiro [...] em continus banquetes a gente vadia e capas de atentar.  » 
(Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, Mombasa, 12.08.1728, FUP, LM 95B, 14/4 (f. 381)). 
169 Les textes ne disent pas s'il s'agit du meme personnage qui contribua a la decheance de Mwinyi Ahmed vers 
1720. C'est toutefois probable compte tenu de leurs relations en 1729. 
1 " Relaclio dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...], Biblioteca da Ajuda, cod. 
51-VII-1, p. 117. 
171  Alvaro Caetano de Melo e Castro au vice-roi, Mombasa, 12.08.1728, Sultan Abubalcar bin Sultan Omar au 
vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 14/4 (f. 381) et 67/4 (f. 585). 
'72 M de Azevedo Cotrim, Restauracito de Mombaca, ou relay& historica [...J,  ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuary, vol. 3, pp. 84-85 ; Vice-roi au roi, Goa, 20.01.1729, APO-NE, 4-2-2, p. 349. 
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revenu de la douane 173 . Ces conditions sont difficilement acceptables pour les autorites de 

Pate lorsque l'on connait son histoire recente et le poids de l'ivoire dans ses exportations. 

Elles portent les gennes d'une profonde desaffection envers des allies portugais dont la 

cupidite l'emporte a nouveau sur le discernement. Les autres articles sont moms polemiques. 

Ii est prevu la construction d'une douane et d'une forteresse dans l'agglomeration, garnie de 

150 hommes. Grace a cela, le Portugal pourra prendre la defense du roi contre tous ses 

ennemis et garantir sa succession, tout en respectant la liberte de circulation des embarcations. 

Cien Fuegos s'engage egalement a exposer au vice-roi toutes les manceuvres de Katiti, afin 

qu'il soit condamne a mort puis execute devant Bwana Madi bin Mwalimu Balcar lui-meme. 

Dans le cas contraire, d'apres le sultan, les « Arabes de Mascate essaieront toujours de 

prendre la forteresse de Mombasa, Pate et ses conquetes, et il y aura touj ours des 

conspirations fomentees par la partie adverse ». De meme, les soldats portugais serviront 

« maintenir le roi de Pate dans son royaume et a pacifier la terre » 174 . Dans ses trois lettres au 

vice-roi, Bwana Tamu insiste encore sur l'urgente necessite d'une garnison et d'un fort 

portugais ; Bwana Madi s'embarquant pour Goa pour plaider cette cause 175 . Venant illustrer 

les propos du roi, Katiti bien qu'enferme a bord d'un navire reussit a ordonner a ses partisans 

de mettre le feu a la ville, un incident toutefois vite maitrise. Avant leur depart, les Portugais 

laissent des armes et des munitions a Pate 176 . 

La reoccupation de Mombasa et du rivage au nord du cap Delgado est un triornphe tres 

facile pour l'Estado da india 177  C'est la partition de la cite de Pate et, au-dela, de son aire 

d'influence en deux parties antagonistes qui le merle a nouveau sur la cote, aide par les 

repercussions de la guerre civile en Oman. Mais les alliances et les rapports de force peuvent 

basculer tits vite dans le jeu politique swahili. Or une partie des soldats et des officiers 

portugais se livrent aux pires penchants de leurs predecesseurs dans la region, hypothequant 

tres tot la souverainete de Goa. 

173  M. de Azevedo Cotrim, Restauracilo de Mombaca, ou relacdo historica ..1, ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuaty, vol. 3, p. 84. 
174 « Tratado de paz, amizade e allianca concluido na cidade de Pate aos 24 de Agosto de 1728, entre o Vice Rey 
L. 1, Joke de Saldanha da Gama, e Banatamo Bubacar bin Mahameth, Rey de Pate, feito por D. Alvaro Jose 
Marques Cardoso y Cien Fuegos L. », in J.F.J. Biker, Collecok de tratados e concertos de pazes, 1885, vol. 6, 
pp. 55-60. 
115  Bwana Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed au vice-roi, Pate, 26.08.1728 (deux lettres) et Sultan 
Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi - trad. Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95B, 18/2-3, 18/4-5 et 67/4 (f. 585). 
176  M. de Azevedo Cotrim, Restauracdo de Motnbaca, ou relactio historica 	ed. J.H. da Cunha Rivara, 0 
Chronista de Tissuaty, vol. 3, p. 89. 
177  Strandes resume l'optimisme qui s'emparent des dirigeants de Goa au retour de Sampaio (J. Strandes, The 
Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 287-288). 
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C. Un allie beaucoup trop menagant : l'Estado a nouveau expulse (1729 - 
1730) 

L'etablissement des Portugais A Pate au debut de l'annee 1729 puis le soulevement 

general qui mene a leur expulsion de toute la cote sont tres documentes, a l'instar de Patin& 

1728. Contrairement aux époques anterieures, les circonstances prevalant A Pate nous sont 

pour une fois aussi bien - sinon mieux - connues que pour le reste du littoral. Cela tient a 

l'existence d'un tres long recit, s'etalant de fevrier a aoilt 1729, mis par ecrit par l'ephemere 

gouverneur de Pate lui-meme, Antonio de Albuquerque Coelho. Ce texte, publie tres 

recemment, ne fut consulte que par Charles Boxer, qui n'en fit qu'un usage extremement 

limite 178 . On ne sera cependant pas surpris qu'une source d'une telle importance pour 

l'histoire des relations luso-swahili, et de la societe de l'ile de Pate, ait ete si peu exploit& 

compte tenu de la desaffection que les specialistes du monde swahili porterent pour la 

premiere moitie du XVIII' siècle. 

Durant Farm& que dure leur reoccupation, les Portugais de Mombasa et d'ailleurs se 

livrent a l'ensemble de la garnrne des exactions dont its furent coutumiers au cours des deux 

siecles precedents, provoquant fatalement leur perte. A Pate pourtant la revoke des principaux 

chefs contre Coelho s'inscrit davantage dans une competition pour la suprematie politique 

toujours aussi vivace, malgre le depart de Bwana MIcuu Katiti. La presence portugaise reveille 

en effet des ambitions et des tensions que la lune contre le parti de Katiti avait masquees. Une 

fois de plus les Portugais - et a leur suite les Omanais - sont entraines dans des conflits 

interieurs propres a l'archipel de Lamu. 

1. Des relations cordiales aux soulevements (janvier-juin 1729) 

Le recit d'Antonio de Albuquerque Coelho fut redige tres peu de temps apres son 

retour A Goa au debut du mois de septembre 1729. Fonde, d'apres l'auteur, sur un journal ecrit 

178 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos sobre os ithimos meses da presenca portuguesa em Pate e 
Mombaca », Mare Liberum, 20, 2000, pp. 169-231; C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the 
Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 78-81 et C.R. Boxer, Ant6nio de Albuquerque Coelho, esboco 
biografico, 1939, pp. 35-43. Le manuscrit publie par Martins, depose a la Lilly Library de !Indiana University 
(Bloomington), appartenait a la collection privee de Boxer. II en existe une copie, identique, dans l'un des 
volumes des Livros das Monc5es (FUP, LM 97B, 30/3-50/5 (ff. 108-159)) — cc qui n'est pas signale par Martins, 
Boxer ni Strandes. 
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pendant toute la duree du siege qu'il endura a Pate, il a pour fonction de disculper l'officier 

des accusations portees contre lui par le vice-roi et les autorites de Goa. Ii se fait 

particulierement critique a l' egard d'idvaro Caetano de Melo e Castro, accuse d'avoir souleve 

la populations cotiere contre les Portugais a cause de son imperitie et de sa brutalite. Malgre 

l'evidente partialite de ce document a l'egard des responsabilites de l'un et de l'autre, ii parait 

Out& objectif sur les protagonistes swahili, son auteur ayant un regard singulierement neutre 

sur la population de l'ile de Pate 179 . 

Le general Antonio de Albuquerque Coelho est designe par le vice-roi comme 

« gouverneur de Pate », soumis a l'autorite du capitaine de Mombasa, source manifeste de 

jalousies. C'est un agent experimente de l'Estado qui a déjà une longue carriere en Asie, 

notamment comme gouverneur de Macao et de Timor180. Apres que Bwana Mkuu Katiti a ete 

emprisonne a Goa, le vice-roi expedie pour Pate une flotte sous ses ordres, en depit du 

manque de moyens militaires dont souffle comme a l'accoutumee Goa 181
. Coelho doit mettre 

en eeuvre le traite signe au mois d'aoat : eriger un fort pourvu d'une eglise, inaugurer une 

factorerie, puis diriger une gamison de 150 soldats. 

Coelho aborde l'archipel de Lamu le 3 fevrier 1729. L'accueil qu'il recoit de la part de 

Bwana Tamu, de Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar et d'autres dignitaires est enthousiaste, 

les Portugais recevant de l'aide pour debarquer et se loger dans Pate. Toutefois les habitants 

portent immediatement a sa connaissance leur aigreur envers le gouverneur de Mombasa : des 

embarcations ont ete volees et leurs marins maltraites dans la vine et dans d'autres ports sous 

sa juridiction. Les Nyika sont egalement mecontents de ne pas avoir recu de sa part la 

coutume annuelle en etoffes 182 . Les exactions de Melo e Castro et de ses hommes seront 

lourdes de consequences dans les mois qui suivront. Dans un premier temps, elles vont priver 

les Portugais de l'ile de Pate d'approvisionnement en riz depuis la zone de Mombasa, c'est-a- 

179  Dans un autre plaidoyer, plus bref, Coelho est tres virulent a regard du vice-roi Joao de Saldanha da Gama, 
accuse d'avoir choisi, par nepotisme, Melo e Castro en depit de son incompetence (« Breve noticia de alguas 
circunstancias dos sucessos de Pate e Mombaca escritas por Antonio de Albuquerque Coelho [...] », Goa, 
31.12.1729, in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 233-247). 
180 P.M. martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 157-167. 
1"  Vice-roi au roi, Goa, 20.01.1729, APO-NE, 4-2-2, pp. 349-350. 
182  AntOnio de Albuquerque Coelho a Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, Pate, 07.02.1729, FUP, LM 97B, 2/1 (1. 29) ; 
A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, ff. 20-21; 
Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fun do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, 
cod. 465, ff. 136v-137 ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doc. 5, f. 2. Le 11 
fevrier, le sultan et les wazee reunis en conseil livrent individuellement a Coelho leurs recriminations contre 
Melo e Castro et en dressent un liste &rite. Comme d'autres documents signales comme joints par Coelho, elle 
n'est pas incluse dans sa relation ni dans les Livros das Moncaes (« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho 
[...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », pp. 169-171). 
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dire depuis Pemba et Zanzibar 183 . En effet, l'ile de Pate connait au debut de 1729 une penurie 

de cereales (principalement de riz), notamment en raison des problemes rencontres par ses 

bateaux vers Mombasa. Dans ce contexte, le gouverneur de Pate se voit dans l'obligation 

d'affreter des embarcations locales pour aller acheter du riz dans les ports plus au sud. Malgre 

leurs inquietudes A regard du comportement des Portugais de Mombasa, les armateurs de 

Pate acceptent et Coelho leur remet une lettre demandant a Melo e Castro leur libre 

circulation. Peu apres, ce dernier lui repond qu'il n'acceptera pas les navires de Pate dans sa 

juridiction — sans doute pour eviter qu'ils ne trafiquent de l'ivoire. Quelques semaines plus 

tard, les marchands de Pate reviennent a leur port d'attache : us auraient fui Mombasa apres 

que l'une des embarcations y aurait ete confisquee, et jusqu'aux manteaux de ses marins voles. 

De meme, deux bateaux appartenant a Bwana Mkuu ont ete retenus et pines A Mafia. Ces 

nouvelles suscitent un grand emoi parmi les waungwana de Pate, tits investis dans le trafic 

maritime comme nous le savons. Le gouverneur Melo e Castro se montre incapable de tenir 

ses troupes et n'hesite pas A jouir lui-meme des profits de la piraterie, suscitant chez les 

Swahili le rappel douloureux d'une pratique que les Portugais n'abandonnerent jamais 

completement depths les premieres annees du XVI' siècle. Avec la fin de la periode de 

navigation au mois d'avril, ces entraves et abus obligent ainsi la garnison de Pate A dependre 

des cereales fournies par les grands de Pate 184 . 

Si l'on en croit la relation de Coelho, les rapports qu'il etablit avec la population et la 

plupart des elites demeurent excellents pendant cinq mois. Ii est toutefois apparent qu'il a 

tendance a enjoliver la realite, din de pointer le contraste entre ses propres relations avec les 

Swahili et la conduite tres nefaste adopt& par Melo e Castro. L'auteur, rapportant les propos 

du souverain de Faza, precise cependant que de nombreux dignitaires demeurent opposes A la 

presence portugaise 185 . Un systeme de prelevement de « paniers » 186  de riz est institue par le 

roi et des wazee pour assurer la subsistance des Portugais pendant quelques mois. La ponction 

est effectuee selon un systeme de roulement : chacun des « principaux » de la ville recolte le 

riz « en allant de maison en maison dans toutes celles qui appartenaient a sa repartition » 187 . 

183  Anto'nio de Albuquerque Coelho, carta testemunha, Goa, 20.12.1729, FUP, LM 97B, 14/1 (f. 61). 
184 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », pp. 171-179; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern() do Vice Rey Vasco 
Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 137. 
185 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », p. 178. 
186 Quicapos », c'est-à-dire kikapu (pl. vikapu). Le terme correspond peut-etre alors a une unite de capacite 
pour les grains. 
187 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », p. 179. 

442 



Ce sont donc les chefs de clans, et eventuellement les porte-parole de chaque guarder, qui en 

ont la responsabilite. 

De meme, touj ours selon Coelho, les elites de la cite participent activement a 

l'edification du fort entamee le 25 mars 1729. Les principaux dignitaires en posent les 

premieres pierres et fournissent des hotnmes et des esclaves pour aider a la construction, qui 

avance a grands pas pendant deux mois. Evidemment, il n'est pas certain que les faits se 

soient deroules aussi aisement que l'auteur ne le relate. D'apres le vice-roi Joao de Saldanha 

da Gama l'erection du fort n'aurait debute qu'au mois de mai 188 . Mais la haine reciproque qui 

opposera le vice-roi et Coelho au retour en Inde de celui-ci laisse aussi douter de l'objectivite 

des propos de Saldanha da Gama, qui prendra la defense de son protégé Melo e Castro. Les 

autres sources d'information sur Pate ne remettent pas en cause la promptitude de son 

gouvemeur a lancer les travaux. Nous possedons une illustration representant les fondations 

du fort189  : c'est un batiment quadrangulaire pourvu de quatre bastions a chaque angle et large 

d'environ 300 palmes (palmas) portugaises (environ 40 metres). Ii est bad selon la technique 

locale, a l'aide de petits blocs de pierre (calcaire corallien), d'un mortier et de chaux. Ii est 

situe stir le port de Pate, l'un des flancs donnant sur la greve. Lorsque la revolte &late, 

plusieurs murs ont Ojà atteint une hauteur d'une coudee au-dessus du sol (environ 65 cm) 199 . 

La cordialite regnant pendant quelques mois entre Coelho et les autorites au pouvoir a 

Pate n'est pourtant qu'une facade. L'enthousiasme de Bwana Tamu MIcuu pour tine presence 

portugaise ne flit que la resultante de sa crainte des Omanais et de la faction de Bwana Micuu 

Katiti. A partir du 1" juin les ouvriers commencent a venir plus tardivement sur le chantier et 

le 12 juin des hommes en armes sont signales en ville. Puis, au soir du 13 juin 1729, la moitie 

sud-ouest de Pate est embrasee par un incendie volontaire. Un sharif, prince d'Anjouan venu 

avec les Portugais de Goa, les avertit que le sultan, son frere et d'autres grands personnages 

ont guide la cite. Des gens armes y ont ete postes et la rumeur d'un soulevement s'amplifie. 

Des dependants du roi ordonnent a la population d'evacuer. Surtout, Coelho apprend que la 

nouvelle d'une rebellion a Mombasa est parvenue a Pate depuis plusieurs jours. Les Portugais 

188  Vice-roi au roi, Goa, 28.12.1729, APO-NE, 4-2-2, p. 353. 
189  Cf illustration. 
190 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », pp. 175-176, 180-183, 186 ; A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 
1732 », BNL, cod. 485, f. 23 ; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco 
Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 137v. 
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Plan du fort portugais de Pate 

les fondations sont baties en mars - juin 1729 
largeur : environ 40 m 

hauteur des murs a l'arret des travaux : environ 65 cm 

(A. de Brito Freire, " Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732", 
BNL, cod. 485, f. 23) 
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doivent se retrancher dans le quartier de la factorerie, oil Hs elevent des fortifications 

sornmaires 191 . Le siege durera jusqu'au 10 aofit. 

L'insurrection de Mombasa est beaucoup plus meurtriere que celle de Pate. Elle 

debute le 25 ou le 26 avril, soit a peine plus d'un an apres la prise de Fort Jesus. Ironiquement, 

elle est conduite par Mwinyi Ahmed Hasani Kipai, le personnage meme qui avait 

indirectement permis le retour de l'Estado sur la cOte swahili. Selon les propos d'un marchand 

indien de Daman, c'est un incident dans la factorerie, provoquant la mort d'un habitant, qui 

aurait declenche une emeute ; tine autre relation mentionne l'emprisonnement arbitraire d'un 

individu important, vraisemblablement un parent de Mwinyi Ahmed En realite un fort 

ressentiment contre les occupants couvait depuis longtemps. Les emeutiers s'emparent du fort 

de Malcupa et la plupart des Portugais qui se trouvaient a l'exterieur de Fort Jesus sont tues. 

Des Nyika participent aux operations, sous la direction de Mwinyi Ahmed. Tres 

significativement, il s'est attaché leur cooperation grace aux etoffes, dont il parait etre le 

principal detenteur parmi les Swahili grace a ses liens avec les Portugais. Au bout de quelques 

jours il entame des negociations avec les assieges et exige des cotonnades et du fer pour 

congedier les Nyika. Ii les obtient, ce qui de fait augmente d'autant son influence sur ces 

demiers. Ainsi que je l'ai evoque, meme le puissant Bwana Shoka, mzee ayant une autorite 

forte sur les Nyika, perd Pascendant qu'il pouvait avoir a leur egard — meme si tous les 

groupes nyika ne participent vraisemblablement pas a la rebellion. Cet episode met a nouveau 

en lumiere, de fawn eclatante, le role central des continentaux et donc des tissus dans les 

rapports de force militaires et politiques. Mwinyi Ahmed, bien qu'apparente a la dynastie de 

Pate, a certainement un ascendant assez limite sur les communautes swahili de Mombasa 

puisqu'il a fui a Goa pour revenir avec Farm& portugaise. Il reussit neaninoins a se procurer 

l'arme la plus redoutable sur la cote swahili : les etoffes. Jusqu'a Pannee 1730 au plus tot, 

usant de cet atout maitre, il se placera ainsi a la tete du pouvoir a Mombasa. 

Refugies dans Fort Jesus, Melo e Castro entame des pourparlers avec les assaillants, 

afin d'etablir la paix puis d'obtenir des cereales. Divises, prenant des decisions maladroites, 

les Portugais sont incapables de debloquer la situation. Apres des echauffourees qui font 

quelques dizaines de morts, un siege de plusieurs mois est entame. II est assez lache car les 

assaillants n'ont pas d'armes a feu et esperent probablement le secours de Mascate. La 

nouvelle de Pattaque se propage sur le reste de la cote, on certains facteurs et agents de 

191  « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », pp. 182-183; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do governo do Vice Rey Vasco 
Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, ff. 137v-138. 
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l'Estado ont egalement eu un comportement deplorable envers les Swahili. Les Portugais, tits 

peu nombreux, disperses a Pemba, Zanzibar, Mafia et Kilwa sont attaques et massacres, 

notanunent le facteur de Zanzibar, Costa Ribeiro 192. 

Les ecrits de l'Estado sont prolixes sur les causes du soulevement, accusant tous sans 

detour les officiers et les soldats en poste sur le littoral. Nous disposons egalement de 

l'opinion de Mwinyi Ahmed lui-meme. Dans deux lettres ii cherche a se dedouaner de ses 

actes aupres du vice-roi et meme du roi du Portugal : ii n'aurait jamais eu l'intention de mener 

les Portugais a leur perte et la responsabilite des evenements en reviendrait uniquement a 

leurs abus innombrables. L'eventail des exactions dont furent coutumiers les Portugais en 

Afrique orientale depuis les annees 1500 semble avoir ete remis en pratique, malgre les 

fermes recornmandations du regimento de Mombasa193  et l'experience passee. La population 

littorale, tres majoritairement hostile au retour de la: souverainete portugaise, reagit tres vite et 

tres violemment. On ne s'etonnera pas que les restrictions au commerce et les spoliations sur 

les embarcations figurent en bonne place. Les bateaux de Pate sont interdits, ou confisques, 

Mombasa, Mafia et ailleurs. A Kilwa des Wapate subissent des menaces. Costa Ribeiro agit 

de meme a Zanzibar 1". Les Wap ate justifient aussi leur revolte par le monopole de la 

factorerie pour les tissus, d'autant que les etoffes venues de Goa sont abimees ou 

inappropriees au marche loca1 195 . Par ailleurs Coelho n'aurait pas accorde a Bwana Tamu 

l'autorisation d'envoyer l'un de ses navires a Diu afin de commercer de l'ivoire 196. C'est la 

preuve que le gouverneur de Pate ne flit pas si innocent qu'il le pretend dans sa relation : par 

cette action il cherche, pour son propre profit, a ce que la factorerie soit le seul canal 

192  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o ftm do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, ff. 141v-142; Vice-roi an secretaire d'Etat, Goa, 19.11.1729, APO-NE, 1-3-4, p. 167; Vice-roi 
au roi, Goa, 28.12.1729 et 04.01.1730, APO-NE, 4-2-2, pp. 353-354, 356-359 ; Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au 
vice-roi, Mombasa, 18.11.1729 et Mwinyi Ahmed au roi, Mombasa, 23.11.1729, FUP, LM 97B, 79B/1-4 (ff. 
581-583) ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 291-293 ; C.R. Boxer et C. de Azevedo, 
Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, pp. 79-80. 
193  Le regimento remis a Melo e Castro stipule expressement qu'il doit veiller au respect de la population locale, 
musulmane comme continentale. Les soldats contrevenants doivent etre punis et les prix de l'ivoire en vigueur 
avant 1728 preserves (« Regimento q se remeteo a Alvaro Cayetano de Mello de Castro Gov." da Fortz. a  de 
Mombaca », Goa, 31.12.1728, APO-NE, 1-3-4, pp. 131-134). 
194 Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 18.11.1729, FUP, LM 97B, 79B/1 (f. 581). 
195  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o ftm do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 139v ; « Breve noticia de alguas circunstancias dos sucessos de Pate e Mombaca escritas por 
Antonio de Albuquerque Coelho [...] », Goa, 31.12.1729, in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, 
p. 237 ; Mwinyi Saveja wa Bwana Balcari wa Mwinyi Mupate a Antentio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, 
LM 97B, 81/5 (f. 594). 
196  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 139v. 
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d'exportation de l'ivoire. SeIon certaines opinions exprimees a Goa, les Swahili auraient 

espere la liberte totale des echanges alors que les Omanais les taxaient 197 . 

Meconnaissant le marche swahili et incapables de preserver, ou de developper, un 

environnement commercial profitable, les Portugais se livrent a de multiples vexations et 

exactions. Elles sont d'autant plus mal ressenties qu'elles touchent des membres de l'elite, tel 

le roi de Zanzibar. Des emprisonnements arbitraires sont effectues, par exemple a l'encontre 

d'un proche de Mwinyi Ahmed et de Bwana Tamu l98. D'apres Mwinyi Saveja, un habitant de 

Kilwa toujours favorable aux Portugais en 1730 et pour cette raison digne de foi, les soldats 

de Mombasa n'ont aucun respect pour les musulmans. Ils penetrent notamment dans les 

maisons et brutalisent les femmes 199 . La chronique de Mombasa publiee par Owen et Guillain 

evoque des effractions dans les habitations, des viols, ou encore le travail force impose aux 

cheikhs200 . II faut reconn.  aitre que la brutalite des Portugais, cliché des traditions de Mombasa 

(en particulier le vio1)201 , se fonde souvent sur des faits averes. Le laxisme de Melo e Castro 

envers ses troupes ne fit qu'aggraver la situation. Enfin, le nouveau gouverneur a commis 

l'erreur de ne pas honorer les dons en toiles destines aux Nyika, contrairement a ses 

predecesseurs omanais ou portugaism . 

Par-dela la subjectivite du recit d'Antonio de Albuquerque Coelho et malgre les 

entraves aux echanges, il est probable que l'attitude des Portugais a Pate y fut morns nefaste 

qu'a Mombasa, puisque les sources en font beaucoup moms mention et que les assidges 

subirent moms de violences. Le soulevement contre Fort Jesus n'en est pas moms l'occasion 

pour Bwana Tamu de se debarrasser des occupants pour sauvegarder sa suprematie en se 

ralliant au camp anti-portugais ; d'autant qu'il n'a plus a craindre Bwana Mkuu Katiti. 

Inevitablement, cette position pousse dans le camp adverse des sections katwa et bajun du 

nord de l'ile et leur leader, Bwana Mlcuu bin Sultan Abubakar Fumovai, qui redoutent 

nouveau d'être marginalises. En effet la presence portugaise leur aurait permis de faire 

197  Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, 4-2-2, p. 353. 
198  Mwinyi Ahmed au roi, Mombasa, 23.11.1729, PUP, LM 97B, 79B/1-2 (f. 581). 
199  Mwinyi Saveja (ou Sakaveja) wa Bwana Bakari wa Mwinyi Mupate a AntOnio Cardim Frois, gouvemeur de 
Mozambique, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 81/5 (f. 594) (original 81/2-4). 
200 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
617-618; W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, 
vol. 1, pp. 416-417. 
201  Voir par exemple Yahya AU Omar et P.J.L. Frankl (dd.), « The Mombasa Chronicle (being a description of 
MS 373394 in the Library of the School of Oriental and African Studies, London) », Afrika und Obersee, 73(1), 
1990, pp. 111-112; E.C. Baker (ed.), « An early history of Mombasa and Tanga written by Sheikh Oman i bin 
Stamboul », TNR, 31, 1951, pp. 32-34. 
202  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govemo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, ff. 139, 141v-142; Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 18.11.1729, Mwinyi 
Saveja wa Bwana Balcari wa Mwinyi Mupate a Anthnio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 79B/1- 
4 (ff. 581-583) et 81/5 (f. 594). 
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davantage peser leur poids, tandis qu'a l'inverse Bwana Tamu prend ombrage du 

rapprochement tres tot opere entre Bajun/Katwa et Portugais. 

2. Malgre le soutien katwa et bajun, la parenthese portugaise se referme (juin 1729 — 

janvier 1730) 

La relation par Antonio de Albuquerque Coelho des deux mois de siege qu'endurent 

les Portugais de Pate, du 13 juin au 10 aoilt 1729, est un recit particulierement long. Ii est 

indispensable de le synthetiser 2°3  montre que s'opere, a la suite de la revolte, un 

renversement du rapprochement qui s'etait opere dans les annees precedentes entre Bwana 

Tamu Mkuu et les Bajun et Katwa de l'ile de Pate. L'equilibre des forces et la recherche de 

soutiens exterieurs nous ramenent a une position beaucoup plus familiere depuis le milieu du 
XVIJe siècle. 

Les troupes de Coelho sont retranchees autour de la factorerie et dans un campement 

monte dans les fondations du fort inacheve. Pate a ete abandonnee par la plupart de ses 

habitants et les Portugais peuvent circuler dans certaines rues, us n'ont que de rares 

altercations avec des hommes armes. Un statu quo s'etablit tits vite entre les revoltes et les 

assieges. Bwana Tamu n'a pas de troupes suffisantes pour deloger les Portugais et us font 

peser la menace de leur artillerie et des explosifs qu'ils ont disposes dans certaines grandes 

maisons. Tres vite, de nombreux petits vendeurs d'aliments viennent les approvisionner et un 

veritable marche se cree devant le camp. Ainsi les deux parties cherchent avant tout a 

negocier plutot qu'a combattre. A partir du 14 juin le general rencontre presque 

quotidiennement des chefs bajun et surtout katwa, principalement Sharo Gid Ali. Coelho et 

ses hommes communiquent egalement avec Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, et 

s'entretiennent avec divers personnages d'importance ou d'origines modestes. L'auteur 

resume l'essentiel de ces conversations et de la sorte nous informe sur les tractations en cours 

parmi les differentes composantes swahili de l'ile. 

La principale ligne de fracture qui divise depuis des decennies l'archipel de Lamu 

refait surface. Le sultan et les wazee de Pate - a quelques exceptions pres2" - s'opposent a une 

majorite des groupes katwa et bajun, essentiellement centres sur Faza et representes par le 

203 Il est largement corrobore par le résumé qu'en livre le comte d'Ericeira (« Noticias da India desde o fim do 
governo do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, ff. 137v-139). 
204 Sheikh Ahmed et Mwalimu Sulaiman, deux hauts dignitaires de la cite, offrent leur aide aux Portugais et 
prennent leur defense. 
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souverain de la cite. Il semble que l'une des causes du soulevement, approuve ou fomente par 

Bwana Tamu lui-meme, trouve sa source dans sa crainte de voir ce parti le submerger avec 

l'appui de l'Estado : 

« Quand Bwana Tamu, roi de Pate, recut les nouvelles de Mombasa, il s 'attacha a se 

premunir de son frere le prince Bwana Mkuu, dont il con cut une grande jalousie de l'amitie qu'il 

entretenait avec nous, il craignait que, son parti de Katwa et de Bajun etant uni avec nous, il ne s'en 

prenne a ceux de Pate 205• 

Comme il a ete mentionne, nous ne savons pas si Sharo Gid Ali represente l'ensemble 

des clans katwa de la region ou exclusivement ceux de Faza et des terres sous son contr8le. 

Toutefois, puisqu'il n'est jamais explicitement question des Katwa associes a Siyu et qu'en 

1730-1731 cette cite parait en conflit avec Pate206, nous pouvons supposer que Sharo Gid Ali 

&tient egalement une autorite sur ces derniers. Quelle que soit sa position exacte, ii ne cesse 

d'assurer aux Portugais la loyaute infaillible des Katwa a leur egard. Les clans bajun 

paraissent plus hesitants mais semblent pour l'essentiel du meme avis. Sharo Gid Ali et 

d'autres wazee katwa et bajun fournissent des vivres aux Portugais et leur servent 

d'intermediaires lors des negociations avec les Wapate. A plusieurs reprises, a l'instar de 

Bwana Mkuu, ils exhortent les Portugais a reprendre Mombasa : soit depuis Pate, soit apres le 

retour de Coelho a Goa, qui reviendrait dans ce cas avec une importante flotte destinee 

prendre de vitesse les Omanais. Hs font le serment de combattre aux cotes des Portugais pour 

le cas ou se projet verrait le jour. La principale motivation de ce parti est la peur des Omanais. 

Sharo Gid Ali tient les propos suivants : 

« Si les Arabes viennent, nous les Katwa, nous sommes perdus ». 

Coelho rapporte egalement : 

Les Katwa et la population de Faza, nos amis, devront fuir en brousse lorsque les Arabes 

arriveront » 207 . 
D'autres allies katwa redoutent que le depart des Portugais n'entraine des represailles 

des Wapate : avec l'aide des Oromo ils pourraient « detruire leurs villages »208 . 

205 « Quando Banatamo Rey de Pate recebera as novas de Mombaca, cuidara logo em acautelarse de seu irmtio 
o Principe Banamacu, de cuja amizade comnosco tinha elle muitos ciumes e receyara qua, unindo comnosco o 
seu partido de Maracatos e Bagunhos, desse sobre os de Pate » (« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho 
[.

. 
entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », p. 203). 

206 Jac) de Menezes au vice-roi, Kerimba, 12.07.1731, FUP, LM 99, 58/2 (f. 218). 
207 « Se vier o Arabio ficamos os Maracatos perdidos » ; « elles Maracatos e a gente de Ampaze nossos amigos 
em chegando o Arabio haviiio de fugir para os matos » (« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] 
entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », pp. 200, 207-208). 
208 « Pape I que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », p. 202. 
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Neanmoins Sharo Gid Ali et Bwana Mkuu preconisent des le 20 juin A Coelho 

d'evacuer Pate pour Goa, afin de preserver la securite de ses soldats et de monter rapidement 

une nouvelle expedition maritime. Reunis en conseil, la majorite des officiers se prononcent 

pour un repli vers l'Inde. Les Portugais ne disposant que d'un navire de faible tonnage, de 

longues negociations sont alors entamees avec les autorites de Pate pour acheter l'une des 

trois « galiotes » qui mouillent dans le port209 . 

D'apres les interlocuteurs de Coelho, malgre ces pourparlers, Bwana Tamu et la 

majorite des wazee de Pate auraient toujours la volonte d'eliminer la garnison portugaise. II 

est cependant manifeste qu'ils ne sont pas en mesure de mettre a l'oeuvre ce plan car us ne 

disposent pas des contingents militaires necessaires. us ne peuvent en effet recruter des 

Oromo sur le continent. SeIon Sharo Gid Ali, ces derniers ont ete convies a attaquer les 

Portugais mais s'y sont refuses : us n'ont recu ni les toiles que le souverain leur avait promis, - 

ni leur « coutume annuelle » 210 . Contrairement a Mwinyi Ahmed au meme moment a 

Mombasa, Bwana Tamu est done prive de soldats continentaux en nombre significatif ; meme 

Si des troupes constituees de « Cafres et gens des villages », ou encore de « Maures cafres », 

sont signalees211 . Ii est tres probable que cette situation resulte de la penurie d'etoffes dont 

souffre Pate depuis le retour des Portugais l'annee precedente. Sans ces renforts et ne 

disposant pas d'artillerie notable, apanage des Omanais, les maitres de Pate n'osent pas 

assaillir le camp portugais - d'autant qu'ils sont divises sur leur sort. Une autre solution 

s'offre cependant a eux obtenir le soutien des Katwa et des Bajun. Pendant plusieurs 

semaines, des reunions publiques, appelees o conseils » ou « conferences » par Coelho, se 

tiennent a Siyu et A Faza. Elles reunissent Bwana Tamu, Bwana Mkuu et les clans de l'ile de 

Pate, afin de statuer sur la strategie a adopter et surtout, pour le sultan, de rallier a sa cause 

Bajun et Katwa. II est possible que ces &bats prirent la forme de joutes orales, de 

competitions de poesie et de danse, les ngoma ou gungu, institutions centrales de la sociabilite 

et de la prise de decision politique swahili. Lors des discussions qui precederont la bataille de 

Shela, c'est ainsi que les wazee de Lamu exposeront leurs arguments et correspondront avec 

leurs ennemis : certains poemes composes a cette occasion ont ete mis par ecrit - ou 

recomposes - un peu plus tard 212 . 

209 L'origine de son proprietaire ne nous est pas donnee par Coelho. 
210 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », p. 198. 
211  « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », pp. 184-185. 
212  Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 1938; A. Biersteker et I. Noor 
Shariff (ed.), Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war poetry in kiswahili exchanged at the time of the battle of 
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Lors de ces reunions, Bwana Tamu et son demi-frere Bwana Mkuu affichent leur 

profond desaccord. Le sort des Portugais masque evidemment la question de la suprematie 

sociale et politique sur l'ile de Pate. Un siècle apres les premiers temoignages portugais 

evoquant des affrontements entre Pate et Faza, les tensions restent tres vives entre les groupes 

de parente rattaches de longue date a la cite de Pate et les clans bajun et katwa. Comme dans 

les annees 1660-1688, elles s'articulent A nouveau autour du recours aux Portugais ou aux 

Omanais (meme si de part et d'autre des individus ou des clans ont des avis divergents). Les 

troubles des mois de juin et juillet 1729 apparaissent ainsi cornme un condense saisissant de 

l'un des axes majeurs qui structurent l'evolution politique de l'archipel depuis le milieu du 

XVIIe  siècle. Ii faut neanmoins souligner que deux wazee de Pate, dans la lignee des propos 

tenus a Sampaio en 1728, affichent leur souhait de ne subir ni l'intervention des Portugais ni 

celle des Omanais 213 . 

• 	Durant le mois de juillet, les deces se multiplient chez les hommes de Coelho, victimes 

d'epidemies diverses favorisees par la saison des pluies. Le 10 aotit us parviennent enfin 

prendre la mer a bord de la galiote achetee pour le prix d'environ 3000 roupies. Auparavant 

les chefs katwa et bajun avec lesquels us sont en contact leur ont fourth, avec Bwana Mkuu, 

une aide precieuse pour preparer le voyage. Le 2 septembre le gouvemeur de Pate &barque A 

Goa214. Le vice-roi est furieux contre lui et une devassa est entamee a sa demande : il est 

reproche A Coelho d'avoir abandonne son poste et de ne pas avoir secouru Fort Jesus, en depit 

des instructions. Apres une procedure judiciaire de pres de quatre ans, Coelho sera finalement 

innocente par les autorites de l'Estado215 . A Mombasa, le siege de la forteresse est beaucoup 

plus long qu'a Pate. Les survivants de la garnison d'Alvaro Caetano de Melo e Castro ne 

quittent Mombasa pour Mozambique qu'a la fm du mois de novembre 1729, dans deux 

Kuduhu, 1995. Ces rites ont fait l'objet d'etudes nombreuses, voir en particulier : R. Skene, « Arab and Swahili 
dances and ceremonies », 1917, pp. 413-434 et T.O. Ranger, Dance and society in Eastern Africa, the Beni 
Ngoma, 1975. Pouwels et Glassman en livrent des apercus interessants (R.L. Pouwels, « Swahili literature and 
history in the post-structuralist era : a revisit and ripost to Allen et al. >>, 1992, pp. 270-275 et J. Glassman, 
Feasts and riot, 1995, pp. 161-162). 
213 L'un d'eux, Mwalimu Sulaiman, pense meme qu'il faudrait « chercher la protection des Anglais (« Papel 
que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », p. 
203). 
214 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », pp. 183-247; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fun do govern° do Vice Rey Vasco 
Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, ff. 137v-139. 
215  P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 165-166; C.R. Boxer, Antonio de Albuquerque 
Coelho, esboco biogrOfico, 1939, pp. 41-43. Voir egalement la serie de documents rassembles dans FUP, LM 
97B. 
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216 embarcations locales cedees par Mwinyi Ahmed Hasani Kipai . Les Portugais ne 

debarqueront plus jamais de forces militaires au nord du cap Delgado. 

En Oman, en 1728 les deux chefs a la tete des factions Hinawi et Ghafiri trouvent la 

mort au combat. Cela apaise pour quelques amides la situation politique et Saif bin Sultan (II), 

petit-fils de Saif bin Sultan, est reconnu comme imam par une majorite du pays, exsangue 

apres des annees de guerre civile 217 . Ce retour a la stabilite encourage les Swahili a reprendre 

contact avec Mascate. Ainsi, dans l'un de ces retournements d'alliance frequents sur la cote 

swahili, Mwinyi Ahmed Hasani Kipai y envoie lors de la mousson de mi-1729 une galiote 

emportant une delegation de tres nombreux emissaires, representant des sections de Mombasa, 

Pemba, Zanzibar ou encore Kilwa. On trouve egalement a bord des emissaires nyika, dont 

Mwana Jombo, chef des Rabai218, ce qui est egalement atteste par la chronique de Mombasa : 

des porte-parole de chaque conu-nunaute nyika auraient pris part a l'ambassade 219 . Ce fait 

rappelle les circonstances de 1695-1696 et souligne encore une fois a quel point les Nyika 

sont associes a la decision politique dans la cite-Etat de Mombasa, y compris en matiere de 

relations exterieures. Mwinyi Ahmed, dont la suprematie en 1729 repose sur leur cooperation, 

se devait de les integrer aux negociations avec les Yarubi destinees a planifier la reoccupation 

de Mombasa. On peut penser que leur approbation est indispensable pour definir notamment 

les modalites et les prix du commerce de l'ivoire, les eventuels contingents nyika postes en 

ville (en particulier face au retour possible d'une armada portugaise) et bien entendu les dons 

en cotonnades verses aux groupes de l'arriere-pays. 

Ii est probable, d'apres quelques indices, que Bwana Tamu Abubakar bin Sultan 

Mohammed soit aussi entre en contact avec Saif bin Sultan. En juillet 1729, le bruit court que 

ce dernier lui aurait ecrit pour lui proposer l'oubli des inimities passees, cc qui est sans doute 

favorise par la normalisation des relations entre Hinawi et Ghafiri. Les Yarubi ne souhaitent 

pas se passer de sa cooperation, ni du marche de l'archipel de Lamu, et redoutent que Pate — 

216  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o ftm do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, if. 142v-143; A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 
1732 », BNL, cod. 485, f. 48 ; Mwinyi Ahmed Hasani Kipai au vice-roi, Mombasa, 18.11.1729, FUP, LM 97B, 
79B/2 (f. 581) et 79B/4 (f. 583) ; W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia 
and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 417. 
217  P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 39-40; J.C. Wilkinson, The Imamate 
tradition of Oman, 1987, p. 223. 
218  Regimento, in Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, 4-2-2, pp. 355, 358; Mwinyi Saveja wa Bwana 
Bakari wa Mwinyi Mupate a Antonio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 80/5 (f. 592) ; Jose 
Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doc. 5, f. 2v. 
219  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 
418 ; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
618. 
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clef de la cote nord swahili - ne reste une porte d'entree pour les Portugais 220 . Oman peine 

rassembler les tissus necessaires et A constituer une flotte de guerre, ce qui contraint l'imam 

affreter aupres des Vania de Mascate, A des conditions assez draconiennes, quatre des six 

bateaux expedies. Hs avisent l'archipel de Lamu le 20 decembre 1729. 150 soldats sont 

deposes A la demande du sultan de Pate, pour prevenir le retour de Farm& de Goa. Bwana 

Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai aurait tente d'interdire leur debarquement, avant d'en 

etre empeche par Bwana Tamu 221 . Les sources suggerent qu'a la fin de Farm& 1729, puis en 

1730, il y a des altercations entre les partisans des deux souverains, par l'intermediaire des 

Bajun, des Katwa et de leurs ennemis omanais. D'apres Mwimyi Saveja, Saif bin Sultan aurait 

d'ailleurs demande a ses troupes de capturer et de lui ramener Bwana Mkuu et son fils Bwana 

Gogo, c'est-d-dire d'eliminer le principal agent des Portugais dans l'archipel et de reduire au 

silence les Katwa et les Baj Ui1222. Apres le soulevement de juin 1729, le pouvoir A la tete de 

Pate est A nouveau dans l'obligation de recourir aux Yarubi pour etouffer une contestation 

interne et, en corollaire, se premunir d'une invasion portugthse. 

Quittant rapidement l'archipel de Lamu, la flotte de Saif laisse 200 hornmes en 

garnison A Mombasa, ainsi qu'une centaine A Pemba, Zanzibar et Kilwa. Malgre leurs 

difficultes financieres, les Yarubi sont bien decides A reinvestir l'ensemble de leurs 

possessions de la cote swahili. On notera toutefois qu'en plus de Bwana Mkuu, le sultan de 

Kilwa et une partie de ses wazee s'opposent toujours, comme apres 1698, a la souverainete 

omanaise et ne perdent pas le contact avec le gouverneur de Mozambique 223 . A court de 

forces militaires, Goa tarde A appareiller une flotte de secours pour Fort Jesus, dont les 

autorites pensent qu'il est peut-etre toujours occupe par Melo e Castro. Une puissante armada 

finit par quitter l'Inde le l er  janvier 1730. Sous le commandement de Luis de Melo de 

Sampaio, et emportant Bwana Mkuu Katiti, elle se compose de cinq navires tres bien armes et 

de 1200 A 1250 soldats. Toute la puissance A la disposition de l'Estado est mobilisee. Au large 

220 Bwana Tamu aurait peut-etre envoye un bateau a Mascate (« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] 
entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », p. 207 ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 
01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, doe. 5, f. 2v). 
221 Gouverneur de Mozambique (?), 28.07.1730, FUP, LM 97B, 80/3 (f. 589). 
222 Mwinyi Saveja wa Bwana Bakari wa Mwinyi Mupate a Antonio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 
97B, 80/1 (f. 592v). 
223  Mwinyi Saveja wa Bwana Bakari wa Mwinyi Mupate a Joao de Menezes, Kilwa, s.d. (1730), FUT', LM 97B, 
82/2 (f. 595) (original 82/4-5) et Mwinyi Saveja a Antonio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), LM 97B, 80/5-82/1 
(ff. 592-594) ; Falci Abidu bin Mwinyi Saveja a Antenio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), LM 97B, 85/2 (f. 610) 
(original 85/3 (f. 611)) ; Mfalme Ibrahimu bin Sultani Yusufu, roi de Kilwa, a Antonio Cardim Frois, Kilwa, s.d. 
(1730), LM 97B, 86/2 (f. 617) (original 86/3 (f. 618)) ; Regimento, in Vice-roi au roi, Goa, 04.01.1730, APO-NE, 
4-2-2, pp. 355-356; Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do governo do Vice Rey Vasco 
Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 140v; A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a 
Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, ff. 41, 49 ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. 
Moc. 5, doe. 5, f. 3 ; E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, p. 75. 
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des cotes somali, Sampaio croise une embarcation locale qui attendait expressement les 

Portugais. Ses occupants les renseignent sur l'etat des forces omanaises et rapportent que 

Bwana Mlcuu et Bwana Dau bin Bwana Shaka se trouvent stir l'ile de Pate 224  et se tiennent 

prets A les accompagner A Mombasa. us auraient a leur disposition 4000 (ou 4500) Katwa et 

Bajun, des bateaux, et des pilotes. Le 23 janvier 1730 Sampaio mouille au large de Faza. Des 

emissaires katwa viennent A bord et confirment ces informations. Hs s'emeuvent cependant 

beaucoup d'apprendre que Coelho est emprisonne A Goa alors qu'ils esperaient son retour. 

Pourtant, contrairement a leurs declarations, Bwana Dau, qui se trouve A Pate ou a Siyu, ne 

fait pas son apparition, ni les pilotes prornis. Une semaine plus tard Sampaio prefere 

appareiller pour Mombasa : ii suspecte que ses allies ont des difficultes ou ont change 

d'opinion. Ce soupcon est assez peu probable puisqu'en 1730 et 1731 Bwana Mkuu est 

touj ours en conflit larve avec Pate et les Omanais. II est possible qu'en janvier 1730 il doive 

faire face a des pressions de ceux-ci, a moms que les partisans des Portugais ne soient trop 

divises ou encore troubles par l'absence de Coelho. 

A Mombasa, Sampaio constate que la forteresse est aux mains des Yarubi. En &pit de 

la redoutable puissance de feu des Portugais, le conseil des officiers choisit de se replier sur 

Mozambique. Ils y rencontrent deux fregates venues de Lisbonne pour Mombasa mais, apres 

de longues et couteuses tergiversations, les officiers decident de rentrer A Goa pour reanner la 

flotte. Au retour tine tempete engloutit le navire amiral de Sampaio, fleuron de 1'Estado225 . 

Apres cc desastre, Lisbonne abandonne toute nouvelle tentative et reproche severement au 

vice-roi d'avoir mis en peril la securite de l'Inde portugaise 226 . Dans les decennies qui 

suivront, jusqu'a la fin des annees 1790, les responsables de Mozambique et de Lisbonne ne 

cesseront pas de s'interesser A la cote swahili au nord de Kilwa mais leurs projets n'auront 

aucun succes. 

Ii serait tentant de ne voir dans l'echec de l'Estado da India que le fruit de la cupidite, 

de la brutalite, et plus generalement de 'Incompetence d'une grande partie de ses agents. 

Dans leur majorite, les autorites swahili prefererent, A tout prendre, le retour de la 

224  Bwana Dau fut auparavant retenu prisonnier par Mwinyi Ahmed a Mombasa (« Papel que Antonio de 
Albuquerque Coelho entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », p. 226; Conde da 
Ericeira, « Noticias da htdia desde o ftm do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, 
f. 142v). 
225  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, ff. 140v-143; A. de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 
1732 », BNL, cod. 485, if. 36-42, 44-49 ; Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 01.08.1731, AHU, cx. Moc. 5, 
doc. 5, ff. 2v-10 ; J. Strandes, The Portuguese period in East Africa, 1961, pp. 294-296. 
226  Conselho Ultramarino au vice-roi, Lisbonne, 03.04.1731, APO-NE, pp. 217-218. 
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souverainete omanaise, pourtant passablement decriee depuis 1698. En effet elles n'etaient 

guere en mesure de repousser une reprise en main de Goa a la mousson suivante. Cette 

decision vient rappeler la dependance des principales cites-Etats littorales envers des forces 

exterieures, evidente depuis le milieu du XVII' siècle, mais en realite inscrite au cceur des 

structures du fonctionnement politique swahili. 

Aussi le soulevement de Pate en juin 1729 ne peut-il etre separe de ce phenomene. 

Certes, c'est indiscutablement l'opportunite offerte par le siege de Fort Jesus qui pousse 

Bwana Tamu Mkuu a la rebellion, les vexations portugaises y contribuant amplement. 

Cependant, a analyser de plus pres les sources, souvent inedites, il est indeniable que 

l'occupation portugaise signifiait pour le sultan, et sans doute les clans de la cite les plus 

eleves, la montee en puissance du « parti katwa et bajun », pour reprendre une expression des 

textes, et de leur chef Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, « roi de Faza et 

Shungwaya ». Cette force numeriquement et militairement toujours tres menacante dans 

l'archipel de Lamu - et bien utile les annees precedentes contre Bwana Mkuu Katiti - se 

revelait un danger pour la pleine suprematie des maitres de Pate. 

Lors des &bats de Siyu et de Faza, Bwana Tamu et ses partisans ne parvinrent 

apparemment pas a rallier l'essentiel des Bajun et surtout des Katwa. Ceux-ci attendaient sans 

doute davantage d'une presence de l'Estado et ne pouvaient pas effacer un siècle de conflits et 

de revendications face aux clans qui tenaient Pate en leur pouvoir. Mieux valait des lors pour 

Bwana Tamu chercher a nouveau l'appui des Yarubi, comme ses predecesseurs l'avaient fait 

avant lui dans la seconde moitie du XVII' siècle. 

Conclusion 

Malgre sa port& historique assez limitee, j'ai choisi de m'attarder longuement sur 

l'episode du retour des Portugais dans les annees 1720 parce qu'il est ties revelateur, surtout 

dans le cas de Pate, des luttes de pouvoir au sein des cites-Etats swahili et des orientations 

qu'elles donnent a leurs relations avec l'exterieur. Les institutions et les mecanismes 

politiques de la societe littorale, tres souplement &finis, et le poids du capital economique, 

toujours fluctuant, favorisent la mobilite sociale et, au-deld, une competition permanente pour 

l'ascendant social et politique. La clef de la suprematie, a fois cause et consequence de ces 

455 



phenomenes, est le capital social : le soutien de dependants et de partisans recrutes dans et en 

dehors de la cite en tant que corps social. Qu'ils manquent aux autorites dirigeantes d'une cite 

ou a l'une de ses composantes, et il s'avere necessaire de les trouver bien au-dela de ses 

frontieres : sur le continent ou aupres des reseaux et des puissances de l'ocean Indien, des 

partenaires qui par essence sont associes d'une fawn ou d'une autre au monde swahili en 

raison de sa position d'interface. 

Passer outre cette dynamique c'est prendre le risque de ne jamais saisir pleinement les 

relations entretenues avec les populations continentales, les Portugais, ou les Omanais, et 

donc de schematiser a l'exces la periode des XVie, XViie  et XVIIIe  siecles ; reduite sans 

nuance a une simple époque de « declin » entraine par les Portugais, suivi d'une 

« renaissance » apres la chute de Fort Jesus en 1698. On peut evidemment s'interroger 

longuement sur les consequences de l'ingerence portugaise 227 , qui prend defmitivement fm en 

1730. C'est un vaste sujet que, bien que latent tout au long de cette etude, nous sonunes loin 

d'avoir epuise, mais il ne faudrait pas le &connecter taut des evolutions generales de l'ocean 

Indien que des problematiques propres au monde swahili. C'est peut-etre ainsi l'occasion de 

redonner aux Swahili un role beaucoup plus actif dans leur histoire durant cette époque, dont 

Pinter& n'a rien a envier a « age d'or » des siecles precedents. 

Apres 1730 ces thematiques structurent toujours autant l'evolution du littoral swahili, 

et de l'archipel de Lamu en particulier. 

227  Comme d'ailleurs des mouvements de populations continentales. 
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Chapitre IX 

La suprdmatie declinante du sultanat Nabahani (1730-1810) 

La parenthese portugaise refermee a la fm de 1729 n'annonce pas immediatement le 

debut d'une domination omanaise renouvelee et renforcee, merne si depuis 1698 les cites 

cotieres sont devenues passablement dependantes des flux centres sur Mascate. En effet des 

1732 la guerre civile se ranime en Oman. Jusqu'a l'affermissement de la position omanaise 

Zanzibar, a partir du milieu des annees 1750, Pate est le principal beneficiaire de cet appel 

d'air, avant d'être a nouveau rongee par la competition economique, et surtout les dissensions 

et les ingerences exterieures, puis de s'effondrer vers 1800-1815. 

Dans ce dernier chapitre inscrit dans un cadre chronologique, nous avons choisi de 

nous focaliser essentiellement sur les annees 1730-1760 car cette periode, encore plus que 

d'autres, est tres rarement abordee par les travaux historiques. Sans doute parce qu'elle est 

pet-cue comme un creux entre deux eres de suprematie par des puissances de l'ocean Indien, 

suivant la logique habituelle de l'historiographie de la cote orientale pour l'epoque moderne, 

qui ne se &coupe et ne se percoit le plus souvent qu'en fonction de ces occupants. Nous 

savons combien cette approche masque les dynamiques propres au monde littoral. Or, cette 

periode d'une trentaine d'annees constitue vraisemblablement l'apogee de l'ascendant 

politique de Pate, dont les ambitions s'affichent au-dela de l'archipel de Lamu comme 

viennent l'appuyer quelques nouvelles sources mises a jour. 

La periode suivante, durant laquelle Zanzibar devient le nouveau point nodal de 

l'Afrique orientale, est a l'oppose mieux comprise. C'est la raison pour laquelle, plutot que 

d'y consacrer de longs developpements, il nous a paru plus pertinent, et plus utile, de faire 

part des enjeux souleves par la documentation europeennes inedite, ou sous-exploitee, que 

cette recherche a eu l'occasion de reveler, en particulier les archives francaises. 

Ce laps de temps est marque par le declin de Pate et l'avenement de Lamu, d'abord de 

maniere tres progressive, puis beaucoup plus brusque au tournant du siècle et surtout apres la 

mort en 1809 de Fumo Madi, dernier sultan Nabahani d'envergure. La cite-Etat perd sa 

suprematie et s'abime alors dans des troubles tres caracteristiques de l'environnement 

politique de la societe swahili. 
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A. L'ascendant politique de Pate a son apogee (vers 1730-1765) 

Le retour de la suprematie Yarubi sur la cote swahili a partir de 1730 est d'ampleur 

limit& et de courte duree. De fait, A l'exception de Zanzibar et dans une certaine mesure de 

Kilwa, la souverainete omanaise s'etiole considerablement. Les Nabahani profitent du vide 

ainsi cree pour etendre leurs pretentions au-delA de l'aire d'influence habituelle de Pate. La 

cite atteint dans les annees 1740-1750 l'extension maximale de son ascendant, qui s'appuie 

sur la dynamique persistante de ses reseaux et vient concurrencer sa rivale Mombasa. Ces 

faits sont egalement l'occasion de s'interroger sur la succession des souverains Nabahani 

apres le regne de Bwana Tamu Mkuu. 

1. Inde'pendance a regard d'Oman et dynamique commerciale 

Les sources &rites sur les annees 1730-1750 sont rares. Grace a une lettre inedite des 

Livros das Moncoes, nous savons cependant que la contestation se poursuit sur l'ile de Pate 

apres le passage infructueux de Luis de Melo de Sampaio. Ii semble notamment que Bwana 

Dau bin Bwana Shaka ait reussi a maintenir quelque temps la coalition opposee a Bwana 

Tamu Abubakar bin Sultan Mohammed bin Omar et A ses allies omanais. En juillet 1731 les 

Portugais des Iles Kerimba obtiennent l'information suivante : 
« Mwinyi [Ahmed Hasanil Kipai, qui fit le soulevement, est &le a Mascate pour demander a 

l'imam des moyens pour demolir les murs qui ont ete faits a Siyu, oil demeure Bwana Dau, et pour se 

&Jure conte lui ». 1  

Le document rapporte egalement que Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fuinovai a de 

son cote finit par quitter Siyu pour Pate, sur ordre de son frere Bwana Mkuu. Bwana Dau 

parait donc protégé par des sections de Siyu, dont les Katwa forment probablement l'essentiel. 

Elles esperent peut-etre se &fake de l'emprise des Nabahani de Pate, ou redoutent le retour 

des Yarubi. Contrairement a Faza, Siyu est tres rarement mentionnee dans les sources 

portugaises dans le cadre des troubles qui secouent Ces propos pourraient donc 

confirmer les traditions de Siyu evoquant la lutte conjointe des Katwa et d'autres clans de 

Siyu contre Pate. Toutefois cette derniere semble l'emporter, ou finit par negocier un accord, 

1 « 0 Mamede Quipae que fes o levantamento passou a Masquathe a pedir ao Imamo faculdade para derubar os 
muros q se fizercio em Siyo aonde asiste o Banna Dab, e para pellejar com elle » (Joao de Menezes au vice-roi, 
Kerimba, 12.07.1731, FUP, LM 99, 58/2 (f. 218)). 
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puisque nous apprenons en 1734 que Bwana Dau est assigne A residence A Pate, oil ii doit 

chaque mois se presenter au « caporal » des Omanais 2. C'est la preuve qu'en 1733-1734 il y a 

toujours une garnison omanaise A Pate. De meme, en 1735 les Francais de l'Inde obtiennent 

Mascate de l'imam Saif bin Sultan un sauf-conduit pour se rendre A Pate, Mombasa et 

Zanzibar, « qui sont sous sa protection » 3 . 

Neanmoins, des 1733 environ, la presence et l'autorite omanaise sur le littoral swahili 

commencent a beaucoup s'affaiblir car en 1732 le pays plonge A nouveau dans la guerre 

civile. Elle touche en particulier la zone littorale et Mascate, oü Saif bin Sultan s'est 

retranche : la ville est notamment assiegee en 1738 et 1742-1743. Le commerce maritime et la 

flotte d'Oman sont durement affectes et dans les annees 1730-1740 le pays n'a presque plus 

rien du rayonnement qu'il avait avant 1719. La situation ne s'ameliore qu'd partir de 1744- 

1745 lorsque Ahmed bin Said al-Busaidi, gouverneur du port de Sohar, prend le controle de la 

cote. Ii est finalement reconnu imam en 1749 et fonde une nouvelle dynastie, les Busaidi, qui 

evince les Yarubi et met fin a la guerre civile4 . Dans l'intervalle, les forces et le trafic omanais 

en Affique orientale ont chute dramatiquement. Ainsi en 1734 aucun bateau n'est envoye vers 

Pate ou Mombasa ? . En 1745, cela fait plus de six ans que les Omanais qui tiennent Fort Jesus 

n'ont recu aucun renfort ; us ne seraient qu'une trentaine, soutenus par les partisans de l'imam 

Saif bin Sultan6 . Mwinyi Ahmed n'a pas conserve le pouvoir a Mombasa?, et depuis 1730- 

1731 le gouverneur (liwali) de la ville est l'Omanais Mohammed bin Othman al-Mazrui, mis 

en place par l'imam 8 . Tres vite, il dirige donc la cite de facon tres autonome, avec le 

consentement des chefs des mataifa swahili et le large clan Mazrui etabli a Mombasa9 . 

Nous pouvons egalement supposer qu'd Pate la suzerainete Yarubi n'est que purement 

nominale a partir des annees 1733-1734. Grace A la guerre en Oman, la puissante cite-Etat a 

de fait retrouve toute son independance. Apres son avenement, Ahmed bin Said al-Busaidi 

tente de faire accepter son autorite sur la cote. Mais les Mazrui de Mombasa refusent de le 

2  Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 14.11.1734, AHU, cx. Moc. 5, doc. 23. 
3  Tremisot a la Compagnie, Mahe, 19.01.1736, ANF, C2-75 (Colonies, Inde), f. 294v. 
4  P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 40-44 ; J.C. Wilkinson, The Imamate tradition 
of Oman, 1987, pp. 12-13, 224-225. 
5  Jose Barbosa Leal au roi, Mozambique, 14.11.1734, AHU, cx. Moc. 5, doc. 23. 
6  Pedro do Rego Barreto da Gama e Castro a Diogo de Mendoca Corte Real, Mozambique, 10.11.1745, AHU, 
cx. Moc. 6, doc. 15, f. 8. 
7  Sans doute parce que les Omanais ne l'apprecient pas du tout si l'on en croit Mwinyi Saveja (Mwinyi Saveja 
wa Bwana Bakari wa Mwinyi Mupate a Antenio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 80/1 (f. 
592v)). 
8  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 
419 ; Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, p. 38. 
9  Sur l'organisation politique de Mombasa a l'epoque Mazrui, voir F.J. Berg, Mombasa under the Busaidi 
sultanate, 1971, pp. 52-55. 
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reconnaitre, sans doute tout autant pour cause d'affiliations politiques avec Oman que pour 

preserver une autonomie acquise depuis quelques annees 10. Jusqu'en 1837, date a laquelle elle 

tombera dans le domaine Busaidi, la cite restera dirigee par les chefs Mazrui, consideres 

comme des rebelles par le pouvoir omanais. Dans les annees 1740-1750, les Busaidi 

commencent a developper une implantation a Zanzibar mais ailleurs us ne cherchent que peu 

a s'imposer par la force. Selon Guillain, la plupart des agglomerations, telles Barawa ou 

Lamu, s'abstiennent d'admettre leur suzerainete, tout en continuant a entretenir des relations 

commerciales avec les Omanais l 1 . Dans les annees qui suivent, les sources portugaises et 

francaises le confirment. 

Ii faut cependant nous attarder sur le cas de Pate puisque Guillain, d'apres ses 

entretiens a Mombasa, relate les faits suivants : 

« A l'epoque de l'avenement d'Ahhmed-ben-Said [sic], Patta avait pour sultan Foum Bakari 

[Fumo Bakari], fils de Bouana Tamo [...] : les indigenes, ne voulant pas reconnaltre l'autorite du 

nouvel imam et craignant que l'influence des Arabes etablis dans Pile n'aidat celui-ci a s'en emparer, 

tuerent une partie de ses gens et expulserent le reste. La famille des Nebehan' m'eme se trouva 

comprise dans cette execution, a l'exception des enfants. [...J  Foumo Bakari fut alors remplace dans 

le gouvernement par un individu nomme Bouana M'Kouhou [Bwana Mkuu], surnomme Melani-

Gniombe [Mwinyi Ng'ombe], qui dut bientOt le ceder a une fille de Bouana Tamo nommee Mouana 

Mimi, ou plutot a un chef nomme Foum' Omar [Fumo Omar], exercant l'autorite au nom de cette 

femme, a titre de vizir, et qui maintenait l'independance de Patta al'egard de l'imam d ,  Oman » 12  . 

En raison de l'hostilite latente d'une grande partie des clans de l'ile de Pate a regard 

des Omanais, ii n'est pas douteux qu'une telle expulsion ait eu lieu — elle evoque les incidents 

de 1727. En revanche le cas des Nabahani est plus problematique, car il s'accorde 

difficilement avec les quelques autres sources a notre disposition. Nous savons aussi que les 

details donnes par Guillain sur l'origine et la succession des Nabahani ne sont pas toujours 

exacts. Rappelons en particulier qu'il pretend que les Nabahani sont les descendants d'un 

gouverneur omanais place dans les annees 1690, ce qui a pu pousser ses informateurs (ou lui-

meme d'apres son interpretation) a penser que les Nabahani furent assimiles vers 1745 aux 

Omanais presents depuis peu de temps dans l'archipel de Lamu. Ii est par consequent 

necessaire de comparer a nouveau les textes, afin de mieux saisir la succession des souverains 

10  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 419-420 ; Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, p. 40. 
11  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
547-548. 
12  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
547. 
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Nabahani apres Bwana Tamu Mkuu et d'eclaircir cette question. Cette tache nous permettra 

de parachever l'etude de la chronique de Pate et de la dynastie Nabahani entamee par Randall 

Pouwels — d'autant qu'il s'est assez peu penche sur le licit de Guillain. 

Les versions de la chronique de Werner et de Heepe rapportent que Bwana Tamu 

Mkuu Abubakar (bin Sultan Mohammed bin Omar) regne de 1111 a 1152 de l'Hegire (vers 

1700-1739) 13 . Nous savons qu'elles concordent bien avec la documentation portugaise et l'on 

peut tres raisonnablement penser que son regrie a lieu entre 1710 environ et les alentours de 

l'annee 1739. Plus tard, l'un des successeurs de Bwana Tamu sera sa fille, la reine (sultan° 

Mwana Khadija (nominee Mwana Mimi par Guillain), qui selon les versions de la chronique 

gouveme vers 1764-1774 ou vers 1768-1775. Pouwels a montre qu'a partir de son regne la 

chronique de Pate se fait beaucoup plus credible 14 . On peut ajouter qu'une source francaise de 

.1770-1771 parait confirmer son existence : elle evoque le fils du roi de l'ile d'Anjouan, « fils 

second de la reine de Pate » 15 . Ce sont done les souverains de Pate en place durant le quart de 

siècle qui separe le regne de Bwana Tamu de celui de Mwana Khadija qui posent probleme, 

les chroniques de Pate et les propos de Guillain s'averant contradictoires et singulierement 

confus a ce sujet. 

On remarquera tout d'abord, ainsi qu'il a ete dit, que la Relactio dos progressos da 

armada mentionne que Bwana Tamu n'a pas d'heritiers males. L'ensemble des textes 

portugais relatifs a la querelle dynastique des annees 1725-1730 l'attestent largement, conune 

l'election au pouvoir de sa fille Mwana Khadija. Guillain n'est done pas exact sur ce point : 

que Fumo Bakari soit le fils de Bwana Tamu est une simplification liee a la celebrite de ce 

dernier et au caractere fictif de la creation de la dynastic dans les recits qu'il a recoltes. Scion 

la version de Stigand, le successeur de Bwana Tamu se nomme Bwana Mkuu bin Abubakar 

(qui n'est pas son fils). Ii est appele Ahmed bin Abubakar dans les versions du type Werner, 

qui indiquent qu'il regne vers 1739-1747 16 . Comme a l'accoutumee, les noms et les titres 

stereotypes des dignitaires Nabahani - qu'ils soient reels ou non - sement la confusion. Ii est 

legitime de se demander si ce Bwana Mkuu (Ahmed) bin Abubalcar ne serait pas en realite 

Bwana Mkuu bin Sultan Abubakar Fumovai, roi de Faza et Shungwaya et frere uterin de 

13  CF (Werner), p. 179; CP (Heepe), pp. 233-234; R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, P.  270. 
14  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, pp. 270, 273, 278, 285-286 et « The Pate chronicles revisited : nineteeth-century history 
and historiography », 1996, p. 305. 
15  Becquet (?), « Extrait d'une lettre ecritte de Mozambique au S. Brayer du Barre [...] », s.d. (1770-1771), ANF, 
C4-29, f. 204. 
16  CF (Stigand), p. 70; R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from 
the Pate "Chronicles" », 1993, p. 270. 
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Bwana Tamu. Ii n'est pas exclu qu'il ait effectivement obtenu vers la fm des annees 1730 le 

tone de Pate tant convoite de sa part. Les circonstances sont a cette époque plutot favorables 

a son election : Bwana Mkuu Katiti a ete elimine du jeu dynastique 17 , il se reconcilie 

apparetnment avec Bwana Tamu vers 1731, et les Omanais sont tres dirninues clans l'archipel. 

Le « parti » bajun et katwa parvint peut-etre a imposer son candidat, avec l'assentiment 

eventuel de Bwana Tamu et de certains clans de Pate. Ce ne serait ni la premiere fois, ni la 

derniere 18 , qu'un pretendant au sultanat de Pate obtiendrait leur appui. Les chroniques de 

Pate, et les recits oraux sur lesquels elle repose, ont tres bien pu dissimuler l'origine de ce 

souverain dont la legitimite etait loin d'être totale en terme de filiation dynastique. 

Malheureusement, a ce stade de nos connaissances, il est impossible d'être tout a fait certain 

qu'il obtient bien le titre de sultan de Pate et il peut s'agir d'un homonyme. En outre, d'apres 

la chronique, Bwana Mlcuu (Ahmed) bin Abubakar aurait vecu a Lamu et epouse une femme 

de la ville 19, ce qui ne s'accorde guere avec les origines du roi de Faza. 

Quant a Fumo Bakari, signale par Guillain, il est difficile de le faire coincider avec 

l'un des sultans mentionnes dans les chroniques. La grande confusion et les dissemblances 

entre les differentes versions a leur sujet est vraisemblablement la marque de conflits 

dynastiques vers le milieu des armees 1740, ainsi que le suggere l'episode du massacre et de 

l'expulsion des Omanais et des Nabahani vers 1745 evoque par Guillain. La mort probable de 

Bwana Mkuu (Ahmed) bin Abubakar au moment meme oft le nouvel imam Busaidi essaie de 

faire reconnaitre son autorite sur la cote swahili est sans doute un facteur de troubles. La 

pretendue elimination de tous les adultes Nabahani de l'ile de Pate est une deformation née de 

l'idee qui voudrait que la dynastie soit issue d'un gouverneur omanais impose dans les annees 

1690, les assimilant ainsi aux Omanais recemment en contact avec la region. En revanche, ce 

passage peut s'interpreter selon tin schema tres courant dans l'histoire de Pate. Vers 1745 la 

cite est sans doute divisee en factions antagonistes ; chacune favorable a un pretendant, elles 

se livrent a une certaine violence politique. Ce ne serait donc pas tous les Nabahani qui 

auraient ete tues, ou exiles, mais plus certainement des membres de l'une de leurs branches, 

proches des Busaidi (et d'autres Omanais). Un detour par d'autres sources nous aidera a 

appuyer ce raisonnement. 

17  Katiti accompagne l'expedition de Sampaio en janvier 1730, mais ii ne descend pas a terre dans l'archipel de 
Lamu (ii se contente d'envoyer l'un de ses esclaves comme emissaire). II est donc conduit avec la flotte a 
Mozambique et nous perdons ensuite sa trace : ii pent peut-etre dans le navire de Sampaio qui rentre a Goa. 
18  A la fm des annees 1770, Fumo Madi obtient le pouvoir grace a des partisans bajun (C. (luillain, Documents 
sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 552). 
19  CP (Stigand), p. 70. 
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Selon la chronique de Mombasa, apres le refus de Mohammed bin Othman al-Mazrui 

de faire allegeance a Ahmed bin Said al-Busaidi, ce demier aurait envoye vers 1745 des 

emissaires dans l'agglomeration. Par trahison, us assassinent le chef Mazrui, s'emparent de 

Fort Jesus et y placent un autre gouvemeur, non-Mazrui. Ii est pourtant rapidement renverse 

par les Thelatha Taifa et des Nyika, alors que les agents Busaidi avaient recu le soutien des 

Tisa Taifa. Cet incident est caracteristique des fortes tensions qui prevalent entre les deux 

confederations de Mombasa au xville siècle. Elles sont notarnment le produit de la proximite 

entre les Thelatha Taifa et les Mazmi, qui paraissent leur accorder des privileges20. Or, un 

document portugais inconnu jusqu'a present suggere que le souverain de Pate au pouvoir en 

1745 prend parti pour les emissaires venus de Mascate. Par leur intermediaire, ii peut chercher 

a eliminer les Mazrui, eventuellement avec l'aide des Tisa Taifa. D'apres cette source, l'imam 

« roi de Mascate », c'est-a-dire vraisemblablement .  Saif bin Sultan 21 , aurait ordonne au 

gouvemeur de Mombasa de rassembler tous ses sujets omanais disperses sur la cote afin 

qu'ils s'embarquent pour Oman pour lui porter secours dans le cadre de la guerre civile. Mais 

beaucoup des Omanais sollicites refusent et « certains perdent la vie pour ne pas avoir 

consenti a ce transport ». Saif bin Sultan meurt en 1743 22  et en Afrique orientale ses hommes 

se prononcent peut-etre alors pour Ahmed bin Said, ou s'associent a ses emissaires. Quoi qu'il 

en soit, profitant de ces circonstances confuses, des Swahili de Mombasa (les Thelatha 

Taifa ?), et le gouvemeur omanais (Mazmi), tuent une trentaine d'Omanais de cette obedience 

presents dans la cite, tant militaires que civils. Ce qui s'accorde assez remarquablement avec 

la chronique de Mombasa. L'un des chefs omanais parvient a s'echapper a Pate, oil le roi lui 

propose de monter une expedition punitive contre les rebelles et le gouvemeur. Avant la 

mousson de 1745-1746, Mombasa vit dans la crainte d'un tel projet 23 . Ii est probable que les 

epurations conduites a Pate rapportees par Guillain en soient un echo : les Omanais vivant 

dans la ville, le sultan Fumo Bakari et ses partisans ont peut-etre ete victimes d'un 

soulevement24  parce que le roi s'etait trop rapproche des Busaidi. Ce souverain, au pouvoir 

depuis peu de temps, tentait sans doute d'affermir son autorite, contestee, grace aux partisans 

d'Ahmed bin Said al-Busaidi. A nouveau, un conflit dynastique apparait etroitement meld a 

W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 419-421 ; F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968, pp. 50-51. 
21  Puisque, selon ce texte, il est dechu, appauvri, et ne dispose que de ttts peu de forces. 
22  J.C. Wilkinson, The Imamate tradition of Oman, 1987, p. 223. 
23  Pedro do Rego Barreto da Gama e Castro a Diogo de Mendonca Corte Real, Mozambique, 10.11.1745, AHU, 
cx. Moc. 6, doc. 15, ff. 8-9. 
24  Conduit par Bwana Mlcuu « Mwinyi Ng'ombe » ? 
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des alliances a l'exterieur de l'archipel de Lamu25 . A l'inverse, ii n'est pas credible que tous 

les adultes Nabahani aient ete tues ou exiles. 

Par ailleurs, on ne peut tout a fait accrediter le recit de Guillain au sujet de Mwana 

Mimi/Mwana Khadija : elk n'obtient pas le pouvoir peu de temps apres ces affrontements car 

les chroniques s'accordent a placer le debut de son regne vers 1764. D'autre part, certaines 

versions mentionnent qu'un sultan nomme Bwana Tamu Mtoto (Sultan Abubakar) est au 

pouvoir vers 1747-1764, avant ravenement de Mwana Khadija26 . II sortit peut-etre vainqueur 

des troubles des annees 1745-1747. rai mis àjour deux textes qui confirment son existence - 

dont Pouwels n'avait pas connaissance lors de ses travaux sur la chronique. Le premier est 

date de 1754: 

o Les nouvelles de Pate sont les suivantes : le roi de Pate est un Maure appeM Bwana Tamu, 

ii gouverne de facon libre, et independamment de l'Arabe /1 'imam d'Omanj, il est le plus puissant de 

cette juridiction »27  . 

En 1759, dans sa reponse a une lettre du roi de Kilwa, le gouverneur de Mozambique 

cite egalement le nom de Bwana Tamu28 . 

Pour conclure sur la question des sultans Nabahani entre les amides 1700-1710 et 

176029, il apparait que Bwana Tamu Mkuu est le plus important monarque de cette periode. 

En raison de la duree de son regne et de sa renommee, ii n'est pas surprenant que quelques 

details a son propos domes par des versions de la chronique de Pate - dont ses dates de regne 

- s'accordent relativement bien avec les sources de l'Estado. Vers l'annee 1739, celui qui lui 

succede se nomme probablement Bwana Mkuu (Ahmed) bin Abubakar ; c'est peut-etre son 

derni-frere, le souverain de Faza si frequemment evoque dans les textes des annees 1726- 

1731. Pate connait ensuite vers les annees 1745-1747 des querelles dynastiques, dans 

lesquelles sont sans doute incorpores des agents et partisans des Busaidi (et/ou de Saif bin 

Sultan al-Yarubi) et eventuellement des sections de Mombasa et les Mazrui. Par la suite Pate, 

qui ne reconnait plus aucun suzerain d'Oman, est dirigee par Bwana Tamu (Mtoto) jusqu'aux 

25  On notera par ailleurs que selon la version de Stigand, le sultan Bwana Bakari (c'est-à-dire Fumo Bakari ?) est 
renverse (CP (Stigand), p. 75). 
26  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, pp. 270, 273, 278. 
27  « As nottissias de Patte sdo as seguintes: o Rey de Patte he Moiro chamado Band Tamo, e governa sobre e 
sem dependenssia do Arabio, he o mats poderozo q ha naquella jurdicdo » (Anonyme, « Copia da carta q remety 
ao Gov.' e Ex.' Snor dentro na via », Kerimba, 01.11.1754, in F. Melo e Castro au secretaire d'Etat, 
Mozambique, 27.11.1754, AHU, cx. Moc. 11, doc. 51). 
28  Pedro de Saldanha de Albuquerque a Sultan Hassan bin Sultan Ibrahim bin Sultan Yusuf, roi de Kilwa, 
Mozambique, 24.04.1759, AHU, cx. Moc. 16, doc. 20. De meme, en 1756 « un ambassadeur du roi de Pate )> est 
present a Mozambique (Francisco de Melo e Castro au secretaire d'Etat, Mozambique, 10.08.1756, AHU, cx. 
Moc. 12, doc. 30). 
29  Voir egalement l'annexe 4 : les souverains Nabahani vers 1688-1815. 
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environs de l'annee 1764, avant le regne de Mwana Khadija. Cette relecture des textes, 

enrichie par de nouvelles sources, demontre que les fameuses chroniques de Pate, malgre 

leurs multiples incoherences et desaccords, relevent d'une realite historique certaine a propos 

des Nabahani avant meme le regne de Mwana Khadija ; tandis que les informations de 

Charles Guillain ne peuvent etre prises sans precaution. Cette demarche confirme ce nous 

avions déjà demontre pour la periode des annees 1690-1710. 

Ces troubles dynastiques n'empechent pas la puissante cite-Etat d'être 

economiquement prospere durant les =lees 1730-1760. Comme les autres, elle souffle 

vraisemblablement de la chute du commerce omanais vers 1730-1745, meme si depuis le 

debut du siècle elle est moms dependante que d'autres ports de leurs importations de tissus. 

La fm de la suzerainete d'Oman provoque Parr& des restrictions et taxes que ses marchands 

subissaient parfois, et leur permet de profiter pleinement de l'intense trafic qu'ils continuent 

d'operer le long du littoral. A l'exception des Omanais etablis a Zanzibar, les negociants de 

Pate, y compris les Nabahani, demeurent les principaux animateurs locaux des flux maritimes 

propres a la cote swahili. C'est cet investissement qui explique pour beaucoup le poids 

commercial de l'ile de Pate depuis le debut du XVII e  siècle. En 1728 le facteur de Zanzibar se 

plaint ,que les Swahili de Pate « monopolisent » l'ivoire des ports de Zanzibar et d'Utondwe, 

qu'ils transportent a Pate ou a Barawa 30 . De meme, les interdictions de circuler qui touchent 

les embarcations de Pate en 1728-1729, comme peut-etre peu avant sous la tutelle omanaise, 

s'expliquent par la volonte des commandants portugais ou omanais de restreindre un trafic 

d'ivoire qui entame leurs profits. Nous savons egalement que les Wapate viennent en nombre 

a'Kilwa vers 1729-1730, oil ils semblent influents 31 . 

Mombasa domine les echanges portuaires avec l'Inde et l'Arabie dans les annees 

1700-1727 du fait de l'importance de sa colonie omanaise. Apres cette date un certain 

reequilibrage se produit sans doute avec sa concurrente du nord. D'autant que 

l'environnement politique de Mombasa n'est pas tres stable dans les annees 1728-1745. En 

1754 le gouverneur de Mombasa en vient meme a ecrire a Mozambique pour proposer de 

developper des echanges commerciaux avec les Portugais : pour des motifs politiques le port 

est vraisemblablement delaisse par les Busaidi et les Mascati en general, qui preferent se 

30  Joaquim da Costa Ribeiro au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 17/3 (f. 388v). 
31  Mwinyi Saveja wa Bwana Balcari wa Mwinyi Mupate A Ant6nio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 
97B, 81/1 (f. 592v) et 81/5 (f. 594). On peut noter que Saveja lui-merne, habitant de Kilwa, a des origines A Pate. 
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concentrer sur Zanzibar 32 . Ii est possible que les Gujarati, et meme certains membres de 

factions omanaises, se soient aussi davantage tournes vers l'archipel de Lamu que durant les 

annees precedentes. 

D'autre part, Pate poursuit ses relations avec les Comores et Madagascar et surtout 

profite des reseaux tisses avec le Hadramaout et le Yemen. Vers 1750-1760, un routier 

francais rapporte que le rivage au nord de Mombasa est surtout frequente par des bateaux 

d'Aden et de Mascate, qui se rendent principalement a Pate et a Mogadiscio33 . Enfin, vers le 

milieu du XVIIIe  siècle, un nouvel article de commerce avec l'Asie fait son apparition a une 

echelle /tenement importante : les cauris. Autrefois essentiellement recoltes aux Maldives, 

leur exportation depuis l'Afrique orientale se developpe a cette époque. Ils sont transportes 

par des bateaux anglais et francais vers le Bengale, aa us servent de monnaie. Une partie en 

est peut-etre reexport& vers l'Afrique de l'ouest 34. Bien que Mombasa et la zone situ& entre 

Kilwa et les Kerimba en exportent, l'archipel de Lamu et le littoral bajun sont certainement 

les principaux producteurs dans la seconde moitie du siècle. Scion le roi de Pate lui-meme en 

1756, on pourrait en tirer de la region 600 tonneaux par an - 200 ou 300 tonneaux d'apres 

Morice36. Comme ce sera le cas au XIXe  siècle, cette production contribue au revenu des 

communautes bajun. 

Dans la premiere moitie du XVIII e  siècle, les elites de Pate sont touj ours les 

principaux clans de la c6te engages dans les flux maritimes. Le port de Pate lui-meme, sans 

etre le principal point d'arrivee des navires de l'Inde et de l'Arabie, concurrence beaucoup 

Mombasa et Zanzibar apres 1730, avant que cette derniere ne devienne une colonie omanaise 

florissante a partir de la fin des annees 1740. Les travaux linguistiques de Derek Nurse 

et Thomas Hinnebusch ont etabli qu'avant le XIXe  siècle l'un ou plusieurs des dialectes de 

l'archipel de Lamu « etaient culturellement et socialement dominants >> sur toute la cOte 

swahili37 . A cette époque, ils impriment notamment leur marque sur les idiomes de la region 

32 « Copia da carta q remety ao Gov." e Ex.mo  Snor dentro na via », Kerimba, 01.11.1754, in F. Melo e Castro au 
secretaire d'Etat, Mozambique, 27.11.1754, AHU, cx. Moc. 11, doe. 51. 
33  Anonyme, « Remarques et instructions pour la cote orientale d'Afrique », s.d. (vers 1750-1760), ANF, Marine 
3E342, doc. 8. 
34  Lourenco de Noronha au vice-roi, Mozambique, 14.08.1742, FUP, LM 115, ff. 167-169; Conselho 
Ultramarino au vice-roi, Lisbonne, 20.02.1748, LM 121A, f. 21; K.N. Chaudhury, Trade and civilisation in the 
Indian Ocean, an economic history from the rise of Islam to 1750, 1985, pp. 18-19. Toutefois, d'apres Morice, 
les cauris de la cote est-africaine ne peuvent se vendre dans le golfe de Guinee (FAK, p. 120). 
35 « Journal de M. Magon, gouvemeur des Iles de France et de Bourbon, depuis le 2 decembre 1755 jusqu'au 24 
juin 1756 » (entrée du 06.03.1756), Port-Louis ANF, C4-9 (non-foliote). 

6  FAK, pp. 114, 120. Voir egalement : l'Abbe de la Tour, « Projet concemant les isles de France et de Bourbon 
pour leur procurer les Noirs dont elles ont besoin pour leurs cultures », 1753, ANF, C4-7 (non-foliote) ; J. de V. 
Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, pp. 122-124. 
37  D. Nurse et T Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, p. 293. 
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de Zanzibar_ ou encore des Comores ; des emprunts qui semblent exprimer selon les deux 

specialistes une « superiorite culturelle, plus urbanisee ». En outre, la tradition &rite en 

swahili de Pate et de Lamu est longtemps rest& la forme la plus prestigieuse 38. Grace A la 

vitalite de ses echanges, A ses contacts intenses avec la peninsule arabique, et A la densite de 

ses reseaux forges sur quasiment l'ensemble de la cote orientale de l'Afrique, l'archipel de 

Lamu est le centre de rayonnement de la culture swahili entre le debut du XVII' siècle et la 

seconde moitie du XVIII' siècle 39  Seule une societe enrichie comme le fluent les 

agglomerations de Pate, Lamu et Siyu eut la capacite a cette époque de developper une vie 

intellectuelle et religieuse de cette intensite. Le poeme al-Inkishafi en est une illustration 

eclatante, sur le fond comme sur la forme40, de meme que les vestiges archeologiques et une 

grande partie de l'habitat des trois villes. Le developpement urbain de Pate est d'ailleurs tres 

clairement A son apogee aux XVII' et xvine siecles41 . 

Vers les annees 1730-1760, Pate, centre d'attraction de la region de l'archipel de 

Lamu, connait aussi l'apogee de ses ambitions politiques. 

2. Des visees sur Pemba et Mombasa 

Vers le milieu du XVIII' siècle la suprematie de Pate, quelle que soit sa forme, s'etend 

au nord jusqu'aux environs du fleuve Juba et au sud jusqu'A la region de Malindi. En 1728 

Bwana Tamu tente aupres des Portugais de se poser en suzerain de l'ensemble du littoral 

depuis l'archipel de Lamu jusqu'A Kilwa42 . Toutefois ii revendique surtout l'ile de Pemba, 

objet de toutes les convoitises de la part des differentes puissances qui se succedent sur la cote 

depuis la fin du XVI' siècle. Elle constitue en effet l'assurance d'un approvisionnement en 

cereales et l'exportation de son riz et d'autres produits agricoles genere des profits 

confortables. Lors des negociations engagees en aoilt 1728 avec Alvaro Jose Marques 

38  D. Nurse et T. Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, pp. 26, 31, 329-331, 563-565. 
39  Notamment : J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974 et « Swahili book production », 1981; 
R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 37-54 et « Swahili literature and history in the post-structuralist 
era : a revisit and ripost to Allen et », 1992; H. Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural 
centre in the eighteenth and nineteenth centuries D, 1988. 
4°  Sayyid Abdalla bin Ali bin Nassir, Al-Inkishafi, Catechism of a soul, dd. J. de Vere Allen, 
41  G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996, p. 60; T.H. Wilson et A.L. Omar, « Archaeological 
investigations at Pate », 1997. 
42  Sultan Abubakar bin Sultan Omar au vice-roi, Pate, s.d. - traduction Goa, 10.10.1728, FUP, LM 95 B, 67/5 (f. 
585) [annexe 2.2.7]. 
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Cardoso y Cien Fuegos, les autorites de Pate demandent ainsi a obtenir des droits stir l'i1e 43 . II 

est probable qu'elles envisagent de s'approprier les droits et les terres qu'y possedaient les 

Omanais de Mombasa. Dans les annees qui suivent, du fait du &din de Mombasa et des 

Omanais, Pate parvient A placer sous son autorite une portion de l'ile. SeIon la chronique de 

Pate, la cite et les Mazrui se partagent alors A egalite les « taxes » qui y sont prelevees 44. Des 

lignages s'y implantent vraisemblablement, peut-etre selon un mouvement qui a debute au 

XVIIe  siècle : tine chronique de Pemba pretend que les Nabahani s'y etablissent avec leurs 

esclaves au debut de ce siècle. Bien que ce document doive etre manipule avec precaution, il 

suggere que des elites de Pate, comme les Portugais et des « Shirazi », exploitaient des terres 

agricoles sur Pemba45 . D'apres Charles Guillain, Pate aurait &tem' l'ile de Pemba dans les 

armees 1740-1750 46 . De plus, A Fepoque du gouverneur de Mombasa Ali bin Othman al-

Mazrui47, les habitants de Pemba auraient demande, et recu, l'aide des Mazsui pour « chasser 

les agents et les soldats de Foum'Omar » de leur ile 48 . 

En realite, mane si ce point est tres peu documente, Pate n'exerce pas seule des droits 

sur Pemba. Les Nabahani et d'autres clans n'ont vraisemblablement autorite que sur l'une de 

ses façades maritimes et les terres de son arriere-pays. us y percoivent probablement tin tribut 

en cereales du type makandalkikanda et mettent en valeur des domaines, selon le systeme en 

vigueur depuis le debut du XVII' siècle. Dans les annees 1810, Pemba est partagee entre les 

Mazrui, les Busaidi et les cheilchs (diwani) locaux49, un decoupage semblable devait exister 

depuis l'epoque portugaise. Enfm, si l'on en croit Guillain, Pate y a toujours un representant 

dans les armees 1770: cet « agent » est assassine sur ordre des Mazrui a l'avenement du 

sultan Fumo Madi de Pate (vers 1776 - 1809)5°. L'emprise, meme partielle, de Pate sur l'ile 

de Pemba, jointe a l'implantation de certains de ses clans, est caracteristique des ambitions et 

de la puissance politique effective de la cite-Etat dans les annees 1730-1760. 

43 « Tratado de paz, amizade e allianca concluido na cidade de Pate aos 24 de Agosto de 1728, entre o Vice Rey 
[...], Joao de Saldanha da Gama, e Banatamo Bubacar bin Mahameth, Rey de Pate [...] », in J.F.J. Biker, 
Colleccoio de tratados e concertos de pazes, 1885, vol. 6, p. 59. 
" CP (Stigand), p. 71. 
45  « Jambangome ms., an Arabic chronicle of Pemba », in J.M. Gray, « Zanzibar local histories (Part II) », 
Swahili, 31, 1960, pp. 121-122. 
46  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
534. 
47  Selon les calculs que l'on peut faire a partir de la chronique de Mombasa et les epitaphes de certains Mazrui, 
ce demier aurait ete au pouvoir vers 1745-1753. Guillain fait coincider son office avec le debut du regne de 
Mwana Khadija — ce qui est problematique. 
48  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
548, 621. 
49 « James Prior : voyage in the Nisu,s frigate x. (1812), SD, p. 211. 
50 C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 
552. 

468 



Un autre facteur est symptomatique de ces ambitions : les ingerences des Nabahani 

dans les affaires de Mombasa vers 1745-1760. Des groupes issus des deux cites ne 

s'affrontent pas exclusivement pour le controle de terres agricoles a Pemba. Ii est 

generalement avance que les Mazrui concurrencent de plus en plus l'influence des Nabahani 

sur la cote nord apres les annees 1730 51 . Cette hypothese pourrait etre reculee d'une quinzaine 

ou d'une vingtaine d'annees. Ce n'est qu'a partir des annees 1760 que les Mazrui exercent 

veritablement un ascendant sur Pate, en raison des troubles dynastiques qui l'affectent 

nouveau. Dans l'intervalle, Pate est sur un pied d'egalite avec Mombasa, sinon plus influente. 

Malgre l'echec tres probable du rapprochement entre le roi de Pate, les Busaidi et sans 

doute les Tisa Taifa en 1745-1746, les Nabahani paraissent toujours lies a cette confederation 

de Mombasa par la suite. Hs manceuvrent a l'occasion pour renverser les Mazrui et, 

eventuellement, s'emparer de l'agglomeration ou du moms y placer des affides. D'apres les 

recits oraux recueillis par Guillain - peu fiables dans leur chronologie -, les wazee de la sous-

section Mvita des Tisa Taifa auraient conteste l'autorite du liwali Ali bin Othman al-Mazimi, 

juge trop favorable aux Thelatha Taifa. Apres qu'ils eurent conclu une alliance avec le 

souverain de Pate (Fumo Balcari), une flotte de guerre partie de Pate aurait ravage le village de 

Kilindini sur l'ile de Mombasa. L'assaut prend cependant fin a la suite de negociations 52 . Les 

interventions et les manipulations de Pate a Mombasa reposent selon toute vraisemblance nu-

des reseaux lignagers : les Tisa Taifa incluent en effet des lignages originaires de l'archipel de 

Lamu etablis dans l'agglomeration. Disperses sur l'ensemble de la cote swahili, les clans de 

l'archipel disposent de relais non seulement dans le champ economique mais egalement 

politique. 

Les textes portugais confirment les troubles entre Pate et les Mazrui. La lettre de 1754 

precedemment citee affirrne : 

a Entre les Maures de Mombasa et de Pate il y a une grande desunion, parce que le roi de 

Pate a tue les Maures de Mombasa »53 . 

D'autres sources ouvrent des perspectives interessantes sur les annees 1755-1760. En 

mars 1756, un « ambassadeur du roi de Pate », porteur d'une lettre en son nom, vient proposer 

51 RL. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate 
"Chronicles" », 1993, p. 286. 
52  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
548-549. 
53  « Entre os Moiros de Mombaca, e Patte ha desonias grandes, p.q o Rey de Patte mattou os Moiros de 
Mombaca » (« Copia da carta q remety ao Gov.' e Ex.' Snor dentro na via », Kerimba, 01.11.1754, in F. Melo 
e Castro au secretaire d'Etat, Mozambique, 27.11.1754, AHU, cx. Moc. 11, doc. 51). 
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au gouverneur de Mozambique de s'emparer de Mombasa A ses cotes. Les Portugais 

demeurent toutefois tres prudents, echaudes par les annees 1728-1729 54. Cette ambassade est 

le signe que l'affrontement entre Pate et Mombasa, ou plutot entre factions de l'une et de 

l'autre, a du atteindre des proportions considerables et que les Busaidi y sont peut-etre melds. 

Mes investigations clans les archives francaises ont revele d'autres documents, evoquant un 

episode jusqu'a present meconnu qui le suggere egalement. Citons Magon, le gouverneur de 

File de France (lie Maurice), en mars 1756: 

« Le vaisseau Le Pierre de M Vigourewc [...] apporte une Imre du roi de Pate, isle situ& par 

les deux degres sud et voisine de la cOte d'Afrique. Ce Prince desire se mettre sous la protection de la 

France et propose de lui ceder le commerce exclusif de son isle d'ou on peut tirer chaque annee 600 

t.' de cauris, un peu d'yvoire et de sandros [sic], gomme qui entre dans la composition du vernis. Ce 

meme vaisseau a touché l'Isle de Zanzibar dont on vante beaucoup la fertilite, elle est possedee par un 

Prince arabe, peu puissant. Les cauris y sont abondants et l'yvoire tres commun, la proximite de la 

cote de Zanguebar faciliteroit encore la traitte des noirs »55 . 

Depuis une quinzaine d'annees, les Francais de l'Ile de France nourrissent des projets 

de conquete, ou plus modestement d'exploration, du rivage au nord du cap Delgado, et 

notanunent de Mombasa, qu'ils connaissent tres mal. Leur objectif est de trouver de nouveaux 

marches pour les esclaves dont la colonie, en plein developpement, a grandement besoin ; 

une epoque oil les volumes de la traite commencent a diminuer sur la c6te orientale de 

Madagascar56 . Encourage par ce contact avec Pate, Magon expedie la fregate La Gloire, du 

capitaine Trehouart, pour visiter en premier lieu la ville puis le reste du rivage 57. Le fond de la 

Marine a conserve le journal de bord de cc voyage, inedit, mais ii ne dit quasiment rien de 

l'escale dans l'archipel de Lamu du 15 fevrier au 14 mars 1757. Nous apprenons juste que des 

Francais debarquent a plusieurs reprises stir l'ile de Pate, on les relations paraissent cordiales. 

Les details sont plus fourths A propos de Zanzibar : le capitaine rencontre le gouverneur 

omanais dans le fort, avant qu'une breve altercation n'eclate entre Omanais et Francais, sans 

doute a cause de desaccords sur les prix. L'escale A Mombasa, de courte duree, est aussi un 

54  Francisco de Melo e Castro au secretaire d'Etat, Mozambique, 10.08.1756, AHU, cx. Moc. 12, doc. 30. 
Lisbonne conseille au gouvemeur de conserver des relations amicales avec Pate tout en veillant a encourager les 
dissensions entre les deux belligerants (Roi a Joao Manuel de Melo, Lisbonne, 10.03.1758, AHU, cx. Moc. 14, 
doc. 7). 
55  Le bateau revenait du Bengale chargé de riz pour l'Ile de France (« Journal de M. Magon » (entrée du 
06.03.1756), Port-Louis, ANF, C4-9). 
56  E.A. Alpers, « The French slave trade in East Africa (1721-1810) », 1970, pp. 88, 92-96 ; « Copie d'une lettre 
&rite par M. de la Bourdonnais a M. de Moras concemant les affaires de la Compagnie de France dans les Indes 
orientales, 1733 », ANF, C2-25, f. 170; l'Abbe de la Tour, « Projet concernant les isles de France et de Bourbon 
pour leur procurer les Noirs dont elles ont besoin pour leurs cultures », 1753, ANF, C4-7. 
57  « Journal de M. Magon » (entrée du 16.01.1757), Port-Louis, ANF, C4-9. 
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echec : la population et les autorites sont tres mefiantes, craignant qu'il ne s'agisse d'un 

bateau portugais, et les Francais preferent quitter l'ile precipitamment58 . Au retour a Port-

Louis, Magon ne nous livre aucun detail supplementaire, blamant simplement la conduite de 

Trehouart 59  Malgre leur caractere eminemment frustrant, ces documents illustrent le 

potentiel, totalement inexploite, des archives francaises pour la seconde moitie du )(wile 

siècle. 

A la lecture de ces pieces, il ne fait aucun doute qu'en 1755 Pate apprehende surtout 

uric invasion des Busaidi. Un dernier texte le rapporte explicitement, ii s'agit d'une lettre du 

sultan de Kilwa au gouvemeur de Mozambique &rite au debut de 1759: 
L'an passé l'imam de Mascate a envoye cinq bateaux et dewc palles pour qu'elles 

combattent les gens de Mombasa et le roi de Pate, le gouverneur de Mombasa etant Abdul bin Said, 

de la caste arabe, pour avoir remis cette place au roi de Pate, et corhme celui-ci avait vu la puissance 

de l'imam, ii conseilla au gouverneur de Mombasa de faire la pabc avec les Arabes, mais qu'il ne leur 

livre pas la forteresse, et nonobstant cela la jlotte desdits Arabes ayant en effet voulu mouiller pour 

attaquer cette forteresse, le passage de la flotte Jut empeche par une grande tempete qui survint et 

toutes les embarcations allerent stationner a la hauteur de Pate. Le gouverneur de Mombasa, apres 

cet evenement, envoya un ambassadeur a Mascate, disant qu'il voulait livrer la forteresse sans le faire 

savoir au roi de Pate, et ce gouverneur ayant expedie quelques embarcations pour Mascate, elies ne 

purent a cause d'un contretemps poursuivre le voyage pour lequel el/es etaient destinees, et elks 

entrerent pour faire releiche dans le port de Pate, dont le roi les confisqua toutes pour son tresor tuant 

tous les gens qui allaient dans ces embarcations, et le gouverneur de Mombasa ayant envoye de 

l'argent pour les racheter, le roi de Pate ne voulut pas les rendre sous le pretexte que dans cette 

forteresse se trouvaient Bwana Musumi, Yusufu wa Umari (?), et Bwana Hamad qui etaient 

gouverner cette place, et que s'ils ne revenaient pas a Pate, il n'avait pas a rendre les embarcations 

capturees. Une autre nouvelle court egalement, les Arabes conjointement avec le gouverneur de 

Mombasa seraient contre le roi de Pate, et celui-ci enverrait une jlotte contre cette place. [...J Le roi 

de Pate continue de combattre avec beaucoup de force le gouverneur de Mombasa, lequel a envoye 

dix embarcations contre ce roi »60 . 
On notera tout d'abord que le nom du gouverneur de Mombasa en 1758 ne correspond 

aucun des personnages importants mentionnes dans d'autres sources, notamment les liwali 

Mazrui evoques dans la chronique de Mombasa. Son existence atteste que la situation 

58 « Journal du voyage de la fregate la Gloire de l'isle de France a Pate, A l'isle de Zanzibar, Montbaze et autres 
lieux de la cote de Zanguebar en l'annee 1757 w, ANF, Marine 4JJ87, doc. 39. 
59  Declarations d'arrivees a l'Ile de France (entrée du 12.11.1757), in Magon, gouverneur de l'Ile de France, 
Port-Louis, 26.02.1758, ANF, C4-10 (non-foliote). 
60 Sultan Hassan bin Sultan Ibrahim bin Sultan Yusuf, roi de Kilwa, au gouvemeur de Mozambique, s.d. (vers 
mars-avril 1759), AHU, cx. Moc. 16, doc. 20 [annexe 2.4]. 
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politique de Mombasa est tres troublee dans les =lees 1750; la chronique et Guillain 

rapportent d'ailleurs que le pouvoir est souvent dispute dans la seconde moitie du XVIII' 
siècle, y compris au sein des Mazrui eux-memes 61 . D'autre part, il apparait qu'entre les 

annees 1754 et 1758, malgre les tensions, Pate et Mombasa sont associees contre les Busaidi. 

La chronique de Pate indique laconiquement que les Mazrui et les Wapate ont des relations 
d'alliance, meme si les premiers fomentent des « intrigues » a Pate °. Le manuscrit redige par 
Shaykh al-Amin al-Mazrui dans les amiees 1940, compilation de plusieurs chroniques &rites, 

de divers auteurs europeens et de traditions orales, explique plus precisement que Pate et 

Mombasa s'apportent une aide mutuelle contre les Busaidi : une gamison Mazrui aurait ete 

placee a Pate et une garnison Nabahani a Pemba63 . D'apres un autre manuscrit non-publie - 

plus favorable a Pate - l'alliance stipulerait que les Nabahani ont un droit de regard sur la 

succession des gouvemeurs Mazrui". II semble en realite que les quelques recits, ecrits ou 

oraux, produits a Mombasa mettent davantage en avant les Mazrui et minimisent 

l'intervention des Nabahani dans ses affaires interieures avant les annees 1760. Car les propos 

du souverain de Kilwa revelent que sous le regne de Bwana Tamu Mtoto, dans les annees 

1750 et plus particulierement autour de 1754-1758, des clans de Pate ont un fort ascendant sur 

Mombasa. Ainsi vers 1758 le gouvemeur parait appuyer son autorite sur les Nabahani et trois 

clignitaires de Pate (des amiri?) commandent Fort Jesus (Bwana Musumi, Yusufu wa Umari 

et Bwana Hamad). Cette ingerence, peut-etre née a l'origine d'une aide militaire effective 

contre les Busaidi, trouve certainement sa source dans la competition pour le pouvoir que se 

livrent les sections de Mombasa. Comme souvent dans ce cas, les coalitions sont versatiles et 

encouragent les dissensions et la violence politique : c'est cc que nous observons en 1758. 

Toutefois, nous ignorons les consequences des expeditions navales envoyees tant 

depuis Mascate que depuis Pate et Mombasa 65  . En 1759-1760 l'imam Busaidi parait 

« toujours en guerre contre le roi de Pate »66 . II est probable qu'Oman n'ait pas cherche a 

poursuivre cette repression — ou que son armee ait ete repoussee — car dans les amides 1760 et 

au-dela l'archipel de Lamu demeure independant de Busaidi, tout comme Mombasa. 

61  C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
543-555, 619-621; Shaylch al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995. 
62  CP (Stigand), p. 75. 
63  Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The histoty of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, pp. 53-54. 
64  Ce manuscrit est le « Kawkab al-Dhurriya » (Shaykh al-Amin bin Ali al-Mazrui, The history of the Mazrui 
dynasty of Mombasa, 1995, note p. 54). 
65  Alpers, qui evoque tres brievement ces faits, n'a pas non plus trouve de sources a ce sujet. II pense que la flotte 
de Mascate a dU contribuer a renforcer la position omanaise a Zanzibar (E.A. Alpers, Ivory and slaves in East 
Central Africa, 1975, p. 131). 
66  Pedro de Saldanha de Albuquerque a Tome Corte Real, Mozambique, 09.08.1760, in A.A. de Andrade, 
Relacoes de Mocambique setecentista, 1955, p. 590. 
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Contrairement aux Yarubi a partir des annees 1690, les Busaidi n'ont pas dans un premier 

temps d'ambitions expansionnistes tres affirmees. Sur la cote swahili, us preferent plutot 

porter leurs efforts sur une base d'operation unique, Zanzibar, afin d'y developper le 

commerce de l'ivoire et des esclaves et d'en fake le centre d'attraction des echanges en 

Afrique orientale. Une strategie dont le succes est acquis des le milieu des annees 1750. 

Ces developpements ont montre que la trentaine d'annees qui suivent 1730 n'est pas 

aussi vierge de sources historiques que l'on pourrait penser. Elles demeurent un terrain 

d'investigation prometteur pour la comprehension de revolution du l'ensemble du littoral 

avant la domination economique de Zanzibar. En outre, les troubles entre Mombasa et Pate 

dans les annees 1754-1760 rappellent une fois de plus la forte interdependance qui unit 

souvent dans le jeu politique differentes sections, ou factions, attachees a plusieurs cites 

littorales, a travers des affinites de parente et d'alliance a geometrie variable. Ainsi dans ces 

annees Pate, forte de sa suprematie economique et militaire, est un acteur central de la 

traje,ctoire de Mombasa et dans une certaine mesure de Pemba. 

Pour ces raisons, nous pouvons considerer que les =lees 1730-1760 constituent 

l'apogee de l'ascendant politique de la grande cite-Etat du nord, produit de pres d'un siècle et 

demi de croissance. Cet ascendant est accompagne d'une influence culturelle et sans doute 

religieuse sans equivalent dans le monde swahili a la meme époque. Pourtant la puissance de 

Pate reflue tres vite a partir du debut des annees 1760, sous la menace toujours presente des 

Busaidi, de querelles dynastiques au sein des Nabahani, et surtout a cause de la concurrence 

grandissante des Omanais de Zanzibar. 
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B. L'archipel de Lamu distance par la croissance de Zanzibar 

1. Zanzibar, nouveau centre de gravite de la cote swahili 

Ainsi que nous l'avons indique, cette etude n'a pas pour objectif de s'attarder 

longuement sur revolution generale de la c8te swahili dans la seconde moitie du XVIII' 

siècle. Cette periode est marquee par un phenomene central, qui conditionne la transformation 

des flux economiques du littoral et, par extension, de la hierarchie des principales cites 

portuaires : le developpement accelere de Zanzibar sous l'impulsion des Omanais et de 

l'investissement indien. Cette expansion est relativement bien connue grace A divers 

travaux67, ainsi qu'A l'existence de quelques textes prolixes sur la question publies avec soin, 

en particulier les ecrits du negrier Morice, abondamment commentes a ce sujet. C'est 

pourquoi avant de synthetiser brievement ce point, necessaire pour comprendre le declin 

commercial de Pate, nous porterons plutot notre attention sur les sources &rites europeennes 

des annees 1760-1810 en tant que corpus documentaire. 

Plusieurs motifs expliquent cette demarche. D'une part, j'ai consulte des series 

archivistiques soit tres meconnues, soit largement sous-exploitees, dont les potentialites 

meritent d'être mises en lumiere. D'autre part, c'est l'occasion d'identifier les thematiques et 

problematiques majeures de cette periode et ainsi de rappeler que la seconde moitie du XVIIIe  

siècle est restee, pour l'essentiel, aussi injustement ignoree des historiens que les deux siecles 

qui la precedent. Ce champ de recherche restant a &filcher est porteur d'un grand interet, y 

compris pour l'histoire d'Oman et des Mascareignes. Cependant ce travail de redecouverte, 

ou de decouverte, des sources d'apres 1760 s'est avere relativement sterile sur un point : il n'a 

produit que peu de temoignages inedits sur l'archipel de Lamu. C'est le reflet de son 

effacement face A la concentration grandissante du trafic maritime A Zanzibar et dans la region 

de Kilwa. 

Le premier materiel documentaire A signaler est le fond Mozambique de l'Arquivo 

Historic° Ultramarino (Lisbonne) 68, qui nous déjà fourth de precieux ecrits pour la periode 

67  En particulier : J.M. Gray, History of Zanzibar from the Middle Ages to 1856, 1962, pp. 86-108; C.S. 
Nicholls, The Swahili coast, politics, diplomacy and trade on the East African littoral 1798-1856, 1971, pp. 23- 
27, 30-38, 78-81 ; E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 126-134, 158-166, 177-178; 
P. Risso, Oman and Muscat, an early modern history, 1986, pp. 126-130 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in 
Zanzibar, 1987, pp. 20-27, 41-48. 
68  Caixas Mocambique et volumes manuscrits (codices). 
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anterieure. Son inter& principal reside dans la comprehension de la traite francaise dans les 

regions de Mozambique, du cap Delgado et de Kilwa (Edward Alpers en a fait un usage 

intense sur cette question) 69. Mais il nous renseigne egalement sur le commerce des esclaves 

que les Omanais et les Swahili y conduisent. De meme, les Portugais conservent des contacts 

avec Kilwa et s'entretiennent parfois avec des Swahili qui cherchent leur secours. C'est le cas 

de Mwinyi Kombo, du clan al-Malindi de Mombasa, qui parvient a susciter une tentative des 

Portugais pour prendre la ville en 1769. Elle avorte tres vite car il est isole et ses ambitions, 

tres personnelles, n'ont pas de soutien 79 . Malgre leur partialite, ces textes nous livrent 

notamment des details sur les relations que les Swahili entretiennent avec les Busthdi ou les 

Mazrui. Comme dans les annees 1700-1728, le ressentiment demeure souvent persistant, 

essentiellement A cause des entraves faites aux echanges et, surtout a Mombasa, des alliances 

qui regissent la competition pour le pouvoir. 

Les archives issues des colonies francaises de Foam Indien, principalement de l'Ile 

de France, sont egalement tits interessantes A cc propos. II s'agit du corpus qui flit le plus 

occulte par la recherche historique, bien que Freeman-Grenville y ait poursuivi des 

investigations poussees, qui toutefois ne furent pas exhaustives 71 . Jean-Michel Filliot a 

egalement compulse des fonds ties divers pour son etude de la traite francaise A destination 

des Mascareipes, mths ses travaux n'abordent que tres succinctement le rivage au nord du 

cap Delgadon. Apres la mission de La Gloire l'attrait des Francais pour cette region diminue. 

ne reprend qu'au debut des annees 1770 avec les propositions de Henri Brayer du Barre en 

1771-1774, A la suite de contacts avec Mwinyi Kombo et de son projet — avorte - de colonie 

69 E.A. Alpers, « The French slave trade in East Africa (1721-1810) », 1970. 
Notamment : Baltasar Manuel Pereira do Lago au secretaire d'Etat, Mozambique, 19.08.1765 et Sultan Hassan 

bin Sultan Ibrahim, roi de Kilwa, a Baltasar Manuel Pereira do Lago, Mozambique, 15.08.1765, AHU, cx. Mog. 
25, doe. 57; Baltasar Manuel Pereira do Lago, « Instrucao que [...] entrego ao Snr Tenente General Caetano 
Alberto Judice na prezente expedicao que vay fazer da restauragao de Mombaga [...] », Mozambique, 
28.06.1769, cx. Mog. 29, doc. 35 ; Baltasar Manuel Pereira do Lago a Martinho de Melo e Castro, Mozambique, 
18.01.1770 et 21.01.1770, cx. Mog. 30, doe. 2 et 5; Mwinyi Kombo a la reine, Mozambique, 24.08.1780, cx. 
Mog. 34, doe. 51. Depuis Mozambique, il sollicite egalement les Francais en 1770-1772 (Becquet (?), « Extrait 
d'une lettre ecritte de Mozambique an S. Brayer du Barre [...] », s.d. (1770-1771), ANF, C4-29, f. 204; Le 
chevalier de Temay au ministre, Ile de France, 13.02.1773 et 28.10.1773, Mwinyi Kombo a Temay, s.d.n.l. 
(Mozambique, 1772), C4-33, ff. 189-192, 272). 
71  L'historien a realise un inventaire de certaines series des Archives Nationales, j'ai pu le consulter mais il n'a 
pas ete publie (G.S.P. Freeman-Grenville, « Some eighteenth century documents concerning Eastern Africa in 
the Archives de France », s.d., ms. non-publie, Balme Library, University of Ghana, Legon). De plus, a 
l'exception des textes entourant le projet de Morice, ii n'a pas donne lieu a des publications de sa part (voir 
cependant G.A. Akinola, « The French on the Lindi Coast, 1785-1789 », 1969). Enfin son depouillement de la 
serie C4 n'est pas tout a fait complet, comme je l'ai constate 
72  En outre II n'a consulte la serie C4 (Colonies, Ile de France) que pour les annees 1714-1754 (J.M. Filliot, La 
traite des esclaves vers les Mascareignes au XVIII' siècle, 1974). 
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francaise aux Seychelles 73 . Ce n'est veritablement qu'a partir de Jean-Vincent Morice, en 

1775-1776, que les negriers de l'Ile de France se tournent vers la cote swahili, pousses par 

leurs difficultes avec l'administration de Mozambique et le declin de la traite a l'est de 

Madagascar 74 . Outre la serie C4 (Colonies, Ile de France), d'autres fonds des Archives 

Nationales de France (Paris) sont prometteurs, en particulier le fond Marine, qui a par 

exemple preserve une description de Mombasa par le chevalier de la Mothe de Solminihac, 

qui y sejourne plus de deux mois vers 1777 75 . Ces pistes devraient a l'avenir etre davantage 

creusees76 . 

Enfin un troisieme centre d'archives retient l'attention : les Mauritius National 

Archives (lie Maurice). Mane si le fond portant sur la periode anterieure A 1810 est beaucoup 

plus reduit qu'aux Archives Nationales de France, j'y ai localise des journaux de bord et 

divers documents portant sur des voyages A Zanzibar, A Kilwa, et parfois a Mombasa 77 . Leur 

interet premier reside dans l'etude statistique du commerce francais des esclaves et de ses 

modalites. 

Les archives francaises sont pourtant decevantes car dans la grande majorite des cas ii 

s'agit de voyages effectues pour le compte d'armateurs prives, qui ont laisse peu de traces et 

ne se focalisent que sur le trafic negrier. Nous le savons, les grandes lignes du commerce des 

esclaves'dans la seconde moitie du XViiie  siècle sont connues et, contrairement a la periode 

precedente, ii n'est pas remis en cause, ni fres sous-estime, par les specialistes. A l'avenir il 

serait neanmoins indispensable de reprendre cette question de maniere approfondie, en se 

fondant A la fois sur les archives francaises et portugaises. 

Autre constatation, la documentation francaise montre que, en dehors de la zone sous 

controle portugais, les navires des Mascareignes se concentrent sur le rivage au sud de Kilwa, 

Kilwa elle-meme et l'ile de Zanzibar. Cette demiere devient leur principal objectif A partir de 

73  Brayer du Barre, « Divers projets d'etablissement et de commerce aux Isles de France et de Bourbon, a 
Mozambique, dans l'Inde, a la riviere de la Platta. D, 1771-1772, ANF, C4-29, if. 201-210; Brayer du Barre, 
« Memoire [sur les Iles Seychelles] », Ile de France, 24.06.1773 et Brayer du Barre au ministre, Port-Louis, 
25.01.1774, C4-145 (Colonies, Seychelles). Son projet n'a pas le soutien de Padministration et echouera. 
74  Sur ce point, voir par exemple : Poivre au ministre, Ile de France, 16.06.1768 et 25.10.1768, ANF, C4-22, 
112, 234-237; Poivre au tninistre, Ile de France, 01.04.1769, C4-25, ff. 36-37; Temay et Maillart Dumesle au 
ministre, Port-Louis, 23.02.1773, C4-33, if. 12-13. 
75  La Mothe de Solminihac, « Memoire sur le port de Monbaze et le commerce relatif a cette partie de 
l'Affrique », 1786, ANF, Marine, 21196, doc. 7. 
76  faudrait notamment s'appuyer sur les recherches preliminaires de Filliot. 
77  Parmi les plus interessants : « Journal de navigation du vaisseau l'Esperance, capitaine Desmoliere, faisant la 
traite a la cote d'Afrique », 1774-1775, MNA, 0C24B, pp. 129-192; « Pieces relatives aux operations de traite 
de la flute du roi Les Bons Amis, capitaine Barbarou, sur la c6te orientale d'Afrique », 1779-1780, 0071/17-68; 
Declaration d'arrivee de La Surprise, 22.10.1788, 0B28/71. 
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180278 . Ainsi la liste des declarations d'arrivees d'embarcations a Port-Louis, compilee par 

Auguste Toussaint, indique qu'entre 1773 et 1810 seuls deux navires ont ete enregistres 

comme provenant du littoral au nord de Zanzibar : tous les deux ont fait escale a Mombasa en 

1778 79 . II semble que les Mazzui soient clans les annees 1770 hostiles au commerce des 

esclaves avec les Europeens80, c'est pourquoi les deux bateaux qui abordent le port en 1778 

n'en obtiennent qu'un nombre reduit. Surtout, le premier subit selon son capitaine des vols 

nombreux de la part des « Arabes » (Mazrui), apres avoir achete des captifs aux Swahili 

(appeles « Maures ») 81 . En 1786 le gouvemeur de Pile de France evoque encore l'affaire 

aupres de l'imam Busaidi : le gouvemeur Abdallah bin Mohammed bin Othman al-Mazrui 

(Abadal Beheur Mahamed Hosman Misuroy) est accuse d'avoir confisque une sonune 

d'argent avancee par le capitaine et « maltraite » l'equipage82 . Le second equipage de 1778, 

qui mouille a Mombasa quelques mois plus tard, essuie de son cote menaces et insultes de la 

part des habitants avec la complicite des autorites 83  D'apres Solminihac, les Mazrui 

pratiquent beaucoup la piraterie, soit clans le port soit au large, notamment a l'encontre des 

embarcations swahili", ce qui est un fait de guerre courant entre cites littorales. Les Mazrui et 

les habitants de Mombasa sont certainement tits defiants a l'egard des Europeens — exceptes 

78  Voir egalement : A. Toussaint, La route des lies, contribution a l'histoire maritime des Mascareignes, 1967, p. 
53; E.A. Alpers, « The French slave trade in East Africa (1721 - 1810) », 1970, pp. 96 - 110, 118 - 121; J.M. 
Filliot, La traite des esclaves vers les Mascareignes au xvine siècle, 1974, pp. 171 - 174, 199 -200, 211 -212. 
79 « Mouvement des navires, grand cabotage, 1773-1810 », in A. Toussaint, La route des lies, contribution a 
l'histoire maritime des Mascareignes, 1967, pp. 241-273. Cette liste n'est cependant pas tout a fait exhaustive. 
80

g Le port de Mombaze est defendu par un fort peu considerable bati sur un islot, et duquel les Arabes sont les 
maitres. [...] Les Portugais n'y sont pas reps. Les Anglais seuls y envoient quelques batiments qui y traitent de 
l'yvoire, du sandrous [sic], de l'ambre gris et du corrit. Le Pals pourrait fournir jusqu'a six mule esclaves ; 
mais les Arabes ne veulent en vendre a aucune puissance chritienne ; et ce commerce n 'a pas lieu par ce seul 
principe » (Le chevalier de Temay au ministre, Ile de France, 13.02.1773, ANF, C4-33, f. 190). Voir aussi F.G. 
Holtzappel, « Journal kept as a report [...] concerning the voyage of the Hooker De Zon in the years 1776 and 
1777 [...] », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part I », 1986, p. 
341 
81  Declaration d'arrivee de L'Abyssinie, 10.11.1778, in A. Toussaint, La route des iles, contribution a 1 'histoire 
maritime des Mascareignes, 1967, pp. 350-351. 
82  Le gouvemeur francais n'est pas certain que les liwali de Mombasa soient totalement independants des 
Busaidi (Souillac a l' imam de Mascate, Ile de France, 20.11.1786 et Souillac au comte de Locmaria, Ile de 
France, 20.11.1786, ANF, C4-73, if. 452 et 449). Le nom du liwali en 1778 correspond aux indications de la 
chronique de Mombasa. Il aurait ete au pouvoir a partir de ram& 1776 environ et selon son epitaphe, notee par 
Guillain, il est mort en 1782 (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de I 'Afrique 
Orientale, 1856, vol. 1, pp. 621, 624). La lettre de Souillac est l'une des tres rares sources europeennes qui nous 
permettent une comparaison avec la chronique pour determiner la succession des gouvemeurs Mazrui. 
83  Declaration d'arrivee de La Biby, 24.12.1778, MNA, 0C40/105. 
84  « [...] le fort renfermoit tout ce qu'autrefois us ont pris aux Portugais et awc Maures, ainsi que les effets les 
plus precieux des cargaisons de vaisseawc qui ont eu le malheur d'aller mouiller dans leur port, qu'ils ont 
presque toujours pales. Je puis dire avoir vu par moi meme dewc magasins considerables pleins des plus belles 
dents d'elephants, et a la rentrie de plusieurs courses de brigandage que ces Arabes venoient de faire par 
l'ordre de leur Roi, je me suis trouve assister a l'ouverture d'un coffre plein de piastres, sequins et autres 
especes en or,, (La Mothe de Solminihac, « Memoire sur le port de Monbaze et le commerce relatif a cette 
partie de l'Affrique », 1786, ANF, Marine, 2JJ96, doe. 7). 
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les Anglais qui visitent plus frequemment la zone — a cause de leurs demeles avec les 

Portugais et de la tentative de 1769. Ii n'est pas exclu par ailleurs que la course soit a cette 

époque une source de revenus pour les Mazrui, en particulier contre leurs ennemis de Pate ou 

de Mascate. Pour ces raisons, couplees aux resultats decevants de la traite, Mombasa a 

mauvaise reputation aupres des Francais, qui cessent tres tot d'explorer ce marche. En dehors 

du trafic francais, la ville n'apparait pas dans les annees 1760-1810 un port aussi actif qu'au 

debut du siècle. Cela s'explique par le poids pris par Zanzibar, mais egalement par un repli 

volontaire, voire une certaine agressivite, nes des velleites d'independance des Mazrui et des 

sections qui leur sont proches. 

Le cas de Mombasa n'encourage pas les negriers francais a visiter le rivage 

septentrional : les escales clans l'archipel de Lamu sont tres rates apres 1757. Ii semble que 

des contacts (directs ou indirects) aient ete etablis vers 1773 : Brayer du Barre espere conclure 

avec le souverain de Pate un traite pour la livraison de 2000 esclaves pour alimenter son 

projet de colonie dans l'archipel des Seychelles 85 . Des incidents se produisent cependant entre 

cette date et 1776, peut-etre avec les associes de Brayer du Barre. Morice livre les details 

suivants : 
f< La cote orientale d'Affilque etoit cy devant peu frequent& par nos vaisseawc. Ils se 

contentoient d'aller chercher des esclaves a Mozambique, et a Querimbes et d'aller quelques fois, 
mais rarement, a Pate, ou us avoient ete mal recus, les Maures sembloient repousser les liaisons que 
l'on cherchoit a her avec eux. Peut etre avoient ils pris des prejuges contre la nation d'apres la 

conduite que quelques frcmcois avoient tenue avec luy a Pate »86 . 

En 1776 le sultan de Pate, recemment arrive au pouvoir, fait transmettre au gouvemeur 

de l'Ile de France, par l'intermediaire de Morice (qui ne se rend pas au nord de Zanzibar), une 

lettre appelant a la reconciliation et au developpement de relations cornmerciales 87 . Elles ne 

voient pourtant jamais le jour. Les Francais preferent se rendre a Kilwa, oU its ont 

d'excellentes relations avec les autorites, ainsi qu'a Mongalo ou a Zanzibar, qu'ils 

connaissent mieux. Au debut du XIX e  siècle de nouveaux incidents se produisent ; Smee en 

1811 puis Owen en 1823 apprennent que les Francais sont tres redoutes dans l'archipel de 

Lamu : its auraient plusieurs fois kidnappe des individus qui naviguaient en mer 88 . La 

85  Brayer du Barre au ministre, Port-Louis, 25.01.1774, ANF, C4-145 (non foliote). 
Morice, « Projet d'un etablissement a la cote orientale d'Afrique », Ile de France, 24.09.1777, ANF, C4-42, f. 

128. 
87  FAK, pp. 175-176. 
88  • Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 474 ; W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, 
Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, p. 381. 
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documentation francaise est par consequent tres pauvre sur rarchipel de Lamu, qui repasse 

dans l'ombre entre les annees 1760 et 1810. 

Pour conclure, ce bref apercu des sources portugaises et francaises 89 , malgre leurs 

lacunes, a demontre que revolution du monde swahili dans la seconde moitie du XVIII' siècle 

est un champ d'investigation a reinvestir — qui s'ecartait quelque peu des orientations 

principales de cette etude. Le commerce des esclaves (francais ou non), les modalites de 

l'implantation des Omanais et leurs interactions avec les Swahili s'imposent comme des 

thematiques de recherche evidentes. D'autres pourraient egalement etre approfondies, en 

premier lieu les causes et les contours de la dependance de plus en plus forte des Swahili A 

regard du commerce omanais. Entamee apres 1698, elle s'accelere A partir de ravenement de 

la dynastie Busaidi. 

Les Busaidi ont revivifie reconomie littorale apres le declin de la premiere moitie du 

siècle. Nearimoins ce mouvement s'est accompagne d'une concentration graduelle A Zanzibar 

du marche de l'ivoire et des eselaves, et done des toiles indiennes. Avant les annees 1740 l'ile 

etait un centre de commerce assez secondaire : son activite se reduisait essentiellement A 

alimenter les echanges des ports davantage connectes aux entrepots de l' ocean Indien 

occidental, principalement Mombasa. Elle exportait egalement des cereales pour fournir la 

consommation regionale. Apres cette date, eclipsant Mombasa et Pate, Zanzibar devient le 

centre de gravite de la cote swahili. Sous le contrOle de gouverneurs nommes par les 

souverains Busaidi, la stabilite politique y est nettement meilleure que dans les deux 

agglomerations du nord et surtout l'importante colonie omanaise attire les marchands indiens, 

mascati, hadrami, francais et par voie de consequence swahili. Le proeessus d'implantation de 

commercants originaires des ports omanais, timidement entrepris A Pate dans les annees 1660, 

puis plus massivement a Mombasa, se tourne vers Zanzibar A cause des troubles qui ne 

cessent d'ebranler Mombasa A partir de 1728. Le lien entre stabilite politique et croissance 

commerciale est une constante de l'histoire swahili. Les querelles interieures se repercutent 

d'autant plus sur le volume des echanges que des forces exterieures y sont compromises : 

c'est particulierement frappant dans le cas de Mombasa des les debuts de la guerre civile en 

Oman et davantage encore par la suite. 

89  Il est tres probable que des recherches dans les fonds britanniques et hollandais de la seconde moitie du XVIII' 
siècle livreraient egalement des temoignages inedits, puisque Les Anglais visitent assez regulierement la region 
de Mombasa et que Robert Ross a publie deux journaux de bord de la VOC — us proviennent des archives de La 
Haye (R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals », 1986). 
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D'apres une source portugaise, en 1754 il y aurait pres de 400 colons omanais a 

Zanzibar 90  , un chiffre que Morice estime pour sa part en 1775 autour de 30091.  La 

souverainete des Busaidi se limite a Zanzibar et a une portion de Pemba. Kilwa est egalement 

sous leur autorite, en dehors d'une breve periode d'independance entre 1770-1771 et 178592. 

Guillain, qui s'appuie sans doute sur des manuscrits omanais, rapporte que Pate et les 

agglomerations de l'archipel de Latnu reconnaissent pacifiquement la souverainete d'Oman 

en 1190 de l'Hegire (1776-1777). Cette allegeance est peut-etre a rapprocher de l'envoi 

Mombasa en aoitt 1777 du second officier omanais de Zanzibar « pour y reprimer des troubles 

qui avaient &late entre les habitants »93 . Nous ne possedons pas davantage de details a ce 

sujet et, quoi qu'il en soit, cette soumission, peut-etre rattachee a des conflits politiques, parait 

avoir ete fres formelle et sans doute de courte duree. Les autorites omanaises preferent 

favoriser le trafic, et les revenus fiscaux qu'ils engendrent, a Zanzibar et dans la region de 

Kilwa, plutot que d'engager des moyens notables a Mombasa et dans l'archipel de Lamu. 

Morice insiste sur la concentration des echanges dans le port de Zanzibar. Les 

embarcations indiennes le frequentent en nombre 94. Outre le Gujarat, l'ivoire et les esclaves 

sont principalement reexportes vers Mascate, y compris par des Hadrami et parfois des 

Swahili, souvent avec des capitaux Vania95  Cette centralisation associe de plus en plus les 

commercants swahili au marche de Zanzibar et, en parallele, tarit le trafic en direction de 

Mombasa ou de Pate : 
« Les Arabes [...] se sont empares de tout le commerce de la cote, c'est a dire que ce sont eux 

et ches eux, a Zanzibar de preference, que les vaisseaux de l'Inde viennent deposer leurs 

cargaisons]. [...] Les Maures de Quiloa, Monfia, Montbaze, Pate, etc., se rendent a Zanzibar pour 

90 « Copia da carta q remety ao Gov." e Ex.' Snor dentro na via », Kerimba, 01.11.1754, in Francisco Melo e 
Castro au secretaire d'Etat, Mozambique, 27.11.1754, AHU, cx. Moc. 11, doc. 51. 
91  Morice, « Memoire sur la cote orientale d'Afrique », Ile de France, 26.09.1777, ANF, C4-42, f. 125. 
92  Notamment : FAK, pp. 104-105, 113, 141, 147, 151-152; F.G. Holtzappel, « Journal kept as a report [...] 
concerning the voyage of the Hooker De Zon in the years 1776 and 1777 [...] », in R. Ross, « The Dutch on the 
Swahili Coast, 1776-1778: two slaving journals, part I », 1986, p. 341; Anonyme (le Chevalier Saulnier de 
Mondevit), « Memoire sur la necessite & le moyen de former un etablissement francois a Mongalo sur la c6te 
Orientate d'Affrique », s.d. (1785-1786), ANF, C4-85, if. 130-133 ; J.M. Gray, « The recovery of Kilwa by the 
Arabs in 1785 », TNR, 62, 1964, pp. 20-26 ; E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 132- 
134, 165-166. 
93  C. van Nuld Onkruijdt, « Journal as a report [...] regarding [...] the journey made in the ship Jagtrust to the 
coast of Zanguebar in the years 1777-1778 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili coast, 1776-1778 : two 
slaving journals, part II », 1986, p. 488. 
94  Par exemple, en fevrier 1775 de nombreux bateaux indiens viennent y mouiller (« Journal de navigation du 
vaisseau l'Esperance, capitaine Desmoliere, faisant la traite a la cOte d'Afrique », 1774-1775, MNA, 0C24B, p. 
164). 

FAK, pp. 114, 121-122, 129. 
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acheter ces cargaisons et les distribuer ensuite dans leurs cantons en troc de morphil, vivres, esclaves, 

etc. »96
• 

De meme, un recit hollandais de 1776-1777 ajoute que les esclaves de la zone de 

Kilwa transitent par Zanzibar avant d'être eventuellement revendus ailleurs 97  Cette 

concentration ne met donc pas a bas les echanges maritimes conduits par des reseaux swahili 

le long du rivage, mais les Omanais, dont les moyens sont plus &eves, les concurrencent 

fortement, surtout stir la route entre Kilwa et Zanzibar. Elle contribue aussi A augmenter les 

prix dans les ports du nord et donc a les rendre moms attractifs 98. Ii est tres probable que 

l'archipel de Lamu soit singulierement moms visite par les marchands arabes et indiens que 

dans la premiere moitie du siecle 99 . 

Les echanges oceaniques attaches a la cote swahili determinent une hierarchie des 

agglomerations portuthres. Depths le debut du XVI' siècle, en incluant Barawa, ii n'y a 

generalement que trois, voire quatre, d'entre elles qui attirent l'essentiel des navires venus 

d'Inde. Le trafic depuis la peninsule arabique est plus diversifie, mais il se focalise aussi dans 

ces centres, inscrits dans de larges reseaux d'echange en Afrique orientale et au-dela. Dans les 

annees 1510-1590 Mombasa et Malindi constituent les poles de ce systeme, puis Mombasa, 

Pate et Barawa entre cette date et les annees 1740. A partir du milieu du xviir siècle, 

Zanzibar -prend ce role et Pate, comme celle-ci autrefois, retourne pour une grande part au 

second cerele d'activite : l'approvisionnement du marche d'un autre port et la reexportation, 

pour tine consommation locale, des etoffes qui y sont parvenues. Cette activite laisse moms de 

marge de manoeuvre aux negociants swahili, detourne ou affaiblit les reseaux dans lesquels ils 

s'inscrivaient, prive la cite de revenus fiscaux, et accroit la dependance envers les Omanais. 

Enfm, le troisieme echelon est constitue des communautes qui alimentent en produits 

d'echange ces centres secondaires, par exemple les agglomerations de l'Ozi ou les villages 

bajun dans le cas de l'archipel de Lamu. 

Pourtant les reseaux commerciaux de Pate restent actifs dans les annees 1760-1800. La 

cite ne les voit pas disparaitre totalement et reste par ce biais un acteur important des 

echanges littoraux. 

96.« Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, f. 140 ; FAX, p. 82. 
97  F.G. Holtzappel, « Journal kept as a report [...] concerning the voyage of the Hooker De Zon in the years 1776 
and 1777 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part I », 1986, pp. 
341, 345. 
98  F.G. Holtzappel, « Journal kept as a report [...] concerning the voyage of the Hooker De Zon in the years 1776 
and 1777 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part I », 1986, p. 
345. 
" Selon Solminihac, seulement deux navires de 300 tonneaux font chaque annee la navette entre Mombasa et le 
Gujarat (La Mothe de Sohninihac, « Memoire sur le port de Monbaze et le commerce relatif a cette partie de 
l'Affrique », 1786, ANF, Marine, 2JJ96, doc. 7). 
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2. Les reseaux commerciatvc de Pate, diminues mais persistants 

Bien que le declin economique de Pate dans la seconde moitie du xviir siècle soit 

indubitable, il n'est ni brutal ni total — du moms jusqu'aux annees 1800. Ses elites ne cessent 

d'investir dans le commerce de l'ivoire et des esclaves et figurent toujours parmi les groupes 

les plus preponderants dans les echanges littoraux. Les flux en provenance de Madagascar et 

de l'archipel des Comores diminuent beaucoup - meme si les connexions avec ce dernier 

restent importantes - et finissent par cesser dans le cas de la traite. II est egalement probable 

que le volume du trafic avec le Hadramaout et le Yemen souffre du detournement accru des 

flux vers Mascate et du poids croissant des Omanais de Zanzibar. Cependant les textes 

indiquent que les negociants de Pate - et vraisemblablement a leur cote de Lamu - parviennent 

A preserver ou a reorienter une partie notable de la dynamique qui fit leur fortune au siècle 

precedent. Meme Si l'archipel prend une position plus peripherique, le developpement de 

Zanzibar ne doit pas occulter la mobilite et l'influence des elites marchandes de Pate. 

Ce constat decoule principalement de la documentation portant sur les lies Kerimba et 

la zone du cap Delgado, territoire sous la juridiction de Mozambique. Les commercants de 

Pate vont y recolter les profits de la forte hausse du commerce des esclaves dans la region, 

ainsi que de l'ivoire ou des carapaces de tortue. En effet, depuis le debut du XViiie  siècle, la 

traite en Afrique orientale est de plus en plus centree sur le rivage compris entre Mozambique 

et Kilwa, qui fournit l'immense majorite des captifs dans la seconde moitie du siècle. Dans 

l'archipel des Kerimba, l'autorite portugaise est particulierement deficiente ; les habitants, 

chretiens, musulmans ou continentaux, se livrent a toutes sortes de transactions illegales avec 

les Francais ou les Swahili venus du nord. L'administration de Mozambique essaie 

regulierement d'interdire, ou de controler, ces echanges et c'est pourquoi nous disposons de 

sources assez nombreuses sur les activites des Swahili dans la regionm . Deja. presentes 

Kilwa et au cap Delgado dans les annees 1700-1730, les embarcations de Pate ne cessent d'y 

etre signalees jusqu'aux annees 1790. En 1754 elles passent de Mongalo aux Kerimba, surtout 

A la recherche d'esclaves l°1 . Les commercants de Pate, Zanzibar, Mombasa et Anjouan sont 

aussi evoques dans les armees 1760, sans doute attires par la faible presence des Omanais 

contrairement A la region de Kilwa l°2. Vers les annees 1785-1790 cette activite atteint un pic, 

1°°  E.A. Alpers, Ivory and slaves in East Central Africa, 1975, pp. 128-133, 175-185, 189-192. 
101  Francisco de Melo e Castro a Manuel de Souza e Brito, Mozambique, 19.05.1754, AHU, cod. 1310, f. 54. 
102  « Memorias da costa d'Africa Oriental [...] », Sena, 21.05.1762, in A.A. de Andrade, RelacOes de 
Mocambique setecentista, 1955, p. 214; Baltasar Manuel Pereira do Lago a Martinho de Melo e Castro, 
Mozambique, 21.01.1770, AHU, cx. Moc. 30, doe. 5. 
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din notamment de repondre A la forte demande francaise a Kilwa, Mongalo et aux 

Kerimba l °3 . 

En 1789-1790 les Wapate ont un grand role dans le trafic des esclaves a proximite de 

l'ile d'Ibo (principal etablissement portugais de l'archipel des Kerimba). Hs frequentent 

plusieurs localites des Kerimba, dont la ville d'Ibo, et meme Mozambique oft us parviennent 

vendre des captifs A des Francais. Its vont aussi a Kilwa pour les rencontrer l". Le commerce 

maritime est touj ours une source de revenus tres importante pour les Nabahani puisqu'on 

trouve parmi eux deux freres du sultan de Pate. En outre, des proprietaires de bateaux de la 

cite sont appeles Bwana Mataka Pongo, Bwana Mataka Hamisi et Bwana Mataka Hasani. 

Peut-etre est-ce la preuve que le groupe de parente (Bwana) Mataka est touj ours predominant 

dans les activites comtnerciales de l'ile de Pate. A la fin du XVIII' siècle les Mataka, qui sont 

alors vraisemblablement une section du clan Famao, sont tres puissants a Siyu et respectes 

pour leur science religieuse. Leur chef au debut du siècle suivant, Bwana Mataka Mohammed 

Isaq, qui a des liens etroits avec des groupes de Pate, s'empare du pouvoir a Siyu vers 1826. 

Son pere avait auparavant construit une mosquee dans la ville 1°5 . Bien qu'il ne soit pas 

totalement certain que les Mataka des textes de 1789-1790 leur soient rattaches 1°6 , il est 

tentant de supposer que l'ascendant des Mataka sur l'ile de Pate repose en grande partie sur 

les profits du commerce maritime, notamment de la traite, qui leur permirent par exemple de 

s'investir dans les etudes religieuses et de faire don d'une mosquee A la communaute. 

Ainsi les negociants de Pate sont une quarantaine vers Ibo en 1790, us se sont meme 

« fortifies » dans le village de Quirimize, situe stir le continent adjacent. Hs contractent 

egalement des manages avec les flues de commercants swahili locaux : comme nous l'avons 

vu, la creation de liens de parente est un mecanisme central regissant les interactions 

economiques sur la cOte 1°7 . Cet exemple illustre la grande mobilite des marchands de 

l'archipel de Lamu, qui persistent dans la seconde moitie du XVIII' siècle A fonder des 

alliances commerciales le long du rivage en suivant les nouvelles orientations prises par 

roffre et la demande. II revele aussi qu'ils sont toujours en mesure de mobiliser des capitaux 

103  « Mouvement des navires, grand cabotage, 1773-1810 », in A. Toussaint, La route des lies, contribution a 
l'histoire maritime des Mascareignes, 1967, pp. 247-258 ; G.A. Alcinola, « The French on the Lindi Coast, 1785- 
1789 », 1969 ; Ant6nio Jose de Morais Durdo, Mozambique, 08.07.1785, AHU, cx. Moc. 50, doc. 3. 
1°4  Ante/1i° Teixeira Tigre a Antenio Manuel de Melo e Castro, lbo, 08.11.1790, AHU, cx. Moc. 61, doc. 36. 
105  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 211-212. 
1°6 Ni meme qu'ils aient une origine commune avec leurs homonymes mentionnes au xvir siècle. 

Anthnio Teixeira Tigre a Anthnio Manuel de Melo e Castro, lb°, 02.04.1789, AHU, cx. Moc. 57, doc. 30 ; A. 
Manuel de Melo e Castro a A. Teixeira Tigre, Mozambique, 06.04.1789, cx. Moc. 57, doc. 31; A. Teixeira Tigre 
a A. Manuel de Melo e Castro, lbo, 16.04.1789, cx. Moc. 57, doc. 34; A. Manuel de Melo e Castro au roi de 
Pate, Mozambique, 18.05.1790, cx. Moc. 60, doc. 28; A. Teixeira Tigre a A. Manuel de Melo e Castro, lbo, 
08.11.1790, cx. Moc. 61, doc. 36. 

483 



pour un tel trafic, pour l'entretien des navires et des equipages et l'achat des produits 

d'echange (its disposent egalement d'armes A feu). 

Enfm, bien que tres secondaire par rapport A Zanzibar, Pate demeure dans les annees 

1770 une escale importante de la traite. Les captifs, qui transitent souvent par Zanzibar, y sont 

reexportes par des Swahili, principalement pour fournir le marche local et celui de la cote 

somali. Toutefois des « natifs de Pate et de Zanzibar >> embarquent aussi pour Mascate les 

esclaves qu'ils n'ont pu vendre A Zanzibar l°8 . 

Au cours de la seconde moitie du )(Vill e  siècle, des clans waungwana de l'archipel de 

Lamu s'adaptent aux nouvelles orientations des echanges maritimes et continuent de tisser des 

reseaux commerciaux et lignagers, selon le mouvement entame vers la fin du XVi e  siècle. 

Cependant ce processus, qui s'inscrit dans un paysage economique tres largement domine par 

les Omanais et geographiquement par Zanzibar, ne suffit pas A maintenir la preponderance 

commerciale de la region et surtout de Pate, localite desormais assez peripherique dans les 

echanges. 

En outre, min& par des troubles dynastiques et la guerre civile, la cite-Etat de Pate 

perd beaucoup de sa suprematie politique au profit des Mazrui, puis de Lamu, qui s'impose 

petit a petit comme la nouvelle metropole regionale. 

C. Pate dechiree et supplantee par Lamu (vers 1764-1812) 

En l'absence de sources nouvelles sur le climat politique qui prevaut dans l'archipel de 

Lamu entre le regne de Mwana Khadija et la bataille de Shela, it n'est pas indispensable de 

s'y attarder longuement, d'autant que les travaux de Randall Pouwels et de quelques autres 

specialistes ont amplement &lake cette periode. Les problematiques a l'ceuvre durant cette 

époque rejoignent par ailleurs les phenomenes structurant l'histoire swahili que nous avons 

souvent croises. Par consequent il nous faut essentiellement chercher a comprendre les causes 

du declin de Pate A partir du milieu des amides 1760 et, parallelement, de la montee en 

puissance de Lamu, beneficiaire directe de son effacement. 

m8 F.G. Holtzappel, « Journal kept as a report [...] concerning the voyage of the Hooker De Zon in the years 
1776 and 1777 [...] », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part I », 
1986, pp. 341-345. 
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1. Le lent dean de Pate (vers 1764-1809) 

Entre la fm des annees 1760 et celle des annees 1770 les dissensions au sein des 

Nabahani atteignent une ampleur jamais egalee auparavant. Elles precipitent Pate dans une 

periode de chaos qui accelere la degradation de sa position de pole d'attraction inconteste de 

l'archipel de Lamu. Ces troubles nous sont contes par deux sources principales : la chronique 

de Pate et les traditions recueillies par Guillain. 

Le regne de Mwana Khadija debute vers 1764. D'apres la version de Stigand de la 

chronique de Pate, quelques annees apres son avenement, les Mazrui et certains groupes de 

l'archipel, parmi lesquels se trouvent peut-etre les Bajun de Faza, soutiennent un pretendant 

au pouvoir d'origine Nabahani nomme Oman. Avec leur complicite il est elu sultan par une 

partie des clans dirigeants, alors que la fille de Bwana Tamu Mkuu Abubakar est toujours sur 

le tone. Des lors, la cite se divise en deux partis ennemis et sombre dans la guerre civile. II 

est a noter que, selon la chronique, Oman i parvient apres un an d'exil a Barawa a s'emparer de 

« la moitie de la vine ». On peut ainsi penser que ses partisans se recrutent en majorite dans 

l'une des moities divisant institutiormellement le corps social, peut-etre un deme plus ou 

moms inscrit dans l'une des deux divisions urbaines qui composent l'agglomeration. Le 

successeur des deux rivaux regnera quant a lui sun « toute la vine ». La chronique nous livre 

egalement un apercu des clegats qu'aurait occasionnes la guerre civile : 

fl y eut dewc souverains dans un seul pays et ils combattirent pendant cinq ans a l'interieur 

de la cite. [...] Au temps de Sultan Omani et de Mwana Khadija chacun coupait les cocotiers et les 

arbres fruitiers, chacun detruisait les biens de son voisin. Pendant cinq ans on fut incapable de 

cultiver, de commercer, ou de faire un quelconque travail. Done une grcmde famine fit rage, jusqu'a 

ce que les gens mangent de l'avoine et le siege en cuir des chaises » 109  . 

Oman est tue et remplace par son neveu Fumoloti bin Sheikh (ou Bwana Mlcuu bin 

Sheikh), qui poursuit sa lutte contre Mwana Khadija jusqu'au deces de celle-ci vers 1773- 

1775. Puis, parvenu au pouvoir, Fumoloti est tres tot conteste par les anciens partisans de 

Mwana Khadija, qui paraissent se recruter principalement panni les waungwana, les wazee, et 

plus generalement les « grands hommes » de la cite (watu wakuu). Ii est donc possible que 

l'on retrouve a nouveau a cette époque une ligne de fracture separant, autour du tone des 

Nabahani, des clans d'origine plutot humble d'un cote et plutOt waungwana de l'autre. 

Fumoloti est egalement defendu par un agent Mazrui present a ses cotes dans l'agglomeration 

109  CP (Stigand), pp. 76-77. 
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et sans doute des clients des Mazrui. Ii est fmalement assassine, avant que ne s'impose vers 

1776 son neveu Sultan Fumo Madi ll°. 

Le recit de Charles Guillain livre des details supplementaires mais s'accorde assez 

sensiblement avec cette version des faits. Oman, qu'il nomme Fumo Omar, &tient l'office de 

waziri des l'election de Mwana Ithadija. Cet arrangement pourrait avoir constitue tin moyen 

de menager les deux parties rivales, recoupant tine certaine reparation traditionnelle des clans 

a la maniere du fonctionnement politique de Kilwa ou de Siyu. Mwana Khadija refuse 

d'epouser Oman, qui aurait par cc biais gagne en legitimite - ce qui pourrait signifier qu'il 

appartient a une branche plus eloignee des Nabahani - et l'envoie mener tine guerre contre 

Barawa. A son retour, ii doit affronter Fumoloti l 1 1 , qui a usurpe sa place. L'arbitrage des 

Mama est reclame par les deux rivaux et permet a Fumoloti de prendre le dessus, jusqu'd 

Passassinat d'Omari. En contrepartie, le gouverneur Mazrui contraint le vainqueur 

reconnaitre sa suzerainete et place « son representant pres du nouvel elu ». Enfin Fumo Madi, 

qui aurait ete le propre frere de Fumoloti, fomente une conjuration contre lui, notamment 

grace aux <Bajun de Faza : lors d'une revolte ils tuent le sultan et l'agent Mazrui 112 . Pour 

etablir defmitivement son autorite, Fumo Madi doit encore affronter une faction adverse, fide 

aux Mazrui. II est donc probable que les tensions ne prennent fin qu'd la toute fm des annees 

1770. Il expulse alors les Mazrui et « restaure la grandeur de l'ancien royaume » 113 . 

II faut retenir de ces annees troublees l'ingerence dans la succession Nabahani d'autres 

groupes de l'archipel de Lamu, notamment de Faza, Siyu et Lamu, conformement aux 

mecanismes politiques des decennies precedentes ; mais surtout des Mazrui sans lesquels 

« personne n'avait ete capable de gouvemer » avant Fumo Madi 114. Dans la continuite des 

annees 1745-1760, il est tres probable que des sections de Pate (voire l'un de ses demes ?) 

aient ete proches des Mazrui et de leurs soutiens A Mombasa (essentiellement les Thelatha 

Taifa), tandis que d'autres se seraient alignees derriere leurs opposants (les Tisa Taifa), 

devoilant ainsi l'immixtion reciproque de clans de chacune des cites-Etats dans leurs affaires 

respectives. D'autre part, la violence de la guerre civile et ses consequences, telles que les 

(Writ la chronique de Pate, ne sont sans doute que peu exagerees au regard de circonstances 

analogues rapportees par la documentation portugaise. Elle contribue sans nul doute a reduire 

110  CP (Stigand), pp. 76-81; CF (Werner), pp. 180-181. 
111  Designe, tres certainement a tort, comme le frere de Mwana Khadija/Mwana Mimi. 
112  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 
547, 551-552. 
113  CF (Stigand), pp. 82-83; CF (Werner), p. 181; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le 
commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 552. 
114  CF (Stigand), p. 83. Sur cette periode, voir egalement R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-
nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 1993, pp. 285-287. 
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le trafic du port de Pate et a le detourner vers Lamu, beaucoup plus stable. Ii n'est pas non 

plus exclu que des commercants et des lignages originaires de Pate aient prefere s'y etablir, 

deroutant un peu plus les flux dans sa direction. La croissance de Zanzibar n'est done pas 

seule responsable du declin de Pate. 

Toutefois, d'apres la chronique de Pate, le regne de Fumo Madi est une periode de 

relative prosperite : il est « le dernier des grands sultans des Nabahani », « apres lui ii ne vint 

personne qui obtint un royaume comme celui-ci » 115 . Les voyages de marchands appartenant 

des lignages Nabahani et Matalca/Famao vers les Kerimba ou Zanzibar prouvent en effet que 

le poids des clans de l'ile de Pate reste notable dans la vie economique de la cote orientale de 

l'Afrique. Pour terminer, soulignons que Thomas Wilson et Adman Lali Omar ont publie une 

nouvelle traduction de l'epitaphe de Fumo Madi. Elle avait ete incorrectement lue par 

•-Stigand, repris par Chittick et par d'autres, qui signalaient de ce fait l'ex- istence d'un 

homonyme mort en 1024 de l'Hegire (1615-1616) 116 . Selon cette nouvelle interpretation, 

Fumo Madi est mort en 1224 de l'Hegire (plus precisement le 4 aout 1809), c'est-à-dire 

l'annee meme qui est donnee par la chronique de Pate. Sa filiation est la suivante : Sultan 

Mohammed bin Sultan Abu Bakr bin Sultan Bwana Mkuu al-Nabahani al-Batawi l 17, il est 

done selon toute vraisemblance le fils de Bwana Tamu Mtoto Abubakar. 

James Allen et Randall Pouwels avancent que Lamu beneficie au XVIII' siècle d'une 

« renaissance », ou du moms d'un developpement economique tres important, la ville allant 

pour Pouwels jusqu'a eclipser Pate a la fm du xviir siecle 118 . D'apres sa configuration et son 

paysage architectural, il est effectivement certain que Lamu connait alors une expansion 

urbaine et humaine considerable. La culture materielle et la production intellectuelle, comme 

sur l'ile de Pate, y sont egalement florissantes. A l'echelle regionale Lamu n'est plus a cette 

époque dans l'ombre de sa puissante voisine Pate 119 . Pourtant, jusqu'a l'escale dans cette 

derniere d'une expedition britannique en 1811 - premier temoignage europeen sur l'archipel 

au XIX' siècle - les textes demeurent tres silencieux sur Lamu. Ainsi les documentations 

115  CP (Stigand), pp, 83-84. 
'16  CH Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 163 ; H.N. Chittick, « A new look at the history of Pate », 1969, p. 
396. Curieusement, Guillain a recueilli aupres de ses informateurs de Mombasa la date tres precise du 28 janvier 
1807 (C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, 
p. 567). 
117  T.H. Wilson et A.L. Omar, « Archaeological investigations at Pate », 1997, p. 67. Madi est une contraction 
swahili pour Mohammed. 
118 	Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 371. 
119  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974 ; R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 370- 
372. 
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portugaise et francaise ne font pratiquement jamais allusion a l'agglomeration entre 1729 et 

1800: sails Pate et ses monarques sont l'objet d'attention et de mentions. Evidemment, il est 

clair que ces ecrits mettent l'accent sur Pate parce qu'elle est plus connue des Europeens en 

raison de son passé : l'archipel est sans doute souvent assimile a sa principale agglomeration. 

De meme, ii n'est pas exclu que certains des negociants « de Pate >> frequemrnent evoques 

resident en 'tate a Lamu. Pour autant, cette absence dans les ecrits historiques suggere que 

jusqu'a la charniere des XVIII' et XDO siecles un reequilibrage s'opere entre Pate et Lamu, 

plutot qu'une veritable suprematie commerciale de cette derniere. Le &din de Pate est 

progressif dans la seconde moitid du XVIII e  siècle, prenant de l'ampleur dans les annees 1770 

puis surtout a partir de 1800-1810. 

La place grandissante prise par Lamu dans les echanges de l'archipel est souvent 

illustree par de breves mentions dans la chronique de Pate : deux sultans Nabahani du )(vine 
siècle auraient vecu a Lamu. L'un d'eux, Bwana Mkuu (Ahmed) bin Abubakar aurait 

notarnment fait de la ville « le port des bateaux de commerce amends par la mousson du nord-

est », tout en etant lui-meme tres engage dans le negoce 120 . Un poeme de navigation hadrarni 

compose vers 1802 est egalement assez evocateur a ce sujet : il cite le port et le commerce de 

Lamu mais ne fait aucune allusion a Pate 121 . En 1811 Thomas Smee, qui visite Pate, ecrit : 

« Le port de Pate [...] a un petit commerce, ou pas de commerce du tout, a cause de la 

complexite de ses ports et de la conduite nefaste de ses habitants D 122 . 

Lors de son passage, la cite-Etat est en pleine guerre civile, un climat qui depuis la 

mort de Fumo Madi est tres &favorable aux echanges portuaires. Nous avions vu que les 

mouillages autour de l'ile de Pate etaient de loin les plus frequentes jusqu'au milieu du XVIII' 

siècle et que l'hypothese selon laquelle le port de Pate se serait obstrud, entrainant son declin, 

n'avait guere de fondements. Ainsi une carte des mouillages de l'archipel de Larnu, realisee 

en 1751 par un Anglais n'indique que des emplacements autour de l'ile de Pate 123 . Le chenal 

situe entre les lies de Lamu et de Manda est pourtant devenu au cours de la seconde moitie du 

XVIIIe  siècle tin mouillage de plus en plus employe, et il est surprenant qu'il ne l'ait pas ete 

plus tot compte tenu de sa qualite. Le developpement commercial de Lamu reste donc tin 

120  CP (Stigand), pp. 70, 75. 
121  R.B. Serjeant (ed.), « Hadramawt to Zanzibar : the pilot-poem of the Nakhudha Sa` id Ba Tayi of Al Hami », 
Paideuma, 28, 1982, pp. 115-116. 
'22 T Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 513. 
123 « Plan of Patta on the East Coast of Africa by Capt. D. Crichton 1751>>, publie par Alexander Dalrymple, 
25.07.1774, ANF, Marine, 5JJ377 (publie en francais par Guillaume Nicolas Delahaye sous le titre « Plan de 
l'Isle de Patte et de son port », s.d. (vers 1760-1780), BNF, Cartes et plans). De male, en 1757 La Gloire 
mouille au nord de rile de Pate et non vers Lamu (« Journal du voyage de la fregate la Gloire de l'isle de France 
a Pate [...] en Patin& 1757 », ANF, Marine 4JJ87, doc. 39). 
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probleme difficile a eluder. En 1823 elle est de loin le port le plus actif alors que Pate est tres 

depeuplee et appauvrie : 

C Wait autrefois un endroit d'une importance bien plus grande qu'a present 1...] l'essentiel 
de son commerce est maintenant absorbe par Lamu. La vile est petite et eparpillee, les maisons et les 

cases etant dans le pur style arabe de misere et de salete » 124  . 

Ii est possible que la degradation de la qualite des puits de Pate ait contribue a sa 

decheance, devenant insuffisants pour alimenter l'ensemble de la population urbaine 125 . 

Cependant, d'apres les sources a noire disposition, elle est avant tout le resultat des querelles 

politiques destructrices qui prennent corps vers les annees 1764-1778, puis a nouveau a partir 

de 1809. Par un effet de balancier, l'expansion de Lamu s'explique principalement par ce 

declin de Pate. En particulier, a partir des annees 1760, les conffits dans la cite ont sans doute 

pousse des lignages de marchands vets Lamu, qui participent au developpement de son trafic 

a l'image des sultans Nabahani mentionnes. A la mort de Fumo Madi les Nabahani 

s'entredechirent a nouveau, entrainant la region dans la celebre bataille de Shela. 

2. La bataille de Shela, point de rupture historique (vers 1809-1812) 

La bataille de Shela, qui signe la fin de l'hegemonie de Pate, est sans doute l'episode 

le plus commente de l'histoire de l'archipel de Lamu 126 . Les sources qui l'evoquent sont dans 

leur grande majorite des recits oraux swahili (souvent sous forme versifiee) mis par ecrit 

partir de la fin du XIX' siècle et qui ont fait l'objet de publications soignees. En &pit de leurs 

divergences, elles permettent de &gager les grandes lignes des rapports de force et des 

evolutions a l'ceuvre dans la region vers 1800-1815. Ces rapports de force sont une nouvelle 

fois le reflet des connexions qui unissent les sections de differentes cites de l'archipel, 

certaines communautes continentales situees dans son aire d'influence et, au-dela, Mombasa 

124  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 382-383 et 364-365. 
125  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, P.  107. En 1811 les Britanniques ne parviennent pas a 
obtenir de l'eau sur l'ile de Pate (T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of 
Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 481). 
126  Parmi les travaux les plus recents: C.S. Nicholls, The Swahili coast, politics, diplomacy and trade on the East 
African littoral 1798-1856, 1971, pp. 55, 62-64; A.1-1. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 46-47; M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 68-71 et surtout R_L. Pouwels, « The battle of Shela », 
1991 et « The Pate chronicles revisited : nineteeth-century history and historiography », 1996, pp. 307-308; 
« Accounts of Kuduhu >>, in A. Biersteker et I. Noor Shariff, Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war poetry in 
kiswahili exchanged at the time of the battle of Kuduhu, 1995, pp. 43-70. 
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et les Mazrui. Lls s'inscrivent par consequent fres naturellement dans la continuite des 

processus qui orientent l'histoire de la cote septentrionale depths la premiere moitie du XVII e  
siècle. 

Sur la moyenne et la courte duree, la bataille de Shela est aussi le produit de plusieurs 

facteurs. Le premier est l'incapacite chronique des Nabahani, et plus generalement des clans 

dirigeants de Pate, a institutionnaliser de fawn nette la succession dynastique. Le second est 

la volonte d'emancipation defmitive de Lamu - ou du moms de l'un de ses &Ines - a regard 

de Pate. Par ailleurs, la deterioration de la situation economique de cette derniere et a Poppose 

la croissance des echanges de Lamu favorisent son desir d'emancipation et les opportunites 

d'y parvenir. Enfin, immediatement apres la mort de Fumo Madi en 1809, un conflit dclate de 

nouveau a Pate pour la succession au titre de sultan. II pousse l'une des parties rivales a s'en 

remettre a nouveau aux Mazrui, contribuant davantage encore a braquer des groupes de Lamu 

peu enclins a accepter les transformations sociales impulsees par les maitres de Mombasa. 

II est tres probable que depuis les annees 1760 les agglomerations placees dans la 

sphere de Pate ne lui reconnaissent plus qu'une soumission tres formelle. En effet, bien que la 

suzerainete de la cite soit difficile a circonscrire, quelles que soient les époques, il fait peu de 

doute qu'elle est singulierement affaiblie a partir de la guerre civile dans les annees 1760- 

1770. Ii semble neanmoins que la stabilite retablie sous l'autorite de Fumo Madi l'ait conduit 

vers la fin de son regne a tenter de reaffirmer la tutelle Nabahani sur Lamu, pour s'approprier 

une part de ses profits — peut-etre pour compenser la baisse de ceux de Pate. D'apres la 

chronique de Pate, des tensions entre les Nabahani et Lamu se font sentir a cette époque : des 

wazee refusent de se soumettre a la redevance en cereales (kikanda) que le souverain veut leur 

imposer - ou qu'il reactive. Le deme Suudi de Lamu, peut-etre deja sous la direction du mzee 

Bwana Zahidi Ngumi, aurait egalement voulu s'affranchir de Pate au moment oil Fumo Madi, 

inquiet de ces velleites, aurait essaye de baser une gamison dans la ville 127 . Ces resistances 

sont accentuees apres le aces de Fumo Madi car son fits Fumoluti Kipunga et un cousin, 

Ahmed bin Sheikh, se disputent le tone. Ce demier a le soutien des Mazrui, qui envoient des 

troupes, et vraisemblablement du deme Zena de Lamu ; alors que Fumoloti parait plus proche 

des Suudi qui rejettent Ahmed comme les Mazrui. Lorsque Smee aborde Pate en fevrier 1811, 

le parti d'Ahmed bin Sheikh a apparemment le dessus, mais les Wapate sont profondement 

divises 

« Nous avions déjà appris, par les pilotes et d'autres qui nous avaient rendu visite a bord, que 

l'endroit &all perturbe par des discordes civiles ; le sultanat etant revendique par dewc cousins 

127  CP (Stigand), pp. 86-87. 
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rivawc, dont les partisans respectifs, occupant la meme vile, entretenaient par leurs demeles un climat 

continuel de confusion ; et nous savions que dans ces circonstances toute communication avec l'une 

des parties pourrait etre consider& par Vautre comme une marque d'hostilite a son egard. [...J 

Plusieurs partisans des dezcc factions etaient en fait a bord, chacun cherchant a demontrer que son 

propre sultan &al le bon et le plus puissant » 128 . 

La cite est alors déjà en guerre contre Lamu : des accrochages ont lieu entre leurs 

embarcations respectives 129 . Ces conflits aboutissent a un assaut contre Lamu - surtout 

defendue par les Suudi - dirige par une coalition regroupant les Mazrui, peut-etre aides de 

soldats nyika (Giriama), et les partisans de Sultan Ahmed, eux-memes appuyes par des Bajun. 

Engagee entre les murailles de la ville et le village de Shela, l'attaque est une defaite cuisante 

et meurtriere pour les assaillants. D'apres des poemes relatant l'evenement, la victoire flit 

notatnment acquise grace aux nombreux clients originaires du continent rassembles par Zahidi 

Ngumi. Ses consequences sont determinantes dans l'histoire de la region puisque dans les 

mois qui suivent Lamu demande au souverain d'Oman, Sayyid Said al-Busaidi, une aide 

militaire pour se premunir d'une eventuelle riposte de Pate et des Mazrui. II repond 

favorablement et expedie une garnison et un gouvemeur, ouvrant ainsi le debut de la 

suzerainete Busaidi sur l'archipel de Lamu130 . 

La date de la bataille est habituellement placee entre 1807 et 1814 131 . Grace a 

l'epitaphe de Fumo Madi, nous savons desormais qu'elle eut lieu apres 1809. En outre, 

puisque quelques annees s'ecoulent manifestement entre sa mort et la bataille, la date de 1227 

de l'Ilegire (1812) donnee par plusieurs sources, dont certaines versions de la chronique de 

Pate, apparait tres credible 132 . De plus, si elle avait eu lieu avant 1811, il est possible que 

Smee en aurait eu vent lors de son passage ou pen apres a Zanzibar. 

128  T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, pp. 475-4-77. 
'29 T Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 517. 
130  CP (Stigand), pp. 84-97; CF (Werner), pp. 181-182; Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A 
Chronicle of Lamu », 1938, pp. 18-29; A. Biersteker et I. Noor Shariff, Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war 
poetry in kiswahili exchanged at the time of the battle of Kuduhu, 1995, pp. 21 -70; Shaykh al-Amin bin Ali al-
Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, pp. 61 -68; « Kitab al-Zanuj », in E. Cerulli, 
Somalia, scritti van i editi ed enediti, 1957, vol. 1, pp. 280 -283 ; W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore 
the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, pp. 382 -383 ; C. Guillain, Documents sur 1 'histoire, 
la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, pp. 567-569. 
131  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 70; R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 
363 ; A. Biersteker et I. Noor Shariff, Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war poetry in kiswahili exchanged at the 
time of the battle of Kuduhu, 1995, p. 47. 
132  CP (Stigand), p. 89; CP (Werner), p. 181; « Kitab al-Zanuj », in E. Cerulli, Somalia, scritti van i editi ed 
enediti, 1957, vol. 1, p. 280; W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and 
Madagascar, 1833, vol. 1, p. 382. Guillain donne la date de 1225 de l'Hegire — c'est-à-dire 1810- 1811 (C. 
Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 1, p. 568). 

491 



Randall Pouwels, dans l' etude qu'il lui a consacree, rappelle que la bataille doit etre 

aussi comprise comme un revelateur de la competition que se livrent les demes Suudi et Zena 

de Lamu. De fawn tres interessante, ii indique que les Zena sont sans doute la section la plus 

prestigieuse de la cite. Elle inclut des groupes particulierement renommes tels que les lignages 

sharifiens Mahdali et la section des clans Waungwana wa Yumbe, qui par des liens de parente 

ont vraisemblablement des connexions avec Pate. Les Suudi regroupent egalement des clans 

prestigieux, mais us paraissent plus proches de communautes d'origine continentale, 

notamment les Katwa et les Bajun, avec lesquels us entretiennent des relations de clientele et 

dont ils sont en partie issus. C'est sans doute pour cette raison qu'ils parviennent a s'imposer 

sur les Zena, grace a leur superiorite numerique et a l'ascendant que leur conferent de telles 

alliances 133 . Ii est difficile d'être certain que la rivalite entre les deux &Ines depuis le milieu 

du XViiie  siecle repose sur une dichotomie entre clans prestigieux et clans moms reputes 

davantage associes au continent. En revanche, si les interpretations de Pouwels sont justes, 

elles ne sont pas sans rappeler le cas de Pate entre les annees 1630 et 1770: une section de la 

cite-Etat (dente, moitie, ou faction, vraisemblablement tres mouvante) plutot liee aux Bajun et 

aux Katwa s'oppose a tme autre, inscrite thins d'autres relations. 

D'autre part, toujours d'apres Pouwels, les Suudi et leurs clients semblent surtout 

avoir rejete les Mazrui et Pate A cause de leur role dans le developpement de formes de 

dependance plus apparentees A la servitude ; ils auraient ainsi defendu un mode de production 

plus traditionnel fonde sur le clientelisme. La question de la kikanda, calculee sur la base du 

nombre d'esclaves agricoles et la propriete privee pourrait l'indiquer, de meme en particulier 

que l'une des caracteristiques accolees aux Mazrui, qualifies de « devoreurs de travail force A 

Pemba >> 134 . Cette demonstration est convaincante et nous y reviendrons dans un chapitre 

ulterieur, dans le cadre d'une etude de revolution de la dependance au cours des XVII' et 

)(wile siecles. 

La bataille de Shela est l'aboutissement du declin de Pate, alors entame depuis une 

cinquantaine d'annees. D'abord la consequence de la concentration des echanges maritimes 

Zanzibar, il est profondement aggrave par des crises internes. Plus que jamais, elles font 

chuter ses echanges, fondement de sa prosperite, et ouvrent la voie a l' emancipation totale et 

au developpement commercial rapide de ses subordonnees, au premier rang desquelles se 

trouve Lamu. 

133  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 366-369. Voir egalement A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971. 
134  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 372-380. 
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La bataille, conffit en soi peu inhabituel sur le littoral, ouvre une nouvelle ere sur la 

cote septentrionale car elle entraine la souverainete Busaidi sur l'archipel de Lamu, premiere 

implantation de l'autorite de Sayyid Said sur la zone continentale au nord de Kilwa ou 

Utondwe. Dans les decennies qui suivent, l'ile de Pate est le principal foyer de resistance a sa 

suprematie, tandis que Lamu, base Busaidi fermement tenue, s'affirme comme un centre 

majeur et la porte d'entree des transformations economiques et sociales dans la region. 

Conclusion 

La seconde moitie du XVIII' siècle est marquee par une redefinition de la hierarchie 

des agglomerations littorales. Mombasa et Pate, pivots de la cote depuis les amides 1590, 

s'affaissent au profit de Kilwa, de Lamu, peut-etre de Siyu, et surtout de Zanzibar. Bien que 

les reseaux swahili, rattaches notamment a Pate, restent actifs, les echanges se concentrent de 

plus en plus entre les mains des Omanais et de leurs associes, dont l'influence economique 

prend plus de poids que ne pouvaient en avoir en leur temps les Portugais. Cette periode, 

mieux document& que l'historiographie ne le laisse penser, merite tout autant un 

renouvellement des questionnements et des investigations documentaires que celle qui la 

precede, et pas seulement dans le cadre de la traite. Neanmoins, du fait de l'expansion du 

trafic sur le rivage meridional et donc du &placement geographique des centres d'interet des 

sources europeennes, les mutations de l'archipel de Lamu sont plus difficiles a percevoir. 

Dans les armees 1730-1760, profitant des desordres a Mombasa et en Oman, Pate 

atteint le faite de sa puissance et de son ascendant sur la cote, grace a la vitalite persistante de 

ses reseaux lignagers et marchands. La guerre civile qui dechire cependant la cite vers 1764- 

1778 amorce son declin. Ce conflit est loin d'être le premier dont elle fait l'experience, mais 

dans le nouvel environnement economique et politique du rivage, ii pese bien davantage. Ii 

contribue en particulier a reorienter le negoce, les investissements, et sans doute certains 

lignages importants, vers Lamu, qui se hisse progressivement au rang de metropole regionale. 

En outre, ii estompe la tutelle - meme tres souple - de Pate sur les communautes voisines. 

L'embellie sous le regne de Fumo Madi freine ce declassement, dont les causes, certainement 

multiples, ne demeurent qu'imparfaitement connues. 
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Les troubles des annees 1809-1812, borne chronologique capitale dans l'histoire de 

l'archipel, closent pres de deux siecles d'hegemonie de Pate, tant comme puissance politique 

et economique que conune instigateur et canal des orientations prises par la culture et la 

societe swahili. 
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Conclusion de la troisieme partie 

L'evolution de l'archipel de Lamu entre la premiere moitie du XVIIe  siècle et les 

premieres annees du XIXe  siècle est symptomatique des mecanismes et des tensions du 

monde swahili. La competition pour l'ascendant social et le pouvoir y est permanente et 

intense. Deux raisons principales l'expliquent. D'une part, les modalites du politique sont tres 

fluides. D'autre part, la fortune est la principale source de prestige et de preponderance, 

puisqu'elle donne acces au capital social, c'est-a-dire aux dependants et allies par lesquels les 

elites peuvent s'imposer. Or la richesse est singulierement aleatoire dans le paysage 

economique littoral, et par consequent les coalitions politiques, malgre les affinites fondees 

sur la parent& Les interests propres aux groupes qui composent ces coalitions, ainsi que leurs 

rapports de force internes, contribuent egalement a leur fluctuation : on songe en particulier 

aux cas des populations continentales ou des deux factions qui divisent les Omanais a partir 

des annees 1720. Cette flexibilite, voire versatilite, des elements qui structurent le corps social 

et politique est une source d'instabilite pour les cites-Etats du rivage, comme l'illustre bien 

l'exemple de Pate. Elle reflete pourtant l'interdependance qui unit les communautes de la 

frange cotiere et de son athere-pays et la mecanique souple qui permet de gerer ces 

interrelations et, au-dela, d'assimiler de nouveaux groupes. C'est cet equilibre instable mais 

necessaire, a fois dans les interactions de la cite en son sein et avec son exterieur, qui 

caracterise peut-etre le mieux les cites-Etats du nord de la cote est-africaine. 

A la fm du XVII' siècle, des clans de l'ile de Pate etablissent leur suprematie en 

s'appuyant sur leurs relations avec les Oromo, les Omanais et peut-etre le Hadramaout, au 

detriment de groupes plut8t rattaches aux Bajun et aux Katwa — de Faza, de Shungwaya et 

eventuellement de Siyu — et qui en reaction ont souvent le soutien de l'Estado da India. Ii est 

possible que les premiers aient alors porte au pouvoir les Nabahani, clan patricien present de 

longue date a Pate. Bien que nous ne puissions en etre certains, cette rivalite recoupe peut-etre 

une ligne de partage entre deux demes de la cite, dont l'un est peut-etre plutot constitue de 

clans waungwana et l'autre plus majoritairement de groupes et d'affinites plus modestes, plus 

proches du continent. Toutefois la dynastie Nabahani, tres representative des royautes swahili 

de la cote septentrionale, ne surplombe pas les lignes de fracture de la cite. Bien au contraire, 

ses differentes branches en sont au centre, se faisant les champions de l'une ou l'autre partie. 

Car les Nabahani, emanation de la cite, ne se distinguent que peu des autres clans patriciens et 
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font donc reposer leur autorite sur les memes attributs, d'autant que comme ailleurs les rois 

sont assujettis a des contre-pouvoirs puissants tels que l'assemblee des wazee ou le waziri. 

Sultans et pretendants au trOne doivent done s'appuyer sur des coalitions de partisans et 

d'allies, essentiellement gagnes grace a leur reputation, a leur fortune - et la documentation 

est explicite sur leur implication dans le commerce - et par consequent a l'elaboration de 

reseaux denses et multiples. Ce phenomene favorise la contestation des souverains, et les 

querelles intestines, qui accelerent le declin de Pate a partir de la fin du )(VIII' siècle. A partir 

des annees 1800 et surtout 1810 la grande cite-Etat passe dans l'ombre de Lamu. 

A une echelle plus large, la competition au sein de cites telle que Pate est a l'image de 

la competition entre les cites-Etats elles-memes, les deux se rejoignant frequemment. Elle 

passe par l'edification de reseaux et d'alliances avec d'autres cites swahili, avec le continent 

adjacent, et avec les groupes marchands et puissances de l'ocean Indien occidental. Le poids 

ainsi donne a ces acteurs exterieurs est par consequent considerable, comme l'est celui de 

l'environnement socio-economique dans lequel evoluent les cites littorales, depuis leur 

arriere-pays continental jusqu'aux marches de l'Inde occidentale. Peripheries du systeme de 

l'ocean Indien, leur trajectoire n'y est pas moms profondement associee. Ces caracteristiques 

expliquent probablement pour partie la succession d'apogees et de &dins qui jalonnent 

l'histoire des agglomerations swahili. A partir du debut du XVie  siècle, et meme plus tot avec 

Shanga et Manda, l'archipel de Lamu, oil la densite des sites urbains est remarquable, en est 

un excellent exemple. 

C'est aussi l'une des raisons pour lesquelles on ne peut apprehender cette periode de 

l'histoire de la cote, dans son ensemble, a l'aide d'une grille de lecture artificielle reduite a 

une « periode portugaise » suivie d'une « periode omanaise », qui dissimule des phenomenes 

et des evolutions complexes, intimement lies au fonctionnement et a la dynamique de la 

societe littorale. 
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QUATRIEME PARTIE 

POUVOIR, TERRITOIRE ET IDENTITE 



Chapitre X 

Centre urbain et peripherie continentale, 

des frontieres poreuses et ambigues 

Le concept de cite-Etat, tel qu'il a ete exposé par les historiens - qui sont les 

principaux a en faire usage - continue de faire &bat. Cependant, il a le merite d'offiir des 

perspectives heuristiques stimulantes l . C'est dans cette optique que je souhaiterais en fake 

usage, en orientant essentiellement ma refle)don sur la question du territoire et plus 

singulierement de l'articulation entre hierarchie spatiale et hierarchie sociale. 

Comme nous l'avons dit, la politie swahili repond aux criteres de l'ideal-type de la 

cite-Etat proposes par l'helleniste Mogens Hansen, qu'il condense ainsi : tine cite-Etat est un 

micro-Etat compose d'une vine et de son arriere-pays (hinterland) immediat2. Gilles Holder et 

Anne-Marie Peatrik, qui reprennent la question dans le champ du continent africain, mettent 

aussi l'accent sur la composante tenitoriale, relevant trois types d'espaces, dont nous n'avons 

cesse de croiser les interactions au cours de notre etude. Le premier est l'enceinte, c'est-à-dire 

tin espace urbain delimite, tranchant avec les alentours, qui « rejaillit stir la qualite des 

habitants qui en sont partie prenante et en tirent une identite particuliere » 3 . Dans les 

communautes swahili de la cote septentrionale, ii s'agit de la ville construite en partie en 

pierre, siege de l'autorite politique, des transactions commerciales - meme s'il existe des 

relais sur le continent - et surtout creuset des referents culturels swahili, fondes sur l'islam, 

percu comme emanation de la ville, et sur l'urbanite. Le second espace est l'arriere-pays, le 

bara en swahili, zone de confins fluctuante et permeable, peripherie indispensable a la 

subsistance et au marche de la cite, sur laquelle elle exerce tine souverainete 'ache. Enfin le 

troisieme espace, qui souvent chevauche le precedent, est ce que Holder et Peatrik appellent 

« The impact of city-state cultures on world history », in M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state 
cultures, 2000, pp. 597-611; J.-J. Glassner, « Du bon usage du concept de cite-Etat ? », 2004. 
2  « The concepts of city-state and city-state culture », in M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state 
cultures, 2000, pp. 15-19. Voir egalement T. Vemet, Les cites-Etats swahili de l'archipel de Lamu, XV - XVIIle  
siecles : politique, economie et territoire, 1999;  pp, 95430. 
3  G. Holder et A.-M. Peatrilc, « Cite, centre, capitale : pour une anthropologic du statut politique de la ville », 
2004, p. 14. 
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du neologisme « outre-pays » 4, espace continental et maritime sur lequel la cite n'exerce pas 

de souverainete, mais avec lequel elle entretient des liens de toute nature par le biais d'un 

maillage de reseaux5 . Nous savons combien il a joue un role fondamental dans le succes de 

Pate entre la fm du )(vie siècle et la fin du xvme siècle. 

La notion de cite-Etat souleve egalement la problematique de la citoyennete, defmie 

comme le droit a prendre la parole et A deliberer des affaires publiques. Car, toujours selon la 

demarche comparatiste adopt& par Hansen, la cite-Etat est A la fois un territoire et une 

communaute formant un corps civique disposant de ses institutions propres (independantes 

dans l'ideal mais qui ne le sont pas necessairement en pratique)6, tres rarement dissociee de 

cet espace. Les habitants et surtout les citoyens d'une cite-Etat ont donc un fort sentiment 

d'appartenance et d'identite politique communes bien qu'ils partagent avec d'autres les traits 

qui s'expriment dans la « culture de cite-Etat » (city-state culture) a laquelle elle se rattache 7 . 

Ce cadre de reflexion est l'occasion de proposer une approche synoptique des 

structures spatiales et sociales des cites-Etats de la cote nord a l'epoque qui nous preoccupe. 

Cette perspective prolonge la relecture de l'histoire de la region que j'ai effectuee, et constitue 

un prealable A la question du processus d'integration des etrangers dans la cite et des 

eventuelles crispations qu'il genere. 

Nous porterons en premier lieu notre regard sur l'agglomeration urbaine et sa 

peripherie immediate, centre intangible de la cite et de l'identite, exprimee par la notion 

d'uungwana, « la civilisation >> ou « civilite », ideal d'une urbanite incarnee par les elites et 

outil de leur domination. Elle se construit par opposition A l'ushenzi, la « barbarie » du 

domaine situe au-dela des murs d'enceinte, de la « brousse », cet outre-pays pewit comme 

peen et impur. Pour autant, la cite est en contact etroit et permanent avec cet espace, par 

l'intermediaire du bara, interface rural et poreux, lieu d'assimilation par excellence des 

individus issus des populations continentales oft s'estompent les frontieres politiques et 

sociales de la cite. 

4  Traduction amalgamant les notions de foreland et de hinterland discutees par Pearson (Port cities and 
intruders, 1998, pp. 67-68). 
5  G. Holder et A.-M. Peatrilc, « Cite, centre, capitale : pour une anthropologie du statut politique de la vine », 
2004, pp. 14-15; G. Holder, « De la "cite-Etat" en Afrique noire. L'espace et le politique chez les Saman du 
pays dogon (Mali) », 2002, pp. 257, 259. 
6  C'est le principal sens de la polis grecque, referent incontournable longuement discute par l'helleniste (M.H. 
Hansen, Polls at cite-Etat, un concept antique et son equivalent moderne, 2001, pp. 79-97). 
7  « The concepts of city-state and city-state culture >> et « The impact of city-state cultures on world history », in 
M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state cultures, 2000. 
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A. L'agglomeration urbaine, cceur de la culture et de la cite swahili 

1. La cite comme centre de ralliement de la communauti 

La cite, en tant qu'espace politique et en tant que cominunaute humaine, se construit 

autour d'un point fixe, a la fois centre de ralliement et de rayonnement l'agglomeration 

urbaine. Les villes swahili, a l'exception des villages les plus petits, sont nominees mji (pl. 

miji), ou mul (dans les dialectes du nord), terme qui designe A la fois la communaute 

d'appartenance la plus large des individus et l'agglomeration urbaine en elle-meme. Les miji 

sont concus comme des unites autonomes, ayant leurs propres instances de gouvernement - 

une assemblee de chefs de clans -, leur propre territoire et leur propre classe de proprietaires 

terriens. Le mu i est l'unite sociale de base : questionnes sur leurs origines, les habitants du 

littoral donneront des reponses d'une tres grande variete, en revanche tous s'accorderont 

dire qu'ils « appartiennent » a une vil1e A l'image par exemple, dans le terrain africain, du 

birni des populations hausa ou de l'i/u du monde yoruba9, le mji est la notion qui se rapproche 

le plus de l'ideal-type de la cite-Etat ; une analyse que James Allen flit le premier - certes 

brievement - a faire explicitement 1° . 

Le cas de Mombasa est un peu particulier, puisque ses douze miji (plus souvent 

appelees taifa, terme souvent traduit localement par l'anglais tribe) forment des sous-sections 

qui sont des entites politiques regroupant des groupes de parent& On constate cependant que 

la plupart portent les noms de centres urbains, tels Pate, Faza ou Shalca, eux-memes souvent 

divises en sous-groupes de clans, les makabila, recoupant des noms de villes 11 . Cela nous 

permet de souligner la force de l'attachement a la cite. En effet Mombasa est constituee d'un 

agregat de groupes : un noyau shirazi originel auquel se sont joints de nombreux migrants. Hs 

viennent essentiellement de son rivage nord jusqu'en pays bajun, et arrivent sans doute 

partir des annees 1590 avec le &placement de la dynastie de Malindi, puis les mouvements de 

populations continentales. La persistance des noms d'agglomerations A travers les sections de 

Mombasa parait indiquer que le rattachement a une cite perdure apres la dispersion de 

8  J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 1882, q.v. ; A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of 
Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 90 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 65 ; J. Middleton, 
The world of the Swahili, 1992, pp. 54, 70 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 11. 
9 R. Griffeth, « The Hausa city-states from 1450 to 1804>> et J.D.Y. Peel, « Yoruba as a city-state culture », in 
M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state cultures, 2000, pp. 489, 507-509. 
1°  J. de V. Allen, Swahili origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, p. 13. 

F.J. Berg, « The Swahili community of Mombasa, 1500-1900 », 1968 et Mombasa under the Busaidi 
sultanate, 1971, pp. 69-73. 
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lignages. Ii en est de meme a Shela, dont les mitaa portent les noms de Manda, Takwa et 

Kitau, les trois cites d'origine de ses fondateurs 12. Les habitants de Shela effectuent egalement 

des pelerinages sur la fameuse tombe a pilier de Sheikh Fakihi Mansuru, a Takwa, 

generalement pour obtenir la pluie 13 . On peut penser que cette pratique, teintee de culte des 

ancetres, permet aussi aux Washela de perpetuer le lien qui les rattache a l'ile de Manda et a 

Takwa, ainsi que leur unite, par l'intercession du saint personnage, ancetre symbolisant leur 

commtmaute et leur lieu d'origine. 

D'autre part, l'enracinement dans le temps d'un lignage dans la cite est un critere 

essentiel de la stratification sociale 14. C'est egalement le cas de la maitrise de la culture locale, 

tout particulierement de l'interpretation locale de l'islam et de la langue swahili. Pour etre un 

urbain accompli, et au-dela un citoyen, un mwungwana, il est necessaire de savoir manier les 

subtilites de la langue, notamment sous la forme poetique 15 . Or, chacune des grandes cites-

Etats de l'archipel de Lamu, a l'exception des communautes bajun, possede son propre 

dialecte, meme si les differences sont souvent minimes : kisiyu, kipate et kiamu 16  - et il 

existait vraisemblablement une forme dialectale propre a l'ile de Manda 17. En raison de la 

faible distance geographique qui separe ces communautes et surtout de leur grande proximite 

sociale, cette diversite est le signe d'une identite specifique forte axee sur la cite et d'une 

volonte Azle la preserver. Ii est probable que c'est la connaissance du dialecte lui-meme qui 

etait importante dans les joutes oratoires. Par ailleurs, les daguerreotypes realises lors de la 

mission de Guillain et les photographies prises par Alfred Claud Hollis sur l'ile de Pate en 

1902 suggerent l'existence d'une esthetique vestimentaire locale pour chacune des cites-Etats 

(du moms panni les elites), notamment pour les broderies 18 . En raison de la symbolique 

12 J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, p. 4 ; Sheikh All Bakari 
Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001. 
13  C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 157; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 180; T.H. 
Wilson, « Talcwa, an ancient Swahili settlement of the Lamu Archipelago », 1979, p. 13; Sheikh All Balcari 
Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001 et Ali Oman i « Kiru », Lamu, 23.07.2001. Sur les rites religieux associes aux 
tombes, voir J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, pp. 33-34 et 
R. Wilding, Panels, pillars and posterity : ancients tombs on the North Kenya coast, a preliminary study, 
Mombasa, Fort Jesus Occasional Papers n°6, 1988, pp. 34-36. 
14  A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, pp. 8, 16. 
15  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 73-74. 
18 D. Nurse et T. Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, pp. 6-7. 
17  Elle serait de nos jours perceptible dans le parler de Shela (C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, p. 157; 
A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961, p. 26 ; D. Nurse et T. 
Hinnebusch, Swahili and Sabaki, a linguistic history, 1993, p. 7 ; Ali Oman i « Kiru », Lamu, 23.07.2001 ; Sheikh 
All Bakari Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001). 
18  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, album, pl. 
7; A.C. Hollis, « Autobiography of Alfred Claud Hollis », vol. 3, Bodleian Library, ms. Brit. Emp. s.295, pp. 
10-12. Stigand explique egalement que les vetements portes a Siyu se distinguent (C.H. Stigand, The Land of 
Zinj, 1913, p. 167). 
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attachee au vetement et de la tradition de tissage et de broderie stir 	cela n'aurait rien de 

surprenant. Bien que ce point meriterait d'être davantage creuse, ces deux exemples refletent 

la specificite et l'unicite des miji de l'archipel de Lamu et nous pourrions deceler dans la 

notion de mji l'expression d'tme composante culturelle propre. 

La cite est inscrite dans un site immuable et intangible : Pate est occupee sans  

interruption depuis 1200 ans, Manda flit fond& a la meme époque, et Siyu ou Faza entre le 

XI' et le Xiiie  siècle. H ne semble pas que les centres urbains aient connu de &placement, ou 

meme de decentrement notable 19 . Mane les agglomerations de superficie plus reduite, a 

vocation rurale, que Horton et Middleton denomment « commoners ' towns» (que l'on peut 

traduire par « villes de gens du commun »), sont aussi des sites permanents, a la duree de vie 

importante 20 . Ii est possible que seuls les villages sans mosquee, entierement batis en 

materiaux perissables, c'est-a-dire precisement ceux qui n'ont pas le statut de miji, ne 

connaissent qu'une occupation breve. 

La permanence de la cite a travers les siecles et l'enracinement de la communaute se 

marquent egalement a travers un certain nombre de reperes dans l'espace civique. Le premier 

d'entre eux est la mosquee du vendredi, symboliquement, et souvent spatialement, placee au 

centre de l'agglomeration, comme c'est particulierement evident a Pate ou a Takwa. Elle 

exprime l'unite des habitants, qui forment l'umma, la communaute des croyants. Elle est 

egalement le foyer de la purete de la ville 21 . Dans les plus petits sites, la mosquee est 

frequetmnent le seul batiment construit en pierre, traduisant aussi la continuite de la 

communaute. 

Le second element fondamental de l'espace civique est l'enceinte urbaine. La 

documentation portugaise en fait tres souvent mention : elle cite les murailles d'Osha, Manda, 

Pate, Siyu et Faza, ou encore de Malindi et Mombasa. Takwa, Shaka, Mwana et Luziwa en 

possedent egalement 22 , ainsi que de nombreux sites du littoral bajun. Les archeologues 

n'evoquent pas d'enceinte a Lamu, ni les textes portugais, mais les traditions y font 

reference23 . De plus, en 1934 des habitants s'emeuvent des risques de destruction de ses 

'9 A l'exception peut-etre de Lamu, originellement cent& sur le site de Hidabu — mais dont l'abandon fat peut-
etre conditionne par un ensablement, comme nous l'avions evoque. 
20  M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 126-127. 
21  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 13-14; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 60-61. 
22  T.H. Wilson, « Takwa, an ancient Swahili settlement of the Lamu Archipelago », 1979, p. 11; G. Abungu, 
Communities on the River Tana, 1989, pp. 41, 45-46. 
23  C. Guillain, Documents sur I 'histoire, la geographie et le commerce de 1 'Afrique Orientate, 1856, vol. 1, p. 
568 ; L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1, p. 51. 

502 



vestiges encore visibles - ce qui pourrait etre la preuve de son importance symbolique24 . On 

ne trouve pas d'enceinte dans toutes les « cultures de cites-Etats », mais elles y sont tres 

frequentes ; notamment en Afrique, øü elles sont souvent associees aux mythes de fondation 

de la cite, qui passe par la delimitation d'un perimetre prealable et sacre25 . On l'a vu, la 

muraille a evidemment une fonction defensive tout a fait primordiale, dans un environnement 

oil la guerre et la rapine sont courantes. Elle marque aussi la souverainete d'une cite-Etat. 

Ainsi, les Portugais la font souvent abattre lorsqu'une agglomeration est rebelle a leur 

autorite, ou exigent qu'elle en reste depourvue. A Pate, elle est systernatiquement reconstruite 

et le ressentiment, voire la peur, qu'entraine cette destruction26, sont peut-etre autant le fruit 

de considerations militaires que symboliques. Selon les traditions de Lamu, les habitants de 

Shela furent interdits de construire des maisons en pierre afin d'empecher l'erection de 

fortifications27 . II semble que la localite resta toujours sous l'influence de sa voisine, et il est 

tres probable que cette mesure visait a nier son independance. D'apres les recits locaux, une 

clause similaire est imposee aux residents de la moitie de Lamu nominee Weyoni apres sa 

(Waite face a celle de Hidabu. D'autres symboles de prestige, d'autorite, et en definitive de 

citoyennete, leur sont egalement refuses, comme nous le verrons 28 . 

A l'instar d'autres societes urbaines, l'enceinte circonscrit et preserve l'espace 

singulier et sacre que constitue la ville. Celle-ci incarne l'ordre, la purete et la civilisation, par 

opposition a rushenzi, zone de chaos dangereuse et impure peuplee d'esprits paIens et 

malveillants29  ; la purete etant dans la societe littorale une notion centrale de la representation 

du monde et de la hierarchic sociale30. L'enceinte n'est, a ma connaissance, qu'assez rarement 

24 « Lamu Arab Youths to Senior Commissioner », Coast (Mombasa), 6 muharram 1353 (21.04.1934), KNA, 
PC/Coast/2/8114. 
25 C'est le cas par exemple dans le monde hausa (R. Griffeth, « The Hausa city-states from 1450 to 1804 », in 
M.H. Hansen, A comparative study of thirty city-state cultures, 2000, pp. 489-490) ou chez les Saman du Mali 
(G. Holder, « De la "cite-Etat" en Afrique noire. L'espace et le politique chez les Small du pays dogon (Mali) », 
2002, pp. 257, 262). 
26  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 259v [annexe 2.1.1]. 
27 T Wakefield, « A recent journey from Lamu to Golbanti, in the Galla country », 1888, p. 2; C.H. Stigand, 
The Land of Zinj, 1913, p. 157. 
28  Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 1938, p. 11; R.L. Pouwels, Horn 
and Crescent, 1987, pp. 49-51. 
29  Notamment : C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 
1856, vol. 2, pp. 96-97; « Lamu ghosts and devils », s.d., KNA, DC/LAM/3/2, pp. 34-35; A.H. El Zein, The 
Sacred Meadows, 1974, pp. 68-72; R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African 
coast », 1984, pp. 247-248 et Horn and Crescent, 1987, pp. 29-30. 
30  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 202-204; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992; M. 
Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 182-183. 
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Plan de Pate : 
les vestiges et les deux quartiers habit& de Kitokwe et Mitaayu 

(d'apres H.N. Chittick, "Discoveries in the Lamu archipelago", Azania, 2, 1967, pp. 56-57) 
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evoquee dans les traditions et surtout ne semble pas faire l'objet de rites particuliers. 

Toutefois cette conception apparait particulierement evidente dans le rite du kuzunguo mji, 

emanation de l'islam local pratiquee a Lamu - et ailleurs - longuement analysee par El Zein. 

Au cours de la ceremonie, un bceuf sacre est conduit tout autour de la vine, avant d'être 

sacrifie devant la mosquee du vendredi et partage entre les membres de la conununaute. Ii 

s'agit par cette circumambulation de chasser de la cite les djinns menacants, associes A la 

brousse : Hs sont impurs et cherchent A porter atteinte a l'islam et A la culture urbaine elle-

meme. L'objectif est donc de separer l'agglomeration, espace refuge sacre, de l'impurete de 

l'espace hors les murs, domaine de la barbarie et du paganisme, et de la retablir sous la 

protection divine31 . Nous ne possedons pas de temoignages anciens sur ce rite, mais deux 

textes portugais signalent le sacrifice de bovins lors de pratiques divinatoires, Hs sont choisis 

d'apres leur couleur (blanche) cotrune dans le kuzun guo mji32. 

Ce rite, ainsi que l'existence d'une muraille, font echo aux traditions qui mentionnent 

la separation des lies du continent adjacent. Dans l'une des versions de la chronique de Kilwa, 

apres l'achat de l'ile par son fondateur aupres d'un souverain peen en echange de tissus, 

ceux-ci sont disposes autour de l'ile de maniere A la border entierement. Puis, apres la 

transaction, un chenal est creuse entre le continent et l'ile qui etait auparavant accessible A 

maree basse. Dans une autre version, le fondateur, menace par le chef continental, separe l'ile 

l'aide de formules coraniques et de rites religieux 33  ; un episode egalement present dans des 

traditions de l'archipel de Lamu34. On percoit tres bien a travers ce mythe la necessite de 

detacher symboliquement l'ile, et donc la communaute qui l'occupe, du continent et de 

circonscrire tin espace singulier et strictement borne. Ce processus s'effectue grace A deux 

puissants symboles de « civilisation >> et de purete. Hs sont les principaux signes distinctifs de 

l'identite swahili, telle qu'elle se construit en opposition avec le continent : l'islam et les 

etoffes. L'islam est evidemment la principale source de superiorite des Swahili par rapport A 

leurs voisins paYens. Par son biais, la societe littorale jouit en outre des faveurs divines, 

incarnees dans ces mythes par le miracle de la scission de l'espace littoral. L'ile, ou la ville, 

31  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 282-311; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 64. Le 
verbe bizungua exprime a la fois rid& de faire le tour d'un lieu, de le circonscrire a la maniere d'une enceinte, 
et de delivrer un individu d'un esprit ou du mauvais il (C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v.). 
32 j dos Santos, Etiopia Oriental, p. 345; « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] 
Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 180- 
181. 
33  J. de Barros, Da Asia, 1-8-6, f. 98; « An Arabic history of Kilwa Kisiwani c.1520 », SD, pp. 36-37; « The 
ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, pp. 221-222. Voir egalement R.L. Pouwels, « Oral historiography and 
the Shirazi of the East African coast », 1984. 
34  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 36-37. 
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est le siege de l'islam, rayonnant depuis la mosquee du vendredi, par contraste avec la 

brousse, qui n'est pas regie par la loi divine et oil tout ordre s'evanouit. L'islam relie 

egalement les Swahili aux prestigieuses cultures du Moyen-Orient et de l'Asie. C'est aussi le 

cas des tissus, elements de la consommation ostentatoire et de l'autorite par excellence. Hs 

sont certes echanges avec les populations continentales, mais les qualites ne sont pas les 

memes35, et surtout c'est par le canal des Swahili eux-memes qu'ils sont obtenus. 

Outre la mosquee et l'enceinte, la cite est egalement parsemee de tombes 

monumentales, a pilier ou a dome le plus souvent, abritant de grands personnages 

frequemment sanctifies conune a Talcwa. A Pate, par exemple, elles sont nombreuses autour 

de la mosquee du vendredi, au centre de l'agglomeration. Il est probable qu'elles soient 

reservees aux membres de l'elite les plus charismatiques, qui deviennent de puissantes figures 

ancestrales 36
. Elles representent la reputation, la fortune et l'enracinement des lignages 

patriciens qui s'y rattachent, ainsi que le devouement de leurs ascendants pour la 
, communaute37 Cependant, en plus de leur fonction eminemment legitimante pour les groupes 

waungwana, on peut supposer que ces tombes sont un moyen d'ancrer et d'unifier la cite, en 

tant que groupe humain, dans le temps et dans l'espace, a la maniere de la mosquee du 

vendredi. En effet, la communaute toute entiere se regroupe pour louer des ancetres capables 

&interceder pour son ensemble. Ce sont aussi des monuments imposants particulierement 

Tepresentatifs, sur le plan stylistique, des gouts et des particularites de l' esthetique 

architecturale swahili. En plus de la persistance d'une forme de culte des ancetres, ces 

considerations pourraient expliquer le nombre et les dimensions de ce type de tombes sur les 

sites de la cote bajun, par ailleurs generalement pauvres en constructions en pierre. Ainsi le 

site d'Ishalcani inclut quatorze tombes monumentales, dont certaines sont tres grandes, alors 

qu'il n'y a pas ete observe de vestiges de maisons ou de fortifications en pierre 38 . 

A l'inverse, nous l'avons dit, le pouvoir en tant qu'institution est tres peu marque dans 

l'espace urbain. Les habitations royales ou le lieu de reunion de l'assemblee des chefs de 

clans ne se distinguent pas veritablement des autres batiments et leur localisation etaient 

35  De nombreuses sources indiquent qu'il s'agit le plus souvent de Wiles de basse qualite. 
36  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 27; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 62. 11 est 
egalement possible que seuls les clans les plus leves aient ete autorises a construire des tombes dans la ville 
intra muros (H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 122-123; C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 
1999, p. 151). 
37  L'une des meilleures analyses de l'architecture fimeraire swahili demeure l'etude de Thomas Wilson (in J. de 
V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, pp. 33-47). Voir egalement : S. 
Pradines, « Rituels fimeraires swahilis : les sepultures islamiques de Gedi (Kenya) », 2000. 
38  T.H. Wilson, The monumental architecture and archaeology North of the Tana River, 1978, pp. 2-3; M. 
Horton, The early settlement of the northern Swahili coast, 1984, pp. 346-347. 
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probablement variable au cours du temps. C'est la consequence de l'absence de centralisation 

du pouvoir aux mains d'une dynastic ou meme d'un groupe etroit et strictement delimit& En 

realite, cc sont les elements constitutifs de la vine elle-meme qui sont lieux de pouvoir et de 

citoyennete : les mosquees, l'enceinte, les tombes et surtout les maisons baties en calcaire 

corallien, sur lesquelles les recherches ont ete particulierement nombreuses. En 1862, lorsque 

le sultan Nabahani Ahmed « Simba » bin Fumoloti fonde sa capitale a Witu, dans une zone de 

for& au nord de Kau, son premier geste est de faire construire un centre vine en pierre, 

incluant son propre palais, d'autres maisons et une mosquee. La cite avait egalement une 

palissade defensive. De la sorte il fait surgir un mji, dont l'independance politique - qu'il 

cherchait activement vis-à-vis des Busaidi - apparait alors evidente. Ii inscrit sa capitale dans 

la duree et la legue pour les generations suivantes. De mane, ii « civilise » cette aire 

auparavant inoccupee par les Swahili en y insufflant, grace A ces constructions, une part 

d'uungwana. 11 est possible que la presence de quelques habitations en pieffe ait eu la meme 

signification dans les petits sites urbains. Lorsque les Britanniques, soutenus par les Omanais 

de Zanzibar, s'emparent de la vine en 1890, its prennent soin de raser integralement les 

maisons en pierre et le palais, mettant ainsi materiellement et symboliquement fin A ce qui fut 

la derniere cite swahili veritablement independante 39  Pareillement, dans le traite de 

capitulation de Pate signe en 1687, Goa exige que les &ages des grandes maisons soient 

demons pour les reduire A des habitations de plain-pied40. L'interdiction de batir en pierre 

Shela, mentionnee par les traditions, doit se comprendre de la meme fawn: elle met elle aussi 

en lumiere le role de ces maisons dans l'expression de l'autonomie politique, c'est-A-dire dans 

l'existence d'une categoric de citoyens de plein droit — qui A Shela auraient pu faire ombrage 

aux waungwana de Lamu ou reclamer a participer a ses affaires. La maison en pierre est sans 

doute le principal attribut des elites patriciennes sur la cote nord. Elle exprime la permanence, 

la prosperite, la credibilite et l'honneur du lignage proprietaire41 . Elle materialise tous les 

ideaux de l'uungwana et leur perpetuation A travers le temps au sein de la cite. Elles sont, par 

cc biais, un outil de domination preponderant des elites — j'y reviendrai. 

Ainsi, les caracteristiques de l'agglomeration brievement resumees - puisque la 

litterature A cc suj et est particulierement abondante -, nous voyons que la ville intra muros, 

39 J. de V. Allen, « Witu, Swahili history and the historians », 1984, pp. 218-222. Sur le sultanat de Witu voir M. 
Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, ainsi que les observations de Horton et Middleton (The Swahili, 
2000, pp. 206-208). 
40 « Propostas que fazem ElRey de Pane, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Colleccdo de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 
221. 
41  J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, p. 5 ; J. Middleton, The 
world of the Swahili, 1992, pp. 65 -68. 
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centre du territoire selon une logique centripete, est percue comme l'antithese du continent et 

de sa sauvagerie supposee. L'espace, dans la sphere de la cite et au-dela, parait hierarchise 

scion une serie d'oppositions : urbanitehuralite, puretelimpurete, civilisation/barbarie. 

L'espace urbain est concu corrune clos et exclusif, comme semblent le rappeler la presence 

d'une enceinte et le rite du kuzunguo mji. Ii est le lieu d'expression de l'uungwana, le 

raffinement propre a l'habitant de la \dile, au sens de l'urbanitas romaine : la qualite de celui 

qui en maitrise les subtilites et en exhibe les codes, dans son comportement, ses propos, sa 

pratique religieuse, mais aussi ses possessions materielles ; par contraste avec la rusticite des 

categories inferieures de la population et la sauvagerie des washenzi42 . 

Au dela de l'enceinte, la peripherie de la \dile en pierre est constitude de jardins et 

surtout de plantations arboricoles, les mashamba. Elles sont composees de cocotiers et de 

quelques autres types d'arbres (principalement manguiers, tamariniers et palmiers-dattiers). 

Leur statut est tres different de celui des cultures saisonnieres de cereales, les makonde, 
surtout situdes stir le territoire continental de la cite. A l'oppose, du fait des investissements 

qu'ils reclament et de leur statut, les mashamba y sont rares : eloignes de l'agglomeration 

urbaine et places sur un territoire mal controle, us seraient sous la menace permanente 

d'effractions et de destructions. Nous savons ainsi qu'avant le XIV siècle, comme de nos 

jours, les mashamba recouvrent l'essentiel de la surface des lies de Pate et de Lamu, bien 

qu'on y trouve aussi des champs de cereales. 

Les mashamba, qui sont Menus scion les regles de la propriete definies par la shari`a, 

sont delimites de facon nette, et les plantations d'une cite se terminent oü commencent celles 

de la vine voisine 43 . Le cocotier, aux usages multiples, a une fonction primordiale dans  

l'economie et la culture littorales. La noix de coco est un ingredient de base de la cuisine et de 

la pharmacopee : lait de coco, chair, vin de palme et huile (coprah) sont tres consommés. 

L'arbre permet egalement la production de bois, de cordes, de nattes et de chaume. Ii est aussi 

associe a un certain nombre de rites, notamment a la naissance, refletant son omnipresence 

42  Ainsi, politesse, bonnes manieres, et controle de ses emotions sont des qualites que les waungwana de Lamu 
se doivent de posseder (A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 42, 65-66). L'integrite fmanciere serait 
egalement, selon Allen, l'une des caracteristiques attachees uungwana (J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili 
houses and tombs of the coast of Kenya, 1979, pp. 4-5). 
43  L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », annexe « land tenure », KNA, DC/LAM/3/1, pp. 102 -103; 
J.M. Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, pp. 23, 25. II est 
possible qu'aux époques anciennes ce soit les arbres qui aient ete alienables et non le terrain (M. Ylvisaker, 
Lamu in the nineteenth century, 1979, p. 43 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 125). 
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dans la vie economique et sociale des Swahili. Pour Joao dos Santos, le cocotier est « la 

principale richesse et source de nourriture » des musulmans de la cote45 . 

C'est l'une des raisons pour lesquelles les mashamba sont des symboles materiels de 

prosperite et de prestige. Dans la chronique de Pate, les sultans reconnus comme tres 

favorables a la fortune de la ville sont autant celebres pour avoir developpe la construction 

d'habitations ou de puits que pour avoir contribue a la creation de plantations 46. Chaque mji 

&tient en principe des mashamba et leur presence manifeste l'existence d'une classe de 

proprietaires libres et autonomes, jouissant d'une relative aisance. A l'image de l'enceinte, Rs 

sont emblematiques de la souverainete de la cite puisqu'ils sont rases par les Portugais en cas 

de defaite militaire : d'apres les textes, pres de 8000 cocotiers auraient ete abattus a Faza en 

1587, 2000 a Manda deux ans plus tard, et 10 000 a Pate en 163747. Cette pratique fist peut-

etre empruntee aux Swahili eux-memes, qui les coupent lors des conflits 48 . Scion Santos, 

mettre a bas les cocotiers est « la pire guerre que l'on puisse faire >> aux Swahili °. Ii est ties 

revelateur que dans les annees 1760 les partisans de Mwana Khadija et de Sultan Oman i aient, 

selon la chronique de Pate, sectionne les arbres de la faction adverse 50. C'est bien stir un 

moyen d'affaiblir economiquement ses membres, mais aussi de les priver d'un signe exterieur 

d'autorite et de preeminence. Ii est probable que les mashamba jouent mane un role non 

negligeable dans les prerogatives politiques des individus, au 'name titre que les maisons en 

pierre ou une Tesidence dans la ville intra muros. L'histoire de Balciumbi, illustration 

manifeste des tensions autour de la citoyennete, parait l'indiquer dans la version qu'en donne 

la chronique de Pate : le personnage pretend que les habitants de Manda tels que lui 

(pecheurs, forgerons ou paysans) ne sont pas des esclaves et ont droit a la parole politique au 

sein de l'assemblee des chefs de clans. La ville - et donc la citoyennete - leur appartient 

egalement, car chacun possede « sa maison, ses terres et ses dependants »51 . 
Neanmoins les sources anciennes sur la question sont rarissimes et'ii est ties difficile 

d'evaluer la proportion et le statut des individus proprietaires de plantations. D'apres 

Pouwels, la plupart des habitants, a l'exception des esclaves et des &rangers, detiennent des 

44  M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 61-62 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 154-156. 
45  Son itch des usages de l'arbre est l'un des plus exhaustifs (J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 273-277). 
46  CF (Stigand), pp. 41, 58. 
47 D. do Couto, Da Asia, 10-1, p. 392 et 11-10, p. 56; J. dos Santos, Etiopia Oriental, pp. 346, 364; Francisco 
de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DR1 40, f. 258 [annexe 2.1.1]. 
48  J. de Barros, Da Asia, 4-3-4, p. 154; D. Nurse et G. Philippson, « Poeme guerrier du Bajuni », 1984, p. 63. 
C'est aussi mis en pratique par Yusuf bin Hassan avant son depart de Mombasa en 1632. 
49 J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 364. 
5°  CF (Stigand), p. 77. 
51  CF (Stigand), pp. 49-50. Nous revienclrons sur ce recit particulierement interessant. 
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mashamba, dont la taille est tres variable selon les revenus 52. Contrairement a la culture des 

cereales, sur brülis, us representent un investissement a long terme, les cocotiers ne 

produisant pas de fruits avant cinq ou dix ans 53 . us rapportent egalement davantage que les 

makonde. L'enquete de Janet Bujra dans le village bajtm de Ttmdwa, sur l'ile de Pate, vers 

1965, a montre que les proprietaires de mashamba, qui representent environ 30 % des 

honunes de la communaute, forment « une categorie socio-economique tres significative ». 

Leur fortune est generalement plus grande, et cette source de revenu est beaucoup plus stable 

que pour ceux qui ne cultivent que des makonde. Ces demiers sont souvent endettes aupres 

des proprietaires et entrent par consequent dans des liens, sinon de clientele, du moms d'une 

certaine subordination a leur egard. Ainsi, en raison du prestige que leur conferent les 

plantations permanentes et de la richesse qu'ils en retirent, leurs detenteurs ont une place 

preponderante dans la societe 54. On notera-cependant que, dans la terminologie locale de la 

stratification sociale, cette categorie ne recoupe pas celle des waungwana, qui sont bien plus 

nombreux55 . A la lumiere de ces donnees ethnographiques, on comprend tres bien pourquoi 

les partisans de Mwana Khadija et de Sultan Omari chercherent a abattre les arbres de leurs 

ennemis. 

Sur le plan symbolique, les mashamba apparaissent inseparables de l'agglomeration 

en pierre, et fonctionnent vraisemblablement comme une zone-tampon entre la cite et 

l'exterieur. Sous le controle direct des citadins, ces plantations, soumises aux regles 

islamiques de la propriete, sont une source de statut social et politique, au meme titre que les 

attributs de l'urbanite emanant de la ville en pierre. 

La metropole et sa peripherie immediate forment le cceur du territoire de la cite, 

permanent, maitrise et strictement borne. Cet espace autocentre est egalement source de 

citoyennete par l'ensemble des caracteristiques qui lui sont attribuees. A Lamu, Pate, et dans 

d'autres grandes agglomerations de la cote septentrionale, ses residents sont par excellence les 

waungwana, les tenants de l'utamaduni, generalement traduite par « urbanite » (urbanity). 
Elle est cette urbanitas swahili, qui se fonde sur les qualites morales propres a la ville et 

comme antithese de l'ushenzi des etrangers du continent. Pour assurer leur domination, les 

52  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 77-78. 
53  J. dos Santos, Etiopia Oriental, p. 276 ; J.M. Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni 
village in Kenya, 1968, pp. 24-25 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 61, 64. 
54  J.M. Bujra, An anthropological study of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, pp. 23-24, 34, 37, 
55-58, 133. 
55  A Tundwa, waungwana designe les hommes d'ascendance libre et non-sharifienne. Les deux autres categories 
sont les wachumwa (watumwa - les descendants d'esclaves) et les shards (J.M. Bujra, An anthropological study 
of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968, pp. 99-10). 
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elites semblent chercher a se l'accaparer, en restreignant l'acces a ses manifestations et 

symboles. 

2. Les waungwana, une elite renouvelie et enrichie apparue a Pate 

Les waungwana, et plus generalement la stratification sociale, sont les sujets d'etude 

qui ont le plus mobilise les travaux portant sur l'archipel de Lamu et le littoral de Mombasa. 

Ces thematiques impregnent la plupart des publications portant sur la region et la c8te swahili 

en general, qu'elles relevent de l'anthropologie 56, de l'histoire57, ou de l'archeologie et de 

l'architecture58 . Cela s'explique aisement. Les elites patriciennes incarnent en effet l'ideal 

culturel swahili selon Allen, « l'uungwana pourrait Etre definie corrune la quintessence de la 

swahilite »59 . Par consequent les etudier apparait naturellement comme le moyen d'approcher 

au plus pres l'identite swahili, objet de tant de dEbats, a travers les valeurs dont ils se veulent 

les ,depositaires et les signes exterieurs qu'ils mettent en avant. Ces attributs, qui fondent leur 

capital symbolique, legitiment et perennisent leur position dominante et de ce fait ordonnent, 

aux cotes de la parente, la hierarchie au sein de la societe urbaine littorale, tres stratifiee — a 

l'exemple de nombre d'autres civilisations urbaines et notamment du type cites-Etats. 

Dans leur immense majorite, ces travaux se sont appuyes sur le cas de Lamu ; la vine 

est, il est vrai, assez exemplaire de la societe swahili septentrionale « traditionnelle » et fut 

longtemps preservee des mutations rapides du XXe  siècle. On notera qu'il s'agit de l'une des 

faiblesses de cette recherche touj ours vivace il est dommage que d'autres agglomerations de 

la zone aient beaucoup moms attire l'attention, en particulier Pate, un terrain encore 

quasiment vierge tant pour l'anthropologie que pour l'archeologie. Soulignons egalement que 

56  On peut citer : P. Lienhardt, « The mosque college of Lamu and its social background », 1959 ; A.H.J. Prins, 
The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African Coast, 1961 et Didemic Lamu, 1971; J.M. Bujra, 
An anthropological study of political action in a Bajuni village in Kenya, 1968; A.H. El Zein, The Sacred 
Meadows, 1974 ; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000. 
57 Parmi les principaux : J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, « The 'Shiraz? problem in East 
African coastal history », 1982, Swahili origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993; D. 
Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history and language of an afilcan society, 800-1500, 1985; 
R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984 et Horn and Crescent, 
1987; H. Brown, History of Siyu, 1985 ; J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The social 
fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998; C. Kusimba, The rise and fall 
of Swahili states, 1999 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000. 
58  A titre d'exemple : U. Ghaidan, Lamu, a study in conservation, 1976 ; J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili 
houses and tombs of the coast of Kenya, 1979 ; L. Donley-Reid, The social uses of Swahili space and objects, 
1984 et « A structuring structure : the Swahili house », 1990; C. Kusimba, The rise and fall of Swahili states, 
1999 ; S. Pradines, Fortification et urbanisation swahili : 1 'exemple de la cite de Gedi (Kenya), 2001. 
59  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, p. 134. 
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le materiel ethnographique et ethno-historique renvoie essentiellement A la situation du XDC e  

siècle et du XXe  siècle, voire de la seconde moitie du xville siècle, ii faut donc se garder de 

plaquer sans precaution sur des époques anterieures les structures sociales qu'il a degagees. 

Pour ces raisons, ii n'est pas indispensable de s'etendre ici plus que necessaire stir les formes 

de la stratification sociale que ces travaux ont mises en lumiere. II semble plus important de 

revenir en premier lieu sur les hypotheses qui expliquent l'apparition de cette « ideologie 

waungwana » 60 , que James Allen appelle le « mode de domination arabe-waungwana » 
(Arab-Wangwana mode of dominance) et qui aurait remplace un « modele shirazi ». 

Avant de s'y atteler, on remarquera en passant que l'etymologie de la racine ungwana, 
indubitablement bantu, demeure A ce jour inconnue. Jusqu'a present, sa mention dans un texte 

ecrit n'etait pas signalee avant la fm du XViiie  siecle61 . Toutefois, un petit nombre de textes 

portugais (jamais ou maladroitement cites) suggerent que Mwungwana est un titre en 

circulation a la fm du XVI e  siècle et au debut du XVII e  siècle. En 1598 un certain « Mungana 
Amisa » (Mwungwana Hamisi) de Lamu est evoque, ainsi que « Vane Munganante » (Wali 

-Mwungwana Nti ?), regedor de Pemba62. D'autre part, « Munganaje » (Mwungwana Hajji ?) 

est l'oncle de Sultan Hassan, roi de Malindi et Mombasa63 . Ces personnages ont tous des 

responsabilites politiques et, selon toute vraisemblance, une origine elevee. Ii est possible 

qu'il s'agisse d'un titre attaché A une fonction specifique, ou d'un titre simplement 

honorifique comme Bwana Mkuu. Curieusement, A ma connaissance, Mwungwana n'apparait 

plus par la suite comme un titre individuel. Ii se peut que cc qualificatif, lie A des prerogatives 

issues d'une forme d'organisation sociale ancienne, ait evolue vers le )(vile siècle pour 

designer collectivement les elites urbaines. 

Au nord de Mombasa et sur le littoral bajun, la revendication d'une origine shirazi ou 

persane a disparu, et a ete expurgee des traditions locales, contrairement a d'autres aires du 

monde swahili. Les Shirazi sont uniquement associes A des communautes qui eurent un poids 

politique et economique preeminent jusqu'a la fm du XVI e  siècle : principalement les villes de 

l'Ozi et la « confederation shirazi » qui semblait inclure Manda, Luziwa, Lamu et Kitau 64. 

Pour reemployer les termes de Nurse et Spear (D. Nurse et T. Spear, The Swahili, reconstructing the history 
and language of an Olean society, 800-1500, 1985, p. 25). 
61  L'expression « Mulunguanas » est rapport& a Sofala a la fm de ce siècle pour designer les musulmans de la 
cote. Son introduction parait y etre ancienne (J. Prestholdt, « As artistry permits and custom may ordain. The 
social fabric of material consumption in the Swahili world, circa 1450 to 1600 », 1998, note 65 pp. 19-20). 
62 « Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 16.01.1598, BNL, cod. 
1987, f. 72v. 
63  Marinho fait peut-etre reference au mettle personnage sous la retranscription « Muginazem » (B. Marinho, 
« Rellacao do que obrey na missao de Mombaca [...] », Goa, 04.02.1634, Fl Library, f. 5). 
64  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 32, 49. 
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C'est-a-dire - a l'exception de Lamu - des cites qui declinent grandement au cours du XVie  

siècle et davantage encore au siècle suivant, et subissent la concurrence des agglomerations de 

rile de Pate et peut-etre de Lamu. D'apres ces traditions, des groupes nouveaux, centres sur 

Pate et sur Lamu, auraient vaincu et conquis ces « Shirazi », les renvoyant a un passé ancien 

et les assimilant a une legithnite ancree dans un ordre social &passe. C'est l'analyse qu'en 

livrent Allen et Pouwels, qui se sont longuement penches sur ce point. 

Selon James Allen, les Shirazi, loin d'être historiquement rattaches a la Perse, 

constituaient en realite les elites qui emergerent a la suite de rislamisation et de l'urbanisation 

du littoral et qui firent reposer leur autorite sur un « mode de domination shirazi ». Pour 

resumer, il s'appuyait sur un monopole d'acces aux produits du commerce, qui les placait 

comme intermediaires incontournables et leur permettait d'avoir l'usage exclusif de certains 

de ces articles, investis de prestige et d'une certaine « magie », -par exemple les tissus ou la 
ceramique importes. Ce fonctionnement parait s'observer au XIX e  siècle dans les structures 

sociales presentes sur la cote meridionale, dans les communautes littorales se designant 

comme Shirazi - a partir de la ville de Vumba Kuu. Les elites y sont organisees de facon fres 

hierarchisee, scion une echelle des honneurs et des titres. Chaque rang est associe a des rites 

caracteristiques, ainsi qu'a des privileges, notamment dans le port du vetement ou les droits 

economiques. L'age est aussi l'un des determinant de cc systeme. En revanche, les habitations 

en pierre sont generalement rares sur les sites de la zone shirazi, voire inexistantes, 

contrairement aux agglomerations de la cote nord : les paticiens shirazi ne semblaient donc 

pas user de leur prestige pour s'imposer, mais plutot d'un systeme rigide de rangs et de 

titres65 . A l'inverse, l'historien discerne « un mode de domination arabe-waungwana » dans 

rarchipel de Lamu, øü les clans patriciens s'ordonnent selon des modalites sensiblement 

differentes. D'apres l'ethnographie de Lamu et les recits de la region, ii existe des lignages 

patriciens plus &eves que d'autres, mais on n'y retrouve pas de privileges rattaches a des 

echelons, ni a un ensemble de titres, de rites et de *les structurant leur agencement. En 

principe, les waungwana se considerent comme egaux entre eux, y compris a regard du 

souverain, primus inter pares dont rautorite est faible comme nous l'avons demontre. En 

outre, us fondent leur suprematie sur un islam qui se percoit comme orthodoxe et litteraire, la 

purete islamique, et generalement des liens reels ou fictifs avec le monde arabe sunnite. Hs 

adoptent egalement davantage que les Shirazi une consommation et un mode de vie urbains, 

65  J. de V. Allen, « The `Shirazi' problem in East African coastal history », 1982 et Swahili origins, Swahili 
culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 198-201. Pour un recapitulatif sur l'agencement de la 
hierarchie sociale sur la cote sud et aux Comores : M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 149. 
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dont la maison en pierre est le receptacle le plus flagrant. Ce modele, qui serait apparu au 

debut du XVe  siècle, se serait diffuse A partir de Pate : les pretendues conquetes evoquees 

dans sa chronique seraient en realite l'echo de son expansion 66 . Ainsi Allen pense qu'il 

pourrait trouver sa source dans l'etablissement A Pate vers 1406 d'une communaute ibadite 
omanaise, en relation avec les Nabhani d'Oman67 . Cette demiere interpretation est neanmoins 

singulierement hypothetique A la lumiere de ce que l'etude de la chronique de Pate a pu nous 

apporter, ainsi que des informations A notre disposition sur la dynastie Nabhani d'Oman. C'est 

certainement accorder trop d'importance aux Nabahani de Pate avant la fin du XVII e  siècle — 
un travers souvent frequent dans l'historiographie de la region. Neanmoins, bien que les deux 

modeles, « shirazi » et « waungwana », meriteraient assurement d'être nuances, notamment 

parce qu'ils reposent sur une ethnographie et des sources plutot tardives, cette interpretation 

des dissemblances entre le nord et le sud de la cote swahili est globalement accept& par les 
specialistes68, meme si leurs origines font parfois debat 69 . 

L'analyse fouillee des traditions de l'archipel de Lamu menee par Randall Pouwels est 

plus convaincante sur le developpement du « systeme waungwana ». Elle avance que ce 

modele, en tant que dispositif de legitimation d'une domination, est apparu, ou que son 

expansion s'est acceleree, vers les XVI e  - xVIIIe  siecles depuis Pate et Lamu. Ce phenomene 

serail le resultat de l' emergence d'une elite renouvelee et enrichie, tits influencee par les 

migrants hadrami et yemenites qui s'installent dans la region A cette époque. Grace a ces 

evolutions socio-economiques, us auraient pris l'ascendant sur des clans « shirazi » et le reste 

de la societe. A la lecture de ces recits et de la documentation portugaise, cette hypothese 

semble hautement plausible. Elle repose notamment sur les traditions relatives aux conflits 

opposant les deux villages qui auraient originellement forme Lamu : Hidabu, qui est 

davantage en contact avec la peninsule arabique et habite par des « Arabes », conquiert les 

clans de Weyoni et leur impose diverses clauses regissant leur soumission 76 . Des conditions 

66  J. de V. Allen, « The `Shirazi' problem in East African coastal history », 1982, pp. 18-19, 22-24 et Swahili 
origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 201 -204. 
67 j de V. Allen, Swahili origins, Swahili culture and the Shungwaya phenomenon, 1993, pp. 203 -204. 

Voir par exemple : P. Sinclair et T. Halcansson, « The Swahili city-state culture », 2000, pp. 469-470; R_L. 
Pouwels, « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 405; J. Fleisher et A. LaViolette, 
« Qualifying village complexity in Northern Pemba, Tanzania », ms. non-publie, University of Virginia, 
07.05.2002, pp. 1-2, 9-10. 

Pour Horton, l'apparition du modele waungwana dans l'archipel de Lamu serait plus ancienne, s'etalant entre 
le milieu du Xle  siècle et le debut du XlVe  siècle (M. Horton, Shanga, 1996, pp. 423-428; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, pp. 162-163). 
70 Shaibu Faraji bin Hamed al-Bakariyi al-Lamuy, « A Chronicle of Lamu », 1938, pp. 8-13; R.L. Pouwels, 
« Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in Mombasa and Lamu », KNA, et Horn and Crescent, 
1987, pp. 55-61; A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 20-23; Ahmad Mohamad Ahmad al-Jahadhmy, 
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du meme type auraient ete edictees par les citoyens de Lamu a regard des fondateurs de 
Shela71 . Des victoires analogues, remportees par des « Arabes » ou les Nabahani, sur des 

« Shirazi » ou des « Persans », se retrouvent egalement dans les recits portant sur les chutes de 

Manda et de l'Ozi. Par le biais d'une demarche structuraliste, qu'il avait auparavant appliquee 

aux recits shirazin, Pouwels montre que ces traditions sont articulees autour d'une rupture 

entre un regime ancien et de nouveaux principes, a travers des clichés evoquant conquetes, 

vols, meurtres et migrations. Les vaincus doivent subir des sanctions similaires : l'interdiction 

de construire des maisons en pierre ou des murailles, de porter des chaussures ou le turban, de 

voiler les femmes et de contracter des manages avec les « Arabes »73 . us sont egalement 

cantonnes a des activites impures ou generalement considerees comme peu valorisantes : 

laver les morts, creuser les tombes, la peche, la metallurgie ou l'artisanat. De tels recits 

refletent revolution de la societe dans l'archipel de Lamu au cours des XVII' et )(Ville  
siecles : 

L'emergence de societes prosperes, culturellement dominees par une classe superieure 

d'Arabes' nouveaux riches »74. 
Les « guerres » et les « conquetes » des traditions doivent en realite etre comprises 

comme l'echo d'un processus d'enrichissement et de differenciation sociale accrue et reposant 

sun des criteres nouveaux. Seuls les prosperes migrants arabes, d'origine hadrami et yernenite, 

et les elites locales « qui s'identifierent a eux », eurent les moyens de construire de belles 

maisons en pierre, de porter des vetements luxueux ou encore d'eviter a leurs femmes de 

travailler et de les cloitrer. Les maisons en pierre en particulier paraissent avoir, plus que toute 

autre chose, marque leur suprematie sur l'« ancien ordre » et les « petites gens ». Une 

categorie aisee l'emporte ainsi sun ceux qui ne le sont pas et ne peuvent exhiber ces attributs 75 . 

On peut reprocher a cette analyse, comme a celle d'Allen d'ailleurs, de minimiser 

quelque peu les conquetes politiques effectives des clans dirigeants de Pate sur les cites 

voisines. Nous l'avons vu, leur influence est certes avant tout sociale et economique, mais il 

ne fait guere de doute que Pate parvint a partir du debut du XVII e  siècle a imposer une 

Tarekh ya Amu, Lamu, 1968/1985, coll. privee, pp. 3-4; Sayyid Hassan Ahmed Badawy, Lamu, 07.07.2001 ; 
Abdallah Ali Skandar, Lamu, 08.07.2001. 
71  T. Wakefield, « A recent journey from Lamu to Golbanti, in the Galla country », 1888, p. 2; C.H. Stigand, 
The Land of Zinj, 1913, p. 157; F.W. Isaac, « Summarised history », KNA, DC/LAM/3/1, p. 120; R.L. 
Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 61. 
72  Traditions shirazi et recits de l'archipel de Lamu sont d'ailleurs construits sur des structures duales et des 
clichés similaires (R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984). 
73  Des clauses tout a fait semblables se retrouvent dans les traditions de Vumba Kuu (A.C. Hollis, « Notes on the 
history of Vumba, East Africa », 1900, p. 282). 
74  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 53. 

R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 45-54. 
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veritable suzerainete sur les autres agglomerations de l'archipel de Lamu. « Victoires » ou 

« defaites » ont, surtout dans son cas, une tonalite politique reelle. De meme, 

v-raisemblablement influence par ses sources, Pouwels surestime probablement le role des 

lignages sharifiens contre les Portugais et le charisme qu'ils en retirerent, ainsi que les 

consequences negatives des intrusions portugaises et oromo : 
« Les anciens regimes etaient spirituellement epuises face aza assauts tres destructeurs des 

pasteurs du continent et aux successions d 'attaques, d'occupations et de represailles de la part des 
Portugais. Les Arabes, emportant I 'onction spirituelle depuis le aeur du monde islamique, ainsi 
qu'une reputation d'agressivite et de charisme, agirent comme un contrepoids particulierement 

recherché con/re tout cela »76  . 

faut egalement garder a l'esprit que des clans swahili locaux (ceux qu'il nomme les 

« "Arabes' waungwana») s'enrichissent egalement beaucoup et participent de cette nouvelle 

elite, qu'ils aient ou non contracte des intermariages avec des Hadrami. On pense en 

particulier aux Bwana Mshuti, generalement associes a Shungwaya et A Manda, ou encore aux 

(Bwana) Mataka. Quant aux Nabahanui, leur cas n'est pas regle : leur implantation A Pate flit 

certainement bien anterieure A leur prise de pouvoir et us ne devaient alors guere se 

differencier des autres clans patriciens. II ne faudrait donc pas schematiser les propos de 

Pouwels et considerer que seuls les nouveaux venus hadrami, yemenites, voire omanais, issus 

de lignages prestigieux, aient pris l'ascendant dans les communautes de l'archipel. Bien 

qu'assurement tres influents, us demeurent relativement peu nombreux et sont par ailleurs 

rapidement swahilises. La documentation portugaise est explicite sur ce point. Enfm, il est 

evident que certains des lignages patriciens forgent egalement, en dehors des alliances 

matrimoniales, des origines arabes putatives77  : El Zein explique par exemple que, dans le 

cadre des recompositions politiques qui suivent la bataille de Shela et l'etablissement des 

Busaidi, des clans de Lamu arabisent leurs noms et adoptent des origines arabes fameuses 

totalement fictives 78. 

Pour autant, malgre ces nuances mineures, les recherches que j'ai conduites dans la 

documentation &rite des annees 1550-1800 confirment tres largement le processus entame 

76  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 53. 
77  Ainsi des informateurs de Lamu revendiquent pour certains clans une origine A Yanbu (port A l'ouest de 
Medine), alors que d'autres les associent A des localites du littoral bajun nominees Yumbe, dont its 
proviendraient (R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, p. 46). Ce type de jeu etymologique, on le sait, est 
extremement repandu dans le monde swahili. 
78  Par exemple des liens avec les Omeyyades ou des compagnons du Prophete (A.H. El Zein, The Sacred 
Meadows, 1974, pp. 51-54 ; P. Lienhardt, « The mosque college of Lamu and its social background », 1959, p. 
232). Ce phenomene est courant sur toute la cote, comme A Mombasa (J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the 
making of the Mijikenda, 1993, pp. 189-190) ou A Pemba (W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 
1931, p. 130). 
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Pate et decrit par Randall Pouwels sur la base des traditions orales. A partir de la seconde 

moitie du XVIe  siècle, la cite devient la principale porte d'entree sur le rivage des 

commercants hadrami et yemenites, souvent d'origine sharifienne. Sous leur impulsion, et en 

conjonction avec la pratique déjà bien etablie chez les marchands de la cote est-africaine du 

voyage maritime et de la creation de reseaux lignagers, elle devient le point nodal sur le 

littoral swahili de denses reseaux tisses entre le sud de la peninsule arabique (notamment 

Shihr), les Comores, Madagascar et certains centres cotiers. Puis, a partir des annees 1660, le 

trafic omanais s'y superpose. N'oublions pas egalement que cette prosperite trouve aussi sa 

source dans les alliances et les relations baties avec le continent, en particulier avec les Oromo 

et les Katwa, qui alimentent le commerce d'ivoire. En retour, la richesse accumulee permit 

l'epanouissement d'une culture materielle et d'une vie religieuse et intellectuelle intenses. 

Les waungwana, si preeminents dans les recits de la region et fameux a Lamu au XIX' 

siècle, sont les elites directement issues de ce changement d'echelle de la region a partir de 

cette époque. Leur prosperite et leur suprematie ne sont nullement plus apparentes que dans 

les grandes maisons en pierre de Pate et de Lamu et, parmi les sources, dans le poeme al-

Inkishafi, qui insiste longuement sur leurs biens materiels (etoffes, porcelaine, meubles, 

maisons), le nombre de leurs dependants et leur gout pour les activites intellectuelles 79 . 

Fortune et reseaux lignagers et economiques, les deux principales et inseparables sources de 

pouvoir dans le monde swahili, leur permettent aux XVII e  et XVIIIe  siecles d'avoir 

l'ascendant sur le reste de la societe : us consolident leur legitimite en renforcant des attributs 

encore plus axes qu'auparavant sur les valeurs et les signes exterieurs de l'urbanite. En cc 

sens, cette dynamique evinca sans doute des formes de legitimite plus anciennes, qui etaient 

peut-etre davantage fondees sur la parente et un agencement des lignages selon divers 

mecanismes rituels — meme si depuis les origines de la culture swahili la richesse n'a cesse de 

jouer un grand role dans la hierarchic sociale. 

Pour recapituler, la croissance des echanges a Pate a partir du milieu du XVI e  siècle, 

dont les causes furent multiples, entraina des mutations sociales qui reposerent pour une 

grande part sur une accentuation de l'urbanite (uungwana) comme element structurant de la 

stratification. 

Revenons a present sur certains de ces attributs. Une partie des interdictions evoquees 

dans les traditions, par exemple de porter le turban ou des chaussures - symboles materiels 

79  Sayyid Abdalla bin Ali bin Nassir, Al-Inkishafi, Catechism of a soul, ed. J. de V. Allen, 1977, pp. 63-70. 
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notables d'urbanite ne doivent probablement pas etre interpretees de fawn litterale, du 

moms pour les hommes libres. Comme nous l'avons indique, ii s'agit plus certainement d'une 

distinction fond& sur la fortune : les pauvres et ceux qui exercent un métier penible ne 

peuvent pas etre vetus conune les individus aises. Quant au turban, il serait sans doute 

egalement inconvenant pour une personne dont la position n'est pas elevee d'arborer ce signe 

generalement associe au pouvoir80. Les membres de la societe de statut libre qui n'ont pas les 

moyens d' afficher ces signes ostentatoires sont de ce fait, par le vetement, assimiles par les 

waungwana aux esclaves et aux categories les plus basses : au XIX e  siècle les esclaves ne sont 

generalement pas autorises a porter des chaussures ou le joho (sorte de manteau) et ne 

portaient qu'un simple pagme 81 . A Kilwa en 1505 les « esclaves » n'ont qu'une etoffe sur les 

hanches, tandis que leurs maitres portent deux pieces de tissus et sont integralement 

couverts82 . Beaucoup plus tard, les Hadrami pauvres qui immigrent a Lamu au XIX' siècle et 

y exercent de petits métiers sont meprises A cause de leur activite et de leur apparence : les 

informateurs waungwana d'El Zein garderent d'eux l'image de gens qui ne portaient qu'un 

pagne a la taille (kikoi) et n'avaient ni chaussures, ni couvre-chefs 83 . 

A l'inverse, il est probable que les waungwana se soient effectivement reserves le 

droit de IA& des habitations en pierre et d'occuper des quartiers specifiques, voire la cite 

intra muros elle-meme, et par consequent le monopole de cet espace eminemment porteur 

d'autorite. Les ruraux, les habitants des maisons en materiaux perissables et les &rangers sont 

de la sorte maintenus dans une rusticite incompatible avec l'ascendant social et les 

prerogatives politiques. Les propos de Jean-Vincent Morice au sujet de Kilwa et de Zanzibar 

sont particulierement interessants, quoique ties allusifs : 

ails construisent avec de la terre et de la chazoc. Les pauvres construisent avec de la term. 

Les riches ou plus& les hommes d'importance seuls sont autorises a construire avec de la pierre et de 

la chaux, la regle politique le tenant pour une magnificence »84 . 
Rappelons egalement que la maison est l'une des sources de citoyennete mentionnees 

par Balciumbi. Un poeme compose A Lamu dans les annees 1920 regrette que « ceux qui 

etaient ignores et pas meme autorises a construire des maisons » soient dorenavant ecoutes et 

Monclaro rapporte ainsi que les musuhnans qui portent le turban sont « les plus nobles », par opposition a 
ceux qui ne portent que la kofia on d'autres couvre-chefs (« Relacao (c6pia), feita pelo Padre Francisco de 
Monclaro [.. da expedicao ao Monomotapa », DPMAC, 8, p. 348). Dans les descriptions de la cote, souverains, 
dignitaires et riches marchands arborent dans la plupart des cas le turban. 
81  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 77-78; J. Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 156. 
82  « DescricAo da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 528. 
83  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, p. 88. 
84  a They build in earth and in lime. The poor build with earth. The rich or rather the men of standing alone are 
allowed to build in stone and lime, government policy regarding it as magnificence » (FAX, p. 117). 
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respectes. Ii est d'ailleurs a noter que ces gens de basse extraction, qui n'etaient autrefois que 

des porteurs, sont assimiles par le poote a la brousse 85 , et qu'il se lamente egalement qu'ils 

portent turban et vetements de prix86. Bien sin., ce texte, qui fait allusion aux esclaves, se 

comprend dans le contexte post-abolitionniste et de declin economique qui frappe alors Lamu, 

mais il est revelateur de la symbolique attach& aux manifestations materielles de l'urbanite et 

plus generalement du dispositif legitimant mis en avant par les waungwana. 

L'une des expressions de ce dispositif est la nette distinction de statut faite entre les 

proprietaires des maisons en pierre et ceux des habitations en materiaux perissables 87. Celles-

ci contrastent evidemment avec l'ostentation des premieres et sont beaucoup moms cofiteuses 

construire et A entretenir. A Pate et Lamu, les maisons en pierre (jumba, pl. majumba) datant 

du XVIIIe  siècle sont particulierement elaborees et ont souvent un ou deux etages 88 . Les 

habitations makuti n'ont rien de leur permanence : leur duree de vie est limit& A quelques 

decennies89. D'autre part, les grandes maisons en pierre paraissent construites A l'image de la 

cite elle-meme : baties autour d'une cour, elles sont tres fermees de l'exterieur, leur plan etant 

concu pour respecter au maximum l'intimite des proprietaires. Elles sont aussi associees A la 

notion de purete90 . Nous pouvons done penser qu'elles sont une representation, en tant que 

bien materiel, des valeurs, des symboles et de l'exclusivite incarnee par l'agglomeration en 

pierre. Leur role dans la stratification sociale est egalement illustre par le fait que les 

patriciens de Siyu, qui en raison de leur appauvrissement durent quitter leurs habitations en 

pierre au debut du )0Ce  siècle, les ont tout de meme laissees debout pour preuve de leur 

statut91
. 

Par ailleurs, il est legitime de se demander si le monopole de la possession de ce type 

d'habitations, que cc soit par une regle sociale instituee ou par la barriere de la richesse, n'est 

pas aussi pour les elites un moyen de preserver un acces reserve aux marchands venus de 

l'ocean Indien. En effet, comme il a ete dit, les transactions sont dans la plupart des cas 

85 « Ceux qui vivaient et se cachaient dans la for& ». 
Poeme de Hamed bin Said, cite in A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 100-101. 

87  Elles sont parfois nominees par les auteurs anglo-saxons makuti buildings, d'apres leur toiture faite de feuilles 
de palmier et de cocotier tressees (makuti). Cette expression est plus exacte que l'anglais « wattle-and-daub 
houses » ou le francais « maisons en terre » car leur construction fait souvent appel A des materiaux divers, en 
particulier des moellons en calcaire corallien. 
88  J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979. Sur les maisons de Pate, 
peut-etre plus traditionnelles qu'a Lamu (mais pen connues) : J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 
67; G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited D, 1996, p. 52. On remarquera toutefois que l'habitat en pierre 
est tres valid : a Talcwa toutes les maisons sont de plain-pied. 
89 J. Fleisher et A. LaViolette, « Elusive wattle-and-daub : finding the hidden majority in the archaeology of the 
Swahili », 1999, pp. 90-94. 
9°  J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of Kenya, 1979; M. Horton et J. 
Middleton, The Swahili, 2000, p. 152 ; L. Donley-Reid, The social uses of Swahili space and objects, 1984. 
91 M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 125. 
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realisees sur la base de partenariats privilegies et d'intermariages. Nous ne connaissons pas de 

traces archeologiques ou de sources indignant la presence de marches ouverts au commerce 

maritime et, selon toute vraisemblance, les negociants &rangers resident chez leur hote-

partenaire92 . II ne s'agit pas d'imaginer qu'ils ne sont jamais recus clans des habitations 

makuti, mais les majumba en raison de leur coin et de leur sophistication (proche de l'habitat 

d'autres villes de l'ocean Indien) concourent A rapprocher de fait les patriciens et les 

commercants venus d'Asie ou d'Arabie, et par consequent A &after les autres membres de la 

societe de la competition pour Faeces au commerce portuaire. Ce phenomene eut 

certainement une importance non negligeable dans la genese de la societe swahili et sa 

stratification ; au meme titre que l'islam et le partage de codes et de goats communs permirent 

d'etablir et de conforter une confiance mutuelle entre marchands de la cote orientale et de 

Pocean Indien93 . Nous ignorons le role exact des maisons en pierre dans la determination de 

la citoyennete, et Morice reste tres lacunaire sur cette question ; de mane, leur non possession 

ne signifie sans doute pas absence de toute prerogative politique. Elles s'inscrivent cependant 

dans un ensemble d'attributs profondement determinants dans l'elaboration de la stratification 

sociale et de Faeces A la parole politique. 

Un dernier point, qui a souvent sous-tendu ces analyses, doit etre considere plus 

specifiquement. La vine entre les murs est consider& comme exclusive et fermee par les 

waungwana. John Middleton le resume ainsi 
Les vales de pierre sont des unites hautement exclusives. [...] Les vines en pierre sont 

traditionnellement entourees de murs pourvus de portes nommies qui separent leurs residents 

patriciens du monde exterieur »94. 
En se fondant sur des recherches ethno-historiques renvoyant aux XIV et awc )0(e  

siecles, les travaux avancent frequeirunent que les &rangers, les pauvres et surtout les esclaves 

ont pour obligation de vivre dans des maisons en materiaux perissables a l' exterieur de 

l'enceinte 95  Selon El Zein, les esclaves (hommes) ne pouvaient venir en vine qu'a la 

demande de leur maitre et ne pouvaient y passer la nuit. Les marchands &rangers n'en 

92  Certainement dans la chambre d'ami nominee sabule. Les grandes maisons peuvent aussi servir, au rez-de-
chaussee, a entreposer des marchandises (J. de V. Allen et T.H. Wilson, Swahili houses and tombs of the coast of 
Kenya, 1979, pp. 22-24). 
93  Meme si, bien entendu, tous les commercants &rangers n'etaient pas musulmans (on pense aux Vania), ou 
stumites. Le partage de codes urbains et d'une consommation assez similaire, proches des habitudes presentes 
dans les ports de l'ocean Indien (etoffes, ceramique, alimentation, etc.), eut donc sans doute un role important 
dans l'etablissement et l'expansion des relations commerciales. 
94 J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 60. 
95  Par exemple : L. Donley-Reid, The social uses of Swahili space and objects, 1984, pp. 58, 188 ; J. Middleton, 
The world of the Swahili, 1992, pp. 54, 60. 
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auraient pas non plus eu l'autorisation et auraient ete contraints de coucher sur leurs navires96 . 

Nous verrons pourtant que cette dichotomie spatiale releve davantage d'une perception 

symbolique que d'une realite concrete : des indices anterieurs au XIX' siècle montrent une 

situation plus contrastee. 

Neatunoins, a partir du milieu du XIXe  siècle, et certainement plus tot coname nous 

l'etudierons, il est avere qu'il existe des quartiers plutot reserves aux waungwana et d'autres 

aux &rangers (wageni) et aux categories inferieures de la population, divisant l'agglomeration 

en deux mollies endogames. Nous connaissons le cas de Pate de nos jours : bien que tout 

l'habitat y soit en pierre, Kitokwe regroupe les clans les moms &eves, occupant des maisons 

assez simples, et Mitaayu les waungwana, qui possedent de grandes maisons traditionnelles 

plus sophistiquees, formant des rues etroites 97 . A Siyu, la plupart des waungwana et des 

wazalia sont egalement separes98 . L'exemple le plus connu demeure toutefois celui de Lamu. 

L'agglomeration est divisee en deux mollies, Mkomani au nord et Langoni au sud, qui 

resultent d'un &placement a partir des mollies appelees Hidabu et Weyoni, puis Mtaamuini et 

Langoni. La majorite des maisons de Mkomani sont en pieffe et appartiennent aux 

waungwana, qui ne souhaitent pas les vendre ou les louer a d'autres que des patriciens - 

moms qu'une relation de clientele n'existe entre le proprietaire et le locataire. Langoni est 

habite par les descendants des Hadrami ou des Comoriens arrives au XIXe  siècle, les Bajun, 

les migrants originaires du continent (Pokomo ou Mijikenda notamment) et les descendants 

d'esclaves. Pour les waungwana de MIcomani ces categories manqueraient de respectabilite et 

n'auraient pas le droit d'intervenir dans les affaires publiques de la cite. Les sharifs hadrami 

eux-memes ne purent s'etablir A Mkomani et se meler aux waungwana au XIXe  siècle". 

Selon Prins, les « quartiers pauvres » du sud auraient ete « en dehors des limites de la ville 

elle-meme, a l' exterieur de l'enceinte » 100 . 

Ainsi, on constate que l'espace urbain joue un role considerable darts la construction 

de la hierarchie sociale. Pour asseoir leur legitimite et leur pouvoir, les lignages patriciens 

semblent non seulement s'accaparer les attributs de l'urbanite, et les accentuer en tant que 

capital symbolique, mais aussi organiser A leur profit la configuration spatiale de la cite. Trois 

96 A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 30, 38. 
97  Observations personnelles ; M. Horton, « Swahili architecture, space and social structure », 1994, p. 167. 
98  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 128-131. 
" P. Lienhardt, « The mosque college of Lamu and its social background », 1959, P.  231; A.H.J. Prins, Didemic 
Lamu, 1971, p. 31; A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 11-18, 89-93; J. Middleton, The world of the 
Swahili, 1992, pp. 76-77, 80-81, 97-98. 
ioo A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, p. 41. Cependant, pour Middleton les deux mollies eurent probablement 
des statuts analogues avant l'abolition de l'esclavage (J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 81). 
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notions se degagent de ces interpretations. La premiere est celle de citadin, le resident de la 

vine. Toutefois etre citadin n'est pas suffisant pour obtenir un statut eleve et des droits 

politiques. II est necessaire pour cela d'être reconnu cornme un urbain, c'est-a-dire a la fois de 

vivre en ville et d'afficher un mode de vie specifique, l'uungwana. Ce qui permet d'acquerir, 

par l'entremise de la fortune et de la parente, le statut politique de citoyen. Les citoyens sont 

les wenyeji, litteralement « les proprietaires de la \dile », qui pour les sections waungwana ne 

peuvent etre qu'elles-memes, par opposition aux wageni. A Lamu us sont constitues des 

douze clans Waamu, au sein de la communaute plus large des Watu wa Lamu (« les gens de 

Lamu »), qui regroupe les waungwana et les &rangers installes au XIXe  

Cependant, il est patent que cette elaboration de la citoyennete, reproduite dans la 

hierarchie des groupes de parente, autorise une certaine flexibilite — a l'image des institutions 

elles-memes — et favorise contestations et reajustements. En effet les nouveaux venus, par le 

biais de leviers tels que la citadinite, la fortune, la creation de reseaux de dependants et 

d'allies, et bien stir les alliances matrimoniales, peuvent acquerir urbanite et pouvoir et par 

consequent reclamer des prerogatives politiques. En realite, la cite est loin d'être aussi 

hermetique et repliee sur elle-meme que ne le renvoient les waungwana, ainsi que nous allons 

le voir au chapitre suivant. 

Ii est pourtant un espace qui est pereu, et collet', comme particulierement inclusif : le 

bara et ses agglomerations rurales. 

B. Le bara, espace permeable de contact et d'assimilation 

1. Collaboration au quotidien et fusion sur le continent 

Cette etude a frequemment eu l'occasion de montrer que le bara, arriere-pays 

continental des cites-Etats littorales, est essentiel a leur vie economique et, pour cette raison, 

souvent l'objet de predations et de disputes. Nous savons egalement combien sont denses et 

multiples les reseaux d'alliance et de clientele entre les Swahili et les populations 

environnantes. Ii nous faut a present apprehender ces interrelations au-dela du champ des 

1°1  A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 83, 91-94; J. 
Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 117 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 18-19. 
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collaborations politiques, militaires ou commerciales. En effet le bara n'est pas seulement une 

facade continentale - comme ii existe une facade maritime -, une interface mettant en contact 

les communautes cotieres et leurs voisins. Cette zone de confins, fluide et permeable, l'est du 

point du vue politique mais egalement social, puisque les groupes continentaux s'y m8lent 

bien souvent aux musulmans du rivage. 

Ainsi la coupure est loin d'être franche entre l'espace littoral swahili et l'interieur non 

islamise. Le bara apparait cotnme un espace intermediaire, occupe par des localites rurales, 

« unites largement inclusives » 102  d'une grande variete. Elles sont habitees par une population 

heterogene, qui a adopte A divers stades l'ideal culture! cotier selon un processus de 

« swahilisation ». Le territoire continental occupe par consequent un role central dans la 

dynamique sociale et identitaire swahili. 

En premier lieu, nous devons rappeler que les sources sont particulierement rares, et 

fragmentaires sur l'arriere-pays avant les annees 1820 et meme 1840. L'archeologie de cette 

zone demeure egalement tres superficielle dans la region de l'archipel de Lamu. Les textes 

portugais, malgre leurs lacunes, sont relativement nombreux - toutes proportions gardees - sur 

la place des « vassaux du continent >> dans le cadre des conflits, des &placements de 

population ou des echanges economiques ; ils sont par contre extremement rares sur la 

composition des communautes qui habitent le bara et leurs connexions, A Pechelle 

individuelle ou ligriagere, avec les grandes agglomerations. 

Le territoire continental de chacune des cites de l'archipel inclut quelques bourgs, 

principalement batis en materiaux perissables, agrementes de quelques structures en pierre. Ii 

est probable que des sites, plus temporaires, sans aucune d'entre elles aient aussi exist& Leurs 

vestiges et les descriptions plus tardives, par exemple des villages bajun, indiquent que 

l'habitat y est beaucoup moms dense que dans les agglomerations plus peuplees et souvent 

entrecoupe de parties cultivees. Ces localites sont essentiellement vouees a diverses activites 

de collecte, la peche et la culture des cereales, pratiquees par des musulmans ruraux (parfois 

clients de patrons waungwana) et souvent les citadins eux-memes qui viennent defricher ou 

moissonner a la saison. Elles servent aussi de terminus pour les reseaux commerciaux qui 

aboutissent de l'interieur. A proximite de Mombasa, certains des nceuds commerciaux 

frequentes par les Swahili sont sans doute aussi des cette époque des villages nyika, a l'instar 

de ce que l'on observe au MX' siècle. Dans la zone de l'archipel de Lamu, outre les localites 

habitees par des Bajun et des Katwa, les marchands de la cote visitent certainement des 

102  J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, p. 60. 
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villages pokomo le long des berges de la Tana, dont certains sont d'apres les traditions clients 

d'Osha ou de Shaka, puis de Pate. Dans les =lees 1820, les Swahili de Pate ont une certaine 

autorite sur cette region depuis leur possession de Kau l°3 . 

Au passage, il est important de souligner que les routes commerciales qui aboutissent 

sur la cote au nord de Kilwa, a premiere vue absentes des textes, sont tres profondes. Malgre 

quelques travaux, les archeologues, comme les historiens, se sont encore tres peu interesses 

aux interactions anciennes entre le monde swahili et les communautes occupant l'outre-pays 

interieur. George Abungu a montre que le fleuve Tana est une voie de communication 

naturelle depuis la cote, tell& a Ungwana/Osha l°4  et plus tard, peut-on ajouter, aux petits 

etablissements sous le controle de Pate. Dans la region du Tsavo, terrain de chasse a 

l'elephant tres important a l'ouest de Mombasa, des recherches ont ete entamees par Kusimba 

sur cette question : des coquillages marins et des perles de verre y ont ete decouverts ms . Plus 

frappant, a proximite du lac Albert, en Ouganda, des perles originaires de l'ocean Indien ont 

ete retrouvees dans une tombe &tee de 1400 environ, suggerant que les voies commerciales 

interieures s'enfoncent beaucoup plus loin qu'il n'a ete imagine 106. Ces echanges restent 

cependant difficiles a evaluer car la ceramique et les verreries sont tres peu troquees avec les 

populations continentales : les Swahili preferent peut-etre s'en reserver l'usage et surtout elles 

n'en ont guere l'utilite. A l'oppose, les etoffes, principal article des transactions, ne laissent 

pas de traces archeologiques. Enfin une etude statistique, fond& sur les quantites d'ivoire 

exportees entre le XVI' et le XIX' siècle, a avance que les populations d'elephants necessaires 

auraient ete rapidement epuisees dans un rayon de 300 kilometres a l'interieur des terres 107 . 

Or, bien que particulierement allusive, la documentation portugaise n'est pas 

totalement muette sur ces flux continentaux : j'ai ainsi mis en evidence que les Kamba 

frequentent Mombasa depuis au moms la seconde moitie du XVIIe  siècle. Par ailleurs, la 

meme source, que j'ai mise a jour et qui les mentionne sous cet ethnonyme, liste d'autres 

noms de communautes en contact avec Mombasa a l'epoque de la souverainete portugaises 

(avant 1698). Parmi celles-ci on trouve la plupart des groupes qui constituent de nos jours les 

103  W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia and Madagascar, 1833, vol. 1, 
pp. 383, 395-397 ; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth century, 1979, pp. 73-74, 84. 
1°4  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989 ; G. Abungu et H. Mutoro, « Coast-interior settlements and 
social relations in the Kenya coastal hinterland », 1993. 
105  C. Kusimba, « Hinterland and cities : archaeological investigations of economy and trade in Tsavo, south-
eastern Kenya », 2000. 
1°6  M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 97-98. 
107  s'agit de l'etude de P.F. Thorbahn (The precolonial ivory trade of East Africa : reconstruction of a human-
elephant ecosystem, Ph.D. thesis, University of Massachusett, 1979) signal& par Sinclair et Hakansson (« The 
Swahili city-state culture », 2000, pp. 473-474). Bien qu'ils demeurent sceptiques sur les methodes de calcul 
adoptees, cette recherche - que je n'ai pu consulter - a le merite de soulever des questions rarement posees. 
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Nyika/Mijikenda, les Segeju, et surtout les Chagga (Muxaga) —  cette information etant tout A 

fait inedite 1°8 . Au X1Xe  siècle les Chagga occupent les flancs du Kilimandjaro : dans les TIAA 

annees 1840, lorsqu'ils sont mentionnes pour la seconde fois, leur territoire est situe A environ 

six A dix jours de marche de Mombasa, A plus de 200 kilometres de l'ocean. Comme les 

Kamba, Hs se rendent alors A Mombasa pour y vendre de l ' ivoire aupres d'intermediaires 

nyika 109. Ii est tres probable que ce trafic existe déjà au XVII '  siècle, aune echelle toutefois 

plus reduite que celui conduit par les Kamba et passant peut-etre davantage par une serie 

d'intermediaires. Ainsi, les cas des Kamba et des -ekaggpprouvent l 'anciennete et l'entendue 

des routes commerciales menant A Mombasa : au-delA de leur bara, les cites littorales de la 

cote nord generent tout autant des reseaux interieurs lointains que leurs semblables situdes 

entre Kilwa et le Zambeze, meme s ' ils sont moms denses II°  . Les quelques noms de 

populations que je n'ai pu identifier dans la liste datee de 1727 pourraient meme livrer 

d 'autres surprises. Ce document remarquable appelle en tout cas ala poursuite des 

investigations sur ce point. 

Pour la region de l'archipel de Lamu les ecrits portugais sont beaucoup moms fourths 

ce propos, probablement parce que l'essentiel des flux sont sous le controle des Oromo. Les 

« vassaux du continent >> qu'ils evoquent dans les annees 1630-1680 sont les groupes engages 

dans des relations d'alliance et de clientelisme avec chacune des principales cites-Etats 

swahili : Bajun, Katwa, Oromo et vraisemblablement Pokomo et populations de chasseurs-

cueilleurs. Il ne fait neanmoins guere de doute que cette expression comprend egalement les 

musulmans habitant les villages du bara : les « vassaux » bajun ou katwa vivant sur le 

continent sont par exemple associes a ceux qui occupent Faza et l'ile de Pate. Les « vassaux 

du continent >> sont donc une categorie aux frontieres tres floues, qui reflete la diversite des 

occupants de l'arriere-pays et de ses marches. 

Quelques indices dans les sources anterieures au XIX '  siècle, ainsi que des textes plus 

tardifs, montrent que des individus issus des populations de l ' interieur travaillent sur les 

makonde aux cotes des Swahili ou des Bajun occupant le bara. Au-dela des echanges 

economiques et des interactions politiques, ils constituent frequemment une necessaire main-

d 'ceuvre agricole. Cette activite conduit souvent par des liens de clientele ace qu'ils integrent 

108 « Estavao sugeitos a juridical() de Mombaca 1...1 », in Conselho Ultramarino au vice-roi, Lisbonne, 
26.03.1727 (?), FUP, LM 94B, 68/2 (f. 618v). 
109 « Map of East Africa showing the routes of D T. Krapf between the years 1837-1855 », in J.L. Krapf, Travels, 
researches, and missionary labours, 1860, h.p. ; C. Pickering, The races of man and their geographical 
distribution, 1848, p. 193; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique 
Orientale, 1856, vol. 3, pp. 266, 279-289, 331 et album, p1.49. 
11°  Cela tient sans doute A la nature du principal article exporte : l'ivoire. 
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la societe swahili rurale, a l'image du processus qui mena a l'assimilation des clans katwa 

parmi les groupes baj U11111. Le premier specialiste a evoquer ce phenomene fut James Allen 

dans son article precurseur de 1974: en se fondant sur l'exemple des travaux agricoles 

engages sur le continent par les habitants de l'ile de Pate au XIXe  siècle, ii explique que des 

groupes de Pokomo ou de chasseurs participent aux moissons et sont progressivement 

absorbes par les Swahili 112 . 

Dans l'archipel de Lamu, les contacts entre des communautes de chasseurs Both et les 

habitants de Faza et de Siyu A la fin du XIX' siècle sont l'un des rares exemples connus avec 

quelque precision. En 1884 Haggard explique que l'un des chefs de Siyu a une forte influence 

sur -les Bolli 113 . Selon Sacleux, ces demiers vivent parmi les Katwa et leurs sont soumis114 . 

Mais c'est surtout le britannique Fitzgerald, parcourant la region en 1891, qui s'etend le plus 

sur le sujet. Les Both occupent la zone de for& situ& en arriere du bara et etablissent parfois 

des campements sur les territoires places dans la sphere des deux cites. Hs echangent de 

l'ivoire, du caoutchouc, du bois et d'autres produits aupres des villages continentaux qui sont 

de leur ressort 115 . Par ailleurs, les Bajun, ainsi que les Wasiyu 116, apparaissent ties clairement 

comme patrons des Both : 
« Ii apparait que les Waboni craignent incontestablement les Watikuu, qui s'en considerent 

les maitres, les employant pour surveiller leurs champs isoles et les esclaves qui les cultivent ; ils 
doivent aussi chasser et ramener les esclaves qui powraient s'enfuir. [...] Les Waboni doivent aussi 

concluire tous les collecteurs de caoutchouc watikuu awc meilleurs endroits, et ils vivent generalement 
dans les villages watilcuu durant leur sejour. Les Waboni ne sont pas des agriculteurs, mais passent 

111  Curieusement, ce phenomene d'acculturation n'est jamais apparent an sujet des Oromo. Alors qu'en Ethiopie 
us sont souvent islamises ou christianises, us semblent n'avoir jamais connu ce phenomene a une echelle notable 
sur la cote swahili septentrionale. Cette absence tranche avec les cas d'autres groupes de pasteurs, comme les 
Segeju ou les Katwa, tres largement swahilises a la fm du XIX e  siècle et plus tot. La Relaclio dos progressos da 
armada indique que, contrairement aux Bajun et aux Katwa, la majorite des Oromo habitent sur le continent. us 
sont tres « sauvages » et seraient cannibales — cliché evocateur de leur ferocite peut-etre repandu par les Swahili 
eux-memes (Relacilo dos progressos da armada que dispos e expedio o V. Rey deste Estado [...J, Biblioteca da 
Ajuda, cod. 51-VII-1, p. 80). Au XIX siècle, en &pit de leurs contacts intenses avec les Swahili, les Oromo sont 
touj ours tits peu influences par la culture littorale et conservent leur mode de vie pastoral et leur religion (par 
exemple : L. des Avanchers, « Esquisse geogaphique du pays Oromo ou Galla, du pays Somali et de la cote 
orientale d'Afrique », 1859, pp. 158-165; C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 
269-272; A. Le Roy, « Au Zanguebar anglais », 1890, pp. 580-582; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth 
century, 1979, pp. 23-28, 74). Cependant, la presence importante de soldats oromo stir l'ile de Pate des les 
annees 1630 laisse penser que certains d'entre eux ont pu etre absorb& par la societe swahili, tine origine qui flit 
peut-etre masquee par leurs descendants en raison de la mauvaise reputation des Oromo. Ii pourrait etre 
interessant de mener tine etude comparatiste entre les Oromo d'Ethiopie et ceux qui migrerent en direction de 
l'espace swahili. 
112  J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, pp. 128-130. Voir egalement R.L. Pouwels, « The 
battle of Shela », 1991, pp. 381-382. 
113  John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05-.1-884, ZNA, AA10/1. 
114  Ils sont consideres comme leurs hadimu (C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, p. 1013). 
115  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 422-423,427. 
116 H Brown, History of S41u, 1985, p. 151 

526 



tout leur temps a collecter du caoutchouc, ou a chasser, et a chaque fois qu'ils tuent un elephant, une 

defense est reclamee et doit etre donnee aux Watikuu. A l'époque des moissons, c 'est leur coutume 
d'aller sur les champs des Watilam et d'aider a la moisson des cultures ; us sont payes en grain pour 

leur travail » 117  . 

Les relations de clientele etablies entre les Bajun ou les Katwa et les Boni 

s'apparentent aux rapports que des groupes de chasseurs entretiennent avec les Oromo, 

comme l'indique revocation du tribut d'une defense. Ce qui importe surtout dans cette 

description est leur utilisation en tant que main-d'ceuvre, et leur presence non seulement sur 

les terres de Faza ou de Siyu mais aussi au sein des villages peuples de Bajun ou de Wasiyu. 
Selon toute vraisemblance des rapports similaires existent entre Pate ou Lamu et d'autres 

populations, notamment les Pokomo. Cet exemple tardif indique que les relations clientelistes 

entre les cites swahili et certaines des populations avoisinantes - d'une grande diversite selon 

les rapports de force - ne reposent pas exclusivement sur des droits et des devoirs en matiere 

de protection militaire ou de dons materiels : la force de travail en est souvent un element 

constitutif. A Mombasa dans les amides 1840, des Swahili de la ville recoivent l'aide de leurs 

clients nyika sur leurs parcelles agricoles. Hs peuvent aussi leur fournir des terres a proximite 

immediate de l'ile de Mombasa. Ces clients sont convertis a l'islam sous leur patronage et 

obtiennent parfois de leur part une epouse 118 . En outre, les intermariages entre les deux 

communautes semblent frequents dams les zones oti aires swahili et nyika se recoupent 119 . De 

meme, selon Brown, des hommes de Siyu epousent des femmes both et deviennent des 

residents permanents sur le continent 120. Enfin, l'union entre le fondateur d'une cite et la fille 

d'un chef continental, « maitre de la terre », est un cliché recurrent des traditions swahili I21 . II 

a pour fonction de legitimer la position specifique des Swahili cornme intermediaires et leur 

autorite sur l'espace littora1 122 . Mais il est aussi l'illustration des intermariages tres frequents 

entre les cotiers et leurs voisins, afin essentiellement d'edifier ou de perpetuer des relations 

economiques etiou politiques : ainsi Fumo Liongo aurait, selon l'un des poemes, epouse une 

femme oromo 123
. Un excellent exemple de cc phenomene est rapporte en 1512: le souverain 

117  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 489-487. 
118 J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 73-74. 
119  F.J. Berg, Mombasa under the Busaidi sultanate, 1971, p. 89. 
179  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 151. 
171  Par exemple : J. de Barros, Da Asia, 1-10-2, f. 120; « The ancient history of Kilwa Kisiwani », SD, p. 221; 
W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 144-145. 
177  J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 32-33. 
123  L. Harries, Swahili poetry, 1962, p. 52. II n'est pas totalement exclu que les concubines oromo soient dans 
certains cas fides a des relations d'alliance entre -  un dignitaire swahili et des chefs oromo. Dans les annees 1840 
le sultan Nabahani est le fils d'une femme oromo (C. Pickering, The races of man and their geographical 
distribution, 1848, p. 213). 
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de Sofala epouse des flues de chefs continentaux « pour se faire plus fort », a une époque oft il 

cherche A s'attacher des troupes originaires du continent 124 . 

Les traces de cc type de relations sont cependant fres tenues avant la seconde moitie du 

XIXe siècle. Le cas des Nyika envoyes A Pemba pourrait nous eclairer. Au cours du 

gouvernorat du liwali Mazrui Abdallah bin Hamed (vers 1814-1823), une grave famine 

touche le pays Duruma et nombre d'entre eux se rendent A Mombasa A la recherche de 

nourriture. Le liwali aurait alors place de nombreuses families sur l'ile de Pemba 125 . Hs sont 

certainement etablis sur des terres detenues par les Mazrui, oft us forment sans doute des 

villages de dependants versant une part de leur recolte a leur patron. Un tel mouvement 

s'accorde assez remarquablement avec cc que nous savons de l'ile aux XVIr et )(Vine  

siecles. Tout d'abord, les textes relatent que des forces nyika y sont regulierement expediees 

pour conduire des guerres ou en prendre possession. C'est le cas en 1599 A l'initiative du roi 

de Malindi et Mombasa126, puis A nouveau en 1631-1632 sous les ordres du rebelle Yusuf bin 

Hassan 127 . En 1652 les Portugais emploient 1200 soldats nyika en represailles contre 

Zanzibar 128 . En 1695 une revolte est matee A Pemba par les Portugais avec l'aide d'un 

dignitaire de Kilifi A la tete de troupes nyika 129. Plus tard les Mazrui font egalement appel aux 

Nyika contre les Omanais de Pemba et de Zanzibar 130. Ii est fort possible que les soldats-

clients nyika obtiennent en contrepartie de ces engagements des terres sur D'apres 

Bocarro : 
(f Les gens de Pemba sont des Maures qui se vantent d'être nobles et ainsi ils ont de nombreux 

Cafres, que nous leurs avons mis et que les naturels aussi recherchent, pour cultiver leurs terres, avec 

les Maures cela fait de quatre a cinq mille hommes en armes )1 131 . 

124  Pedro Sobrinho et Diogo Homem, Sofala, 15.04.1512, DPMAC, 3, p. 240. 
125  J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, p. 52. 
126  Roi de Malindi et Mombasa au vice-roi, Mombasa, 12.04.1599, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa 
Suahili (1598-1698), 1988, p. 144. 
127  Pedro Roiz Botelho au roi, Mombasa, 1634, in M. Lopes d'Almeida, « Subsidios para a histOria ultramarina 
no seculo XVII », 1933, p. 203 ; A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40 ; Conde de 
Linhares, Diario do 3° Conde de Linhares, Vice-Rei da India, vol. 2, p. 137. 
128  N. Buckeridge, Journal and letter book of Nicholas Buckeridge 1651-1654, p. 72; Francisco de Seixas 
Cabreira aux gouvemeurs de l'Inde, Mombasa, 30.08.1652, FUP, LM 22B, 27/2 (f. 387v) et 27/5 (f. 389). 
129  Peut-etre des Chonyi, dont il est proche (C. et D. de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e 
descricAo do principio do seu serco [...] », BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 n° 6, f. 170). 
130  Shaykh al-Amin bin All al-Mazrui, The history of the Mazrui dynasty of Mombasa, 1995, pp. 49, 51; « Log 
of H.M.S. Barracouta - A journal of the British establishment at Mombass [...] kept by J.B. Emery >> (1824), FJ 
Library, p. 6 ; C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, 
vol. 1, pp. 550-551. 
131  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, P.  40. 
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Les « Cafres » installes sur l'ile par les proprietaires terriens portugais et swahili 

(residant sur l'ile ou A Mombasa) sont sans doute pour une part des esclaves issus du march& 

Neanmoins l'emploi massif de Nyika lors des operations militaires et l'importance des liens 

de clientele qui les associent A la dynastie de Malindi et A d'autres chefs de Mombasa 132  

suggerent que des Nyika de naissance libre se trouvent parmi eux. Des traditions evoquent 

d'ailleurs la presence de Digo et de Segeju A Pemba et certains clans en seraient les 

descendants 133 . Ces clients sont peut-etre partiellement islamises avant leur installation. Le 

chef, tres redoute, place par Yusuf bin Hassan pour diriger l'ile est un « negre maure >> appele 

par les Portugais « Safarica grande » 134 . L'exemple de Pemba montre assez clairement que la 

presence de clients originaires du continent aux cOtes d'agriculteurs swahili est une pratique 

repandue avant le XIX' siècle, de meme que l'existence de villages de dependants, plus ou 

moms islamises, redistribuant une partie de leur recolte a un patron swahili. 

L'un des tres rares cas de cohabitation et d'assimilation evoques explicitement par une 

source europeenne avant les annees 1820-1840 est celui des Makonde du petit port de 

Mongalo dans les annees 1780. Islamises au contact de ses habitants swahili, iN refusent 

d'accepter la suzerainete des Busaidi : 

« Les Maures sont les premiers qui ont itabli Mongalo ; us partagent cet etablissement avec 

des Macondes qui ont embrasse leur religion ; ce territoire & tout ce qui I 'environne jusqu'au Cap 

d'Algada [sic] oirfinisssent maintenant les possessions portugaises est cense reconnoitre l'autorite de 

l'imam de Mascate, mais ii n'en retire aucun tribut. Les Maures naturellement dowc se le sont choisi 

pour chef en raison de leur attachement pour leur religion. Les Macondes originaires des montagnes 

voisines, quoiqu'habitant Mongalo ne reconnoissent aucune domination. [...] Les Maures Macondes 

etablis a Mongalo paroissent desirer ardemment d'être delivres de la tyrannie arabe » 135  . 

Ce cas n'est pas sans rappeler celui des Katwa en pays bajun et sur l'ile de Pate. Des 

relations comrnerciales, clientelistes et sans doute matrimoniales de longue date conduisent 

les Makonde a s'installer au milieu des Swahili, un mouvement que le developpement du 

commerce des esclaves darts la region au XVIII' siècle amplifie. A la meme époque, plus au 

sud sur le littoral de Mozambique, l'islamisation de Makua permet egalement de garantir des 

132  Et peut-etre A certains Portugais de Mombasa. 
133  W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 124-125 ;  
134  Conde de Linhares, Diario do 3° Conde de Linhares, Vice-Rei da India, vol. 2, P.  137. Nous n'en savons 
malheureusement pas plus sur cc personnage. 
135  Le Chevalier Saulnier de Mondevit, « Memoire sur la necessite & le moyen de former un etablissement 
francois a Mongalo sur la c6te Orientale d'Affrique », s.d. (1785-1786), ANF, C4-85, if. 130, 131v. L'auteur 
explique le ressentiment contre les Omanais par leur brutalite, lors des transactions commerciales, envers les 
villages qui vendent des esclaves et de l'ivoire et par les prix tits bas qu'ils instaureraient sous la menace. 
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liens commerciaux dans le cadre de la traite. Les manages entre Swahili et flues de chefs 

makua sont egalement frequents 136 . 

Le statut politique de l'arriere-pays continental, on le sait, est tres difficile 

determiner. Dans les tenitoires sous leur suzerainete les cites-Etats insulaires exercent une 

autorite reelle mais lathe. Elle passe notamment par la presence eventuelle d'agents du 

pouvoir (cheilchs ou hwah), de droits commerciaux reserves aux lignages dominants ou 

encore d'une redevance en cereales (parfois appelee kikanda ?) et bien sfir par les reseaux de 

clientele. Morice rapporte que de nombreuses localites du continent adjacent reconnaissent 

l'autorite du souverain de Kilwa. Elles lui versent un impot, tres vraisemblablement en 

cereales, qui est habituellement modeste « du fait de leur manque de moyen ». Chacune des 

agglomerations dependantes est « gouvernee » par un chef desigrie par Kilwa : il tient 

probablement un role d'intermediaire entre le village et l'autorite centrale, chargé par exemple 

de faire executer les decisions du roi et de l'assemblee des wazee, de collecter les impots, ou 

de le representer aupres du gouvernement 137. Toutefois les localites dans l'orbite d'une cite-

Etat detiennent certainement une grande autonomie, du moms lorsqu'elles ont une certaine 

superficie, une mosquee et quelques mashamba. Elles sont appelees miji et possedent leur 

conseil des wazee, comme les villages du bara de Siyu l38 . Plus significatif, ii semble que leurs 

wazee aient un droit de regard dans certaines decisions politiques de la cite-Etat toute entiere. 

Les Wasiyu residant sur le continent participent aux rites publics qui se deroulent dans 

l'agglomeration centrale, a laquelle us demeurent attaches 139. D'apres Morice, l'accord des 

« Maures » et des « Africains » vivant sur le continent est « absolument necessaire » pour 

deposer le souverain 14° . Ii est d'ailleurs elu par « les deputes des diverses tribus de la 

cote » 141 . Comme nous l'avions vu, ii n'est pas impossible que certains des wazee de Pate qui 

ratifient le traite de 1687, qualifies de « vice-rois » gouvemant les « terres incluses dans la 

juridiction de Pate » 142 , soient des dirigeants de sections residant en dehors de l'agglomeration 

elle-meme. 

'36  NJ HafIcin, Trade, society, and politics in Northern Mozambique, c.1753-1913, Ph.D. thesis, 1973, pp. 45- 
46. 
137  FAK, pp. 135-136, 151. 
138  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 133. 
139  W.W.A. Fitzgerald, Travels in the coastlands of British East Africa, 1898, pp. 421-422, 427; H. Brown, 
History of Siyu, 1985, p. 153. 
140  FAX, p. 149. 
141  F. Albrand, « Extrait d'un memoire sur Zanzibar et sur Quiloa », 1838, pp. 82-83. 
142 « Propostas que fazem EIRey de Patte, Banna Famau Becar Vua, Banna Famau Umary, e os Fidalgos do seu 
Conselho [...] », Goa, 11.10.1687, in J.F.J. Biker, Collecctio de tratados e concertos de pazes, 1884, vol. 4, p. 
222. 
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Neanmoins nous ignorons sites mecanismes politiques instituent des regles fixes pour 

la participation des dependances continentales aux affaires qui concernent la cite dans son 

ensemble. Leurs wazee sont peut-etre consultes en fonction des circonstances, comme lors du 

choix du souverain. Par contre, les reseaux de parentele, d' alliance et de clientelisme forges 

par les leaders patriciens avec ces communautes ont certainement un poids considerable dans  

les rapports de force en jeu lors des decisions importantes ou des conflits, exactement de la 

meme maniere qu'avec les continentaux non swahili. Morice rapporte qu'un sultan de Kilwa 

avait tente d'imposer une nouvelle taxe, uniquement prelevee sur Ses residents se 

souleverent alors et le roi prit la fuite sur les terres continentales, qui lui demeurerent fideles. 

Le risque qu'une guerre civile &late entre les deux parties du territoire le poussa fmalement 

abandonner son projet 143 . 

Les sources &rites pour comprendre les relations entre centre et peripherie dans les 

cites-Etats swahili demeurent, on le voit, tres parcellaires. Ii semble cependant que l'equilibre 

entre l'arriere-pays et l'agglomeration en pierre soit beaucoup plus flou que ne le laisse penser 

le discours legitimant des elites patriciennes, opposant urbanite et ruralite, centre et 

peripherie. Ce probleme a mobilise les recherches archeologiques de Jeff Fleisher et Adria 

LaViolette sur l'ile de Pemba, qui pourraient eclairer les rares textes a notre disposition. Leur 

projet porte sur la region de Chwaka, centre urbain du nord de l'ile prospere avant le XVI e  

siècle. Rs montrent que la vie economique de la trentaine de villages qui l'occupent et qu'ils 

fouillerent est d'une grande diversite avant cette date. En effet la production artisanale, dans 

un cadre domestique, y est active et s'apparente a celle qui se pratique dans l'agglomeration : 

poterie, metallurgie, tissage. La ville ne parait donc pas centraliser la production economique. 

En outre, bien que les volumes y soient nettement plus faibles, on y trouve egalement des 

articles importes : ceramique, verrerie, perles et objets en cuivre — y compris dans des sites 

depourvus de toute construction en pierre. Les deux archeologues en concluent qu'il est 

necessaire de nuancer la dichotomie habituellement avancee entre habitants des villes et des 

campagnes, elites urbaines et ruraux. Les villages ne sont pas exclusivement engages dans une 

economie de subsistance ou de production agricole destinee a fournir les villes. La 

specialisation du travail n'est pas non plus l'apanage de ces dernieres. Pour Fleisher et 

LaViolette, ces donnees sont sans doute la preuve que le pouvoir, au sens large, n'est pas 

exclusivement monopolise par les grandes agglomerations'. 

143  FAK, p. 149. 
144  On remarquera neanmoins que leur defmition du pouvoir demeure singulierement vague (J. Fleisher, 
« Archaeological survey and excavations in Northern Pemba Island, Tanzania, 1999-2000 », 2001; J. Fleisher et 
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De tels travaux demontrent que l'etude des sites secondaires et de l'habitat en 

materiaux perissables demeurent un champ largement sous-estime et tres prometteur de 

l'archeologie swahili, qui pourrait pallier les lacunes de la documentation historique. Ii 

n'existe pas d'etudes du meme type dans la zone de l'archipel de Lamu, mais nous savons que 

Dondo, satellite de Siyu et point de contact important du continent, connut une certaine 

prosperite. Les prospections de Horton ont notamment revele la presence de ceramique 

import& en quantite notable 145 . La tres grande diversite des sites modestes de la region 

occupes entre les XIVe  et xviir siecles, qui sont parfois relativement riches, est un indice qui 

penche en faveur des interpretations de Fleisher et de LaViolette. Merne Shela, qui selon les 

traditions aurait ete tres soumise A Lamu, possede les vestiges d'une mosquee et d'au moms 

une habitation tres elaborees, vraisemblablement datees de la fm du xvme siecle 146. 

Ainsi les interactions sont intenses entre la cite au centre du territoire et sa peripherie 

rurale, qu'elle soit insulaire ou continentale, et probablement moms desequilibrees que la 

seule attention port& aux elites urbaines a pu longtemps le faire croire. D'autre part, les 

citadins (waungwana ou non) ont de multiples connexions avec l'arriere-pays. Bs y cultivent 

frequemment des terres en commun, ils y entretiennent des relations de parente et de 

clientelisme avec ses occupants et s'y associent avec les communautes non swahili, tant dans 

le cadre des echanges commerciaux que pour les besoins en main-d'ceuvre ou les equilibres 

politiques internes A la cite (puisque dependants et allies sont une source de pouvoir 

fondamentale). Des lignages Famao de Siyu continuent d'ailleurs de revendiquer Dondo 
• comme origme 147 Ces liens contribuent A estomper les frontieres sociales et favorisent 

l'integration de nouveaux venus dans la cite, qu'il s'agisse de musulmans ruraux ou 

d'individus, ou de clans, issus de populations continentales. Cette proximite et cette 

permeabilite sont parfaitement restunees par deux vers tires de l'un des poemes portant sur la 

bataille de Shela, evoquant les rapports entretenus par Lamu avec les communautes situees 

dans sa sphere d'influence : 

A. LaViolette, « Qualifying village complexity in Northern Pemba, Tannnia », 2002 et « The archaeology of 
Sub-Saharan urbanism : cities and their countrysides », 2004, pp. 341-345). Je n'ai pu consulter le doctorat de 
Jeff Fleisher fon& sur ces recherches, qu'il convient de signaler (J. Fleisher, Viewing stonetowns from the 
countryside : an archaeological approach to Swahili regional systems, AD 800-1500, Ph.D. thesis, University of 
Virginia, 2003). 
145  M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 1981, chap. 6. 
146  Observations personnelles ; W.H. Cary, « The preservation of southwest Shela mosque and adjacent 
residence, Shela, Kenya », ms. non publie, 1975, FJ Libraty. Bien que Shela soit de nos jours assez densement 
occupe, ii pourrait s'averer prometteur d'y conduire des prospections archeologiques, afin de determiner sa date 
de fondation et de comparer la culture materielle de ses habitants avec celle des grandes agglomerations de 
1 ' archipel. 
147 H Brown, History of Siyu, 1985, pp. 75-77. 
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« Nous detenons des terres dont nous ignorons les frontieres 

No us travaillons ensemble comme des esclaves, partageant equitablement ía recolte 148• 

Les « vassaux du continent », si preponderants dans l'histoire de l'archipel de Lamu 

aux )(vile et XViiie  siecles, constituent une population en contact avec la cite d'une grande 

heterogeneite, ayant adopte A des degres tits divers la culture littorale : depuis les Oromo, qui 

semblent tres peu influences par les Swahili, jusqu'aux « negres maures » ou « cafres 

maures » regulierement evoques dans la documentation portugaise, qui fmissent par vivre en 

vine et eventuellement par adopter une origine prestigieuse non africaine. La porosite de 

l'arriere-pays est sans doute l'une des premieres causes de la flexibilite et de l'ambigulte de 

l'identite swahili. 

2. Clients et esclaves 

Ainsi qu'il a ete mis en evidence, le commerce des esclaves depuis la cote orientale de 

l'Afrique entre le )(VIe  siècle et le milieu du )(Wile  siècle a ete tits largement sous-estime 

par l'historiographie swahili. Malgre la difficulte A quantifier les volumes exportes, les 

sources sont pourtant tres loin d'être muettes a ce sujet. II en est de meme pour la seconde 

moitie du XVIII' siècle, sur laquelle nous sommes egalement bien informes. A l'oppose, la 

question de la dependance et de l'esclavage en particulier, en tant que pratiques sociales, est 

beaucoup plus delicate a traiter pour la periode anterieure au XIX e  siècle. La documentation 

est A ce sujet singulierement plus silencieuse et ambigua, tant il est vrai qu'il est aise pour les 

observateurs de reperer des flux commerciaux d'esclaves mais tres malaise de distinguer les 

differents statuts des dependants. L'esclavage et la dependance ont fait l'objet de recherches 

approfondies pour la periode du XIX siecle 149, alors qu'ils ont ete totalement delaisses pour 

la periode precedente ; si l'on excepte une publication de Randall Pouwels qui seule y 

consacre quelques developpements 150 . La dependance et la servitude sont des problematiques 

bien trop vastes et complexes pour que la presente etude puisse pretendre les circonscrire. Elle 

ne peut neanmoins faire l'economie d'un exposé des problemes qu'elles posent et des enjeux 

148  « Shairi la Zahidi Mngumi », in A. Biersteker et I. Noor Shariff, Mashairi ya Vita vya Kuduhu, war poetry in 
kiswahili exchanged at the time of the battle of Kuduhu, 1995, p. 37. Une traduction legerement differente, mais 
similaire sur le fond, est donnee par Pouwels (« The battle of Shela », 1991, pp. 374-375). 
149  Particulierement : F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of Africa, 1977; M. Ylvisaker, Lamu in 
the nineteenth century, 1979 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987 ; J. Middleton, The world of 
the Swahili, 1992, pp. 24-26, 116-119 ; J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993; 
J. Glassman, Feasts and riot, 1995. 
150  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991. 
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qu'elles soulevent pour la periode des XVI' — xvHIe siecles. Je voudrais en particulier 

montrer que l'usage d'esclaves, &rangers issus de populations razziees denues de toute 

parente, est ancien dans le monde swahili et n'est pas contradictoire avec la presence d'autres 

dependants. Cependant leur emploi sur de vastes domaines agricoles ne parait se developper 

qu'd partir du debut du XVII' siècle, et surtout au XViiie  siècle. Ce processus ne remet pas en 

cause l'existence de ce que Pouwels nomme un « mode de production pre-esclavagiste » 151 , 

mais ii ouvre peut-etre la voie a l'economie de plantation qui connait un essor remarquable 

partir des armees 1820. 

Comme nous l'avions signale, la plupart des specialistes pensent que des esclaves sont 

presents dans la societe littorale avant le XIXe  siècle. Toutefois la documentation historique 

nous confronte a un probleme tres difficile a surmonter : differencier les clients proprement 

dits, natifs du continent adjacent (par exemple d'origine nyika, pokomo ou katwa) engages 

dans une relation de dependance plus ou moms personnelle avec un patron citadin, des 

individus d'origine servile, achetes sur le marche et, dans leur tres grande majorite, captures a 

Madagascar ou dans l'interieur continental au sud de Kilwa. Ce probleme tient a la fluidite et 

l'ambiguite du statut des dependants dans la societe swahili - comme dans d'autres cultures 

africaines. 

D'une part, les clients sont ties nombreux en raison des interrelations constantes et de 

l'interdependance entre les Swahili et les populations continentales, ainsi que nous n'avons 

cesse de le mettre en lumiere. Aux clients qui travaillent sur les terres agricoles d'une cite-

Etat, s'ajoutent par exemple des soldats et des gardes remuneres contre des tissus et des 

produits alimentaires, des associes pour le commerce ou des individus mis en gage pour 

divers motifs. Justin Willis explique notanunent que la mise en gage, en particulier en periode 

de famine, est au XIX' siècle uric pratique tres repandue de la part des Nyika a l'egard des 

Swahili de Mombasa 152. C'est probablement ainsi qu'il faut interpreter une source de 1728, 

car elle est la seule a evoquer la vente de captifs nyika par leurs propres congeneres 153  : 
((La terre ferme qui entoure toute ladite lie [de Mombasa] est habit& par des negres 

corpulents, et fres forts, que l'on appelle Mozongulos, ils sont belliqueux, ils se battent entre ear, et ils 

font des captifs les uns awc autres, et us viennent les vendre sur 1 0154  

151  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, P.  371. 
152 j Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of the Mijikenda, 1993, pp. 8, 51-54. 
153  Et meme des guerres entre les differents groupes nyika. 
154 l< A terra firme que serca toda 17) a da  ilha he abittada de negros corpolentes, de m.' force's, chamcio lhe 
Mozongulos, sdo guerreyros, pellejiio entre sy, e fazem captivos huns a outros, e os vem vender a ilha » (A. de 
Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 24). Nul doute 
que ce trafic aurait ete mentionne plus tot s'il s'etait agi d'un veritable commerce de captifs de guerre. 
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La mise en gage est evoquee plus explicitement par Santos : lors des famines, les 

« Cafres » de la region de Mozambique « vendent » leurs enfants en echange de rations de 

cereales 155 . Malheureusement, nous n'avons pas d'autres indications sur ce type de pratiques 

dans les textes europeens ou les recits swahili. 

D'autre part, les statuts des dependants sont certainement a la fois fres divers et 

evolutifs au cours de l'existence, variant en fonction des relations engagees avec les patrons 

(notarnment l'eventuelle incorporation au sein de leur parente) et de l'assimilation par les 

dependants de la culture littorale (elle-meme conditionnee par le patronage). Surtout, cette 

fluidite de la dependance se traduit par le fait que les esclaves sont generalement consider& 

comme des clients inscrits dans un rapport personnel avec leur maitre, et nettement moms 

comme des biens de propriete, des « esclaves-marchandises » (chattel slavery). Au )(DC 

siècle, la ligne de partage entre les esclaves et les autres subordonnes demeure ainsi 

particulierement vague 156  Significativement l'expression mtumwa (pl. watumwa), terme 

general qui desigrie l'esclave, a pour sens « personne envoy& en commission, qui n'agit pas 

en son nom », « delegue » 157 . Meme apres l'essor de l'economie de plantation, elle est encore 

frequemment employee pour nommer tout domestique ou travailleur 158 . La condition des 

esclaves est tres variable au Xlr siècle mais ils ont une autonomie importante et parfois des 

responsabilites. Pour ne prendre qu'une seule source en exemple, Charles New rapporte, 

d'apres le cas de la zone de Mombasa en 1871, que les esclaves nes sur le littoral (wazalia) 

sont trait& avec soin, et que plus generalement l'islamisation participe largement de 

l'amelioration de la condition des esclaves. Dans certains cas us peuvent porter des vetements 

de qualite egale a ceux de leurs maitres et jouir d'une reelle « consideration » 159 . 
Ii ne s'agit pas ici de s'attarder sur l'esclavage au XIX e  siècle, mais d'expliquer 

pourquoi il est si difficile de discerner les dependants d'origine servile dans les textes des 

siecles anterieurs. En effet, pour les temoins europeens de cette époque, esclaves, captifs, 

gages, clients de tons types, forment une masse indistincte d'individus lies par des relations de 

subordination envers des habitants des agglomerations littorales. Un detour par l'analyse du 

vocabulaire portugais apparait dans un premier temps necessaire. L'expression « vassaux du 

continent », bien qu'elle designe une categorie aux contours tres flous, est sans doute la plus 

155  J. dos Santos, Eti6pia Oriental, pp. 278, 300. 
156 j Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 24-25 ; J. Willis, Mombasa, the Swahili, and the making of 
the Mijikenda, 1993, pp. 56-58 ; J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 80-81, 85-89, 94-95. 
157  C. Sacleux, Dictionnaire Swahili-Francais, 1939, q.v. ; J.L. Krapf, A dictionary of the Suahili language, 
1882, q.v. 
158  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, p. 85. 
159  C. New, Life, wanderings, and labours in Eastern Africa, 1873, pp. 56-59. 
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explicite : ses usages indiquent qu'elle renvoie indeniablement A des individus de condition 

libre. Les autres elements du lexique portugais sont beaucoup plus ambigus et fluctuants selon 

les sources, y compris parfois chez un meme observateur ou compilateur. Quelques traits 

generaux se degagent neanmoins. Comme on le sait, les musulmans du littoral qui affichent 

des traits urbains, c'est-A-dire essentiellement par leur vetement, sont appeles « maures », sans 

autre epithete, par les Portugais. Les autres groupes sont nommes « cafres » (cafres) ou 
« negres » (negros). Une lecture exhaustive des sources portugaises revele que « cafres » 

designe plus firequemment les individus qui ne sont pas musulmans. Les Portugais 

s'approprierent le vocabulaire employe par les Swahili et les Arabes eux-memes : l'un des 

termes privilegies pour nommer les populations continentales non islamisees est l'arabe kafir, 
dont le sens est « infidele ». L'expression « negre » parait davantage &connect& de la 

religion, associee A la couleur de peau et surtout A des attributs exterieurs immediatement 

perceptibles : les Bajun, musulmans, sont le plus souvent qualifies de « negres », ou de 

« negres maures ». II en est de meme des categories inferieures de la population vivant dams 

les villes ou dans des villages peuples de musulmans. 

Les qualificatifs « negres » (pour les musulmans) et « maures » recoupent par 

consequent plutot une distinction fond& stir la position sociale : les premiers sont plutot les 

musulmans pauvres, vetus simplement en raison de leurs faibles moyens, voire 

volontairement selon des gouts distincts - A la maniere des Katwa qui conservent tin habit de 

type somali -, les seconds se rapportent en general aux citadins qui se conforment aux codes 

vestimentaires des elites littorales. Notons cependant que les textes, y compris au xviir 
siècle, parlent parfois de « cafres maures ». De meme, « negres » et « cafres » designent 

souvent les esclaves vendus et exportes. L'expression « esclaves » (escravos) est aussi 

ambigu : elle s'attache plus generalement aux personnes qui sont l'objet de transactions 

commerciales, mais une analyse du contexte montre qu'elle peut aussi designer des clients du 

continent manifestement libres et remuneres 16°, par exemple employes en tant que forces 

militaires. Enfin une derniere formule est utilisee : « captif » (cativo). Les descriptions 

portugaises font ainsi frequemment mention des « negres », « cafres », « esclaves », ou 

« captifs » de tel ou tel personnage ou de tels ou tels groupes (swahili, omanais ou portugais), 

sans que l'on puisse determiner si ce sont des individus libres entres dans tine relation 

clienteliste a regard d'un patron ou des personnes qui fluent originellement capturees puis 

160  Ainsi un texte relate que des « esclaves » auraient ete offerts par le souverain de Sofala aux Portugais pour les 
aider a y batir tin fort (J. Augur, Conquista de las Indias de Persia & Arabia, in DPMAC, 3, P.  612) ; alors que 
Barros indique qu'il s'agit de « Cafres » qui sont fibres et recoivent tine remuneration (J. de Banos, Da Asia, 1- 
10-2, f. 120v). 

536 



vendues sur le marché, ou pour une raison ou pour une autre prives de parente et/ou de liberte. 

Le recit d'Ant6nio de Albuquerque Coelho fait ainsi constamment reference aux « cafres » ou 

aux « captifs » attaches au roi de Pate, ou a d'autres dignitaires et habitants : cc sont par 

exemple « quelques cafres du roi » qui viennent frapper aux portes pour avertir les citadins de 

fuir la ville161 . 

Une telle approximation du vocabulaire est evidemment le reflet de la fluidite de la 

dependance, a l'image de la situation du XIX' siècle. semble pourtant, d'apres quelques 

indices, que « captifs » et « negres » designe plus volontiers les clients que « esclaves » et 

« cafres », car ces differentes categories sont parfois distinguees dans les textes. Par exemple, 

lors du pillage des habitations de Bwana Dau en 1698, les Omanais auraient emporte 

« soixante-dix cafres et vingt-quatre negres >>162:  les premiers sont sans doute des esclaves, 

palens ou peu islamises, les seconds des clients (d'origine bajun ou katwa ?). De meme, en 

1730 Mwinyi Saveja fait le reproche suivant aux Omanais : 

« Les Arabes ne nous traitent pas avec la courtoisie requise, mais au contraire us prennent 

nos esclaves et nos captils et les font asseoir avec nous, a table, chose qui nous parait tres ma! 163• 

II faut probablement y voir une critique de l'ideologie egalitariste ibadite et de la place 

politique qu'accordent, a Mombasa et ailleurs, les Omanais a des categories sociales 

inferieures, peut-etre afin de faire contrepoids aux elites swahili. Plus tot, nous apprenons 

egalement que Yusuf bin Hassan a ses « negres » (c'est-d-dire ses allies nyika) et ses 

« esclaves » 164 . A propos de ses troupes nyika, un autre manuscrit evoque « ses cafres 

captifs » (« cafres captivos seus »), distincts semble-t-il des groupes nyika qui lui sont 

allies 165  . Malgre le caractere tres approximatif du lexique portugais, nous voyons par 

consequent qu'il existe divers types de subordonnes, un fait dont les temoins portugais ont 

selon les cas plus ou moms conscience. Comme le suggerent les textes, il ne fait aucun doute 

que parmi eux se trouvent des esclaves issus des reseaux de traite conduits par les Swahili 

161  De meme, il est fait mention des « cafres des gens de Pate », qui pourraient s'en prendre aux Portugais 
(« Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 183, 215). 
162 Ce passage flit sans doute rajoute par Bwana Dau lors de sa traduction de la lettre de Mwinyi Juma, il serait 
utile de proceder a une traduction de l'original•en swahili (Mwinyi Juma bin Mwinyi Kaya a Bwana Dan bin 
Bwana Shaka, Mozambique, 15.08.1711, FUP, LM 77, 21/3 (f. 88v) [annexe 2.2.6]). 
163 « Os Arabios nil° nos trata corn aquella cortezia devida, mas antes toma os nossos escravos e Cap.' e fazem 
asintar corn nosco, a meza couza q nos parece muito mal » (Mwinyi Saveja wa Bwana Bakari wa Mwinyi 
Mupate a Antenio Cardim Frois, Kilwa, s.d. (1730), FUP, LM 97B, 80/5 (f. 592)). Une fois encore, la traduction 
de l'original permettrait de connaitre les termes employes en swahili par l'auteur de la lettre. 
164 « Anonymous : the rebellion of Mombasa in 1631 », SD, p. 171. 
165  « Relacdo da perda e restauracdo de Mombaca do q la aconteceo », BNL, cod. 7640, f. 18v. 
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eux-memes, ce qui ne signifie pas que leur statut ait ete radicalement different de celui des 

clients venus des terres avoisinantes. 

Au XVIIe  siècle, une partie des 3000 a 6000 esclaves export& chaque armee par les 

routes de la traite animees par les Arabes, les Swahili ou les Comoriens sont scion toute 

vraisemblance absorb& par les cites swahili. Leur proportion doit cependant rester faible par 

rapport au volume destine au monde arabe, car les besoins ne sont pas fres &eves sur la cote: 

les clients continentaux fournissent une main-d'ceuvre abondante. En outre, du moms si l'on 

excepte Pemba et sans doute les Comores, les communautes swahili et les colonies 

portugaises de la costa de Melinde ne necessitent guere une force de travail ties importante 

pour l'agriculture : les produits agricoles sont peu destines a l'exportation, contrairement au 

XIX? siècle lorsque se developpe une economie de plantation alimentant de lointains marches. 

II est done plus que probable que les esclaves de production soient relativement peu 

nombreux. La structure economique de la c8te swahili repose a cette époque bien davantage 

sur l'exportation de produits collect& dans Vinterieur ou sur le littoral, une activite qui 

reclame Petablissement de reseaux de clientele mais non une main-d'oeuvre notable. Bien 

qu'il soit une source de revenu non negligeable pour certaines cites, en particulier sur l'ile de 

Pate, l'artisanat swahili ne demande pas non plus une main-d'ceuvre nombreuse. En outre, 

nous savons qu'il est parfois pratique par des clients continentaux, par exemple par des 

Pokomo a Siyu, et que, contrairement a l'image renvoyee par certaines traditions, certains 

travaux d'artisanat sont parfois consider& comme une activite noble : a Siyu tissage et 

broderie sont pratiques par des clans waungwana et sharifiens 166 . 

Outre les concubines, les dependants d'origine servile remplissent certainement les 

fonotions les plus varides, a l'instar des autres dependants, comtne c'est le cas dans la 

peninsule arabique ou au XIXe  siècle sur la cOte swahili. Ils peuvent etre domestiques, comme 

l'indique le poeme al-Inkishafi l67  ou comme les emploient les Portugais de Mombasa ou de 

Mozambique. Cet usage est souvent evoque par les voyageurs qui visitent les Comores : en 

1673 John Fryer rapporte que les chefs de famine d'Anjouan ont plusieurs esclaves au service 

de leur maison168 . Un siècle plus ford, un texte de la VOC explique que dans la meme Ile tout 

le labeur est effectue par des esclaves, dans les maisons comme dans les champs 169 . Des 

166  Cf supra (chapitre 3) et H. Brown, « Siyu : town of the craftsmen, a Swahili cultural centre in the eighteenth 
and nineteenth centuries », 1988, p. 106. 
167  Sayyid Abdalla bin Ali bin Nassir, Al-Inkishafi, Catechism of a soul, ed. J. de V. Allen, 1977, p. 64. 
168 j Fryer, A new account of East India and Persia, being nine year's travels, 1672-1681, vol. 1, p. 61. 
169  Cite in R. Ross, « The Dutch on the Swahili Coast, 1776-1778 : two slaving journals, part I », 1986, p. 311. 
Malgre l'absence de vastes plantations, au milieu des annees 1860 une estimation avance que pres de 40 % de la 
population des Comores est constitude d'esclaves (G. Shepherd, « The Comorians and the East African slave 
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gardes du corps sont aussi des esclaves : selon Fryer le souverain d'Anjouan est entoure d'une 

troupe constituee d'une douzaine d'esclaves 17°  et, d'apres Morice, les gardes du roi de Kilwa 

sont soit des hommes libres soit des esclaves 171 . A Zanzibar en 1811, les marchands 

d'esclaves sont accompagnes de deux ou trois esclaves armes, une pratique fres repandue au 
XIXe siecle 172 . On peut penser que des dependants achetes sur le marche s'adjoignent aux 

soldats nyika qui dans les annees 1720 composent la gamison omanaise de Fort Jesus, puisque 

les honunes de troupe d'origine servile sont frequents en Oman. Certains des matelots ou des 

pecheurs sont peut-etre aussi des esclaves : en 1709 des « Cafres captifs » d'un Swahili de 

Kilwa accompagnent un navire au cap Delgado 173  et, toujours selon Morice, les marins de la 

cote sont des « Africains » libres ou esclaves 174. Ii n'est pas non plus exclu que les nombreux 

« Cafres vendeurs » qui viennent approvisionner la garnison portugaise de Pate lors du siege 

de 1729 soient pour partie des esclaves 175 . -D'autre part l'etendue des sites urbains swahili, et 

la rapidite avec laquelle iN sont parfois rebatis apres des destructions, pourraient suggerer que 

des esclaves sont mobilises par la construction de l'habitat et des fortifications. Pate et, dans 

une certaine mesure, Lamu ou Siyu en font peut-etre un usage important dans ce domaine, 

une époque ou la region connait une forte croissance urbaine et dans le meme temps tire des 

revenus confortables de la traite. 

Enfin un cleaner phenomene encourage l'importation d'esclaves dans les cites-Etats 

swahili. Ils constituent a la fois une source notable de capital symbolique, puisque les esclaves 

sont un element important de la consommation ostentatoire 176, et bien evidenunent de capital 

social puisqu'ils permettent d'accroitre le nombre de dependants et donc l'autorite d'un 

membre de l'elite 177 . Cette conception contribue d'autant plus a brouiller la ligne de partage 

entre dependants originaires du continent adjacent et esclaves « &rangers absolus ». 

trade », 1980, P.  80). Nul doute que le role de plaque toumante de la traite malgache joue pendant longtemps par 
l'archipel y favorisa le recours au travail servile, de meme que l' inexistence de contacts avec des groupes 
continentaux qui auraient pu former un reservoir de main-d'ceuvre, a l'image du littoral swahili. 
' 70 J. Fryer, A new account of East India and Persia, being nine year's travels, 1672-1681, vol. 1, p. 62. 
171  FAX, p. 177. 
172  T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 495. 
173  Rien n'exclut cependant qu'il s'agisse de clients originaires du continent (Manuel de Santo Alberto, Auniza, 
18.05.1709, FUP, LM 74A, 75/2 (f. 271)). 
174  FAK, pp. 146, 164. 
175 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 197. Au XIX siècle des esclaves ont parfois des 
taches commerciales. 
176 On pense en particulier aux concubines, mais les autres categories d'esclaves domestiques s'inscrivent aussi 
dans cette optique. 
177  Cf supra chap. 8. Pour le XIX' siècle cette question est longuement etudide par Frederick Cooper (Plantation 
slavery on the East Coast of Africa, 1977, pp. 26, 182, 190-198). Au sujet des Comores : G. Shepherd, « The 
Comorians and the East African slave trade », 1980, pp. 84-89. Au XIV siècle, les esclaves de confiance sont 
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Ainsi que le mentionne l'auteur d' al-Inkishafi, ii y a fort a croire que les waungwana 
de Pate, dont les Nabahani, usent aussi de leurs esclaves, partisans fideles souvent armes, pour 

imposer leur ascendant social et politique ; d'autant plus qu'ils sont souvent eux-memes tees 

investis dans la traite. La place centrale de l'archipel dans le commerce des esclaves entre la 

fin du XVie  siècle et le milieu du XVIII' siècle, et la prosperite des lies de Pate et de Lamu, 

conduisent naturellement a penser que la region est a cette époque l'une des zones littorales 

oü l'importation d'esclaves est la plus importante. 

3. Une mutation de la de'pendance : les premisses de Peconomie de plantation ? 

Bien que la production agricole des cites swahili ne requiert pas une main-d'oeuvre 

servile abondante, il fait peu de doute que des esclaves sont utilises dans l'agriculture, soit 

pour les mashamba, soit pour les makonde. Cette force de travail ne se distingue 

probablement que peu des clients originaires du continent et demeure limitée a une production 

a petite echelle. Pourtant une evolution parait se profiler sur les lies de Pemba et de Zanzibar, 

oü apparaissent semble-t-il des domaines plus etendus cultives par une main-d'ceuvre servile 

importee, un mouvement auquel les Nabahani et d'autres clans waungwana de Pate prennent 

peut-etre part. II nous faudra conclure sur cc phenomene, car il constitue l'amorce d'une 

'mutation de la dependance engagee a partir des XVII' et XVIII e  siecles. 

Les lettres envoyees en 1598 au vice-roi Francisco da Gama par le sultan de Pate 

Mohammed bin Omar et le « prince » Bwana Mtiti sont l'un des tneilleurs temoignages sur 

l'usage d'esclaves agricoles a l'epoque qui nous preoccupe. D'apres leurs auteurs, l'un des 

principaux motifs du refus par les wazee de l'etablissement d'un missionnaire augustin est la 

peur que les esclaves agricoles soient christianises. Scion Bwana Mtiti : 

Ces gens sont rustres et travaillent la terre, ils disent que si/es portugais s'approprient cette 

terre, alOrs teurs esclaves deviendront bientot chretiens et on leur en acheteta douze pour le prix de 

deux, et qu'ils se retrouveront ewc sans esclaves pow travailler sur leurs terres et cultures. Rs disent 

que maintenant deja, alors qu'il n'y a pas d'eglise, on leur fait subir bien des torts et des injustices, 

tres souvent armes et suivent parfois leurs maitres en public, « habilles dans de glorieux vetements de style 
patricien (mais avec le turban none differemment), en signe de richesse et de reputation de leur maitre » (J. 
Middleton, The world of the Swahili, 1992, note 41 p. 216). 
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qu'ils devront en subir doublement si reglise est construite, et qu'ils ne pourront le supporter, ils 

seront contraints de laisser leur terre et de s'en aller » 178 . 

La lettre du souverain emploie des termes tres semblables, ajoutant simplement que 

ces « esclaves les aident A cultiver » 179.Ii y a lieu de penser que cette main-d'ceuvre est 

constitude d'esclaves importes, peut-etre de fraiche date, puisque des clients continentaux 

seraient probablement partiellement islarniseS et n'interesseraient pas les pretres augustins. Si 

les missionnaires rachetent parfois des esclaves 18° , aucune source n'indique en revanche 

qu'ils cherchent a convertir les clients des Swahili. Nous ignorons quelles taches effectuent 

ces esclaves, mais il est probable qu'ils exploitent plutot les terres agricoles situdes sur l'ile de 

Pate elle-meme, puisque les pretres qui se rendent A Pate entre 1593 et 1597 et expriment des 

velleites de les racheter, provoquant cette reaction des habitants, ne visitent 

vraisemblablement pas les terres continentales. L'ile est A cette époque couverte de champs de 

cereales et de mashamba et il est probable qu'ils participent aux deux types d'agriculture. 

Bien que les indices soient tres maigres dans la documentation, il semble que les 

esclaves soient pint& presents sur les terres insulaires. Le recit du voyage de Francisco de 

Almeida en 1505 mentionne apropos de l'ile de Kilwa : 

« Sur cette terre, ii y a plus d 'esclaves negres que de maures blancs, dans ces jardins faisant 

le labour des grains, etc. 

L'auteur ajoute que les « palmeraies », les plantations d'arbres fruitiers et de betel sont 

nombreuses sur Evidemment, il est impossible d'être certain que ce labeur est bien le fait 

d'esclaves importes, et non de clients, mais la distinction faite par l'auteur avec les archers 

« negres » « esclaves » au service de Mombasa le suggere 182 . A Anjouan, et ailleurs aux 

Comores au xvir siècle, les esclaves sont nombreux sur les plantations arboricoles 183 . A 

178 Esta gente he barbara e lavradores e disem que se os portugueses aposentarem nesta terra, que os seus 
escravos sa an de tornar sedo cristaos e lhos an de_ comprar o que val doze por dous, e que ficarcio eles sem 
escravos pera lhe trabalharem nas suas terras e grangerias. E dizem corn nab aver agora igreja lhes fazem 
muitas forzas e semrezoins, que despois que a ouver lhes fartio en dobro, e que ntio han de poder sofrelos, e que 
lhes sera necessario largarem a terra e hirse della » (Mohammed « Birnemil [?] », prince de Pate, a Francisco 
da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, in C. Alonso, Los Agustinos en la costa Suahili (1598-1698), 1988, pp. 141- 
142). 
179  Sultan Mohammed bin Omar a Francisco da Gama - trad. Goa, 22.10.1598, AN/TT, Miscelcinea Manuscrita 
da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3, f. 213. 
180 En realite cette pratique est rare et se limite apparemment aux captifs destines a l'exportation par la mer. 
181  Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 524. 
182 all y crvait bien 500 archers, tous negres et esclaves des blancs, leur captivite etant plus une obeissance 
qu'une subjection a la maniere de ceux de Kilwa » (Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei 
da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 532). 
183  Voir notamment : A. Sauvaget, « La relation de Melet du voyage de la Haye aux Indes Orientales » (1671), 
Etudes Ocean Indien, 25-26, 1998, p. 143 ; J. Fryer, A new account of East India and Persia, being nine year's 
travels, 1672-1681, vol. 1, p. 66; M.N. Newitt, « The Comoro Islands in Indian Ocean trade before the 19 th  
century », 1983, p. 155. 
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nouveau, les observations de Morice peuvent nous etre utiles. D'apres lui, les Iles de 

l'archipel de Kilwa sont cultivees par des « Maures » et leurs « esclaves », et le continent 

adjacent par des « Maures » et des « Africains libres ». En outre, la reparation de la 

population de rile de Kilwa serait la suivante : un dixieme a un douzieme de « Maures », un 

tiers d'« Africains libres » et le reste, c'est-A-dire environ 40 %, des « esclaves » 184 . Ces 

chiffres doivent bien stir etre consider& comme tres approximatifs, d'autant que le cas de 

Kilwa, qui est alors le principal port de traite, n'est pas du tout representatif. De plus, la 

typologie qu'il effectue n'a rien de fres fiable. Quoi qu'il en soit, la description du Francais 

parait indiquer, a l'instar de quelques autres sources, que les dependants d'origine servile sont 

plus majoritairement employes sur le domaine insulaire. Ce qui s'accorde tout A fait avec ce 

que nous savons de l'agriculture sur le bara a cette époque. 

Les propos du sultan Mohammed bin Omar et de Bwana Mtiti semblent sousentendre 

un autre phenomene : les esclaves et leurs maitres travailleraient ensemble sur les terres, aux 

cotes sans doute, peut-on ajouter, des autres dependants. L'existence de clients originaires du 

continent et travaillant pour un patron swahili n'est pas contradictoire avec la presence 

d'esclaves agicoles issus de la traite. Le cas de l'agriculture sur les terres continentales de 

Siyu, Faza et Pate dans la seconde moitie du XIX e  siècle en est une bonne illustration : a cette 

époque le recours A la main-d'ceuvre servile est beaucoup plus frequent, mais il n'a pas pour 

autant mis fin aux relations clientelistes qui unissent de longue date ces cites avec leurs 

voisins Boni ou Pokomo, qui continuent d'être une force de travail recherchee. Ii en est 

probablement de mane a Mombasa dans les annees 1820 185 . 

Ainsi, avant l'expansion de l'economie de plantation, l'agriculture est conduite sur la 

base de petites unites : elle est familiale dans le cas des mashamba et un peu plus large dans le 

cas des makonde — sur la base de lignages elargis ou de sections de la cite. Les dependants de 

toutes origines, y compris des esclaves ou des clients musulmans, des Swahili ruraux et une 

partie des urbains cultivent en commun. Dans les villages du bara, ou a la peripherie des cites 

insulaires, les dependants nes dans des communautes non-swahili sont progressivement 

accultures sous le patronage des citadins auxquels ils sont associes. Puis us finissent par 

1"  FAK, p. 170. Comme je l'ai demontre, les « Maures » designent chez Morice les individus venus depuis 
relativement peu de temps de la peninsule arabique et de la cote nord swahili, par opposition aux clans swahili 
locaux. Les « Africains » sont ces derniers et les membres libres des communautes du continent. 
185 F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of Africa, 1977, pp. 97-98. 
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integrer la societe swahili et par s'y fondre eux-memes ou leurs descendants 186 . En ce sens, 
l'exploitation du bara est un moteur essentiel de la dynamique sociale du littoral. 

Revenons A present aux propos de Bocarro sur l'ile de Pemba : retablissement 

probable de clients d'origine nyika ou segeju n'est pas incompatible avec l' importation 

d'esclaves. Pour Pouwels, ces indications du chroniqueur de l'Estado menent a penser que 

« les bases d'une production de plantation debuterent avec les Portugais A Pemba au plus tard 

partir du XVII' siècle » 187 . Selon la definition qu'en livre Paul Lovejoy, un mode de 

production esclavagiste est identifiable lorsqu'il existe tout un systeme d'asservissement, de 

commerce et d'usage des esclaves. Ceux-ci constituent les fondements de la production 

economique et sont au service d'une petite classe de proprietaires 1-88 . L'economie de 

plantation qui connait une rapide croissance sur la cote orientale de l'Afrique a partir de 

l'introduction du giroflier dans les annees 1810-1820 se conforme tout A fait A cette logique. 

Avant cette date les sources &rites ne nous permettent pas de discerner un tel system. 

Neanmoins les Iles de Pemba et de Zanzibar semblent bien, ainsi que le pense Pouwels, etre le 

siege d'une metamorphose certaine de la production agricole : les textes suggerent un recours 

aux esclaves sur les terres A la fois plus systematique et plus large, dans le but d'assurer une 

production destinee a l' exportation. Ce processus parait s'accompagner d'un developpement 

de la propriete privee, au detriment des cultures detenues et exploitees en commun par les 

ingenus, les esclaves et les autres dependants. A la lumiere des rares sources a notre 

disposition, quelques pistes de reflexion s'imposent sur cette question, incontournable pour 

envisager l' evolution sur le temps long de la societe swahili. 

En premier lieu, on note que les Portugais ont des « palmeraies » (c'est-A-dire des 

mashamba) A Pemba et A Zanzibar, comme le rapporte Bocarro 189. En 1728, le facteur de 

Zanzibar, Joaquim da Costa Ribeiro, apprend qu'il y a sur l'ile sept domaines couverts de 

cocotiers qui appartenaient aux colons portugais avant la chute de Fort Jesus. Tiles qualifie de 

« petites palmeraies », mais l'une d'entre elles comprend 800 A 900 cocotiers et d'autres 300 A 

400 1". Au xvir siècle Fort Jesus tire egalement de Pemba un tribut eleve en « makanda » de 

riz. De nombreux documents montrent aussi a quel point Mombasa est dependante de 

186 Cependant les individus originaires des populations continentales ont certainement tin statut plus &eve que les 
esclaves en raison de leur inscription plus grand e dans des reseaux de parente (J. Willis, Mombasa, the Swahili, 
and the making of the Mijikenda, 1993, p. 58). 
187  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 379. 
188  P. Lovejoy, Transformations in slavery, a history of slavery in Africa, 1983, pp. 10- 11. 
189  A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, pp. 40-41. 
190  Joaquim da Costa Ribeiro, facteur de Zan7ibar, au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 17/1-2 (ff. 
387v-388). 
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l'agriculture de l'ile entre la premiere moitie du XVII e  siècle et le debut du XIXe  siecle 191 . A 

partir des annees 1590, comme nous le savons, les principales puissances en place sur le 

littoral n'ont de cesse de se disputer Pemba : la dynastie de Malindi 192, l'Estado da India, les 

Mazrui, les Nabahani et les Omanais de Zanzibar. Nul doute qu'elles veulent non seulement y 

imposer des tributs, mais egalement en exploiter des terres et vraisemblablement y placer des 

dependants, afin d'assurer la subsistance de leurs bases et de prendre le controle de 

l'exportation du riz et d'autres ressources naturelles. 

Une chronique de Pemba redigee en arabe et decouverte au debut du XX e  siècle met 

nettement l'accent sur le role de ces puissances exterieures, notamrnent dans l'implantation de 

l'esclavage et de l'alienation des terres. Elle relate, dans un recit assez confus, qu'au debut du 

XVIIe  siècle - l'annee 1014 de l'Hegire (1606) est dorm& - des Portugais, des Shirazi et des 

Nabahani seraient venus peupler tous accompagnes d'un grand nombre d'esclaves. 

Ceux-ci sont etablis sur des terres agricoles, au service de leurs maitres, et il est a noter qu'ils 

sont herites avec les proprietes 193 . Ce document doit toutefois etre manie avec precaution : sa 

redaction, dont la date nous est inconnue, est peut-etre liee a des revendications plus tardives 

et pourrait renvoyer a une periode posterieure, lorsque l'economie de plantation connait son 

plein essor. En attendant une etude plus approfondie de cette source remarquable, en parallele 

avec d'autres traditions de Pemba, il faut aussi remarquer que les recits oraux en circulation 

sur l'ile insistent beaucoup sur la cruaute de ses souverains, qu'ils soient Wadebuli, Shirazi ou 
mazrui  194 Ce qui peut s'interpreter comme l'echo d'un recours au travail force, a 

l'exploitation d'une main-d'ceuvre servile et plus generalement a l'existence de rapports 

fortement inegalitaires entre des elites, souvent etrangeres, et le reste de la population. A 

nouveau, nous prenons la mesure du chemin restant a parcourir pour mieux comprendre 

l'histoire de Pemba, clef d'un certain nombre de problematiques essentielles. 

Dans son ouvrage sur Madagascar, Kent emet l'hypothese que la demande en esclaves 

malgaches de la part des Swahili pourrait etre fide a leur desk de developper la riziculture sur 

191 Dans les annees 1770, a tine époque pour laquelle les textes sur Mombasa sont rares, le Francais Solminihac 
note : « l'Isle n'est nullement cultivde, et pour les vivres, us les tirent de l'Isle de Pemba, distante de 25 lieues » 
(La Mothe de Solminihac, « Mdmoire sur le port de Monbaze et le commerce relatif a cette partie de 
l'Affrique », 1786, ANF, Marine, 21196, doe. 7). Dans les annees 1820 Mombasa importe toujours de grandes 
quantites de eel-dales, bien qu'une partie en soit- reexport& (« Log of H.M.S. Barracouta - A journal of the 
British establishment at Mombass [...] kept by J.B. Emery >> (1824), FJ Library). 
192  Yusuf bin Hassan lui-m'dme cherche a en prendre le contrOle tout de suite apres sa rebellion. 
193  « Jambangome ms., an Arabic chronicle of Pemba », in J.M. Gray, « Zanzibar local histories (Part 11) », 1960, 
pp. 121-122. Gray accorde un credit historique demesurd aux evenements relates darn la chronique : les 
correspondances qu'il effectue avec les faits evoques dans les sources portugaises sont tres hasardeuses. 
194  W.H. Ingrams, Zanzibar, its history and its people, 1931, pp. 140-144, 155. 
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le littoral, afin de ne plus dependre de l'importation de riz malgache 195 . Les sources font 

defaut pour appuyer avec certitude cette supposition ; elle s'avere neanmoins assez credible 

au regard des informations sur l'exportation de riz depuis Pemba — seule zone du littoral 

engagee dans ce commerce. D'ailleurs, au XVIII' siècle, les textes n'evoquent plus 

particulierement de trafic de cereales entre Madagascar, les Comores et le rivage swahili. 

Malgre une influence probable, discernable dans quelques ecrits, le role des Portugais 

dams la production agricole de Pemba demeure certainement limite Bien qu'ils placent sans 

doute des clients nyika et des esclaves sur certaines terres et levent un imp& en riz important - 

qui contraint peut-etre en retour les communautes locales a importer des esclaves - le nombre 

de colons est tres faible sur l'ile et au debut des annees 1630, au moment de la revolte de Dom 

Jeronimo Chingulia, il n'y a plus de Portugais y vivant de fawn permanente 196 . Ii serait donc 

excessif d'imaginer l'existence durant le XVII e  siècle de grands domaines agricoles aux mains 

de casados qui y resideraient. Tout au plus peut-on etre relativement certain qu'il existe 

Pemba quelques communautes de dependants au service de Portugais de Mombasa ou de 

Zanzibar, soumis a tine rente en cereales. Les archives de l'Estado n'auraient pas manqué de 

mentionner une exploitation plus intensive de l'ile. A l'inverse, l'investissement des Omanais 

dans l'agriculture de Pemba et de Zanzibar apparait nettement plus determinant. Bs sont 

beaucoup plus nombreux que les Portugais sur la cote et possedent un fort a Chake Chake 

entre 1700 et 1728 environ. Comme leurs predecesseurs, ils tirent dans les annees 1700-1720 

des redevances de l'ile et sont apparemment confrontes a des revoltes sporadiques. Surtout, 

partir des amides 1700, et meme avant, les Omanais se consacrent bien davantage au 

commerce des esclaves que les Portugais de la costa de Melinde ne le faisaient ; us ont donc 

tin acces direct et permanent a tine main-d'ceuvre servile. Rappelons egalement qu'il existe en 

Oman tin systeme tres developpe de plantations de palmiers-dattiers. Bien qu'elles n'exigent 

pas une force de travail servile tres importante 197 , certains proprietaires, dont l'imam Saif bin 

Sultan (1692/1693-1711), ont des contingents d'esclaves considerables. De plus, a l'epoque 

de son regne, cette agriculture connait tin essor ree1 198 . Ii est par consequent tres tentant de 

penser que vers le debut du XVIII' siècle les Omanais transplanterent sur la cote swahili le 

principe des grandes plantations entretenues par une main-d'ceuvre servile importee. Ce 

195  R.K. Kent, Early kingdoms in Madagascar, 1500 — 1700, 1970, pp. 70, 186. 
196  Selon Bocarro, les casados auraient recu l'ordre de s'installer a Mombasa a cause de leur comportements 
delictueux envers la population de Pemba (A. Bocarro, 0 livro das plantas de todas as fortalezas, vol. 2, p. 41). 
On peut supposer que, pour cette raison, les risques de revolte etaient trop eleves. D'autre part, peu avant 1631, 
Chingulia recoit officiellement la suzerainete sur Pile et il fut peut-etre alors decide d'evacuer les Portugais. 
'97 F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of Africa, 1977, pp. 35-36. 
198  L'histoire de l'esclavage en Oman avant re XIX e  siècle demeure cependant largement meconnue et sa 
meilleure comprehension serait sans doute tres utile a Petude de la traite et de l'esclavage en Afrique orientale. 
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mouvement partit peut-etre des quelques exploitations detenues par les Portugais : les 

mashamba de Zanzibar mentionnes par Costa Ribeiro avaient ete repris par les colons 
omanais l". 

En &pit de mes investigations approfondies dans les archives portugaises et 

francaises, on constate que la documentation europeenne du XVIII e  siècle s'interesse 

beaucoup au commerce des esclaves, mais reste — a l'exception de Morice — particulierement 

allusive sur l'emploi et la proportion des esclaves eux-memes. Nous savons ainsi qu'en 1728 

les residents omanais de Mombasa ont des esclaves nombreux 200 . Un texte avance le chiffre 

de 1000 « Cafres » (hommes et femmes) au service des 500 Omanais de la : ce ratio de 

deux esclaves pour un Omanais n'est pourtant pas si considerable et suggere que cette 

population servile se limite au cadre domestique. A Zanzibar en 1777, les Omanais ont 

« generalement beaucoup d'esclaves »202 . II faut cependant attendre la description de l'ile par 

Thomas Smee en 1811 pour obtenir davantage de details. A cette date, les Omanais et des 

patriciens swahili ont de grandes proprietes mises en valeur par des esclaves : 
ff La plupart des habitants a l'exterieur de la vile sont des esclaves de proprietaires terriens, 

qui sont disperses sur les domaines de leurs proprietaires respectifs » 203 . 
Smee explique egalement que de « grands proprietaires terriens arabes et swahili » 

peuvent posseder A titre personnel 200 A 400 esclaves originaires du continent204. Son portrait 

des plantations s'accorde avec le paysage social ulterieur : les esclaves ont une habitation stir 

les champs, us ne sont pas surcharges de travail, mais le marche aux esclaves traite un volume 

important205 . En 1819 Albrand tient des propos similaires et estime A 15 000 le nombre 

d'esclaves dans l'ile206 . Comme l'explique Abdul Sheriff, il est evident que la traite francaise 

1" Par la suite, personne parmi les Swahili n'avait ose en reprendre la charge apres le depart vers 1724 de leurs 
proprietaires omanais (Joaquim da Costa Ribeiro au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, Sultan Hassan bin Ali Alawi 
au vice-roi, Zanzibar, 06.08.1728, FUP, LM 95B, 17/1-2 (ff. 387v-388) et 17/5). 
2°°  Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fira do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », 
BNL, cod. 465, f. 131v ; L Goncalvez da Silveira, « Relacao da restauracdo de Mombaca, da nova conquista de 
Patte [...] », Goa, 20.12.1728, ed. A. Brasio, p. 48. 
201  A. de Brito Freire, « Jomaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », BNL, cod. 485, f. 5. 
202  C. van Nuld Onlcruijdt, « Journal as a report [...] regarding [...] the journey made in the ship Jagtrust to the 
coast of Zanguebar in the years 1777-1778 », in R. Ross, « The Dutch on the Swahili coast, 1776-1778: two 
slaving journals, part II », 1986, p. 486. 
203  T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; 
city, island; and coast, 1872, vol. 2, p. 491. 
204 A Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, p. 51. Darn son rapport publie par Burton, il donne le 
chiffre de 800 a 900 esclaves (T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of 
Africa », in R.F. Burton, Zanzibar; city, island, and coast, 1872, vol. 2, p. 494). 
205  T. Smee, « Observations during a voyage of research on the East Coast of Africa », in RI'. Burton, Zanzibar; 
city, island, and coast, 1872, vol. 2, pp. 494-495. 
206  F. Albrand, « Extrait d'un memoire sur Zanzibar et sur Quiloa », 1838, pp. 73-75. Sur les debuts de 
l'economie de plantation a Zanzibar, voir : F. Cooper, Plantation slavery on the East Coast of Africa, 1977, pp. 
47-75 ; A. Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, pp. 48-60. 

546 



A Zanzibar et a Kilwa favorisa l'apparition d'une categorie de riches marchands omanais. 

Toutefois d'apres les sources que j'ai citees, portant en particulier sur Pemba, le 

developpement d'une agriculture consommatrice d'esclaves est anterieur A la chute de la traite 

en direction des Mascareignes et de l'Arabie vers les annees 1800-1820 qui, scion Sheriff, 

aurait pousse les Omanais A se tourner vers un esclavage de production 207 . 

A Pemba, l'impulsion est certainement surtout le fait des Mazrui : des les annees 1740, 

et peut-etre quelques annees plus tot, Hs controlent une partie de l'ile. C'est aussi le cas des 

Nabahani mais leur presence est plus reduite et prend sans doute fm vers les armees 1770. Les 

hypotheses de Randall Pouwels sur les transformations de la dependance accordent une place 

de premier plan aux Mazrui et, dans une moindre mesure, aux Nabahani. A partir de l'examen 

des poemes portant sur la bataille de Shela, ii pense que l'une des causes de la resistance de 

Lamu est sa volonte de defendre, aux cotes de ses clients continentaux, un systeme 

d'exploitation des terres fonde sur le clientelisme et la parente, face aux Nabahani et aux 

Mazrui coalises, adeptes de l'alienatfon des terres et d'un mode de production A caractere 

esclavagiste. Certaines strophes expriment en effet clairement un antagonisme entre un 

systeme traditionnel de cultures en commun sur un territoire continental mouvant, pratique 

par les citadins de Lamu et leurs clients, et les pratiques des Mazrui, « devoreurs de travail 

force A Pemba »208 . En outre, ii apporte fa demonstration que le clan dirigeant de Mombasa 

contribue, a travers l'introduction d'une nouvelle fiscalite A Pemba, A faire evoluer les regles 

de la propriete des terres, allant de pair avec le travail servile2®. Pour Pouwels, « le mode de 

production esclavagiste flit peut-etre exterieur a l'Afrique orientale, et introduit par des 

Arabes et des Europeens » a une date inconnue2I0. Ces theses paraissent largement etayees par 

la documentation que nous venons d'evoquer ; meme s'il faudrait nuancer le poids des 

Portugais dans cette evolution et peut-etre celui des Nabahani, qui n'ont plus rien d'etrangers 

lorsqu'ils prennent pied A Pemba. Ii est tres probable que c'est dans cette Ile tres fertile, de 

plus en phis exportatrice de cereales, que debute ce changement, vraisemblablement au cours 

de la premiere moitie du XVIIIe  siècle - peut-etre dans la continuite d' initiatives lirnitees 

initialement prises par les Portugais de Mombasa et certains clans swahili. Ce mouvement ne 

prend toutefois reellement de l'ampleur que dans le dernier tiers du siècle et surtout dans les 

annees 1810-1820. Les investigations dans cc domaine sont loin d'être closes, mais ii apparait 

207 A Sheriff, Slaves, spices and ivory in Zanzibar, 1987, pp. 46-48. 
208  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 374-375. L'historien cite le poeme attribue a Zahidi Ngumi 
dont il a déjà ete fait mention. 
209  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 372-380. 
210  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, p. 381. 
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dorenavant evident que l'esclavage et l' economie de plantation sur la cote swahili doivent etre 

apprehendes dans une perspective de longue duree — et en conjonction avec l'etude de la traite 

depuis le XVIe  siècle. 

Pour conclure, et bien que cet indice soit assurement mince, Morice pourrait nous 

apporter la preuve d'un certain durcissement des rapports de dependance au cours du XVIIIe  

siècle : 
« Le roy, quoiqu'il soit tout puissant, ne peut punir de mort un maure quelque crime qu'il ait 

fait sans le consentement du vizir qui porte le nom de Malindane. Ce vizir a son tour ne peut punir de 

mort un affilquain sans le consentement du roy, mais chacun peut punir son serf malgre l'opposition 

que fermi run des deux » 211  . 

C'est la seule occasion dans les ecrits de Morice que j'ai pu consulter oil le negrier 

emploie l'expression « serf » - que Freeman-Grenville a traduite a tort par « esclave » 212 . Ce 

choix de vocabulaire par Morice n'est sans doute pas anodin : par « serf », ii entend 

vraisemblablement tous les types de dependants, que ce soient des esclaves issus des reseaux 

de traite interieurs ou des individus d'autres origines lies par des relations de clientele plus 

traditionnelles. Alors que Kilwa est depuis les annees 1700 le principal point d'exportation 

d'esclaves de l'Afrique orientale, leur proportion dans la population totale y a certainement 

augmente considerablement. Surtout, Fes rapports de dependance y ont sans doute eu tendance 

prendre une forme plus oppressive. 

La subsistance des cites-Etats swahili, tout particulierement dans l'archipel de Lamu, 

repose principalement sur l'exploitation de leur arriere-pays continental. Sur cet espace 

permeable les terres sont mises en valeur en commun, scion un mode d'exploitation qui 

s'appuie en grande partie sur la collaboration de groupes continentaux et constitue 

probablement le premier facteur de leur acculturation. Sur le bara, mais egalement au sein 

mane des grandes agglomerations, ces clients forment une main-d'ceuvre plus ou moms 

dependante d'une grande diversite. Sous le patronage des Swahili, ses membres adoptent bien 

souvent le mode de vie swahili et sont incorpores a la societe cotiere, selon un processus 

continuel qui fut a la source de sa formation et de son expansion. 

Cette dynamique n'exclut pas pour autant 'Importation d'esclaves, issus des routes de 

la traite animees par les habitants du rivage. Bien que les sources soient fres lacunaires et que 

cet axe de recherche demeurat a explorer, il ne fait aucun doute que l'esclavage soit ancien 

211 « Etablissement de Quiloa par M. Morice », Kilwa, 04.11.1776, ANF, C4-42, f. 140. 
212  FAK, p. 81. 
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dans le monde swahili ; notamment dans l'archipel de Lamu øü ii croit peut-etre a partir du 

debut du XVIIe  siècle avec l'emichissement de certains clans et la place preponderante qu'il 

prend dans ce trafic. Les textes portent toutefois a croire que les esclaves n'ont pas un role 

productif tres majeur, que leur proportion est reduite et que leur statut ne differe pas 

necessairement beaucoup de celui des autres dependants. Des evolutions se font jour vers le 
xvffle siècle A Pemba et A Zanzibar, mais ce n'est qu'apres la bataille de Shela et surtout 

partir du milieu du XDO siècle que la cote septentrionale voit se developper une veritable 

economie de plantation, qui dans certaines zones se substitue a un mode de production 

agricole plus ancien. 

Conclusion 

Les cites-Etats swahili se construisent sur l'articulation entre trois espaces a la fois 

complementaires et en opposition : un centre urbain, porteur de statut et de citoyennete, un 

arriere-pays tres permeable et un « outre-pays » continental et maritime. Pour preserver la 

position d'intermediaires des occupants de la cote, l'identite swahili se batit sur un clivage 

entre civilisation et barbarie, vie urbaine et islamique et interieur continental sauvage et paIen. 

Dans une certaine mesure, cette perception est reproduite au sein de Ia societe littorale elle-

mane, car les elites tendent A opposer qualites et attributs materiels de l'urbain et rusticite des 

ruraux et des &rangers nouveaux venus. 

Cette distinction legitimante fond& sur l'urbanite s'accentue vers le XVII e  siècle dans 

l'archipel de Lamu, notamment par l'exacerbation du role que peut y jouer la fortune et done 

la consommation ostentatoire. Cette mutation est le fait de l'elite nouvelle et enrichie qui 

apparait A Pate grace A la croissance de ses echanges. Elle intensifie en effet uungwana, ou 

urbanite, A la fois en tant qu'horizon de !Ideal culture! swahili et puissant outil de domination. 

Cependant, pour combler notamment les besoins du commerce et de la production 

agricole, passerelles et reseaux sont permanents et innombrables entre la cite, son arriere-pays 

et, souvent a travers le filtre de ce dernier, le monde continental. La coupure entre centre et 

peripherie, \dile et campagne, littoral et continent n'est pas aussi franche que cet ideal pourrait 

le faire croire. Les frontieres spatiales et sociales sont poreuses et les frontieres identitaires 

ambigues. En outre les unes et les autres sont indissociables de la competition pour 
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l'ascendant social et politique. Les circonstances historiques des XVII' et XVIII e  siecles dans 

la region de l'archipel de Lamu sont a cc titre particulierement troublees, contribuant sans nul 

doute, au-dela des profits economiques et de l'influence des migrants arabes, a ces 

transformations. 
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Chapitre XI 

Dynamiques sociales et repli des elites : 

Puungwana, strategie de sauvegarde d'une domination 

En guise de bilan sur les mutations de la societe swahili, l'objectif de cet ultime 

chapitre est de se pencher a nouveau sur deux phenomenes historiques qui apparaissent 

preponderants chins  l'archipel de Lamu entre le XVI e  et le XVIII' siècle: d'un cote le 

renouvellement et la croissance de la population des principales cites insulaires et, de l'autre, 

la transformation des sources de legitimite revendiquees par les elites urbaines. Je souhaiterais 

ainsi developper rhypothese selon laquelle ces deux phenomenes ont un lien de causalite : 

l' emergence, ou l'exacerbation, de l'uungwana comme outil de domination est aussi le 

produit d'une crispation des elites face a l'afflux de nouveaux citadins. 

Une categorie sociale dominante se detache dans la ville de Pate, nee de son 

enrichissement et de ses connexions avec la peninsule arabique a cette époque. Elle tend dans 

le meme temps, a travers l'uungwana, a preserver sa position dans un contexte socio-

economique ou non seulement la composition des communautes urbaines evolue, mais oil la 

mobilite sociale est vraisemblablement accrue. 

La structure des grandes agglomerations en pierre n'est pas si schematique que le 

« modele waungwana» le laisse paraitre et elles integrent en permanence des nouveaux 

venus. Or c' est precisement en raison de cette ouverture sur l'exterieur, singulierement forte 

dans l'archipel entre la fm du XVIe  siècle et le debut du XVIII' siècle, que les elites 

patriciennes semblent se refermer ou, tout du moms, rigidifier les criteres de l'ascension 

sociale et de la citoyennete. Cela contribue en corollaire a l' evolution de l' identite swahili, 

profondement attach& a la competition sociale, politique, voire economique, a laquelle se 

livrent les groupes de parente et les individus au sein de la societe littorale. Ces reflexions 

seront etayees par des traces perceptibles dans les traditions, rapport prometteur de 

l'archeologie portant sur les habitations modestes ainsi que les perspectives offertes, dans une 

optique comparatiste, par les transformations du XIXe  siècle, a Lamu et ailleurs. 
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A. La cite patricienne, symboliquement close, socialement ouverte 

1. Entre les mars d'enceinte : les waungwana et les autres 

Comme le proposent Horton et Middleton, selon leur propre nomenclature, les « villes 

de patriciens » (patricians' towns) et les « villes de gens du commun » (commoners' towns) 

doivent etre comprises comme des ideaux-types situes dans un continuum plutot que comme 

deux types totalement distincts l . En effet, si la dichotomie est franche entre la cite intra muros 

et sa peripherie d'un point de vue symbolique, elle l'est beaucoup moms en terme social et 

meme urbanistique. Les agglomerations de la cote nord, y compris les plus prosperes, ne 

peuvent etre reduites a un modele unique, qui s'accorderait strictement avec la structuration 

spatiale et sociale qui transparait dans certains rites, certaines traditions et les attributs mis en 

avant par les waungwana. Autrement dit, la vine entre les murs n'est pas si exclusive et 

term& que le cas de Lamu a partir du milieu du XIX' siècle, tel que l'exposent Prins, El Zein 

ou Middleton, semble le demontrer. 

II est vrai que des prospections archeologiques et certaines sources mentionnent 

l'existence de faubourgs batis en materiaux perissables a l'exterieur immediat de l'enceinte. 

• Hs sont sans doute, dans certains cas, assez etendus et representent vraisemblablement une 

part substantielle de la population. A Shanga Horton a localise deux zones principales 

d'habitations malcuti, qui entourent les batiments en pierre 2 . Sur le site d'Ungwana/Osha, 

George Abungu note la presence de cet habitat sur environ 300 metres au-dela des murailles 3 . 

D'apres lui, le pourtour de l'enceinte de Pate serait egalement couvert de restes de maisons et 

de materiel archeologique sur pros de 20 hectares — qu'il faut comparer aux 27 hectares intra 

muros4. Signales par Francisco de Seixas Cabreira en 1637, les « deux villages katwa » situ& 

« tout le long de la vine » de Pate 5  illustrent cette peripherie urbaine, occupee par des 

categories inferieures de la population et des &rangers : cette population katwa est sans nul 

doute etablie depuis peu sur Cette ceinture d'habitations modestes au pied des 

fortifications pourrait accrediter l'idee, developpee par El Zein, d'un tres fort cloisonnement 

spatial entre les elites urbaines et les autres habitants, rejetes hors les murs, dans la zone 

M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 123-125. 
2  M. Horton, Shanga, 1996, pp. 33-34. 
3  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 50, 79-80. Curieusement, d'apres Horton, cela n'aurait 
ete demontre qu'a Shanga (M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 120). 
4  Selon ses estimations, cela pourrait representer de 3000 A 4000 habitants supplementaires pour la vile, dont il 
estime la population intra muros a environ 7000 residents - cc qui s'accorde avec les textes (G. Abungu, « Pate : 
a Swahili town revisited », 1996, pp. 51-52). 
5  Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, f. 258v [annexe 2.1.1]. 
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consider& comme denuee de civilisation et de protection divine. Pourtant nous savons qu'il 

existe des maisons en materiaux perissables au sein meme des vastes agglomerations ceintes 

d'une muraille. On ne saurait donc considerer qu'elles sont exclusivement reservees aux 

waungwana, aux seuls citadins suffisamment fortunes et preeminents pour pouvoir disposer 

d'une habitation en pierre. 

A Gedi la premiere enceinte englobait une surface &lift& en materiaux perissables et 

certainement des terms cultivees 6. La presence d'activites agricoles dans l'espace intra muros 

n'y est pas unique. Des jardins peuvent exister derriere les maisons, comme c'est le cas de nos 

jours. Beaucoup plus rarement evoques, ii semble qu'il existe parfois des secteurs urbains 

non-batis, manifestement integres a la zone fortifide, øü poussent des arbres fruitiers et, plus 

surprenant, des champs de &reales. C'est un phenomene frequent dans les villes qui ont 

beaucoup decline, comme Pate aujourd'hui ou Kilwa au debut du XIX e  siecle7, mais ce n'est 

pas le cas de Mombasa en 1528, alors en pleine prosperite : scion Barros des plantations se 

trouvent a la fois dans et en dehors de l'agglomeration 8. Bien que le recit de Coelho ne soit 

pas tres limpide sur ce point, des broussailles et des champs occupent apparemment Pate en 

1729, alors qu'elle est au faite de sa puissance 9. De meme, les enclos a betail sont sans doute 

courants dans les villes : a Mombasa en 1505, a Siyu, ou encore a Pate l° . Cela n'a rien 

d'etonnant compte tenu des predations dont peut faire l'objet le Mail, comme sur le territoire 

insulaire de Pate en 1643, et du fait que les patriciens tirent vraisemblablement revenus - et 

statut - de la possession de betail, ainsi que l'atteste le titre de Mwinyi Ng'ombe repandu 

parmi les grands de Pate. Un conte swahili, intitule « une femme pour cent vaches », ayant la 

cite pour cadre, l'illustre parfaitement l 1 . La superficie consacree a ces activites agricoles est 

certainement assez faible, elles brouillent pourtant l'opposition entre ruralite et urbanite, 

centre et peripherie. A l'autre bout du spectre, la grande diversite des petits sites urbains et 

leur production economique diversifiee l'estompent egalement. 

6  S. Pradines, Fortification et urbanisation swahili : l'exemple de la cite de Gedi (Kenya), 2001, p. 438. 
7 « James Prior : voyage in the Nisus frigate >> (1812), SD, p. 207; F. Albrand, « Extrait d'un memoire sur 
Zanzibar et sur Quiloa », 1838, p. 82. 
8  J. de Barros, Da Asia, 4-3-6, p. 150. 
9 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 185, 188. 
10 « Descricao da viagem de D. Francisco de Almeida, vice-rei da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 530; H. Brown, 
History of Siyu, 1985, pp. 163-164 ; CP (Stigand), note 52 p. 80 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, 
p. 134. 
" « A woman for a hundred cows », in J. Knappert (dd.), Myths and legends of the Swahili, 1979, pp. 122-125. 
Dans la chronique de Pate un sultan s'enorgueillit de posseder beaucoup de Mail (CP (Werner), p. 179). 
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D'apres Abungu, l'essentiel de la surface urbaine delimit& par l'enceinte d'Ungwana 

est occupee par des maisons makuti l2  . Les descriptions portugaises suggerent aussi que 

l'habitat des cites de la cOte nord est mixte. L'un des recits de l'attaque de Mombasa en 1505 

livre les details suivants : 

Cette ville possede plus de 600 maisons en bois couvertes de palmes. Ces palmes sont 

cueillies quand les branches sont encore vertes, et entre les maisons de pierre et de chaux ii y a ces 

maisons, comme des appentis et des etables pour garder le Mail. Et il y a peu de maisons qui ne 

soient pas accompagnees de celles en palmes 13• 

En 1528 la grande cite se compose selon Barros de 900 maisons « nobles » - un chiffre 

certainement excessif — et de « maisons de paille et de bois » pour les « gens pauvres » 14 . 

Beaucoup plus tard, dans les annees 1840, la plupart des maisons de Mombasa sont en 

materiaux perissables d'apres Krapf 15 . Selon Guillain elles recouvrent la moitie de sa 

superficie et les maisons en pierre l'autre moitie 16. A Ungwana, a l'interieur de l'enceinte les 

maisons en pierre sont plutot au sud-est et les autres au nord-ouest 17. L'incendie volontaire de 

Pate en juin 1729 est declenche dans sa partie sud-ouest, oit se concentrent une majorite des 

habitations « de glaise couvertes de palmes » 18 . D'apres les textes, cette zone represente 

environ la moitie de l'agglomeration tandis que son centre est construit de hautes demeures 

formant des rues etroites, peut-etre a l'image du guarder de Mitaayu de nos jours — dont 

beaucoup de maisons datent du XVIII e  siecle 19. Si l'on se fie au plan actuel de Pate, il est tres 

possible qu'en 1729 la zone d'habitat modeste coffesponde déjà avec son equivalent 

contemporain (Kitolcwe), qui se trouve egalement au sud-ouest. D'autre part, d'apres les 

vestiges visibles, la partie nord-est, proche de Mitaayu, semble avoir inclus les habitations les 

plus grandes20. Lors du passage d'Owen en 1823, les constructions en materiaux perissables 

12  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, pp. 50, 79-80. 
13 « Esta cidade tern mais de 600 casas de madeyra cubertas de palma. Esta palma he colheita em ramos verdes 
e assy amtre as casas de pedra e cal estam destas assy como alpendres e assy as estrebarias e casas de ter suas 
criac'oes de gado. E poucas casas se acharam que nom fossem acompanhadas destas de palma » (« Descricao da 
viagem de D. Francisco de Almeida, vice -rei da India >> (1506), DPMAC, 1, p. 530). Castanheda rapporte les 
memes informations (F. Lopes de Castanheda, Historia do descobrimento e conquista da India pelos 
Portugueses, vol. 1, ,pp. 220-221). 
14  J. de Barros, Da Asia, 4-3-8, pp. 155, 158. 
15  J.L. Krapf, Travels, researches, and missionary labours, 1860, p. 118. 
16  C. Guillain, Documents sur l'histoire, la geographie et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 3, p. 
255. 
17  G. Abungu, Communities on the River Tana, 1989, p. 78. 
18  La documentation portugaise, decrivant l'incendie, ne laisse guere de doute sur sa presence a l'interieur de 
l'espace fortifie. 
19 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...1 em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, pp. 182, 187-188; Conde da Ericeira, « Noticias 
da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes Cezar [...] », BNL, cod. 465, f. 137v. 
20 G Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996, pp. 50, 52. 
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sont toujours nombreuses a Pate21 . En raison de son declin a partir de la fm du XVIII' siècle, 

il est probable que le plan de la vine ait en realite assez peu evolue depuis les annees 1720- 

1730. Ces informations revelent que Pate n'etait pas entierement edifide en pierre autrefois, 

l'inverse d'aujourd'hui, et surtout qu'une part consequente de l'habitat intra muros etait en 

materiaux perissables. 

Les etudes archeologiques sont encore tres lacunaires a ce sujet et les descriptions 

europeennes tits peu fournies avant les annees 1820, mais ii semble avere qu'il existe des 

l'epoque des )(Vie  — Vane  siecles une certaine division spatiale - qui n'exclut pas des 

chevauchements - entre les majumba et les maisons makuti dans les grandes agglomerations 

cotnme Osha, Pate ou Siyu, ainsi qu'on l'observe plus tard dans ces deux dernieres et A Lamu. 

Cependant les residents pauvres, de statut moms &eve, ou les &rangers, ne sont pas 

necessairement rejetes hors de l'enceinte comme les generalisations tirees de l'ethnographie 

de Lamu ont tendance a l'envisager. 

L'exemple de l'organisation spatiale de Zanzibar au XiX e  siècle, &Wide par Abdul 

Sheriff, pourrait nous &re utile meme si la ville ne possede pas de murailles. Sa partition en 

deux espaces socialement tres distincts, physiquement separes par un etroit bras de mer (A 

l'image d'une enceinte), est parfois presentee comme caracteristique de la dichotomie des 

agglomerations swahili : la ville en pierre (Stone Town) habit& par les citadins aises est sur la 

peninsule et Ng'ambo, le « quartier indigene » (native quarter), de l'autre cote. En realite, au 

siècle ii existe sur la peninsule de tres nombreuses maisons en perissable, mêlées aux 

autres ou placees A leur peripherie22. Ce n'est qu'a la periode coloniale que les deux habitats 

et leurs occupants pretendument tres differents sont beaucoup plus nettement separes, 

l'instigation des administrateurs britanniques 23 . Pourtant, mane a cette époque la segregation 

sociale demeure limit& et Sheriff reprend les conclusions de W.G. Bissell sur cc point 24  : 

g Le modele dualiste etait un ideal dans l'esprit des elites dirigeantes pita& qu'un reflet de la 

realite. La pretendue dichotomie de la vile etait un 'stereotype classique' qui `masquait et deformait 

une realite plus complexe et plus nuancee' »25 . 

21  C'est egalement le cas a Lamu (W.F.W. Owen, Narrative of voyages to explore the shores of Africa, Arabia 
and Madagascar, 1833, vol. 1, pp. 382-383, 385). 
22  Ce fait est notamment rapporte par Guillain et visible sur le plan de la ville qu'il publie (Documents sur 
I 'histoire, la geographie et le commerce de 1 Afrique Orientale, 1856, vol. 2, pp. 136-137 et album, pl. 9). 
23  A. Sheriff, « The spatial dichotomy of Swahili towns : the case of Zanzibar in the nineteenth century », 2001, 
pp. 63-81. .  

W.G. Bissell, « Conservation and the colonial past : urban planning, space and power in Zanzibar », in D.M. 
Anderson et R. Rathborne (dd.), Africa's urban past, Londres, Heinemann, 2000, p. 249. 
25  A. Sheriff, « The spatial dichotomy of Swahili towns : the case of Zanzibar in the nineteenth century », 2001, 
p. 81. 
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La division entre quartiers construits en pierre occupes par les waungwana et quartiers 

l'habitat modeste est vraisemblablement une realite dans les principales agglomerations de 

l'archipel de Lamu, bien que nous ne sachions pas avec une totale certitude si elle recoupe des 

subdivisions sociales et politiques du type moities ou demes. Mais il est evident que la cite en 

tant qu'espace urbain n'est pas close : les murailles sont loin de circonscrire et de defmir une 

elite qui se reserverait pour son seul usage cet espace porteur d'ascendant. 

Par ailleurs, ainsi que l'ont montre les etudes de Fleisher et LaViolette, les pratiques 

de consommation et de production des ruraux occupant des maisons en materiaux perissables 

se rapprochent de celles des urbains Sur le plan architectural, James Allen a egalement fait 

remarquer que ces habitations ont d'importantes similitudes avec les majumba : par exemple 

elles disposent tres souvent de toilettes construites en pierre et certaines, comme l'une d'entre 

elles a Shela, ont des decorations en plate tout A fait semblables aux demeures en pierre du 
xVIIIe siecle26. De meme, a partir de l'etude de quelques maisons makuti de Lamu, Matthew 

Cenzer note que l'on y retrouve des materiaux souvent identiques (mortier et moellons en 

calcaire corallien) et une organisation spatiale interne proche. Ii y a done une continuite entre 

les deux types d'habitat et des recoupements certains". Ces quelques travaux paraissent 

apporter la preuve que non seulement les proprietaires des maisons modestes cherchent A se 

conformer A une esthetique et A des codes identiques aux modeles exhibes par les elites 

enracinees dans la cite, mais egalement que leurs moyens economiques sont divers et pas 

necessairement ties reduits. Bien que cette question reclame davantage d'investigations dans 

le champ archeologique, on ne peut douter qu'il existe avant le XIXe  siècle une tres large 

population littorale, citadine ou rurale, situ& dans une position intermediaire en terme de 

ressources et de statut, une « classe moyenne » swahili en quelques sorte, largement sous-

estimee par les recherches historiques et archeologiques le plus souvent focalisees sur les 

waungwana. 
La ville fortifiee apparait comme un sanctuaire, pourtant cette perception procede 

davantage du registre symbolique autour duquel se construit en partie l'identite swahili, et au-

dela la domination des waungwana, c'est-A-dire en opposition avec ce qui l'entoure (ruralite, 

« brousse », absence de civilisation, paganisme,). En terme social, l'agglomeration urbaine 

n'est pas un sanctuaire impenetrable. C'est ce que suggerent tres explicitement les traditions 

26 J. de V. Allen, « Town and country in Swahili culture », 1974, pp. 303-304. 
27  M. Cenzer, « Economic change and cultural transformation : an historical archaeological investigation of 
Lamu domestic architecture in the 19 th  century », 2001, pp. 348-358. Voir egalement J. Fleisher et A. LaViolette, 
« Elusive wattle-and-daub : finding the hidden majority in the archaeology of the Swahili », 1999. 
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de l'archipel de Lamu mentionnant l'agrandissement des enceintes. La cite en tant que politie 

n'est done pas close. 

2. Un mouvenzent continu : rintegration de nouveaux citadins 

Les traditions portant stir les Wang'andu, les anciens habitants de Manda qui auraient 

ete deportes A Pate, sont encore vivaces dans l'archipel de Lamu. Elles suivent generalement 

la trame qu'en donne la chronique de Pate. Dans la version de Stigand, apres la defaite de 

Manda a la suite de la ruse de Balciumbi, ses residents hommes et femmes sont conduits 

comme prisonniers A Pate et depossedes de leurs richesses. us recoivent un guarder oil 

s'etablir : 
« Les cap-  tils de Mcmda furent emmenes a Pate et mis dans la partie est de la Ole, et un nue 

flit construit autour afin qu'il ne fasse qu'un avec la cite de Pate. Ce quartier était appele 
`Weng'andu' parce que ces gens, les Porteurs d'or', y vivaient. Lors de la construction du mur de ce 

quartier, les captifs, hommes et femmes, durent porter les pierres »28 . 

Ce guarder se trouve au sud-est de la ville ainsi que le signale Stigand 29 . Ses vestiges, 

touj ours designes sous ce nom par les habitants, abritent une mosquee nominee Msikiti wa 

Ng'andu et une porte dans l'enceinte leur est associee30. Toutes les versions de la tradition 

insistent sur le fait que les Wang 'andu durent eriger une extension de la muraille afm 

d'occuper leur propre quartier, aux cotes des autres mitaa situes intra muros. Un recit tres 

semblable est d'ailleurs mentionne par Talbot-Smith A propos des habitants de Shanga 

&places a Pate31 . Bien qu'ils soient durement trait& lors de la construction, les Wang 'andu 

ne sont pas consideres comme des esclaves (watumwa) mais comme des prisonniers de guerre 

(mate/ca). us demeurent libres32  tout en travaillant comme des esclaves 33 . D'apres la version 

de Stigand de la chronique, us sont expulses a Shela par l'un des sultans de Pate, un fait qui 

n'est pas present dans d'autres recits. Selon la version de Werner, certains d'entre eux 

s'echappent et se dispersent A Shela, Malindi et ailleurs. Les Wang'andu de Shela obtiennent 

28  CF (Stigand), p. 55. 
29  CP (Stigand), p. 55 et C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, P.  161. 
30 .H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 56-57 ; G. Abungu, « Pate : a Swahili town 
revisited », 1996, pp. 50, 52 ; Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 20.08.2001. 
31  L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/1, p. 52. 
32  Les informateurs emploient le terme waungwana, dans le sens d'individus de condition libre, par opposition a 
watumwa. 
33 

 

CF (Stigand), p. 55 ; L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », ICNA, DC/LAM/3/1, p. 53 ; E. Wangari 
Rugoiyo, « Some traditional histories of Pate, Siu and Shanga », in M. Horton, Shanga 1980, an interim report, 
1981, annexe 5 ; Ahmed Mohammed Fumoloti, Pate, 27.06.2001 ; Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001 ; Sheikh 
Ali Bakari Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001; Ahmed Sheikh Nabhany, Lamu, 20.06.2001 et Mombasa, 
20.08.2001. 
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la protection de Lamu alors que le souverain de Pate les reclament aux wazee de celle-ci. Ce 

refus conduit son fils et successeur a entreprendre une guerre contre Lamu 34 . 

Evidemment ces recits sont tin echo de la dispersion progressive des habitants de l'ile 

de Manda durant le declin de ses agglomerations. La suzerainete de Pate stir l'ile et sa 

prosperite poussent sans nul doute des gens de Manda a venir resider dans la riche cite, 

comme d'autres vont fonder Shela. La deportation est un cliché qui interprete dans le champ 

politique des mouvements demographiques avant tout lies a des problemes economiques et 

ecologiques ; ii exalte par la meme occasion la puissance de Pate. Ii montre surtout que les 

Wang 'andu, clans autrefois puissants attaches a la cite de Manda, ont ete « conquis » par 

Pate : ces anciennes elites « shirazi » sont declassees puis surpassees par les clans dominants 

de cette demiere. Les Wang 'andu sont brimes et doivent effectuer un travail penible, 

1?image des esclaves ou des vaincus de Weyoni dans les traditions de Lamu 35 . Ce sont des 

« prisonniers de guerre », ce qui signifie qu'ils ont perdu leur pleine autonomie politique et 

subissent la suprematie des waungwana de Pate. Si l'on va plus loin, ces clichés donnent 

penser que les Wang 'andu sont devenus leurs clients a la suite du declin de Manda : us sont 

« emmenes » a Pate et recoivent des instructions de leur part. De plus, si dans la version de 

Werner le souverain les reclame a Lamu c'est qu'ils sont necessaires aux patriciens de Pate, 

comme main-d'ceuvre et comme partisans. 

Neanmoins, par le biais de l'extension de l'enceinte, les Wang 'andu sont tres 

clairement integres au mji de Pate, en tant qu'agglomeration et en tant que communaute. A 

l'origine du moms, us deviennent des citadins de Pate, sans etre des citoyens de plein droit 

puisque leur statut demeure inferieur. Meme si les traditions a ce sujet sont beaucoup plus 

parcellaires, Pate a egalement absorbe des Pokomo : ii existe une Msikiti wa Wapokomo et ils 

sont frequemment cites parmi les makabila qui la composent. D'apres les informateurs, les 

Pokomo etaient des wageni (etrangers) mais non des esclaves, etablis dans la ville pour 

travailler, cultiver ou faire du commerce 36 . Ii est plus que probable que ce mouvement 

s'effectua par l'intermediaire des relations contractees de longue date par les Wapate avec les 

Pokomo dans la region de l'Ozi. 

34  CP (Werner), p. 171. 
35  Ahmed Sheikh Nabhany fait d'ailleurs la comparaison entre les deux cas. Selon lui les Wang'andu auraient eu 
un statut subalteme a Pate (Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 20.08.2001). 
36  H.N. Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 56-57 ; Ahmed Mohammed Fumoloti, Pate, 
27.06.2001; Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001; Twaha Ahmed Omar, Pate, 26.06.2001; Ahmed Sheikh 
Nabhany, Mombasa, 20.08.2001. D'apres certaines traditions, les premiers habitants de Pate et de Siyu, avant 
Parrivee des Nabahani, auraient ete pour une part des Pokomo (F.W. Isaac, « Summarised history », KNA, 
DC/LAM/3/1, pp. 116, 118 ; Sheikh Said Mohammed, Pate, 28.06.2001), ce qui rappelle les recits de Lamu au 
sujet de Hidabu. 
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Vers 1921 Talbot-Smith, Provincial Commissioner de la province du Tanaland, 

recueille egalement a Lamu des traditions evoquant l'enceinte urbaine et les mitaa. A la suite 

du conflit entre Hidabu et Weyoni, puis de l'instauration des &Ines Suudi et Zena, il est 

decide que chaque mtaa (quartier) de l'agglomeration serait responsable de sa propre defense, 

et que chacun &kali des « chefs » et des « conseillers ». Hs ont la charge de leur portion de la 

muraille, disposent de leur propre pone et les fortifications sont elargies par deux fois pour 

faire face A l'accroissement de la population37 . L'irregularite du trace des remparts, A Pate 

comme A Siyu, est peut-etre revelateur du processus d'assimilation des &rangers, qui 

occupent leur propre quartier 38 . 

Les mecanismes qui permettent l'integration des &rangers et l'articulation des groupes 

aux origines heterogenes constituant les cites septentrionales ont souvent ete exposés par 

l'etlmographie et l'historiographie. Hs passent principalement par deux institutions : les 

quartiers et les divisions duelles. Toutefois leurs fonctionnements respectifs sont en realite 

nes mal connus pour la periode anterieure A la fin du XViii e  siècle, malgre leur evocation 

assez frequente dans les traditions de l'archipel de Lamu 39 . La documentation portugaise 

suggere assez nettement l'existence de moities divisant le corps politique mais elk n'est pas 

plus explicite. Ainsi que nous l'avons souvent rencontre, toutes les villes, manes les plus 

petites, sont divisees en diverses entites spatiales et sociales, chacune ayant une fonction 

propre : les plus larges sont les moities (mikao ou parfois mitaa) qui recoupent parfois, mais 

pas toujours, les &Ines. 

La subdivision de base est le quartier, unite tenitoriale occupee par les membres d'un 

groupe partageant une parente, une origine geographique souvent commune (ou pretendument 

commune) et d'autres affinites. C'etait autrefois le cas par exemple du quartier des 

Wang'andu A Pate. Comme l'indiquent les propos de Talbot-Smith, les mitaa ont une 

autonomie certaine. A Siyu notamment, les differents quartiers semblent avoir regroupe les 

diverses makabila et posse& un chef elu pour les representer au sein de l'assemblee de la 

cite°. Cette autonomie est aussi refletee par le fait que les mitaa disposent generalement de 

leur propre mosquee : selon les informateurs, il y aurait eu par le passé dix-sept mosquees en 

37 L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », KNA, DC/LAM/3/I, pp. 50-51. 
38  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 111. 
39  En outre, dans la region, sent le cas de Lamu est connu avec quelque precision. 
ao H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 48. 
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activite A Pate 41  . Ii est cependant peu probable que tous aient une porte d'acces dans 

Penceinte 42 . Ainsi qu'il apparait clairement dans les recits consacres aux Wang 'andu, de 

nouveaux mitaa peuvent etre crees infra muros lorsque des groupes de migrants viennent 

habiter dans une agglomeration. De la sorte, les quartiers regroupent des lignages qui ont un 

statut proche au sein de la communaute et sont lies par une solidarite fondee, outre les autres 

affmites, sur un lieu de residence commun. Elle joue un role unificateur pour les membres du 

mtaa et sert a defendre leurs interets vis-à-vis du reste du mji. Malgre la difflculte A en saisir 

les contours, les mitaa semblent par consequent des rouages essentiels dans le processus 

d'incorporation de nouveaux venus A la cite. 

A une echelle plus large, les moities ont pour fonction d'assurer l'unite de la 

communaute, puisque l'une des problematiques centrales des cites swahili est « de maintenir 

Pordre et la continuite dans leur developpement en creant unite A partir de la diversite »44 . 
Par leur role de regulation des tensions sociales, les mikao ont une fonction assimilatrice 

indispensable. II existe des rivalites entre mitaa mais elles s'expriment surtout entre moities, 

sous la forme de competitions le plus souvent ritualisees : des demonstrations d'adresse et de 

savoir-faire destinees a faire valoir le prestige d'un mkao en surpassant l'autre. Ii s'agit 

principalement de concours de danse ou de poesie parraines par les waungwana auxquels 

participent les autres citadins et parfois les esclaves ayant des aptitudes particulieres — les 

waungwana s'affrontant souvent par l'intermediaire de leurs dependants. Ces rites publics 

sont nommes gungu sur la cote nord ou plus generalement ngoma — et parfois mashindano 

c'est-a-dire « conquete » et par extension « competition ». L'evergetisme est egalement l'une 

des dimensions essentielles des ngoma : les moities rivalisent sur les dons offerts A la 

communaute, souvent en nombre de bceufs muffles. La rivalite degenere parfois en violence 

physique. L'un des plus anciens temoignages nous est donne par un Americain qui sejourne 

Zanzibar en 1843. A certaines dates, les dependants et les « classes inferieures des citoyens », 

« habitant les differentes sections de la ville », se rassemblent sur des lieux publics sous le 

41  Ahmed Mohammed Fumoloti, Pate, 27.06.2001; Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001; Ahmed Sheikh 
Nabhany, Mombasa, 29.07.2001. Chittick a releve la presence de Ireize mosquees en rubles ou en usage (RN. 
Chittick, « Discoveries in the Lamu archipelago », 1967, pp. 56-57). II faut comparer ces chiffres avec les 23 
mitaa notes par Stigand (C.H. Stigand, The Land of Zinj, 1913, pp. 161-162). A Lamu, le nombre de mitaa 
s'eleve probablement a 28 (A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, p. 38). 
42  Ainsi ii n'y a que neuf milango dans la muraille de Pate (RN. Chittick, « Discoveries in the Lamu 
archipelago », 1967, pp. 56-57; G. Abungu, « Pate : a Swahili town revisited », 1996, p. 50; Ahmed Sheikh 
Nabhany, Mombasa, 29.07.2001). 
43  A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, pp. 29-45 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 47-50; J. Middleton, The 
world of the Swahili, 1992, pp. 56, 79, 105 ; M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 129-131 ; 
Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984, p. 248 et « Eastern Africa and 
the Indian Ocean to 1800 », 2002, p. 411. 
44  R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984, p. 248. 
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nom de leur quartier et engagent des simulacres de combats A l'aide de diverses armes, dans le 

but de « faire exhibition de leur talent ». Ces demonstrations se terminent souvent en batailles 

rangees, faisant couler le sang, et les meurtres ne sont pas rares, refletant et creusant une 

grande animosite entre les differentes subdivisions de l'agglomeration. Elles sont aussi 

l' occasion d'actes de vengeance A la suite de querelles diverses 45  . La documentation 

europeenne anterieure au Xlr siècle n'evoque jamais de tels rites mais les frequentes 

tensions, voire les « guerres civiles », entre factions antagonistes relatees par les Portugais y 

ont peut-etre parfois a voir. 

L'antagonisme institutionnalise entre moities permet d'inscrire des individus aux 

origines et aux statuts tres heterogenes darts des reseaux de solidarite plus etendus que les 

mitaa. Chaque sous-section de la cite prend part A un groupe plus large, dont l'unite est 

assuree par l'opposition A l'autre moitie. Ainsi, au lieu de connaitre une fragmentation en de 

multiples sections autonomes et adverses, dangereuse pour sa stabilite46, la cite se construit 

sur une unique ligne de partage binaire 47  : 

o Quelles que soit les origines revendiquees localement et les processus de formation, le 

systeme des moities present a la fois dans les `villes de patriciens' et les 'vines de gens du commun' 

est une caracteristique determinante de base de toutes les agglomerations swahili, elle est un 

mecanisme structurant creant de l'unite a partir de l'opposition, qui empeche la jouissance et l'abus 

de pouvoir awc mains d'une seule partie et de ce fait souligne regalite formelle de tous les membres 

de la vine et des groupes locawc »48 . 
Pour Pouwels, les moities et les ngoma sont des « instruments sociopolitiques de 

controle du changement » : 
C Wait cette structuration et institutionnalisation des tensions sociales qui en definitive 

rendait I 'unite possible »49 . 

45  Ce licit est sans doute l'une des meilleures sources du XIX e  siècle sur le sujet (J. Ross Browne, Etchings of a 
whaling cruise, with notes of a sojourn on the island of Zanzibar, New York, 1846, pp. 425-428). A la meme 
époque, Guillain rapporte que Mogadiscio est divisee en deux parties fres separdes sur le plan spatial ; leurs 
occupants vivent dans une forte defiance mutuelle, prenant parfois les armes les tins contre les autres (C. 
Guillain, Documents sur l'histoire, la geographic et le commerce de l'Afrique Orientale, 1856, vol. 2, pp. 504, 
508, 512, 520, 525, 527). R&M constate des faits identiques en 1882, un mm est meme dresse entre les deux 
moities (G. Revoil, « Voyage chez les Benadirs, les comalis et les Bayouns », Le Tour du Monde, 49(1), 1885, 
pp. 28, 34-38, 49-50, 199-200). 
46  Rappelons au passage que la crainte de la discorde civile et de la dislocation subsequente de la communaute 
transparait souvent dans les traditions swahili. 
47  R. Skene, « Arab and Swahili dances and ceremonies », 1917, pp. 415-416; P. Lienhardt, « The mosque 
college of Lamu and its social background », 1959, pp. 232, 240; T.O. Ranger, Dance and society in Eastern 
Africa, the Beni Ngoma, 1975, pp. 18-29, 35, 80; J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 80-81, 98- 
99 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 53-54 et « Eastern Africa and the Indian Ocean to 1800 », 
2002, pp. 411-412 ; J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 161-163. 
48 M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, p. 130. 
49 RL. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984, p. 250. 
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Ii n'est done pas etonnant qu'en raison du caractere dual des cites, les oppositions 

entre clans anciens et clans nouveaux, principes Meaux et &rangers, patriciens et non-

patriciens se retrouvent frequemment dans les traditions50 . 
A l'exception de Lamu, les travaux ethnographiques sur les moities font defaut pour la 

cote septentrionale. Ii semble cependant que le processus d'incorporation des &rangers, par 

leur biais, ait repose sur l'existence d'une certaine dichotomie sociale entre les mikao : l'un 

est probablement plus ouvert que l'autre sur l'exterieur et concentre peut-etre davantage des 

clans non-waungwana. Selon Prins, le systeme stratificatoire de Lamu n'est pas fertile: les 

defiles Zena et Suudi ont une composition relativement analogue en terme de statut, mais les 

Suudi accueillent davantage les &rangers et les influences exterieures, peut-8tre parce qu'ils 

sont plus engages dans les activites commerciales. Ainsi « le systeme equilibre demeure 

clairement ouvert du cote Suudi de l'echelle » 51  . Cate observation de l'anthropologue 

s'accorde assez bien avec les traditions qui mentionnent les connexions des Suudi avec les 

populations continentales 52 . Comme je l'ai dit, le cas de Pate reste particulierement mal 

connu ; il est toutefois legitime de se demander si autrefois Kitokwe, ou son equivalent 

archaIque, n'avait pas une fonction similaire au deme Suudi 53 . Des investigations sur ce point 

pourraient s' averer enrichissantes. 

Bien stir, l'integration de ces nouveaux venus flit certainement plus progressive que ne 

l'insinuent les recits mentionnant les Wang'andu on l'enceinte de Lamu. Hs n'en demeurent 

pas moms revelateurs d'une conception qui fait de la cite swahili non pas un espace ouvert, 

mais un espace integrateur. 

Outre les moities, ii faut egalement rappeler le role dans cc processus des relations de 

clientele, a l'image des nombreux exemples que nous avons croises. Ce mouvement se produit 

semble-t-il a deux echelles : soit a celle des individus, voire des lignages, soit a un niveau plus 

large, peut-etre a l'echelle du clan ou d'autres importantes sub-divisions d'une population. 

Dans les deux cas, le phenomene est d'une ampleur considerable a Lamu et davantage encore 

dans les cites de l'ile de Pate au cours des XVII' et xvme siecles : a cause de la densite des 

liens clientelistes avec le continent et - souvent en parallele - de l' afflux de refugies venus de 

regions depeuplees en raison de problemes ecologiques et/ou du harcelement oromo. Ce 

mouvement est accentue par la necessite pour les citadins de faire usage de ces clients et allies 

50  R.L. Pouwels, « Oral historiography and the Shirazi of the East African coast », 1984, p. 251. 
51  A.H.J. Prins, Didemic Lamu, 1971, pp. 51-54. 
52  R.L. Pouwels, « The battle of Shela », 1991, pp. 366-369. 
53  Les Pokomo de Pate sont par exemple associes a Kitolcwe (Twaha Ahmed Omar, Pate, 26.06.2001 ; Ahmed 
Sheikh Nabhany, Mombasa, 29.07.2001). 
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non seulement comme force de travail mais aussi connne partisans et soutiens militaires. Le 

cas des Katwa etablis a Siyu durant le XVIIe  siècle est A ce titre tout A fait exemplaire et il 

nous faut y revenir. 

Avant l'irruption des Oromo, Siyu, a l'image de Faza et de Pate, a certainement des 

relations avec les groupes katwa vivant sur le continent entre Dondo et Shungwaya. Dans les 

annees 1630 les Katwa sont déjà presents dans des proportions non negligeables sur l'ile de 

Pate, male si les archives de l'Estado ne les associent alors qu'A Pate. Deux motifs sont 

donnes par les traditions de Siyu pour y expliquer leur installation a une periode indeterminee 

du XVIIe  siècle. Le premier est le renfort determinant qu'ils auraient fourth aux Wasiyu pour 

se Wane des attaques de Pate, et plus particulierement des Nabahani, une collaboration qui 

aurait ete un succes. Recolte vers 1897, ce recit est touj ours en circulation 54 . Au regard du role 

militaire joue par les Katwa d'apres la documentation portugaise, cate alliance est 

particulierement credible bien que la victoire de Siyu doive certainement &re relativisee. La 

seconde explication est le mythe du serpent tue dans la mosquee grace A l'intervention des 

Katwa55 . Dans les deux cas, appeles a l'aide par les Wasiyu, ils obtiennent en contrepartie et A 

leur demande un terrain oil s'etablir dans la cite et fondent une nouvelle moitie. Dans le 

second jeu de traditions, le bceuf est sacrifie pour celebrer la mort du serpent et son cuir est 

&coupe en une longue bande afin de marquer la separation entre les deux moities de la cite 56 . 

Ce cliché rappelle evidemment les recits qui mentionnent l'usage d'etoffes pour detacher l'ile 

de Kilwa du continent. Ii pourrait aussi faire echo aux traditions sur l'agrandissement des 

enceintes et la creation de nouveaux mitaa : un espace urbain destine A des &rangers est 

delimite, ii leur est specifique mais ii n'est pas disjoint du reste de la cite. Loin d'être relegues 

un statut subalteme, contrairement aux Wang'andu de Pate ou aux refugies de l'ile de 

Manda sur celle de Lamu, les Katwa obtiennent une grande autonomie politique, dirigeant de 

facto la moitie de la conu-nunaute de Siyu et participant A la decision politique relative A son 

ensemble : 

54 « Report by Sir Arthur Hardinge on the conditions and progress of the E.A. Protectorate from its establishment 
to 20th  July, 1897 », Londres, Parliamentary Papers, LX, 1898 (cite in J. de V. Allen, « Siyu in the 18th  and 19th 
centuries D, 1979, P.  26) ; C. Eliot, The East Africa Protectorate, 1905, p. 40 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, 
pp. 85, 207. 
5)  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 85, 208-209; Jumila Yunus, Siyu, 29.06.2001; Ismu Slaha, Siyu, 
30.06.2001. 
56  H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 85. 
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« Une curieuse administration duale [fut mise en place], composee d'un cheikh Famao et d'un 

cheikh somali qui dirigeaient conjointement la population, chacun administrant la justice dans sa 

propre tribu par le biais d'un cadi appointe par lui-meme »57 . 

Deux mikao sont ainsi crees Maziwani sous la direction des Katwa et Shindauwa 

sous celle des Famao, le gouvernement de la cite demeurant sous le controle de l'assemblee 

des principaux chefs de clans. Selon Brown, les Famao conservent l'office de cheikh de la cite 

(sans doute comparable au Mwenye Mui de Lamu), tandis que les Katwa obtiennent celui de 

waziri58 . Un tel fonctionnement rappelle l'organisation politique de Lamu et la mention du 

waziri renvoie naturellement a l'exemple de Kilwa dans la seconde moitie du xviir siècle 

son waziri «maure » permet aux lignages recemment etablis d'equilibrer les attributions du 

souverain shirazi. A Kilwa et A Siyu, a la suite de migrations, le pouvoir semble partage entre 

d'un cote les « maitres de la ville », les wenyeji, dont l'autorite nait de leur enracinement dans 

la cite et qui ont vocation A detenir un office probablement ancre dans une legitimite ancienne 

(monarque ou cheikh elu), et de l'autre cote les nouveaux venus, qui recoivent tin office peut-

etre cree ou redefini pour l'occasion, celui de waziri. D'apres les details que les sources 

portugaises livrent stir les Katwa de l'ile de Pate, ce systerne est probablement mis en place 

entre la seconde moitie du xvir siècle et les premieres annees du XVIIIe  siècle. Les textes de 

1728-1729 ne laissent planer aucun doute stir leur poids politique, et c'est vraisemblablement 

en grande partie leur soutien que Bwana Tamu Mkuu recherche A Siyu en juin-juillet 1729. Ce 

fonctionnement aurait ensuite ete en place jusqu'aux armees 1820, lorsque l'ambitieux chef 

Famao Bwana Mataka parvient a renverser les droits des Katwa et A concentrer le pouvoir 

entre ses rnains 59 . 

On notera egalement que l'elimination du serpent, c'est-A-dire l'expulsion d'esprits 

malveillants, se deroule dans la mosquee : nous pouvons y voir le droit que les Katwa 

obtiennent d'integrer pleinement la communaute des croyants centree sur Siyu et sans doute 

d'y exercer des fonctions religieuses importantes ; leurs rangs fournissent d'ailleurs des cadis 

et des religieux renommes La place centrale du bceuf darts ces mythes de fondation rappelle 

quant A elle que, malgre leur incorporation au sein des Wasiyu, ils conservent une specificite 

fres forte, issue de la culture pastorale. 

57 « Report by Sir Arthur Hardinge on the conditions and progress of the E.A. Protectorate from its establishment 
to 20th  July, 1897 », Londres, Parliamentary Papers, LX, 1898 (cite in J. de V. Allen, « Siyu in the 18th  and 19th  
centuries », 1979, p. 26). Voir egalement H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 85-86. 
58  H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 137, 211. 
59  Dans les annees 1840 les Katwa s'associent aux Busaidi, contre Bwana Mataka, afin de recouvrer leurs droits 
(J. de V. Allen, « Siyu in the 18 th  and 19th  centuries », 1979, pp. 26-29; M. Ylvisaker, Lamu in the nineteenth 
century, 1979, pp. 76-78 ; H. Brown, History of Siyu, 1985, pp. 211-213). 
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SIYU 1902 
A.C. Hollis, "Autobiography of Alfred Claud Hollis ", vol. 3, 

Bodleian Library, Oxford, ms. Brit. Emp. s.295, p. 11 

"Siu men. The Somali element wear no caps 
or head-dress, whilst the Famao element do." 

Membres de clans Katwa (au premier plan) et Famao 

"Siu women. Those behind are sitting on Siu chairs. 
The women of Siu go unveiled and wear no head-dress." 

Femmes de Siyu 
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Ii est remarquable que les traditions sur les Katwa de Siyu relatent qu'ils recoivent des 

attributions politiques tout A fait considerables apres avoir rendu service aux Wasiyu. line aide 

qu'ils conditionnerent a l'obtention de ces prerogatives. La migration en nombre de groupes 

katwa stir l'ile de Pate s'explique essentiellement par la pression oromo et peut-etre des 

conditions ecologiques degradees. On constate toutefois que leur engagement militaire majeur 

en faveur de Siyu, contre sa voisine hegemonique, contribue largement a l'obtention de leurs 

droits politiques. Ainsi cet exemple, comme bien d'autres, montre que la competition entre 

cites-Etats swahili, et au sein des cites elles-memes entre groupes dirigeants, contribue a la 

fois a la multiplication et A l'assimilation de dependants et d'allies continentaux 6°  et, en 

contrepartie, a ce qu'ils tiennent une place notable dans les mecanismes politiques et en fin de 

compte dans la hierarchie sociale — rapidement ou en quelques generations. Nous ne savons 

pas ce que les Wang 'andu devinrent A Pate mais les traditions ne suggerent pas qu'ils 

garderent une position subalterne. 

Entre les annees 1600 et 1720 des &rangers s'installent en grand nombre stir les lies de 

Pate et de Lamu : Swahili du continent adjacent ou de l'ile de Manda, Katwa, Bajun, Pokomo 

et peut-etre d'autres groupes. D'apres les traditions et les textes portugais, du moths dans le 

cas des Bajun et des Katwa, il est indubitable qu'ils sont souvent numeriquement, 

militairement et en definitive politiquement tres puissants. Or cette population insulaire et 

citadine nouvelle est tine menace pour la suprematie des elites locales anciennes. Par 

consequent, ce phenomene contribue tits vraisemblablement a leur crispation stir des criteres 

d'autorite, et donc de citoyennete, renouveles, participant de la sorte a l'emergence du « mode 

de domination waungwana ». 

60 	- Cect vaut egalement dans une moindre mesure pour les etrangers venus de la pninsule arabique. 
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B. Comp6tition pour le pouvoir et evolution de l'identite 

1. Des revendieations politiques &lilies ? 

Les bouleversements demographiques considerables que connait l'ile de Pate a partir 

du debut du XVIIe  siècle modifient en profondeur la composition de ses occupants et redefmit 

sans doute notablement les contours des structures sociales des cites insulaires, comme c'est 

particulierement evident dans le cas de Siyu. Ce phenomene est largement soutenu, et 

canalise, par les mecanismes des miji destines a regir le changement et par leur capacite a 

assimiler de nouveaux elements. Neanmoins ce processus ne va pas sans heurts car ces 

recompositions se melent a des rapports de force dans le champ politique et social et elles les 

alimentent. Cela merle certaines sections des elites, principalement a Pate, a tenter de 

restreindre l'acces des nouveaux venus a l'espace insulaire et au-dela a la cite en tant que 

communaute de citoyens. 

L'un des axes majeurs de l'evolution de l'archipel de Larnu a cette époque est le 

conflit, ouvert ou larve, qui oppose les groupes a la tete de Pate aux Bajun et aux Katwa, 

qu'ils vivent a Faza, Siyu ou dans la region de Shungwaya. Les tensions, omnipresentes dans 

les textes portugais, sont particulierement vivaces entre les annees 1630 et 1730. Ces 

antagonismes, comme nous le savons, decoulent en grande partie des ambitions 

hegemoniques de Pate dans la region. Ii semble cependant que l'on decele egalement une 

rivalite feroce entre deux parties - aux marges assez Roues - pour detenir la suprematie 

politique sur la cite-Etat et ses conquetes : d'un cote une faction qui regroupe plutot des clans  

prestigieux de Pate et beneficie du soutien des Oromo et plus tard des Omanais, et de l'autre 

un parti egalement emmene par des clans de la vine qui s'appuie pour sa part sur les Bajun et 

les Katwa et au besoin sur l'Estado da India. Cette ligne de fracture traverse l'histoire de 

l'archipel a partir des annees 1630. Elle est nettement mise en lumiere dans les annees 1720 

lorsque Bwana Tamu est conteste par son cousin Bwana Mkuu Katiti puis, apres son 

elimination du jeu politique, lorsque le sultan redoute l'ascension de ses propres allies : son 

demi-frere Bwana MIcuu bin Sultan Abubakar Fumovai et son « parti de Katwa et de Bajun » 

ainsi que l'appelle Ant6nio de Albuquerque Coelho61 . Par ailleurs, meme si la documentation 

est tres allusive sur ce point, il n'est pas exclu que ces deux parties recoupent une certaine 

61 « Papel que Antonio de Albuquerque Coelho [...] entregou ao [...] Vice Rey [...] em 14 de Novembro de 
1729 », in P.M. Martins, « Dois manuscritos ineditos », 2000, p. 203. 
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ligne de partage entre des groupes patriciens de Pate parmi les plus eleves - et leurs 

connexions au sein d'autres agglomerations - et d'autres sections probablement plus modestes 

et plus recentes parmi les Wapate. Cette opposition se renforce de la necessite pour les deux 

factions d'avoir recours A des dependants et A des allies exterieurs. 

Cette hypothese pourrait expliquer pourquoi dans les annees 1630-1690 les 

gouvernants de Pate cherchent a freiner retablissement sur l'ile des Bajun et des Katwa, 

« vassaux de la teffe ferme de Faza » ou originaires de la zone de Shungwaya. Manifestement, 

les clans62  au pouvoir A Pate craignent la montee en puissance du « parti des Katwa et des 

Bajun », des groupes effectivement tres menacants du fait de leur nombre et de leurs aptitudes 

militaires. Katwa et Bajun contestent leur suzerainete recemment acquise au-delA des terres 

traditionnelles de Pate, us pourraient aussi favoriser l'accession au pouvoir de leurs 

adversaires politiques et, parallelement, exiger des droits dans les affaires de la cite-Etat, 

comme les Katwa le firent - et l'obtinrent - dans la ville voisine de Siyu ou dans les 

conununautes bajun. 

Les manoeuvres des chefs de Pate n'ont finalement pas evite l'arrivee en masse de 

Bajun et de Katwa stir l'ile. En revanche, on constate qu'aux XIX e  et XXe  siecles les Katwa 

sont fres minoritaires parmi les clans de Pate alors qu'ils sont presents dans toutes les 

communautes de l'ile, y compris a Siyu oit les Bajun sont presque absents 63 . B. est vrai qu'il y 

a deux « villages katwa » a la peripherie de la ville en 1637 et qu'un mzee katwa se trouve 

parmi les dignitaires emmenes A Goa en 1687, mais apres cette date les Katwa ne sont jamais 

associes A Pate dans les sources de l'Estado ou dans les traditions 64 . Ces faits pourraient 

indiquer que leur implantation est y volontairement reduite apres le milieu du XVIIe  siècle. A 

la meme époque pourtant Pate accueille des habitants de l'ile de Manda et sans doute des 

Pokomo et n'est donc pas fermee aux &rangers. 

62  Ou les lignages, voire les individus, puisque les Nabahani peuvent etre fres divises a ce sujet : dans les amides 
1720 les deux pretendants au Voile se font les champions de l'une ou Pante partie. 
63  Les informateurs mentionnent leur presence a Pate, parfois en tant que l'une des makabila de la cite. us 
precisent cependant qu'ils sont peu nombreux. En dehors des sharifs, les makabila generalement signalees sont 
les suivantes : Nabahani, Bauri, Famao et Hatimi/Wabarawa — dont certains lignages sont vraisemblablement 
sharifiens. Les Pokomo y sont souvent adjoints mais comme un groupe recent (Ahmed Mohammed Fumoloti, 
Pate, 27.06.2001 ; Fatma Nabahani, Pate, 27.06.2001; Ahmed Sheikh Nabhany, Mombasa, 29.07.2001 et 
20.08.2001). Selon Prins, les clans traditionnels de Pate sont au nombre de sept, il cite les Nabahani, les 
Masharifu (sharifs), les « Ozi » (Bauri ?), les Hatimi, les Abdi Salami, les Mafazii et les Wapate ou Swahili — qui 
seraient pour lui les « Batawi » (A.H.J. Prins, The Swahili-speaking peoples of Zanzibar and the East African 
Coast, 1961, p. 82). Ce point necessiterait davantage d'investigations. 
64  En outre, apres les annees 1640 les Katwa ne sont plus cites parmi les allies de Pate et apparaissent au 
contraire toujours comme des ennemis de ses dirigeants — si l'on excepte le cas de Bwana Tamu dans les annees 
1720 qui leur est allie par l'intermediaire de Bwana Mlcuu bin Sultan Abubakar. 
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Ainsi les relations entre le pouvoir de Pate, les Katwa, et les Bajun entre les annees 

1630 et 1730 suggerent que les clans waungwana anciens qui la controlent ne sont pas prets, 

pour ne pas perdre leur preeminence, A incorporer ces &rangers qui seraient en mesure de 

bouleverser les equilibres de la stratification sociale. Ce qui rappelle quelque peu les 

traditions portant sur Shela : les patriciens de Lamu refuserent d'accorder aux exiles de l'ile 

de Manda une citoyennete pleine et entiere. Mane a Siyu la place des Katwa, dont le statut 

n'est pourtant pas inferieur65, est contest& : d'apres Howard Brown pour les plus « purs » des 

waungwana us demeurerent des wageni. Leur cimetiere resta egalement a l'exterieur de 

l'enceinte, dans tin espace reserve aux etrangers 66 . 

Les sources sur cette question sont tres rares, mais l'histoire de Bakiumbi semble 

mettre en lumiere des tensions autour de l'acces A la citoyennete a l'epoque qui nous 

preoccupe : des clans moms eleves dans la stratification sociale reclament un droit a la parole 

politique qui leur est nie par les waungwana. Le recit a pour cadre Manda mais nous pouvons 

•penser qu'il peut s'appliquer a d'autres agglomerations, et tout particulierement A Pate oil il 

est le plus Mare. Bien qu'il soit toujours repandu, c'est tine nouvelle fois la version de 

Stigand de la chronique de Pate qui s'avere la plus fournie : 
« Un four les cmciens de Manda etaient reunis en conseil, tous les grcmds hommes de la ville, 

chaque clan avec son representant. Cependant, l'un de leurs chefs, Bakiumbe, n'etait pas present, car 

ii etait die en mer pour pecher et ils ne lui avaient pas dit qu'une reunion etait prevue. Donc tous les 

anciens s'assemblerent, a l'exception de Bakiumbe, et quelqu'un dit : 'attendons', mais les autres 

dirent : n'est pas necessaire de l'attendre, ces propos ne sont pas pour les pecheurs mais pour les 

cmciens'. 

Donc us delibererent de leurs affaires, et qucmd Bakiumbe revint de la mer, ii fut averti de 

cela par les siens, car il etait le chef du clan des pecheurs. Alors il parla et dit a son clan : `ces 

hommes nous ont traites, now; les pecheurs, comme des gens de peu a l'image des esclaves, et nous 

sommes tous aussi bien eleves qu'ils ne le son!, Untel cultive, un autre est un forgeron et un 

troisieme recolte le yin de palme. Ceci est noire ville et chacun a sa maison, ses terres et ses 

dependants. Je ferai un plan afin de venger cet affiont qui nous a ete fait [...]. 

Encore de nos fours, s'il y a une assembMe, les gens parlent ensemble et si quelqu'un est 

laisse a l'ecart on dit : 'n'excluez pas un seul des hommes de notre peuple car il est notre frere meme 

s'il est d'origine modeste' 67• 

65 H Brown, History ofSt57u, 1985, pp. 87-91 ; Sheikh Yahya Ali Omar, Mombasa, 28.12.1974, in R.L. Pouwels, 
« Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in Mombasa and Lamu », KNA. 
66 H. Brown, History of Siyu, 1985, p. 138. 
67  CP (Stigand), pp. 49-50. 
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Les autres versions sont similaires et insistent sur le mepris dont fait l'objet le 

personnage, qui n'est pas convie A une reunion A caractere politique (baraza, mkutano) ou 

une fete de manage dorm& par le roi 68. Dans l'une des versions, contee par Ahmed Sheikh 

Nabhany, Bakiumbi, plein de rancceur, s'exclame 

Ah ! Farce que je suis un pecheur, on m'a meprise, alors que je suis un citoyen »69 . 
Dans un autre passage de la chronique de Pate, un artisan qui veut s'adresser aux 

« grancis hommes » de la cite, reunis en « conseil des hommes libres [waungwana » 

(counsel of the free born), est dedaigne par ces personnages". 

Bakiumbi et ce personnage symbolisent les clans libres mais non patriciens des 

grandes agglomerations insulaires, situes au bas de la hierarchie des clans du mji. Ils 

detiennent des attributs essentiels de la citoyennete qui marquent leur enracinement dans la 

cite : maisons et mashamba. De meme us ont des dependants, preuve de leur autonomie 

sociale. Les waungwana les excluent pourtant de la decision politique, c'est-A-dire de 

l'assemblee des chefs de clans (yumbe ou diwani) et des rites publics ofi s'exprime la 

citoyennete. Cette mise a l'ecart repose sun le degre de prestige de l'activite exercee et 

evidemment sun la parente - les groupes de parente ayant tendance A la specialisation des 

métiers et des offices - et en definitive sur la fortune, principal facteur determinant la position 

sociale des individus ou des clans71 . En oute, dans le recit rapporte par Stigand, Balciumbi 

n'est pas convie a l'assemblee alors qu'il en est un membre de droit. Au bout du compte, c'est 

ce rejet des clans inferieurs de la ville qui mene le sultan et les arrogants patriciens de Manda 

leur perte et A la dislocation de la coinmunaute, puisque Bakiumbi se vengera en 

introduisant les forces armees de Pate. 

Ii faut voir dans ce recit l'illustration d'un ties plausible phenomene de restriction de 

l'acces a la citoyennete - ou de velleites en ce sens - de la part des elites patriciennes des 

grandes cites-Etats au cours des )(Vil e  et XVIII' siecles. Ii est probable que les criteres 

definissant la parole politique et la stratification sociale soient souvent l'objet de disputes et 

de reajustements dans les cites swahifi ; mais le mepris dont fait l'objet le personnage, present 

dans toutes les versions, pourrait etre le signe d'une accentuation de la differenciation sociale 

cette époque, ou de sa redefinition autour de caracteristiques nouvelles, au premier des rangs 

desquelles se trouve la fortune. Bien que sa frame en soit differente, l'histoire de Bakiumbi 

68  Ahmed Mohammed Fumoloti, Pate, 27.06.2001; Sheikh Ali Balcari Ibrahim Hassan, Shela, 22.07.2001; 
Ahmed Sheilch Nabhany, Mombasa, 20.08.2001. 
69 « A ! Kwa sababu mimi ni mvuvi, nimedharaultwa, na mimi ni mwananchi» (Ahmed Sheikh Nabhany, 
Mombasa, 20.08.2001). 
70  CP (Stigand), pp. 78-79. 
71  R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 77-79, 81. 

570 



rejoint ainsi les traditions portant sur la victoire des « Arabes-waungwana » et les conditions 

qu'ils imposent aux vaincus. Le poeme al-Inkishafi se situe peut-etre aussi dans cette 

perspective. Une etude de l'ceuvre, fres ambigue comme l'est souvent la poesie swahili, a 

montre qu'elle est loin d'être un monologue sur la vacuite de la vie terrestre : elle petit se lire 

cotnme une critique des elites de Pate. Par des figures detournees, le poete leur reproche leur 

existence licencieuse et somptuaire et leur suffisance, contraires aux enseignements du Coran. 

Elle est en outre men& au detriment des autres categories de la population, appelees les 

wadhilimuwa (« ceux qui ont ete from* » ou « exploites ») et qui ont ete victimes de leur 

iniquiten. Ce sont donc clairement les elites enrichies a l'epoque de l'apogee de Pate qui sont 

visees par ces critiques, comme elles le sont dans l'histoire de Balciumbi. 

2. L 'uungwana comme reaction des elites aux recompositions sociales 

A partir de la fm du XVIe  siècle, et culminant entre le premier tiers du XVII' siècle et 

le milieu du xville siècle, les cornmunautes urbaines insulaires des lies de Pate et de Lamu 

connaissent une double mutation ties nettement perceptible dans la documentation historique. 

ii s'agit d'une part de l'apparition d'une elite nouvelle née du developpement commercial de 

Pate et de ses liens avec le sud de la peninsule arabique et d'autre part, dans le meme temps, 

d'un afflux massif d'etrangers au sein de ces agglomerations, qu'ils soient d'origine swahili 

ou continentale. Les indices A notre disposition suggerent que ce sont ces deux phenomenes 

combines, et non uniquement le premier, qui sont a l'origine de l'apparition, ou de 

l'accentuation, de ce qu'Allen a appele le « mode de domination arabe-waungwana » ; c'est-A-

dire de mecanismes nouveaux de distinction legitimant la position des categories superieures 

de la population. Menaces de perdre leur ascendant face aux nouveaux venus, parfois 

puissants et vindicatifs 73 , les patriciens de Pate, Lamu ou Siyu se replierent sans doute 

davantage qu'auparavant sur les attributs de l'urbanite. C'est pourquoi dans les traditions, 

dans les formes de la culture materielle, et dans l'expression de la hierarchie sociale au XIV 

siècle, le type d'habitation, la zone de l'espace urbain occupee, le vetement, le métier ou 

encore la maitrise d'une culture lett& locale semblent si preponderants. 

A Lamu, dans la seconde moitie du X1X e  siècle, de telles barrieres vont egalement etre 

erigees par les clans patriciens a l'encontre des migrants d'origine hadrami ou comorienne qui 

72  H.M. Njozi, « The uses of ambiguity in Al-Inkishafi », 1998, pp. 227-238. 
73  D'autant plus qu'ils sont incorpores au jeu politique complexe des cites-Etats. 
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y arrivent en grand nombre. Beaucoup d'entre eux sont pourtant tits investis dans les etudes 

religieuses ou sont issus de clans sharifiens. De meme, ainsi que nous l'avons vu, les migrants 

hadrami ou yemenites sont aux siecles precedents recherches pour etablir des reseaux 

commerciaux et lignagers et accroitre le prestige d'un groupe de parente patricien : us sont de 

la sorte incorpores a la competition a laquelle se livrent les waungwana. Au )(DC siècle ii 

n'en est rien a Lamu et dans quelques autres villes. Hs sont consideres avec mepris par les 

waungwana de Mkomani et le terme pour les designer, Washihiri (d'apres le port de Shihr), 

prend une connotation depreciative. Bs ne peuvent resider que dans la moitie de Langoni et 

vivent dans des maisons en materiaux perissables, aux cotes du reste de la population 

consider& comme etrangere ou inferieure, tels les Bajun ou les descendants d'esclaves. Les 

waungwana n'approuvent guere les intermariages avec ces lignages et us sont souvent exclus 

des rites publics elabores par les patriciens ainsi que de la vie politique. Ii est vrai cependant 

que les Hadrami eux-memes ne tiennent pas necessairement a integrer la stratification sociale 

locale et qu'ils exercent souvent des métiers penibles ou peu valorisants. Mais us sont tres 

entreprenants et, grace a leurs connexions avec le monde arabe et a des activites de petit 

commerce, ils accumulent rapidement de la richesse, surpassant assez rapidement la fortune 

des waungwana. Plus tard, favorises par le declin de l'economie de plantation, leur poids 

religieux et politique devient considerable a Lame. Ii y a tout lieu de penser que cette mise a 

l'ecart des Hadrami par les waungwana, en rupture avec les siecles anterieurs, a pour objectif 

de preserver une domination a laquelle le nombre, le prestige religieux, et la fortune 

grandissante des migrants auraient pu faire de l'ombre. 

Ces tensions autour de la citoyennete, et la crispation des elites locales sur certains 

criteres de legitimation afin de reduire la mobilite au sein de la hierarchic sociale, 

s'apparentent beaucoup aux phenomenes analyses par Jonathon Glassman a Pangani dams le 

dernier tiers du XIX' siècle. Depuis les annees 1860 cette ville de la cote Mrima jouit d'une 

forte croissance economique, comme point d'arrivee des caravanes de l'interieur et grace au 

developpement des plantations de cannes a sucre. Cette prosperite et l'ouverture acceleree de 

l'agglomeration sur l'exterieur attirent toute une population nouvelle dans cette cite 

traditionnellement dominee par des patriciens shirazi : des porteurs, des esclaves et des 

dependants divers, originaires de l'interieur du continent. Cette population plebeienne, comme 

74  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 88-93 ; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 112-113; 
J. Middleton, The world of the Swahili, 1992, pp. 92, 97 ; J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 137-138; M. 
Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, pp. 185-186. 
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la definit Glassman, adopte en ville les elements constitutifs de l'ideologie shirazi : l'islam, le 

prestige de la culture urbaine et des titres ou origines renommes. Les liens clientelistes, etablis 

notamment dans le cadre du commerce de l'ivoire, sont egalement l'occasion pour ces 

individus de s'enrichir et surtout d'acquerir un statut au sein de la societe shirazi, 

principalement par le biais des groupes de danse et plus generalement par la participation aux 

rites publics. L'historien demontre ainsi que ces &rangers lutterent pour integrer la 

communaute shirazi de Pangani, pour acceder a ce qu'il nomme la « citoyennete swahili » 

(Swahili citizenship), c'est-A-dire les diverses manifestations (fetes religieuses, manages, 

ngoma, groupes de danse) dans lesquelles s'expriment l'appartenance A la communaute et les 

relations de pouvoir. Ainsi les patriciens wenyeji de Pangani voient leur unicite et leur autorite 

de plus en plus contestees. Leur position est attaquee des deux cotes: par les &rangers issus 

du continent qui peuvent se reclamer de la culture urbaine et reussissent a gravir les echelons 

de la hierarchie sociale, et par les Omanais du sultanat de Zanzibar qui detiennent la realite du 

pouvoir politique. Progressivement, les elites vont donc chercher a reduire l'acces des wageni 

aux differents moyens d'acquerir du statut au sein de la communaute islamique shirazi — un 

phenomene qui a egalement ete mis en evidence a Bagamoyo et A Dar es Salaam. Pour y 

parvenir, les patriciens vont notamment tenter de creuser l'ecart entre la culture littorale et 

celle de l'interieur du continent (qualifiee d'ushenzi) en opposant davantage les urbains aux 

continentaux et en « arabisant » l'identite swahili. Par exemple, A la fm du siècle, us mettent 

en question l'orthodoxie des nouveaux convertis et revendiquent leur legitimite islamique en 

tant que pretendus descendants d'Arabes ou de Persans. Hs cherchent aussi a marginaliser des 

pratiques religieuses swahili, tels les cultes de possession, s'apparentant a celles des societes 

paiennes. L'endogamie est egalement prononcee 75 . 

Comme le font remarquer Allen et Pouwels, l'expression ustaarabu76  ne remplace la 

notion d'uungwana pour designer la « civilisation » littorale qu'au cours du XIX e  siècle, 

probablement a partir des =tees 1860; auparavant elle n'est pas specifiquement associee 

une quelconque « arabite » 77 . Cette arabisation, qui affecte notamment les habitudes de 

consotnmation, est particulierement evidente dans le cas des genealogies: A Mombasa ou 

Lamu des clans modifient leurs noms et leur donnent une consonance arabe, its adoptent 

souvent des origines arabes prestigieuses. Ce processus resulte du prestige considerable dont 

75  J. Glassman, Feasts and riot, 1995, pp. 2-4, 21-25, 55-135. 
76  Litteralement « agir corame un Arabe », « adopter les coutumes des Arabes ». Johnson defmit ainsi le terme : 
« la connaissance des choses necessaires a une vie civilisee » (F. Johnson, A standard Swahili-English 
dictionnaty, 1939, P.  436). Voir egalement M. Horton et J. Middleton, The Swahili, 2000, note 2 p. 228. 
77 J. de V. Allen, « Swahili culture reconsidered », 1974, P.  134; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 
72-73, 128. 
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jouit le sultanat Busaidi de Zanzibar et de l'influence sociale et politique qu'exercent les 

Omanais sur la cote 78  . Ii est tres probable egalement qu'il s'agit par ce biais pour les 

patriciens swahili d'essayer de sauvegarder leur position face aux puissants Omanais et aux 

autres Arabes qui s'etablissent sur la cote. Les transformations qui affectent l'identite swahili 

au XIXe  siècle resultent par consequent beaucoup de la volonte des elites traditionnelles de 

conserver leur rang tant vis-à-vis d'eux que vis-à-vis des nouveaux venus continentaux, qui 

par l'ampleur de leur migration et de leur assimilation bouleversent la composition sociale des 

anciens centres urbains. L'identite swahili, particulierement flexible et mouvante, est 

indissociable de la competition pour l'ascendant social, singulierement forte dans une societe 

fres ouverte sur l'exterieur et par essence assimilatrice. 

Bien sfir, en raison des lacunes de la documentation, il est difficile de percevoir avec 

autant de certitude sur les lies de Pate et de Latnu aux wile et XVIIr siecles des 

phenomenes semblables A ceux que decele Glassman A Pangani. Ii est egalement certain que 

les societes urbaines des deux lies font face A un afflux moms considerable de migrants 

continentaux et surtout que les opportunites d'enrichissement et d'ascension sociale y sont 

plus faibles. Neanmoins, je crois que l'une des sources du modele de l'uungwana est la 

•reaction des elites A l'etablissement A cette époque de groupes nouveaux dans l'archipel, 

originaires du continent ou d'autres communautes swahili, tels les Katwa a Siyu, et A leur 

desir d'obtenir des prerogatives sociales et politiques. Les opportwiites d'enrichissement pour 

ces &rangers n'y sont pas non plus inexistantes, bien au contraire, en raison de la vitalite des 

echanges79 . 

Plus generalement, nous pouvons avancer que les attributs de l'uungwana (orthodoxie 

islamique, urbanite, enracinement dans la cite) sont instrumentalises dans le cadre de la 

competition politique, sociale et economique8°  que se livrent A la fois les clans dominants 

entre eux (les « Arabes-waungwana » contre les Shirazi dans les traditions) et les elites 

locales contre les nouveaux venus (les Wapate contre les Bajun et les Katwa, les Waamu 

contre les habitants de Shela), les deux jeux d'oppositions se croisant et s'alimentant 

frequemment. En outre, lorsque les waungwana durent « lacher du lest >> dans le champ 

politique, us renforcerent probablement d'autant le poids de certaines sources de prestige din 

de continuer A se distinguer : maisons en pierre, consommation ostentatoire ou origines 

78  A.H. El Zein, The Sacred Meadows, 1974, pp. 51-54; R.L. Pouwels, Horn and Crescent, 1987, pp. 128-130. 
79 Nous n'avons pas connaissance de cas particuliers, mais il est par exemple plus que probable que des Bajun 
profiterent de leurs relations avec les Portugais pour developper leurs affaires. 
80  Rappelons que la stratification sociale est un moyen pour les elites de preserver leur acces aux echanges 
economiques et par consequent a la richesse. 
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prestigieuses. Les Katwa obtinrent leur part du pouvoir a Siyu, et meme globalement sur l'ile 

de Pate, mais pour certains waungwana us demeurerent attaches au continent et entaches de 

sa barbarie. Rien n'exclut par ailleurs que l'uungwana, qui prone une orthodoxie sunnite 

shafite, soit aussi dans ce champ une reaction A la presence des ibadites Omanais, contest& 

des la fin du xvir siècle. 

On pourrait egalement s'intenroger sur les origines fictives plus inhabituelles qui sont 

revendiquees dans la region : ancetres portugais, chinois ou Wadiba. Bien que presentes dans 

d'autres parties de l'aire swahili, elles n'ont nulle part une telle pregnance que dans l'archipel 

de Lamu et en pays bajun (A l'exception peut-etre de Pemba). rai anis l'hypothese que ces 

traditions apparurent au XIX e  siècle sur l'ile de Pate pour se demarquer des Omanais et des 

Hadrami. Peut-etre eurent-elles egalement pour but de distinguer et de mettre en valeur leurs 

tenants par rapport aux clans locaux qui se prevalaient d'origines arabes (reales ou fictives) : 

en jouant sur le meme registre genealogique tout en masquant une origine continentale liee A 

« Shungwaya » ou ailleurs 81 . 

L'une des principales caracteristiques de la societe swahili, depuis ses origines, est 

l'integration continue d'etrangers en son sein, qu'ils proviennent de l'ocean Indien ou du 

continent adjacent ; un mouvement qui connait parfois de brusques poussees comme dams 

l'archipel de Lamu au cours du XVII e  siècle. Cependant, en contrepartie, les groupes ancres 

dans la cite - singulierement les clans les plus eleves - peuvent craindre de subir une forte 

concurrence et doivent s'attacher a maintenir leur legitimite et leur domination, en plus de la 

necessite de preserver leur position d'intermediaires commerciaux. Ce qui passe bien souvent 

par l'eloge d'une culture locale, l'elaboration d'origines prestigieuses, et en parallele 

l'expression d'une coupure avec l'etranger. La cite apparait ainsi plus fermee et exclusive 

qu'elle ne l'est en realite. 

81  On remarquera que ces traditions se retrouvent beaucoup a Siyu ou chez les Bajun, oi les origines 
continentales sont plus evidentes qu'ailleurs et ofi les intermariages avec des migrants arabes furent moms 
frequents chez les elites. Ii est de meme des Famao, a Lamu ou a Siyu, dont certains lignages se rattachent 
toujours a la region de Dondo tandis que d'autres se disent d'ascendance portugaise on chinoise. 
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Conclusion 

Un petit nombre d'indices dans les sources &rites et les apports de l'archeologie 

demontrent que l'espace intra muros des grandes agglomerations de la cote septentrionale est 

loin de n'etre occupe que par les elites patriciennes. La societe swahili est beaucoup plus 

heterogene et inclusive, y compris dans ses centres les plus prestigieux, que ne le laisse croire 

a premiere vue la dichotomie mise en avant par les waungwana entre urbanite et ruralite, 

civilisation et barbarie. L'agglomeration au centre de la cite-Etat, malgre ses murailles, 

demeure profondement ouverte sur l'exterieur et, a son rythme, assimile en permanence des 

nouveaux venus. 

Cependant, s'il est aise de devenir un citadin et un Swahili, a travers l'adoption de 

l'islam et d'une culture pew -tie comme urbaine, il est beaucoup plus difficile de devenir un 

mwungwana. Ce processus demande bien davantage de capital economique, symbolique, et 

social, et peut s'echelonner sur plusieurs generations. En effet les elites urbaines tiennent a 

garantir leur domination et instrumentalisent dans ce but les criteres de l'identite swahili, 

eminemment porteurs de citoyennete. Ii semble que ce phenomene ait ete particulierement 

pregnant sur les Iles de Pate et de Lamu au cours des XVIIe  et XVIIIe  siecles tant sous la 

pression d'une nouvelle population citadine que d'une forte competition politique et sociale 

au sein des cites-Etats de la region. 
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Conclusion de la quatrieme partie 

A partir de l'analyse des traditions de l'archipel de Lamu et de l'etlmographie, James 

Allen et Randall Pouwels ont decele l'emergence dans la region vers les XV e  — xvIJIe siecles 

d'une elite nouvelle. Pour s'imposer et evincer des clans dominants peut-etre plus anciens, 

dits « shirazi », elle s'est appuyee sur un dispositif renouvele de legitimation : le « mode de 

domination arabe-waungwana », concept forge par Allen, ou plus simplement sur un 

« systeme waungwana ». II semble ainsi que les sources de l'autorite reposent davantage 

qu'auparavant sur l'islam orthodoxe, les liens reels ou fictifs avec la peninsule arabique, la 

fortune, et plus generalement sur uungwana, urbanitas swahili fond& sur les qualites 

morales et les attributs materiels attaches a la vie urbaine. Ces sources de legitimite sont 

anciennes dans le monde swahili, certainement depuis ses origines, mais elles sont a cette 

époque accentuees. 

Ce « systeme waungwana » est particulierement credible tant a la lumiere de 

nombreux recits swahili que des evolutions economiques, sociales, et politiques, que revelent 

les textes portugais. Cependant, par l'omnipresence de ses manifestations dans les champs 

d'etude privilegies par la recherche (les traditions, l'ethnographie, ou encore l'architecture et 

l'organisation urbaine), il a eu tendance a masquer la permeabilite des structures sociales et 

les luttes autour de la definition du statut et de la citoyennete. Ainsi les waungwana ne 

s'imposerent pas seulement sur d'autres elites. Leur crispation est aussi le contrepoids des 

revendications exprimees par les nouveaux groupes alors absorbes par les societes urbaines de 

la c8te nord, et parfois de leur succes dans ce domaine - a l'image des Katwa a Siyu. 

La relecture des textes portugais, et des quelques elements a ce sujet presents dans les 

traditions, a donc appele a une reevaluation du role des autres categories sociales dans les 

dynamiques sociales et identitaires qui se produisent entre le XVie  et le XIXe  siècle: 

categories inferieures de la population citadine, dependants en cours de swahilisation, 

communautes continentales en contact avec les Swahili, et &rangers d'origines diverses. En 

un mot, pour saisir uungwana, l'historien doit &passer Petude des waungwana. 
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CONCLUSION 

Sur la portion du rivage de l'Afrique orientate comprise entre le cap Delgado et le 

fleuve Juba, les annees 1580-1760 sont marquees par la puissance politique et economique, et 

l'influence sociale et intellectuelle, des principales cites-Etats insulaires de l'archipel de 

Lamu, et surtout de Pate, la premiere d'entre elles. 

Assurement, bien qu'il convienne de reevaluer leur intervention, l'intrusion des 

Portugais au XVIe  siècle a des consequences determinantes. L'une d'elles, loin d'être 

negative, est de favoriser indirectement la montee en puissance de Pate. Parallelement, son 

expansion s'appuie sur des reseaux tisses avec le sud de la peninsule arabique, essentiellement 

avec le Hadramaout. Ce cas est une excellente preuve que la presence portugaise n'enraya pas 

systematiquement les echanges economiques et culturels sur la cote. Plus tard, dans les annees 

1650-1660, Pate etablit des connexions avec l'ambitieux imamat d'Oman, qui soutient son 

emancipation vis-à-vis de l'Estado da India. La cite-Etat est donc la grande gagnante des 

transformations qui depuis la mer affectent le monde swahili a cette époque, elles-memes 

contrecoups des evolutions successives de l'empire portugais et des rives de la peninsule 

arabique. 

Mais les changements viennent aussi des terres. A partir du premier tiers du XViie  

siècle, la cote swahili septentrionale et son arriere-pays sont ebranles par la penetration des 

Oromo, qui en quelques decennies se font mattes des terres continentales depuis la Juba 

jusqu'aux environs de Malindi. 11 faut neanmoins souligner, cornme dans le cas des Portugais, 

que l'historiographie, influencee par le mythe de Shungwaya, a beaucoup exagere leur impact, 

du moms stir les populations occupant le sud du fleuve Tana. Grace a la richesse accumulee 

dans son port et sur l'ocean, Pate parvient a nouer tine relation d'alliance privilegide avec les 

Oromo, caracteristique des rapports d'interdependance equivoques noues entre les cites-Etats 

swahili et les populations les plus puissantes. Pate s'attache ainsi leur force pour dominer 

politiquement tine large bande cotiere depuis le nord du pays bajun jusqu'a la Tana. 

Cette domination dans le champ politique, dans et en dehors de la cite, est le fait d'une 

fraction des clans dominants de Pate, egalement presents dans d'autres agglomerations : une 

categorie sociale qui s'est enrichie par le negoce et a acquis pouvoir et prestige grace aux 

liens batis avec les acteurs &rangers. Ce sont ces groupes, parmi lesquels on trouve la 
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dynastie Nabahani, qui donnent naissance aux fameux « Arabes-waungwana » mentionnes 

par les traditions et l'ethnographie. Hs semblent avoir pris l'ascendant sur d'autres clans, soit 

issus des elites anciennes « shirazi », soit d'origine plus modeste, souvent proches ou issus de 

communautes venues du continent et d'implantation plutot recente dans l'archipel. 

Cependant la prise de pouvoir politique et sociale des waungwana de Pate et 

d'ailleurs, de meme que son maintien, ne flit pas chose aisee, en raison de la flexibilite des 

mecanismes politiques et, en liaison, de la fluidite des sources de la legitimite dans la societe 

swahili. Ces dernieres reposent en effet beaucoup stir la fortune et les reseaux de parente et 

d'alliance, par essence eminemment fluctuants dans tine societe a la fois tres investie dans le 

commerce - dans les grandes agglomerations du moms - et, en tant qu'interface, tres 

dependante de ses relations avec l'etranger. De telles caracteristiques concourent a une 

certaine fragilite des cites-Etats littorales, instables du fait de la competition virulente pour 

l'acces a la suprematie et de l'immixtion des &rangers dans leurs affaires internes. Deux 

phenomenes souvent lies qui ouvrent parfois la porte a l'hegemonie de ces derniers. Ces 

processus sont particulierement evidents dans le cas des regions de l'archipel de Lam -a et de 

Mombasa entre le XVIe  siècle et le debut du XIXe  siècle. Hs participent largement du declin 

de Pate a partir de la seconde moitie du XVIII' siècle. 

Pour assurer leur « victoire », thematique recurrente des traditions de l'archipel, ou 

preserver leur distinction lorsqu'elles durent ceder du terrain politique, les elites 

instrumentaliserent certaines sources de prestige et renforcent le role de la fortune. De la 

sorte, elles amplifierent la fonction sociale des qualites morales et des manifestations 

exterieures attachees a l'urbanite et a l'islam, c'est-a-dire de l'uungwana, ainsi que des 

origines arabes reelles ou putatives. Symboliquement, l'ecart fat par consequent creuse entre 

l'espace intra muros et l'exterieur, la ville et la campagne, la cote et le continent ; faisant in 

fine apparaitre la societe urbaine littorale comme plus exclusive et plus « arabe » qu'elle ne 

l'est en realite. Une reaction qui justement s'opera en grande partie sous la pression de 

groupes nombreux nouvellement assimiles a cette époque. 

En definitive, ces recompositions sont a la fois la marque de la dynamique identitaire 

du monde swahili, en redefinition permanente, et des enjeux dont elle fait l'objet dans le cadre 

de la stratification sociale. Au XIX e  siècle, la societe cotiere, produit de ces evolutions, 

poursuivra dans cette voie, plus intensement encore, sous l'influence de l'expansion du 

sultanat omanais de Zanzibar et d'une ouverture bien plus grande sur le continent africain. Ce 
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mouvement a donc, comme j'ai souhaite le demontrer, des racines anciennes, a l'image de 

l'esclavage et des mutations de la dependance. 

Prendre en consideration ces dynamiques est vraisemblablement le meilleur moyen de 

saisir le monde swahili, si frequemment qualifie d'« insaisissable » (elusive). Jean-Claude 

Penrad a trouve une belle formule pour &fink les societes swahili : il pule de « societes du 

ressac » 1 , pour rendre compte de leur va-et-vient permanent entre l'Afrique et r ocean Indien. 

Sans doute s'agit-il d'une definition plus appropriee que la « societe d'intermediaires » 

(middleman society) evoquee par John Middleton et par d'autres, qui a tendance a cantonner 

les Swahili a un role de passerelle entre deux mondes pour les besoins du commerce 2 . Ii 

faudrait peut-etre plutOt considerer le monde swahili comme une societe d'interface tres 

poreuse, donc necessairement tres ambigue. 

Au-dela de ces considerations, j'espere a travers ces reflexions avoir rehabilite une 

periode delaissee, et souvent mal comprise, de l'histoire swahili. La presente etude est 

pourtant loin d'en avoir acheve la reinterpretation. Que l'on songe par exemple a l'aire 

meridionale du rivage, au sud de Mombasa, dont revolution ne suivit pas des voies tout a fait 

similaires. Ii faut par consequent esperer que la recherche historique s'appropriera davantage 

a l'avenir cette époque, qui est loin de se reduire a un declin generalise et ineluctable. 

De meme, par ses questionnements et ses zones d'ombre, cette etude appelle a 

poursuivre, en veillant a la replacer dans un large horizon spatial et humain, l'histoire urbaine 

de l'Afrique avant le XIX e  siècle, champ de recherche encore tres prometteur. 

J.-C. Pentad, « Societies of the ressac : the mainland meets the ocean », 1994. 
2  Rappelons egalement que dans le domaine economique aussi les Swahili ne sont pas que des intermediaires. IN 
prennent egalement la mer et la production des agglomerations littorales est relativement diversifide. 
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1.1. Gaspar Viegas, vers 1537 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 1, pl. 50B 
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1.2. Anonyme,"Livro de Marinharia de folio de Lisboa", vers 1560 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 1, pl. 94B 
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1.3. Bartolomeu Velho, 1561 (detail) 
Portugaliac Monumenta Cartographica, vol. 2, pl. 203 
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1.4. Lazar° Luis, 1563 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 2, pL 215 
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1.5. Fern& Vaz Dourado, 1570 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 267 
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1.6. Ferndo Vaz Dourado, 1570 (detail) 
Portugaliac Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 268 
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1.7. Bartolomeu Lasso, 1590 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 373 
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1.8. Bartolomat Lasso, 1590 (detail) 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 374 

590 



1.9. Petrus Plancius, 1592-1594 (detail) 
Portugaliac Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 382B 
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1.10. Arnoldus Florentius van Langren (detail) 
publie dans la premiere edition de Jan Huygen van Linschoten, Itinerario [...], 1596 

Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 3, pl. 384B 
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1.11. Pedro (Pierre) Berthelot, 1635 
Portugaliac Monumenta Cartographica, vol. 5, pl. 575B 
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1.12. Pedro (Pierre) Berthelot, 1635 
detail : Parchipel de Lamu et la region de Shungwaya 
Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 5, pl. 575B 
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1.13. Pedro (Pierre) Berthelot, 1635 
Portugaliac Monumenta Cartographica, vol. 5, pl. 575E 
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1.14. Pedro (Pierre) Berthelot, 1635 
detail : la cote swahili depuis le cap Delgado 

Portugaliae Monumenta Cartographica, vol. 5, pl. 575E 
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1.15. Guillaume Nicolas Delahaye, 
"Plan de l'Isle de Patte et de son port", s.d. (vers 1760-1780) 

(d'apres "Plan of Patta on the East Coast of Africa by Capt. D. Crichton 1751 '9 
BNF Cartes et Plans et BNL Cartografia 
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1.16. Anonyme, "Carte depuis le Cap Dalgade jusqu'a Patte", 
vers 1776-1777 

Archives Nationales de France, C4-42,f 152 
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Annexe 2 

Pieces diarchives retranscrites 

Regles adoptees pour la retranscription :  

- les points de suspension (sans crochets) indiquent les passages illisibles ou coupes dans l'original 
- XX : designe les lettres illisibles 
- [...1: indique les passages volontairement coupes afin d'abreger 
Les textes sont retranscrits sans modifications ni corrections (hormis dans certains cas l'ajout 
d'alineas). 

2.1. Arquivos Nacionais / Torre do Tombo, Lisbonne, 

Documentos Remetidos da India (DRI) 40 

2.1.1. Francisco de Sebcas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/7'T, MI 40, if 
257-262 [extraits1 

Le debut (f. 257) a ete edite dans : 
NOGUEIRA, Joao, Socorro que de Mocambique foi a S. Lourengo contra o Rei affenegado de Mombaga 
fortificado na ilha Massalagem, Lourengo Marques, Cademos Mogambicana, ed. M. Barreto, 1971, 
annexes, pp. 49-50. 

« [f. 257v1 [...] Nesta mesma occaziao chegou Pero Vaz de Faria da Vigia em q estava 
,corn novas surtas de q ficava o Tirano na ilha de Anjuane corn nemhum poder e os naos q 
vinhao pacadas q erao de Patte, e vindas do Comoro, e as novas alevantadas p elles s6 a fim 
de eu nao passar as ilhas, e ficar-lhe milhor comodo para se recolherem e fazeremse snOres de 
Ampaza cO o q ficava sendo de todos os mais Reis ; segurado destas novas, e das treycoes 
corn q o dito Rey me esperava em tr. a  e disimulando corn tudo the mandey dizer q S.A. como 
vacalo de SMg. devia mostralo p obrar, e o XXX meter na minha galiota, e nella estar ao 
castigo q se avia de dar aos debriquentes, e culpados de sua tr. a  e aos q tinhao brigado co o 
sanguicel como era cust. e  antigo, respondeu-me (p• a  me hir entretendo) corn frivolas rezOis as 
ha q dezemganado dellas soube q hia metendo Galas, e gente da tr. a  firme na sua ilha para se 
defenderem, e ofederemnos em q.° pudece pello q co a mesma [f. 258] brevidade, por nao 
perder tempo, e dalo ao inimigo, convoquei todos os mais Reis q como vacalos de SMg. se  
mostrara'o liberaes p• a  este inimigo os q.' so forao por entao, o Rey de Ampaza, e o povo de 
Lamo CO o seu principe, e Rey legitimo que o Rey como parente chegado de Pate se fez 
absente, e p. ter cido Rey p. elle que lhe buscou test. pa  isso q.d°  fialtz.ar  Marinho the deu o 
Reinado sendo elle do principe q ainda digo ; o Rey de Sio, e o de Mandra como mais 
afeicoados a Pate se puzerao neutrais, ainda que mais dependentes daq. la  parte, porem vendo q 
o jogo hia sendo de sizo. me vierao p8r nas maos e se me offericera'o para todo o castigo que 
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quizeve dar a Pate e pa  este effeito logo prom. °  que tudo dos mais prinvipais fidalgos de cada 
Reino, e seus principes corn boas palavras, e obras os adqueri, pa  a sertiredem minha 
companhia, e tendo os aly grangeados, e seguros, em prezenva de todos depois de ter 
mostrado todas as culpas del Rey de Pate mandey dizer ao mesmo Rey e a seu povo q dive o q 
fazia, e q quizeve estar p. tudo aquillo q fosse do servivo de SMg como seu Rey q era, e q 
milhor viera q se castiguave os culpados q mereviao pelos [?] do q mostralo ser elle corn tao 
grande mostras [?] do alevantado, pello q tomave seu cons.° tern vinte e quatro oras 
respondeve, e qde nao q o haver ia p alevantado de todo ; em prezenca de todos os mais Reis q 
aly asistiao comigo, e como esse o castigaria reguirosam. te  ao q respondeo q ninguem lhe 
podra fazer malas, e q estava seguro delles pq me nao avia de obedever, nem estas pello q 
oufizeve, porq nao trazia mais penvamentos q de matar ; e isto em razao de lhe ter emgeitado 
quatro mil pardaos q se me oferevao p• a  the emcobrir seu prevados [...] o Rey de Pate, e sua 
cidade no mais mizeravel estado q se podia, pq p mar e tr. a  os apartey de man. a  que so de naos 
lhe queismei sete, todas das q pavarao este anno p fora sem se resgistave na fortz. a  de 
Mombava, das q• s  sinco tinhao varadas ao longo dos muros , de cujo invendio abrazou toda a 
vidade do qual perderao quantidade de fato e se abrazarao de homens e mulheres, e minimos 
hua boa copia, e de embarcavOis peq. nas  lhe mandey queimar, e se lhe tomarao setente e oito, a 
fora outros de menor pone; e de palmeiras se cortarao pavante de dez mil ; e nos asaltos 
cotidianos, se tomarao duzentas, e tantas cabevas afora setenta mouros fidalgos dos da 
parvelidade do renegado q s6 tinhao achados co elles no Comoro que se tomarao no mar, p. 
Joa'o Soares de Souza Cap.' dos fortes de Macupa q ser pecoa de valor, e merevimentos o 
obriguey a que me acompanhasse nesta ocaziao deixando o seu lugar provido como convinha, 
e vendosse o inimigo tao apertado, e cO' alguas pretenvOes fustradas, porq para a guerra da tr. a  
paguei da tr. a  firme so pavante de duzentos e sincoenta negros de armas, q fora() os q fizerao 
os asaltos que por serem tao continuos nao ouzaviao [?] a sairem dos muros p. a  fora p que 
tambem lhes tinha ja [f. 258v1 que o madasse asoladas daas povon'Oes, que tinhao de 
Maracatos ao longo de sua vidade que obrigados de hua couza e outra, tratarao logo de se 
mostarem humildes, e de se quererem sugeitar as ordens de SMg. e ao castigo que mereviao 
porem p na'o perder a ocaziao da q tinha azidas [?] s6 por ver a taes inimigos destrozidos de 
todo corn major forva comecey a pertallos p mar, e terra e pa  este effeito corn o batelhao the 
coniciaga [?] derribar alguas cazas q dando ao mar, me dava lugar pera isso e pennitar 
tambem chegado hua galiota da companhia de Antonio Care da de as del Rey que se apartou 
delle na Arabia sem ter [?] que o mar, nem corn que peleiar, a qual provia logo de 
mantimentos, e monivOes corn q fiquei segurando milhor o partido porlo [?] a em companhia 
de Joao Soares de Souza q asistia da banda de fora das ilhas de Pate, assy que tendo as couzas 
neste estado, e CO as esperanvas no SOCOM que esperava de VS ou da cheg. da  de Antonio 
Carn. °  CO ordens de VS a q logo me sogeitey largando lhe todo o govern°, e offerencendome 
p sair soldados para dezembarcar em terra, o que elle nao quiz aseitar, e s6 se contentou corn 
hub.' nao que Joao Soares de Souza tern la tornado naq. le  mesmo dia q elle chegou, e depois de 
estar a minha vista se fez senhor destas e pera esta ouzalia que eu a soube sofrer [...]. 

[f. 259] ...Anjuane em busca do renegado [...] cO seis soldados que the dey pera hua 
this  galeotas del Rey, a qual deixava elle depois na aguada da ilha de Lamo sem nenhum 
soldado, e desprovida de tudo sem hum mosquete, nom polovro, nem cargua de poluvra e 
corn poucos mantimentos, a qual mandey a logo buscar e como cousa del Rey aprovido 
nevess.° porque nem aparelhos, lhes ficou como comsta da certidao do escrivao Pero 
Carvalho Cap. de hum sanguivel que naquella ocaziao estava em Lamo, em sua companhia, e 
do sardara da dita galiota ; e nas duas lhe ficarao q sao suas, p. a  onde gastou os provimentos 
todos da galiota del Rey ; he pavado a ilha de Anjuane segundo a determinavao q leva, queira 
Deos q se encontre corn o Renegado pera que assy fique SMg. bem servido desta comivao, pa 
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poder obrar o dito capitao-mor algua cousa de sentancia na prizao, ou morte do renegado lhe 
fiz todas as advertencias necess. as  pello que procurei saber de seus desenhos, e juntamente the 
entreguey dos captivos que tinha de Pate o hand° da Rainha q esta aparentado corn todo o 
Pate, e outro mouro fidalgo genrro de hum Madevolay mouro m. t°  conhecido, e aparentado 
dos Muxuntos, e dous pilotos tambem mouros fidalgos, e tres mais de menos qualidade p• a  the 
servirem de espias, e todos os nomeados vindos este anno da mesma comp. a  do renegado, e do 
lugar em q o deixarao, mas ainda ally o receo q senao coreiga [?] este servico ; porque a 
prizao deste alevantado, senao ha de oje obrar p forcas, senao perfeito, ou por dinhr. °  me 
quereradeb q nos enganemos na oprizerao, e q tudo se faca milhor do q imaginamos. 

[- .1 

[f. 259v] A prim.' obrigacao q fiz ao Rey de Pate nas ditas capitulacOes foi de trazer 
prezo, ou morto, o renegado a esta fortz. a  e p•a  isso me deu dous raseies, hum delles irmao 
legitimo do prinsipe, outro hum mouro fidalgo parente dos Muxuntos q sao os q governao o 
Reino, os quaes flea° nesta fortz. a  e pa  este effeito he partido Asane Mataca q o arm° pacado 
veo da sua companhia cO hua embarcacao bem concertada de gente e fazenda, e espero em 
Deos q a de fazer muito na sua prizao, porq s6 corn elle os ouve p perdoados em nome de 
SMg. como consta das ditas capitulacois quando nao q se tratariao dos culpados, do Comoro, 
como fosse mais servico do dito snar [...]. 

Tambem obriguei ao Rey de Pate polas ditas capitulacoes a que pagace oito mil 
pardaos de larins para as despesas das duas galiotas q VS. tern ordenadao q asentao nesta 
fortz. a  depois de estarem castigados todos os culpados, dos q. s  ficao ja quatro mil caregados 
na receita do feitor Antonio Joao da Veiga como consta da certidao do escrivao, e os mais q 
faltao arecadandosse p. 1°  feitor capita°, e escrivao das ilhas, pellos nao querer asseitar na 
moeda q estimavao sempre a pagar semelhantes penas ; e asy mais obriguei ao dito Rey que 
arazace todos os muros de sua cidade, o qual logo fez de feicao, q athe os muros que estavao 
feitos muitos annos antes da vinda dos Portugueses a Costa de Melinde se quebrarao como q 
ficarao de todo atemorizados pque esta oje sem nhua defencao, e asy tudo o mais que declara 
o proceco das ditas capitulacoes. 

Sem embargo da que em comformidades dos ditos capitulacOes (sendo VS servido) the 
fica lugar de mandar castigar os culpados q restao de Pate quando de todo nao entregecem o 
renegado morto ou vivo nesta fortz. a, tive eu bastante rezdes pa  nao cortar mais alguas 
cabecas dos q ficavao em tr. a  e a pfa  de todos q aviao de ser daquelle q so podia° hir ao 
Comoro em busca do tirano como o dito Asani Mataca, e hum Banapongo, q foi a p. ra  couza 
das guerras de Ampaza p ser o q trouxe os Gallas p• a  ella de modo q se tratace de querer matar 
a estes (alem de que If. 2601 havia de ser corn muito mayor trabalho pello estado em q ja 
estavao) nao podia entao conceguir a viagem do Comoro em busca do dito Rey tirano que era 
o que mais convinha ao servico de SMg. e a quietaca'o de toda esta costa porq he serto q em 
quanto elk foi vivo o a de trazer sobre saltada de mais que com dessimular co a morte destes, 
me pareceo q acolhece ageito [?] o principe herdr. °  de Pate ; e este pello contr. °  p ser o mayor 
alevantado q oje temos depois do Rey tirano sendo tambem o mayor inimigo dos Portugueses, 
e o q sustenta suas cousas escondidam. te  o qual como este se soube esconder de my 
fazendosse doente q ja mais me pude encontrar co-  elle p muitas di1ig. e dissimulacoes p q 
porem ainda assy nao perdy de todo as esperancas de o acolher as maos p. a  o incitar a VS. pq 
em quanto este principe foi vivo ha de embrulhar o Reino, e a seu pay, e pera quem ha de vir a 
ser Rey he muito officio mas sendo em prejuizo do estado como athe gora foi e seus 
proprios vacalos me afirmao o mesmo, como Bacar Muxuntu, e o Assani Mataca q foi pera 
Comoro, e VS sendo servido deve p esta pencao aos Cap.' s  de Mombaca, e em quanto durar o 

601 



meu tpo sem elle me tido ha de acquecer p nhñ respeito a prizao, ou morte delle, pois vejo q 
convem tanto ao servico de SMg. [.. 

E outro assento q corn este tambem envio a VS. das pazes, e amizades q fiz entre todos 
os Reis depois de estarem castigados (cada hum conforme merecido) q he de tanta utilidade 
para a quietacao daquellas ilhas como o mesmo castigo q dey a Pate porq assy se fica 
atalhando os dessenhos de cada hum principalmente do Rey de Pate q p forca a de estar 
sentido do brio, e do menio que perdeo quando mais poderoso, e florecente estava ficando oje 
em estado que daqui ha muitos annos, nao ha de ser o que foi salvose os cap. de Mombaca, o 
deixare p The outra vez na estima em q estava p seus particulares respeitos. 

Ao Rey de Sio, e seu povo sem embargo de q aviao bem servido no castigo de Pate, os 
condeney em ma e quinhentos pardaos de 1. es  tambem p. a  as desp. aa  da armada, e the mandey 
arazar parte de seus muros principalm. te  pella p•te  q mais convinha CO o q ficarao bem 
castigados, di a morte de hum mouro fidalgo seu parente q s6 tinha favorecido ao renegado, e 
seconido-o cO roupas na tomada desta fortz. a  o qual acheyo na nao q levou Antonio Cam. °  e 
pa milhor dizer q ausargou [?] p• a  sy. / 

Ao Rey de Mandra em pena de ter favorecido ao Rey de Pate nas suas guerras, contra 
as notificacoes q lhe fordo feitas, e por tambem ter favorecido em parte as cousas do 
renegado, o fez tributario a SMg. corn obrigacao de pagar de pareas pa  todo sempre, e em 
cada hum anno sincoenta pardaos de 1.es  [...]. » 
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pp. 603-609: 
Francisco de Seixas Cabreira au vice-roi, Mombasa, 14.04.1637, AN/TT, DRI 40, ff. 257-260 
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2.1.2. if Copia dos apontamentos, e capitulos que Francisco de Sehcas de Cabreira 1...1 
obriga a cumprir e guardar ao Rey de Pa/k, seus Principes e Regedores e mais povo 
Pate, 10.01.1637, AN/7'T, DRI 40, ff: 267-269 

« If. 2671 Copia dos apontamentos, e capitulos que Fran. e°  de Sexas de Cabreira 
capitdo-mor da fortz. a  e Costa de Melinde obriga a cumprir e guardar ao Rey de Patte, seus 
Principes e Regedores e mais povo na prezente guerra em que está contra elles tendo-os por 
alevantados por todas as rezoes abaixo declaradas, e outras prezentes que obrigardo ao 
sobredito capitdo-mor a havellos por esses, e atellos de cerco corn la° grande perda de 
vassalos e fazendas do dito Rey de Pate para q cumprindo-os inteiramente seram perdoados, e 
admetidos a obedienssia de Sua Mag. de  como antigamente fordo e por assy importar ao Real 
servico do dito seir,  , e ordenar o seir viso-Rey da India Pero da Sylva que sejdo elles castigados 
pellos desaforos e pouca obedienssia que mostrara'o no Comoro em comp. a  do alevantado 
Dom Jeronimo Chingulia, e por outras culpas do mesmo teor cometidos na Costa de Melinde. 

10 Primeiramente pella desobedienssia corn q o Rey de Patte, e seus vassallos derdo favor ao 
renegado Dom Jeronimo Chingulia para vir a Costa e o ajudarao e favorecera'o contra os 
Portugueses no Comoro como se tern averiguado se obrigara o dito Rey e seus vassallos a 
irem em busca do dito levantado, ou manda-lo buscar ao Comoro, ou a ilha de Anjuane, ou 
aonde estiver e traze-lo prezo ou morto a fortz. a  de Mombaca. / 

20 E pera o effeito deste dito servico depositara o dito Rey e seus vassellos refens de pecoas 
graves por quanto fazendo dies este servico a Sua Mag. de  em nome do dito seir se lhe 
perdoarda as sobreditas culpas cometidas pois forao todas contra Sua Mag. de. / 

30 Que sendo cazo que o dito Rey e seus vassallos nab quizerem estar por esta obrigacdo e 
concerto se tratara dos culpados do Comoro, e do mais como mais for serv.° de Sua Mag. de . 

4° If. 267v] Que pellas culpas que tern cometidas Asane Mateca de alevantado e traidor se 
achar corn o levantado no Comoro, e em Arabia ter-lhe dado fatexas, e amaras para vir a esta 
costa, e por outras muitais, e pello consseguinte Chande Mataca, que tambem esta culpado por 
passar a fortz. a  de Mombaca neste anno prez. te  corn duas embarcacties suas, afora outras 
culpas mais graves, e actualm. te  terme e sento hud carta de a1evantado de sua.letra e sinal, a 
qual fica em meu poder, pello q obrigandosse os sobreditos Asane Mataca, e Chande Mataca 
por serem pecoas aptas e suficientes para irem em busca do dito alevantado lhes darey perdao 
geral de suas culpas dando cites os refens que assima digo para corn effeito fazerem este 
servico a Sua Mag.de, ou indo hum delles ficando outro em seu lugar, e se for necessario que 
dee eu algirs Portugueses para os acompanharem o farey corn tudo o mais que the for 
necessario. / 

5° Que obrigandosse o dito Rey e seus vassallos obrigacties assima ditas, e declaradas lhes 
perdoarey tambem em nome de Sua Mag. o alevantam. d°  prezente, e as mais culpas 
cometidas, corn tdo somentes contribuirem os cap.' abaixo por serem importantes ao servico 
de Sua Mag, bem e quietecao dos mais Reis vizinhos que sdo tambem vacalos e querer o dito 
stir que assy se cumprdo e guardem, por ser este seu principal intent°. / 

6° Pagara o dito Rey de Pate pellas notificacOes feitas por Martim Lourenco presto e por pena 
de suas culpas oito mil cruzados pera os gastos das Armadas da Costa que toda se fizerdo em 
rezdo das sobreditas culpas e das guerras q fez o dito Rey de Patte aos Reis vizinhos como he 
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notario e para o sustento das duas galiotas q o seir V.Rey tern ordenado a estao nestas ilhas 
como actualmente estao agora nellas pera as aquietarem das guerras que o dito Rey tambem 
ha dous arms traz corn o de Ampaza pella qual razao se lhe fizerao noteficacoes, as quaes o 
dito Rey de Patte quebrou, e os mais Reis a seu respeito ern que todos encorrerao na mesma 
pena afora outras muitas em q estao encomidos q corn a paga destes oito mil pardaos se 
averao por alventados em nome de Sua Mag. de mais q o dito Rey nao devera esta pena como 
deve tao somentes pellas noteficaceiens estava obrigado aos gastos das Armadas que a seu 
respeito so mandou a esta costa o sor viso-Rey, e a corn q vim de Mombaca. / 

70 Se obrigara o dito Rey de Pate a nap dezenquietar a terra fkme do Rey de Ampaza corn 
Gallas nem tratara delles para aver de fazer guerra a nenhu outro Rey vizinho e largara logo 
tudo quanto tern uzurpado na terra firme do If. 2681 Rey de Ampaza, e aos mais Reis de 
maneira que so ficara sendo Rey do q foi seu de abenicio, e pella mesma forma, o Rey de 
Ampaza, Lamo, Mandra, Sio, pois assy ordena Sua Mag. / 

8° Que o dito Rey de Pate nao tera comercio na sua ilha corn os ditos Galas nem Maracatos 
por na'o serem vassalos de Sua Mag.de  por quanto depois que tiver'do a sua amizade e 
comonicacao se movera'o todas as guerras, e entre elles, e os Reis vizinhos de quem tern 
resultado notavel dano ao servico de Sua Mag. e contra o bem, e quietacao de seus vassallos, 
e a mesma obrigacao an de fazer os mais no tocante aos mesmos Galas, e Maracatos, e sobre 
os Bagunhes sera o mesmo q era antigam.' : e constandosse a Sua Mag. por testemunhas 
dignas de fee que o dito Rey de Pate corn os ditos Galas faz ou mandou fazer ou conssento em 
algua guerra na ter.' firme contra os vassallos dos outros Reis ficara incontinente por donde 
todo o dereito que estiver nas suas terms firmes, e metendo os ditos Galas para o mesmo 
effeito na sua ilha pella mesma man.' ficara perdendo tambem todo o dereito que tern no seu 
Reino para Sua Mag. pot., e dispór nelle como mais importar a seu Real servico. / 

9° Se obrigara o Rey de Patte a quebrar os muros de sua cidade pella maneira que Sua Mag. 
for servindo. / 

10° Que pagara tambem o dito Rey todas as pareas que esta devendo a Sua Mag. depois da 
quita que fez o capita° geral Dorn Fran.° de Moura a qual n'ao ouve Sua Mag. por bem antes 
ordena que se cobre como antigamente, porq o mesmo se ha de executar nos mais Reis 
vassallos. / 

11° E porq a principal couza destes apontamentos consiste na prizao ou morte do alevantado 
Dorn Jeronimo Chingulia Rey que foi de Mombaca e pendosse ella em effeito como assima 
digo por obrigacao se perdoao as culpas assima declaradas e todas as mais particulares que 
tern cometidos outros principais vassalos do Rey de Patte dos quais nao trato delles nem 
dellas aqui porque quando nao venhao neste servico de Sua Mag. que he a prizao ou morte do 
aleventado Dom Jeronimo fica ao dito s'Or lugar de castigar a todos gerahnente como melhor 
conveir a seu If. 268v] Real servico, pello q o escrivao da fazenda e feitoria Antonio de 
Morais que em auzencia do propretario serve, va as pouzadas do dito Rey de Patte e lhe 
notefique estes apontamentos, e juntamente a seus principes e regedores para q em vinte e 
quatro oras responda'o a elles porq.° se vay faz. d°  tempo, de dar fim ao servico que vim fazer a 
Sua Mag. nestas ilhas de Patte, Ampaza, Mandra, Lamo, e Sio sob pena de proceder contra 
elles depois deste prezo acabado na forma q o fazia, e melhor q estiver ao servico de Sua 
Mag. ; e eu Antonio de Morais escrivao q ora sineo por impedim.° do proprietario o fiz 
escrever e lo escrevey na capitania aos des dias do mez de Janeiro da era de mil seis centos 
trinta e sete armos Fran°  de Sexas Cabreira, Antonio de Morais ; certifico eu Antonio de 
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Moraes escrivao q ora sineo por impedimento do propretr.° em como fui as pouzadas del Rey 
de Pate e prezente elle seu Principe e Regedores the notefiquei o contendo nestes 
appontamentos, os quaes lhe ley e declarey assy como nelles se contem, e pello dito Rey de 
Patte seu Principe, e Regedores me foi respondido que elles estavao prestes como vassallos 
que erao de Sua Mag. a dar comprimento a tudo contendo nestes ditos apontam.' e que para 
mais justificacao sua queria elle dito Rey vir em pessoa a galiota a versse corn o capitao-mor 
para pessoalmente se obrigar a tudo e de como passeu assy posto minha fee, e o dito Rey se 
assinou aqui comigo dito escrivao, em Pate a doze dias do mes do Janeiro de mil seis centos 
trinta e sete annos, Antonio de Moraes, sinal del Rey de Patte sinal de Bacar Muxunte regedor 
del Rey de Patte ; Aos quinze dias do mez de Janeiro da era de mil seis centos trinta e sete 
annos nesta galiota e capitania prezente o capitao-mor da fortz. a  de Mombaca, Francisco de 
Seixas de Cabreira, e ouvidor Domingos da Costa, e o feitor das ilhas de Pate, e el Rey de 
Pate Bacar Muxunte seu regedor, e outros fidalgos mouros abaixo assinados em prezenca de 
todos se obrigou o dito Rey e seu regedor a comprir inteiramente os capitulos atras declarados 
e estar por por tudo o quanto nelles se contem para o qual effeito jurou o dito Rey em seu 
Mossafo para aver de dar comprimento como assima declara, e se assinarao aqui todos 
comigo escriva'o no mesmo dia, mez e era assima nomeado, Fran.° de Seixas de Cabreira, 
Antonio de Morais, sinal [f. 2691 del Rey de Patte, Domingos da Costa, Bernardo de Castro, 
sinal do regedor Bacar Muxunte, sinal de Munhizago filho do governador que foi de 
Mombaca, sinal de Banaca Catupa lingua da fortz. a, sinal de Banacanga Regedor q foi de 
Pate, sinal de Atomane Xaame, sinal de Banale Atibo de e. c°, os quaes digo os quais 
apontamentos, e o mais neste contendo \Tao aqui tresladado bem e fielmente sem acrecentos, 
nem diminuir, nem couza q duvida a faca do proprio original q se entregue ao capitao-mor e 
vay concertado corn official assinado no concerto Mombaca aos treze dias do mes de abril de 
mil seiscentos trinta e sete [...].>> 

612 



2.1.3. Termo do assento que Francisco de Seixas Cabreira 1...] mandou fazer 1.4 entre o 
Rey de Pate e o de Ampaza e o de Sio, e o de Lamo e o de Mandra [...] », Pate, 29.01.1637, 
AN/TT, DRI 40, ff271-272 

« [f. 271] Termo do assento q Franco  de Seixas Cabreira car mor da fortz. a  de 
Mombaca e Costa de Melinde mandou fazer em sua prezenca entre o Rey de Pate e o de 
Ampaza e o de SSio [sic], e o de Lamo e o de Mandra sobre as guerras q ha armos entre sy 
trazem huns corn outros. / 

Aos 29 dias do mez de Janr.° da era de 1637 annos e nesta galeota cap." N. Snra da 
Esperanca nesta barra de Sirancace aonde o dito capitao-mor Franc°  de Seixas Cabreira depois 
de ter castigado ao Rey de Pate mandou a juntar todos os Reis e Regedores destas Ilhas abaixo 
nomeados para effeito de lher fazer pazes das guerras q o dito Rey de Pate trazia corn o de 
Ampaza sobre as quaes andarao os outros Reis tambem alterados huns contra os outros por 
favorecerem a parte de seus apaniguados e juntos prometerao de guardar as ditas pazes e 
capitulacOes dellas como vassalos q sao de SMg. pella maneira see. I: 

Se obrigou o Rey de Pate a nao desenquietar mais a tr. a  firme do Rey de Ampaza corn 
Gualas, e q nem tratara delles para aver de fazer guerra a outro nenhum Rey corn ao de SSio, 
Lamo, e Madra [sic], e tudos os macs q forem vassalos de SMg., e se obrigou tambem a largar 
tudo quanto tiver uzurpado do dito Rey de Ampaza e dos mais acima declarados, de maneira q 
so ficaria sendo Rey do q foi saude a beneficio, e pella mesma forma se obrigarao o Rey de 
Ampaza, Lamo, Mandra e SSio, e assy mais se obrigou a nao ter nenhum comercio da sua ilha 
CO os ditos Guallas, nem Maracatos por nao serem vassalos de SMg., por quanto depois q tive 
sua amizade e comonicacao se moverao todas as guerras entre elle e os mais Reys vezinhos, e 
a mesma obrigacao fizerao os sobreditos Reis de Ampaza, o Lamo, Mandra e SSio tocante aos 
seus vassalos, Maracatos e Bagunes, e constando a Sua Mag. por test. dignas de fee q o dito 
Rey de Pate corn os ditos Gallas fez [f. 271v] ou mandou fazer, ou consentio em algua guerra 
na terra firme contra os vassalos dos Reis de Ampaza, Lamo, Mandra e SSio encotinente 
ficara perdendo todo o dr. °  q tiver nas suas t. e estara por todo o castigo q SMg the 
dar, e metendo os ditos Gallas, ou Maracatos p. a  o mesmo effeito na sua ilha de Pate, ou corn 
seus vassalos fazer gr. a  a outro Rey pella mesma maneira ficara perdendo todo o direito q tern 
no seu Reino p a SMg. por e dispor delle como mais itnportar a seu Real servico, e pella 
mesma forma se obrigarao o Rey de Ampaza, Lamo, Mandra e SSio sobre as mesmas penas 
declaradas, sobre os seus vassallos assy das suas ilhas como da terra firme, e Bagunes e 
Maracatos, e assy mais se obrigarao os ditos Reis nestas amizades sobre a pena abaixo 
declarada, a nao resgatarem prezas nenhuas dos Gallas dos Bagunes pa  assy atalhara'o seus 
furtos e disencoes e de nao consentirem ern suas tr. as  nenhum vassallo de outro Rey nem 
comunicarem corn cues pa  effeito nenhum ; E em caso q tenhao algüs os botarao logo fora em 
prezenca do dito capitao-mor p• a  mais os nao recolherem, e so q tratariao cada hum do q foi 
seu de abenicio, e assy se obrigara'o tambem os sobreditos Reis a nao darem favor nenhum, 
nem ajudar a nenhum outro Rey para aver de fazer guerra a outro, nem movela sempr. °  
avizarem ao capitao-mor de Mombaca.....do q en taes casos tiver sucecedido, e fazendo o 
contr.°  se obrigarao os sobreditos Reis de Pate, Ampaza, Lamo, Mandra e SSio a pagarem dez 
mil crusados de pena para a Camara de SMg. e estarem pellos mais castigos q o dito S6r 
ordenar e for servido, e assy se obrigarao novamente os sobreditos Reis sobre as mesmas 
penas postas de guardarem e estarem por todos os costumes e ordes antigas q lhe forao postas 
pellos capita-es de Mombaca. [...] jurarao elles e seus regedores em seu Mocafo corn he uso e 
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costume de as guardarem inteiramente como vassalos de SMg. e se assinerao de sua letra 
mouresca acustumada [...]. 

[f. 2721 sinal del Rey de Pate, sinal del Rey de Ampaza, sinal del Rey de Ssio, sinal 
del Rey de Mandra, sinal do Principe de Ssio, sinal do principe de Lamo, sinal del Rey de 
Lam°, sinal do principe de Ampaza, sinal do Regedor de [sic] Bacar Muxunte de Bany 
Regedor de Lamo, sinal do Regedor de Mandra, sinal do Regedor de Ssio, sinal de 
Banayamba, e Muinhe Manze regedores de Mandra. /x 
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2.1.4. o Assento q Fran." de Sexas de Cabe [...] mandou fz' [...] por effeito de dar 
castigo ao Rey de Luziva », Lamu, 18.02.1637, AN/TT, DR! 40,f. 272 

« [f. 2721 Assento q Fran.' de Sexas [sic] de Cabr. a  cap.' mor da fortaleza de 
Mombaca e Costa de Melinde por SMg e  mandou fzer  em presenca dos Reis e pessoas abaixo 
assinados por effeito de dar castigo ao Rey de Luziva por haver cometido m. tas  desordes 
contra o estado, e fez o seu Reino tributario e pagar todos os annos de pareas a SMg e  

dos l a  e sincoenta lisinco laris o pardao. 

Aos 18 dias de few°. da era de 1637 annos neste porto de Lamo em prezenca do 
capitao-mor F.' de Sexas de Cabreira e mais reis e pecoas abaixo assinados depois de ter 
posto as cousas destas ilhas no melhor estado q se esperava e castigados os culpados dellas 
como mais foi servico de SMg. e para mayor quietacao de todas ellas e principalmte  do 
respeito q se deve ao estado obrigou o dito capitao-mor ao Rey de Luziva Bana Zahide, e a 
seu Reim q esta na terra firme a ser tributr. °, em pena das desordes q tinha cometido contra o 
estado favorecendo ao Renegado quando se fez alevantado tirano, pela mesma forma aver 
favorecido ao Rey de Pate nas pertencOes q trazia em se fazer snOr destas ilhas dando-lhe sua 
gente e passagem aos Gallas para ajuda das guerras q fez, pello q conciderando tudo pello dito 
capitao-mor, e o muito q convinha ser este Rey vassalo de SMg. como sao todos os mais, e 
por servico do dito snOr obrigou o dito capitio-mor ao dito Rey de Luziva Bana Zahide e a 
seu Reim a ser tributario a SMg. cO obrigacao de pagarem para todo sempre em cada hi ano 
50 pardaos de laris de pareas comitado desse oje q sao 18 de fev.° de 1637. E [f. 272v] assy 
obrigou a q logo pagasse este prim.' anno as ditas pareas, e de como estavao por ellas, e 
satisfeitos de serem vassalos de SMg e seus tributfos.  Jurou o dito Rey no seu Mocafo de assy 
o cumprir e guardar elle e seus descendentes, e da mesma maneira jurarao o Principe herdr. °  e 
seus regedores em prezenca do dito capitao-mor e ouvidor nestas ilhas D.OS  da Costa e do 
feitor dellas, e dos Reis de Ampaza, Lamo e Mandra e mais principes e regedores abaixo 
assinados e de my Ant.° de Moraes [...] sinal del Rey de Luziva, sinal do principe de Luziva, 
sinal del Rey de Ampaza, sinal do principe de Ampaza, sinal del Rey de Lamo, sinal del Rey 
de Mandra, sinal do principe de Lamo, sinal do regedor da Luziva. / 

E assy se obrigarao o dito Rey da Luziva, seu principe, regedores e o jurarao em seu 
Massafo de estarem pellas mesmas obrigacties q os Reis de Pate, Ampaza, Mandra, Lamo e 
Sio se fizerao amigos, ficando elle sendo mesma maneira de todos elles sobre as mesmas 
penas, a qual obrigacao lhe foi lida de verbe [?] adverbu [?] cujo treslado se acostou aqui e se 
deu ao dito Rey de Luziva na mesma era dia mez e era acima declarado feito por my Antonio 
de Moraes [...], sinal del Rey da Luziva, sinal do principe da Luziva, sinal do regedor da 
Luziva, sinal del Rey de Lamo, sinal do Principe de Larno, sinal del Rey de Mandra, sinal del 
Rey de Ampaza, sinal do Principe de Ampaza. » 
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2.1.5. Assento que Francisco de Sebcas Cabreira 1...] mandou fazer 	sobre o povo de 
Jaca », Mombasa, 06.04.1637, AN/T7',DRI 40, ff 272v-273 

« If. 272v1 Assent° q Franco  de Seixas de Cabreira car de Mombaca mandou fazer 
em prezenca dos ministros e deputados [f. 273] daquella fortz. a  sobre o povo de Jaca, e ser 
elle tributr.°  ao estado, e pagar todos os annos de pareas a SMg e  60 pardaos de laris. / 

Aos 6 dias de Abril da era de 1637 annos nesta fortz. a  de Mombaca do nome de Jesus 
e costa de Melinde em prezenca do capitdo-mor Franco  de Seixas de Cabr.a  e dos ministros 
deputados do conselho e mais pessoas abaixo assinadas depois de ter recolhedo das Ilhas e 
castigado os Reis dellas e a todos os culpados como mais foi servico de SMag. para mayor 
quietacao, e principalmente do respeito q se deve ao estado, obrigou o dito cap.' mor, ao 
povo de Jaca a que viessem e seus governadores e regedores a esta fortz. a  por ate o prezente 
depois de sua perdicao o nao terem feito, e nella em pena das desordens q tinhao cometido 
contra o estado favorecendo ao Renegado quando se fez o levantado tirano, e pella mesma 
forma haver favorecido ao Rey de Pate corn dr. °  e gente nas pretencoes q trazia em se fazer 
sot.  de Ampaza e das mais ilhas, pello q conciderado tudo plo dito capitao-mor, e o muito q 
convinha ser este povo sogeito como sao todos os Reis daquellas ilhas ao estado, por assy 
tambem ficar o estado di mayor dominio e jurdicao obrigou o dito capitAo-mor ao dito povo 
de Jaca a ser tributario a SMg. corn obrigacao de pagarem de pareas por todo sempre e en 
cada Inl armo 60 pardaos de laris, comecado desde oje q sao 6 de Abril de 637 annos, assy 
obrigou a q logo pagasse este primeiro anno as ditas pareas, e de como estava por elles, e 
satisfeitos de serem vassalos de SMg. e seu tributario jurarAo no seu Musafo, os seus goy.' e 
regedores, e mais pessoas abaixo assinadas q para o mesmo effeito vierao de sua terra de 
cumprirem e guardarem elles e seus descendentes tudo o comtundo, e em prezenca do dito 
cap.' mor e mais pecoas declaradas, e de my P. °  Carvalho escrivao desta fortz. a  q o escrevy, e 
me assiney cô todos no mesmo dia mez e era acima dito, Francisco de Sexas de Cabreira, Pero 
Carvalho, frey Pedro de Nazaret vigario, sinal de Bana Saugo g. °1* If. 273v] e regedor de Jaqa, 
Antonio Joao da Veiga, sinal de Gutoga [?] fidalgo, Manoel Dias Clemente, Domingos da 
Costa, sinal do goy." Faquevale, sinal do lingua da fortz. a  Banacatupa, sinal de Bacar 
Macambe, sinal de Bana Mazira. » 
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2.2. Historical Archives of Goa (HAG) et Filmoteca Ultramarina 
Portuguesa (FUP), Lisbonne 

Livros das Mon goes (LM) 

2.2.1. folio Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 26.08.1685, HAG et FUP, LM 51A, ft: 
215-216 (42/3-5) 

« If. 215, 42/3] No propio dia em q dey sendo neste porto chegarao a elle tres 
embarcacOes de Maracatos, e Bagunhos vassallos do Principe de Ampasa e conseguentemente 
de SMag.de  que D.e  Gde os quaes me trouxerao cartas dos mayores da sua terra, e de todo o 
povo em as quaes me fasiao presente amista fidelidade com que sempre servirdo ao estado 
viviendo em continua guerra corn os mouros de Pate so por conservarem a fee de vassallos de 
SMag.de  o que tudo mostrardo na occasiao em que o S.°r  VRey Dom P.°  de Almeyda foi sobre 
Patte e que agora seirdo mais apertados, que nunca por que os de Pane os molestavao por via 
dos Gallas, e assim me pediao que eu socoresse com gente, ou corn roupas que sao as armas 
que mais °bra° nesta costa, e que quando nada disso lhes desse ao menos lhe desse 
embarcacOes pera virem viver a esta fortz. a, propuz isto em cons.°  e se assentou se desse parte 
a VEx.a, visto nao se poder remediar a esta gente corn a limitacdo do que SMag. de  tern nesta 
fortaleza ; o que sabido pellos ditos Maracatos e o Principe de Ampasa ajustarao comigo que 
elles escrivirido a VEx. a  pera que com pedindo delles os socoresse corn duas fragatas pera 
assistirem nas duns barras de Pate, e algua roupa corn o que se obrigavdo a tomar Patte estar 
tao falto de gente por ser morta a principal assy na occasiao do S." VRey Dorn P. °  de 
Almeyda, como tambem na em que foi sobre Patte o Principe de Ampasa so corn os 
Maracatos e Bagunhos os quais puserdo a ferro e fogo toda a Ilha de Pate e o mesmo fasido da 
cidade se o Principe levado de seu descuido dera occasiao a sua desgraca entrando os Gallas 
na Ilha em socorro de Patte sem serem sentidos senao depois que matarao ao d.°  [f. 215v, 
42/41  Informiente sobre esta e o que olhy esta gente promete se pode 
conseguir porque allem de estar Pate no estado ja referido tambem esta muito pobre por falta 
de contrato e por esta mesma couza veo este anno hua galiota de Arabios so a buscar 
cincoenta Arabios que aly assitiao, e dizem tambem que entre os m.' do mesmo Patte ha 
parcialidades hua das quaes he de parecer que em avistando as bandeiras de SMag. de  se 
entregue o certo he S.°` que em quanto predistir aquella pouca gente que oje vive em Patte nao 
pode esta costa viver segura, porque he tal o miedo que toda a gente della tern concebido dos 
Mouros de Patte que basta so o ouvilos nomear pera fiigirem todos pera o mato, e so estes 
Maracatos e Bagunhos parecem tern hum dominio natural sobre  de Patte. VEx. a  dispora 
o que foi muito servido e sempre sem o mais acertado. 0 Princepe de Ampasa me pedio 
licenca pera mandar a essa corte hum mouro grave, e dous malemos en Chaneguia, porem 
depois de algiis dias me veo quasy achar apertandome corn alguas resties entre as q.' a que 
me moveo a concederlhe a dita licenca foi diserme q estes Maracatos e Bagunhos que aqui 
estao he gente de pouco servico, e que os nao pode fz." [?1 capases disendolhe que bastavao 
hir as cartas que escriviao a VEx. a, e que por essa cousa the eu nao concedia a licenca pera 
hirem os Mouros que queriao, e que se mostravao ao sentiXXX disserao ao dito Princepe que 
pois lhe negavao [7] pera hirem pedir socorro a VEx. a  nao tinhao ja que esperar e se 
foiXXXdo vassallos dos Mouros de Patte e assy se livravao dos Gallas que estavao padecendo 
so por conservar a fidelidade q sempre mostrarao a coroa de Portu • al  attendendo en a esta 
resao dey licenca ao Principe pera que mandasse hum mouro grave a quem o acompanhao tres 
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malemos pera 
42/51 	 
Patte 	 
os de Patte 	 
honrado )0( de 

que quando VEx. a  seja servido dar lhe o socorro que pedem [f. 216, 
socorro para esta gente se a 

a esta costa e a esta fortaleza porque sao bons soldados e unidos corn fz.er 0 que quiser. G.de  D.e  a p•a  de VEx. a  p feliceses )000( como este seu 
seja. Mombaca 26 de Agosto de 1685.>> 
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2.2.2. Prince de Faza au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, HAG et FUP, LM 51A, ff: 216-217 
(43/1-3) 

« [f. 216, 43/11 Receby a carta de VEx. a  corn a deXXida esta macao, porque nao pode 
haver mayor aluvio para hum desterrado de sua patria, q ter esperancas de ver nella restetuido, 
como me asegura a boa vontade de VEx.a. 

Restame dizer agora que nesta moncao vierao a esta fortaleza tres barquinhos, e nelles 
o Princepe dos bagunhos Banauty e Bisharo fidalgo maracato que se achou na guerra p 
capitao-mor de toda a sua gente em Patte, e corn elle sincoenta homes de Singaya, a requerer, 
e pedinme para que eu o fizesse tambem por elles a VEx. a  procurando remedio a tantos, e tao 
continuos assaltos que padecem pella gente de Patte depois da guerra do V.Rey Dom P. °  de 
Almeyda pello acompanharem naquella conquista ; e ao Princepe na segunda occasiao em q o 
matarao por mat aconcelhado, sendo quasy a terra tomada cuja restauracao initião elles agora 
por conhecerem o tempo oportuno, sendo por VEx. a  ajudados corn o que hao mister duas 
fragatas bem petrechadas, pera sem risco da terra tomarem as barras de Patte impedir aos 
Arabios quando venhao a entrada e corn algus barquinhos fz." o mesmo aos Gallas de que 
sempre se ajudao os de Pane pera se defenderem, e quando nelles seja VEx. a  servido mandar 
ao general Dom R.°  da Costa nao teremos que desejar mais, porque he cavaleiro muito 
empenhado na nossa redempcao, e de muita experienca pera 	 , e ser tambem 
necess. alguA's 	roupas, 	 If. 	217v, 	43/21 	Gallas corn 	  
VEx.a  	 a tomar Patte 	 de pessoa algua das duas fragatas esta empresa 
pella 	 , e deffenca corn que se acha a terra como o notariamente todos; e eu posso 
afirmar a VEx.a  pella fee que se deve a estes homes por serem de muito credito, como tudo 
corn mais miudesa dirao os p.r" que sao Nacoda bacar e Banaungue de banavay fidalgos de 
Ampasa, q so a este fun mando a essa corte, ja que nao posso ser ps• a  como quisera. 

Tambem vao tres malemos das barras de Patte, pera q.d°  VEx.a  seja servindo (como 
espero) mandar as ditas fragatas possao surgir adonde quiserem, e dado caso que a minha 
desgraca seja tal, que para algum me , nao possa VEx. a  mandar as ditas fragatas, 
ordene ao capita() mor desta fortz. a, que em barquinhos mande vir o Povo Maracato e bagunho 
a esta fortz. a, ou a terra mais vizinha, porque me suplicavao elles que era ja mizeravel a 
continua guerra, e asaltos que padeciao dos Gallas a instancia dos de Patte; e eu preco a VEx. a  
de compadecer delles corn hum ou outro desp. °  pera corn algum despanco [?] de tao vasado 
[?] trabalho que tern hido [?] viverem livres de tantos sobresaltos, e male)00( que recebem, 
que pellos nao poder remediar do que  como 
remedio, pois o pode dar, e de tanta mais 	 Banauty e Bicharo fidalago maracato 
podesse 	 a VEx.a  inteira informacao o capita() mor desta fortz. a  de cujo 
zello corn que sera no servico de S.Mag. de  muito fica seguro. [salutations] If. 218, 43/31 
Mombaca Agosto 24 de 1685. Sinai do Princepe de Ampasa. » 
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2.2.3. Bwana Uti Wali wa Bisharo au vice-roi, Mombasa, 24.08.1685, HAG et FUP, LM 
51A, ff 219-220 (43/4-5) 

« [f. 219, 4314] A oprencdo e insolencia corn que ha sete annos nos maltratdo os 
Arabios e m. des  de Pate, nos obrigou vir a esta fortalesa em tres barquinhos muito limitados, 
pera della occoremos a VEx. a  como leaes vassallos do Serenis. °  S." Rey de Portugal, pedindo 
ponha os olhos no nosso padecimento, pois estamos em tempo proprio de sogeitar a sua R. 1  
Coroa Pate e toda aquella costa por se achar corn pouca for-9a, e antes de apontar os meyos 
certos para isso, nos pareceo dar conta a VEx. a  das nossas penelidades. 

Sogeita aquella Ilha pellos Arabios a p. m  yes andamos desanove annos oprimidos de 
seus rigores tolerando porem todos corn g.de  acordo, por nab faltamos a leald. e  que devemos a 
SMag.", como tambem pella esperanca q sempre tivemos de a recuperar como corn effeito 
fizemos no anno do VRey Dom P.°  dalmeyda em cuya companhia fomos os primeiros que 
aparecemos corn a nossa gente, de nossos procedimentos dara a VEx. a  informacdo o general 
Dom R.°  da Costa que nos conhece de vista, e os mais que naquella occasido se achardo, mas 
como para nossa desgraca se malogrou a vitoria, tornamos ha sete armos a mayor guerra, e 
desinquietacdo, porque somos asaltos e roubados a momentos pellos Gallas a instancia 
 de Pate, e soposto seja o poder delles tdo gran[de]  manifesto o ndo 
fasem sem algum dam 	 [f. 219v, 43/51 	 e agora que 
conhecemos o tempo proprio para fazer 	de Pate guerra pera temos o effeito desej ado, 
damos conta a VEx. a  que se 	sua restauracdo, pella pouca gente e fz. as  corn que se achdo. 

Se VEx.a  fora servido mandar em Dez.°  dnas fragatas em dereitura para tomarem as 
barras de Pate empidir q. lquer barco Arabio que por ellas quiser entrar e co algds barquinhos 

o mesmo aos Gallas, e juntamente alguds roupas e armarias pellas nd'o temos e serem 
estas as melhores armas desta costa pera corn ellas atrair os mesmos Gallas os q. es  tanto que 
souberem da vinda das fragatas de SMag. °  corn pequeno interece obrigados do resp. th  das 
armas de fogo han de ficar .... de nossa pr.' infalivelmente aquella ilha e corn isso sem perda 
de menos soldado das duas fragatas. CO o favor de Deo obrigamos a VEx. a  a tomar breve, e 
facilmente aquella Ilha e sogeitar toda a sua costa a coroa de SMg." sem duvida, e ficamos 
confiados que nos tido desseara VEx. a  perder tdo boa occasido em que corn tdo pouco custo, e 
risco se pode lograr de tantas felicidades infaliveis. 

E quando por nossos pre. s  ndo pode 	 ter effeito [?] 	 das duas fragatas, 
pedimos muito a VEx.a  se compadeca de nossos trabalhos, mandando ao capitdo-mor desta 
fortaleza que nos de barcos pera nellos corn nossa familia poderimos vir a esta Ilha ou a 
q. lquer terra vizinha a ella, pera corn algum descanco de tdo 	 trabalho podermos viver, 
por 	 que cada 	recebemos, como melhor temos referido ao capitdo-mor 
desta fortaleza [f. 2201 1 	  [salutations] Mombasa 24 de Agosto de 
1685. Banauty Valy Bicharo fidalago Maracato 	» 

1  Le f. 220 est absent dans le microfilm de la FUP. 
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2.2.4. Joao Antunes Portugal au vice-roi, Mombasa, 30.08.1686, HAG et FUP, LM 51B, ff: 
173-174 (30/1-3) 

« [f. 173, 30/1] Corn a chegada da minha fragata me foi entregue a carta de V.Ex. em a 
que por capitolos foi servido difinir as minhas peticoins corn tanta bemvolencia como eu 
sempre esperei da grandeza de V.Ex. 

Em hum dos capitolos fui sabedor das fragatas que VEx. mandava para a empreza de 
Patte e querendo eu estar prevenido sabendo o estado em que estava a ditta ilha avia despidido 
hum portador por terra corn cartas para hum Mouro nosso confidente que vive em hua 
povoacao que chamao Oxa pouco distante de Patte, nao me custou pouco trabalho achar o 
ditto portador porque como Oxa he subditta a Patte foi necessario veneer corn o interesso o 
receio que o portador tinha de ser conhesido a perder a vida. Depois de largos dias me trouxe 
reposta assinados nella todos os Mouros principais da ditta povoacao em aqual me darao 
noticia do estado de Pane e do mais que VEx. vera pella ditta reposta q corn esta remetto2  ; 
quando o portador chegou a esta fortaleza ja as fragatas aviao escorido este porto na noite de 
tres de Marco por cauza do piloto frances o qual sem embargo de aver feito tantas viagens 
para esta fortaleza a nao conhesco nao me aproveitando o trazer embarcacoins no mar corn os 
pilotos da barra e averlhe feito sinal corn alguas pessa ; conhesendo o cabo das fregatas o erro 
do piloto a tempo que o nao porte remediar the foi forcado hir tomar a Ilha de Zanzibar donde 
me escreveo pedindo me pilotos para que emviando os ventos o trouxesem a huma das barras 
desta fortaleza que chamao Quilindini, a sua carta me foi dada pellas tres oras da tarde e no 
mesmo dia despachei huma embarcacao corn os pedidos pilotos em o dia seguinte vierao a 
este porto dous barcos de Maracatos e Bigunhos [sic] e nas cartas que me entragavAo me 
pidiao fossem as dittas fragatas a Patte corn brevidade e inquirindo delles as novas que avia 
vim a alcansar serem as mesmas que me aviao escrito de Oxa, e passados poucos dias 
aparesevao as fragatas em demanda deste Porto do qual despedi logo o unico malemo que 
avia ficado nelle para que me trouxesse as dittas fragatas a barra de Quilindini ; e por ser o 
vento escaso o nao pode fazer e as trouxe a barra desta fortaleza que chamao de Sto Anto. 
corn bem pezas meu por que erao ja estados os ponentes e corn elles impossivel o poderem 
conseguir a viagem de Patte se nao em Marco ou Abril do anno que vem e se ficava 
malogrando o .para que [f. 173v, 30/2] fordo mandadas e posto que meus achaques me 
tinhao de cama avia oito mezes me foi forcado o levantarme della para solisitar algum 
remedio ; foi deos servindo dar hua manham venio da terra e como eu tinha pervenido todos 
os reboques desta terra forao estes bastantes levar as fragatas a barra de Quilindini da qual se 
pode sahir corn ponentes ; aqui estivarao athe vinte e tres de Abril e por averem perdido duas 
ancoras e me requerer o cabo necessitava de outras ; chamei o conselho e pospondo a peticao 
se assentou que visto a empreza para que era() mandadas se lhe dessem tirando-as dos barcos 
de Damao e Chaul ; como em efeito se derao tirandoas dos dittos barcos por serem o mais 
capazes e eu mandei dar hua da minha fragata ao navio de Chaul visto as minhas por 
pequenas nao servirem para as fragatas e tudo o mais que avia nesta terra de que nessesitavao 
se lhe deo ; e depois de aparelhadas se hirao a vinte e tres de Abril deste porto levando em sua 
companhia o Principe de Ampaza corn a sua gente em barcos de remo suprindo eu e os 
moradores desta terra a falta que delles avia corn darmos os nossos. 

Sinco dias despois da sua partida duas legoas a baixo deste fortaleza chegou huma 
embarcacao e emcontrando no mar que vinha de huma povoacao subidita a esta praca e 

2  Ce document n'est pas joint. 
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muistio corn ella, e porlhe [?] deitar a gente ao mar escapou ficando so hum rapaz prizioneiro, 
do qual se quis servir a embarcacao inimiga para que os guiasse a Patte ; o rapaz obrou corn 
tanto acordo que deo corn a embarcacao em seco a tempo que vinha acudindo muita gente 
nossa a qual chegando a fala corn a gente da embarcaca'o que estava em seco, conheseo ser 
gente de Patte e elles o confesavao dizendo se aviao perdido vindo da Ilha de S. Lourenco ; e 
pedindo que lhe nao fizessem mal visto todos serem Mouros os da nossa povoacao mistravao 
branduza na reposta por ver se assim os podia° aparthar em terra porem nao querendo os de 
Patte fiarse das palavras remetendo o negocios as armas dando fogo a algumas que traziao das 
quais cahio morto hum Mouro dos nossos de que estimulados os mais ficavao frechando o 
inimigo ajudados do favor da gente de outra povoacao que acudio prizionavao dezaoito que 
forao os que escapavao de mais de quarenta que vinhao na embarcacao ficando os mais 
mortos no campo ; trouxeraome logo os prizioneiros e entre elles foi conhesido [f. 174, 30/31 
hum que le dis maiores e mais aparentados de Patte ; e assim mais tres, que inda que 
inferiores no respeito por serem mossos sao iguais na calidade ; corn demaziado medo vierao 
para ante mim prezumindo os mandasse matar ; porem eu o nao fiz por que alem de ser ja a 
sangue frio tenho alcanrado que a sua contumasia nasse de prezumirem lhe nal° daremos 
quartel ; e os mandei vestir e dar born trato. Despois de algums dias fazendolhe algumas 
perguntas entre as quais foi huma como se aviao posto em defenca se nao ta'o poucos, sabendo 
nao podiao escapar ; respondeome que o aver morto o VRey Dom Pedro de Almeida tanta 
gente em Patte a sangue frio lhe avia feito crer ja entre nos nao tinhao quartel, e avendo de 
morrer queriao morrer peleixando, e que se soubessem the aviao de dar a vida dandolhe born 
trato que elles mesmos voluntariamente averiao trazido as chaves da sua terra a esta fortaleza 
por que o que padeciao assim da fome como do ma'o trato dos Arabios nao era para se sofrer, 
as mesmas rezoins me deed() em particular os mais a quern fui fazendo pergunta ; e no tocante 
ao estado de Patte disserao o mesmo de que de Oxa me aviao escrito. 

Corn estas noticias e corn se aver entendido se podia abrir porta por meio destes 
prizioneiros a algum born susseco busquei quem por terra levase as dittas noticias a Francisco 
Pereira da Silva, cabo das fragatas que prezumiao estarem em Patte ; e despois de algum 
espendio e bastante trabalho mandei por terra hum portador corn cartas a Oxa, e outras para o 
cabo e para o Principe de Amapaza ; despois de largos dias me trouxe o portador a reposta da 
carta que escrevi aos Mouros de Oxa em a qual nem noticias dao das fragatas, e so dizem que 
o Principe de Ampaza esta em Chungaia povonao dos Maracatos como milhor VEx.a  vera 
pella mesma carta que com esta remeto. [salutations] Mombaca, 30 de Agosto 1686.>> 
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2.2.5. Francisco Pereira da Silva au vice-roi, sAn.l. (1686), HAG et FUP, LM 51B, f. 177 
(31/2-3) 

« [f. 177, 31/21 Tomando o porto de Xuguaia comforme a ordem do Snor. Conde VRei 
aos 17 de Fevreiro e no dia seginte vindo a bordo da minha fragata os Marcates e Bagunhos 
daquela povoacao lhe por pus a eses q o dito Snor. me mandavia corn estas duas fragatas para 
se conseguir a empreza de Patte comforme eses lhe aviao escrito ; os dittos Marcates e 
Bagunhos me pedirao esperase neste porto oito dias por ser tempo a inda em q poderia'o vir 
navios arabios sem em bargo de q ja no porto de Pate estava'o dois navios dos dittos arabios 
por noticia serta dada por eses mesmos ; e consegida a espera do ditto tempo se rezolveu a 
irem os Marcates e Bagunhos a Patte como eu tab bem corn as fragatas para a ditta barra pa 
corn efeito lhe empedir todo o sacero [?] por esa lhe podese emtrar, he esperando o avizo dos 
ditos Marcates e Bagunhos do q tinhao obrado na cidade de Patte estive da hi a dois dias ja 
retirados da ilha por nao consegirem o q em tentavao e de mais q tendolhe eu ordenado q o 
falto [?] q o asalto q fizesem fose a ditta cidade e cem grande instancia por conheser neses a 
pouca vontade q tinhao de o fazer pois nela estavao os dois navios como tao bem se conta 
arabios q au i asistem de guarnicao ; e ajustado comigo os Marcates e Bagunhos segirem a 
minha ordem o fizerao pelo contrario pois fora° a povoacao de Cio na mesma ilha q logo desa 
se retiravao dandome por rezao q sendo sentidos do enemigo se fechavao e corn armas de 
fogo q os obrigou a relevaresem por na dita povoacao acharem mais poder e q o para efeito de 
fazerem alguma ceraza lhe pudese eu emfantaria em terra para vem em sua comp.' a dita 
povoacao e q aubsulutare sem esa o nab podia° fazer e dizendolhe eu q lha [f. 177v, 31/31 
nao podia dar por eses a nao pedirem ao conde vrei e ter esta a sua ordem me 
responderao q se acaXX q eses escreverao ao dito Snor. nao falava nisto q fora erro do 
escrivao q a fez porq a sua tencao era certonisto tao bem de q entem o sinal m. e  q se lhe nao 
dese a emfantaria q tornaviao p•a  a sua terra [?] per pus todas estas rezoins perante os 
nomeades no regim.t°  do snor. Conde VRei como tao bem nao podermos emtrar pella Barra 
de ampaza por nela aver pouca augoa p•a  emtrarem as fragatas e na de Patte tao bem por cauza 
dos ventos levantes q sao os q nesta moncao reinao aqui e comtrario ao emtrar della e de mais 
achar nos Marcates e Bagunhos pouca esperanca de fazerem couza alguma por q se eses em 
Cio o nao puderao fazer por acharem mais poder claro [?] esta q em Patte o avid() de achar m. °  
mas corn o adjutorio dos arabios corn q se atentou foremos a Monbaca levando os Marcates e 
Bagunhos em nosa comp.a  e chegando a ditta praca em 26 de marco asentou o cap. a" dela corn 
os mais achandos [?] foremos outra yes a Patte levando o principe em minha comp.' a q. dei 
logo esse ocaza'o por levar ordem do Snor. Conde VRei q seguise aquilo q por todos fose 
atentado e sabindo aos 26 de abril da dita praca nos caregou hum grande tempo q na seginte 
noite esXXimos o porto de Patte e sem remedio de tornar a tomar por ser ha moncao dos 
ponentes corn q consegui a viagem pa  Goa a segurar as fragatas de Smg. de . [s.d.n.1.] » 
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2.2.6. Mwinyi Juma bin Mwinyi ICaya a Bwana Dau bin Bwana Shaka, Mozambique, 
15.08.1711, HAG et FUP, LM 77, ff 87-88 (20/5-21/3) 

Contrairement a d'autres lettres de la meme serie, l'original en swahili est absent. 

« [f. 87, 20/5] Traduccao da calla de Minhi Juma de Muynhi Quaja escrita a mim 
I3anadao de Banaxeque principe de Ampaze 

Este anno tive reposta da Rainha de Quiloa, de sua filha Mananaquica, do Principe 
Mufalume Mahamed, e de seu Irmao Ibrahimo ; e outra carta da Rainha de Quiloa em que dis 
que o Arabio the obrigou para escrever a todos seus vassallos que estao em todas as Ilhas 
sogeitas aos Portuguezes se recolhem. A reposta da carta de Rainha em que pedy as novas de 
Mombaca diz que os Arabios lhes dam muitos trabalhos, em todas aquellas Costas de 
Mombaca ; Rainha de Zanzibar, Ilha de Pemba, Tanga, todos os Muzumgulos, Uttonddo, 
Pampuje, todos estes dizem que elles forao vassallos dos Portuguezes, e inda sao ; que so do 
Rey de Pate nao sabiao, se elle tambem esta por nos, ou nao ; porque esta elle desconfiado do 
sucesso do Snor VRey Dom Pedro de Almeida e do tempo do Snor Gouv." Dorn Rodrigo da 
Costa, que tendo tornado Joao Antunes Portugal entrega de Pate, corn a vinda de Arabio se 
retirou, esta hera a rezao de nao poderem elles saber corn certeza ; mas corn tudo se os Snores 
Portuguezes quizerem ao dito Rey, que elle taobem havia de obedercer ; 	e certificoume a 
Rainha de Quiloa que todas aquellas Costas queriao muito aos Portuguezes. 	0 anno 
passado o barco q hia para Moss. chegando a Cabo Delgado deu vento contr. °, e foi cahir na 
Ilha de Pemba a donde surgio, e ficou nella hum mes e sinco dias, e os de Pemba mandarao a 
bordo do dito barco embarcacoes para tomar noticias ; enganarao os de barcos dizendo ser 
aquelle da Armada ; os Arabios todos corn estas novas ficarao corn tanto medo, que se 
estivesse o dito Barco alguns dous mezes ja os Arabios de medo haviao de largar as terras ; e 
tudo isto avizarao os ditos Arabios a Mascate ; e o Imamo delle mandara cem homes em Pate, 
trezentos em Mombaca, setenta para Ilha de Pemba, cento e quarenta em Zanzibar, e em 
Quiloa cem, destes tirara o Capita° quatorze ; sete para a Ilha de Anchole e outros sete para a 
Ilha de Anquale ; estes dizem q sao as terras q estao os Arabios, e nas outras na'o tern nenhum. 
Na fortz. a  de Mombaca de Mombaca [sic] assistem sincoenta homes, e a estes cada vinte e 
quatro horas hiao render outros tantos dos trezentos q vierao de Mascate, e todos elles erao 
sarnentos, e rapazes, e q diziao que em Mascate nao hava gente como antigamente. A roupa 
q veyo [f. 87*, 21/11 este anno de Mascate sao Xuca 3  que sao teadas, na Ilha de Pemba cada 
arm havia levantamento contra Arabios por amor dos Portuguezes, mas os Arabios sempre 
sa'o os que pediao a paz. Na Ilha de Tangas ha hum Rey dos Cafres muito poderozo, se os 
Snores Portuguezes quizerem pode fazer que elle esta ja por nos contra o Arabio. Tambem se 
os Snores Portuguezes mandarem ficar alguns barcos entre Pemba e Mombaca para impedir 
os mantimentos que vem para Mombaca sera born para os Snores Portuguezes. A Rainha de 
Quiloa me pedio escrevesse ao Ex.' Snor VRey para que lhe mande algua roupa, contas 
brancas, ballos finos de Santome, e algua louca de toda sorte para contratar corn muito 
segredo, que ella pagaria em marfim, ou naquillo que o Ex.' Snor VRey the ordena. 

Achey outras novas que a dita Rainha de Quiloa me mandou, hua pessoa de Mullale 
tinha hido a Pate, e dali passara a Zamzibar a qual dizia que o Rey de Pate por nome 
Banatamo tivera historia grande, com Arabio, e o dito Rey dizia que culpa tinha seu Avo, e 
Pay, para os Arabios poderem fazer guerra aos Portugueses e por isso hoje elle dito Rey vinha 
pagar, e elle era mal afortunado, que se elle fosse bem afortunado podia encontrar corn o 

3  Swahili shuka : piece de toile. 
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Principe Banadao, e fazer entrega das terras aos Portuguezes mas q esperava em Deos algum 
tempo fazer. 

Querendo eu hir a Quiloa no caminho me impedio o Rey de Cafres de Murima por 
nome Mugumanha para que eu nao passaXX diante, e me disse que houvisse seu concelho, 
por que podia ser conhecido por ser branco, e os Cafres poderia'o hir dizer ao Arabio, q nesta 
terra andava Portugues que veyo de Moss. ; mas que eu desse hua pessoa minha, e corn a 
outra sua escrevaria as cartas para Rainha de Quiloa, a qual, me disse elle, estava na terra 
firme, por cauza de Arabio )0C tratar ma!, e lhe ter feito hua ferida no rosto sobre a fugida de 
seus escravos ; e os Arabios vendo que elle se tinha retirada para a terra firme, estao rogando 

mandao falar por varias pessoas XX viesse a Quiloa, e que elle dito Rey tabbem queria 
mandar 'VXXou por sua pessoa, e avizar a ella que tivesse paciencia XX quanto venda'o 
Portuguezes, e para este effeito fes o Rey XX embarcacao e mandou nella hua pessoa minha 
que se chama Mahamed Ralhabo Criolo do Rainha de Quiloa, e outra sua XX hum Cafre que 
se chama Chude ; os quaes forao athe Rio de QuXXeire, e lá deixarao a embarcacao na praya, 

o dito Mahamed escondeo no mato, e o Chude foy a terra dentro athe chegar a povoacao [f. 
88, 21/21 de Songo Munara ao 	hua pessoa por nome Minhy Uuaziri, e encontrou 
corn elle 	disse que trazia consigo hua pessoa corn cartas de Portugues para Rainha, 

qual dissia q trouxesse, e corn esta rezolucao levou o dito Cafre a minha pessoa juntamente 
corn cartas, e chegando a caza do dito Minhya Uuaziri logo a fes esconder nella ; elle disse 
que elle no podia levar onde estava Rainha, mas que estava para vir hum pia'o da dita Rainha 
que falaria corn elle, e veria o que elle o concelhava sobre esta materia, e vindo o dito Piao, e 
falando o dito Minhy Uuaziri corn elle, disse o dito Piao que nao podia elle levar sem pr. °  dar 
parte a Rainha ; e corn effeito foy e falou, a Rainha a qual disse que somente trouxeu aquella 
pessoa do Rey de Cafre corn cartas ; e outra de Minhy Juma ficasse escone no mato, e asim 
se fez e entregoze as cartas a dita Rainha, e ella me mandou outras em reposta por seu Piao 
entregar a Mahamed Ralhabo [?] corn muito segredo, de mao propria, e mandou dizer pello 
mesmo Pia°, de boca, tudo q passava naquellas terras por ella nao poder escrever como 
dezejava, e assim q dissera o dito Pia'o a minha pessoa, que ella dita Rainha dizia por q nao 
havia de ter amor aos Portuguezes, e o sinal disso mostrava, quando os Portuguezes perdera'o 
a praca de Mombaca vierao nas suas terras Joao Nunes, Snora Filicia, Nicole() Duarte, 
Lourenco Nunes ; e assim como o Arabio chegou na sua terra fizera logo hua embarcacao, e 
mandou a todos a Cabo Delgado, e os Arabios logo vierao, e sercarao sua caza e the pediao 
que fizesse entrega dos Portuguezes, e ella respondera q nab tinha Portugues em sua caza 
escondidos, ao q o Arabio dizia que o filho de Sacaveja de Muinhe Muynhy Mupate, e sua 
may lhes tinha certificado em como ella tinha escondido Portuguezes, e por esta rezao fizerao 
execucao das cazas, e prenderao a sua filha Mananaquica na caza escura corn ordem de nao 
deixar hir pessoa nenhua a vizitar nem assistir ; e ella dita Rainha andava beijando pes de hum 

outro para soltura della, finalmente corn grandes empenhos a largarao corn demando em 
cem Cafres, e que conciderace q se ella nao tivesse amor ao Portuguezes nada disso the havia 
de suceder. 

Tambem mandou fallar que escrevesse a Principe Banadao de Banaxeque que depois 
de tomar, o Arabio, a fortz. a  de Mombaca, e partida da Armada de Francisco Pereira que 
estava [f. 88v, 21/3] em Zanzibar passante tres dias de sua partida fora° os Arabios 
sem a caza do Principe Banadao prenderao dentro a molher, Irma, e 
conhecidos, e executara'o as cazas, e so em ouro e prata levariao trinta mil P• °s  pouco mas ou 
menos, sessenta Cafres, vinte e quatro negros, afora alfaya da1XX e os ditos ficardo no tronco 
hum anno e oito mezes, sem poder falar pessoa nenhua da caza, e diziao os Arabios que 
fXXvao corn grande seXX muito por nao poder apanhar ao Principe Banadao, por que 
estando elle na fortz. a  e sendo Mouro cXXnos outros, nao quis fazer nossa cazo, nos fazendo 
corn elle todo partido ; mas antes defendia pellos Portuguezes, qXX semelhante homem nao 
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hera mouro, se nab christAo, e ainda mais que os Portuguezes ; e os Arabios nao querem que 
nXXteme Nomem de Principe em sua prezenca, e aquella que toma he prejudicado, e outros 
Mouros nossos dizem que do Principe por ser amigo dos Portuguezes. 

A Rainha de Quiloa me mandou dizer que ella tinha escrito para recolherem todos seus 
vassallos que sogeitdo aos Portuguezes ; porque assim lhe obrigarAo o V.", e Capita() de 
Arabio que tinha vindo de Mascate, e mas que eu nao mostrasse aquella carta a nenhua 
pessoa ; e so fizesse prezente ao SnoXX do que os Arabios pretenda, e dizem que o Imam° 
he falecido, e no govemo esta hoje outro IrmAo a quem se chama Mussilimatu bunu 
Abubacary, e estos novos sac) de gente meuda, e nao dos grandes, e os Arabios que vierdo 
este anno estao mimando para gente da terra. Ao sabXX q o anno passado deu noticias de 
Mombaca, queriAo os Arabios matar, mas pello petitorio de Rainha, e das mais pessoas 
perdoarAo, mas hoje nao deixdo vir a Quiloa. Mocambique, 15 de Agosto de 1711. Minhy 
Juma de Miynhi Quazi. 

A dita carta de Minhy Juma de Miynhy Quazi traduzida por mim Banadao de 
Banaxeque Principe de Ampaza em lingoa Portugueza offereco a V.Ex. a  para ver. Goa, 26 de 
Setembro de 1711.>> 

[signature en caracteres arabes : Bwana Dau bin Sayyid Bwana Shaka] 
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2.2.7. Sultan Abubakar bin Sultan Omar, roi de Pate, au vice-roi, s.d.n.l. (Pate, 1728) - 
traduction, Goa, 10.10.1728, HAG et FUP, LM 95B, ff 582-585 (66/5-67/5) 

« [f. 582,66/51 Traduccao da carta do Rey de Patte escripta ao 	Snot.  VRey 

Ao Excel' Snor VRey de Goa de Sua Mag. de  de Portugal 

Esta carta, q offerecemos, no serve mais q de manifestar a VEx. a  os bons servicos q 
obramos nests partes : no mez de Janeiro da era prezente ca chegou a armada de VEx. a  ; e 
depois de estar surta na barra deste porto se desembarcou Bana Made Malimo Bacar nosso 
embaixador, e nos encontrou aq." preguntado q barcos erao, respondeo era a Armada 
Portuguesa, q nos mandamos buscar viera elle em sua comp. a  ; e que na ditta armada vinhou o 
General Luis de Mello de Sampayo, estavab tbem em sua companhia o Principe Banadao, e 
Moinho Hamad ; e despois de se desembarcar o General corn seus acompanhados fizemos a 
entrega das terras de Patte muy promptamente sem menima demonstracao de guerra. 0 meu 
irmao Barra Much, e eu ambos juntos fizemos liga corn o General, e o dito meu irmao fallou 
corn o General e lhe disse q eu tinha mandado embaixador pa  Goa p.a  trazer a armada ; e que 
o Bana Much pequeno tabbem tinha mandado o seu embaix.' corn os Arabios p• a  trazer 
socorro contra os Portuguezes. 

0 meu embaixador chegou corn a armada antecipadamente e passados vinte dias 
chegou o socorro dos Arabios, e tanto q o chegou o Bana Much pequeno grande dilligencia p• a  
introduzir o dito SOCOM na terra, fazendo notavel oppozicao aos Portuguezes, de sorte q a dita 
gente dos Arabios ficasse armada na praya ; nestes termos, avizey eu ao General q lhe 
batalhasse no mar, prometendo eu defender por terra ; para cujo effeito mandey o meu filho o 
Principe Banagogo por capita() mor do exercito, p• a  pelejar corn os ditos Arabios, na qual 
peleja forao destruidos e mortos todos Arabios, e mandey logo prender a Bana Much 
pequeno. 

Cessada a dita guerra, o General corn sua gente se desembarcou na Ilha de Siva aonde 
detecei dous dias p• a  descancar e no terceiro dia veyo o dito General corn seus acompanhados 
pa Pate, conduzido por hum Principe nosso e muitas pessoas principaes desta Corte : neste 
tempo entreguey ao General o dito Principe trahedor como inimigo de ambas as Coroas, corn 
recomandacao de levar p. a  Goa ; e o dito General me prometeo de baixo de juramento q assim 
o executara. 
	  If. 582v, 67/11 [Ba]na Much se embarcou na nao 

em comp.a  do General pa  lhe entregar a dita forta  de Mombaca : nesse tempo se ajuntarao na 
cidade de Mombaca oito centos Arabios, excepto gente da tr. a  ; e surta a armada na barra 
intentou o General mandar saltar gente na tr. a, p.a  o seguim.°  dos ditos Arabios, mas antes de 
conseguir isto o nosso Principe mandou saltar primr. °  nossa gente em Quillindiny, pa  queimar 
aquella aldea : nesse primr. °  dia matando somente dous Arabios voltou a dita gente p•a  se 
embarcarem, e como no segundo dia se tinha ajuntado muita gente armada na praya, assim de 
Banaxoque, como a dos Arabios, avizou o nosso Principe ao General corn resolucdo de 
mandar nossa gente pa  pelejar corn os ditos inimigos, o General nab resoluco sua gente : 
o meu Principe mandou sua gente q pelejou corn os Arabios matando dezoito pessoas 
principals, seu cabo mayor e outros muito sipais inferiores nesta peleja veyo morrer hum 
cabo nosso corn ferida de frecha ; e o dito cabo Arabio se chamava Halyfan Bunrax Irma() de 
Zama Hamad Binsay General de Mombaca. 

Despois de tres dias cessada a guerra, a dita gente vendo se bem destruida mandou hud 
carta a nosso Principe pidendo seguro, p• a  corn ella fallar corn o General : no dito terceiro dia 
da tarde o General se desembarcou da na'o, e naquella noite ficou em Quilindiny corn toda a 
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gente assy Portugueza, como Patteana, ficando som. m  no bordo o nosso Principe e o Principe 
Banadao. A PaIla entrou p. m  rio por baixo da fort.a pa  surgir fronte a Igreja de Santo Antonio, 
tempo em q ouve saluar na fort. a  corn quinze pecas : no quarto dia pella manila mandou o 
General corn seu exercito p• a  armar companha junto a caza, q foi de Miguel de Faria ; na qual, 
e na Igr. a  de Santo Antonio haviao Arabios : na mesma tarde o General mandou o nosso 
embaixador, e Moinho Hamad, Malimo Selliman, e fidalgo Dom Alvaro p• a  fallarem com os 
Arabios a q sahissem fora deixando armas ; e pella manha do dia seguinte, estando o General 
corn seu exercito posto no campo, e o nosso exercito, apareceo gente dos Arabios corn armas 
arastas a ordem do General pa  lhas entregarem, no quinto dia despois q entregavao suns  
armas o General concedeo licenca pa  poderem hir livres ; e lhes deo tres embarcacoens pa 
nella se embarcar. 
	 Mombaca [f. 584, f. 67141 4 	do General na porta da dita 

fort. a, e tomando a chave della entregamos ao General, p. la  qual abrimdo elle a porta entrou 
dentro ; e despois de entregar a dita fort. a  ficamos na Cidade de Mombaca quinze dias, e 
partimos corn nossa gente e embarcacoens. 

Como era chegada moncao de conseguir viagem pa  Estreito o General nao quis levar 
prizo Bana Mud' pequeno ern sua comp. a, e deixou em Mombaca a q. m  o Governador tratava 
corn duvida politica ; e sempre ficava na cid. e  ; nestes termos andou confederando corn 
Banaxeque de Mombaca p• a  tomar aq. la  fort. a  corn atrahecao ; matando ao Principe Banadao, e 
Bana Made embx.m, e tanto q o Gov.m  teve esta noticia mandou chamar, e como varias 
persuacCies o insinou q nao intentasse cometer malfeito ; mas nunca molestou ; e como 
ao despois de hum mez tomou intentar o mesmo ; e pella suspeita da morte de hum artilheiro 
logo o goy.' prende o p. a  remeter a Goa ; esperamos q este trahedor nao tome pa  estas tr.as  ; 
pois este nao quis estas quieto, outra vez fazia espia dos Arabios mandado cartas p• a  Mascate : 
nas tr. as  de Brava assistiao sincoenta Arabios, esperando pello socorro : VEx. a  he mais 
prudente q nos pa  tomar resolucao necessr. a  sobre esta mat.m  ; segundo a noticia q os 
Portuguezes q cá vierdo derem a VEx. a. 

Bana Moinho Hamad esta em Mombassa, e busca algu'a trapaca pa  por qualquer 
emburlhada meter lhe desconfianca entre os de Pate e Portuguezes ; e como esta serve de 
perturbacao do sucego, e ser elle vassallo nosso justam. m  deve ser castigado p. nos : VEx. a  o 
no deve patrocinar ; mas q• d°  VEx.a  assim o no queira fazer M.de  ficar em Pate ou em Goa, 
n'alo consintindo fique elle em Mombassa. 0 meu embx. m  vay p•a  Goa p• a  representar a VEx. a  a 
necessid.e  q se offerece do socorro p. a  Patte, antes q vinha'o os Arabois, pois ainda andao nesta 
trr.a  alguns trahedores, e nAo vindo a armada de VEx. a  nao ser sera melhor, por esta rezao he 
conveniente q VEx. a  mande sua armada corn brevid.a pa  Pate. 

He necessario hum feitor capas, e de born zello, corn soldados infantes e seu cap.' [?] 
tab bem seja de born entendim.°  q nab corn consinta seus SO1d.OS  tenhao caria corn gente da 

a
. E paracendo a VEx. a  conveniente tenha cá sua fort. a  a pode mandar edificar, q pode servir 

da defenca de todo Patte. 
Tao bem em Patte tern marfim mas poucou, porq o marfim q pa  Patte vinha das 

de Galla passa pa  as de Brava, aonde vale a fracila q he ma'o a quarenta dottins, por esta rezao 
passa todo o marfim pa  Brava aonde vem os mere.' de Surrate cada ano corn tres barcos e 
carregao m.ms  fazendas ; os quais merc.mese seus barcos 	 [f. 585, 67/5] 
pa Brava, e quando queira m. d" VEx.a pa  Patte o pode consiguir corn a d.m  prohibicao de q 
ndo passe p•a  Brava : esta palavra q damos a VEx.a  he mas certa : melhor noticia de tudo isto 
darao ally o meu embx.m, corn o fidalgo Dom Alvaro quando VEx. a  lhes preguntar. 

Os servicos q fizemos a Mag. e  de Portugal, virao todos os Portuguezes q ca verao : Eu 
Rey de Patte fis obrigado a estar debaixo da ordem e obedien. a  desta Coroa ; e VEx. a  tao bem 

4  f. 583 (67/2-3) : original en dialecte de Pate. 
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fique obrigado a dar honra q nos merecemos. Eu sou Rey Gr. de  de toda esta Costa de Patte the 
Quilua todos q estao nestes portos sao meus vassallos, e nenhum destes me ha de 
desobedecer, e eu sou q hei de fazer sua justica ; E o S. ElRey de Portugal he o q som. te  me 
ha de castigar, e outro ninguem : VEx. a  nao deve admitir alguma informacao menos verdadr. a, 
quando eu castigar aqual" vassallo meu, isto por ser conforme ao q se praticava em 
antiquissimo tempo : VEx. a  puseird tudo a Bana Made Malimo Bacar, e seu companheiro 
Umar, pessoas pessoas [sic] q mando p. a  retificar a nossa liga ; tudo o q elles fizer deve [?] 
por meu effeito. 

Carta sahio da mao de ElRey Sultano Babucar Bun Sultano Umar Bun Dhau ; e seu 
irmao Bana Mud Bun Sultano Babucar Fumovay, q quer dizer rey de Jagaya. 

A carta asima da letra Patteana traduzy ern Portugues eu Bogana Camosy lingoa do 
Estado conferindoa corn Bana Made Malimo Bacar, Bunamade e Umar por ser da letra e 
lingoa que elles sabem e precebem ; por assim o odernar o Ex.' Snor VRey secret. °  10 de 
outubro de 1728. 

Bogana Camosy. » 

Remaroues : 

L'original (f. 583) est redige en kipate (dialecte de Pate) d'apres la traduction portugaise. Je 
l'ai fait parvenir A Sheikh Yahya All Omar (SOAS, Londres), qui m'a propose de retranscrire et de 
traduire sa premiere page. Malgre son experience, ce fut pour lui une tache particulierement ardue en 
raison des archaTsmes et surtout de la difficulte a interpreter une retranscription en caracteres arabes 
peu adaptee a la langue swahili. II s'avere aussi que nombre de mots sont coupes. ll est egalement 
possible que l'ensemble du manuscrit ne soit pas foumi. Nleanmoins, ce travail a demontre qu'il s'agit 
bien du dialecte de Pate et que la traduction portugaise est globalement fidele a l'original. 

Je remercie Angelica Baschiera qui nous a mis en contact. La copie fournie par mes soins a 
ete deposee a la bibliotheque de la SOAS, dans la collection Yahya All Omar (Swahili File Record ms. 
380740). 
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2.3. Biblioteca Nacional, Rio de Janeiro (BNRJ) 

2.3. Cristovilo et Diogo de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descriceio do 
principio do seu serco ate o fim delle pera ver o S." Conde de Avinte eu meu irmâo o S." 
Conde das Galuas q mando por curiozid. e, pera saver o como se perdeo essa praca », s.d.n.l. 
(1699), BNRJ, ms. n° 1-32 34 13 no 6, ff. 160-174 [extraits ff: 161-1631 

Le plan de Mombasa n'est pas inclus. 

« [f. 1611 Depois de alguas noticias q em Agosto de 1696 vierao de Surrate a Goa, q o 
inimigo Arabio tinha hido a Mombaca no verao : de q dava indicios o nao tere vindo a Costa 
da India, como os annos antecedentes, o q se certificou cei a vinda do barco de Mosambiq, q 
chegou a Goa em Setembro do dito anno em comp. a  de duas naos do Reyno q la portarao, e 
por cabo dellas Henrique de Figuerea [?] de Alarcana, q chegando a barra foy prezo p• a  a 
fortaleza de Agoada, por ordem do VRey Conde de Villa Verde, por tido socorrer da vinda a 
dita fortaleza de Mombaca, sendo the manifesto em Mossambiq o aperto em q ella se achava ; 
e quis corn efeyto socoffela, para o que preparou hua armada, q partio da barra de Goa aos 25 
de Novembro da mesma hera : q constava de duas fragatas, e duas galeotas, com os cabos 
seguintes ; por general Luis de Mello de Sampayo, q hia embarcado na fragata Sancto 
Antonio de Tatum, de q era capitao de Mar e guerra Domingos Pr. a  de Guimam. Fazia a 
retegoarda a fragata N. Sr. a  do Valle de q era capitao de mar e guerra Diogo Tavares de 
Gama ; em q hia embarcado Henrique de Figaredo de Hare= p cabo da retegoarda, p.a  tomar 
entrega da armada quando a largasse o general, despois de soconida Mombaca, p• a  hir a 
Mossambiq a govern° dos Rios : a q hia ; e corn entrega da dita armada partir o dito cabo para 
Congo, p cabo apertado a encorporarse corn a armada do general Francisco Pr. a  da Sylva q la 
estava e ficar a suas ordes. [...] e em companhia della sahio hum barco Frances, q hia para 
Europa, e tinha invernado em Goa [...] aos 12 de Dezembro de tarde avistou a costa de Africa 
de 6 gr. Ao forte, e costeando, no dia seguinte despedisse a nao Franceza da armada, p• a  hir a 
Ilha de Mascarenhas, e della pa  Europa, e levou muitas cartas de varios [f. 161v] da armada pa 
Portugal, e do general pa  S. Mg.e. 

Aos 18 de Dezembro estando pella costa a armada, meyo gr. ao Sul pouco adiante de. 
Tulla, deytou o gn. al  hua lancha a terra, e nella hum soldado por nome Ant. °  de Guerra, a 
tomar falla e noticias de Mombassa, por se ter passado dez mezes, sem ter della ; mais q a de 
estar citiada pello dito inimigo, e ser ordenado ao dito general (p seu regim. °  assy o ficasse) ; 
e pa  esse efeyto levava hum negro natural daquella costa q estava prezo em Goa havia armos, 
o qual foy apanhado em hum barquete sem caraz em companhia de outros ; e para dar guarda 
a dita lancha, deytou hua manchua guarnecida de soldados, e nella por cabo hum por nome 
Fancisco da Sylva, e chegando a lancha a praya, se perdeo em capellada de ondas, e veyo a 
bordo da capitania, a manchua q tinha hido, e nella o dito Antonio de Guerra, e o negro q 
levava p lingoa (sem trazer noticia algua) q escaparao p nao ter hido na lancha a terra ; e foy o 
dito Antonio de Guerra reprehendido do general p se dexar ficar na manchua : os marinh.' da 
lancha q se perdeo chegarao a Goa no armo seguinte, q fora° resgatados por hum barco de 
Surrate q tinha hido a mercancear (como costumava) a hum porto vizinho donde se perdeo a 
lancha, e somentes deixara'o os da terra hum China q hia ao lemo da lancha, por saber fazer 
esquifes toscos, ou quitandas. 

Corn a chegada da dita manchua ao bordo, se poz armada ao caminho, q estava a capa 
esperando pela noticia da terra. Aos 21 de Dezembro chegou a armada a Bahia Fermosa 
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.2.gr.50.mi. ao Sul, e surgio toda em hum parcel q lanca 8. ou 9. legoas ao mar, em fimdo de 
lodo, de 24 bracas, para se resolver no introducir do socorro, e reconhecer a praca ; e ser 
dificultoso outro surgidouzo mais proximo a Mombaca pa  esse efeyto ; e asentodese no q 
havia de fazer, corn pareceres dos cabos da armada, deytou o general hua marichua, p• a  hir 
duas legoas adiante da armada p•a  buscar outro surgidouzo mais proximo a praca, para mais 
commodatn. te  executar o q tinha asentado ; e deytou nella a Christovao de Mello de Castro seu 
sobrinho, q hia p Alferes de seu irmao Diogo de Mello de Castro (hum dos tres capitains da 
infantr. a  da goarnicao de capitania) p cabo da dita manchua, e no mesmo dia q a deytou : q era 
23 de Dezr.°  se fez a armada a vella, atras della, q aos 25 de Dezembro por nao achar 
surgidouzo voltou a bordo da capitania ; e estava ja a armada fronte de Melinde 3.gr.8.min. ao 
sul adonde se poz a capa ; e na mesma noyte, despedio ao d. °  Alferez Christova'o de Mello de 
Castro, p cabo da galeota de mantimentos de q era capita() e mestre Jeronimo Francisco ; e de 
hua manchua, para introduzir na praca o socorro, q nella e na galeota levava ; e antes q se 
metesse a dita galeota, ordenou o gnr. al  ao dito Christovao de Mello de Castro, a fosse 
reconhecer (para o q se tinha offerecido) e levava para esse efeyto hua lancha de doze remos 
corn quatro soldados ; hum delles Gracia Calds. a  Leytao, q se ofereceo ao gnr.I pa  hir na dita 
lancha p ser occaziao de importancia, e ser ordenado ao general q hum cap. °  do seu 
regimento, fizesse memoria dos q seasinalassem. 

Aos 26 de Dezembro avistou a armada os tres irmaos : q sao tres cabecas de outeyro 
de hua lombada q corre [f. 1621 pello sertao, hua legoa ao norte de Mombaca. No dito dia de 
tarde aproximou Christovao de Mello de Castro a barra, com a galeota q lhe estava 
encarregada, e meteose na lancha corn os quatro soldados, e entrou no rio a reconhecer a 
praca ; tendo visto de fora muytas bandeyras vermelhas : assy dos barcos do inimigo q 
estavao no rio de Quilindini (por outro nome Tuaca) como na Ilha de Mombassa, e terra firme 
fronteyra a fortaleza ; e somentes nella a das armas reais ; e entrando lhe a Irmida da Senhora 
das Merces da ponta da ilha da parte da barra ; sahio detras de hum pedrao q flea ao pe da 
Irmida, corn hua ilhareta, hum batellao do inimigo a estorvar a entrada da lancha, q pondo em 
peleja corn o dito batelao por espaco de hua hora, se desavencelhou pa  poder retirar : q o pode 
fazer p. la  defender a fortz. a  corn muytos tiros de artilheria ; e pondose fora do rio se foy pa  a 
galeota. 

No mesmo dia 26 de Dezembro as 10 horas da noyte, sahio da fortaleza hum cocho, ou 
canoa, corn hum portugues por nome Joseph Barroso da Lmd. a  ; q tinha hido na moncao 
antecedente, por capita°, e piloto do barco de Damao da companhia geral ; e sahindo o dito, 
encontrou a manchua q hia a ordem de Christovao de Mello de Castro, e protestou ao cabo 
della, Francisco da Sylva soliredito, o levasse para donde estava a armada, q o levou ; e 
chegou na madrugada de 27 de Dezembro, a bordo de capitania ; e deo por novas : q despois, 
de alguas noticias e fundamentais receyos da vinda dos Arabios, q estavao para vir a 
Mombaca animados de hum Mouro principal morador na dita praca, por nome Banagogo, 
mercador rico interessado no contrato q os Mozungulos vizinhos a Mombassa, vassalos do rey 
Manazombo Catame da mesma nacdo, faziao corn os Ramagaos (que sao negros do sertao que 
vem a contratar em Mombassa) os q.es  vendiao o marfim q do sertam trazio de todo o genero ; 
a saber : grosso, meyao, meudo, e seyra ; por hum preco o pezo delle ; e por ser o grosso, o de 
mais estimo, e valor, comprav'ao os Muzungulos em sociedad corn o dito Banagogo, aos 
Ramaga'os, antes q passassem a ilha, adonde vinha vender por pezo, e ganhavao quatrepiado 
[?], por valer hum pezo do groco, por dous, e quatro de outro genero ; e como os ditos 
tivessem esta ganancia, e os capitains q hiao para a praca, fossem encarregados das rendas dos 
Ramaga'os, por conta da fazenda Real ; reservardo na p• a  sy, 12 annos antes, da vinda do 
inimigo, para poderem mais commodamente, satifazer ao pagam. t°  das rendas, a q hiao 
encarregados ; e compravao o marfim p pezo corn os ditos Ramagaos ; os quaes por acharem 
algua ganancia mais do que quando vendiao aos Muzungulos, dexarao de vender a elles, para 
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venderem ao capita() da praca ; e como o dito Banagogo fosse menos ganancioso no contrato, 
o qual tinha sido governador da a metade da ilha Pemba nos annos atraz, quanda a metade do 
povo della, estava contra os portugueses, e por esse conhecimento se foy pa  la, a induzir p 
instancias, para que se levantasse, os da ilha ; dizendo aos moradores della : q havido de ter 
melhor passagem trazendo Arabios ; os q• es  escreverAo, de thy huns annos a Mascate 
chamadoos, q no quiserAo vir, por no ter seguranca nos Muzungulos a sua parcialidade, q se 
conformarem os ditos corn vender p mais subido preco (o marfim q podido haver) aos 
particulares q hid° da India [f. 162v] p [?] o seu contrato, e tido haver prohibicao dos capitains 
da praca, para o poder fazer ; the que em Fevereyro de 695, chegou a Mombassa Antonio 
Mogo de Mello p superentendente da companhia geral, corn ordem dos deputados della, para 
se tomar o marfim por conta da dita companhia, quasi por a metade do preco q corria na 
terra ; e corn prohibicdo para nab vender a outra pessoa, nem levar fora de Mombaca, mais q p 
conta da dita companhia ; e q seria p pezo, a vista do escrivalo da superentendencia, para 
conforme o genero levar em conta, e evitar perdas a dita companhia ; o que vendo os 
Muzungulos se estimulardo notaveLm. te  , por nao terem recurso, para o resgate das ropas, e os 
Ramagdos por terem consideravel perda no seu contrato, pella excessiva demenucido do 
preco ; corn q escreverdo a Mascate os ditos Muzungulos, confederados corn o dito Banagogo, 
para que corn efeyto viessem os Arabios a Mombassa ; e para esse negocio foy o dito 
Banagogo a Pate corn cartas, pa  enviar a Mascate ; nas quaes dizera : q visto os portuguezes, 
no uzarido elles ditos Muzungulos, corn o contrato da antiga paz ; e fazerem opressdo nas 
suas mercancias, pella qual couza nao tinhdo ropas p• a  vestirem, por nao terem corn q 
resgatasse ; e q erdo contentes, q elles os Arabios, viessem a tomar Mombassa; e q elles 
darido toda a passagem, e ajudarido corn socorro de Pemba ; pois estava contra os 
portuguezes. 

E p esta cauza vied° os ditos Arabios corn sete fragatas de guerra, aos 11 de Marco da 
hera presente de 696, em dia de Domingo da Cruz, e avistando Mombassa sem mais setenca, 
pella seguranca do avizo q tinhdo da pouca gente q havia na praca, fordo na mesma tarde 
entrando, pella barra de Quilindini, ou Tuaca : hua das duas q abraca a ilha de Mombaca q 
fica della ao sul ; e os portugueses tiverdo noticia o dia antecedente da vinda do dito inimigo ; 
por via de Chone (port° vezinho quatro legoas ao norte de Mombassa) terras de Muzungulos, 
feis aos portugueses, q ndo serem prejudicados, no contrato, p terem drogas para os resgates 
de roupas ; como ambar, tartaruga, ceyra, vaca, carneyros, eo mais, sem dependencia do 
marfim de Ramagdos ; e suposto tivessem os portugueses avizo, e fizessem hua fachina, e 
plataforma pa  porem quatro pecas, p• a  defensa do surgidouzo do Rio de Quilindini, corn tudo 
no puserdo artilheria, p falta de gente, e entenderem haver dificuldades para esse efeyto ; mas 
defenderdose de hum forty, q se diz de S. Joseph, q fica na entrada da barra de Quilindini : q 
fizerdo os portugueses naquella paragem, por haver entrado p ella o dito inimigo 32 armos 
antes deste proximo sucesso, e haverem saqueado as pouvoacoins : No qual fortim havido 
quatro pessas, e esteve p cabo delle hum Manoel Francisco Perfeyto ; q tinha sido capitio de 
Infantaria na fortz. a  ; e defendendo a entrada do dito inimigo a forca da artilheria, fez encalhar 
hua fragata ; porem perseguido da das outras, se retirou, corn os mais p• a  a fortz.a  no mesmo 
dia ; e o inimigo desencalhou a fragata q havia tocado, e entrarao todas sete no rio, e surtas, 
lancark lanchas em terra, corn quanta gente podia caber nellas, e dezembarcando mais de a 
metade, fordo invadir a Raposeyra : q he a pouvoacdo dos ChristAos frontr. a  a fortz.a  tiro de 
arcabuz, as primr.as  cazas ; e logo a cidade dos Mouros q fica mais desviada [f. 163] que 
principia na ultima ponta da Raposr. a, p serem as principiais pouvoacoins da gente e riqueza ; 
q suposto tinha o dia antecedente corn a noticia, os Mouros principais, e portuguezes, 
recolhido o preciozo na fortaleza, corn tudo, teve o inimigo boa escalla ; o q feyto, e retireda a 
gente das pouvaocoins, p•a  a fortaleza e cava della, desembarcardo os Arabios, corn toda das 
fragatas : q serido tres mil homes ; e preparadando [?] ardilosamente escadas, para escalerem 
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a fortaleza ; e ocupados os portuguezes a perteniseremse p• a  a defensa ; ocuparaose os Arabios 
corn m.tas  lanchas a tirarem do surgidouro, hua galeota q tinha hido de Goa na proximo 
moncao, p conta da Comp. a  geral, de q era capitAo Antonio Soares de Mota, e levaraoa, pa  o 
intronseo no rio ; e nos principios de Abril corn moncao de ponentes sahirao corn as ditas 
fragatas, e a galeota q apanharao, e partirao p• a  Mascate ; dexando mil e quinhentos homes pa 
citiarem a fortaleza, e alguas batellois p• a  o servico delles ; os quais preperao [?] hua bateria 
da parte da Raposeyria, de duas pecas de 16, q tirarao do forte de S. Joseph, em q se 
fortificarao, e na Irmida da Snoria das Merces da ponta da ilha da parte da barra ; e em varios 
lugares nas pouvoacoins e fortes de Macupa, q ficao frontr.' a tr.' fume, p• a  a defensa do paco 
seco na vazante, na contra costa da ilha ; e p divisa de suas fortificacois, puserao bandr." 
vermelhas : q he sua verdadr.a . 

Aos 15 de Abril da mesma hera, despois da partida do inimigo p• a  Mascate ; enviou o 
cap. Mor de Mombaca, Joao Rodrigues de Lea°, p via de Zanzibar (q he hua ilha q cone 
norte sul de 15 leg. de cumprido feudataria, e comerciana a Mombaca q fica della ao sul em 
altura de 6 gr. 13 min. a ponta do Norte della) hua naveta a India corn novas do citio : a qual 
nao chegou p se dar a costa nas ilhas de Mamale, junto as de Maldivas ; e a Joseph Barroso de 
Almd.a  (q deo estas novas) enviou a Mossambique, em hum luzio de remos a pedir socorro de 
gente ; o qua! foy ; e chegou de volta a Mombaca aos 13 de Junho da dita hera ; e trouxou 
consigo 24 homes : e em quanto chegasse o dito Joseph Barroso dalmd.a  [sic], vierao de 
Zanzibar a Mombaca, varias embarcacoins de remos, corn mantimento, e alguns portuguezes 
q la estavao, corn a sua mercancia, antes da vinda do inimigo a Mombaca ; dos quais 
escapar'ao alguas, e outras fora° apanhadas pello inimigo, que sahio em suas de remos a 
contender fonte da barra ; e os portuguezes q dellas se escaparao, corn os q estavao na fortz. a  : 
q seriao p todos cem, entre sao. s  [?], e enfermos, sostentarao o citio (sendo elles cada vez 
menos, pello rigor da peste) de Marco the Dezembro da dita hera conduzindo algun 
mantimento e refresco p via de Chone : terras de Muzungulos q socorriao aos portuguezes, 
pella muyta ganancia q corn elles tinhao, pello excessivo preco q vendiao as couzas, e 
esperarem ser remunerados, pella sua fidelid. e  em ter entrada na mercancia, q tinhao os 
Muzungulos vassalos do Rey Manazombo Catame q se rebellarao. Aos 16 de Dez. r°  da hera 
em q se falla, chegarao os Arabios, corn socorro de Mascate, q constava de duas fragatas, e 
duas galeotas, q traziao 1500 homes ; e antes deste socorro erao socorridos [f. 163v] de Pate 
terra sua, em embarcacoes de remos ; e da ilha Pemba q tinha alevantado contra os 
portuguezes : pellas couzas antecedentes ja ditas [...].> 
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2.4. Arquivo Historic° Ultramarino (AHU), Lisbonne 

2.4. Sultan Hassan bin Sultan Ibrahim bin Sultan Yusuf, roi de Kilwa, it Pedro de 
Saldanha de Albuquerque, gouverneur de Mozambique, s.d.n.l. (Kilwa, vers mars-avril 
1759), AHU, cx. Moc. 16, doe. 20 fextraiti 

L'original n'est pas preserve. La traduction n'est ni signee ni datee. 

« Sultan Assane Bonusultan Ibraimo, Bonusultan Isofu vay p esta a procurar a boa 
saude de V.Ex.a  q estimard muitto seja inteiram. te  como dezeja. 

0 anno passado o Immo de Mascatte mandou sinco barcos, e duas pallas pa 
pellejarem corn a gente de Mombaca, e corn o Rey de Patte ; sendo goy." de Mombaca Abdal 
Bunusadi casta Arabio p ter o d. °  entregue aquella praca ao Rey de Patte, e corn este visse de 
parte do Imamo grande poder, avizou ao goy.' de Mombaca, q fizesse pazes corn os Arabios, 
porem q lhes nao entregasse a fortalleza, e sem embargo disto querendo corn effeitto entrar a 
armada dos d.'s  Arabios p• a  escallar aquella fortz. a  lhe impedio o passo da entrada huma gr. de  
tromenta q sobreveyo, hindo parar todas as embarcacoens a altura de Patte. 

0 goy." de Mombaca depois deste suscesso mandou embaixador pa  Mascatte dizendo 
q queria entregar a fortaleza sem dar de saber ao Rey de Pate, e tendo o d. °  gov." expedido 
alguas embarcacoens p• a  Mascatte, q p contra tempo q experinientarao nao puderao conseguir 
a viagem a q hiao destinadas, entrarao no porto de Patte arribadas, cujo Rey as tomou todas 
pa a sua fazenda matando toda a gente q nas mesmas embarcacoens hiao, e mandando o 
gov." de Mombaca dinhr. °  p• a  as resgatar, nab as quiz entregar o Rey de Patte corn o pretexto 
de q naquella fortalleza se achavao Banamusumi, Usufiro Vamary, e Bana Amad q tinhao 
hido pa  governarem aquella praca, e q sem estes se recolherem a Patte, nao havia mandar 
entregar as embarcacoens tomadas. Tbm cone a noticia de q os Arabios juntos corn o goy." 
de Mombaca estaVao contra o Rey de Pate, e q este mandard hua armada contra aquella 
praca. 

[...1 
0 Rey de Pate fica peleijando corn m. ta  forca corn o goy.' de Mombaca, o qual tern 

expedido dez embarcacoens contra aquelle Rey ». 
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Annexe 3 

Les gouvemeurs portugais de Mombasa 

1593-1698, 1728-1729 

Cette liste reprend et revise le recensement des capitiies da fortaleza de Mombaca e 
costa de Melinde publie par C.R. Boxer'. En principe, la charge est pour une duree de trois 
ans, mais en pratique elle demeure assez variable, quand les gouverneurs ne decedent pas. 

Maims Mendes de Vasconcelos 
Antonio Godinho de Andrade 
Rui Soares de Melo 
Ambrosio Leitao d'Aguiar ?2  
Costantino Castanho 

decede en mer, la vacance est assuree par : 
Jorge Barret() 

1593 - 1596 
1596- 1598 
1598 - ? 
1599 - ? 
vers 1602 

D. Fernando Mascarenhas 1603 - 1606 ? 
Gaspar Pereira 1606 - ? 
Pedro Alvares de Abreu3  ? - 1610 
Manuel de Melo Pereira 1610- 1614 
Simao de Melo Pereira 1614 - 1620 
Francisco de Sousa Pereira 1620- 1625 
Marcal de Macedo 1626- 1629 
Pedro Leitao de Gamboa 1629- 1631 
Pedro Roiz Bothelo 1632- 1635 
Francisco de Seixas Cabreira 1635 - 1639 
D. Martini Afonso Manuel vers 1642- 1643 
Manuel de Sousa Coutinho 1643 - 1646 
Diogo de Barros da Silva 1646 - 1648 
Antonio da Silva de Menezes 1648 - 1650 
Francisco de Seixas Cabreira (2nd  mandat) 1650- 1653 
Duarte de Figueredo de Melo 1655 - ? 
Joseph Botelho da Silva vers 1658 - 1663 
Joao Soares de Sousa ? 1662 - 1663 
Manuel de Campos 1663 - 1667 
Joao Cota ou Joao « Santa Coba » ? 1666 ? - 1670 
Joseph Homem da Costa 1671 - 1673 

1  C.R. Boxer et C. de Azevedo, Fort Jesus and the Portuguese in Mombasa, 1593-1729, 1960, annexe A, p. 118. 
2  n'est pas sfir qu'il ait ete gouvemeur. 
3  Boxer note Pedro Gomes de Abreu, Bocarro indique Pedro Alvares de Abreu (A. Bocarro, Decada 13 da 
hist-aria da India, v ol. 1, P.  112). 
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Manuel de Campos Mergulhao 
Francisco Morais de Farias 
Manuel Teixeira Franco 
Pedro Taveira Henriques 
Leonardo da Costa 
Joao Antunes Portugal 
Duarte Figuereido de Melo4  
Pascoal de Abreu Sarmento 
Joao Rodrigues Ledo 

1673 - 1676 
1676 - 1679 
1679 -1681 ? 
vers 1682? 
1682 ? -1685? 
1685 - 1688 
1688 -? 
1693 - 1694 
1694 - octobre 1696 

mars 1696— decembre 1698: 
siege de Fort Jesus : 

Antonio Mogo de Melo 
Bwana Dau bin Sayyid Bwana Shalca 
Leandro Barbosa Soutomaior 

Alvaro Caetano de Melo e Castro 

octobre 1696 - aofit 1697 
aotit 1697 - janvier 1698 
janvier 1698 - decembre (?) 1698 

mars 1728 - novembre 1729 

4  Ce nom est livre par Boxer. Ii s'agit peut-etre du second mandat de Duarte de Figueredo de Melo, qui debute sa 
charge en 1655 et que Boxer ne mentionne pas (« Regimento que se deo a Duarte de Figueredo de Mello quando 
foy entrar a capitania de Mombaca », Goa, 13.02.1655, HAG, Reghnento e InstrugOes 1422, if. 93v-95). 
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Date probable de regne Nom Sources 

vers 1688-1690 
textes portugais (1728) 1. Bwana Mwinyi Ng'ombe 

Sultan Mohammed bin Omar 

vers 1690-1710 
textes portugais 

(1728) 
2. Bwana Mwinyi Mui 

Bakar bin Omar 

CF (type Werner) 
- textes portugais 

(1711, 1728-1731) 
vers 1710-1739 1 

7. Fumoloti bin Sheikh 
(Bwana Mkuu bin Sheikh) CF vers 1773/1775-1776 

3. Bwana Tamu Abubakar bin 
Mohammed bin Omar 

(Bwana Tatnu Mkuu Abubakar) 

4. Bwana Mkuu Ahmed bin 
Abubakar 

5. Bwana Tamu Mtoto (Sultan 
Abubakar) 

vers 1739-1745/1747 

vers 1747-1764 

CF (type Werner) 
- troubles dynastiques 

attestes vers 1745-1747 
-CF 

- textes portugais 
(1754, 1759) 

6. Sultani Mwana Khadija 

Guerre civile et election d'un 
rival par certains clans : 

Sultan Omani 

vers 1764-1773/1775 
-CF 

- texte francais : existence 
d'une reine 

(1770 ou 1771) 
vers 1765-1770 

8. Sultan Fumo Madi 
d'apres son epitaphe : 

Sultan Mohammed bin Sultan 
Abu Bakr bin Sultan Bwana 

Mkuu al-Nabahani 

CF 
- epitaphe reinterpret& : 

T.H. Wilson et A.L. Omar, 
« Archaeological 

investigations at Pate », 
199'7, p. 67 

9. Fumoloti Kipunga bin Sultan 
Fumo Madi 

Rival (guerre civile) : 

Ahmed bin Sheikh 

vers 1809-1817 

1 1812 : date probable de 
la bataille de Shela 

vers 1809-1815 

CF 
- autres recits swahili sur la 

bataille de Shela 
- W.F.W. Owen, Narrative of 

voyages [...], 1833 
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Les souverains Nabahani de Pate vers 1688-1815 



Cette liste est principalement revisee grace aux sources portugaises. Elle ajoute aux 
travaux de Randall Pouwels sur la question, essentiellement fondes sur la comparaison entre 
les differentes versions de la chronique de Pate et d'autres traditions. Ii a ainsi demontre que 
la chronique est assez fiable a partir du regne de Mwana Khadija l . 

La relecture des textes de l'Estado da India, et la mise àjour de nouveaux documents, 
n'ont pas permis d'elucider la question de la date A laquelle le clan Nabahani s'impose comme 
la dynastie regnante de Pate. II est certain cependant qu'il figure depuis le milieu du XVII' 
siècle (au plus tard) parmi les clans patriciens les plus preponderants de la cite-Etat. 

Le premier souverain Nabahani atteste par des sources exterieures est Bwana Mwinyi 
Ng'ombe (au pouvoir vers 1688-1690). Ii peut s'agir de la veritable date de fondation de la 
dynastie, a la faveur des troubles de cette époque, mais cette hypothese n'est aucunement 
averee. 

Avant les Nabahani, ii n'est pas exclu que les souverains de Pate aient ete apparentes 
aux Famao, et/ou lies aux Ba Alawi, une supposition qui toutefois manque de preuves. 

Seuls trois sultans de Pate sont mentionnes dans les textes portugais avant Bwana 
Mwinyi Ng'ombe. Aucun d'entre eux n'est clairement identifiable dans la chronique de Pate : 

Sultan Mohammed bin Omar 	 avant 1598 - 1603 
Bwana Gogo 	 vers 1606 
Bwana Famau Bakar wa Bwana Famau Omani 	avant 1687 - meurt en exil A Goa en 1688 

1  R.L. Pouwels, « Reflections on historiography and pre-nineteenth-century history from the Pate "Chronicles" », 
1993 et « The Pate chronicles revisited : nineteeth-century history and historiography », 1996, pp. 301-308. Voir 
dgalement les differentes listes genealogiques, issues de la chronique de Pate et de sources proches, publiees 
dans M. Tolmacheva (ed.), The Pate Chronicle [..1, 1993. 
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GLOSSAIRE PORTUGAIS 

alevantado : (ou levantado) Etat ou souverain rebelle. 

almadia : pirogue et pirogue a balancier. 

alvara : decret. 

Arabios : les « Arabes ». Dans le contexte de l'Afrique orientale, s'applique aux individus originaires 

de la peninsule arabique et surtout aux Omanais a partir des annees 1650. 

arrenegado : renegat, Portugais passé au service d'une puissance etrangere. 

Baneane : Vania. Caste de commercants hindous ou jams, generalement originaires du Gujarat, 

constituant une grande partie des marchands indiens qui frequentent l'ocean Indien. 

cabilda : (ou cabile) synonyme du swahili kabila et de l'arabe kabila. Dans les textes portugais, 

designe parfois les chefs de clans. 

caciz : (ou cassiz) de l'arabe qasis (pre'tre), tout musulman ayant des fonctions religieuses ou 

depositaire d'une autorite morale reposant sur la religion. S'applique le plus souvent aux 

sharifs. 

Cafres : de l'arabe kafir (infidele). Sur la cote swahili, designe plus specifiquement Les Africains non-

musulmans, mais peut egalement s'appliquer, comme synonyme de negros, aux Africains en 

general, ainsi qu'aux esclaves et dependants. 

candil : unite de poids, variable, d'environ 230 kg (synonyme de bara, ou bahar). 

capitilo da vigia dos Turcos / do Estreito : officier, base sur l'ile de Pate, chargé de patrouiller les eaux 

depuis l'archipel de Lamu jusqu'au cap Guardafui afm de surveiller les intrusions ottomanes 

ou arabes. Creee en 1593, la fonction est supprimee en 1633. 

capitao-mor : capitaine majeur. 

carreira da India :- la « route des Indes », depuis Lisbonne jusqu'en Asie. 

cartaz : sauf-conduit, passeport, delivre par les autorites de l'Estado aux navires originaires des Etats 

clans sa juridiction, generalement en echange d'une somme d'argent. Les cartazes interdisent 

parfois certains produits et certains ports et surtout la frequentation des ennemis du Portugal. 

casado : litteralement les colons « maries », terme juridique s'appliquant aux individus sous l'autorite 

de l'Estado da India et residant en permanence dans tine meme colonie. Les casados incluent 

Portugais de souche et metis, ils se livrent presque exclusivement au commerce. 

Conselho do Estado : le conseil d'Etat a Goa, preside par le gouverneur de l'Estado (qui porte le plus 

souvent le titre de vice-roi). 

consulta : rapport ou avis &fit. 

coda: unite de compte pour les tissus, valant 20 pieces de toile, d'apres un terme indien. 
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Costa de Melinde : la « cote de Malindi », portion du littoral est-africain sous Pautorite de l'Estado 
depuis le cap Delgado jusqu'au nord de l'archipel de Lamu. 

cruzado : monnaie portugaise, valant 400 reis au XVII' siècle. 

devassa: enquete judiciaire et proces-verbal des auditions. 

Estado da india : les possessions administrees par Goa et les zones de contact frequentees par les 

Portugais, depuis le cap de Bonne-Esperance jusqu'au Japon. 

Fazenda (Real) : le Tresor royal. 

feitor : facteur, officier en charge des operations conuneeciales. 

fidalgo : membre de la noblesse. 

metical : de l'arabe mithIcell. Unite de poids, variable, d'environ 4,25 g. 

malemo : pilote pour les embarcations, du swahili mwalimu. 
Mouros : les « Maures », les musulmans, depuis le Maroc jusqu'en Asie orientale. En Afrique 

orientale designe plus particulierement les Swahili, par opposition aux individus originaires de 

la peninsule arabique. 

nau: (nef) grand navire. 

Negros: «negres ». Terme habituellement davantage deconnecte de la religion que Cafres.I1 est avant 

tout fonde sur la couleur de peau et d'autres attributs exterieurs immediatement perceptibles. 

Negros designe souvent les categories inferieures de la population littorale islamisee, et/ou les 

groupes musulmans n'habitant pas les grandes villes ou n'ayant pas adopte un vetement du 

type porte par leurs elites (comme les Bajun et les Katwa). 

ouvidor : auditeur royal, juge. 

pangaio : (ou zambuco) dans l'ocean Indien, navire de taille moyenne, construit selon les techniques 

locales, generalement selon la technique de la coque « cousue ». 

pardao : monnaie d'argent, valant entre 300 et 400 reis. Souvent equivalent au xerafin. 
',areas: (on tributo) tribut armuel verse par un vassal du roi du Portugal. Souvent verse a intervalles 

irreguliers sur la cote swahili. 

provedor : superintendant. 

regedor : (parfois governador) regent, personnage investi d'une autorite politique. Sur la cote swahili, 

designe de fawn floue les dignitaires, generalement les membres des conseils politiques 

(wazee) et/ou les ministres (waziri). 
regimento : reglement, instruction, etablissant les ordres a executer par un officier ou definissant le 

fonctionnement d'un etablissement militaire et commercial. 

soldado : soldat. 

terrada: navire de guerre arabe. 
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bara : le « continent », la « term ferme », par opposition a la cote. Une region inhabitee ou destinee 

aux cultures non-permanentes. C'est egalement la terre sur laquelle une communaute &tient 

des droits a cultiver. 

diwani : sur la cote septentrionale, synonyme de jumbe. 

ezi : pouvoir, souverainete, puissance. 

jumba (ma) : giande maison en pierre. 

jumbe (ou yumbe): assemblee des porte-parole de chaque clan de la cite disposant d'une 

representation politique. Designe aussi le batiment oü us se reunissent. 

Icabila (ma) : de l'arabe kabila. Peuple, groupe de parente le plus etendu. 

kanda (ma) : litteralement sac contenant des cereales. Ii semble que makanda designe aux xvir et 
xvnIe siecles une rente en cereales versee par un groupe dans le cadre des relations de 

clientelisme ou de subordination politique. A rapprocher de la kikanda (« petit sac »), attest& 

a la fm du )(vine siècle : une rente en cereales calculee au prorata du nombre d'esclaves ou de 

la superficie des surfaces cultivees. 

kill cha ezi : tone. 

konde (ma) : (ou mahonde) terrain sans arbres, plante de cultures saisonnieres seIon la rotation des 

cultures et cultive en conunun. 

liwali : gouverneur, de l'arabe 

makuti : les feuilles de pahne utilisees pour couvrir les toits, generalement des maisons en materiaux 

perissables. 

mfalme / mfalume (wa) : roi, souverain. 

mgeni (wa) : un &ranger, un non-citoyen. 

mji (mi) : (ou mui) agglomeration urbaine, cite, cite-Etat. Unite sociale de base, c'est a la fois la 

communaute d'appartenance la plus large des individus et l'agglomeration en elle-meme. Les 

miji sont des unites autonomes, disposant de leurs propres instances de gouvernement, 

territoire, et classe de proprietaires terriens. Mais us ne sont pas necessairement independants 

sur le plan politique. Le concept correspond a l' ideal-type de la cite-Etat. 

mkao (mi) : moitie divisant l'espace urbain et social d'une cite, selon un principe de division duelle. 

Toutefois ii n'est pas certain que moitie spatiale et moitie sociale se recoupent 

systematiquement. Souvent traduit par la notion de &me, les mikao permettent l'unite de la 

communaute et l'integration des &rangers en soudant les individus par l'entretien ritualise 

d'antagonismes. Parfois appele mtaa ou chama. 

mlango (mi) : porte, porte dans une enceinte urbaine. 
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mshenzi (wa) : les washenzi sont les habitants de Pushenzi, les « barbares », les peens. Designe sur un 

mode depreciatif les populations occupant le territoire continental non-islamise. 

mtaa (mi) : quartier, base de la division spatiale de la cite. Les mitaa regroupent vraisemblablement 

des individus d'origine identique. 

mtepe (mi) : navire swahili ancien A coque cousue. Les derniers exemplaires furent construits par les 

Bajun au debut du XV siècle. Ils font alors environ 18 metres de long. Avant la fm du XIV 

siècle, il est possible que des modeles plus grands aient ete en circulation. 

mto (mi) : fleuve, cours d'eau, bras de mer. 

mtumwa (wa) : un delegue, une personne agissant au nom d'une autre, un esclave. 

Mwenye, Mwinyi : (titre) maitre, seigneur (litteralement « qui &tient »). 

mwenyeji 	wenyeji) : « proprietaire de la ville », citoyen. 

mwungwana (wa) : personne libre et civilisee. Les waungwana sont les patriciens, l'elite urbaine. 

Elle est form& des clans anciens de la cite, se revendiquant comme tels et pratiquant une forte 

endogamie. 

mzee (wa) : personne respectable en raison de son Age, de sa situation, ou de son charisme. Sur le plan 

politique, les wazee sont les anciens, les chefs des principaux groupes de parente. 

nasab : (arabe) genealogie, ascendance d'un individu. 

ngoma : danse conduite au son des tambours, dormant souvent lieu A des competitions entre groupes 

de la cite. Ce rite public est une institution centrale de la sociabilite et de la prise de decision 

politique. 

shamba (ma) : plantation arboricole (principalement cocotiers, manguiers, tarnariniers). Generalement 

situ& A la peripherie de Pagglomeration et heritee selon la loi islamique. 

shulca : piece de tissu et mesure de longueur pour les toiles. 

siwa : instrument A vent, en forme de trompe. Symbole de pouvoir et de l'autonomie d'une cite, c'est 

le principal element des regalia sur la cote swahili. 

sultani : sultan. 

umma : (arabe) la communaute des croyants. Elle est associee A la cite dans le monde swahili. 

ushenzi : la « barbarie » de l'espace au-dela des murs de la cite, de la brousse, consideres comme 

denues de civilisation. 

ustaarabu : la « civilisation », litteralement « agir conune un Arabe » ; « la connaissance des choses 

necessaires a une vie civilisee » selon le dictionnaire de Johnson. Le terme remplace celui 

d'uungwana dans la seconde moitie du X1Xe siècle. 

utamaduni :Purbanite. 

uungwana : la « civilisation », ou « civilite », la courtoisie. Elle est fondee sur l'islam, la maitrise 

d'une certaine culture locale et la sophistication urbaine. Elle s'oppose a Pushenzi. 

waziri : vizir, principal ministre aupres du souverain (de l'arabe wazir). 
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DOCUMENTATION 



Sources 

Archives et manuscrits 

Lorsqu'ils existent, les inventaires publies ont ete indiques. 

Arquivos Nacionais / Torre do Tombo, Lisbonne (AN/TT)  

Documentos Remetidos da India ou Livros das Moncoes (DRI) :  
vol. 9, 17, 20, 22, 26, 29, 32, 33, 36, 37, 40, 47, 61. 

Les Livros das Moncb'es constituent le fond le plus riche sur l'empire portugais 

d'Orient, donc sur la cote swahili (entre les annees 1590 et 1730). us incluent la 

correspondance entre Goa et Lisbonne, mais egalement une partie de celle entre Goa et les 

zones sous sa juridiction, ainsi qu'une multitude d'autres actes. Les volumes detenus par les 

AN/TT completent ceux des Historical Archives of Goa, qui sont beaucoup plus nombreux. 

Autres manuscrits :  
Misceliinea Manuscrita da N.S. da Graca de Lisboa, caixa 2, t. 3 (inclut quelques 

lettres des souverains de Pate et de Malindi datees des =lees 1598-1599). 

Manuscrito da LiVraria n° 731 (documents divers provenant de l'ordre des Augustins). 

Filmoteca Ultramarina PortuRuesa (FUP), Institut° de Investizacdo Cientifica Tropical - 

Centro de Estudos de Historia e CartoRrafia Antka, Lisbonne 

La Filmoteca Ultramarina Portuguesa &tient les microfilms de fonds tres divers sur 

l'empire portugais. Le fond le plus important est issu de l'Arquivo Historic° do Estado da 

India, devenu a la liberation de Goa les Historical Archives of Goa. Ces microfilms, de qualite 

mediocre, furent realises en 1951 et incluent les principales series des HAG. 
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Livros das Moncdes (LM);  

L'inventaire des volumes 1 A 63 (1583-1699) a ete publie a intervalles reguliers dans 

la revue Boletim da Filmoteca Ultramarina Portuguesa (1955-1993). Il n'existe pas 

d'inventaires au-dela du volume 64 (1700). rai donc procede, a la FUP et aux HAG, au 

depouillement des volumes 64 A 127 (1700-1755), c'est-A-dire jusqu'a l'epoque on la colonie 

de Mozambique est separee de l'administration de Goa. 

Les Livros das Moncdes sont A la base de nos connaissances sur le littoral swahili 

entre les annees 1600 et 1731. Apres cette date, conune je l'ai constate, us ne possedent que 

tres peu de materiel sur la cote au nord du cap Delgado. Un nombre important de pieces ont 

ete publiees dans diverses collections editees A Lisbonne ou A Goa. 

A titre d'exemples, nous pouvons citer les volumes suivants, qui incluent des 

documents particulierement utiles : 

Livros das Monc5es, n° 22B, 46B, 47, 48, 51A/B, 52, 61, 65, 66, 71, 73, 74A, 75, 77, 

84B, 86B, 88, 89B, 92, 93A, 94A/B, 95B, 96, 97B, 99, 100A, 105, 115. 

Certains volumes preservent les plus anciens documents connus rediges en swahili : 

n°77 (6 lettres), 92 (une lettre), 97B (8 documents). Outre la lettre du roi de Pate redigee en 

Icipate, le volume 95B contient une quantite considerable de documents, issus du retour des 

Portugais a Pate et A Mombasa en 1728. 

Archivo General de Simancas (Valladolid), Secratarias Provinciales (AGS) :  

Libro 1551: on y trouve la correspondance de Goa qui evoque largement les 

evenements de 1587-1589. 

Inventaire :  

Boletim da Filmoteca Ultramarina Portuguesa, vol. 1-50 (1954-1993), edition CD-

ROM : Lisbonne, CNCDP - Instituto de Investigacao Cientifica Tropical, s.d. 
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Historical Archives of Goa, Panaji, Goa (HAG)  

Mon sejour aux Historical Archives of Goa, effectue dans le cadre d'un autre projet, 

cut lieu a la fin de la redaction de cette etude. Je n'ai donc pas employe l'ensemble du 

materiel nouvellement decouvert, qui est neanmoins tres reduit en comparaison des Livros das 

Monc5es. Ii n'existe pas d'inventaires &tallies, meme si quelques series furent inventorides 

dans le Boletim da Filmoteca Ultramarina Portuguesa (elles ne revelent rien de notable sur la 

cote de Mombasa). 

Outre les Livros das Moncoes, signalons toutefois les series suivantes : 

Regimento e Instruciies 

Principalement : ms. 1421 a 1426, 1428-1429. 

Cartas e Ordens 

Notamment no 783 et 2596. 

Mocambicas 

Surtout : no 2323 (1724-1740). 

Guide :  

PISSURLENCAR, Panduronga S.S., Roteiro dos Arquivos da India Portuguesa, 

Bastord (Goa), Tipografia Rangel, 1955, 282 p. 

Arquivo Historic° Uftramarino, Lisbonne (ATM) 

Caixas Mocambique :  

n° 1 a n° 90 (1631-1801) 

Cette serie remarquable inclut surtout la correspondance de Mozambique a partir des 

=lees 1730. Elle est indispensable pour la seconde moitie du XVIII' siècle. Elle preserve 

egalement des ecrits divers de l'Estado da India et du Conselho Uhramarino anterieurs a 

cette époque. On peut noter parmi ceux-ci : 

« Informacao do dezembargador Pero Alvares Pereira », Goa, 20.12.1631, cx. Moc. 1, doe. 

66. 
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« Treslado do auto que o Doutor Manuel Coresma de Lacerda [...] mandou fazer das queixas 

e insultas que os Portuguezes faziao ao Rey de Ampaza », Pate, 25.08.1643, cx. Moc. 

2, doc. 34. 

Codices:  
n° 208, 211, 212, 445, 1310, 1313, 1317, 1329, 1332, 1478, 1500. 

Les Codices preservent des copies de tous les types de documents produits par la 

colonie de Mozambique au XVIII' siècle, mais egalement issus de l'Estado et surtout du 

Conselho Utramarino. En particulier : 

Conselho Ultramarino, Lisbonne, 09.10.1654, cod. 211, ff. 305-306. 

Conselho Ultramarino, Lisborme, 18.07.1680, cod. 212, ff. 89v-92v. 

Pero Carvalho, Goa, 02.09.1648, cod. 445, ff. 43v-44v. 

Inventaires :  

ENNES, Ernesto, A seccao ultramarina da Biblioteca Nacional, inventarios, Lisborme, 

Biblioteca Nacional, 1928, 333 p. 

FERRAZ, Maria de Lourdes E.S. de Freitas, Documentaceio Historica Mocambicana, volume 

1, Lisbonne, Junta de Investigacoes do Ultramar, 1973, 365 p. 

5. Biblioteca Nacional, Seca° dos Reservados, Fundo Geral, Lisbonne (BNL)  

Conde da Ericeira, « Noticias da India desde o fim do govern° do Vice Rey Vasco Fernandes 

Cezar (de Menezes) athe o fim do anno 1738 em que governa o Vice Rey Conde de 

Sandomil », cod. 465, ff. 98-161. 

Antonio de Brito Freire, « Jornaes de viagem na India e regresso a Lisboa, 1727 a 1732 », 

cod. 485. 

Anonyme, Historia de Mombaca, s.d.n.l. (Goa, 1699 ?), cod. 584. 

« Regimento que levou Rui Soares de Mello, capita° da fortaleza de Mombaca », Goa, 

16.01.1598, cod. 1987, ff. 69-72. 

Anonyme, « Relacao da perda e restauracao de Mombaca do q la aconteceo », s.d. 

(1632 ?), cod. 7640, ff. 18v-20. 
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« Devaea que tirou o D.0r  Manoel Vicente Moza, ouvidor geral do crime [.. e interrogatorios 

juntos sobre a perda da Cidade de Patte », Goa, 03-23.08.1688, cod. 8538, pp. 147- 

195. 

Biblioteca da Ajuda, Lisbonne 

Anonyme, « Relay& dos progressos da armada que dispos e expedio o V.Rey deste Estado e 

prodigioso D. Jotio Saldanha da Gama para a restauracab de Mombaca, Pate, 

Zanzibar e mais ilhas adjacentes », s.d.n.l. (Goa, 1728), cod. 51-VH-1. 

Anonyme, « Relaedo do cerco de Mombaca », Zanzibar, 10.02.1698, cod. 51-IX-33, if. 505- 

553. 

« Auto do conselho que o casteldo da fortaleza de Mombaca convocou por cousa da defesa da 

dita praea », Mombasa, 26.08.1694, Ms. Av. 54-X-19, doc. no 6. 

Roi au vice-roi, Lisbonne, 13.03.1700, cod. 51-V11-24, f. 142 

Inventaire :  

LEAO, Francisco G. Cunha (dir.), 0 indico na Biblioteca da Ajuda, catalog° da 

documentacab manuscrita referente a Mocambique, Persia, India, Molucas e Timor, 

Lisbonne, CNCDP, 1998, 484 p. 

Biblioteca Nacional, Rio de Janeiro (BNRJ) 

Cristovdo et Diogo de Melo de Castro, « Planta da Ilha de Mombaca, e descried° do principio 

do seu serco ate o fim delle [...] », s.d. (1699), ms. n° 1-32 34 13 n° 6, ff. 160-174. 

Archives Nationales de France, Paris (ANF) 

Serie C4, Colonies, Re de France :  

Ii s'agit de la serie franeaise la plus riche sur la cote est-africaine au XVIII e  siècle. Elle 

comprend 153 volumes de la correspondance generale de 1' lie de France (1714-1810). Ii n'en 
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existe pas d'inventaire complet. Cependant G.S.P. Freeman-Grenville a realise un inventaire 

(non-publie) des documents portant sur la cote orientale de l'Afrique. II n'est pas totalement 

exhaustif mais merite d'être signale : 

FREEMAN-GRENVILLE, G.S.P., « Some eighteenth century documents concerning 

Eastern Africa in the Archives de France », s.d., ms. non-publie, Balme Library, 

University of Ghana, Legon, Ghana. 

Signalons egalement un inventaire d'une partie des series C2, C3, C4 et de quelques 

autres jusqu'en 1767, d'une utilite 	: 

LOUGNON, Albert, Documents concernant les Res de Bourbon et de France pendant 

la regie de la compagnie des Indes Nerac, Archives Departementales de la 

Reunion, 1953, 239 p. 

Pour completer ces travaux, j'ai integralement depouille une quarantaine de volumes : 

vol. 2, 4, 9-11, 20-35, 38-43, 46, 49, 63, 72-73, 78, 80, 84-87, 90-91, 95-96, 109, 117-118 

(1733-1803). Ainsi que C4-145 (Colonies, Seychelles, 1770-1811). 

Les volumes qui contiennent le materiel le plus interessant sont les suivants : 7, 9, 10, 

29, 33, 42, 49, 72, 73, 78, 80, 85, 91, 145. 

Autres fonds :  

* C2 (Colonies, Inde) : 

vol. 25 et 75. 

* Marine Serie B: 

B 203, B 205 (Ministere de la Marine, correspondance exterieure, Ile de France et 

Bourbon, 1774-1779). 

Filliot a depouille les 20 volumes de la serie C3 (Ile Bourbon, 1614-1789) et realise 

des sondages dans les series C2 et F2C (Colonies en general) : il ne signale pas de documents 

portant sur la cote swahili (J.M. Filliot, La traite des esclaves vers les Mascareignes au XVIll e  

siècle, 1974, pp. 233-234). 

* Fond Marine, Service Hydrographique : 

Le fond Marine dispose de bons inventaires. Dans les series 2JJ, 3JJ, 4JJ, et 5JJ, on 

peut signaler les documents suivants : 

655 



De la Mothe de Solminihac, « Memoire sur le port de Monbaze et le commerce relatif a cette 

partie de l'Affrique », 1786, 2JJ96, doe. 7. 

Memoire sur les cotes orientales et occidentales d'Afrique contenant des instructions bonnes 

pour les navigateurs », s.d. (vers 1696), 3JJ342, doe. 1. 

Kerdudal, voyage a Kilwa et Zanzibar, 1842-1843 », 3JJ342, doe. 25. 

Journal du voyage de la fregate la Gloire de l'isle de France a Pate [...] en l'annee 1757 », 

4JJ87, doe. 39. 

9. Mauritius National Archives, Coromandel, Ile Maurice (MNA) 

Sur l'Afrique orientale, les archives nationales de Maurice ne detiennent que les 

declarations d'anivee et des journaux de bord de navires de traite. Ce materiel est 

incontournable pour l'etude de la traite francaise. Ii existe de bons inventaires. 

Signalons particulierement les series suivantes : 

0B28, 0B29, 0C24B, 0C40, 0071, F10, GA77, GB40. 

Et les manuscrits suivants : 

Journal de navigation du vaisseau l'Esperance, capitaine Desmoliere, faisant la traite a la 

cote d'Afrique », 1774-1775, 0C24B, pp. 129-192. 

Pieces relatives aux operations de traite de la flute du roi Les Bons Amis, capitaine 

Barbarou, sur la cote orientale d'Afrique », 1779-1780, 0071/17-68. 

Declaration d'arrivee de La Surprise, 22.10.1788, 0B28/71. 

Memoire de M. Dallons sur le commerce avec les etablissements arabes de la cote 

d'Afrique », Port Nord Ouest, Ile de France, 5 fructidor an 12 (23.08.1804), GA 77/2. 

10. Kenya National Archives, Nairobi (KNA) 

District Commissioner (DC) :  
* Lamu, DC/LAM : 

DC/LAM/3/1, Lamu Political Records, vol. 1 

Notamment : 

L. Talbot-Smith, « Short history of Tanaland », 1921, pp. 40-112. 
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F.W. Isaac, « Summarised history » (vers 1918), pp. 113-127, 164. 

J.H. Clive, « Short History of Lamu », 1933, pp. 2-39. 

DC/LAM/3/2, Lamu Political Records, vol. 2 

Notamment : 

F.W. Isaac et C.S. Reddie, « History of the ivory horn of Patte », s.d., pp. 16-17. 

C.S. Reddie, « History of "Liongo Fumo" » (vers 1910), pp. 30-31. 

DC/LAM/1, Annual Reports (1910-1925) 

* Mombasa, DC/MSA : 

N4otamment : 

DC/MSA/3/1 et DC/MSA/3/2 (Mombasa Political Records) 

A.C. Hollis, « Mombasa and Kilindini », 19.07.1899, DC/MSA/8/2, pp. 123-126. 

* On trouve aussi des elements dans : 

Kismayu, DC/KIS 

Tana River, DC/TRD 

Malindi, DC/MAL 

Kilifi, DC/KFI 

Provincial Commissioner (PC), Coast (Mombasa) :  

PC/Coast/1 

Notanunent : 

C.B. Thompson, « Wasin and Vanga », 11.07.1917, PC/Coast/1/3/153, pp. 1-9. 

Manuscrits et microfilms divers :  
« Papers of Sir John Kirk », 1867-1884, 8 microfilms, cabinet 7, drawer A, reels 1-8. 

Plus particulierement, a propos de sejours a Lamu et Mombasa en 1867 et 1873 : 

« Transcriptions of Kirk's Zanzibar diaries (1866-1875) by the Rev. Foskett », microfilm 

4/25. (La localisation de l'original n'est pas precisee) 

« Kenya Land Commission », vol. 14, 1932, microfilm. 

(En partie publie : Kenya Land Commission evidence, Nairobi, 1934) 

Randall L. Pouwels, « Copies of interviews carried out in Kenya, 1974-1975, in Mombasa 

and Lamu », KNA Central Government Library. 
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Zanzibar National Archives, Zanzibar (ZNA) 

Serie AA, Consular Records (1840-1890) :  

Les dossiers AA10 et AA11 contiennent la correspondance des vice-consuls 

britanniques en poste a Mombasa et a Lamu (1883-1891). On notera surtout deux lettres 

portant sur des visites a Siyu, Faza, et Witu, en 1884: 

John J. Haggard a Sir John Kirk, Lamu, 05.05.1884 et 25.08.1884, AA10/1. 

Fort Jesus Museum Library, Mombasa (FJ Library) 

Baltasar Marinho, « Rellacao do que obrey na missao de Mombaca pera onde party desta 

cidade em oito de Jan.' do anno passado de 1633 », Goa, 04.02.1634. 

(Transcription d'un document de l'Arquivo Historic° Ultramarino (serie 

Documentos da India, 1634 ») - je n'ai pu le localiser) 

Log of H.M.S. Barracouta - A journal of the British establishment at Mombass from the 

28th Day of August 1824 to the 10th Day of July, 1825 kept by J.B. Emery ». [extraits] 

Log of H.M.S. Barracouta - Journal kept by Lieut. James B. Emery at Mombasa, Part II, 

July 11th 1825 to July 26th 1826 ». [extraits] 

(Transcription de documents du Public Record Office, Londres (Admiralty 52/3940: 

Addendum)) 

British Institute in Eastern Africa, Nairobi (BIEA Library) 

« Document no 291 of the East African Swahili Commitee : Sehemu ya baadhi ya tarekh ya 
mwambao I Section of part of the history of the coast », s.d.n.l., ms. dactyl. 

Bodleian Library, Oxford University 

Alfred Claud Hollis, « Autobiography of Alfred Claud Hollis », vol. 3 (1902), ms. Brit. Emp. 

s.295. 
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Collection privee, Lamu 

Ahmad Mohamad Ahmad al-Jahadhmy, Tarekh ya Amu, Lamu, 1968/1985. 

Bibliotheque Nationale de France (BNF)  

Manuscrits (division occidentale) :  

Les recherches menees dans cette section n'ont pas revele de documents inedits ou 

veritablement interessants. La grande majorite des manuscrits evoquant le littoral swahili sont 

en realite des copies, des traductions, ou des compilations, de sources portugaises. Soulignons 

cependant la presence de l'un des neuf manuscrits connus de l'ouvrage de Antonio Bocarro, 

splendidement illustre : 

Pedro Barreto de Resende, « Livro do Estado da India Oriental », vers 1636, ms. 

portugais n° 1. 

Cartes et Plans :  

Comme les manuscrits, les cartes de la cote est-africaine preservees au depot des 

cartes et plans n'offrent guere d'informations inedites. La plupart sont issues de cartes du 

XVie  siècle ou identiques a celles du Neptune oriental de d'Apres de Mannevillette (voir ci-

dessous), qui lui-meme apporte peu a notre connaissance de la region. 
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Sources cartographiques 

« Plan of Patta on the East Coast of Africa by Capt. D. Crichton 1751 », ANF, Marine, 

511377. 

(Publie par Alexander Dalrymple, 25.07.1774, et en francais par Guillaume Nicolas 

Delahaye sous le titre « Plan de l'Isle de Patte et de son port », s.d. (vers 1760-1780), 

BNF, Cartes et Plans, et BNL, Cartografia) 

CORTESAO, Armando et Avelino Teixeira da Mota (ed.), Portugaliae Monumenta 

Cartographica, Lisbonne, Comissao Executiva do V Centenario da Morte do Infante 

D. Henrique, 5 vol., 1960. 

APRES DE MANNEVILLETTE, Jean-Baptiste d', Le Neptune oriental, ou routier general 

des cotes des Indes - Orientales et de la Chine, Paris, 1775. 

Sources publiees 

Correspondance et actes administratifs de /'Estado da India 

As Gavetas da Torre do Tombo, vol. X. gay. XIX-XX, map's 1-7, Lisbonne, Centro de 

Estudos Historicos Ultramarinos, 1974. 

BIKER, Julio Firmino Judice (ed.), Colleccdo de tratados e concertos de pazes que o Estado 

da India Portugueza fez [...j,  Lisbonne, Imprensa Nacional, vol. 2, 4, 6, 1882, 1884, 
1885. 

Boletim da Filmoteca Ultramarina Portuguesa, 35-36-37, 1968. 

CUNHA-RIVARA, Joaquim Heliodoro da (ed.), Archivo Portuguez Oriental, Nova-Goa, 
Imprensa Nacional, vol. 3, 5, 6, 1861-1875, reed. New Delhi, Asian Educational 

Services, 1992. 

Documentos sobre os Portugueses em Mocambique e na Africa Central, 1497-1840 

- Lisbonne, Centro de Estudos Historicos Ultramarinos, vol. 1-8, 1962-1975. 
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- Lisbonne, Centro de Estudos de HistOria e Cartografia Antiga do IICT, vol. 9, 1989. 

LOPES, M. d'Almeida (ed.), « Subsfdios para a histOria ultramarina no seculo XVII », Biblos 

(Coimbra), 9, 1933, pp. 184-203. 

PATO, Raymundo Antonio de Bulhao (ed.), Documentos remettidos da India ou Livros das 

Monco-es, Lisbonne, Academia Real das Sciencias, vol. 1-4, 1880-1893. 

PEREIRA, A.B. de Braganca (ed.), Arquivo Portugues Oriental (nova edictio), Bastord (Goa), 

Tipografia Rangel, vol. 1-4, 1936-1938 et vol. 5, 1957. 

PISSURLENCAR, Panduronga S.S. (ed.), Assentos do Conselho do Estado, Goa, Arquivo 

Historico do Estado da India - Tipografia Rangel, vol. 1, 1953 et vol. 4, 1956. 

- Regimentos das fortalezas da India, Bastora (Goa), Tipogafia Rangel, 1951. 

Autres sources anterieures it 1800 

Pour les ouvrages et longs manuscrits, la date de la premiere edition, ou de la 

redaction, a ete indiquee entre crochets. 

ALLIBERT, Claude (ed.), Textes anciens sur la core est de 1 Afrique et I 'ocean Indien 

occidental, Paris, CEROI-INALCO, 1990. 

- « Une description turque de l'ocean Indien au XVIe siècle, l'ocean Indien occidental 

dans le kitab-i Bahrije de Pin i Re'is (1521) », Etudes Ocean Indien, 10, 1988, pp. 9-51. 

ALONSO, Carlos (ed.), « Agustinos en la India, relaciones y listas de religiosos ineditas 

(1624-1642) », Analecta Augustiniana, 37, 1974, pp. 241-296. 

- « Nuevos documentos sobre los Agustinos en la costa suahili y sobre los martires de 

Mombasa del 1631 », Analecta Augustiniana, 48, 1985, pp. 171-217. 

ANDRADE, Antonio Alberto de (ed.), Relacdes de Mocambique setecentista, Lisbonne, 

Agencia Geral do Ultramar, 1955. 

AXELSON, Eric (ed.), « Viagem que fez o Padre Ant. °  Gomez, da Comp. a  de Jesus, ao 

Imperio de de [sic] Manomotapa [...] », Stvdia, 3, 1959 [1648], pp. 155-242. 

BARBOSA, Duarte, 0 livro de Duarte Barbosa (ediceio critica e anotada), Lisbonne, 

Instituto de Investigacdo Cientifica Tropical - Centro de Estudos de Historia e 

Cartografia Antiga, ed. Maria Augusta da Veiga e Sousa, 1996 [1516]. 
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BARRETO, Manuel, « Informacao do estado e conquista dos Rios de Cuama [ ] 11 de 

dezembro de 1667 », Boletim da Sociedade de Geographia de Lisboa, 4e  serie, n°1, 

1883, pp. 33-59. 

BARROS, Joa-o de, Da Asia, dos feitos que os Portuguezes fizeram no descubrimento, e 

con quista dos mares, e terras do Oriente, Lisbonne, 1552. 

(edition CD-ROM : Decadas da Asia de Joao de Barros, Lisbonne, CNCDP, 1998) 

BEAULIEU, Augustin de, Memoires d'un voyage aux Indes Orientales, 1619-1622, un 

marchand normand a Sumatra, Paris, Maisonneuve et Larose, ed. Denis Lombard, 

1996 [vers 1622]. 
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X/X, Rome, C. de Luigi, vol. 12, 1912. 
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